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Résumé 
 

 

Il incombe au souverain d’apporter la prospérité, il est ainsi à même de lever un impôt dont 

le produit lui permet d’entretenir une armée affectée à la défense du royaume. Si rien ne 

vient en enrayer la course ce mécanisme vertueux, ce Cercle de justice, a vocation à se 

reproduire à l’infini. Le cercle est omniprésent dans les Miroirs des princes iraniens des XIe et 

XIIe siècles et deux de leurs plus éminents spécimens, le Sīyar al-Molūk et le Naṣīḥat al-

Molūk saisissent dans l’ère sassanide une période où les souverains, élus de Dieu et habités 

par la justice, sont institués en modèles. Les enchaînements subsumés par le cercle sont en 

réalité bien antérieurs à la période sassanide et, pour nous en tenir à Hammurabi de 

Babylone (1792-1750 av. J.-C.), le « code » qui lui est associé le présente en souverain appelé 

par les dieux pour, pasteur, apporter prospérité et protection au troupeau dont il a la 

charge. Dans cette longue histoire du cercle le rôle des Sassanides n’aura pas été négligeable 

puisqu’il leur serait revenu de pérenniser les objectifs qui leur étaient assignés (prospérité et 

protection) par le moyen du trésor royal ou de l’impôt. Se résumerait-il à un produit de 

l’idéologie royale le cercle mérite examen en ce qu’il témoigne précisément de l’époque, des 

époques, qui l’ont vu invoqué en principe de gouvernement. Notre recherche s’est ainsi 

proposée d’identifier les références au Cercle de justice au cours de l’ère sassanide, de les 

resituer dans leurs environnements religieux, politiques et sociaux et d’en cerner la portée, 

avant d’en suivre les évolutions dans l’espace iranien au cours des premiers siècles de l’Islam 

jusqu’à peu avant l’invasion mongole, soit au total sur une période de plus de 9 siècles. 

Mots clés : Iran, Sassanide, Cercle de justice, Miroirs des princes, premier Islam. 

 

Abstract 

It is the sovereign's responsibility to bring prosperity, thus he is able to raise a tax, the 

proceeds of which enable him to maintain an army assigned to the defense of the kingdom. 

If nothing comes to stop the race this virtuous mechanism, this Circle of Justice, has a vocation 

to reproduce infinitely. The circle is omnipresent in the Iranian Mirrors of princes of the 11th and 

12th centuries, and two of their most eminent specimens, the Sīyar al-Molūk and the 

Naṣīḥat al-Molūk capture in the Sasanid era a period when the rulers, elected by God and 

inhabited by justice, are instituted as models. The subsumed sequences of the circle actually 

predate the Sassanid period and, to keep us at Hammurabi of Babylon (1792-1750 BC), the  
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“code” associated with it as a sovereign called by the gods to, pastor, bring prosperity and 

protection to the herd in his care. In this long history of the circle the role of the Sasanids will 

not have been negligible since it would have been their return to perpetuate the objectives 

assigned to them (prosperity and protection) through the royal treasury or tax. Would it be a 

product of royal ideology the circle deserves examination in that it testifies precisely to the 

time, the eras, which saw it invoked in principle of government. Our research thus proposed 

to identify references to the Circle of Justice during the Sasanid era, to re-establish them in their 

religious, political and social environments and to identify their scope, before following its 

evolutions in Iranian space during the first centuries of Islam until shortly before the Mongol 

invasion, a total of more than 9 centuries. 

Keywords : Iran, Sasanid, Circle of Justice, Mirrors of Princes, First Islam. 
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Avertissements et abréviations 
 

 

Avertissements 

 

Le système de translitération que nous avons utilisé pour le moyen-perse est celui initié par 

D. N. MacKenzie, quant aux termes persans, ils ont été translitérés à partir des éléments 

proposés par Abstracta Iranica. S’agissant de l’arabe, nous avons pris en considération les 

normes Arabica tout en préférant translitérer parfois le ج par le j persan plutôt que par le 

signe ǧ (Tāj au lieu de Tāğ ou encore Jāḥiẓ au lieu de Ǧāḥiẓ). Nous nous sommes par ailleurs 

autorisé à adapter des translitérations établies sur la base d’autres références. Pour certains 

noms propres très usités nous avons conservé une orthographe francisée (ex. Khosrow), et 

pour d’autres, où des variations s’observent entre le moyen-perse et le persan, nous avons, 

par souci d’éviter les hiatus, retenu la dernière forme (ex., Anūšīrvān, Bahrām Gūr/Čūbīn). 

Cela ne nous est néanmoins pas toujours paru possible si bien que, selon les contextes, on 

trouvera les formes Wuzurgmihr et Bozorgmehr. L’application de ces règles de base a 

inévitablement provoqué des conflits de logiques que l’on s’est efforcé de régler au mieux. 

Précisons également que, sauf indication contraire, les traductions de l’anglais ou de l’italien 

au français sont de notre main. 

   Il convient, dans un autre ordre d’idée, d’indiquer que les impératifs de relecture ne nous 

ont pas permis de poursuivre nos recherches au-delà du mois de juillet 2019. Aucun ouvrage 

ou article qui n’aura été disponible à la BULAC que postérieurement à cette date ne sera 

mentionné. 

   On notera enfin que, selon un usage qui tend à s’établir, nous nous sommes efforcé 

d’utiliser le terme islam (avec un i minuscule) lorsqu’il renvoie à la religion, et Islam lorsqu’il 

s’agit de faire état de la civilisation. 
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Abréviations 

 

Outre les abréviations courantes, nous avons fait usage des abréviations conventionnelles 

pour les langues, mp. (moyen perse), pers. (persan), gr. (grec), et ar. (arabe). En outre, dans 

la bibliographie, on trouvera des abréviations telles que Ed. (édition et ses dérivés), et Dir.  

(direction). 

Les abréviations ci-après correspondant aux ouvrages suivants : 

    AW   Ayādgār ī Wuzurgmihr 

    AZ   Ayādgār ī Zarērān 

  AWN                    Ardā Wirāz Nāmag 

    CHI   The Cambridge History of Iran 

    Dd         Dādestān ī Dēnīg 

    Dk. 3    Dēnkard 3 

    DK. 4   Dēnkard 4  

    Dk. 5   Dēnkard 5 

    Dk. 6   Dēnkard 6 

    Dk. 7   Dēnkard 7 

    Dk. M  Dēnkard, édition Madan 

    EIr   Encyclopædia Iranica 

    EI   Encyclopédie de l’Islam 

   Gr. Bd.  Zand-Ākāsīh ou Greater Bundahišn  

   K. A.   Kārnāmag ī Ardaxšēr ī Pābagān  

   MX   Mēnōg ī xrad 

   MHD   Mādayān ī Hazār Dādestān 

   ŠGV    Škand gumānīg wizār 

   WZ   Wizīdagīhā ī Zādspram 

   ZWYt   Zand ī Wahman yasn 
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Introduction  
 

 

Le Naṣīḥat al-Molūk1, (Conseil aux princes), ci-après Naṣīḥat, traité composé entre 1005 et 

1111, dont l’attribution au théologien et soufi Muḥammad al-Ġazālī (m. 1111) est 

contestée2, énonce que, selon les chroniques, l’univers est resté sous l’emprise des 

mages (moġān) pendant près de 4 000 ans. Cela, précise-t-il, tient au fait que leur système 

religieux proscrivant l’injustice et l’oppression, « ils développèrent le monde et le rendirent 

prospère, par la justice et l’équité. »3. Les traditions (aḫbār), poursuit l’ouvrage, veulent que 

Dieu ait intimé au prophète David de ne pas médire des Perses qui ont rendu la terre propice 

au développement des créatures. Il l’aurait ainsi interpellé :  

Tu dois comprendre que le développement de l’univers ou sa ruine reposent sur les rois ; car si le 
souverain est juste, l’univers est prospère et les sujets en sécurité, il en allait ainsi aux époques 
d’Ardašīr, Frēdōn, Bahrām Gūr, Kisrā et d’autres rois comme eux ; tandis que, lorsque le 
souverain est tyrannique, l’univers sombre dans la désolation, comme ce fut le cas aux temps de 
Ḍaḥḥāk, Afrasiyāb, et d’autres comme eux.4 

   Ce rôle cardinal, que Dieu reconnaît à ceux à qui Il confie la garde de Ses créatures, fait 

reposer sur eux une responsabilité dont, sans pouvoir s’en affranchir, ils devront répondre 

personnellement lorsqu’ils comparaîtront devant Lui. Ainsi, leurs sujets seront leurs 

intercesseurs s’ils ont gouverné dans la justice, mais se transformeront en leurs ennemis 

dans le cas contraire5. Ces considérations conduisent l’auteur à relever : 

Il doit ainsi être reconnu que la royauté et la gloire divine ont été accordées par Dieu et qu’en 
conséquence [les souverains] doivent être obéis, aimés et suivis (pas bāyad dānestan ke kasī rā 
ke ū pādešāhī va farr-e īzadī dād, dūst bāyad dāštan va pādešāhān rā motābe` bāyad būdan).6 

    Le traité reviendra plus loin sur les qualités et vertus (une quinzaine) que recouvre la 

notion de « gloire divine » (farr-e īzadī) ; il prescrit à cette occasion (discipline visant à 

entretenir ou à développer ces qualités et vertus), une lecture assidue des premiers 

musulmans ainsi qu’une attention constante aux biographies des rois (Sīyar al-Molūk). Il est 

en effet observé que le monde actuel est la continuation de l’empire de ceux qui nous ont 

 
1 Voir Ḥomā`ī 1972 et Bagley 1971.  
2 S’agissant des questions d’authenticité que soulève l’ouvrage, voir Bagley (1971), p. li, de Fouchécour 2009, 
p. 396 sq. Cette question sera examinée plus bas, dans la rubrique consacrée au Naṣīḥat.  
3 Bagley 1971, p. 46. 
4 Bagley 1971, p. 46-47. 
5 Bagley 1971, p. 44. 
6 Bagley 1971, p. 45, Ḥomā`ī 1972, p. 81. Cet énoncé est précédé d’une tradition prêtée à Muḥammad, selon 
laquelle : « Le sultan est l’ombre de Dieu sur terre. »  
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précédés7. Quant à l’obéissance due au souverain, elle trouve un fondement coranique 

(Coran 4 : 62), auquel le traité fait référence8. C’est, après avoir évoqué la figure 

particulièrement prisée de Khosrow Anūšīrvān (le Prophète de l’Islam aurait éprouvé une 

forme de fierté du temps qui est le sien et aurait confié : « Je suis né à l’époque d’un roi 

juste »9), que l’auteur livre les éléments constitutifs d’un enchaînement vertueux : 

La religion dépend de la monarchie, la monarchie de l’armée, l’armée des approvisionnements, 
les approvisionnements de la prospérité et la prospérité de la justice (dīn be pādešāhī, va 
pādešāhī be sepā, va sepā beḫvāste, va ḫvāste beābādānī, va ābādānī be`adl [ostovār] ast).10 

    Cet enchaînement, qu’après d’autres nous dénommerons cercle de justice11, trouve son 

originalité et sa définition dans la caractéristique que chacun des éléments engendre le 

suivant, l’ensemble ayant vocation à se reproduire en un mouvement perpétuel pour autant 

que rien ne vienne entraver la perpétuation du cycle. La formulation retenue par le Naṣīḥat 

donne la première place à la religion, ce qui n’a rien de surprenant si l’auteur du traité est 

bien Ġazālī. Il est toutefois relevé que, selon le Prophète : « Un gouvernement peut subsister 

avec l’impiété, mais il ne peut durer avec l’injustice. »12. Cette formule figurait déjà dans le 

Sīyar al-Molūk (Livre des conduites observées par les princes), ci-après Sīyar, traité composé, 

entre 1086 et 1092, par le célèbre vizir de la dynastie des Seldjoukides, Niẓām al-Mulk (1018-

20/1092) 13 . Mais alors que le Naṣīḥat l’attribue à Muḥammad et la cite en arabe, le Sīyar la 

livrait en persan, sans la prêter à quiconque : « Molk bā kofr bepāīad va bā setam 

napāīad. »14 

   Dès le premier chapitre du Sīyar, après avoir fait référence aux vertus des « anciens rois », 

l’auteur définit la mission du souverain comme consistant à apporter justice et protection à 

ses sujets, en échange de leur obéissance et de leur soumission qui se manifestent, en 

particulier, par le paiement de l’impôt auquel ils sont astreints15.  Les références à la période 

sassanide deviennent explicites quelques pages plus loin. Illustrant l’obligation dans laquelle 

se trouve le roi de rendre justice à ses sujets, Niẓām al-Mulk, dans la première anecdote que 

comporte l’ouvrage, évoque « les livres de nos ancêtres », avant de planter la figure des 

anciens rois de Perse, se tenant, dans la plaine, à cheval et sur une estrade, exposés à la vue 

de tous, pour prêter l’oreille et rendre justice à ceux qui se plaindraient d’actes 

 
7 Bagley 1971, p. 74.  
8 « Ô vous qui croyez ! Obéissez à Dieu ! Obéissez au prophète et à ceux d’entre vous qui détiennent 
l’autorité. ». Masson 1967, I p. 102, (en l’occurrence le verset cité est reproduit en 4 : 59). 
9 Bagley 1971, p. 55. 
10 Bagley 1971, p. 56, Ḥomā`ī 1972, p.100. 
11 S’agissant du cercle de justice, voir Dakhlia 1998, Darling 2012a, Darling 2012b, Marlow 2009, Pourshariati 
2008, et Subtelny 2002, en particulier p. 53- 76.  
12 Bagley 1971, p. 46, Ḥomā`ī 1972, p. 82.  
13 Voir Darke 2002, Darke 2010 et Schefer 1984.  
14 Darke 2010, p. 15, Schefer 1984, p. 43. 
15 Darke 2010, p. 13, Schefer 1984, p. 41. 
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d’oppression16. La deuxième anecdote reprendra le même topos sassanide, la troisième et la 

quatrième mettront en revanche en scène un prince des Samanides de Boukhara. Dans cette 

dernière anecdote, le prince se tient, à cheval, sur la place de sa capitale, dans la nuit et le 

froid, attendant que la victime d’une injustice vienne le solliciter17. Ainsi, tout comme pour 

l’auteur du Naṣīḥat, le monde de Niẓām al-Mulk se situe dans la continuation de l’empire qui 

l’a précédé. De la même façon, alors que justice et rôle central du souverain étaient au cœur 

du Naṣīḥat, ils constituent la trame de l’ouvrage de l’homme d’État. 

   Justice rendue par le prince, on vient de l’observer, mais également justice de l’impôt qui 

ne doit pas être levé par anticipation. C’est la prospérité qu’illustre une longue anecdote 

dans laquelle Bahrām Gūr démasque son vizir indélicat18, c’est également la figure 

d’Anūšīrvān qui est sollicitée dans un registre comparable. Un acte de sévérité exemplaire 

(l’exécution d’un gouverneur corrompu), assumé dans les premières années de son règne, 

lui permet d’assoir son autorité et de faire en sorte que l’empire renoue avec la justice et la 

prospérité19. Il ne faut pas s’y tromper, si le Sīyar évoque prudence et maîtrise de soi comme 

des qualités éminentes du prince (la colère ne saurait prendre le pas sur la raison)20, 

l’univers de Niẓām al-Mulk est un monde d’où le moindre désordre doit être banni. Sa 

prospérité est assurée par le fait que chacun reste à la place que Dieu lui a assignée, Dieu, et 

ajoutera-t-on, le souverain qui, sur terre, lui est en quelque sorte subrogé : 

Chaque homme devra connaître la mesure qu’il doit observer et la place qu’il doit tenir ; le 
prince, de son côté devra s’informer de la situation de chacun, pour savoir s’il ne sort pas du 
cercle de l’obéissance et s’il ne fait que ce qui lui est ordonné.21 

   La hantise exprimée par l’auteur est bien que les hommes de noble origine puissent être 

opprimés par des individus « de la plus basse condition »22. Il importe donc que le souverain 

s’en prémunisse par le devoir de surveiller et de punir qui lui incombe personnellement ; le 

Sīyar est ainsi rempli d’informateurs et d’espions que le prince dépêche en tous lieux. Dans 

ce cadre, une vigilance toute particulière doit s’exercer sur les innovations ou les hérésies 

susceptibles d’affaiblir la religion car, le pouvoir royal et la religion sont comme deux frères 

(pādešāhī va dīn hamšūn do barādarand)23, les troubles et les désordres qui affectent celle-là 

rejaillissent sur celui-ci et inversement. C’est dans ce contexte que Niẓām al-Mulk, à l’instar 

du Naṣīḥat, recourt à la notion de gloire divine : 

 
16 Schefer 1984, p. 46. Darke 2010, p. 18: «Va čenān ḫvāndam dar ketāb- e pīšīnīān ke bīštar az malekān-e  
`ajam dokāni- ye boland besāḫtandī va  bar pošt-e  asb bar ānjā bā īstādandī  tā  moteẓallemān ke  dar ān ṣaḥrā 
gardešde būdandī va hame rā bedīdandī  va dād-e har yek bedīdandī. »          
17 Darke 2010, p. 28-29, Schefer 1984, p. 57. 
18 Darke 2010, p. 31- 42, Schefer 1984, p. 59-71. 
19 Darke 2010, p. 43- 55, Schefer 1984, p. 72-86. 
20 Voir notamment une anecdote où `Alī est mis en scène, Darke 2010, p. 166-167, Schefer 1984, p. 204-205.  
21 Schefer 1984, p. 282. 
22 Darke 2010, p. 189, Schefer 1984, p. 224. 
23 Darke 2010, p. 189, Schefer 1984, p. 113. 
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Mais lorsque le roi possède la gloire divine exerce le pouvoir et qu’il a pour lui l’aide de la science, 
il jouira du bonheur dans le bas monde et dans l’autre (amā čūn pādešāh rā farr-e `elāhī bāšad va 
mamlekat bāšad va `elm bā ān īār bāšad, sa`ādat-e do jahānī bīābad).24 

   Ces formulations, extraites de deux ouvrages composés en Iran à la brisure des XIᵉ  et XIIᵉ 

siècles témoignent de la façon dont deux des plus illustres représentants  de la période des 

Grands Seldjoukides (si, du moins, le Naṣīḥat est bien de la main de Ġazālī), tous deux 

sunnites convaincus, se saisissant des questions de la justice et du bon prince, en charge de 

la prospérité et des équilibres du monde,  actualisent, dans des contextes à bien des égards 

différents,  des notions, des accents, voire des formes de pensée, que les familiers de 

l’antiquité tardive iranienne identifient du premier regard. L’un comme l’autre inscrivent au 

demeurant le monde dans lequel ils évoluent dans la continuité de celui que la conquête 

arabo-musulmane a emporté. Ils sanctifient le Prophète et ses compagnons et saluent 

indifféremment, d’un même geste, les réalisations de califes ou de princes des premiers 

siècles de l’Islam et celles qu’ils attribuent à Ardašīr ou à Anūšīrvān.  

  C’est avec ces éléments à l’esprit que notre recherche s’est proposée d’identifier les 

références au cercle de justice au cours de l’ère sassanide, de les resituer dans leurs 

environnements religieux, politiques et sociaux et d’en cerner la portée, avant d’en suivre 

l’évolution dans les contextes des premiers siècles de l’Islam jusqu’à peu avant l’invasion 

mongole. Notre investigation porte ainsi sur une période de plus de 9 siècles. L’aire 

géographique de notre étude fait pour sa part référence à « l’espace iranien », notion floue 

mais non cardinale pour notre problématique. Cet espace aura au demeurant varié au cours 

de la période pour recouvrir, au-delà de l’Iran actuel, la basse Mésopotamie, la rive 

occidentale du golfe Persique, ainsi qu’une partie du Caucase et de l’Asie centrale.  Avant de 

se tourner vers l’Islam notre travail a dû se développer à partir de documents se rapportant 

à la période sassanide. Cette dernière formulation, un peu embarrassée, témoigne de la 

difficulté à identifier de façon simple le corpus concerné, en dehors, naturellement, des 

études modernes et contemporaines.  

   Le terme « documents », tout d’abord, renvoie, par sa généralité, à tout support vecteur 

d’une information, écrite ou non. Les objets de la culture matérielle (monnaies, sceaux, 

bulles, ostraca…), bien qu’ils n’aient pas constitué le champ le plus favorisé par notre 

recherche, auront été pris en compte. Les inscriptions murales, et plus largement les reliefs 

sassanides qui n’ont pas non plus constitué une ressource privilégiée par nos travaux, y ont 

également concouru au même titre que certains sites documentés par l’archéologie. Notre 

recherche, qui n’a que marginalement sollicité les sources romaines, ou arméniennes (elles 

renseignent peu  sur les structures internes de l’empire sassanide et le fonctionnement de 

ses institutions), s’est plus particulièrement nourrie des textes écrits en pehlevi, qu’il s’agisse 

de la littérature religieuse25, ou d’une littérature plus profane26, ou encore de la littérature 

 
24 Darke 2010, p. 81. 
25 Par exemple, le Dēnkard (les Faits de la religion), le Bundahišn (La première création), ou les Wizīdagīhā ī 
Zādspram (Les sélections de Zādspram).  
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de sagesse ou de conseils (andarz), dont il est  difficile de faire la part de celle qui serait à 

proprement parler religieuse ou profane27.  

   Quant à l’expression « se rapportant à la période sassanide », elle rend compte de ce 

qu’une grande partie des textes écrits en pehlevi a été composée au IXᵉ ou au Xᵉ siècle, le 

corpus n’appartient donc pas, au sens propre du terme, à la période sassanide. Inversement, 

certains traités dont l’origine est incontestablement sassanide, même si leur datation fait 

débat, ne nous sont parvenus que dans des traductions arabes ou persanes ; cela vaut tout 

particulièrement pour des textes d’une forte coloration politique tels que la Lettre de 

Tansar, le Testament d’Ardašīr ou encore l’Ā`īn prêtée au même Ardašīr. Il reste bien 

entendu un ensemble de textes « se rapportant à la période sassanide » auquel nous aurons 

fait toute sa place. L’on vise ici la littérature à caractère historique des premiers siècles de 

l’Islam dont l’Histoire des prophètes et des rois (Ta`rīḫ al-rusul wa `l-mulūk) de Ṭabarī (m. 

923), pour ne pas avoir constitué la première réalisation du genre, n’en fait pas moins figure 

de prototype28. Ce traité a été mis à contribution au même titre que la version persane 

qu’en a donnée Bal`amī ou encore les textes tels que ceux de Mas`ūdī ou de Tha`ālibī. Ces 

ouvrages s’alimentent aux « chroniques sassanides » connues sous le nom de Xwadāy-

Nāmag qui ne nous sont pas parvenues, et sont également l’un des matériaux utilisé par 

Ferdowsī (m. c. 1019) pour composer son Šāhnāme, texte que notre recherche n’aura pas 

négligé.  

   L’identification des sources mobilisables pour la période islamique se pose en des termes 

différents. La pauvreté des éléments provenant de l’ère omeyyade conduit à l’examen d’un 

témoignage tel que le Dôme du Rocher dont la construction est achevée en 691/692. On fera 

également état des toutes premières réalisations abbasides, la Baghdad initiale dont 

l’édification commence en 762, ainsi que les ouvrages d’Ibn al-Muqaffa` (m. c. 756) ou d’Abū 

Yūsuf Ya`qūb (m. 798). Le théologico-politique trouve son expression dans les travaux de 

Māwardī (m. 1058), al-Juwaynī (m. 1085) et Ġazālī. Les Miroirs des princes conduisent de 

nouveau à Ibn al-Muqaffa`, avant l’étude du Kitāb at-tāj composé au milieu du IXe siècle, puis 

du Pand Nāme de Sebuktegīn qui date de la fin du Xe siècle ou du tout début du XIe. Vient 

ensuite l’examen du Sīyar al-Molūk puis du Naṣīḥat al-Molūk précédé de celui du Qābūs 

Nāme écrit une dizaine d’années avant le Sīyar. L’étude du Čahār Maqāle (c. 1156) de Niẓāmī 

`Arūḍī marque le terminus ad quem de notre travail et est complétée par une brève 

incursion dans la littérature de chancellerie de l’époque.  

 
26 Le Kārnāmag ī Ardaxšēr ī Pābagān (La Geste d’Ardašīr fils de Pābag) ou le Šahrestānīhā ī Ērānšahr (Les 
provinces de l’Ērānšahr). 
27 Par exemple, l’Ayādgār ī Wuzurgmihr (le Mémorial de Wuzurgmihr) ou le Wizārišn ī čatrang ud nihišn ī nēw-

ardaxšīr (L’explication des échecs et la disposition du backgammon). 
28 S’agissant de la littérature de caractère historique écrite en langue arabe, voir Yarshater 1983, p. 359-366. 
Voir également Jackson Bonner 2011, p. 19-29, ainsi que Bonner 2015, p. 25-33, ou encore Hoyland 2018, p. 3-
23.  
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   Le terminus a quo et le terminus ad quem étant fixés, notre recherche, dont la temporalité 

étudiée est déjà considérable, n’a pas vocation à conduire des investigations qui porteraient 

sur des époques antérieures à la période sassanide. Le « train » du mazdéisme est par 

conséquent pris « en marche », si bien que ce n’est que ponctuellement que le corpus 

avestique sera sollicité. Il en va de même du cercle de justice dont un ouvrage encore récent 

s’est exercé à en brosser l’histoire. Darling le tient non comme un simple tropisme littéraire 

mais y perçoit un concept politique fondamental qui, dans une formule ramassée décrit, 

encore aujourd’hui, les interrelations entre les États du Moyen-Orient et leurs sociétés 

civiles. Elle en saisit la trace dans l’inscription de Lugal-zagesi, autour de 2350 av. J.-C : 

l’intéressé s’y pose en roi d’Uruk, juste et victorieux, élu par la divinité et en charge 

d’apporter la prospérité29. Un autre moment d’épanouissement dans l’histoire tourmentée 

du cercle voit s’affirmer, quelque cinq siècles plus tard, Hammurabi de Babylone (1792-1750 

av. J.-C.), le souverain « des quatre coins » du monde, que les dieux ont appelé (ils ont 

prononcé son nom et l’ont élu), « pour assurer le bonheur des gens »30. Dans le « code » qui 

lui est associé, Hammurabi se décrit en prince « pieux qui vénère les dieux », ou encore en 

« humble et fervent suppliant »31 et définit sa mission comme l’élimination du mauvais et du 

pervers et la protection du faible contre le fort32. Les notions de pastorat, d’abondance ou 

de prospérité sont fréquemment reprises33, il est également le roi prépondérant parmi les 

rois par qui les ennemis ont été vaincus et la paix apportée : 

J’ai anéanti les ennemis du Nord et au Sud, j’ai éteint les combats, j’ai donné le bonheur au Pays. 
J’ai fait se prélasser les sédentaires dans les verts pâturages, je n’ai laissé personne les 
tourmenter.34 

   S’agissant de la période sassanide, la chercheuse considère que la notion de justice aura 

joué un rôle mineur dans l’idéologie royale, elle identifie toutefois, dans un chapitre du 

Dēnkard la première occurrence, dans le concept moyen-oriental d’État, où il soit fait 

référence au trésor comme à un élément fondamental. Elle observe toutefois que l’absence 

dans le texte des notions de prospérité et de justice pour les faibles en fait plutôt un cercle 

de « souveraineté et de contrôle des sujets », qu’un cercle de justice35.  

 
29 Darling 2012b, p. 16. 
30 Finet 2004, p. 33 et 34. 
31 Respectivement, Finet 2004, p. 33 et 35. 
32 Finet 2004, p. 33 et 142. Finet 2004, p. 14, évoque les « muškēnū », plus proches des hommes libres que des 
esclaves, soumis à des prestations agricoles et à des corvées, généralement « pauvres et exploités », ils ne sont 
toutefois pas sans influence : « L’opinion publique, qui s’exprime par leur voix, n’est pas méprisée ; elle pèse 
même sur la politique du roi et de ses représentants plus qu’on ne le croirait en des temps où les souverains 
étaient comme des dieux. » 
33 Voir, par exemple, Finet 2004, p. 34 et 35. 
34 Finet 2004, p. 142. 
35 Darling 2012b p. 41. Le texte auquel se réfère l’auteur est Dk. 3. 134 (de Menasce 1973, p. 137-138). Nous 

verrons plus bas que ce chapitre, combiné avec celui qui le précède (Dk. 3. 133), prend un sens tout différent 
de celui que lui prête Darling. S’agissant des Achéménides, la chercheuse les considère, plus que les Assyriens, 
en situation de dépendance au regard des puissants et, en particulier, vis-à-vis de la classe des guerriers. Pour 
elle, la justice qu’ils développent est « plus apparentée à l’ordre qu’à l’égalité » (p. 37). Contra, Knauth et 
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   A ces éléments fournis sur l’histoire du cercle deux compléments nous semblent devoir 

être apportés, l’un comme l’autre concernant des périodes postérieures à celle couverte par 

notre étude. Le premier émane de Subtelny et c’est pour sa part dans les rapports entre 

nomades et sédentaires, un des thèmes principaux de « l’histoire médiévale de l’Iran » 

qu’elle identifie, tout particulièrement après l’invasion mongole, l’éclosion du cercle : 

L’intention était de présenter, à la dynastie au pouvoir, la clé du concept de la justice de manière 
accessible : « pas de royaume sans armée, pas d’armée sans revenus de l’État, pas de revenus de 
l’État sans sujets, pas de sujets sans justice. »36 

   C’est une autre aire géographique, le Maghreb, et une problématique plus 

contemporaine qui tend à faire ressortir l’actualité du cercle, que questionne Dakhlia 

quand elle s’empare de « lieux communs » tels que le pastorat, la justice princière et le 

cercle, qu’elle nomme « cercle d’équité », et les réinscrit dans leurs contextes maghrébins 

afin d’y aborder le politique en les faisant jouer avec d’autres stéréotypes, ceux du 

culturalisme religieux et de l’essentialisme prêtés à l’Islam37. La chercheuse s’interroge en 

ces termes : 

Comment faire tenir ensemble une dynamique contextuelle, la nature toujours singulière des 
équilibres politiques et sociaux et ces banalités qui admettent certes des inflexions mais relèvent 

de l’intemporel. 38 

   C’est ce même souci de réinsérer le cercle dans ses dynamiques contextuelles qui nous a 

conduit à n’aborder la figure du Šāhān šāh sassanide, acteur majeur des équilibres et des 

interactions subsumés par la notion de cercle de justice, qu’après avoir interrogé les données 

religieuses et sociales de la période. Il nous a semblé en effet impossible de rendre compte 

du statut de la royauté iranienne, de souligner son versant eschatologique, sans avoir 

précédemment traité des trois temps qui singularisent la Création d’Ohrmazd. De même, il 

convenait, avant de montrer en quoi le souverain est le seul à échapper aux fonctions 

sociales de la religion mazdéenne de faire ressortir et d’interroger les caractéristiques de 

cette stratification sociale. Quant à la période islamique, il ne nous a pas semblé possible de 

mettre en évidence l’éclosion du cercle de justice au XIe siècle sans nous être précédemment 

interrogé sur la société iranienne des premiers siècles de l’Islam ou encore sans avoir analysé 

l’évolution du califat et les théories dont il a fait l’objet en ce même XIe siècle. 

 

 

 

 
Nadjmabadi 1975, p. 162-163 opposent le despotisme mède à l’« État de droit » perse, en même temps qu’ils 

tiennent la Cyropédie comme le prototype des Miroirs des princes. 
36 Subtelny 2002, p. 72. 
37 Dakhlia 1998, p. 12. 
38 Dakhlia 1998, p. 15.  
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I. La place de l’homme dans la révélation mazdéenne 
 
1.1. Création, État de Mélange et Rénovation 
 
Dans le dualisme qui constitue l’un des traits les plus marqués de la religion mazdéenne, la 

Création originelle (bundahišn) se présente comme l’instrument que façonne Ohrmazd, le 

Dieu suprême, Spenāg Mēnōg, l’Esprit du Bien, qui règne dans les sphères supérieures des 

lumières infinies, pour détruire Ganāg Mēnōg, l’Esprit malin, hôte des ténèbres, qu’il sait 

devoir affronter. Les aspects cosmogoniques et eschatologiques sont ainsi indissolublement 

liés ; l’État de Mélange (gumēzišn) qui résultera de l’Assaut d’Ahreman sera le lieu de 

l’affrontement avant que, les troupes du mal ayant été défaites, survienne la Rénovation 

(Frašgird). C’est bien entendu la littérature mazdéenne que l’on sollicitera ici et, en tout 

premier lieu, le Bundahišn (Création)1 et les Wizīdagīhā ī Zādspram (Anthologie de 

Zādspram)2, deux ouvrages contemporains composés à la fin du IXᵉ siècle, mais qui, l’un 

comme l’autre utilisent des matériaux très anciens et comportent de longs développements 

sur les questions objet de ces sections3. Le Dēnkard et d’autres ouvrages ne seront pour 

autant pas négligés.     

 

1.1.1. La Création 
 
Résumée à grands traits, la Création, selon le Bundahišn et les Wizīdagīhā ī Zādspram, 

s’ouvre par une phase initiale de 3 000 ans, où l’œuvre d’Ohrmazd se présente à l’état 

spirituel (mēnōgien). A la suite de l’intrusion d’Ahreman dans la sphère ohrmazdienne, les 

deux entités conviennent d’inscrire leur combat dans une période de temps limitée de 9 000 

ans. L’accord est à peine intervenu que l’Esprit malin, subjugué par Ohrmazd, demeure 

plongé dans un état d’inconscience pendant une autre période de 3 000 ans au cours de 

laquelle Spenāg Mēnōg procède à la Création matérielle (gētīgienne). Ahreman, sorti alors 

de sa torpeur, passe à l’offensive inaugurant une nouvelle période de 3 000 ans ; une ultime 

phase de même durée lui succédera au terme de laquelle les forces du mal seront  

détruites4.  Les récits parallèles que proposent les deux traités reprennent ce schéma en   

 
1  Voir Anklesaria 1956 et Cereti /MacKenzie 2003.  
2  Voir Gignoux/Tafazzoli 1993.  
3 Au sujet de la contemporanéité des deux traités et de l’ancienneté des matériaux qu’ils utilisent voir Boyce, 
1968a p. 40-42.  
4 Boyce 1975, p. 285-286, relève que l’inscription d’une histoire cosmique dans un temps limité est 
généralement rapportée à la notion de “world year”, ou « année platonique » ou encore « année cosmique », 
notion selon laquelle, au terme d’une révolution, l’ensemble des corps célestes se retrouvent dans l’exacte 
position qu’ils occupaient originellement. La notion, issue de spéculations babyloniennes, se serait ensuite 
transmise en Iran de l’ouest. Boyce observe que les textes zoroastriens diffèrent sur le nombre de millénaires 
composant cette année : certains proposent une durée de 9 000 ans séquencée en trois périodes de 3 000 ans, 
d’autres une durée de 12 000 ans, correspondant aux 12 mois ou aux signes du zodiaque ; elle suggère que le 
schéma pouvait initialement ne comporter que 6 000 ans. Quant à Hultgård 1995, p. 95, il considère que 
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même temps qu’ils comportent des différences majeures dont les plus caractéristiques ont 

semblé devoir être mises en évidence.  

 
   La première de celles-ci tient au fait que, selon le Bundahišn, la Création initiale, purement 

spirituelle donc, apparaît comme un instrument que forge préventivement Ohrmazd dont 

l’omniscience lui permet d’anticiper l’intrusion d’Ahreman5. En revanche, dans les 

Wizīdagīhā, la Création mēnōgienne est présentée comme une riposte « en vue de se 

protéger de la druz (pāsbānīh az druz rāy) »6. Autre différence, alors que, pour le Bundahišn, 

la seule vision de la supériorité d’Ohrmazd provoque la fuite de l’Esprit malin, c’est, dans les 

Wizīdagīhā, une parole pure (abēzag gōwišn) de Spenāg Mēnōg qui le renvoie dans les 

ténèbres7. 

 
   Au sujet de la poursuite de la Création et du pacte conclu entre Ohrmazd et Ahreman, la 

différence majeure entre les deux textes tient au rôle que les Wizīdagīhā attribuent au 

Temps. Pour le Bundahišn, l’omniscience d’Ohrmazd le conduit à circonscrire le combat dans 

une période de 9 000 ans, ce qu’accepte son antagonique. A cet effet, est-il indiqué, « il créa 

le temps (zamān frāz brēhēnīd) »8, création explicitée par la formule selon laquelle, du 

Temps infini, il créa le temps fini (ou cosmique), « az zamān ī akanārag zamān ī dagrand-

xwadāy frāz dād. Ast kē zamān ī kanāragōmand gōwēd »9. Le récit que livrent les Wizīdagīhā 

est quelque peu différent ; si, dans sa sagesse mēnōgienne, Ohrmazd a conscience qu’il lui 

faut inscrire le combat contre Ahreman dans un temps limité, il sait également que son 

adversaire n’acceptera cette proposition que dans la mesure où celle-ci lui est présentée par 

le Temps, principe dont la création ne lui est ici pas attribuée :  

 
En conséquence il appela à l’aide le temps, car il voyait qu’Ahreman ne serait d’accord avec le 
jugement d’aucun luminaire. Le temps est pour les deux (parties) et il est nécessaire pour la 
coopération et un équitable arrangement (u-š be az-iš zamān be ō xwāst čē-š dīd kū Ahreman pad 
mayānjīgīh ī ēč rōšnān abar nē ēstēd. Zamān ast har dōān pad ham-ayārīh ud rāst rāyēnīdārīh 
awiš niyāz).10 

 
   En revanche, Bundahišn et Wizīdagīhā s’accordent pour considérer que c’est, une fois le 

pacte conclu, la récitation de l’Ahunawar par Ohrmazd qui va plonger l’esprit malin dans un 

 
l’insistance « avec laquelle on revient sur ces 9 000 ans » donne à penser qu’il s’agit là de la conception 
primitive. Voir également le commentaire en ce sens dans Moazami 2014, p.55. Le Widēwdād (La loi qui 
permet d’écarter les démons) constituait originellement le dix-neuvième livre de l’Avesta, la traduction du texte 
en moyen-perse devrait dater de la période sassanide, quand bien même des gloses et des commentaires ont 
été ajoutés au début de l’islam.  (Moazami 2014, p. 7). 
5 La Création intervient en Gr. Bd. 1. 14 alors que l’attaque n’est traitée qu’à partir de Gr. Bd. 1. 15 (Cereti et 
MacKenzie 2003, p. 34). 
6 WZ. 1. 4 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 30-31. Dans leur glossaire, les auteurs traduisent druz par mensonge 
(Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 395), dans son dictionnaire MacKenzie retient la traduction « demon », C’est à 
cette notion démoniaque protéiforme que nous nous référerons lorsque nous ferons usage du terme. 
7 WZ. 1. 4 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 30-31. 
8 Gr. Bd. 1. 37 Cereti et MacKenzie2003, p. 37. 
9 Gr. Bd. 1. 39 Cereti et MacKenzie2003, p. 37. 
10 WZ. 1. 4 Gignoux et Tafazzoli 1993, p 30-31. 
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état d’hébétude dont il ne sortira qu’au bout de 3 000 ans.  L’intervention du Temps que l’on 

vient d’évoquer n’est pas le seul exemple où les Wizīdagīhā donnent à voir Spenāg Mēnōg 

recourir à des associés pour procéder à la Création. Ainsi, lorsqu’il s’agit, à la fin de la 

deuxième période de 3000 ans, de mettre en mouvement les créatures corporelles, le texte 

énonce qu’avec « l’aide du Firmament et de Zurwān, il créa la création (u-š pad ayārīh ī spihr 

ud Zurwān dām frāz brēhēnīd) »11. Le paragraphe suivant vient en outre préciser que Zurwān 

fut incapable de faire avancer la création d’Ohrmazd sans que celle d’Ahreman soit 

également mise en mouvement. Quant au Bundahišn, il contient également certaines 

formulations particulièrement troublantes relatives au Temps, dont on a pourtant relevé 

plus haut que Gr. Bd. 1. 37 le pose comme une créature d’Ohrmazd : Gr. Bd. 1. 42 va ainsi 

jusqu’à considérer que le Temps est plus puissant que les deux Créations, celle d’Ohrmazd et 

celle de son antagonique, qu’il est la mesure pour le travail et la justice et, qu’il est d’une 

avidité sans égale (Zamān az pursišnīgān pursišnīgtar)12. Ces énoncés sont bien évidemment 

à prendre en considération dans une perspective zurvaniste, thématique classique des 

études zoroastriennes13. S’agissant des précisions que le Bundahišn ou les Wizīdagīhā 

comportent sur les processus aboutissant aux créations respectives d’Ohrmazd et 

d’Ahreman quelques indications utiles à la suite de notre propos seront fournies.  

 
   On reviendra tout d’abord sur les qualités que les deux traités prêtent à Ohrmazd : leur 

expression est très synthétique dans le Bundahišn où il est, dès l’entame du texte, doté 

d’omniscience et de bonté (harwisp-āgāhīh ud wehīh)14. C’est également dans le premier 

paragraphe des Wizīdagīhā qu’il est indiqué que Spenāg Mēnōg connaissait l’existence de 

son antagonique et savait qu’il viendrait l’agresser15, l’expression de « sagesse 

mēnōgienne (mēnōg-xradīh) » figure en WZ. 1. 816et c’est en WZ. 1. 21 qu’il est précisé 

qu’Ohrmazd « est toute bonté et dénué de méchanceté (hamāg wehīh ud a-wattarīh) »17 . 

On notera ensuite que Spenāg Mēnōg façonne ses créatures à partir de sa propre essence 

(xwadīh), la lumière matérielle, ainsi qu’en recourant, on le sait, à l’aide de Way18 ; quant à 

 
11 WZ. 1. 27 Gignoux et Tafazzoli 1993, p 34-35. 
12 Cereti et MacKenzie2003, p. 38.  
13 Dans une entrée sous-titrée « un hypothétique mouvement religieux dans l’histoire du zoroastrisme », de 
Jong 2014 revient sur le mythe de Zurwān dans lequel Ohrmazd et Ahreman sont présentés comme deux 
jumeaux issus du Temps. Questionnement sur la genèse de la création, l’énigme du temps et de l’espace, le 
zurvanisme aurait donné lieu à un ensemble de spéculations sur le destin et le fatalisme. Déité mineure de 
l’Avesta, Zurwān apparaît en revanche comme le dieu suprême dans le Šābuhragān de Mānī. De même, il tient 
une place centrale dans le mazdéisme pratiqué par Mihr-Narseh, le premier ministre de Bahrām V, ce qui 
conduit l’auteur à contextualiser l’alternative zurvaniste comme « la version de la cour au Ve siècle », une 
version parmi de nombreuses variantes de la cosmogonie zoroastrienne, sans que rien n’indique par ailleurs 
l’existence, en l’occurrence, d’une secte ou d’une hérésie. Le conflit mazdakite et l’écriture de l’Avesta au VIe 
siècle, conclut de Jong, auront eu pour effet « de transformer le zoroastrisme en une version de cette religion 
qui a survécu jusqu’à présent. »  
14 Gr. Bd. 1. 1 Cereti et MacKenzie2003, p. 32. 
15 WZ. 1. 1 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 31. 
16 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 30-31. 
17 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 32-33. 
18 Gr. Bd. 1. 46 Cereti et MacKenzie 2003, p. 38- 39. 
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Ganāg Mēnōg il procède de la même façon, utilisant sa propre noirceur (tārīgīh) et se faisant 

aider par Waran19. On relèvera également que Gr. Bd. 1. 49 mentionne la création de la 

parole véridique (rāst-gōwišnīh) qui permet à Ohrmazd de rendre sa parole manifeste à la 

Création20. Gr. Bd.1. 53 évoque pour sa part les Amahraspand, créés dans le monde spirituel 

et, de nouveau, dans le monde matériel, au nombre de six, le texte leur ajoute Ohrmazd lui-

même, à n’en pas douter pour se conformer à la symbolique du chiffre sept21. Les créatures 

du monde matériel sont, une première fois, rapidement évoquées en Gr. Bd. 1. 54, avant 

d’être plus longuement traitées dans le chapitre 1a de l’ouvrage : le ciel est cité en premier 

puis l’eau, la terre, les plantes, le bétail et l’homme en sixième, Ohrmazd, en septième, clôt 

l’énumération22. Quant au chapitre 1a, il indique, en utilisant une logique d’engendrements 

successifs à laquelle recourt fréquemment le traité que, de la lumière infinie, Spenāg Mēnōg 

crée le feu, qui engendre le vent qui donne lui-même l’eau de laquelle procède la terre : ces 

quatre éléments se retrouvant ensuite dans l’ensemble des créatures matérielles23. Après 

avoir précisé que l’homme a été créé pour châtier l’esprit malin et mettre hors de combat 

ses affidés24, la même approche par engendrements successifs est reprise pour expliciter la 

nature des six créatures, en commençant donc par le ciel pour terminer par Gayōmard25. 

C’est pour sa part de façon très synthétique que les Wizīdagīhā traitent de la façon dont 

Ohrmazd façonne les six catégories de créatures matérielles ; l’ordre est le même que celui 

retenu dans le Bundahišn et il est précisé que le feu est dans tous26. 

 

   Poursuivant notre recherche dans d’autres textes de la littérature pehlevie, on 

s’intéressera maintenant aux Dādestān ī Dēnīg (Jugements religieux)27, ouvrage 

contemporain des Wizīdagīhā puisqu’il a été écrit par Manuščihr ī Juwānjamān, Grand prêtre 

zoroastrien et frère de Zādspram28. A la différence du Bundahišn ou des Wizīdagīhā, il ne se 

présente pas comme un traité organisant son propos autour de thématiques mais prend la 

 
19 Gr. Bd. 1. 47 Cereti et MacKenzie 2003, p. 39. 
20 Cereti et MacKenzie 2003, p. 39. 
21 Cereti et MacKenzie 2003, p. 40. Pour la création, parallèle, des principales créatures démoniaques voir Gr. 
Bd. 1. 54. p. 41 Gr. Bd. 5.1 Anklesaria 1956, p. 55 comporte une liste des Amahraspand et de leurs 
antagoniques. 
22 Cereti et MacKenzie 2003, p. 41. 
23 Gr. Bd. 1a. 2 Cereti et MacKenzie 2003, p. 42. 
24 Gr. Bd.1a. 4 Cereti et MacKenzie 2003, p. 42.  
25 Gr. Bd. 1a. 6-13 Anklesaria 1956, p. 22-25. Le paragraphe se rapportant à Gayōmard est Gr. Bd. 1a. 13. Voir 
également Gr. Bd. 28. 1-2 Anklesaria 1956, p. 242-245, où il est indiqué, d’une part, que le monde est créé à 
partir d’une goutte d’eau et où, d’autre part, l’homme est décrit comme un microcosme de la Création 
gētīgienne. Dans leur introduction, Gignoux et Tafazzoli (1993) p. 22, évoquant les Wizīdagīhā, observent que la 
création du monde est illustrée par un schéma septénaire et relèvent, plus généralement, que l’ouvrage 
témoigne d’un « syncrétisme mazdéen tardif » mêlant « des données de la philosophie grecque, de la gnose, 
du manichéisme en particulier, mais aussi de la médecine ou de l’astrologie gréco-chaldéenne, sans compter 
les influences venues de l’Inde ou de plus loin à l’est. ». Ces observations semblent également s’appliquer, en 
l’occurrence, au Bundahišn. 
26 WZ. 1. 25 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 33. 
27 Dādestān ī Dēnīg, Jaafari–Dehaghi, 1998. 
28 Sur les relations, tourmentées, qu’ont entretenues les deux frères, voir, par exemple, Jaafari–Dehaghi 1998, 
p. 24, ou encore, Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 21. 
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forme de réponses fournies par Manuščihr à des questions portant sur des sujets religieux, 

sociaux ou juridiques très variés. La Création est ainsi abordée dès la deuxième question ; 

des propos de Manuščihr, il ressort qu’elle est un acte intentionnel d’Ohrmazd, entité toute-

puissante (spurr tuwānīgīh)29 dont la connaissance est parfaite (spurr-dānāg) et la volonté 

bonté (kām wehīh)30. L’objet de cette Création, est-il-précisé, est de propager le bien et 

d’éradiquer le mal31 ; quant à la mise en mouvement des créatures dans le monde mēnōgien 

et à leur création dans le monde gētīgien, elle est évoquée dans une formule qui n’est pas 

sans rappeler celle relevée plus haut de WZ. 1. 27, sans que toutefois l’intervention du 

Temps soit mentionnée32. On relèvera enfin que le Dādestān ī Dēnīg ne comporte aucune 

indication se rapportant au découpage du temps en quatre périodes de 3 000 ans. 

L’intervention de Zurwān et l’évocation du traité de 9 000 ans (en l’occurrence de 9 000 

hivers, nō hazār zamestān)33, sont en revanche très présentes dans le chapitre que les 

Dādestān ī Mēnōg ī xrad (les Jugements de l’Esprit de Sagesse) consacrent à la Création. 

L’auteur et la date de composition de ce traité d’andarz sont inconnus mais, selon Boyce, 

suivie par Cereti, il aurait été composé au VI ᵉ siècle, probablement sous le règne de 

Khosrow Ier 34; le Mēnōg ī xrad donc, précise qu’Ohrmazd produisit sa Création, les 

Amahraspand et l’Esprit de sagesse de sa propre lumière (xwēš rōšnīh), mais également avec 

la faveur, ou la bénédiction, (āfrīn) de Zurwān35. La teinture zurvaniste, ou semi-zurvaniste, 

du traité se manifeste par des énoncés où le destin (ou la fatalité) joue un rôle décisif. Par 

exemple, il est relevé que tout ce qui advient de bien ou de néfaste à l’humanité, et à la 

Création en général, provient des 12 constellations (ohrmazdiennes) et des 7 planètes 

(haremaniennes) et, si Ohrmazd n’est que bonté et Ahreman l’esprit malin, ce sont les 

constellations et les planètes qui organisent le monde36. C’est ainsi que, dans sa compassion 

(xwābarīh) pour ses créatures, Spenāg Mēnōg distribue les bienfaits tant aux bons qu’aux 

méchants, mais ces bienfaits ne parviennent pas tous à destination, du fait de l’oppression 

de Ganāg Mēnōg et des détournements (apparišn) auxquels procèdent les 7 planètes37. 

 

 
29 Dd. 2. 6 Jaafari–Dehaghi 1998, p. 44. 
30 Dd. 2. 5 Jaafari–Dehaghi 1998, p. 42. Dans un autre contexte, la question porte sur la Rénovation, Manuščihr 
qualifie également le Créateur « d’omniscient et omnipotent (wisp-āgāh wisp-tuwān) », Dd. 36. 3 Jaafari–
Dehaghi 1998, p. 109 -110. 
31 Dd. 2. 8 Jaafari–Dehaghi 1998, p. 45. 
32 Dd. 2. 13 Jaafari–Dehaghi 1998, p. 44-45. Jaafari–Dehaghi reprend d’ailleurs, dans son commentaire, la 
formulation des Wizīdagīhā, Jaafari–Dehaghi (1998) p. 181. 
33 M. X. 8. 11 MacKenzie 1993, West 1885. 
34 Boyce 1968b p. 54, Cereti 2001, p. 162. 
35 MX.  8. 8 MacKenzie 1993, West 1885. 
36 MX.  8. 17-23 MacKenzie 1993, West 1885. Au sujet du fatalisme zurvaniste, voir Boyce 1968b, p. 53. Cereti 

2001, p. 168, évoque pour sa part un semi-zurvanisme, terminologie qu’utilise également Zaehner 1961, p. 193, 
pour évoquer le MX. Au regard du qualificatif « bienfaisant » qui accompagne Ohrmazd, les termes associés à 
Zurwān méritent d’être relevés qui, en substance, magnifient son absence de limites ; le fait que rien ne peut 
l’affecter et que son emprise ne saurait être contestée est « čē zurwān ī akanārag azarmān ud amarg ud adard 
ud asōhišn ud apōhišn ud apetyārag… » (MX.  8. 9 MacKenzie 1993, West 1885).    
37 MX.  38. 3-6 MacKenzie 1993, West 1885. 
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   Le Dēnkard (Actes de la Religion) s’analyse comme une vaste compilation des savoirs 

mazdéens réalisée, très certainement, au IXᵉ siècle. La place éminente que ses quelques 

I69 000 mots occupent au sein de la littérature en moyen perse n’est guère contestée : 

Ehsan Yarshater, pour ne citer que lui, le tient pour « the most important as well as the most 

extensive work in Middle Persian »38 ; le caractère encyclopédique de l’œuvre, qui 

représente une somme de l’ensemble des savoirs mazdéens, revient sous les plumes de 

l’ensemble des commentateurs. L’œuvre comportait à l’origine neuf livres dont les deux 

premiers, ainsi que le début du troisième, ne nous sont pas parvenus. Le texte a fait l’objet 

de deux éditions et les premières traductions, au XIXᵉ siècle, sont intervenues 

antérieurement à l’édition intégrale de l’ouvrage39, mais, convient-il d’invoquer l’ampleur de 

la tâche ou son aridité qui tient tant à la complexité de l’écriture pehlevie qu’à la sécheresse 

du style et des concepts ? Le constat formulé il y a maintenant plus d’un tiers de siècle 

demeure cruellement actuel : une traduction « complète et satisfaisante » de l’œuvre fait 

toujours défaut40. 

   Les livres III, V, VI et VII du Dēnkard comportent de nombreuses références à la Création 

ohrmazdienne, à l’Assaut de Ganāg Mēnōg, à l’État de Mélange qui en résulte et à la 

Rénovation mais pas de récit comparable à ceux auxquels procèdent le Bundahišn et les 

Wizīdagīhā. Dk. 3. 123, un chapitre consacré au gētīg et au mēnōg, pose d’emblée que la 

création du monde matériel est intervenue « en vue de l’agression combative » 

d’Ahreman41. Il indique, à l’instar du Bundahišn et des Wizīdagīhā, que les premiers 

éléments mobilisés par le Créateur ont été l’air, le feu l’eau et la terre (on notera qu’ici l’air 

est cité en premier et non le feu), avant d’énoncer, en respectant cette fois l’ordre qui figure 

dans les deux textes précédemment commentés, que les six créatures gētīgiennes sont le 

ciel, l’eau, la terre, les plantes, le bétail et l’homme. Le texte, sans s’y attarder, relève 

 
38 Page x de la préface de Shaked 1979. Quant aux 169 000 mots que, selon West, un des premiers occidentaux 
à s’être intéressé au texte, compterait le Dēnkard, l’information figure, par exemple, dans Gignoux 1994. On 
ajoutera que de Menasce considère que l’ouvrage pèse, en volume, plus que la totalité des « autres livres de la 
littérature pehlevie qui nous sont parvenus », de Menasce 1973, p. 6, alors que, selon Huyse 2005, p. 181, il 
représenterait le quart de l’ensemble de la littérature en moyen perse. 
39 Outre de Menasce 1973, pour le livre III et Shaked 1979, pour le livre VI, précités, nous avons travaillé sur les 
éditions d’Amouzgar et Tafazzoli 2000 pour le livre V, et, pour le livre VII, sur celles de Molé 1967 et Rashed-
Mohassel 2010.   
40 Yarshater, préface de Shaked 1979, p. xii. Dans la même page l’auteur évoque l’écriture « difficile 
et imprécise » du texte « couplée à la complexité et à la sécheresse des idiomes théologiques du moyen 
perse ». Quant à de Menasce 1958, p. 4, il relève « l’obscure graphie pehlevie, déroutante par ses 
idéogrammes araméens et ses ligatures multivalentes ». A ces voix, mêlons celle de Boyce 1968a p. 44, qui 
observe que la majeure partie de l’ouvrage est composée dans un style « tortueux, intriqué et sec » à quoi 
s’ajoute l’écriture du manuscrit, si bien que « beaucoup reste obscure. » 
41 de Menasce 1973, p. 12. La formulation est à comparer avec Dk. 3. 6 de Menasce 1973, p. 32 où il est indiqué 
que les créatures ont été créées pour combattre la druz, alors que Dk. 3. 362 de Menasce 1973, p. 326, fait 
référence, à la nécessité de combattre l’assaut. La même nécessité, liée à l’apparition de l’Antagonisme 

(hambadīgīh) est invoquée dans Dk .6. 24-1 (Amouzgar et Tafazzoli 2000, pp. 76- 77), alors que Dk. 5. 135 

précise qu’Ohrmazd a créé les créatures pour détruire l’adversaire (ēbgat), « ainsi que pour lui servir de 
témoins (ud gugāhīh ī xwēš rāy) » (Shaked 1979, p. 54-55). 
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l’omniscience et la toute-puissance d’Ohrmazd42, en même temps qu’il souligne que la 

corruption du monde ne provient ni de son Créateur ni de la Création mais bien de l’Assaut 

« plein de toute corruption »43. On notera par ailleurs qu’une référence à une période de 6 

millénaires figure en Dk. 3. 19244 et que Dk. 3. 127 comporte, sur le temps, une observation 

particulièrement troublante de la même veine que celle relevée plus haut dans le Bundahišn. 

Il énonce en effet que « sans le temps, rien de ce qui est, a été, ou sera n’est capable de rien 

faire (abē zamān ēč kardan ī hast būd bawēd, nē ādūg hēnd) »45. Au demeurant, s’agissant 

d’un découpage du temps en quatre périodes, c’est vers le livre VII du Dēnkard qu’il 

conviendra de se tourner, ce que nous ferons plus bas dans la rubrique consacrée à l’État de 

Mélange. 

   Le dernier texte sollicité dans cette rubrique sera le Škand gumānīg wizār (La solution 

décisive des doutes), ouvrage, semble-t-il, composé à la fin du IXᵉ siècle46, par un certain 

Mardān-Farrox, postérieurement au Dēnkard auquel l’auteur fait référence à plusieurs 

reprises47. L’ouvrage comporte deux parties, la première consacrée à une apologie du 

mazdéisme et la seconde à une polémique visant d’autres religions (islam, judaïsme, 

christianisme et manichéisme). On retiendra de ce traité que, sans surprise, il énonce que le 

gētīg procède du mēnōg (il est son fruit)48, et que les créatures ont été disposées, telle une 

armée, pour lutter contre l’Adversaire49. Les attributs du Créateur sont l’omniscience, la 

sagesse et la toute-puissance, il est « absolument parfait par lui-même »50 et, inversement, 

un être qui n’est ni omniscient, ni tout-puissant, ni bon ni miséricordieux « ne saurait être 

Dieu »51. Cette toute-puissance d’Ohrmazd ne porte cependant que sur ce qui « a possibilité 

 
42 de Menasce 1973, p. 126. La formulation est très proche, par exemple, de celle de Dk. 3. 185 où Ohrmazd est 
omniscient, tout puissant et roi universel (de Menasce 1973, p. 193) ou de Dk. 3. 241. et de  Dk.3. 363.  qui 
reprennent les termes d’omniscient et de tout puissant (de Menasce 1973, respectivement, p. 252 et 328), ce 
dernier texte figure également dans Zaehner 1955, p. 369. Voir également Dk. 3. 147 (de Menasce 1973, p. 
151), qui évoque la toute-puissance du Créateur, ou encore Dk. 3. 81 (de Menasce 1973, p. 91) qui Le qualifie 
de pur, bon, équitable et omnipotent. Voir, en revanche, Dk. 3. 407 qui ne fait référence qu’à son omniscience 
(de Menasce 1973, p. 365). Voir également l’observation de de Menasce qui fait état d’un regroupement des 
101 noms divins, imitation, sans doute de la tradition musulmane (de Menasce 1945, p. 156).  
43 de Menasce 1973, p. 128. Pour Dk. 3. 27, le bien est inhérent à Spenāg Mēnōg alors que le mal vient de son 
antagonique (de Menasce 1973, p. 44, Zaehner 1955, p. 378), quant à Dk. 3. 138, il pose qu’Ohrmazd est le 
germe de toute bonté (de Menasce 1973, p. 144) alors que, selon Dk.3. 206 il est tout bien mēnōgien et 
gētīgien, et origine de bonté (de Menasce 1973, p. 216, Zaehner 1955, p. 384). Sans plus expliciter, on 
mentionnera, dans le même sens, Dk. 3. 203, (de Menasce 1973, p. 213), Dk. 6. 325. B 1 et B 2 (Shaked 1979, 
p. 133-135). 
44 de Menasce 1973, p. 192.  
45 de Menasce 1973, p. 132, Zaehner 1955, p. 382. 
46 Boyce, 1968, p. 47. 
47 Voir, par exemple, de Menasce, 1945 p. 59 et 109. 
48 de Menasce, 1945 p. 93. 
49 de Menasce, 1945 p.111. 
50 de Menasce, 1945 p.95. 
51 ŠGV. 11. 16 de Menasce, 1945 p. 127.  
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d’être » et l’on ne saurait à cet égard prétendre qu’Il pourrait préserver Ahreman de la 

malice, celle-ci constitue en effet son essence, qui ne « peut se transmuer »52. 

 

Anticipation du Créateur omniscient ou riposte à l’intrusion d’Ahreman selon les textes 

sollicités, ceux-ci se retrouvent pour considérer que la Création ohrmazdienne a pour objet 

de lutter contre l’Assaut de l’Adversaire. De même, l’ordre dans lequel elle s’opère, 

mēnōgienne puis gētīgienne et, pour cette dernière, en commençant par le ciel pour 

s’achever par l’homme ne fait guère apparaître que des nuances. Des divergences, parfois 

substantielles, apparaissent de nouveau au sujet du pacte conclu entre Ohrmazd et Ahreman 

ou encore de la mise en mouvement des créatures ; les Wizīdagīhā, attribuent en ces deux 

occurrences un rôle majeur au Temps, à la différence du Bundahišn, qui comporte au 

demeurant, tout comme le Dēnkard, des énoncés particulièrement troublants le concernant. 

Lorsque les textes évoquent la question des appuis dont le Créateur a pu s’entourer pour 

procéder à la Création, Ohrmazd apparaît bien recourir à des associés, se différenciant ainsi 

du Dieu des religions dites du Livre. Est-il, comme Ce dernier, tout-puissant ou simplement 

doté d’omniscience ? On opposera sur ce point le Bundahišn et les Wizīdagīhā qui attribuent 

omniscience et bonté à Ohrmazd alors que les autres traités le dotent également, le plus 

souvent, de toute puissance. 

 

1.1.2. L’état de Mélange 
 

Au regard de la temporalité abordée dans la rubrique précédente l’État de Mélange 

(gumēzišn) couvre la période ouverte par l’Assaut d’Ahreman et refermée par sa défaite 

finale lors de la rénovation ; ses 6 000 ans courent par conséquent du début du 7ᵉ millénaire 

à la fin du 12ᵉ. C’est un état transitoire où l’harmonie de la Création ohrmazdienne est 

corrompue par l’Esprit malin : 

 
Dans l’État de Mélange, il n’y a pas de purs Dieux ou de purs dēw parmi les hommes, mais dans la 
mesure de leur sagesse et autres vertus les hommes ressemblent aux Dieux, et dans la mesure de 
leur ignorance et autres vices, ils ressemblent aux dēw.53 

 
   Ou encore, pour dire les choses autrement, c’est une période par définition contrariée où il 

s’avère impossible « de satisfaire tous les hommes en leur donnant ou en leur ôtant quelque 

chose »54. C’est sous l’angle de la fatalité, ou du destin, on l’a noté plus haut, que cette 

question est abordée par le Mēnōg ī xrad pour qui les bienfaits dispensés par Ohrmazd ne 

parviennent pas tous dans le gētīg, du fait de l’oppression exercée par Ahreman et des 

 
52 de Menasce, 1945 p. 39. 
53 Dk. 3. 404 de Menasce, 1973 p. 362. Voir, dans le même sens, Dk.3. 63 de Menasce, 1973 p. 69. 
54 Dk. 3. 381 de Menasce, 1973 p. 340. 
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détournements opérés par les 7 planètes. C’est ainsi, observe l’Esprit de sagesse, que, même 

avec la force de la sagesse et du savoir, il n’est pas possible de lutter contre le destin car, 

lorsque celui-ci se manifeste, tout le reste est emporté « le sage est égaré dans son action 

(dānāg pad wiyābān bawēd) et l’ignorant devient habile dans la sienne (kār-āgāh), le couard 

devient courageux et le brave est saisi par la peur, le diligent (tuxšāg) devient indolent 

(ajgahān) et le paresseux agit avec persévérance.»55 Au-delà de cette caractéristique 

générale l’adversité est appelée à se manifester avec plus ou moins d’intensité selon les 

époques. Dk. 3. 329 relève ainsi qu’à un premier millénaire, celui de Jam, qui voit 

l’affaiblissement de la druz, succède celui de Dahāk, marqué par la tyrannie. Négligeant le 

troisième millénaire, il évoque celui de Zoroastre, le quatrième donc, en précisant que sa fin 

verra l’adversité atteindre un sommet alors qu’elle sera en déclin au cours des cinquième et 

sixième millénaires, ceux des fils posthumes de Zoroastre, Ušīdar et Ušīdarmāh, avant d’être 

totalement détruite56.  

 

   C’est ce schéma d’un sommet atteint par la druz à la fin du millénaire de Zoroastre puis de 

son retrait que reprend le livre VII du Dēnkard qui, comme l’a relevé Jacques Duchesne-

Guillemin, fait du Prophète de la bonne religion (Weh dēn) le pivot de l’histoire humaine, 

3000 ans après son début, 3 000 ans avant sa fin57. Un des intérêts que présente ce texte 

réside notamment dans le fait que, parfois même succinctement, il évoque chacune des 

périodes de la Création ohrmazdienne. C’est en effet à la fin de la période purement 

mēnōgienne qu’est engagée la conception miraculeuse de Zoroastre : les Amahraspand lui 

donnent alors forme, le texte précise, qu’à l’œil, il se présentait sous l’apparence d’un 

Amahraspand58 ; une autre période de 3 000 ans s’écoule avant qu’Ohrmazd se préoccupe 

que l’on   trouve une mère au Prophète afin qu’Il y soit déposé59. Il faut ensuite attendre 330 

ans avant que la période succédant à l’Assaut se soit écoulée pour que le processus 

aboutissant à la conception de l’homme Zoroastre dans la matrice de sa mère soit engagé60. 

Puis, au millénaire de Zoroastre succéderont ceux de ses fils posthumes conçus 

miraculeusement, Ušīdar et Ušīdarmāh, et c’est au terme de ce dernier millénaire, et, par 

conséquent, après trois millénaires de religion mazdéenne, que surgira le troisième fils puiné 

du Prophète, Sōšāns, qui, en 57 ans, conduira à son terme le processus de rénovation du 

 
55 MX. 23. 5-7, MacKenzie 1993, West 1885. 
56 de Menasce, 1973 p. 308. A comparer avec Gr. Bd. 33, qui dresse la liste des calamités qui frappent l’Iran au 
cours de chaque millénaire, Gr. Bd. 33. 22 précise que l’effondrement du pays, conquis par les Arabes, 
constitue la plus grande calamité depuis le début de la Création. (Anklesaria 1956, p. 278-279).  
57 Duchesne-Guillemin, 1962, p. 337. La formule de Duchesne-Guillemin est au demeurant à rapprocher de WZ. 

9. 5 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 67 :« Le fait d’être au milieu pour Zoroastre s’explique parce qu’il a été créé à 
cette époque-là au milieu des plaignants et des défenseurs, à savoir trois millénaires s’étaient passés avant lui 
et trois après… » 
58 Dk.7. 2-16 Molé 1967, p. I7. 
59 Dk.7. 2-17 Molé 1967, p. I7. 
60 Dk.7. 2-24/52 Molé 1967, p. 19-23. 



64 
 

monde engagé par ses frères61. Quant à la druz, elle atteint, comme dans Dk. 3. 329 le faîte 

de sa puissance, aux IXᵉ et Xᵉ siècles du millénaire de Zoroastre. Les chapitres 7 et 8 du livre 

VII évoquent les signes (daxšag) annonçant la destruction de l’Ērānšahr et de la religion, puis 

la réalisation du désastre en « cet âge mêlé avec du fer (ils voient du fer partout) où naîtront 

des hérétiques puissants dans leur colère « [asēn abar gumēxt (kū hač hamāg kustag 

nikīrend asēnēn) kē andar ān ī sturg-xwāstār ahramōg aš andar zād hēnd)] »62. Le texte, qui 

invoque l’Avesta à de multiples reprises63,  alterne narration au passé au présent/futur, et 

discours direct dans lequel Ohrmazd converse avec Zoroastre, pour décrire les malheurs 

dont sont frappés le pays et la Weh dēn 64. C’est ainsi au présent/futur qu’est écrit le début 

du chapitre 8 ; il prend littéralement le lecteur à témoin, et voit dans l’effondrement de 

l’empire aryen « la confirmation des miracles prévus et annoncés par la révélation avestique 

pour les neuvième et dixième siècles »65. Le propos s’infléchit à la fin du même chapitre 

lorsque survient, à la tête de 150 hommes, Čihrōmēhan, dont il est dit : 

 

Il frappera le Mauvais esprit et ses créatures, les trois nations dont il est révélé qu’elles adorent 
ensemble les dēw et qui se déplacent comme ceux de haute condition (à cheval) : les démons 
turcs, les Arabes échevelés et Šēdasp, le chrétien romain (Ud ān zanēd ganāg-mēnōg abāg 
dāmān ān se azg ī paydāg ; kū druz yazēd pad   āgenēn-yazišnīh ēd-iz kē pad buland pēšaghih 
rawēnd, pad asp ī turk. Dēwīh-iz ī wizārd-wars, tāzīg ; ud šēdasp-iz īkalasāyīg hrōmāy.)66 

 

 
61 Dk. 7. 11 Molé 1967, p. 103-105. La référence à 3 millénaires de religion mazdéenne, qui figure en Dk. 7. 11-8 
(Molé 1967, p. 105) est à mettre en regard avec Dk. 7. 1-4 (Molé 1967, p. 3), selon lequel la religion fut révélée, 
en entier, à Gayōmard, le premier homme (Gayōmard ī fradom mard). 
62 Dk. 7. 8-11 Molé 1967, p. 82-83. On notera que Hultgård 1995, p. 109, propose une transcription et une 
traduction de Dk. 7. 8-11, les termes « asēn abar gumēxt » y sont rendus par « fer amalgamé ». C’est bien cette 
fin du millénaire de Zoroastre qui est à l’œuvre dans le Čīdag handarz ī pōryōtkēšān (Sélection des conseils des 
anciens sages), texte parfois appelé le Pand-Nāmag ī Zardušt, par référence au fils d’Ādurbād ī Mahraspandān 
qui l’aurait composé. La version dont nous disposons comporte toutefois des éléments post-sassanides (Shaki 
1991, dans le même sens, Cereti 2001, p. 184). Ce sont précisément ces éléments post-sassanides qu’évoque le 
§ 23 du traité lorsqu’il est question des doutes que l’on ne doit pas nourrir et de la religion que l’on ne doit pas 
apostasier : « az weh-dēn ī māzdēsnān abāz nē ēstēm, padiš abē-gumān hēm » (Zaehner 1956, p. 23, Orian et 
al. 2008, p. 262). Le § 54 du même traité fait pour sa part état de la méchanceté des démons qui ne connaît pas 
de limites et de la faiblesse de la Weh dēn : « ān ī ēn hazārag sar kē dēn wattarīh a-mar ud māzdēsnīh ōzār » 
(Zaehner 1956, p. 27, Orian et al. 2008, p. 262). 
63 Voir sur ce point Molé 1967, p. 1-7. 
64 On peut ainsi relever, parmi ces maux : « les prêtres parlent sans discernement » (Dk. 7. 7-31, Molé 1967, p. 
77) « les soins rendus aux feux et ceux que l’on rend aux hommes justes seront abandonnés » (Dk. 7. 7-32, 
Molé 1967, p. 77) « ils détruiront la maison, le village, le canton, le pays, tous les pays » (Dk. 7. 7-32, Molé 
1967, p. 77), « la discorde criminelle, les lamentations criminelles, les calomnies criminelles s’abattront sur ce 
pays » (Dk. 7. 7-36, Molé 1967, p. 79) effondrement de l’empire aryen entraînant « dégénérescence des lois, 
des mœurs et des coutumes, domination des cavaliers échevelés chrétiens » (Dk. 7.  8-2, Molé 1967, p. 81) 
« des gens de basse condition, médiocres et obscurs arrivent à occuper des places importantes tandis que les 
notables et les gens éminents de leur époque sont écrasés et humiliés » (Dk. 7.  8-3, Molé 1967, p. 81), l’ami, 
est-il précisé « ne conseillera plus son ami ni ne le croira, ni le frère son frère, ni le fils son père ni le père son 
fils » (Dk. 7. 8-16, Molé 1967, p. 83), référence concernant les « démons turcs, les arabes échevelés et Šēdasp, 
le Chrétien romain » (Dk. 7. 8-47 Molé 1967, p. 89). 
65 Dk. 7. 8-2 Molé 1967, p. 81. 
66 Dk.7.8-47 Molé 1967, p. 89. Rashed-Mohassel 2010, p. 105. 
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   Il apportera la victoire à la Weh dēn jusqu’à ce que surviennent les fils de Zoroastre qui 

accompliront la Rénovation67. A partir de ce moment, les malheurs qui frappent l’Ērānšahr 

sont traités sur un mode mineur, ainsi, l’hiver Malkūsān, au cinquième siècle du millénaire 

d’Ušīdar, n’interrompt que très momentanément la marche vers le renouveau : « les 

mazdéens seront contents de manger le bétail sera content d’être mangé par eux » et la 

prospérité, est-il indiqué, « restera plus grande qu’aujourd’hui »68. De la même façon, le 

dernier millénaire marque une progression dans le bien-être de la Création, la mort ne 

frappe que par le glaive ou par la vieillesse et les hommes, qui ont déjà cessé de consommer 

le bétail, délaissent le lait pour se nourrir d’eau et de plantes69. Au regard de cette marche 

vers l’accomplissement, l’évasion de Dahāk est à peine traitée comme une péripétie ; elle est 

évoquée en une ligne, pour indiquer qu’il sera tué par Karsāsp, puis, sans solution de 

continuité, surviennent Kay Khosrow et ses compagnons qui assisteront Sōšāns dans la 

Rénovation70. 

 

   Dk. 3. 167 ne retient pas ce scénario d’une progression, presque linéaire, vers la 

Rénovation ; il énonce, bien au contraire, que la druz combattra avec d’autant plus de 

violence que sa fin sera proche71, quant à Dk. 3. 407, il se concentre sur les 4 moments 

où « la druz combat le plus Spenāg Mēnōg » : lors de la création originelle, puis à la fin du 

millénaire de Zoroastre, à la fin également des millénaires d’Ušīdar et d’Ušīdarmāh, avec, en 

chaque occurrence un arrêt du soleil72. Le Zand ī Wahman yasn confirme pour sa part que 

les neuvième et dixième siècles du millénaire de Zoroastre voient bien l’acmé de l’emprise 

de la druz73. A l’instar du livre VII du Dēnkard, il juxtapose récit et discours direct mettant en 

 
67 « Il frappera le Mauvais Esprit et ses créatures, les trois nations dont il est révélé qu’elles adorent ensemble 
les dēw et qui se déplacent comme ceux de la haute condition (à cheval) : les démons turcs, les Arabes 

échevelés et Šēdasp, le Chrétien romain. (Dk.7.  8-47, Molé 1967, p. 89). 
68 Dk. 7. 9-11 et Dk. 7. 9-13 Molé 1967, p. 95. 
69 Dk. 7. 10-7 Molé 1967, p. 100. 
70 Dk. 7. 10-8/10 Molé 1967, p. 101. 
71 de Menasce 1973, p. 177. 
72 de Menasce 1973, p. 366. 
73 Cereti 1995, voir, en particulier, ZWYt. 4. 3 « la pire période arrivera (ān ī nidom āwām rasēd) », Cereti 1995, 
pp. 136 et 153, voir également ZWYt. 5. 6 où Ohrmazd indique que dans les 9 000 ans qu’Il a créé les hommes 
de cette période seront les plus affligés (škofttar bawēnd), Cereti 1995, pp. 140 et 159. S’agissant de la datation 
du Zand ī Wahman yasn, Anders 1995, p. 151, considère qu’il s’agit certainement d’une compilation post-
sassanide qui intègre des matériaux plus anciens. Dans le même sens, Boyce 1975, p. 288. Quant à Gignoux 
1986 (cité par Hultgård 1995, p. 67), il considère, p. 62-63, que le traité « est formé autour d’un noyau 
eschatologique, qui ne lui est pas propre, mais s’accorde avec les traditions de l’Avesta et des textes pehlevis 
tardifs. Par contre, les révélations apocalyptiques, renvoient toutes à des évènements historiques postérieurs à 
l’époque sassanide, et suscités par les siècles de crise que traverse l’Iran après la conquête arabe ». Pour sa 
part, Grenet 2008 et 2009 s’est, poursuivant les recherches de Gignoux 1986 et Daryaee 1998, « surtout efforcé 
de dater les différents niveaux de référence chronologique de ce texte très sédimenté. » (Grenet 2008, p. 108). 
Il oppose ainsi un premier niveau qui se revendique comme du zand à des actualisations successives qui, à la 
différence de ce que l’on a pu observer dans Dk.7.8-47 sont le plus souvent codées, renvoient à l’époque des 
dynasties Ṭāhirides et Ṣaffārides, soit vers 840-879 (ces dynasties seront étudiées plus bas), une allusion 
pouvant par ailleurs être faite au tremblement de terre de Qūmis et Nīšapūr survenu en 856 (Grenet 2008, 
p. 109). Dans le cadre de ce décodage les dēw ī wizārd-wars, ces démons aux cheveux partagés ou ébouriffés, 
déjà croisés dans le Dk VII, ici revêtus d’armures noires (mais pas toujours), sont identifiés, presque 
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scène Ohrmazd et Zoroastre, mais cette dernière forme, et à l’intérieur de celle-ci, les 

prévisions d’Ohrmazd, sont ici privilégiées ; les références à l’Avesta sont nombreuses et plus 

précises que dans le livre VII74. Le texte se développe à partir de visions émanant de la 

sagesse omnisciente du Créateur qu’Il  fait partager à Son Prophète ; dans un premier temps 

la vision porte sur  un arbre comportant 4 branches, correspondant aux quatre âges à venir, 

mais c’est à une seconde vision, comportant 7 branches correspondant aux 7 périodes que 

va connaître la création, à laquelle est consacrée le traité, ou, plus précisément, à la période 

du « fer mélangé (āhan abar gumēxt) »75qui  s’ouvre à la fin du millénaire de Zoroastre. L’on 

retrouve, comme dans Dk. VII, la référence à des « signes » annonciateurs de la catastrophe, 

et le texte du traité, par certains aspects différent de celui du Dēnkard, comporte toutefois, 

outre une tonalité apocalyptique très similaire, un très grand nombre de passages 

comparables76. Un infléchissement, comme dans Dk. VII, survient lorsque 

Čihrōmēhan/Pēšōtan entre en scène à la tête de 150 hommes, à l’ère du loup, est–il précisé, 

succédera celle du mouton « ud gurg āwām be šawēd ud mēš āwām andar āyēd »77. Le 

monde n’est pour autant pas encore débarrassé de la druz qui connaît un regain d’intensité 

à la fin du millénaire d’Ušēdar, mais le processus de Rénovation est engagé, qui se 

poursuivra au cours du millénaire d’Ušēdarmāh. Les hommes, indique le texte, 

développeront de tels talents dans l’art de la médecine « qu’ils ne mourront qu’à l’heure 

prescrite à moins d’avoir été tué ou blessé par l’épée ou le couteau »78, formule très proche 

de celle citée plus haut de Dk. VII. Tout n’est pas encore joué et le réveil de Dahāk ne sera 

pas qu’une péripétie, il dévorera en effet un tiers des hommes, du bétail et autres 

créatures ; le feu, l’eau et les plantes demanderont alors à Ohrmazd de ramener Frēdōn à la 

vie afin qu’il débarrasse la Création du dernier fléau qui l’aura frappé. Ensuite Sōšāns 

mènera à son terme la Rénovation engagée par ses frères.  

 

   Les récits parallèles proposés par le livre VII du Dēnkard et le Zand ī Wahman yasn 

contiennent, nous nous sommes efforcé de les mettre en évidence, de nombreux points en 

commun où traditions se juxtaposent. Une comparaison de ces textes, en particulier du Zand 

 
constamment, aux troupes participant à la révolution abbaside, l’auteur considérant que, du point de vue du 
clergé mazdéen et de l’ancienne aristocratie « la vraie déchéance est venue non directement de la conquête 
arabe - les Umayyades étaient des maîtres aristocratiques-  mais de la révolution abbaside, conduite par un 
personnage de naissance obscure et qui entraîna un vrai bouleversements des hiérarchies sociales » (Grenet 
2008, p. 109). Quant aux druz ī šēdāsp ī kilīsāyīg, également cités dans Dk. 7.8-47, l’auteur note que le dernier 
terme « imbrique comme à plaisir plusieurs niveaux de référence », elle renvoie à la Khurramiyya et à Bābak 
(nous y reviendrons) alliés aux Byzantins (Grenet 2009a, p. 109).  
74 Cereti 1995, p. 149-150. 
75 ZWYt. 3. 29 Cereti 1995, pp. 135/152. 
76 Le ZWYt fait toutefois référence aux interventions de plusieurs déités et cite un grand nombre de 
toponymes, ce qui n’est pas le cas de Dk. VII. Les descriptions que le ZWYt donne des armées qui dévastent 
l’Iran sont en outre plus précises que dans Dk. VII ; ainsi, aux armées vêtues d’armures noires succèdent celles 
dotées d’armures rouges que nous avons évoquées plus haut (ZWYt. 4. 4. Cereti 1995, p. 153 et ZWYt. 6. 3.  
Cereti 1995, p. 160), pour une référence à ces armures rouges voir également Gr. Bd. 33. 23 Anklesaria 1956, 
p. 278-279. Voir également sur ces questions Daryaee 1998, p. 188-201. 
77 ZWYt. 8. 3 Cereti 1995, pp. 145/166. 
78 ZWYt. 9. 12 Cereti 1995, p. 167. 
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ī Wahman yasn, avec celui du chapitre 33 du Bundahišn mettrait de nouveaux éléments en 

évidence, on relèvera simplement ici qu’il témoigne, comme le Dēnkard et le Zand ī 

Wahman yasn, de l’intrusion sans ménagements de l’histoire dans les champs de la légende 

et de la prophétie79. 

 

 

L’État de Mélange se caractérise par l’activité de la druz dans le gētīg, il y est impossible de 

satisfaire la Création, l’adversité se manifeste toutefois avec une intensité variable selon les 

époques que plusieurs chapitres du livre III du Dēnkard hésitent à identifier. L’analyse du 

livre VII du Dēnkard et du Zand ī Wahman yasn, le Bundahišn ne dit au demeurant pas autre 

chose, met toutefois en évidence que c’est bien à la fin du long millénaire de Zoroastre, que 

la druz atteint son acmé. L’histoire entre alors brutalement dans le champ des récits 

principalement occupé par des légendes et des prophéties, parfois actualisées.  

 

1.1.3. La Rénovation  
 

La Rénovation (Frašgird), constitue le troisième temps du plan ohrmazdien, ou, pour 

reprendre l’image que propose les Wizīdagīhā, le toit qui coiffe et parachève une maison 

dont la Création constitue le sol et la religion les murs80. Elle clôt le processus conduit par les 

trois fils posthumes du Prophète qui a abouti à l’anéantissement du mal. La Création est 

rétablie dans sa perfection initiale et les morts, y compris ceux qui avaient succombé à la 

druz, sont ressuscités pour l’éternité. 

   La Rénovation est un retour à l’origine81, ou encore un retour à l’âge d’or, notion dont 

Boyce observe qu’elle est attestée chez différents peuples et s’accorde à la doctrine 

ohrmazdienne d’une Création initiale parfaite altérée par l’intrusion transitoire d’un principe 

qui lui est étranger82. Si Dk. 3. 404 propose une image lapidaire de la Frašgird, elle opère 

recréation (abāz-dahišnīh) de tous les hommes « leur essence et leur revêtement gētīg et 

 
79 Le chapitre 33 du Bundahišn (Anklesaria 1956, p. 272-283) est consacré aux calamités qui frappent l’Iran : 
une analyse de la structure du texte s’avère très parlante. Alors que les deux premiers millénaires donnent 
chacun lieu à un seul numéro, 9 (33. 3 à 33. 12) sont nécessaires pour le millénaire qui court de Frēdōn à 
Wištāsp. Ce ne sont pas moins de 17 numéros (33. 12 à 33. 29) qui sont requis pour le long millénaire ouvert 
par Zoroastre qui, riche en calamités, finit par se refermer avec l’arrivée de Pēšōtan à la tête de ses 150 
hommes. La prophétie retrouve sa place avec 3 numéros pour les siècles d’Ušēdar (33.29 à 33. 32) et 2 pour 
celui d’Ušēdarmāh. Le texte se conclut par 2 numéros (33. 36 et 37) consacrés à la façon dont ont été conçus 
les fils posthumes de Zoroastre.  
80 WZ. 34. 21-22 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 118-119. 
81 Voir, par exemple, le parallèle que dressent les Wizīdagīhā entre le combat initial contre les forces du mal et 
celui qui aboutit à leur destruction, WZ. 34. 53-54 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 126-127. Le MX évoque pour sa 
part des créatures délivrées du malheur telles qu’elles avaient été créées aux origines (pad fradomīh brēhēnīd 
ud dād.) (MX. 8. 16 MacKenzie 1993, West 1885). 
82 Boyce 1975, p. 287. Voir également Knauth et Nadjmabadi 1975, p. 171, qui utilisent l’expression « ère 
messianique » et suggèrent que la notion s’est développée dans l’Iran ancien avant de gagner le domaine juif 
tardif. 
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l’établissement de tout dans une éternelle et plénière félicité »83 , le Bundahišn et les 

Wizīdagīhā en offrent en revanche des descriptions détaillées et très comparables où 

domine le topos d’une éternelle jeunesse que ne corrompt ni la maladie ni la mort84. On 

notera que, dans le credo mazdéen, la résurrection dans un corps futur (tan ī pasēn), semble 

avoir revêtu une importance particulière, ainsi qu’en témoigne la profession de foi de 

Wuzurgmihr, notable de l’époque de Khosrow Ier
, qui, dans le traité qui porte son nom, 

l’Ayādgār ī Wuzurgmihr (Le mémorial de Wuzurgmihr), énonce ne pas douter de cette 

résurrection85. La Frašgird, si elle se situe dans le temps, constitue également un espace, un 

lieu où l’inférieur obéit au supérieur, un lieu où sont rétribués les actes méritoires86, un lieu 

enfin où la terre, comme apaisée, n’ayant plus à redouter la moindre agression, cesse de 

présenter des aspérités pour devenir parfaitement plane « ēn zamīg an-abesar ud a-nišeb ud 

hāmōn bē-bawēd ud kōf ud čagād, ud gabr ud ul-dārišn ud frōd-dārišn ne-bawēd »87.  

 

   La Rénovation opère par conséquent recréation de tous les hommes, toutefois, ceux qui, 

dans le gētīg, auront succombé à la druz, subissent, jusqu’à son avènement, en enfer, les 

traitements réservés aux pécheurs (druwandān).  Ces châtiments sont abordés par de 

nombreux textes mazdéens savants88, et l’on ne mentionnera ici que la manière, pleine de 

psychologie, que choisit Manuščihr pour évoquer les tourments de l’enfer ; il se borne en 

effet à relever qu’habituellement la peur que l’on nourrit excède ce qui survient, mais que 

l’enfer est pire que la crainte qu’il peut susciter89. C’est toutefois un ouvrage singulier, 

certainement  le  plus populaire de  la  littérature mazdéenne,  l’Ardā Wirāz Nāmag   (le Livre  

 
83 de Menasce 1973,  p. 234. 
84 Les morts présentent l’apparence de personnes de 40 ans (WZ. 35. 51, Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 138-
139), 15 ans pour ceux qui n’avaient pas atteint cet âge (Gr. Bd. 34. 24. Anklesaria 1956, p. 290-291, l’époux 
retrouve son (ou ses) épouse(s) et celui qui n’avait pas d’épouse est doté d’une femme de même taille et de 
même visage (WZ. 35. 52, Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 138-139). Voir aussi Dk. 7. 11. 4 Molé 1967, p. 103, où 
est évoquée la fin des maux qui étaient imputables à la druz, tels que « la vieillesse, la mort, l’inimitié, les 
injustices de toutes sortes, la tyrannie, l’hérésie et la malice. ». Le Māh ī Frawardīn rōz ī Hordād comporte 
également une référence aux âges de 15 et 40 ans (§ 41, Grenet 2009, p. 166), le critère discriminant y est la 
consommation de viande. Grenet 2009, p. 170, relève qu’il s’agit là d’une des rares manifestations d’un 
avantage lié au végétarisme en contexte mazdéen puisque l’âge idéal de 15 ans est réservé à ceux qui n’ont pas 
consommé de viande.  
85 Shaked 2013, p.  240-241. Dans le même sens, voir MX. 42. 6, MacKenzie 1993, West 1885. Au sujet de la 
composition du tan ī pasēn, voir la note figurant dans Jaafari–Dehaghi 1998, p. 227-228. 
86 Les Wizīdagīhā utilisent l’image d’un roi qui donne deux lois, l’une égalitaire (chacun dispose, sans crainte, de 
ce qui lui appartient), l’autre inégalitaire, qui rétribue les plus intimes (comparaison avec le soleil, la lune et les 
étoiles entités toutes lumineuses mais dont la lumière, la bonté et la fonction ne sont pas égales) ; WZ. 35. 55-
56 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 138-139. Au sujet de la rétribution des actions voir aussi Gr. Bd. 34. 25 
Anklesaria 1956, p. 290-291, et Dd. 36. 106, où le Créateur distribue grades et fonctions. Dd. 36. 109 évoque 
également les petites entités mēnōgiennes (kōdag mēnōgān) qui jouiraient de l’éternité. (Jaafari–Dehaghi 
1998, p. 150-151).  
87 Gr. Bd. 34. 33. Anklesaria 1956, p. 292-293, Pakzad 2005, p. 388. 
88 On citera, par exemple, Dk. 3. 171 de Menasce 1973, p. 180, Dk. 3. 401 de Menasce 1973, p. 360. Dk. 3. 75, 

de Menasce 1973, p. 81, ou encore Dd. 31. 4 -31. 9, Jaafari–Dehaghi 1998, p. 100-101.  
89 Dd. 26. 8 Jaafari–Dehaghi 1998, p.88-89. 
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d’Ardā Wirāz)90, que l’on a souhaité retenir ici pour les évoquer. L’ouvrage a probablement 

été composé au IXᵉ ou Xᵉ siècle91, il est toutefois le fruit d’une longue gestation et des 

remaniements ultérieurs ne sont pas à écarter92. Son chapitre introductif fait état des 

doutes qui assaillent la communauté mazdéenne et, c’est précisément pour les chasser 

qu’une assemblée de prêtres conçoit, par l’administration d’une drogue, d’envoyer 

mentalement un messager dans l’au-delà qui, revenu à lui, leur fera rapport de ce qu’il a 

vu. Le sort, ou selon Gignoux, une ordalie par les lances93, désigne le juste Ardā Wirāz pour 

accomplir cette mission et, son voyage ayant duré sept jours (et sept nuits), son âme ayant 

regagné son corps, Ardā Wirāz, après s’être restauré, mande un scribe et livre des visions 

de nature à apporter réconfort à ses coreligionnaires (elles correspondent toutes aux 

enseignements de la Weh dēn), en même temps, il est vrai, qu’à susciter la crainte du 

châtiment chez ceux dont la foi vacillerait. 

  

    Accueilli par le pieux Srōš (Srōš-ahlaw) et le dieu Ādur (Ādur-yazad), qui le prennent en 

charge, Ardā Wirāz traverse le pont Činwad et voit le Hamestagān, lieu intermédiaire où 

séjournent les âmes des hommes dont les actes méritoires et les péchés pèsent d’un poids 

égal, puis il est introduit au paradis (wahišt) où, après avoir parcouru trois stations, 

correspondant aux bonnes pensées, aux bonnes paroles et aux bonnes actions, il atteint le 

paradis suprême, le Garōdmān94. Il y est accueilli par les âmes des élus qui le félicitent 

d’être venu de ce monde plein de dangers pour gagner ce lieu exempt de toute adversité95. 

 
90 Vahman 1986, voir également Gignoux 1984.  
91 Boyce 1968a, p. 48, Vahman 1986, p. 11. 
92 Gignoux 1984, p. 15. 
93 Gignoux 1984, p. 150. Pour de Menasce 1983, p. 1178, Ardā Wirāz est tiré au sort. 
94 On relèvera que les Dādestān ī Dēnīg citent, à deux reprises, trois lieux où vont les âmes des justes 
(ahlawān), le Hamestagān, le wahišt et le Garōdmān Dd. 19. 4. et 23. 6.( Jaafari–Dehaghi 1998, respectivement 
p. 74-75 et 82-83). De même, le Hamestagān est le lieu où séjournent les âmes des mauvais qui ont commis 
moins de fautes que les autres (Dd. 32. 3, Jaafari–Dehaghi 1998 p. 102-103). Voir à ce sujet la note de l’auteur 
p.196, dans laquelle il relève que Manuščihr procède à une division tripartite tant du paradis que de l’enfer 
dont le Hamestagān constitue, dans l’un et l’autre cas, la première station. En revanche, il ressort clairement de 
l’Ardā Wirāz Nāmag que les âmes des justes (ān ahlawān ruwān), c’est-à-dire les âmes de ceux dont les actes 
méritoires l’emportent sur les péchés, vont toutes au wahišt dont le Garōdmān constitue l’échelon suprême, 
quant au Hamestagān, il est réservé aux âmes de ceux dont les actes méritoires et les péchés s’équilibrent. 
AWN. p. 12-13, (Vahman 1986, pp. 99-100 et 196-197). Dans le même sens, Gr. Bd. 34. 33 Anklesaria 1956, 
p. 262-263, voir également Dk. 5. 8-6 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 40-41.  
95 La description que donne le MX des quatre stations du wahišt est très comparable à celle livrée par l’AWN, 
tout au plus notera-t-on que la station des lumières infinies peut y être assimilée à celle de la bonne religion 
(MX. 2. 149 MacKenzie 1993, West 1885). La façon dont l’élu est, selon le MX, accueilli au Garōdmān et les 
propos qui lui sont alors tenus frappent par la similarité qu’ils entretiennent avec ceux qui figurent dans l’AWN 
au point qu’un emprunt ou une source commune ne fait aucun doute: “How hast thou come, from that which is 
a perishable, fearful, and very miserable existence, to this which is an imperishable existence that is undisturbed 
(čiyōn az ān ī sējōmand ī bīmōmand ī was-anāgīh axwān ō ēn ī asēj axwān ī apetyārag mad hē) ». (MX. 2. 149 
MacKenzie, 1993 West 1885). Il est enfin à remarquer que, si le Mēnōg ī xrad ne fait pas mention du 
Hamestagān, les deux ouvrages se rejoignent pour relever, qu’à l’instar du wahišt, le dušox comporte quatre 
stations. (MX. 2. 183-184, MacKenzie 1993, West 1885, AWN. p. 23, Vahman 1986, p. 202). Le MX se montre en 
l’occurrence un tout petit peu plus précis que l’AWN en relevant, l’on pouvait s’en douter par symétrie, que sa 
quatrième station est la plus sombre (tārīktom), et que la proximité d’Ahreman y est plus grande. (MX. 7. 21-22 
MacKenzie 1993, West 1885). 
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Il est ensuite introduit auprès d’Ohrmazd, qui le salue aimablement, et demande à Srōš et 

Ādur de lui montrer les lieux où sont récompensés les justes et punis les pécheurs ; le 

Créateur le verra de nouveau à la fin de son périple. Ohrmazd, est-il précisé, se présente 

sous l’apparence d’une lumière dépourvue de corps96, et lui demandera de témoigner que 

le seul chemin de la vertu consiste à suivre l’enseignement des premiers maîtres de la 

religion mazdéenne (pōryōtkēšīh)97. Ainsi que l’observe Fereydun Vahman, l’ouvrage est 

riche en données témoignant du code moral, des croyances et de la structuration sociale 

de l’époque où il a été composé et, notamment, du statut de la femme98. De la description 

du paradis que comporte le traité, on relèvera qu’elle s’ouvre par la vision des âmes de 

ceux qui ont pratiqué le mariage consanguin (xwēdōdah) et se poursuit par celle des bons 

gouvernants et souverains99 ; elle se referme enfin par l’évocation d’un lieu orné de fleurs 

multicolores et odorantes100. Quant aux éléments tirés de l’enfer(dušox), ils représentent 

plus des deux tiers de ce que rapporte Ardā Wirāz : les péchés commis par les damnés, ils 

sont décrits par Srōš et Ādur, recouvrent une palette très variée de comportements 

réprouvés qui peuvent concerner des rapports entre individus, des rapports sociaux ou 

encore des infractions à des interdits proprement mazdéens101. Des traitements infligés 

aux pêcheurs, ils sont narrés à l’envi par le traité, on relèvera simplement qu’Ardā 

Wirāz,  évoquant la solitude, la puanteur et l’horreur de l’enfer, observe que quiconque y 

séjourne depuis une journée s’écrie : « 9000 ans ne se sont-ils pas encore écoulés qu’ils ne 

me délivrent pas de l’enfer ?»102 Mais le pire connaît  aussi une fin et les 9 000 ans 

arriveront à leur terme : le mal est anéanti et la Frašgird survient, entraînant,  on l’a vu, la 

recréation de tous les hommes, ce qui, correspond parfaitement à la logique mazdéenne. 

Une ultime épreuve attend toutefois ceux dont les âmes ont séjourné en enfer ; elles 

seront en effet plongées dans du métal en fusion, le Dādestān ī Dēnīg précise que, par cet 

acte de bénévolence du Créateur : « elles seront, par ce suprême nettoyage, dans du métal 

 
96 Ardā Wirāz montre sa surprise « j`ai vu une lumière mais pas de corps (čē-m rōšnīh dīd u-m tan nē dīd) », 
AWN p. 55, 6, Vahman 1986, pp. 185 et 219. 
97 AWN. p. 55, 10 Vahman 1986, pp. 185 et 219. On notera par ailleurs une similarité entre la description que 
donnent les Wizīdagīhā de la Frašgird en tant que lieu et les quatre niveaux du wahišt qu’évoque AWN. p. 12, 
respectivement baignés par la clarté des étoiles, de la lune, du soleil et des Lumières infinies. Vahman 1986, 
pp. 99 et 196-197. Dans le même sens, Dk. 5. 8-7, indique que, dans les trois endroits que sont le paradis, 
l’enfer et le Hamestagān, il y a des niveaux, des endroits où « le bonheur et le bien, le malheur et le mal 
existent à l’état pur ou bien mélangé ». Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 41. 
98 Vahman 1986, p. 7. 
99 AWN. p. 16, 5 -8 Vahman 1986, pp. 107 et 198.  
100 AWN. p. 19-20, 20 -1 Vahman 1986, pp. 114 et 200. 
101 Dans une certaine mesure ces comportements ne sont pas loin de recouper les préconisations et interdits 
qui figurent dans les chapitres 9 à 18 du livre V du Dēnkard, respectivement consacrés, en substance : à la 
récompense qui existe dans les deux mondes, à l’expiation des péchés, au repentir, à la purification, aux chefs 
religieux et à leurs conseils, à la nourriture et aux boissons, aux vêtements, aux biens et aux femmes, à 
l’aumône et au mariage consanguin. (Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 42-61). 
102 AWN. p. 36, 16-17 Vahman 1986, pp. 147 et 208. Pour une formulation très légèrement différente, voir 
AWN. p. 23, 18-19, Vahman 1986, pp. 121 et 202. 
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en fusion, purifiées de l’horrible tromperie (pad ān ī abardom šōyišnīh pad ān ī widāxtag 

āhan be yōjdahrīhēnd az gast rēbag »103. 

 

   Une dernière question nous semble devoir être évoquée dans le cadre de cette section ; 

elle concerne le sort de l’Adversaire dont on a relevé à plusieurs reprises qu’il était battu, 

défait ou anéanti. Dk. 3. 114 indique dans son titre que Gannāk Mēnōg, lors de la Frašgird, 

est « frōd kōšīdan » termes que de Menace traduit par « jeté à bas » et qui reviennent 

dans le corps du texte : « précipité vers le bas, en raison de son activité nocive (frōd kōšīd 

Gannāk Mēnōg pad harwisp wināhgārīh) »104. C’est une notion proche que l’on trouve 

dans le livre V du Dēnkard, lorsqu’ il est énoncé que ; « il sera abattu et] qu’[il tombera de 

nouveau dans le vide, ayant été bien mis à l’épreuve, ayant été complètement vaincu (ud 

abgandan ud ōbastan ī-š abāz ō tuhīgīh spurr-uzmāyišnīhā ud bowandag-

stōwīhā) ».105C’est en revanche les termes « abesīhēnišnīh » (anéantissement) et 

« abdomig » (total) que propose Dk. 5. 8. 8, le même chapitre du même livre énonçant plus 

loin : « Ahreman et les autres démons et druz seront vaincus, abattus et tués (Ahreman ud 

abārīg-iz dēwān ud druzān wānīd ud zad ud ōzad bawēnd) »106. C’est également de la 

destruction de Gannāk Mēnōg qu’il est question dans le Māh ī Frawardīn rōz ī Hordād, (Le 

jour Hordād du mois de Frawardīn), un court traité d’andarz qui énonce ce qui est censé 

s’être passé et devoir advenir le sixième jour de l’année107.  Il y est indiqué qu’après avoir 

été réduit à l’impuissance (a-kār), il est repoussé dans le trou par lequel il s’était introduit, 

sa tête est coupée alors que l’enfer est rempli des 7 métaux108. On observe à ce stade que 

certains textes évoquent un rejet d’Ahreman, vers le bas ou dans le vide, il retournerait en 

quelque sorte d’où il est venu, alors que les derniers cités parlent d’un anéantissement 

total voire de mort, il est vrai, en évoquant parfois non pas simplement Gannāk Mēnōg, 

mais, d’une façon plus générale, les démons et les druz. C’est à ce second groupe que se 

rattache Dd. 36. 52, selon lequel la destruction « kōxšīdārīh »de Gannāk Mēnōg est 

inévitable109. Quant aux Wizīdagīhā, (WZ. 35. 35), elles expriment l’idée que les hommes se 

détourneront d’Ahreman, lui, et ses grands généraux, en premier lieu Āz, seront détruits, 

vaincus (wānīdagīhā), des combats singuliers opposeront ensuite chaque Amahraspand à 

son adversaire propre ; c’est enfin la même terminologie qui revient un peu plus loin, pour 

 
103 Dd. 31. 10. Jaafari–Dehaghi 1998, p. 102-103. Pour des énoncés évoquant cette ultime « purification » de 3 
jours, voir : Dk. 3. 272, de Menasce 1973, p. 273, Dk. 5. 8-9, Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 40- 41, Gr. Bd. 34. 
14-19 Anklesaria 1956, p. 286-289, WZ. 35. 44, où un traitement particulier est réservé à ceux qui ont scié Jam 
dont la purification dure 3 jours supplémentaires, le texte précisant qu’ils prennent la forme de grenouilles. 
(Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 138-139). 
104 de Menasce 1973, p. 117 et de Menasce, 1945 p.95 pour la translitération. On notera que le second 
fragment est présenté comme une citation de Yasna 34. 10. 
105 Dk. 5. 24. 9 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 80-81. 
106 Dk. 5. 8. 11 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 40-41. 
107 Kanga 1946, p. 1. 
108 Grenet 2009b, p. 165. L’auteur voit dans ces 7 métaux le produit de la fonte des 7 planètes (p. 169). 
109 Le texte cite la druz mais le contexte n’autorise pas de douter qu’il s’agit bien de Gannāk Mēnōg. Jaafari–
Dehaghi 1998, p. 130-131. C’est pour sa part l’anéantissement final d’Ahreman qu’évoque le Čīdag handarz ī 
pōryōtkēšān dans son § 11 : « pad frazām bē abēsīhēd » (Zaehner 1956, p. 22, Orian et al.  2008, p. 262). 
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indiquer que la druz sera vaincue (wānīhēd) par la droiture (ahlāyīh)110. C’est à cette même 

série de combats singuliers que renvoie le Bundahišn, il indique que seuls deux druz 

subsisteront, Ahreman et Āz, qui s’enfuiront vers les ténèbres en empruntant le chemin 

par lequel ils étaient venus lors de l’Assaut111. 

 

 

La Rénovation parachève le plan ohrmazdien en opérant retour à une Création parfaite, 

débarrassée de la souillure de Gannāk Mēnōg, elle referme le temps limité et s’ouvre sur 

une éternelle béatitude dont jouissent tous les humains. En Créateur qui n’est que pure 

bonté, Ohrmazd ressuscite tous les humains, le mal étant anéanti, ou précipité dans les 

ténèbres extérieures dont il avait surgi, rien ne justifierait que subsiste le lieu de tourments 

où séjournaient transitoirement les âmes de ceux qui avaient succombé à l’adversité, ou 

encore ce lieu intermédiaire où se trouvaient les âmes de ceux dont bonnes actions et 

péchés pesaient d’un poids égal. Le paradis disparaît également, mais sa topographie 

semble se maintenir dans une Frašgird dont il constituait, en quelque sorte, le prototype ; 

deux lois s’y appliquent aux humains désormais dotés d’un corps futur, la première est 

toute de félicité, la seconde de nature toute distributive, réservant aux justes grades et 

fonctions ainsi qu’une qualité de lumière qui leur est propre. 

 

1.2. L’homme dans la Création 
 

1.2.1. L’homme : chef et lieu du combat contre la druz 
 

L’homme se présente comme l’ultime des six créations qu’Ohrmazd a façonnées à partir de 

sa propre lumière matérielle, il clôt la Création dont il constitue ainsi le sceau. Axw ī 

astōmand, vivant mortel doué de raison, il se distingue de l’ensemble des autres créatures 

matérielles dépourvues d’axw112, ce qui lui permet de choisir entre Ohrmazd et Ahreman. 

Cette qualité fait de lui l’organisateur du gētīg et le chef du combat contre la druz ; tout en 

même temps, il est le lieu de ce combat, celui qui chassant Ahreman de lui-même, le prive 

d’action sur la Création. 

 

 
110 WZ. 35. 38 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 134-135. On notera qu’après cette mention, le traité ne se réfèrera 
plus qu’une seule fois à la druz, pour évoquer son assaut initial.  
111 Gr. Bd. 34. 26 Anklesaria 1956, p. 290-291.  
112 Sur les différentes acceptions de ce terme voir Molé 1963, p. 449, voir aussi Zaehner 1961, p. 265-279 et 
Shaked 2010, p. 331-345.  
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L’homme : axw ī astōmand 

De par son origine, l’essence de l’homme est susceptible d’une double définition : la 

première, mēnōgienne, doué d’axw (axwomand), est également celle des Amahraspand, 

mais sa définition gētīgienne, doué de corps (astomand), le distingue de ces derniers qui 

n’ont pas de corps. Il la partage avec les animaux qui se différencient de l’homme en ce 

qu’ils sont dépourvus d’axw. Dans l’État de Mélange l’homme a perdu son immortalité 

originelle, il a toutefois conservé la souveraineté, ou la maîtrise (axwīh) propre aux 

Amahraspand d’où sa définition « vivant raisonnable et mortel »113 ; c’est ainsi la seule 

créature gētīgienne à agir volontairement, ou, si l’on préfère, à disposer d’un libre arbitre 

(āzād-kām)114. On ne peut finalement trouver expression plus synthétique que celle selon 

laquelle les aspects de toutes les créatures « se retrouvent dans l’homme qui est la forme 

(dēsag) gētīgienne d’Ohrmazd »115. 

   L’idée d’une Création qui se reflète ou se condense dans l’homme se manifeste 

également dans l’entame du livre VII du Dēnkard où les hommes s’écrient : « c’est bien 

nous les créatures d’Ohrmazd (nēk amā ōhrmazd dahišn hēm) »116, il en va de même 

lorsque Gayōmard est donné en exemple pour être venu à bout de l’adversité, et qu’il est 

rappelé que : « c’est pour cela que le Créateur a créé la créature (ast ān kār kē dādār 

dahišn awiš būd.) »117. Au demeurant, pour lutter contre la druz, il convient que l’homme 

mobilise sa capacité de choix et sa volonté avec discernement ; il dispose à cet effet de la 

sagesse qui se décompose elle-même en sagesse innée (āsn-xrad) et sagesse acquise 

(gōšōsrūd-xrad)118, cette dernière résultant de l’audition des enseignements de la Weh 

dēn119. Ce n’est par conséquent qu’en formant son caractère et en demeurant vigilant que 

l’homme, tel un cavalier, saura, à bon escient, faire avancer sa monture ou la retenir ; ce 

 
113 Dk. 3. 209 de Menasce 1973, p. 220, voir également Molé 1963, p. 447-448 et Zaehner 1961, p. 272. 
114 Dk. 3. 164 de Menasce 1973, p. 175, voir aussi Dk. 3. 289 de Menasce 1973, p. 286. 
115 Dk. 3. 326 de Menasce 1973, p. 305. Sur la semblance entre le Créateur et les hommes voir également Dd. 6. 
4 : « nēk man ! ka-m ēdōn dām dād čiyōn man » (Jaafari–Dehaghi 1998, p. 52). 
116 Dk.7. 1-5 Molé 1967, p. 2-3. Rashed-Mohassel 2010, p.10 (Dk.7. 0-5). 
117 Dk. 7. 1-6 Molé 1967, p. 4-5, Rashed-Mohassel 2010, p. 11 (Dk. 7. 0-6). Pousser cette réflexion dans ses 
confins serait certainement peu productif ; que penser d’une Frašgird réservée à l’espèce humaine ? Ce point 
que notre recherche n’a examiné que très latéralement mériterait certainement des investigations 
complémentaires et, s’il est vrai que l’imaginaire de l’Iran sassanide n’est pas celui des époques de Ḥāfeẓ ou 
des Safavides, l’idée d’une éternité dépourvue de roses et de rossignols n’en demeure pas moins insoutenable. 
On se bornera donc ici à relever que, dans le corpus mis à contribution, la seule allusion à la présence d’espèces 
animales dans le lieu Frašgird que nous avons identifiée est celle que comportent les Dādestān ī Dēnīg mais il 

est également vrai que, la dernière vision qu’Ardā Wirāz laisse du paradis est celle que nous avons relevée, 

d’un lieu orné de fleurs multicolores et odorantes.  
118 Voir, par exemple, Dk. 6. 262 Denkard, p. 262-263. 
119 Concupiscence (waranīgīh) et ignorance (a-dānīh) sont, selon Dk. 3. 174 les adversaires de la sagesse innée 
et de la sagesse acquise, de Menasce 1973, p. 183. 
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n’est que dans ces conditions qu’il sera à même de remplir la mission que le Créateur lui a 

confiée120. 

 

L’homme organisateur du gētīg et chef du combat contre la druz  

Sceau de la Création ohrmazdienne et forme gētīgienne du Créateur, seule créature du 

monde sensible à avoir été dotée d’une volonté autonome, les autres créatures étant de 

simples instruments naturés, mus par des forces univoques121, l’homme ne peut que 

recevoir le titre de « chef des créatures (sālārīh ī dāmān) »122. Mais il ne faut pas s’y 

tromper, c’est bien parce qu’il est souverain de lui-même, c’est-à-dire maître de lui, que 

l’homme est le premier dans la Création123 ; en outre, cette souveraineté est « causée », 

elle trouve son fondement, comme le montre la suite du fragment cité du Škand gumānīg 

wizār, dans la volonté d’Ohrmazd de s’appuyer sur l’homme « pour l’exécution de sa 

volonté »124. L’homme, doté de facultés exorbitantes du lot commun, dispose des moyens 

d’échapper à la druz, il lui revient également, par la souveraineté qu’il exerce sur elles, de 

sauver les autres créatures du gētīg125 ; selon une formulation des plus simple, il est le 

maître du combat contre la druz126. Ce rôle prendra bien entendu tout son sens avec la 

Frašgird, lorsqu’il s’agira de porter un coup décisif aux forces du mal, mais, avant cela, au 

cours des 6 000 ans de son histoire, l’homme aura constitué l’instrument privilégié auquel 

aura recouru le Créateur pour organiser les créatures ainsi que pour la culture, c’est-à-dire 

la prospérité, et le gouvernement du monde127.  

   De préférence à la généalogie des Kayanides que propose le Bundahišn, l’ouvrage se 

montre fort peu explicite sur les réalisations des souverains128, c’est le chapitre 1erdu livre VII 

du Dēnkard que l’on sollicitera. La transmission de la Weh dēn  constitue son fil directeur, et 

il met en évidence la façon dont Ohrmazd s’appuie sur les générations successives de 

l’homme pour, par le truchement de Mašē et Mašyānē, propager la culture du blé, l’élevage 

 
120 L’image du cavalier maîtrisant sa monture est reprise dans Dk. 3. 296 de Menasce 1973, p. 291, on la 
retrouve dans le contexte un peu différent du corps instrument de l’âme en Dk. 3. 231 de Menasce 1973, 
p. 244, dans le même sens, WZ. 29. 7 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 96- 97. 
121 Dk. 3. 385 de Menasce 1973, p. 343. 
122 ŠGV. 1. 6 de Menasce, 1945 p. 24-25. D’autres termes peuvent être utilisés pour exprimer la souveraineté 
de l’homme, tels que xwadāy (seigneur) ou ses dérivés, voir, par exemple, Dk. 3. 385 de Menasce 1973, p. 343. 
Voir également plus loin maître du combat (razmpad). 
123 Voir en ce sens Dk. 3. 289 de Menasce 1973, p. 286, où il s’agit bien de la même maîtrise/souveraineté qui 
s’exerce sur soi, sa maison, son village ou son pays. Voir également Dd. 36. 19 qui indique qu’Ohrmazd a créé 
l’homme comme un organisateur (rāyēnāg) et un maître (sālār) des autres créatures. (Jaafari–Dehaghi 1998, 
p. 118-119). 
124 ŠGV. 1. 6 de Menasce, 1945 p. 24-25. 
125 Dk. 3. 385 de Menasce 1973, p. 343.  
126 Dk. 3. 124 de Menasce 1973, p. 129. 
127 Au sujet des missions confiées à l’homme en termes d’organisation, de culture et de gouvernement du 
monde voir Dk. 3. 209 de Menasce 1973, p. 220-221. 
128 Gr. Bd. 35 Anklesaria 1956, p. 292-303. 
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et les rudiments d’arts ou de professions qui aboutiront à la plénitude des métiers129 . C’est 

également grâce à la transmission de la parole divine que Wēkard et Hōšang ī Pēšdād 

établissent les lois de l’agriculture, c’est-à-dire de la mise en valeur du monde (gēhān-

warzīdārīh) et de la royauté, c’est-à-dire de la protection du monde (gēhān-pānāgīh)130. 

L’homme, et singulièrement son souverain, le roi des rois des créatures, est ainsi 

étroitement associé à la création ohrmazdienne qu’il fait prospérer, protège et perpétue. On 

est ainsi ramené aux deux pôles (prospérité et protection) que comportait le Cercle de 

justice, avant que, selon Darling, les Sassanides les complètent par le trésor ou l’impôt. Un 

pas supplémentaire est même franchi par Jam, le Créateur semble ici débordé par sa 

créature, qui redonne à la Création son éclat initial ; les hommes et le bétail retrouvent 

l’immortalité, les aliments et les boissons leur incorruptibilité, et la terre elle-même est 

élargie des deux tiers, bref : Il rend le monde « beau comme le garōdmān (gēhān pad xwašīh 

čiyōn garōdmān) »131. Cette parenthèse, qui s’articule mal avec les trois moments du temps 

cosmique que propose la révélation ohrmazdienne132, sera refermée par le règne de Dahāk 

et c’est à l’occasion de la Frašgird que l’homme remplira pleinement son rôle de maître du 

combat contre la druz. 

   Les combats intenses qui surviennent lors de la fin du millénaire de Zoroastre puis au cours 

des millénaires de ses deux premiers fils posthumes et se concluent par la victoire finale 

remportée par Sōšāns ont été évoqués dans la rubrique consacrée à l’État de Mélange ; on 

s’attachera ici à relever comment, à certains égards, cette victoire finale peut s’interpréter 

comme étant au moins autant celle de la créature qui est la forme gētīgienne du Créateur 

que celle d’Ohrmazd lui-même. C’est tout d’abord sur la figure du Prophète du mazdéisme 

qu’il convient de revenir un instant, le rad des hommes, selon le Bundahišn133ou encore, 

pour reprendre les formulations de Molé, l’homme parfait du mazdéisme, « l’Homme par 

 
129 Dk. 7. 1. 14 Molé 1967, pp. 6-7, Rashed-Mohassel, 2010, p. 13, Dk. 7. 0. 14. 
130 Dk. 7. 1. 16 Molé 1967, pp. 6-7, Rashed-Mohassel, 2010, p. 13, Dk. 7. 0. 16. Pour un énoncé comparable voir 
Dk. 5. 4. 2 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 34-35. 
131 Dk. 7. 1. 24 Molé 1967, pp. 8-9, Rashed-Mohassel, 2010, p. 15, Dk. 7. 0. 24. 
132 Au sujet des énigmes et des ambiguïtés qui s’attachent à Jam, figure solaire déchue, voir Shaul Shaked, First 
Man, First King (X), in Shaked 1995. L’auteur relève notamment que la faute commise par Jam est rarement 
explicitée, le reproche qui lui est fait d’avoir « menti » est ainsi très général, le terme mensonge, en contexte 
mazdéen étant équivalent à péché (p. 242). Voir également la référence à un mythe antérieur à celui de 
Gayōmard, ce dernier étant spécifiquement zoroastrien (p. 238). S’agissant de la faute commise par Jam, on 
notera que Manuščihr dans ses Dādestān ī Dēnīg, énonce que Jam s’est attribué la Création et, qu’en raison de 
ce mensonge, il perdit éclat et xwarrah « pad ān drōzišn abar anōdag būd az brāh ud xwarrah ». Dd. 38. 20 
Jaafari–Dehaghi 1998, p.158-159. Enfin, Molé 1963, relève que la présomption à se croire Dieu a conduit Jam à 
« s’approprier des actes qui ne conviennent qu’à Dieu seul et entre autres à conférer l’immortalité aux 
hommes ». Nous suivrons cette proposition en relevant que lors de l’entretien qu’il eut avec Jam et après le 
refus de celui-ci d’accepter et de transmettre Sa religion, Ohrmazd lui demande alors d’être celui qui protège 
(nourrit) dirige et surveille les créatures (Dk. 7. 1. 21 Molé 1967, p. 7, dans le même sens Moazami 2014, p. 47). 
Il n’est aucunement ici question d’anticiper la Rénovation et de malmener ainsi l’accord conclu entre Ohrmazd 
et Ahreman, c’est pourtant ce que se croit autoriser à faire le héros frappé d’hubris. 
133 Gr. Bd. 17. 1 Anklesaria 1956, p. 153, Pakzad 2005, p. 221. Sur la notion de rad, autant chef qu’autorité 
spirituelle (voir Schlerath 1984), ce sont tout particulièrement ces aspects spirituels su lesquels insiste MX. 61. 
5-6 MacKenzie 1993, West 1885 ; dans le même sens Lecoq 2016, p. 696, évoque « les créatures premières par 
l’esprit ». 
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excellence »134. Il convient de rappeler le soin qu’Ohrmazd prend en personne pour doter 

Son Prophète d’une ascendance humaine, celle de Jam, en plus de celle qu’il tient de 

l’Amahraspand Nēryōsang135. Dans un même esprit, un luxe de détails est apporté pour que 

la semence du Prophète soit miraculeusement conservée et transmise aux mères respectives 

de ses fils posthumes : au demeurant, comme on l’aura noté plus haut, les fils posthumes du 

Prophète ne seront pas les seuls à combattre puis à vaincre la druz, Pēšōtan, Kay Khosrow ou 

Frēdōn, d’autres encore, apporteront un appui déterminant136. Tout, dans le plan 

ohrmazdien, donne à penser que Lui-même et les Amahraspand ne doivent jouer qu’un rôle 

second dans l’expulsion du mal de la Création. Ils n’interviennent en effet que par quelques 

miracles judicieusement distillés à des moments stratégiques : l’essentiel est bien que les 

hommes rejoignent la Frašgird « et par là donnent la réussite de la Frašgird à toute la 

Création»137, ce qui permet de dépasser l’opposition relevée plus haut entre l’omniscience 

et la toute-puissance d’Ohrmazd et conduit à suivre Boyce lorsqu’elle relève que, le sauveur 

doit être un homme et qu’ainsi, la place que le zoroastrisme attribue à l’homme est avant 

tout sotériologique : « parce que c’est à l’homme de gagner le combat et d’éliminer le 

mal. »138 . Une autre perspective, de nature, cette fois anthropologique, semble en même 

temps s’imposer, l’homme chef du combat contre la druz n’est-il pas également le lieu de ce 

combat ? 

 

L’homme lieu du combat contre la druz  

L’image de l’homme créature intermédiaire entre les Amahraspand et les animaux revient 

à l’esprit, de même que celle qui l’invite à maîtriser sa monture plutôt qu’à être conduit 

par celle-ci : c’est, dans ce cadre, tout un pan de la littérature pehlevie qui se trouve 

sollicité, la littérature de conseils (andarz) qui invite la créature à faire effort sur lui-même 

et à discipliner son caractère. La vigilance de chacun est ainsi requise pour se dresser 

contre le démon qui est son propre adversaire (ān ī xwēš hamēstār druz ēstēnidan)139, et 

Wuzurgmihr évoque en premier lieu l’effort à développer contre l’attachement excessif 

aux choses terrestres, la concupiscence140. De la même façon, le Mēnōg ī xrad invite à 

 
134 Molé 1963a, p. 480 : « Car il est plus que Prophète, annonciateur d’une loi religieuse. Il est aussi –et surtout- 
l’Homme par excellence qui contribue le plus à promouvoir cette œuvre éminemment humaine pour laquelle la 
création avait été créée, l’accomplissement de la Rénovation et la purification de l’Assaut. L’homme est le 
guide et le chef des créatures dans le grand combat, et Zoroastre est le premier des hommes.» 
135 Dk. 7. 2. 21 Molé 1967, pp. 18-19, Rashed-Mohassel, 2010, p. 27, Dk. 7. 1. 21. Voir également la généalogie 
de Zoroastre qui passe par Manuščihr et Jam pour aboutir à Mašē et Gayōmard. Dk. 7. 2. 70 Molé 1967, p. 26-
27, Rashed-Mohassel, 2010, p. 38, Dk. 7. 1. 70. Dans le même sens WZ. 7 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 62-63. 
136 Selon Dk. 7. 11. 14. Molé 1967, p. 102- 103, « Tout l’éclat, tout le xwarrah et toute la vigueur qui ont été sur 
tous les hommes illustres, riches en xwarrah et puissants, se rassembleront en lui] Sōšāns [et autour de lui ». 
137 Dk. 3. 209 de Menasce 1973, p. 220. 
138 Boyce 1975, p. 282. 
139 Dk. 5. 7. 6 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 38-39. 
140 Āz est la source principale d’insatisfaction et de rapacité, « āz a-hunsand-tar appārag-tar » AW. 32 Shaked 
2013, p. 246-247. Dans un sens équivalent, Dk. 5. 7. 5 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 38-39. 
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prendre refuge dans l’Esprit de sagesse, « à revêtir le corps de l’esprit de contentement 

(hunsandīh) comme on se saisit d’armes (zēn) et se protège d’armure (zrēh ud gurdīh), à 

faire de l’esprit de vérité un bouclier (spar), de l’esprit de reconnaissance (spāsdārīh) une 

masse (wazr) et de l’esprit de la réflexion parfaite (bowandag-menišnīh) un arc… »141. Car, 

quelles que soient les formulations fatalistes qu’il comporte, l’ouvrage relève que, pendant 

9 000 ans, « la sagesse préserve et stimule la création (dārēd ud rāyēnēd). »142. Du livre VI 

du Dēnkard, qui constitue le gisement le plus important d’handarz, on retiendra que la 

sculpture de soi, l’un de ses thèmes récurrents, passe en premier lieu par le fait de 

discipliner son caractère143, il invite également à des « exercices spirituels » ; un examen 

quotidien permet ainsi à chacun d’apprécier si, dans sa façon d’agir, il s’est montré 

l’instrument des dieux ou des démons144. Cet effort sur soi peut parfois paraître bien 

austère et le Dādestān ī Dēnīg ne s’y trompe pas, qui reconnaît que la vie gētīgienne du 

juste comporte moins de confort et de plaisir que celle du pécheur145 ; de même, l’Ayādgār 

ī Wuzurgmihr n’est pas exempt d’une certaine tonalité ascétique, tant son auteur est 

intimement pénétré du caractère transitoire de la vie terrestre146. Pour autant, le mépris 

des choses gētīgiennes est aux antipodes des enseignements du mazdéisme, ce en quoi ils 

se distinguent de ceux du manichéisme, c’est ainsi que, dans deux chapitres en miroir du 

livre III Dēnkard, qui opposent les conseils du « saint » Ādurbād ī Mahraspandān, qui vécut 

sous Šāpūr II, à ceux du « maudit » Mānī,  le premier invite à éliminer la druz du corps pour 

y accueillir Dieu, alors que l’autre considère que le corps de l’homme est druz et Dieu non 

hôte mais captif du corps147. L’image est également présente dans le livre VI du Dēnkard 

 
141 MX. 43. 6-13 MacKenzie 1993, West 1885. Le texte se poursuit en invitant à se saisir de l’esprit de 
générosité, de celui de mesure et de celui de persévérance respectivement associés à une flèche, une lance et 
un gantelet. 
142 MX. 57. 31 MacKenzie 1993, West 1885. Dans le même sens, le MX relève que les moyens d’Ahreman sont 
limités contre un homme sage et content (ō ōy ī xradōmand ud hunsand mardōm petyārag burdan kem šāyēd). 
(MX. 34. 4 MacKenzie 1993, West 1885). 
143 « Xēm ī xwēš be wirāstan ». Dk. 6. 228 Shaked 1979, p. 88-89. 
144  « Yazdān abzār būd hēm ayāb dēwān ». Dk.6. 227, Shaked (1979) p. 88-89. Sculpture de soi, exercice 
spirituel, ou, comme nous le verrons, corps conçu comme une forteresse sont trois notions qui renvoient bien 
évidemment à un certain versant de la philosophie grecque, voir en particulier, sur ces aspects, Hadot 2002 et 
Pavie 2012. 
145 Dd. 5. 5.  à 5. 8. Jaafari–Dehaghi 1998, p. 52-53. 
146 Voir en particulier AW. 3. Shaked 2013, p. 238-239. 
147 de Menasce 1945, p. 228-233. Nombreux sont les textes zoroastriens qui magnifient la prospérité et la joie : 
au sujet de la liaison entre le corps et l’âme, l’accent est porté sur le bonheur qui résulte de la maîtrise de soi, 
d’un corps en bonne santé et de l’absence de préoccupations liées à la quête de la nourriture quotidienne ; en 
revanche est misérable celui n’est jamais content de son sort, bref : « est malade de corps celui qui est malade 
de l’âme ». Dk. 3. 245. de Menasce 1973, p. 254. Sur le fait que tout ce qui advient doit être source de joie 
« rāmišn », on retiendra la formulation de Dk. 6. 238, pour qui : « harw čiš rāmišn padīriftan abāyed. az hān ī 
nēwag pad ēn padīriftan abāyed ku an-iz andar bahr hēm, če-m xwēš. ud az hān ī wad pad ēn padīrišn ku 
nēwag-iz jast ku-š an andar ne hēm, u-m ne xwēš. » Shaked 1979, p. 92 sqq. Plus généralement, sur ces 
questions, voir Zaehner 1961, p. 275sqq., ainsi est-il noté, p. 276, qu’on attend de l’individu qu’il accomplisse sa 
tâche convenablement, mais également, qu’il en retire une joie qui irradie son entourage. La limite dans la 
recherche du bonheur gētīgien est qu’elle n’interfère pas avec les choses de l’autre monde, la vie matérielle 
n’est qu’un prélude (p. 279).  
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qui propose de faire de son corps une cavité accueillante pour les dieux148 et, inversement, 

une forteresse dans laquelle les démons ne peuvent pénétrer149 . Au-delà de la formule, 

expulser Ahreman de son corps conduit à le chasser du monde : 

Il est possible de chasser Ahreman hors du monde de cette façon, à savoir, chaque personne, 
pour ce qui la concerne le chasse de son corps, car la demeure d’Ahreman, dans le monde 
entier, est dans le corps des hommes. Lorsqu’il n’aura plus d’abri dans les corps des hommes il 
sera annihilé de l’ensemble du monde ; car aussi longtemps qu’il y a dans ce monde une 
demeure, même pour un petit démon dans une seule personne, Ahreman est dans le monde 
(Ahreman az gēhān ēdōn be šāyēd kardan ku harw kas pad bahr ī xwēš az tan be wāzēd če 
Ahreman andar gēhān mānīšn pad tan ī mardomān ast.  ēg-eš čiyōn pad tan ī mardomān 
mānīšn ne bawēd ēg az hamāg  gēhān be absihēd če tā andar ēn gēhān pad kas-ez mardomān 

kōdag druz-ē mehmānīh ēg Ahreman andar gēhān)150.  

   On ne peut être plus clair, le chef du combat contre la druz est aussi le lieu de ce 

combat ; c’est ce que donne à lire l’ultime chapitre des Wizīdagīhā. La défaite et 

l’anéantissement d’Āz et des généraux d’Ahreman correspond, précisément, au moment 

où les hommes, au spectacle de la druz qui se dévore elle-même, se détournent d’elle pour 

porter leurs regards vers Ohrmazd151 ; se libérant de la druz les hommes en débarrassent la 

Création. 

   Il reste à évoquer ici l’idée selon laquelle Ahreman serait en réalité inexistant : a priori 

très éloignée du mazdéisme dont la construction repose sur la notion d’une Création 

parfaite corrompue par l’agression d’un principe totalement étranger au Créateur, cette 

idée est pourtant clairement exprimée dans plusieurs textes pehlevis, d’autres s’y réfèrent 

de façon plus allusive. C’est ainsi que, selon un chapitre du livre VI du Dēnkard : « Ahreman 

n’a jamais existé et n’existe/n’existera jamais (Ahreman hamē ne būd ud ne bawēd). » 152. 

De même, l’inexistence d’Ahreman constitue le premier énoncé du credo mazdéen que 

proclame Wuzurgmihr153, et, dans l’Ardā Wirāz Nāmag, ce sont Srōš et Ādur qui, ayant pris 

Ardā Wirāz en charge, lui indiquent qu’ils vont lui montrer la demeure des justes et celle 

des pécheurs, la bonté du paradis et le mal de l’enfer, « l’existence des dieux et des 

archanges et l’inexistence d’Ahreman et des démons » 154. Une idée un peu différente est 

 
148 Dk.6. 325 - E 35b, Shaked 1979, p. 204-205. Voir, pour la même image Dk. 6. 208, Shaked 1979, p. 81. 
149 Dk.6. 325 - E 34a, Shaked 1979, p. 202-203. Une notion comparable se retrouve dans le Čīdag handarz ī 
pōryōtkēšān. Les § 26-29 du traité indiquent ainsi que trois routes ont été aménagées dans le corps de 
l’homme où trois dieux ont leurs demeures que leurs antonymes attaquent et qu’il convient de défendre si l’on 
ne veut pas devenir le jouet de la druz (Zaehner 1956, p. 24, Orian et al. 2008, p. 262). 
150 Dk. 6. 264 Shaked 1979, p. 102-103. Inversement, Dk. 6. 325. E 45k énonce que la Rénovation consiste en ce 
qu’un homme se sépare lui-même de ses démons. (Shaked 1979, p. 217-218).   
151 WZ. 35. 35-36 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 134-135. 
152 Dk. 6. 278 Shaked 1979, p. 108-109. 
153 AW. 4b, « Je ne doute pas de l’existence des dieux et de l’inexistence des démons (pad astīh ī yazdān ud 
nēstīh ī dēwān] …[abē-gumān hēm.) » (Shaked 2013, p. 240-241).  
154 « Astīh ī yazdān ud Amahraspandān ud nēstīh ī Ahreman ud dēwān ». AWN. p. 11, 5-6 Vahman 1986, pp. 97 
et 196.  
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exprimée dans les Dādestān ī Dēnīg, selon lesquels la Création d’Ohrmazd est spirituelle et 

matérielle alors que celle de la druz n’est pas matérielle155. 

   Shaked, dans un article intitulé Some Notes on Ahreman, the Evil Spirit, and his 

Creation156 relève, qu’effectivement, alors que le Bundahišn détaille, par le menu, la 

création d’Ohrmazd, il ne comporte, pour la Création d’Ahreman, que la liste des démons 

qu’il a créés157. Poursuivant son examen, il observe que les reptiles les loups ou les 

grenouilles ne sont pas dotés d’une substance qui leur soit propre et sont annihilés avant 

même la survenance de la Frašgird158. Reprenant ensuite le texte du livre VI du Dēnkard, 

examiné plus haut, qui veut qu’Ahreman habite dans le corps de l’homme et que chassé de 

celui-ci, il soit expulsé de la Création ; il en arrive à la conclusion que la question de la 

présence d’Ahreman dans le monde prend alors un tour moins ontologique 

qu’anthropologique ou psychologique, ce qui, pour ne pas remettre  en cause l’existence 

de la druz, en fait un phénomène purement négatif qui n’agit que par corruption de la 

Création ohrmazdienne159. On ne sait si Axt ī jādūg, le sorcier protagoniste du Mādayān ī 

Jōišt ī Friyān160se satisferait de cette explication : il aura, en tout cas, fait l’expérience d’un 

Ahreman qui, pour exister, n’en est pas moins d’aucun secours pour ceux qui le servent ; 

Ganāg Mēnōg répond, précisément, que s’il fournissait la solution de l’énigme qu’Axt est 

venu solliciter, toutes ses créatures « cesseraient d’exister »161. Quant à Jōišt, il y a lieu de 

 
155 « ōy ī druz nēst gētīg », Dd. 36. 51 Jaafari–Dehaghi 1998, p.130-131. Dans le même sens, WZ. 3. 83 évoque la 
druz spirituelle qui revêt une forme corporelle (tanīgardīh). Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 54-55. Voir également 
Moazami 2014, p. 10, qui observe qu’Ahreman n’a pas d’existence matérielle et ne constitue qu’un parasite « il 
vient toujours de l’extérieur, de l’en dehors des frontières du corps, la maladie ne vient pas de l’intérieur ». 
156 Shaul Shaked, Some Notes on Ahreman, the Evil Spirit, and his Creation, Studies in Mysticism and Religion 
Presented to G. G. Scholem. 1967. Rep. (III) in Shaked 1995. 
157 Shaked 1995, III p.228.    
158 Dk. 3. 105 de Menasce 1973, p. 107. 
159 Shaked 1995, III p. 232-233. Shaked note enfin que, dans la religion des Gāthā le dualisme reposait en réalité 
sur 3 termes, Ahura Mazdā, avec, à ses côtés Spenta Mainyu, l’Esprit du Bien, l’un et l’autre opposés à Angra 
Mainyu, l’Esprit malin, qui, structurellement, faisait pendant à Spenta Mainyu et non au « sage seigneur ». Dans 
les textes pehlevis un dualisme strict s’est substitué à cette relation triangulaire, il implique une supériorité 
ontologique de l’Esprit du Bien ; seule l’eschatologie peut concevoir qu’un monde puisse exister sans la 
présence stimulante du mal (p. 233-234). 
160 Weinreich 1992, Boyce 1968a, p. 54, classe le livre dans la littérature de sagesse, il se développe à partir des 
devinettes (33 au total) posées par Axt auxquelles le juste Jōišt ī Friyān est tenu de fournir des réponses s’il 
veut rester en vie, ce qu’il fera, alors qu’Axt échouera à répondre aux trois questions que lui posera Jōišt. Boyce 
observe que Axt et Jōišt ī Friyān sont tous deux mentionnés dans l’Avesta et que si la période de composition 
de l’ouvrage en moyen perse échappe, son noyau semble ancien. Sur la participation de Jōišt à la Rénovation 
voir WZ. 35. 4 Gignoux et Tafazzoli 1993 p. 129, voir aussi, pour les Dādestān ī Dēnīg, Jaafari–Dehaghi 1998, 
p. 210. On notera par ailleurs que Dk. 7. 7. 19 présente Ādurbād ī Mahraspandān comme appartenant à la 
lignée des Friyān à laquelle est attachée le Xwarrah. (Molé 1967, p. 73). 
161 « agar it passox dahēm hamāg dām ī man agār be bawēd », Weinreich 1992, p. 81. On en revient à l’idée 
qu’Ahreman n’étant que mensonge ne peut que duper ceux qui le suivent et se rire de les avoir fourvoyés. Un 
passage du Nouveau Testament ayant trait au mensonge nous semble devoir être cité ici en raison de la 
proximité qu’il entretient avec le mazdéisme. Jean 8 : 42 prête à Jésus ces mots qu’Il aurait lancés à ses 
détracteurs : « Votre père C’est le diable, et vous avez la volonté de réaliser les désirs de votre père. Dès le 
commencement il s’est attaché à faire mourir l’homme ; il ne s’est pas tenu dans la vérité parce qu’il n’y a pas 
en lui de vérité. Lorsqu’il profère le mensonge, il puise dans son propre bien parce qu’il est menteur et père du 
mensonge. » (Bible 1992, p. 1568). 
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penser qu’il sort grandi de l’expérience qu’il a traversée, il se sera battu pied à pied et 

Nēryōsang lui sera venu en aide dans les instants de doute qu’il aura traversés162. Il aura 

rempli la mission que nul autre que lui ne pouvait mener à bien, non en l’occurrence en 

chassant la druz qui l’habitait, mais celle qui lui était personnellement opposée. En d’autres 

termes, il aura fait progresser son xwarrah, notion qu’il convient maintenant d’examiner 

qui, avec le paymān, est au cœur de la littérature pehlevie. 

 

Sceau de la Création ohrmazdienne, l’homme est la seule des créatures sensibles à avoir 

été dotée d’un libre arbitre ; forme gētīgienne d’Ohrmazd, il est tout naturellement le chef, 

le roi des créatures et l’instrument privilégié auquel recourt Spenāg Mēnōg pour organiser 

le monde, le rendre prospère et combattre la druz. Chef de ce combat, une lecture 

eschatologique de la lutte intense qui, pendant plus de 2 000 ans, aboutira à 

l’anéantissement d’Ahreman et de ses forces, souligne à quel point la victoire finale doit 

être attribuée tout autant à l’homme qu’au Créateur, en même temps qu’elle jette un 

éclairage nouveau sur la question de l’omniscience et/ou de la toute-puissance d’Ohrmazd. 

L’homme comporte toutefois un second versant qu’illustre l’image du cavalier dont on 

attend qu’il maîtrise sa monture plutôt que d’être mené par elle ; ce n’est que par une 

vigilance répétée, une sculpture de soi de chaque instant qu’il parvient à chasser la druz 

qui est en lui, et c’est ainsi, que, se libérant du mal, l’homme en débarrasse la Création. 

Cette lecture anthropologique, nourrie par des textes pehlevis qui dénient toute existence 

à Ahreman, met pour le moins en évidence qu’il ne peut agir que par corruption de la 

Création suscitée par son Assaut ou l’anticipation de cet Assaut.  

 

1.3. Xwarrah et paymān au cœur des textes pehlevis 
 

Dans l’introduction qu’il consacre à sa traduction du livre III du Dēnkard, de Menasce 

relève que le xwarrah, qu’il définit comme le « charisme spécifique d’une fonction, d’un 

rang et notamment de la royauté iranienne » et le paymān (la mesure), sont les deux 

piliers de la doctrine morale qu’expose ce livre163. Cette observation semble pouvoir être 

étendue au livre VI du Dēnkard et, au-delà, à tout un pan de la littérature pehlevie.  

   La notion de xwarrah a donné lieu à un nombre considérable d’études sur lesquelles ce 

travail n’a pas vocation à revenir, quelques références semblent toutefois devoir y être 

procédées. Des travaux séminaux d’Harold Walter Bailey164, on retiendra que l’auteur met 

en évidence qu’à la notion ancienne de fortune, gloire ou prospérité, attachée à un roi ou à 

 
162 Weinreich 1992, p. 73. 
163  de Menasce 1973, p. 20.  
164 Bailey 1971. 
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un héros et dispensée par le Créateur ou une autre divinité, les livres du IXᵉ siècle ont 

ajouté une notion attachée à la destinée (baxt) propre à chaque individu, ainsi qu’à la 

façon dont cet individu travaille personnellement pour s’approprier le don divin qu’il a reçu 

(xwēškārīh). Bailey souligne néanmoins que, dans tous les cas, demeure l’idée d’une chose 

profitable, d’une fortune, en relation, soit avec le monde spirituel, soit avec le monde 

sensible165. Zaehner souscrit aux analyses de Bailey : le sens originel du terme xwarrah 

recouvre bien des idées que rendent des termes tels que gloire, fortune ou prospérité. Il 

relève par ailleurs que le mot xwēškārīh correspond, très concrètement, à la façon dont un 

individu s’acquitte de la mission personnelle dont dieu l’a investie dans le gētīg : mission 

qui, dans une société stratifiée en classes, comme la société sassanide, est éminemment 

liée à la fonction qu’occupe cet individu166. Au demeurant, l’auteur note que le xwarrah 

n’est pas simplement individuel, il peut s’agir du xwarrah d’un village, d’un pays ou d’une 

classe sociale. Son essence, observe-t-il, ne consiste pas en ce qu’il soit issu de la lumière 

matérielle, elle-même émanation de la lumière éternelle, mais bien d’être l’« agent » par 

lequel le Créateur œuvre au salut de la création167 . Cause finale de chaque créature et de 

la Création dans son ensemble, il est aussi l’action pertinente de chaque créature dans le 

combat contre la druz et le xwarrah universel trouve, effectivement son accomplissement 

dans la « gloire »168. Quant à Molé, il comprend, tout comme Zaehner, la xwēškārīh comme 

la contribution que chaque individu apporte à l’œuvre de salut « en fonction de sa 

situation historique et de sa condition sociale »169. Il observe en outre que les termes 

xwarrah et xwēškārīh ne se recouvrent pas exactement : « Le xwarrah rend possible 

l’accomplissement de la xwēškārīh et se trouve fortifié par elle, il est la condition de son 

exécution et de résultat, il ne lui est pas sensu stricto identique.»170. Ce sont ces aspects 

appliqués aux activités humaines sur lesquelles on reviendra plus particulièrement, avant 

de s’interroger sur les rapports qu’entretiennent le temps et le xwarrah. 

   La notion de paymān est plus familière, surtout s’il est fait référence à la philosophie 

grecque et, en particulier, à Aristote, dont l’héritage n’est guère contesté quoique la 

littérature pehlevie y recoure dans des contextes parfois inattendus171. Shaked observe pour 

sa part que si des similarités non fortuites rapprochent le paymān zoroastrien de la théorie 

aristotélicienne certains traits du premier ne trouvent pas leurs pendants dans la seconde : il 

en va ainsi de la présentation de deux vertus, encadrées de deux vices (un ensemble 

comportant par conséquent quatre termes), mis en relation avec la marche du temps ; selon 

 
165 Bailey 1971, p. 51. 
166 Zaehner 1961, p. 151. Le même auteur relevait dans un ouvrage antérieur que les mots xwarrah et sa 
traduction « travail personnel » xwēškārīh, doivent être rendus à chaque fois par des mots différents, il s’agira 
ainsi de gloire pour roi, mais simplement d’« être » pour un dieu. Zaehner 1955, p. 325. 
167 Zaehner 1961 p. 152. 
168 Zaehner 1961 p. 153. 
169 Molé 1963 p. 423. 
170 Molé 1963 p. 434. 
171 Voir, par exemple, Zaehner 1961, pp. 286-290 et de Menasce 1958, p. 54. 
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que celle-ci sera favorable ou non c’est l’une des deux vertus qu’il s’agira de cultiver172. Il 

convient par ailleurs de signaler un article de Samra Azarnouche qui relève le caractère 

polysémique du mot paymān. Selon les contextes d’emploi, il signifiera, la Mesure sur un 

plan moral et s’opposera alors à l’excès (frehbūd) et à la déficience (abēbūd). Le terme 

pourra également avoir le sens de contrat ou de traité, ou désigner encore une grandeur ou 

une quantité définie dans le temps ou dans l’espace. Enfin, dans le contexte mythique qui 

intéresse plus particulièrement la chercheuse, il portera une notion dont le sens exact 

échappe mais qui constitue « la clef de l’immortalité que Jam a pour projet d’instaurer »173 .  

On notera enfin que de Menasce suggère que l’éloge de la Mesure auquel procède un 

ouvrage comme le Dēnkard n’est pas sans visée polémique, l’islam se présentant comme la 

religion du juste milieu s’opposant au légalisme du judaïsme et à l’ascétisme du 

christianisme174. On examinera comment le paymān peut s’envisager comme un condensé 

de la Weh dēn avant de le considérer en tant que principe éthique, puis d’examiner les 

rapports qu’il entretient avec le temps. 

1.3.1. Le xwarrah 

Si l’on s’essaye dans un premier temps à cerner la notion de xwarrah on retiendra les 

fragments où il est présenté comme une forme d’énergie vitale distribuée par  le Créateur 

ou les yazdān, un agent favorisant le développement, l’espérance, la procréation175, tous 

éléments qui permettent à l’homme, par le phénomène de génération, de dépasser sa 

condition d’être à la mort que lui a infligée Ahreman. Energie (tuxšāgīh) et prospérité 

(ābādīh) sont rapprochées du xwarrah en même temps que la xwēškārīh qui en font un 

instrument de « non-mort »176 dont le Créateur irradie la Création et qui, lors de la Frašgird, 

conduira à la satisfaction de toutes les créatures. C’est toujours en relation avec l’objet 

même de la Création, la lutte contre la druz, que le xwarrah est dispensé à un individu : 

tendu vers l’action, il vise à sauver et à faire sauver177 ou, pour le dire autrement, ce qui est 

attendu dans l’action, c’est sa bonne exécution grâce au xwarrah reçu et à la xwēškārīh 

développée178. La part de xwarrah allouée à chacun est différente et équivaut à l’importance 

 
172 Shaked 1995, VIII. p. 221, relève une conception plus ou moins comparable dans Apulée de Madaure (p. 
222) ; ses analyses sont à comparer avec celles qu’il avait émises dans la préface de Shaked 1979 (p. xli-xlii.) où 
il indiquait que les listes de vertus et de vices affectées par la marche du temps ne comportaient « aucun 
antécédent occidental clairement identifié.» 
173 Azarnouche 2012, pp. 33-34 et 41, revient notamment sur le thème de la participation des forces du Mal « à 
l’œuvre civilisatrice des débuts de l’histoire humaine » dont, indique- t-elle, l’un des exemples les plus connus 
est celui de l’écriture révélée à Tahmuras/Tahmōrub. (Azarnouche 2012, p. 31). 
174 de Menasce 1973, p. 20. Au sujet des possibles influences de la notion de paymān dans la littérature arabe, 
voir Shaked 1995, VIII p. 229-231. 
175 Dk. 3. 178 de Menasce 1973, p. 187. 
176 Dk. 3. 409 de Menasce 1973, p. 367. 
177 Dk. 3. 363 de Menasce 1973, p. 328. 
178 Dk. 3. 359 de Menasce 1973, p. 325, dans le même sens Dk. 5. 24. 29 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 102-
103. Au sujet du mazdéisme doctrine largement tournée vers l’action voir, par exemple, Shaked 1979, pp. xxvi 
et xxx. L’on peut également relever que, dans la topographie du Wahišt, la station correspondant aux bonnes 
actions est celle qui est immédiatement située en dessous de Garōdmān.    
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du travail qu’il a personnellement à conduire (xwēškārīh)179 mais, dans tous les cas, il 

appartient à chaque individu, comme dans la parabole du talent, de faire prospérer le 

xwarrah qu’il a reçu : xwarrah et xwēškārīh sont en effet conjoints180. L’on retrouve, au sujet 

du xwarrah, la même exhortation relevée plus haut à faire le choix d’Ohrmazd plutôt que 

celui d’Ahreman ; le xwarrah est en effet volatile, comme en témoigne le mythe de Jam, il 

est impermanent et sujet à tarissement. Au demeurant, le terme qui lui est fréquemment 

associé, xwēškārīh, s’il n’est pas synonyme de l’expression « travail sur soi » que nous avions 

alors utilisée, fait appel à des notions équivalentes qui mettent en jeu effort et 

persévérance et concourent à ce que chacun fasse ce que le Créateur attend de lui, c’est-à-

dire, son devoir. C’est ainsi, que, dans les Wizīdagīhā, un conseil donné aux mages prend la 

forme d’une injonction à se tenir à son devoir nuit et jour, à ne pas se détourner de la 

religion et à ne pas abandonner son devoir181.  En des termes plus généraux, il est relevé 

que, ce qui préserve le mieux le xwarrah, c’est la parfaite pensée à l’égard du Créateur et le 

fait de se maintenir fermement à son service182. C’est très précisément ce qu’énonce 

Wuzurgmihr en considérant que remplir son devoir assure la meilleure renommée 183 et que 

l’accomplissement de ce devoir doit être dépourvu de paresse184. 

   Nous avons jusqu’à maintenant identifié les éléments assimilant le xwarrah à une forme 

d’énergie vitale ou de force dispensée par le Créateur à chaque individu pour la réalisation 

de la mission qui lui a été personnellement confiée185 , il comporte néanmoins une 

dimension qui dépasse l’individu. Il peut ainsi être mis en relation avec des regroupements 

humains tels qu’une demeure, un clan, une tribu, une région186, ou encore les Iraniens dans 

leur ensemble, lorsqu’il est indiqué que le xwarrah aryen appartient aux Iraniens187. Le livre 

V du Dēnkard relève ainsi que, lors de la division de la race des hommes, des qualités telles 

que la sagesse, la générosité ou encore le xwarrah, habitèrent davantage dans Fravāk188, 

puis, que cette même gloire est plus tard revenue à Hōšang et Wēkard189. Au-delà de la 

lignée royale, il est précisé que « cette grande gloire et cette bonté sont inséparables de 

cette race] iranienne [(ēd ēwēnag wuzurg xwarrah ud wehīh az ham tōhmag a-

 
179 Dk. 3. 361 de Menasce 1973, p. 326. 
180 Dk. 3. 409 de Menasce 1973, p. 368. 
181 WZ. 27. 5 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 88-89. 
182 Dk. 3. 355, de Menasce 1973, p. 323. Voir également Dk. 3. 359, de Menasce 1973, p. 325, ou Dk. 3. 361, de 
Menasce 1973 p. 326, ou encore Dk. 3. 309, de Menasce 1973, p. 297.  
183 AW. 79-80 Shaked 2013, p. 252-253.  
184 AW. 102 Shaked 2013, p. 256-257. Dans un sens approchant, Dk. 6. 325 E 38a énonce que, les instruments 
de la vertu sont le devoir et la persévérance (hunar abzār [xwēškārīh ud tuxšāgīh]). (Shaked 1979, p. 204-207).     
Voir également la formule selon laquelle, ce qui est le plus dépourvu de crainte, c’est une époque favorable et 
remplir son devoir. AW. 209-210 Shaked 2013, p. 270-271. 
185 Selon WZ. 3. 75 Ohrmazd a d’abord créé le xwarrah puis le corps, c’est-à-dire, explique le texte, que le corps 
a été créé pour la fonction « tan be ō xwēškārīh dād ». (Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 52-53). 
186 Dk. 3. 356 de Menasce 1973, p. 324. 
187 Molé 1963, p. 437, le xwarrah peut également être dispensé à des entités autres qu’humaines, aspect que 
nous n’aborderons pas ici. 
188 Dk. 5. 4. 1 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 32-33. 
189 Dk. 5. 4. 2 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 34-35. 
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wisānišnīg) »190. Mais, évoquer la bonté et la gloire de l’Iran conduit immédiatement, dans 

cette rubrique, à faire référence à la structuration sociale de la société sassanide et, 

précisément, à l’origine, dans le monde sensible, des trois feux respectivement attachés à la 

classe sacerdotale, à celle des guerriers et à celle des paysans. La légende que reprennent les 

Wizīdagīhā veut, qu’à l’époque d’Hōšang, la manifestation matérielle du xwarrah ait été la 

plus importante. Lors du déplacement qui devait conduire les Iraniens du Xwanirah vers 

d’autres latitudes, le récipient du feu, que portait le bœuf Srisōg, tombe et se divise en trois 

foyers qui deviennent alors trois xwarrah dont les demeures sont le feu Farrbay, le feu 

Gušnasp et le feu Burzēn-Mihr191. Le Bundahišn connaît également cette légende qu’il 

énonce en des termes un peu différents192 ; il traite plus particulièrement du xwarrah kavien 

qui a été donné à Hōšang, Jam ou Kay Us, et outre du xwarrah aryen qui est la propriété des 

Iraniens, du xwarrah insaisissable (agrift), c’est à dire non sensible, qui est celui du 

sacerdoce193. Quant au livre V du Dēnkard, il ne retient pour sa part que l’intervention du 

messager d’Ohrmazd, Nēryōsang, qui maintient le xwarrah des Kavi et, d’autre part, le 

xwarrah de la religion194. Poursuivre plus avant notre examen conduit par conséquent à 

s’intéresser à ces deux xwarrah.  

 

Le xwarrah de la royauté 

On mentionnera en premier lieu un chapitre du livre III du Dēnkard (Dk. 3.133) qui, 

s’attachant à définir les vertus des souverains (elles sont au nombre de 21), commence son 

énumération par l’évocation de la direction (winārišn) des dieux sur le xwarrah des 

souverains 195; c’est dire l’importance que revêt cette question. Il est au demeurant bien 

délicat d’identifier, parmi les souverains, celui qui aura détenu le xwarrah le plus sublime, 

malgré les ambiguïtés que comporte la figure, l’on songe spontanément à Jam, qui 

effectivement, est considéré par Dk. 3. 129 comme celui qui aura détenu le xwarrah de la 

royauté « au suprême degré »196. Wištāsp est également tenu, avec Jam, mais pour des 

qualités différentes, comme ayant été le « plus sublime » des souverains, toutefois, le texte 

 
190 Dk. 5. 4. 2 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 34-35. Des éléments comparables à ceux du chapitre 4 du livre V 
du Dēnkard se retrouvent dans le chapitre 1er du livre VII du même ouvrage, voir Molé 1967, p. 3-14. 
191 WZ. 3. 86 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 56-57. Sur l’existence d’un quatrième feu Wahrām, le feu Karkōy, 
voir Gyselen 2003, p. 135. 
192 Gr. Bd. 18. 8 Anklesaria 1956, p. 158-159. 
193 Molé 1963, p. 437. 
194 Dk. 5. 4. 6 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 34-35. S’agissant de l’Ardā Wirāz Nāmag, on notera qu’après avoir 
observé les âmes des bons gouvernants et des rois, Ardā Wirāz évoque le grand xwarrah des âmes des 
wuzurgān et celles de ceux qui disent la vérité rāst-gōwišnān. AWN. p. 16, 12-13 Vahman 1986, pp. 198 et 107. 
Plus loin, il verra le xwarrah de l’eau, du feu, des plantes et de la terre. AWN. p. 18, 3-4 Vahman 1986, pp. 199 
et 111.  
195 Dk. 3. 133 de Menasce 1973, p. 136. 
196 Dk. 3. 129 de Menasce 1973, p. 133. Dans le même sens Dd. 19. 4, selon lequel Jam a été le gouvernant qui, 
du fait de son bon xwarrah (xwarrahōmandīh) se montra un bon exemple pour la Création Jaafari–Dehaghi 
1998, p. 160-161. 
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auquel il est fait référence n’évoque pas le xwarrah197, il y a également Hōšang dont Dk. 5. 4. 

2 qualifie la gloire de suprême (abartar)198. Dans un tout autre ordre d’idée, il convient de 

signaler qu’à partir de Khosrow II le monnayage des monarques fait référence à un xwarrah 

qui augmente, notion au reste déjà attestée dans l’inscription NPi de Narseh199. Nous 

reprendrons ces questions plus bas, sous un autre angle, mais nous avons opté, pour 

aborder le xwarrah de la royauté, de recourir à un ouvrage que nous n’avons pas encore 

sollicité, le Kārnāmag ī Ardaxšēr ī Pābagān (La geste d’Ardashir fils de Pâbag)200. Il s’agit, 

selon Frantz Grenet, de pratiquement tout ce qui nous est parvenu, en pehlevi, de la 

littérature de chevalerie de l’époque sassanide. Le texte lui-même est d’une langue très 

hétérogène, les « archaïsmes syntaxiques » cohabitent avec des influences persanes, en 

outre, la référence que comporte l’ouvrage à un souverain de Kabul affecté du titre turc 

« Tégin », implique que le dernier état de sa rédaction ne puisse être antérieure au début du 

VIII ᵉ siècle201. 

   Dans l’ouvrage, le xwarrah kavien se manifeste à l’origine sous la forme d’un bélier 

(warrag) qui, ayant élu le futur souverain, le poursuit le rattrape et l’accompagne, 

confirmant sa légitimité et, en quelque sorte, l’intronisant avant la lettre202. Ce xwarrah se 

manifestera par la suite, par exemple lorsqu’il s’agira de vaincre Artaban203 ou, dans une 

situation difficile, alors qu’il combat les forces du Ver204. La façon dont il débarrasse 

finalement le monde de cette créature, qualifiée de : « Mauvais esprit pervers (Ganāg 

Mēnōg ī druwand) »205, référence appuyée au combat cosmique, revêt un tour proprement 

mazdéen, puisque c’est par une forme d’ordalie, ingestion de cuivre en fusion, que le Ver est 

annihilé206.  Jamais, du moins à lire sa geste, le xwarrah n’aura abandonné le fondateur de 

dynastie ; celui-ci n’est pour autant pas présenté comme une figure idéelle, mais, s’il 

commet des fautes, en particulier sous l’empire de la colère, il sait également se repentir207. 

Si l’on peut s’exprimer ainsi, Ardašīr aura, par ses emportements, tiré sur la corde qui l’unit à 

son xwarrah sans toutefois la rompre, il aura su lui-même accepter son lot et ne pas forcer 

 
197 Dk. 3. 179 de Menasce 1973, p. 188. 
198 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 34-35. 
199 Sur le sens de la formule voir Panaino 2009, p. 246. S’agissant de l’inscription NPi de Narseh, voir Weber 
2016. 
200 Grenet 2003. 
201 Grenet 2003, p. 27. Au sujet des chemins parallèles suivis par le Kārnāmag et la chronique royale (Xwadāy-
Nāmag), voir Grenet 2003, p. 28-29. 
202 K. A. 4. 11 et 4. 22 Grenet 2003, respectivement pp. 70-71 et 72-73. Au sujet de l’image du bélier et plus 
généralement du sens premier que porte la notion de xwarrah (plénitude, abondance, prospérité) voir Grenet 
2003, p. 42-43. Au sujet des légendes précédemment attachées à Cyrus voir Yarshater 1983, p. 380. 
203 K. A. 5. 13 Grenet 2003, p. 76- 77. 
204 K. A. 8. 7 Grenet 2003, p. 86- 87. 
205 K. A. 8. 8 Grenet 2003, p. 86- 87. 
206 K. A. 9. 9 Grenet 2003, p. 92- 93. 
207 K. A. 11. 8 Grenet 2003, p. 105. Le mage des mages constate ainsi qu’Ardašīr se repent d’avoir maintenu 
l’ordre d’exécuter la fille d’Artaban, qui avait certes tenté de l’empoisonner, alors même qu’il avait été informé 
qu’elle était porteuse d’un enfant fruit de leur union (le futur Šāpūr). Selon d’autres sources la mère de Šāpūr 
n’aurait pas été la fille d’Artaban, et, parmi d’autres variantes Ardašīr ne se serait pas repenti auprès du mage 
des mages mais se serait confié à son premier ministre. Yarshater 1983, p. 380. Voir aussi Grenet 2003, p. 125. 
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son destin au point de le faire basculer. Autrement dit, il ne sera pas allé au-delà de la 

xwēškārīh qui est la sienne. Dans une autre occurrence il accueille finalement dans la joie, le 

petit-fils qui lui avait été caché, fruit des œuvres de Šāpūr, mais aussi du sort et du « décret 

du temps »208, à qui il appartiendra de parachever la tâche qu’il ambitionnait de mener à 

bien209 . Le Kārnāmag ī Ardaxšēr ī Pābagān illustre, dans le genre qui est le sien, en même 

temps que dans un esprit le plus souvent très proche des textes à proprement parler 

religieux, la façon dont un souverain se montre, en dépit de ses débordements, en 

coïncidence avec son xwarrah kavien. Nous montrions, au début de cette rubrique une 

forme d’embarras pour déterminer le souverain qui aura témoigné de la gloire royale la plus 

sublime, la question ne se pose pas un instant lorsque l’on aborde le xwarrah de la Weh dēn. 

 

Le xwarrah de la Weh dēn  

C’est effectivement son Prophète qui aura porté le xwarrah de la Weh dēn au suprême 

degré 210 et, il est ainsi observé que « la grande gloire et la lumière » étaient aussi visibles 

chez lui que dans la lignée de Jam211. Mais, préalablement à cette manifestation sensible, la 

gloire de la bonne religion qui dissout les doutes (gumān-wizār) aura été, dès la Création 

originelle, placée dans le garōdmān, lieu protégé de toute souillure de la druz. Elle brille, 

écrit Manuščihr, comme les luminaires pleins de gloire, telle la ceinture (ēbyānghan) ornée 

d’étoiles de la Création mēnōgienne212. L’image est plusieurs fois reprise pour comparer la 

gloire de la religion à un kustīg radieux213, ou encore pour rappeler que ce kustīg, qui ceint, 

petit ou grand, et montre qu’il est au service des yazdān214, est revêtu en souvenir de l’effroi 

que la vision du xwarrah de la Weh dēn provoqua chez tous les démons : ainsi, par son port 

 
208 K. A. 13. 1 Grenet 2003, p. 111-112, le chapitre qui évoque la conception de Hormezd s’ouvre par les 
mots : « A cause du sort, et du décret du temps (jahišn ud zamān brēhēnišm rāy) ». Il est vrai qu’Hormezd, tout 
comme son père, apparaît comme le fruit de la fortune ; on a indiqué plus haut comment le second avait 
échappé à la mort alors qu’il était encore dans le ventre de sa mère, quant au premier, c’est sa mère, fille de 
Mihrag, qui sort miraculeusement indemne du massacre ordonné par Ardašīr après que celui -ci apprend, par le 
magicien des Indiens, que le programme qu’il s’est fixé (la réunion de l’Iran sous une souveraineté unique) sera 
mené à bien par deux lignées, la sienne et celle de Mihrag. (K. A.12. 5-8 Grenet 2003, p. 111 sqq).  
209 K. A.14- 18 Grenet 2003, p.116-117. Grenet observe que le Kārnāmag ne traite pas de la fin d’Ardašīr qui 
« quitte le récit sur la pointe des pieds », il évoque une abdication de fait, une forme de renoncement (Grenet 
2003, p. 35). On notera sur ce point que K. A. 12. 2, une sorte de monologue intérieur, suggère effectivement 
une prise de distance par rapport aux soucis temporels. (Grenet 2003, p.109). 
210 Dk. 3. 129 de Menasce 1973, p. 133. 
211 « wuzurg xwarrah ud rōšnīh ōwōn abar dīdārīg būd ī ham čiyōn andar Jam tōhmag », Dk. 5. 2. 2 Amouzgar et 
Tafazzoli 2000, p. 24-25. On se souvient d’ailleurs qu’Ohrmazd avait pris le plus grand soin pour que la forme 
gētīgienne de son Prophète soit conçue dans la lignée prestigieuse de Jam.  Pour de multiples références au 
xwarrah de Zoroastre, voir le chapitre 3 du livre VII du Dēnkard, Molé 1967, p. 28-41. 
212 « čiyōn ēbyānghan ī star-pēsīd ī mēnōgān-tāšīd weh-dēn ī māzdēsnān ēdōn-iz brāzīd rōšnān ī purr- 
xwarrahān », Dd. 36.35 Jaafari–Dehaghi 1998, p.122-125. Les Wizīdagīhā dotent également la religion d’une 
ceinture en or (zarrēn kustīg) mais, sans référence à un xwarrah particulier, autres différences, alors que les 
Dādestān ī Dēnīg attribuent le port du kustīg au règne de Jam, elles datent l’apparition de la religion, et du 
kustīg, de 528 ans avant les entretiens de Zoroastre. (WZ. 4. 6-8 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 56-57). 
213 Dd. 38. 14 Jaafari–Dehaghi 1998, p. 156-157. 
214 Dd. 38. 11 Jaafari–Dehaghi 1998, p.156-157. 
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et sa propagation, la druz sera mise en échec et la Frašgird pourra alors survenir215. C’est 

précisément dans le processus qui conduit à cette Frašgird qu’il est indiqué que le xwarrah 

de la religion, pouvoir d’organisation de l’ordre du monde (nērōg ī rāyēnīdārīh ī gēhān), vient 

appuyer Pēšōtan216 et c’est, juste avant la venue d’Ušēdar, que le même Pēšōtan forme le 

vœu que le   xwarrah de la religion aille en prospérant217. C’est encore de prospérité, ou de 

croissance, qu’il s’agit, mais sur un mode mineur, pour reprendre les termes de Gyselen 

déchiffrant les inscriptions de ces objets « mineurs » de mages que constituent leurs sceaux. 

Sans surprise, la chercheuse relève que parmi les expressions courantes figurant sur ces 

sceaux, on trouve la formule « abzōn » (croissance), dont on a noté dans la rubrique 

précédente la présence dans le monnayage associée au xwarrah royal218. 

 

Temps et xwarrah  

Le xwarrah produit par Ohrmazd est distribué par le Créateur ou les yazdān, encore 

convient-il que le moment de cette distribution soit parfaitement congru, c’est-à-dire qu’il 

corresponde à l’époque où l’action attachée au xwarrah puisse être réalisée219. La part de 

gloire royale allouée à Ardašīr voulait qu’il fonde une nouvelle dynastie et qu’il réalise 

d’autres travaux comme la destruction du Ver, et la détermination que le souverain a mis 

dans son action lui a permis de se hisser à la hauteur de sa mission qui ne comportait pas, en 

revanche, la réunion de l’Iran sous une royauté unique. C’est de la même façon que l’époque 

était propice à ce que Jam soit porteur de la gloire royale la plus sublime et, qu’en un autre 

temps, le Prophète soit doté d’un suprême xwarrah de la Weh dēn, mais ce ne sera qu’avec 

Sōšāns que les deux gloires, celle de la royauté et celle de la religion, seront réunies en la 

même personne, ce qui permettra, alors, la mise en œuvre de la troisième phase du dessein 

ohrmazdien.  

Lors de la rencontre parfaite de ces deux xwarrah dans un même homme, l’Assaut sera 
complètement vaincu et la créature sauvée et purifiée : de là viendra la Frašgird. Ce sera sous 
Sōšāns lorsque ces deux xwarrah se rencontreront en lui selon la révélation de la Bonne Dēn. 220 

 
215 Dd. 38. 16 Jaafari–Dehaghi 1998, p.158-159. Au sujet de la crainte que le port du kustīg provoque chez les 
druz ou les infidèles, voir également Dd. 38. 30, Jaafari–Dehaghi 1998, p.162-163. 
216 ZWYt. 7. 27 Cereti 1995, p. 144 et 164. 
217 ZWYt. 8. 6 Cereti 1995, p. 145 et 166. 
218 Gyselen 1995, p. 126. 
219 Dk. 3. 129 de Menasce 1973, p. 133. 
220 Dk. 3. 129 de Menasce 1973, p. 133. Le texte n’est pas sans ambiguïtés puisqu’il évoque dans un premier 
temps Jam qui possédait le xwarrah de la royauté au suprême degré puis Zoroastre qui portait celui de la 
religion dans les mêmes termes ; il poursuit en relevant que si les deux xwarrah avaient été suprêmement 
réunis en la même personne « Gannāk Mēnōg aurait été vite détruit. » A cette proposition s’oppose DK. 7. 8. 
13 qui évoque l’effondrement de l’Ērānšahr et les hérétiques qui abusant des charges d’axw et de rad (la 
royauté et le sacerdoce), les réunissent ensemble « contrairement à la loi » (Molé 1967, p. 82-83, Rashed-
Mohassel, 2010, p. 97). C’est pour sa part un strict respect de la dualité des fonctions que donne à lire le Māh ī 
Frawardīn rōz ī Hordād, puisque, dans la période qui précède immédiatement la Rénovation, Kay Khosrow 
souverain a Sōšāns pour Mowbedān mowbed, avant que la royauté ne soit transférée à Wištāsp et la dignité de 
Mowbedān mowbed à Zoroastre. (Grenet 2009b, p. 165). 
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   Lors de la Frašgird, le xwarrah qui jusqu’alors était distribué par lignée et par individu sera 

distribué, en totalité, à la génération de ceux qui, pleins de gloire, accompliront la 

Rénovation221.  Il est précisé que les 7 rénovateurs qui œuvreront dans les 7 continents 

(kišwar) le feront dans une même communauté de pensées et qu’ils seront dotés d’une 

parfaite connaissance et d’une gloire si parfaite (purr-xwarrahīh), qu’ils auront la capacité 

merveilleuse (abd) de se consulter d’un continent à l’autre et de s’accorder en pensées en 

paroles et en actions222. Pour ce qui concerne l’Iran, c’est à Sōšāns qu’il faut revenir, et, 

contrairement au texte du livre III du Dēnkard que l’on vient de citer, le VIIᵉ livre du même 

ouvrage nous dit qu’il sera (simplement) accompagné du victorieux xwarrah kavien (kayān 

xwarrah ī pērōzgar)223 pour ajouter, il est vrai par la suite, que se rassembleront en lui, et 

autour de lui, tout l’éclat (warz) le xwarrah et la vigueur (ōz) des hommes illustres 

(warzāwandān)  riches en gloire (xwarrahōmandān)  et puissants (ōzōmandān)224, ce qui 

correspond bien à l’idée que, lors de la Frašgird, le xwarrah  est largement distribué.  

 

Concentrant notre propos sur les aspects fonctionnels du xwarrah liés aux activités 

humaines nous l’avons identifié comme une forme d’énergie vitale, au service du dessein 

ohrmazdien, qui permet aux hommes, par le phénomène de génération, de dépasser leur 

stricte condition de mortels et, à l’issue du combat contre la druz, de réaliser la Rénovation. 

La part de xwarrah qu’Ohrmazd ou les Amahraspand attribuent à chacun est éminemment 

variable mais, dans tous les cas, la substance est volatile ; elle s’entretient et se développe 

par une action persévérante et renouvelée qui permet alors à chaque individu de réaliser la 

tâche particulière (sa xwēškārīh) qui lui a été assignée dans le gētīg. Au-delà des individus, il 

existe un xwarrah aryen qui est la propriété des Iraniens et, dans la version d’une société 

structurée en fonctions, chacune d’entre elles est dotée d’un feu qui constitue la demeure 

du xwarrah qui lui est propre. Le corpus étudié fait tout particulièrement ressortir deux 

xwarrah spécifiques, celui de la royauté et celui de la religion. S’il est délicat, et peut-être 

vain, de chercher à identifier le souverain qui aura témoigné de la gloire royale la plus 

sublime, il a paru en revanche éclairant d’examiner la façon dont Ardašīr, dans le Kārnāmag 

qui porte son nom, fait vivre son xwarrah. Il fonde une nouvelle dynastie et par d’autres 

travaux, tel que la destruction du Ver ahremanien, il satisfait à la mission voulue par sa 

xwēškārīh ; il échoue cependant dans son ambition de placer l’Iran sous une souveraineté 

unique. Malgré ses emportements délétères, qui auraient pu coûter la vie à son successeur 

Šāpūr et au successeur de celui-ci Hormezd, et compromettre ainsi le dessein divin, il sait se 

 
221 Dk. 3. 363 de Menasce 1973, p. 328.  
222 Dd. 35. 6 Jaafari–Dehaghi 1998, p.108-109. Des éléments comparables se retrouvent dans le chapitre 35 des 
Wizīdagīhā, il est ainsi indiqué que le xwarrah des 7 rénovateurs proviendra des Amahraspand et, que, comme 
ces derniers, ils s’entretiendront en pensée par la sagesse sainte de la même façon que les hommes 
s’entretiennent par le langage.(WZ. 35. 14 et 18.  Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 130-131). 
223 Dk. 7.11. 3 Molé 1967, p. 102-103, Rashed-Mohassel, 2010, p. 119, Dk.7. 11. 2. 
224 Dk. 7.11. 5 Molé 1967, p. 102-103, Rashed-Mohassel, 2010, p. 120, Dk. 7. 11. 4. 
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repentir et ne pas forcer son destin au point de le faire basculer. A la différence d’un Jam qui 

aura vu son xwarrah le délaisser, il aura su ne pas aller au-delà de sa xwēškārīh et la faire 

coïncider avec son xwarrah. Zoroastre, nul ne le conteste, aura porté la gloire de la religion 

au suprême degré, mais, préalablement à cette manifestation sensible, le xwarrah de la 

religion, aura trouvé refuge dans un garōdmān préservé de toute souillure de la druz. Tels les 

luminaires cette ceinture ornée d’étoiles resplendit comme un kustīg radieux qui effraie tous 

les démons, de la même façon que, dans le gētīg, ceux qui le ceignent marquent qu’ils ont 

fait le choix d’Ohrmazd.  Le xwarrah de la religion apportera tout naturellement son 

concours lors du processus conduisant à la Frašgird, mais elle ne sera pas la seule gloire à se 

manifester en cette époque où le xwarrah sera très largement distribué. 

 

1.3.2. Le paymān 

 

Le paymān ; un condensé de la Weh dēn  

Le paymān est présenté comme un condensé (hangirdīgīh) du bien et son rejeton (zādag), il 

est la Loi dont les composantes sont la sagesse et l’ensemble des vertus émanant des 

Amahraspand. Dans le monde sensible, ce sont toutes les bonnes créatures gētīgiennes 

telles que la prospérité, la royauté ou la sagesse de la dēn. Quant au condensé du mal, ce 

sont l’excès (frehbūd) et le défaut (abēbūd) qui engendrent des maux tels que la tyrannie, 

l’hérésie ou la misère225 ; une différence semblant néanmoins s’établir entre l’excès (simple) 

faux frère (brādarōd) et le défaut qui serait l’Adversaire (petyārag)226.  Ce sont les termes 

« Loi de Mesure » qui sont utilisés pour exprimer la domination qu’exercent les bons, alors 

que les méchants, par l’excès et le défaut, visent à la destruction de cette Loi qui régit 

l’homme sage, celui-ci étant également affaibli par ses propres excès et défauts227. Cette 

même notion de Loi de Mesure est assimilée au principe de justice, qui reçoit force de Loi 

par la Weh dēn et est mis à mal par la violence de l’excès et le défaut : il appartient au 

souverain de préserver son caractère de l’illégalité (a-dādīh), mais aussi, de faire connaître la 

Loi, et, par le suivi des plaintes, de rechercher les auteurs de ces violences et d’en délivrer les 

victimes228. L’on saisit, après ces multiples références, que la Mesure puisse être considérée 

comme le cœur de la Weh dēn, son être même229, ou encore qu’elle soit tenue pour sa 

 
225 Dk. 3. 203 de Menasce 1973, p. 214-215. Voir également la façon dont les Wizīdagīhā qualifient Srōš de 
mēnōg de la Mesure alors que les généraux d’Ahreman s’entourent de commandants représentant l’excès et le 
défaut, respectivement WZ. 34. 44 et 33 Gignoux et Tafazzoli 1993, pp. 124-125 et 120-121. 
226 Dk. 3. 57 de Menasce 1973, p. 64, Dk. 6. 246 Shaked 1979, p. 96-97. 
227 Dk. 3. 154 de Menasce 1973, p. 156. 
228 Dk.3. 216 de Menasce 1973, p. 228-229. Voir également Dk. 3. 286 selon lequel il est revenu à Jam de 
rapporter la Mesure qui engendre la justice (de Menasce 1973, p. 283). 
229 Dk. 3. 57 de Menasce 1973, p. 64. Voir également ŠGV. 1. 11, qui compare la dēn à un grand arbre doté d’un 
tronc de maîtresses branches, de branches, de rameaux et de pousses, la Mesure constituant le tronc (stūnag) 
de cet arbre (de Menasce, 1945 p. 24-25). 
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manifestation dans la récitation et la pratique des formules sacrées230. L’assimilation de la 

Mesure à la religion ne peut toutefois trouver d’expression plus lapidaire que lorsque, après 

avoir opposé l’Assaut à la Mesure, il est tout simplement énoncé que la dēn d’Ohrmazd tient 

en un seul mot : Mesure, alors que celle d’Ahreman en comporte deux, l’excès et le 

défaut231. Ainsi que l’observe Shaked, la théorie aristotélicienne de la tempérance se trouve 

ici combinée au dualisme mazdéen, qui ne comporte pas trois composants puisqu’il se 

résume en une opposition binaire232. La Mesure n’apparaît plus alors comme un fragile 

équilibre entre deux vices mais bien comme un principe cosmique, la Loi contre le désordre 

introduit par l’Assaut ahremanien, et ce principe régulateur, s’il trouve son application dans 

le temps, a également vocation à structurer l’espace : 

Iran has always praised paymān and condemned excess and deficiency. In Byzantium the 
philosophers, in India the wise men, in other places the knowers have praised above all else those 
from whom skill of speech is manifest. The perspicacious men of the Kingdom of Iran have 
approved of <paymān > (ērān hamē paymān stāyīd, frehbūd ud abēbūd nikōhīd. pad   hrōm 
fīlōsōfāy ud pad hindūgān dānāg ud pad abārīg gyāg šnāsag hān abērdar stāyīd ke gōwišn 
nēzumānīh azešān paydāgihast. frazānagān <ī> ērānšahr <paymān> passandīd ēstād).233 

   En écho à ce texte on mentionnera les références qu’opère la Lettre de Tansar, texte, nous 
le verrons, qu’il convient, très certainement de dater du VIᵉ siècle, aux Iraniens appelés « les 
humbles » ou encore lorsqu’il y est indiqué que l’Iran est « la terre des humbles », qui est 
situé « au milieu » des autres terres et des autres peuples, l’apparence physique des 
Iraniens, couleur de peau, cheveux, se caractérisant elle-même par un « juste milieu » si on 
la compare à celle des autres peuples234. Cette modestie revendiquée doit bien entendu être 
reçue avec un certain recul, d’autant que d’autres passages de la Lettre témoignent de ce 
que l’on pourrait appeler une profonde conscience de soi. C’est ainsi que lorsqu’il est fait 
louange de la science équestre des Turks, de l’ingéniosité des Indiens ou de la dextérité des 
Grecs, il est ajouté que Dieu a donné aux Iraniens « tous ces talents et en plus grande 
mesure qu’à chacun de ces peuples pris à part »235. Il est toutefois un domaine, la royauté, 
où cette profonde conscience de soi se mue en un véritable sentiment de supériorité. Il est 
ainsi noté que les rois iraniens ont gouverné sur tous les peuples et que les contestations qui 
s’élevaient entre ceux-ci « étaient réglées d’après les vues et l’ordre de nos rois. »236. Il est 
de la sorte relevé qu’Ardašīr « étend l’ombre de sa majesté » et protège les États de ceux qui 
reconnaissent sa prééminence et lui envoient tribut237. Cette vocation à un empire universel 

 
230 Dk. 3. 333 de Menasce 1973, p. 309. Au sujet de la modération (paymānīgīh) en tant que disposition 
nécessaire à la pieuse pauvreté (driyōšīh), notion sur laquelle nous reviendrons plus bas, voir Shaki 1994. 
231 Dk. 3. 297 de Menasce 1973, p. 292. Pour des formulations comparables, voir Dk. 5. 5-7 Amouzgar et 
Tafazzoli 2000, p. 36-37, ou encore Dk. 6. 172 selon lequel la voie qui mène au paradis est la religion qui est 
Mesure « rāh ī ō garōdmān dēn paymān » et que, lorsqu’Ohrmazd a pavé cette voie, Ahreman en a construit 
deux, celles de l’excès et du défaut. Shaked 1979, p. 68-69. Pour un énoncé réduit à sa plus simple expression, 
voir Dk. 6. 38 où il est indiqué que la religion est la modération « dēn paymān ». (Shaked 1979, p. 16-17). 
232 Shaked 1995, VIII p. 218.  
233 Dk. M 429, Shaked 1995, VIII p. 226.  
234 Mary Boyce 1968b, pp. 52, 63 et 64. Voir aussi Darmesteter I894, pp. 99, 111 et 112, où le terme 
« modeste » vient à plusieurs reprises qualifier les Iraniens. 
235 Darmesteter I894, p. 112, Boyce 1968b, p. 64. 
236 Darmesteter I894, p. 112, Boyce 1968b, p. 63. 
237 Darmesteter I894, p. 113, Boyce 1968b, p. 65. 



91 
 

qui, faute d’effectivité, trouve sa réalisation par la symbolique du versement d’un tribut, 
question qui a été notamment au cœur des relations complexes qu’ont entretenues l’empire 
sassanide et le Rūm, se retrouve, sous un mode plaisant, dans le Wizārišn ī čatrang ud nihišn 
ī nēw-ardaxšīr (L’explication des échecs et la disposition du backgammon).  Ce bref traité 
d’andarz dont l’essentiel appartient certainement à la période sassanide238, raconte 
comment un roi indien, souhaitant tester la perspicacité des Iraniens, envoie à la cour de 
Khosrow Ier, en grande ambassade, un jeu d’échecs en mettant au défi le Šāhān šāh d’en 
découvrir les ressorts.  Le récit est riche d’enseignements concernant l’arrière-plan mazdéen 
du backgammon, l’opposition que ce jeu entretient avec les échecs où s’affirme une pure 
rationalité tendue vers la prise du souverain de l’adversaire, alors qu’il laisse pour sa part 
une place importante au hasard des dés. Le texte peut en outre être utilement comparé aux 
versions de la séquence que l’on trouve dans des ouvrages tels que le Šāhnāme ou le 
Ġurar 239. Notre examen portera ici sur le tribut, enjeu revendiqué de l’ambassade indienne 
dans l’hypothèse où les Iraniens ne percent pas les secrets du jeu : « Agar čim ī ēn čatrang 
wizārēd, ēnyā sāk ud bāj frēstēd. »240. Au bout de trois jours le sage Wuzurgmihr sort du 
silence pour déclarer que, non seulement, il a été à même de résoudre aisément l’énigme 
posée par le jeu, conservant ainsi à l’empire le tribut du roi indien, mais, qu’en outre, ce 
tribut devra être doublé si les Indiens se montrent incapables de découvrir les règles d’un 
jeu qu’il leur fera parvenir. Après avoir été vaincu à trois reprises l’ambassadeur indien 
reconnaît sa défaite et concède la suprématie des Iraniens et de leur souverain, le roi de 
l’Ērān et de l’Anērān : « Ērān ud Anērān xwadāy »241. Le reste du traité n’appelle pas de 
commentaire au regard de la question traitée ; les Indiens dans l’incapacité de découvrir les 
règles régissant le backgammon paient tribut. Quelques mots encore pour évoquer les fastes 
de l’ambassade confiée à Wuzurgmihr. Elle était composée, est-il indiqué, de 12 000 chevaux 
et 12 000 hommes chargés d’or et de joyaux, alors que l’ambassade indienne (ne) comptait 
(que) 1 200 chameaux et 90 éléphants242. Sur un mode on l’a dit plaisant, le Wizārišn ī 
čatrang ud nihišn ī nēw-ardaxšīr confirme les réserves émises au regard de la revendication 
de modestie et de médiété que comporte la Lettre, dès l’instant, du moins, où sont en jeu 
des questions se rapportant à la suprématie et la royauté. 

 

Le paymān ; un principe éthique  

Wuzurgmihr était incontestablement de ces Iraniens perspicaces qu’évoque le Dēnkard ; 

après avoir énoncé que le bien s’articule en bonnes pensées, bonnes paroles et bonnes 

actions, il définit les premières comme des pensées de modération (paymān-mēnišnīh)243, 

les pensées mauvaises étant celles qui sont marquées par l’excès244. Interrogé sur ce que 

sont ces pensées de modération, il répond qu’elles appartiennent à celui qui, pénétré de 

 
238 Panaino 2017, Boyce 1968a, p. 63. 
239 Sur ces différents aspects, voir Panaino 2017. 
240 (§ 3), Tarapore 1932, Orian et al. 2008, p. 343. 
241 (§ 13), Tarapore 1932, Orian et al.  2008, p. 343. 
242 Respectivement (§ 32) et (§2), Tarapore 1932, Orian et al.  2008, p. 343.   
243 AW. 15, Shaked 2013, p. 242-243. Le défaut (avarice, panīh), s’exprime quant à lui dans les paroles.   
244 AW. 16 Shaked 2013, p. 242-243. Pour Dk. 6. 40 la Mesure est bonnes pensées, bonnes paroles et bonnes 
actions (paymān ēn humat hūxt huwaršt). Shaked 1979, p. 16-17. Dans le même sens, Dk. 6. 42 Shaked 1979, p. 
16-17. 
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l’impermanence (frasāwandīh) des choses du monde sensible, place ses désirs dans ce qui 

n’aboutit pas à la punition (puhl) du corps et ne conduit pas l’âme en enfer245. Inversement, 

des pensées affectées par l’excès conduisent à considérer ce monde comme hospitalier 

(mehmānīh) et l’autre comme une cause d’affliction (mustgīr), de sorte que les désirs sont 

orientés vers des objets sources de destruction (wišōbišn) pour le corps et de mauvaise 

rétribution pour l’âme (pādifrāh)246. Plus loin dans son exposé Wuzurgmihr se donne 

l’occasion de revenir sur ces questions, il précise que la vertu de contentement (hunsandīh) 

permet de se préserver de ce qui est excessif et de l’angoisse (bīm) causée par cet 

excès247 et, c’est dans une parfaite cohérence qu’il considère que, ce qui exprime le mieux la 

mesure, c’est le désir satisfait de ce qu’il possède (kāmag ī hunsand-xīrān)248. Les notes de 

bas de page se rapportant à l’Ayādgār ī Wuzurgmihr que nous avons complétées par des 

apophtegmes tirés du livre VI du Dēnkard illustrent la très grande identité de vue 

qu’entretiennent les deux ouvrages qui, pour excéder les questions étudiées sous cette 

rubrique, trouvent dans le paymān un point précis d’expression qui méritait d’être souligné. 

De ce sixième livre, on retiendra également qu’il préconise d’être très vigilant à l’égard de 3 

choses : la vérité, la mesure et le discernement (wizīdārīh)249. Deux formules méritent 

également d’être signalées que Wuzurgmihr n’aurait sans doute pas reniées : la première 

énonçant que manger avec mesure est bon pour le corps et parler avec mesure est bon pour 

l’âme ; quant à la seconde, qui s’exprime en un moyen-perse qu’il est difficile de ne pas 

trahir, elle veut que, pour l’âme, se montrer capable avec mesure ne vaut (ruwān paymān 

tawān ne tawān) de même que disposer (wizīristan) de ses biens (xwāstag) avec mesure ne 

vaut250. On ne saurait quitter cette rubrique où s’est tout particulièrement illustré 

Wuzurgmihr sans évoquer son souverain sous l’angle du Handarz ī Husraw ī kawādān, 

également connu sous le nom de Testament de Khosrow fils de Kavād qui lui est prêté et 

qu’il aurait laissé aux habitants du gētīg avant de rejoindre l’autre monde. Le prince arrive au 

terme de son parcours terrestre et c’est non sans une forme d’ironie qu’il note qu’alors que 

son statut de souverain lui interdisait de donner la main à quiconque, aujourd’hui, du fait de 

la corruption qui va gagner son enveloppe charnelle, personne ne pourra mettre la main sur 

lui (im rōz bahr ī rēmanīh rāy kas dast abar nē nihēd)251. Après avoir exhorté à la bonne 

administration des affaires du monde, il souligne que la Mesure, au même titre que les 

usages, doit être observée (ēwēn ud paymān pad kār dārēd), et le paymān est érigé en 

principe de toute action252. C’est plus loin le contentement du lot que chacun a reçu qui est 

 
245 AW. 17-18 Shaked 2013, pp. 242-243. Pour des formulations comparables voir Dk. 6. 149 Shaked 1979, 
p. 60-61, Dk. 6. 325. E 16, Shaked 1979, p. 190-191, et Dk. 6. 325. E 22b qui, dans une expression très ramassée 
et très explicite, énonce que celui qui ne néglige pas ce monde ne saisit (n’empoigne) pas l’autre « ēn ne šūyēd 
hān ne gīrēd ». (Shaked 1979, p. 192-193). 
246 AW. 19-20 Shaked 2013, p. 244-245.      
247 AW. 49 Shaked 2013, p. 248-251.      
248 AW. 229-230 Shaked 2013, p. 269-270.      
249 Dk. 6. 99 Shaked 1979, p. 38-39.  
250 Dk. 6. 174 Shaked 1979, p. 68-69. 
251 Orian et al. 2008, p. 268, § 1. 
252 Orian et al. 2008, p. 268, § 3 et 4. 



93 
 

évoqué (pad bahr ī xwēš hunsand bēd)253, avant que ne soit évoqué le caractère 

éminemment transitoire de la vie gētīgienne au regard de celle de l’autre monde qui ne 

saurait par conséquent lui être sacrifiée254.  

 

Temps et paymān   

Il demeure une question à examiner ici qui, évoquée plus haut, concerne en particulier 

certains textes du troisième livre du Dēnkard, mais ils sont également présents ailleurs, 

notamment dans l’Ayādgār ī Wuzurgmihr, où vices et vertus sont présentés selon deux 

listes, chacune des listes contenant vices et vertus. La première liste exprime des vertus 

inclinées ou, portées vers l’avant (frāz-āhangīg), et la seconde des vertus portées vers 

l’arrière, ou en retrait (abāz-āhangīg), respectivement appropriées selon que le 

temps(zamānag) est lui-même gouverné par l’ascendance (abrāz) ou le déclin (nišēb). C’est 

ainsi que Dk. 3. 68, qui soumet à la sagesse et à la mesure l’appréciation des caractéristiques 

de la temporalité à l’œuvre, préconise, en époque ascendante, de déployer un besoin 

(abāyišn) dépourvu de concupiscence (āz) et, en période de déclin, de faire preuve d’une 

circonspection (nigerīdārīh) dépourvue de rejet (spōzgarīh). De même, une époque 

favorable réclamera une générosité (rādīh) dépourvue de prodigalité (wanēgarīh) alors 

qu’une époque peu porteuse appellera une frugalité (fšōnišn) dépourvue d’avarice (panīh), 

ou encore, en période propice, s’imposera une légalité (dādīgīh) dépourvue de rigidité 

(siftārīh), alors qu’une époque défavorable requerra une bénévolence (xwābarīh) dépourvue 

de vaine gloire (bōšīh)255.  Cette couleur ou teinture du temps (zamānag rang)256subsume-t-

elle des notions astrologiques ou fait-elle plus simplement référence à des conditions 

sociales s’interroge Shaked ?257 Les contextes d’utilisation de la notion, aussi bien dans le 

Dēnkard que dans l’Ayādgār ī Wuzurgmihr,  nous inclineraient plutôt à retenir la seconde 

branche de l’alternative258 : c’est, au demeurant, sans la moindre allusion à des 

préoccupations d’ordre astrologique que le Testament d’Ardašīr ibn Bābak, texte, nous y 

reviendrons, très probablement datable du VIᵉ siècle, et dont seule une version rédigée en arabe 

nous est parvenue, évoque la problématique de Dk. 3. 68. Le fondateur de la dynastie avertit 

ses successeurs que le temps leur « apportera des dispositions différentes » telles que la 

 
253 Orian et al. 2008, p. 268, § 5. 
254 Orian et al. 2008, p. 268, § 7. 
255 de Menasce 1973, p. 73-74, Shaked 1995, VIII p. 233-236. 
256 Titre porté par Dk. 3. 27 de Menasce 1973, p. 44, voir également Zaehner 1955, p. 378-381. 
257 Shaked 1995, VIII p. 220. 
258 Evoquer le contexte dans le cadre du livre III du Dēnkard consiste à relever, qu’au-delà de sa composition à 
première vue sans ordre apparent, il est fréquent que certains des chapitres consécutifs traitent d’un  même 
sujet ou de sujets voisins (voir, sur ce point, de Menasce 1958, p. 14). S’agissant de son chapitre 68, on relèvera 
que les chapitres qui le précèdent ou le suivent immédiatement traitent de thèmes tels que l’excès et le défaut 
(ch. 64), les différentes espèces d’hommes (ch. 65), la venue ou la non venue des dieux mēnōgiens à l’aide des 
êtres du gētīg (ch. 66), le discernement (ch. 67), les différentes activités (ch. 69) … Rien, par conséquent, en 
rapport avec l’astrologie ; quant à l’Ayādgār ī Wuzurgmihr, on ne saurait dire que les préoccupations 
astrologiques y soient très prégnantes.  
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générosité pouvant confiner à la prodigalité ou la patience susceptible de conduire à 

l’apathie ; il conseille au souverain de pousser, jusqu’aux limites, ce que la disposition 

comporte de bon mais de s’abstenir lorsqu’il  atteint ces limites « au-delà desquelles il n’y a 

que de l’excès »259 : ainsi, ces listes enrichies par la prise en compte du temps se traduisent 

par de nouvelles opportunités proposées à l’action. 

 

La Loi de Mesure est assimilée au principe de justice, c’est un condensé de la religion 

mazdéenne qui tient en un seul mot : paymān, alors que la dēn ahremanienne en comporte 

deux : l’excès et le défaut. La Loi de Mesure s’oppose ainsi au désordre ahremanien et prend 

valeur d’un principe cosmique qui trouve son application dans le temps mais structure 

également l’espace. Alors que dans d’autres contrées sages et philosophes se seront 

montrés plus que tout sensibles aux talents oratoires, les Iraniens perspicaces ont privilégié 

la Mesure et condamné l’excès et le défaut. Nous aurons toutefois constaté que la 

revendication portée par la Lettre (l’Iran serait la terre des humbles), se conjugue avec une 

vraie conscience de soi, surtout lorsque sont en cause des questions de suprématie et de 

royauté, ce que, sur un mode plaisant, vient confirmer le Wizārišn ī čatrang ud nihišn ī nēw-

ardaxšīr. C’est sur un plan éthique que Wuzurgmihr illustre pour sa part le paymān, pour lui, 

une bonne pensée est une pensée de mesure ; pénétrée de l’impermanence des choses du 

monde sensible, elle place ses désirs dans ce qui n’entraîne pas punition du corps et perte de 

l’âme. Quant à la vertu de contentement, elle voit un désir épanoui se satisfaire de ce qu’il 

possède ; comme en écho le Dēnkard vient lui répondre que, s’agissant de l’âme, il convient, 

sans mesure, de s’appliquer à la mesure. Mais le temps, si présent dans les textes pehlevis, 

est de couleurs changeantes et l’époque favorable appellera des qualités spécifiques qui ne 

seront plus de mise si les circonstances deviennent moins propices ; sagesse et mesure 

seront sollicitées afin de discerner les caractéristiques de la temporalité à l’œuvre de telle 

sorte qu’une palette élargie de qualités à déployer soit proposée. Une plus grande plasticité 

sera offerte à l’action, rien de surprenant finalement dans le fait que le mazdéisme, doctrine 

largement tournée vers l’agir, ait ainsi reçu puis transformé la théorie aristotélicienne de la 

tempérance. 

  

 
259 Grignaschi 1967 p. 80-81. Les similarités qu’entretiennent le Testament et Dk.3. 68 ne peuvent être 
accidentelles et trouvent par conséquent leur origine soit dans un emprunt soit, plus probablement, dans une 
source commune. Des formulations citées du Testament, on rapprochera les termes que la Lettre de Tansar 
consacre à l’équilibre qui doit être conservé entre l’effort à conduire et l’attitude consistant à s’en remettre au 
sort, cet équilibre est comparé à celui qui doit présider à la charge qu’un voyageur répartit sur la bête qui porte 
ses bagages, Boyce 1968b, p. 68, Darmesteter 1898, p. 118. La question n’est pas, à proprement parler, liée au 
temps mais constitue un aspect développé dans l’Ayādgār ī Wuzurgmihr et pourrait constituer un lien entre 
paymān, xwarrah et xwēškārīh ; ce serait l’équilibre évoqué plus haut dans le Kārnāmag ī Ardaxšēr ī Pābagān 
où le héros sait ne pas forcer son destin. 
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II. Structuration sociale, rapports entre religion et 

royauté 
 

Le chapitre précédant aura permis de mettre en évidence le rôle des hommes dans la 

Création, instruments privilégiés d’Ohrmazd dans la lutte contre l’Adversaire, et d’évoquer le 

xwarrah kavien attribut de la royauté dont on a souligné le rôle lors de la Rénovation. La 

royauté sera au cœur du prochain chapitre. Il convient préalablement, dans ce deuxième 

chapitre, d’analyser la segmentation sociale qui caractérise la société sassanide puis de 

cerner les relations entre religion et royauté. Nul doute que notre recherche prend ici un 

nouveau cours : il ne s’agit plus de porter l’analyse sur des questions telles que le temps 

cosmique ou la place de l’homme dans la révélation mazdéenne ou encore d’interroger des 

notions telles que le xwarrah ou le paymān, tous aspects qui, pour être complexes et 

discutés, sont néanmoins relativement cernables malgré les tensions qui les habitent ; il 

convient en effet désormais de se mesurer à une matière beaucoup plus mouvante marquée 

par des évolutions historiques que les sources peinent parfois à renseigner. Bien que notre 

recherche ne porte pas, à proprement parler, sur l’histoire de la dynastie sassanide, il ne 

nous paraît pas possible d’éluder certaines de ses données.  

 

2.1. Structuration sociale  
 

Dans sa contribution à The Cambridge History of Iran, Perikhanian relève que, tant en raison 

du manque de sources que de l’évolution lente des institutions juridiques et sociales, il n’est 

guère possible de rendre avec précision les transformations qu’a connues la société 

iranienne entre l’avènement de la dynastie arsacide et la chute de l’empire sassanide1. Elle 

observe ainsi que, pour ce qui concerne la première partie de la période sassanide, rien 

n’atteste de l’existence des divisions fonctionnelles telles qu’elles ressortent de l’Avesta où 

la société est segmentée en prêtres (av. āϑravan), guerriers (av. raϑaēštar), et cultivateurs 

(av. vāstryō fšuyant)2. Les inscriptions rupestres, si elles constituent des sources de tout 

 
1 Perikhanian 1983, p. 631. Pour une référence à la contribution de Perikhanian 1983, voir Wiesehöfer 2011, 
p.109. 
2 Perikhanian 1983, p. 632. Sur ces questions, voir aussi Tafazzoli 1993 et Lecoq 2016, p. 504. S’agissant de 
l’existence d’une quatrième fonction, celle des artisans, voir Lecoq 2016, p. 697, voir également Christensen 
1907, p. 19, Christensen 1944, p. 98 et Pourshariati 2008, p. 47. 
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premier ordre qui seront prises en considération lorsqu’il s’agira d’examiner, par exemple, 

les titulatures royales ou encore la procédure concourant à l’accession au trône, ne 

comportent pas d’indications se rapportant à la segmentation sociale sassanide dans son 

ensemble 3. Il en va de même du monnayage, qui supplée au tarissement des inscriptions 

rupestres à la fin du IVe siècle pour les titulatures, ou encore des données sigillographiques 

qui fournissent des indications précieuses au sujet de l’organisation administrative de 

l’empire4. C’est, selon Perikhanian, au début du Vᵉ siècle, à l’occasion d’une réforme qu’elle 

qualifie de « purely bureaucratic », que la nomenclature avestique aurait été reprise en 

même temps qu’adaptée. Quatre grands états, comportant de nombreuses sous catégories, 

sont ainsi institués : ceux des prêtres (āsrōnān), des guerriers (artēštārān), des secrétaires 

(dibīrān) et des cultivateurs (wāstaryōšān) associés aux artisans (hutuxšān)5. Cette réforme, 

souligne Perikhanian, n’a pas modifié la fracture entre ceux qui avaient des droits en tant 

que « citizen », terme que nous traduirons, en l’occurrence, par « sujets », et, parmi ces 

sujets entre les nobles et les autres6.  C’est avec ces éléments à l’esprit que nous nous 

proposons d’examiner la segmentation sociale de l’Iran sassanide, en soulignant que, pour 

cette rubrique plus que pour d’autres, les sources dont nous disposons, très tardives pour la 

plupart  (elles sont en effet essentiellement constituées de la littérature en moyen perse et 

de textes écrits en arabe ou en persan au cours des premiers siècles de l’islam), ne 

permettent guère que de suggérer un plan fixe là où il aurait  convenu de faire ressortir des 

évolutions. C’est précisément en distinguant ces sources en moyen-perse des textes écrits 

en arabe ou en persan que nous articulerons notre propos, avant de nous pencher, dans un 

troisième temps, sur la rigidité de cette segmentation.  

 

 
3 Voir, par exemple, Huyse 1999 et Humbach et Skjærvø 1983. 
4 Voir à ce sujet Gyselen 1989. 
5 Perikhanian 1983, p. 633. Pour un aperçu des catégories que comportaient les quatre états, voir Christensen 
1907, p. 19 sqq. et Christensen 1944, p. 99 sqq. Pour sa part, Frye 1984, p. 330, intègre l’émergence des scribes 
en tant que « classe sociale » dans le cadre des réformes réalisées par Khosrow Ier.      
6 Perikhanian 1983, p. 633. Sur ces questions on se reportera à Macuch 2010, l’auteur s’emploie à reconstruire 
la notion de personnalité juridique sous l’empire sassanide à partir de notions telles que sujet libre (āzād) ou 
esclaves (anšahrīg, bandag), ressortissant de l’Iran (mard ī šahr, ādehīg, ēr) ou sujet du Roi des Rois (šāhān šāh 
bandag) ou étranger (an-ēr, uzdehīg), les croyances religieuses, zoroastriens (weh-dēn) ou infidèles (ag-dēn), 
rang et position (gāh) en tant que membre de la noblesse ou du commun (p. 194). Elle observe ainsi que les 
frontières entre les catégories sujets libres et esclaves sont plus fluides qu’on ne le penserait (p. 198) ou que 
des notions comme šāhān šāh bandag, ēr, weh-dēn sont presque synonymes (p, 199), ou enfin, qu’en pratique, 
quand bien même ce n’est pas attesté par le corpus juridique sassanide dont on dispose, il y avait de 
considérables différences entre nobles et gens du commun (p. 205). Au sujet des distinctions liées à 
l’appartenance religieuse voir également Shaked 2008. S’agissant par ailleurs des stratifications propres à la 
catégorie de la noblesse et à l’opposition noble/commun on se reportera à Shaki 1992.  
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2.1.1. Segmentation sociale : les sources en moyen-perse  

 

Dans les pas de Boyce nous avions retenu plus haut une conception large de la littérature 

pehlevie intégrant certains ouvrages dont cette origine est incontestable mais dont seule 

une version arabe ou persane nous est parvenue7 ; c’est au sens de la présente rubrique, 

une définition plus stricte que nous retenons, destinée, on le verra, à mettre en évidence 

une ligne de fracture qui porte sur le contenu même de la segmentation sociale selon que 

l’on se réfère aux sources écrites en moyen-perse ou à celles écrites  en arabe ou en persan. 

   Du livre VII du Dēnkard, il ressort que des quatre états religieux (čahār pēšag ī dēn), Jam 

reçut les quatre, à savoir : la condition sacerdotale (āsrōnīh), celle des guerriers (artēštārīh), 

celle des paysans (wāstaryōšīh), et celle des artisans (hutuxšīh)8. C’est également le livre VII 

qui indique que Zoroastre fut doté de la connaissance totale de ces mêmes états9, ou encore 

qu’il disposait des forces propres à ces quatre conditions10. Ce sont aussi ces quatre 

fonctions auxquelles se réfère le livre III du Dēnkard lorsqu’il indique que l’enseignement du 

monde a pour nērang le sacerdoce, et qu’il évoque ensuite la protection des guerriers, le 

travail des paysans et le bien-être (āsānīh) procuré par les artisans11. Si cela s’avérait 

nécessaire un chapitre du même livre vient préciser que parmi les quatre états, c’est le 

sacerdoce qui constitue la plus haute des fonctions : en charge de l’enseignement et de la 

récitation de la Weh dēn, il lui revient également d’appliquer le droit ; viennent ensuite 

guerriers, paysans et artisans12. La suprématie de la classe sacerdotale est affirmée par un 

autre chapitre du livre III qui, au demeurant, ne mentionne que deux autres fonctions ; celle 

des guerriers et celle des paysans13. 

 
7 Voir rubriques 7 et 8 de Boyce 1968a, p. 57 sqq. 
8 Dk. 7. 1. 20 Molé 1967, p. 6-7, Rashed-Mohassel 2010, p. 14, Dk. 7. 0. 20. 
9 Dk. 7. 1. 41, Molé 1967, p. 12-13, Rashed-Mohassel 2010, p. 19, Dk. 7. 0. 41. 
10 Dk. 7. 3. 47 Molé 1967, p. 38-39, Rashed-Mohassel 2010, p. 50. 
11 Dk. 3. 417 de Menasce 1973, p. 372. Voir également Molé 1963, p. 499 sqq. qui relève que, dans le contexte 
de ce chapitre du Dēnkard, le terme nērang présente une portée qui dépasse celle de formule sacrée.   
12 Dk. 3. 69 de Menasce 1973, p. 75. Dans le même sens, Dk.7. 1. 27, et 32, indiquent que les guerriers 
constituent la deuxième fonction religieuse, et les paysans la troisième, ce qui, dans le contexte d’exposition, 
consiste bien à donner un ordre à ces fonctions. Molé 1967 p. 9, Rashed-Mohassel 2010, p. 15 et 17, Dk. 7. 0. 
27, et 32. Dk. 3. 69 admet par ailleurs, avec beaucoup de réticences, que le commerce, constitue, aux yeux de 
la religion, un moyen licite de se nourrir, C’est cependant, précise-t-il, « la dernière et la plus basse des 
activités » et elle n’est admise que dans la mesure où celui qui l’exerce se trouve dans l’impossibilité de gagner 
sa vie en exerçant l’une des quatre autres activités.  
13 Dk. 3. 42 de Menasce 1973, p. 54. Pour d’autres textes du Dēnkard ne mentionnant que ces 3 fonctions ou se 
référant, sans autres précisions à 3 fonctions, voir Dk. 3. 223 (de Menasce 1973, p. 234) ou Dk. 6. 325. D 1a. 
(Shaked 1979, p.174-175), ou encore Dk. 6. 293, qui fait état des trois feux et des fonctions correspondantes 
(Shaked 1979, p.112-113). Voir également Dk. 6. 325. E 38e, où, après avoir mentionné les troupes 
rassemblées, deux catégories sont évoquées, les prêtres (ērbadān) et les gens des basses classes (xwāristān). 
(Shaked 1979, p. 204-207). A l’inverse, Dk. 3. 157 ou encore Dk. 5. 5. 9 mentionnent quatre fonctions sociales, 
sans autre indication, respectivement, de Menasce 1973, p. 161 et Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 36-37. 
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   Si l’on s’essaye maintenant, toujours dans le Dēnkard, à cerner les caractéristiques et les 

qualités propres à chacune des fonctions, on relèvera que la classe sacerdotale, dont on a 

relevé qu’elle était en charge, non seulement de la récitation de la religion, mais également 

de l’enseignement et de l’application du droit, se doit, tout naturellement, de développer 

une vaste mémoire14 . La mémorisation, outre qu’elle permet la transmission du culte sans 

l’altérer, repose en effet sur une tradition orale dont la légitimité est à maints égards 

considérée comme supérieure à celle du texte écrit15. Le sacerdoce constitue la composante 

« bienfaisante », et repose sur la véracité et la clémence qui, lorsque la couleur du temps 

devient peu propice, se mue en composante « malfaisante » comportant tyrannie, mauvaise 

religion et mensonge16. La classe des guerriers constitue, selon ce même texte, la 

composante « glorieuse » ; soutien du sacerdoce elle est invitée à cultiver mémoire, force et 

vaillance17. Lorsque les circonstances deviennent défavorables elle peut évoluer en 

composante du « concupiscent », soutien de la tyrannie. Le paysannat appartient quant à lui 

à la composante du « distribuant » et vient en soutien aux deux premiers états ; on attend 

de lui générosité et, lorsque les circonstances sont peu porteuses, il pourra pratiquer 

l’avarice constituant alors la constituante du « dérobant » que caractérisent vol et 

violence18. Quant à l’artisanat, il ressort du même texte que les autres états attendent de lui 

un travail de qualité. Filant une métaphore organique, il est suggéré que le sacerdoce 

constitue la tête, les guerriers la main et les paysans le ventre19,  ou, dans un autre genre de 

comparaison, que, parmi les mazdéens, le prêtre est semblable à sa flamme étincelante, le 

 
14 Dk. 3. 223 de Menasce 1973, p. 234. Ce chapitre est consacré au « supériorat » (sālārīh) et ne fait référence 
qu’à trois fonctions. 
15 Dk. 5. 24. 13 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 84-85. On trouve dans le livre VI du Dēnkard plusieurs chapitres 
susceptibles d’être également interprétés comme une forme de défiance par rapport à l’écrit, à moins qu’il ne 
s’agisse, dans un but pratique, de faire prévaloir l’esprit sur la lettre, voir, par exemple, DK. 6. 266, Shaked 
1979, p. 105, ou encore Dk. 6. 299, Shaked 1979, p. 115. Quant à Dk. 6. 325 –C 26 (Shaked 1979, p. 155), il 
condamne les présentations non orthodoxes du zand, alors que Dk. 6. 325 –C 28 (Shaked 1979, p. 157), 
préconise de ne pas enseigner l’Avesta ou le zand à des gens corrompus ou à des hérétiques. L’ensemble de ces 
références donne à penser qu’il s’agit de privilégier un enseignement oral de maître à disciple, voir, par 
exemple, Dk. 6. 181, Shaked 1979, p. 71, qui énonce que le plus important consiste à être un disciple. Au sujet 
de la parole vivante opposée à l’écrit voir également Amir-Moezzi 2011. 
16 Dk. 3. 27 de Menasce 1973, p. 44. 
17 Dk. 3. 223 de Menasce 1973, p. 234. La mémorisation apparaît ainsi comme une qualité que d’autres 
segments sociaux que la classe sacerdotale sont appelés à pratiquer, voir, par exemple, AW. 88, Shaked 2013, 
p. 254-255, ou encore la façon dont le page, interrogé par Khosrow Ier indique avoir appris par cœur le Yasna, le 
Hādōxt, le Bagān Yasn et le Widēwdād (Azarnouche 2013, p. 44). Voir aussi, plus généralement, Huyse 2008, 
p. 140-155, la dernière société sassanide y est décrite comme une société en procès d’alphabétisation, qui, à 
l’instar de la Grèce du quatrième siècle av. J.-C., développait une attitude critique à l’égard de l’écrit et où une 
grande part de l’enseignement faisait appel à la mémoire (p. 142-143). Au sujet de la forme de défiance 
qu’entretenait l’ancienne Perse par rapport à l’écrit, Yarshater 1983, p. 371, observe que Tahmōrath, un 
descendant de Hōšang (un de ses fils selon Ferdowsī), se fait livrer le secret de l’écriture par les démons, et, 
p. 422, que cette tradition correspond probablement au fait que les Iraniens ont acquis l’écriture auprès des 
précédents occupants de l’espace qui allait devenir le leur. 
18 Dk. 3. 27 de Menasce 1973, p. 44. 
19 Dk. 3. 42 de Menasce 1973, p. 54. 
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guerrier à son armure de cotte de maille, le cultivateur à son champ et l’artisan à son 

vêtement20. 

   La définition des fonctions sociales et les hésitations sur leur nombre constatées dans le 

Dēnkard se retrouvent dans plusieurs ouvrages du corpus moyen-perse étudié ; la plus 

singulière est certainement celle que comporte le chapitre XIII du Šāyest nē-Šāyest, il est 

consacré à la récitation des Gāthā et au sens qu’il convient de lui donner. Il énonce en 13-9 

que les trois élévations de la libation (le zōhr), correspondent au nombre des états sociaux21, 

alors qu’en 13-15, il évoque, sans autre précision, quatre fonctions sociales (4 pēšag)22. Pour 

leur part, les Wizīdagīhā observent que les quatre humeurs de la nature sont semblables aux 

quatre classes d’hommes que sont les prêtres qui enseignent, les guerriers qui frappent, les 

agriculteurs qui nourrissent et les artisans qui rendent service23 : elles précisent que  c’est un 

métier parmi ces fonctions que l’élu devra choisir quand il sera dans le monde des mēnōg24 ; 

elles  comportent également des références à une tripartition sociale, par exemple, lorsqu’il 

s’agit d’évoquer les trois feux qui sont « prêtre, guerrier et cultivateur »25, ou encore, par 

référence à ces mêmes feux, les feux qui habitent chaque individu et qui sont 

respectivement situés dans la tête, le cœur et l’estomac (kumīg), correspondant chacun à 

une fonction sociale26.  C’est également à trois classes que se réfère le Bundahišn, en 

renvoyant aux couleurs et aux feux propres aux trois fonctions27  ; quant au Kārnāmag ī 

Ardaxšēr ī Pābagān, les interprètes des songes que Pābag a mandés, lui indiquent, que les 

feux qu’il a vus en rêve correspondent, pour le premier, à la connaissance religieuse « des 

grands et des mages », pour le deuxième, aux guerriers « et aux généraux », et, pour le 

troisième, aux « pasteurs et cultivateurs de ce monde»28. C’est pour sa part à quatre classes, 

mais en réservant, en quelque sorte, un statut particulier à l’artisanat, que fait référence le 

Mēnōg ī xrad. C’est en effet dans un chapitre spécifique qu’est abordée la xwēškārīh des 

artisans, après un chapitre qui aura permis de traiter de celles des trois autres fonctions. La 

classe sacerdotale est citée en premier, son rôle, est-il indiqué, est de maintenir l’intégrité 

 
20 DK. 3. 163 de Menasce 1973, p. 174-175.  
21 Kotwal 1969, p. 43, les guerriers sont ainsi rendus plus vaillants dans les combats qui les opposent aux non-
iraniens et les paysans affermis dans la culture et la prospérité du monde. 
22 Kotwal 1969, p. 45. L’auteur observe que le texte s’est ainsi référé en premier lieu à la tripartition initiale de 
la société, puis, sans autres adaptations que celle du chiffre, à sa quadripartition, qui, par conséquent 
remonterait au moins à la date de composition du Bagān Yašt (Kotwal 1969, p. 102). 
23 WZ. 30. 18 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 100-101. 
24 WZ. 31. 5 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 112-113. 
25 WZ. 3. 84 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 54-55. 
26 WZ. 30. 31 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 102-103, ce qui diffère légèrement de l’image que retenait plus haut 
Dk. 3. 42 qui assimilait les mêmes fonctions à la tête, à la main et au ventre.   
27Respectivement Gr. Bd. 3. 3-6 Anklesaria 1956, p. 36-37, pour une référence aux trois couleurs correspondant 
aux fonctions, et Gr. Bd. 18. 17 Anklesaria 1956, p. 228-229, pour une référence aux trois feux.  
28 K. A. 1. 13 Grenet 2003, p. 56-57. On notera toutefois que, lorsqu’ Ardašīr succède à Artaban et prononce son 
discours du trône, ce ne sont plus trois classes mais seulement deux qui ont été conviées, puisque ne sont 
mentionnés que « les grands et les petits de l’armée et le Mage des Mages » (Grenet 2003, p. 76-79). Selon 
Grenet, ce discours « n’appartient sans doute pas au texte primitif » (Grenet 2003, p. 34), voir également à ce 
sujet Grenet 2003, p. 123. On relèvera enfin que, parmi les engagements que prend le nouveau souverain 
figure celui de n’acheter ni ne vendre, activité qui relève « des gens du bazar ». (Grenet 2003, p. 79). 
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de la religion, formule explicitée par des références aux cultes et aux invocations ainsi qu’aux 

décisions (wizīr), jugements (dādestān), coutumes (ēwēn) et obligations (band) qui doivent 

demeurés conformes à ce qui est révélé par la Weh dēn ; il incombe en outre au sacerdoce 

de faire en sorte que le peuple soit au fait (āgāhēnīdan) de ce que constituent les bonnes 

actions et de lui montrer la voie du salut.29 La mission des guerriers consiste à vaincre 

(zadan) les ennemis et à conserver le pays sans crainte et tranquille (āsān) ; quant aux 

paysans,  leurs fonctions consistent à pratiquer labour et culture et, selon leurs capacités 

(tuwān-sāmānīhā), à maintenir le monde florissant (padēxēnīdan) et prospère (ābādān)30. 

Ces définitions, somme toute attendues, même si elles méritaient d’être précisées, 

confirment en particulier le champ juridique, au sens large, dont sont en charge les prêtres, 

elles contrastent singulièrement avec la teneur du chapitre consacré aux artisans. Comme 

s’il parlait d’expérience et avait des comptes à régler, l’Esprit de sagesse s’emporte contre 

des professionnels sommés de ne pas se lancer dans des travaux qu’ils ne maîtrisent pas (ān 

kār ī nē dānēnd dast awiš nē barēnd), ou encore de réaliser ceux  qu’ils dominent avec 

l’attention requise (ān ī dānēnd xūb ud pad nigerišn kunēnd), sans demander pour autant 

des émoluments excessifs (ud mizd dādīhā xwāhēnd), ni se montrer satisfaits d’eux-mêmes 

au point que cela en devienne une cause de péché31. Toutes comparaisons avec d’autres 

périodes historiques ou d’autres aires géographiques seraient ici déplacées, et l’on se 

bornera à relever que l’Esprit de sagesse n’est pas loin de tenir la quatrième fonction dans 

un opprobre comparable à celui qui, rencontré plus haut, visait les commerçants. S’agissant 

des défauts (āhōg) susceptibles d’entacher les missions des quatre fonctions (ils sont cette 

fois traités dans un même chapitre), le texte évoque, pour la fonction sacerdotale, l’hérésie 

(ahlomōyīh), la cupidité (āzwarīh), le manque de mémoire et la négligence (framōšīdārīh ud 

sūdagīh), ainsi qu’une forme d’étroitesse d’esprit (xwurdag-nigerišnīh)32. Les guerriers sont 

pour leur part notamment guettés par l’oppression (stahmagīh), la violence (zadārīh), la 

déloyauté (mihrōdrujīh) et une forme de morgue (tar-menišnīh). Les paysans, s’ils n’y 

prennent garde, risquent de verser dans l’ignorance (dušāgāhīh), l’envie (čašm-areškīh), la 

mauvaise volonté (wad-xwāhīh) et la rancune (kēnwarīh) ; des vices susceptibles d’affecter 

les artisans, on retiendra l’ingratitude (anespāsīh), la grossièreté du langage (abārōn-

dranjišnīh) et les mauvaises manières (dušēwāzīh)33. 

   Ce sont également les quatre conditions de la dēn « selon lesquelles le monde est 

ordonné » que reprend le Škand gumānīg wizār34 ; à l’instar du Dēnkard, dont on a observé 

que Mardān-Farrox  était un lecteur averti, il compare la fonction sacerdotale à la tête d’un 

homme, celle des guerriers à la main, celle des paysans au ventre, mais, prenant en compte 

 
29 MX. 31. 4-8 MacKenzie 1993, West 1885. 
30 MX. 31. 9-12 MacKenzie 1993, West 1885. 
31 MX. 32. 5-8 MacKenzie 1993, West 1885. 
32 MX. 59. 7 MacKenzie 1993, West 1885. 
33 MX. 59. 8-10 MacKenzie 1993, West 1885. Sur l’ensemble du chapitre, on retiendra également les éclairages 
apportés par Tafazzoli 1969, p. 77 (MX. 58). 
34 ŠGV. 1.16-17 de Menasce, 1945 p. 25.  
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quatre fonctions, il ajoute à ces éléments le pied que constituent les artisans35. S’agissant 

des qualités qui doivent se retrouver le plus dans chacune des fonctions, le traité propose la 

tempérance (xēm) pour le sacerdoce, la valeur (hunar) pour les guerriers, la sagesse (xrad) 

pour les paysans et l’énergie (tuxšāgīh) pour les artisans36 ; mais l’intérêt de l’ouvrage, au 

regard de la présente rubrique, va au-delà. Dans un chapitre qu’il consacre au salut de l’âme, 

Mardān-Farrox rappelle dans un premier temps qu’Ohrmazd a créé les créatures en vue de 

leurs fonctions (xwēškārīh) et qu’il ne les a pas laissées sans fonction, il revient ensuite sur la 

figure d’Ādurbād ī Mahraspandān pour évoquer les polémiques auxquelles celui-ci a été 

confronté37, puis sur celles que la Weh dēn  a ultérieurement résolues,  il observe enfin, c’est 

le propos conclusif du chapitre, qu’il en va différemment des doctrines qui se propagent 

secrètement et séduisent les égarés « hommes sans mandat, d’entre la foule et le menu 

peuple, gens de peu de science, et de peu de réflexion, de nature dévique (dēw čihrag)»38. 

De cette dernière citation on rapprochera celle dont on a fait état plus haut39 qui, tirée du 

Dēnkard VII ou du Zand ī Wahman yasn, évoquait des gens du commun (xwurdagān) 

s’attribuant les places de premier rang, au détriment des hommes libres, des grands et des 

prêtres40.  

   Il convient de s’arrêter ici sur quelques chapitres du livre VI du Dēnkard qui, pour n’être 

pas consacrés aux fonctions sociales, s’attachent à faire ressortir les vertus et les défauts des 

pauvres et des puissants et constituent, selon Shaked, un véritable petit traité d’andarz 

dédié à la pauvreté41. C’est dans un article portant sur le driyōšān jādag-gōw ud dādwar, une 

institution citée dans le MHD, que de Menasce, considérant ces chapitres42, en même temps 

que d’autres références mazdéennes, observe que la driyōšīh, état de pauvreté et de 

dénuement, est à mettre en contraste avec la tuwāngarīh (richesse) et la pādixšāyīh 

(royauté, pouvoir). Il relève également que la pauvreté dont il s’agit est vertueuse et 

comporte « acceptation de son sort et satisfaction de son état »43, ainsi caractérisée, elle 

 
35 ŠGV. 1.21-24 de Menasce, 1945 p. 25, de Menasce observe que les correspondances entre parties du corps 
et conditions sociales sont fréquentes dans la littérature pehlevie et suggère qu’elles ont une origine indienne 

(de Menasce, 1945 p. 31). Dans le même sens, Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 169. 
36 ŠGV. 1.26-29 de Menasce, 1945 p. 26-27. 
37 ŠGV. 10.75 de Menasce, 1945 p. 118-119, évoque des « fatalistes » en qui Zaehner reconnaît des zurvanistes, 
Zaehner 1961, p. 187. 
38 ŠGV. 10.75 de Menasce, 1945 p. 118-119. 
39 Rubrique 1.1.2 consacrée à l’État de Mélange. 
40 ZWYt. 4. 36 Cereti 1995, p. 137- 155. Dans le même sens, Dk.7.  8-3, Molé 1967, p. 81, voir également 
Tafazzoli 2000, p. 14, pour un passage de l’Ayādgār ī Jāmāspīg où des cavaliers deviennent fantassins et 
inversement.  
41 Shaked 1979, p. xxxix. 
42 de Menasce 1963, p. 283, confesse un moment son embarras à définir « exactement » cette institution pour, 
en conclusion (p. 286), considérer que l’on a affaire à mage, juge, assurant la fonction de protecteur des 
pauvres. Voir, sur le même sujet Gignoux 2005, qui évoque un intercesseur et juge des pauvres. Quant à 
Corcoran 2011, p. 110, il ne sait s’il faut voir dans ce magistrat la volonté affichée d’une ouverture de la justice 
au plus grand nombre ou une forme d’aide judiciaire. Voir également sur ces questions Azarnouche 2018, 
p. 134, qui suggère que l’intercesseur « devait sans doute veiller à ce que les aristocrates n’exploitent pas les 
paysans travaillant sur leurs terres. » 
43 de Menasce 1963, p. 284. 
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s’oppose à la škōhīh, « misère qui fait que l’on s’estime disgracié » et, selon le texte auquel 

se réfère l’auteur, que l’on nourrit envie et ressentiment à l’encontre de ceux qui sont 

opulents44. C’est, relève de Menasce, en reprenant la glose pehlevie de l’Ahuna Vairya que 

Dk. 6. 142 voit la noblesse (āzād-mardīh) à l’œuvre dans celui qui, prospère dans le monde 

matériel, se montre le protecteur des pauvres (driyōšān jādag-gōw)45. Ainsi, avant d’être 

devenu l’institution sassanide bien connue, ce que l’on nomme driyōšān jādag-gōw aura 

consisté en une disposition de l’homme noble46. Shaked conclut quant à lui sa présentation 

des chapitres 141-148 du livre VI du Dēnkard en suggérant que le magistrat dont il s’agit 

était un « intercesseur des pauvres »47 mais, l’important est en l’occurrence de faire ressortir 

ce que cette présentation aura livré du « statut » de la pauvreté dans l’ouvrage.  L’une de ses 

premières observations consiste à relever que la pauvreté est un privilège spécial que tous 

ne peuvent assumer, les pauvres formeraient ainsi une catégorie en quelque sorte « bénie » 

ou « sainte », assimilable aux « bons », qui devraient enseigner les vertus aux autres. Des 

deux défauts principaux qui les guettent, le premier consisterait à traiter les riches avec 

mépris et à ne pas leur enseigner ce qu’ils ont besoin de savoir, le second, à se plaindre de 

leur propre situation. L’idée d’une pauvreté associée à une force spirituelle, souligne 

l’auteur, déjà présente dans l’Avesta, sera préservée sous l’islam dans la notion de darvīš ; 

quant à la pauvreté gagnée par le ressentiment, elle fait basculer de la driyōšīh dans la 

škōhīh.   

   Ce n’est pas à un pauvre mais à un grand et à un prêtre auquel on souhaiterait s’intéresser 

maintenant puisqu’il s’agit de Kerdīr. Selon les indications fournies par ses inscriptions, c’est 

sous le règne de Bahrām II qu’il fut élevé au « rang des Grands »48 ; c’est également sous le 

règne de ce souverain que la Weh dēn et les mages « eurent un grand rang dans le pays »49, 

ou encore que beaucoup de mages « devinrent heureux et prospères »50. On notera, qu’en 

dehors de ces éléments, les inscriptions de Kerdīr ne fournissent pas d’indications sur la 

stratification sociale de l’Iran de la fin du IIIᵉ siècle. Le même constat ressort de l’examen de 

la grande inscription de Šāpūr Ier sur la Ka`ba-i Zardušt (ŠKZ) dont Huyse relève qu’elle 

« constitue un document inestimable » puisque le souverain « y énumère les membres de la 

famille royale et les clans aristocratiques, ainsi que les hauts dignitaires pour qui il ordonne 

des sacrifices commémoratifs quotidiens ». L’auteur poursuit en soulignant : 

La liste est d’autant plus intéressante que les noms sont classés dans l’ordre hiérarchique qui 
diverge légèrement de l’ordre dans une liste similaire contenue dans une inscription du roi 

Narseh, rédigée moins d’un demi-siècle plus tard.51 

 
44 Dk. 6. 145 Shaked 1979, p. 58- 59. 
45 de Menasce 1963, p. 285, Dk. 6. 142 Shaked 1979, p. 56- 57. 
46 Voir également  en ce sens Shaki 1994. 
47 Shaked 1979, p. xxxix. 
48 Gignoux 1991, p. 69. 
49 Gignoux 1991, p. 69. 
50 Gignoux 1991, p. 71. 
51 Huyse 2005, p. 82. Voir sur ces deux listes Huyse 1999, p. 46-62 et Humbach et Skjærvø 1983, p. 52-54. 
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   Doit-on, en revanche suivre Vahman lorsqu’il observe que les classes sociales de l’Iran 

sassanide sont « clairement reconnaissables » dans le récit que nous tenons de l’Ardā Wirāz 

Nāmag ?52On retiendra tout d’abord, du bref chapitre introductif que comporte le traité, la 

description donnée de l’Iran après la défaite que lui inflige Alexandre : dignitaires (mehān) et 

maisons princières (kadag-xwadāyān) s’entre-déchirent et le peuple d’Iran (mardōmān ī 

Ērānšahr), dépourvu de seigneur (xwadāy), de gouvernant (dahibed), de chef (sālār) et de 

prêtre versé dans la religion (dastwar ī dēn-āgāh) est plongé dans la confusion53. Du voyage 

qu’aura effectué l’âme d’Ardā Wirāz on relèvera qu’à la première station du paradis, celle 

des étoiles, se trouvent les âmes de ceux qui, bien que justes, n’ont pas chanté les Gāthā ni 

pratiqué le mariage consanguin, ni exercé la royauté (xwadāyīh), le gouvernement 

(dahibedīh) ou le commandement (sālārīh)54. La deuxième station, celle de la lune, est celle 

où résident les âmes des justes, réunies en une grande assemblée, qui n’ont pas chanté les 

Gāthā ni pratiqué le mariage consanguin mais qui, à la différence des âmes qui se trouvent 

dans la première station, sont celles de ceux qui ont exercé la royauté, le gouvernement ou 

le commandement ; singularité qui ne manque de surprendre et dont la cohérence échappe 

lorsque l’on lit que la troisième station, celle du soleil, est quant à elle  réservée aux « bons » 

rois, gouvernants et chefs, aucune indication ne permettant au demeurant de savoir s’ils ont 

chanté les Gāthā ou pratiqué le mariage consanguin55 ! C’est toutefois à la station suprême, 

celle qui ouvre sur le Garōdmān, demeure d’Ohrmazd et des Amahraspand, que se 

rencontrent les âmes de Zoroastre et des premiers défenseurs de la Weh dēn : nous y 

reviendrons plus bas lorsqu’il s’agira d’examiner les rapports qu’entretiennent royauté et 

religion. La poursuite de la visite du paradis s’effectue désormais, de places en places, sans 

que celles-ci soient autrement précisées, sinon que les premières âmes rencontrées sont 

celles de ceux qui ont chanté les Gāthā, suivies de celles dont les titulaires ont pratiqué le 

mariage consanguin ; la géographie du paradis proposée par l’AWN rejoint ici celles 

évoquées plus haut des Dādestān ī Dēnīg et du Mēnōg ī xrad : le Garōdmān est la station des 

âmes de ceux qui ont pratiqué la Weh dēn et il n’y a rien de surprenant à ce que cela soit le 

lieu… où l’on chante les Gāthā, chant ou récitation qui apparaît, d’une certaine façon, 

comme un critère discriminant autorisant l’âme d’un élu à séjourner dans la quatrième 

station du wahišt56. Des âmes de bons gouvernants sont de nouveau mentionnées, en 

 
52 Vahman 1986, p. 11.             
53 AWN. p.  2. 1-5 Vahman 1986, pp. 79 et 191. 
54 AWN. p.  12. 13-15, Vahman 1986, pp. 99 et 196. 
55 AWN. p. 13. 13-15 Vahman 1986, pp. 101 et 197. Gignoux 1984b, p. 16, note à ce sujet que les trois 
catégories de justes (correspondant aux trois premières stations), sont « très mal définies, d’une manière 
négative, et sans distinction nette. La zone supérieure serait réservée à ceux qui ont exercé la bonne royauté, 
mais au chap. 8, les bénéficiaires de la zone lunaire semblent implicitement l’avoir exercée, eux aussi ! » 
56 Molé 1960, p.180, observe : « l’accomplissement des actes du culte a une importance primordiale pour le 
sort posthume de l’âme. Sans que le nom de la dēn ni celui de l’Esprit des Gāthā soient mentionnés, la 
prééminence de la récitation des Gāthā est affirmée par un texte du troisième livre du Dēnkard (DkM 61. 8-24), 
où il est question des bonnes actions du fidèle qui peuvent être appropriées par un infidèle et contribuer au 
salut de son âme. De son vivant, il est loisible d’offrir ses bonnes actions pour le salut d’un infidèle, à part la 
récitation des Gāthā qui en constitue la somme ; après sa mort, c’est un péché, c’est comme si l’on donnait un 
médicament à un mort ». 
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compagnie de celles des grands (wuzurgān) et de celles de ceux qui disent la vérité (rāst-

gōwišnān)57, viennent ensuite, les âmes des épouses obéissantes qui ont satisfait aux cultes. 

C’est désormais dans un ordre d’évocation correspondant à la hiérarchie des fonctions 

sociales, qu’Ardā Wirāz donne à voir les âmes de ceux qui ont effectué le sacrifice (yazišn), 

des guerriers, puis celles des paysans, des artisans (qui ont bien servi leurs seigneurs et leurs 

maîtres) et des bergers (šubānān)58qui ont élevé, protégé et nourri leurs troupeaux. 

Viennent enfin, sont-ils nommés en fin de séquence pour mieux les mettre en évidence ? Les 

âmes des anciens de la communauté (awestwārān), des éducateurs (čāšīdārān), de ceux qui 

conduisent des enquêtes (wizustārān), des intercesseurs (jādag-gōwān) et des conciliateurs 

(āštīh-xwāhān)59. 

   Changeant de climat pour aborder les rigueurs de l’enfer, l’on rencontre, en premier lieu, 

plongés dans les tourments, les âmes des sodomites ainsi que celles de ceux qui se sont 

rendus coupables de pratiques sexuelles prohibées, vient ensuite, après qu’il a été fait 

référence à quelques infractions à des règles spécifiquement mazdéennes, celle d’un 

commerçant qui a trafiqué les poids qu’il utilisait et ajouté de l’eau au vin qu’il vendait, ce 

n’est qu’à ce moment qu’est évoquée l’âme de celui qui a dirigé de mauvaise manière, sans 

merci, en infligeant illégalement tortures et châtiments60. Poursuivant notre parcours en 

enfer en négligeant les aspects trop strictement liés à l’application de la loi religieuse, il 

convient toutefois de noter que les âmes des femmes adultères ou simplement 

désobéissantes y sont nombreuses,  on relèvera, parmi les âmes torturées, celle d’un riche 

qui a amassé une fortune importante et ne l’a ni dépensée, ni n’en a fait bénéficier les 

pauvres, ou celle du responsable d’une ville qui a fait usage de poids et mesures truqués et 

s’est montré sourd aux plaintes des pauvres et des voyageurs61. Les mauvais juges sont cités 

à deux reprises, le premier pour sa corruption62, le second pour son manque de 

bienveillance (hu-čašmīhā)63. Les dernières âmes décrites, et ce n’est certainement pas un 

hasard, sont celles d’individus qui ont désobéi à leurs gouvernants et se sont montrés 

hostiles à ses troupes64. 

 

L’ensemble du corpus en moyen perse que l’on a étudié fait ressortir la même segmentation 

que celle observée dans le Dēnkard, reprenant, selon les textes, une division en quatre 

fonctions hiérarchiquement ordonnées : prêtres, guerriers, paysans et artisans, ou en trois 

fonctions, omettant les artisans. A cette stratification s’ajoute une forme d’opposition 

 
57 AWN. p. 16, 12-13 Vahman 1986, pp. 107 et 198. 
58 AWN. p. 18, 6-15 Vahman 1986, pp. 111 et 199. 
59 AWN. p. 19, 13-16 Vahman 1986, pp. 113 et 200. Au sujet du jādag-gōwān, Vahman renvoie notamment, p. 
250, à de Menasce 1963. 
60 AWN. p. 27, 14-15 Vahman 1986, pp. 129 et 204. 
61 AWN. p. 41, 13-16 Vahman 1986, pp. 157 et 211. 
62 AWN. p. 47, 8-10 Vahman 1986, pp. 169 et 214. 
63 AWN. p. 51, 1-4 Vahman 1986, pp. 177 et 216. 
64 AWN. p. 54, 6-8 Vahman 1986, pp. 183 et 218. 
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binaire opposant les grands au peuple, ce dernier étant regardé avec plus ou moins de 

bienveillance selon le texte, ou le contexte ; quant aux pauvres, ils sont eux-mêmes partagés 

entre les bons et les mauvais, driyōšān et škōhān, selon la façon dont ils assument leur 

condition et qu’ils sont ou non gagnés par l’envie et le ressentiment. De l’Ardā Wirāz 

Nāmag, traité particulièrement utilisé dans le cadre de cette rubrique se dégage la vision 

d’une société où les grands jouissent d’un prestige incontestable, la chose étant si bien 

construite qu’elle apparaît comme résulter d’une loi de la nature. Les charges d’autorité, 

auxquelles sont réservées les deuxième et troisième stations, sans compter les souverains 

dont les âmes résident au Garōdmān, semblent, d’elles-mêmes, conduire à la félicité 

éternelle, et l’on ne trouve qu’une seule âme de dirigeant en enfer, qui s’y serait presque 

égarée ; elle y côtoie celles de juges corrompus ou d’autres responsables ou commerçants 

qui auront fait usage de poids et mesures trafiqués, usage semble-t-il, très répandu à 

l’époque où le texte qui nous est parvenu a été composé. 

 

2.1.2. Segmentation sociale : les sources en arabe et en persan 

Dans son maître ouvrage, Christensen observe que, sous les Sassanides, l’ancienne division 

sociale avestique s’est accommodée à la situation politique et a donné lieu à une nouvelle 

segmentation en quatre états, les deux premiers demeurant inchangés, le troisième étant 

composé de la « bureaucratie » (dibhērān), le « peuple » regroupant quant à lui paysans et 

artisans « ou bourgeois » (hutuxšān). L’auteur poursuit en relevant qu’il existait, dans les 

premiers temps de la dynastie, une autre division, certainement issue des Parthes, qui ne 

s’appliquait qu’aux classes privilégiées et dont la segmentation a évolué si bien qu’elle « ne 

saurait être exactement définie » avant de conclure que « l’ordre des rangs était une chose 

très complexe ». Il ajoute néanmoins que ces confusions et ces contradictions apparentes 

sont en rapport direct avec « le féodalisme et l’absolutisme bureaucratique que l’empire 

avait hérité des Parthes. C’est l’antagonisme de ces deux éléments qui caractérise l’évolution 

sociale et politique depuis Ardashēr Pābhaghān jusqu’aux jours des Khusrō. »65 

 
65 Christensen 1944, p. 100-101. Voir également les observations formulées antérieurement par Christensen 
selon lesquelles, dans les derniers siècles de la période sassanide, l’ancienne division en états pouvait présenter 
un aspect théorique et abstrait, Christensen 1907, p. 21. Au sujet des segmentations propres à la noblesse, on 
se reportera à Lukonin 1983, p. 690-711. Au sujet du terme « féodalisme », Howard-Johnston 2006, p. 226, 
observe, dans la première partie de l’ouvrage (lequel  reprend, pour l’essentiel, des textes établis à l’occasion 
de colloques ou de conférences), que l’utilisation de la notion de féodalisme appliquée à la période sassanide 
est de nature à introduire plus de confusion que de compréhension, il préfère pour sa part la rattacher aux 
« hydraulic states », où toutes les familles, à quelque niveau de la société qu’elles aient pu appartenir, 
jouissaient d’une forme rudimentaire de sécurité sociale. Shaki 1992 exprime des réserves identiques, 
observant que la structure sociale d’une société est liée à des réalités économico sociales qui lui sont propres. 
Dans le même sens, Wiesehöfer observe que le terme de féodalité, tel qu’il est appliqué pour l’Europe 
médiévale, subsume trois conditions : d’un côté un serment d’allégeance et le devoir de combattre au côté du 
suzerain et, de l’autre, la jouissance de l’usufruit du fief concédé ; toutes conditions, les sources faisant défaut, 
dont on ne peut assurer qu’elles étaient réunies à l’époque sassanide. (Wiesehöfer 2001, p. 185). 
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   L’analyse de la stratification sociale sassanide telle qu’elle ressort de la Lettre de Tansar 

témoigne en effet de la complexité que dit Christensen. Le contenu du texte est bien connu, 

il énonce que le premier état est celui des prêtres (qui se subdivise en juges, prêtres, 

ascètes, gardiens des temples et enseignants), le deuxième celui des guerriers (qui comporte 

les cavaliers et les fantassins et est affecté de différences de rangs et de fonctions), le 

troisième est celui des scribes (qui regroupe lui-même des catégories telles que rédacteurs, 

greffiers, écrivains de chronique, médecins, poètes ou astronomes)66. Quant au quatrième 

état c’est, dans l’ordre, celui des artisans, des laboureurs, des gardiens de troupeaux et des 

commerçants67 ; l’énumération se conclut par une référence à un ordre immuable, 

l’humanité prospérant autant que les états dureront68. Ce qui est moins connu, c’est que le 

passage auquel il vient d’être fait référence est précédé d’une sorte de préambule qui en 

souligne le caractère avestiquement correct, on nous pardonnera ce néologisme mais il s’agit 

bien de cela, puisque Tansar écrit que : « La chose est consignée et expliquée en maints 

passages dans les livres sacrés, d’une façon qui rend inutile toute discussion et tout 

commentaire, toute opposition, toute contestation » 69,  au moment même où il s’apprête à 

travestir les textes devant lesquels il vient de s’incliner. Cet aspect n’a sans doute pas été 

suffisamment relevé : il témoigne d’une stratégie discursive pour le moins audacieuse, en 

même temps, peut-être, que d’une réinterprétation naturellement commandée par des 

évolutions sociétales que nul n’aurait contestées70. 

   Le texte se poursuit en évoquant une période troublée au cours de laquelle des 

individus « sans noblesse et sans fonction », se conduisant en démons, utilisent le mensonge 

et la calomnie pour amasser des fortunes ; il est indiqué que le souverain mit fin à ce chaos 

en reconstituant les membres du corps social (les quatre états) et en encadrant les 

changements d’états dans des règles très restrictives sur lesquelles nous reviendrons plus 

 
66 Boyce 1957, p. 21, après avoir relevé que le persan ne comportait originellement pas de terme distinguant le 
poète du ménestrel relève que, s’agissant de la catégorie des scribes, la Lettre énumère très précisément les 
catégories qui seront reprises dans le Čahār Maqāle de Niẓāmī `Arūḍī. 
67 Nous reprenons ici des éléments figurants dans Boyce 1968b, p. 38 ; l’énumération que propose Darmesteter 
1894, p. 83 comporte quelques différences, il ne s’agit pas ainsi d’astronomes mais d’astrologues, on notera 
également que la version de Darmesteter comporte une comparaison anthropomorphique (le roi constitue la 
tête et chacun des états un membre) absente du texte de Boyce. Darmesteter renvoie, pour cette 

comparaison, au chapitre 1erdu Škand gumānīg wizār dont on a vu plus haut que le souverain est absent, les 

prêtres constituant la tête, les guerriers la main, les paysans le ventre et les artisans le pied. 
68 Boyce 1968b, p. 39. De Menasce 1983, p. 1184, synthétise à merveille les aspects majeurs de la Lettre: “ 
Ardashīr’s greatest accomplishments were the division of society into four strictly separated classes, the 
inauguration of sumptuary and successory laws, and the organization of political espionage.” 
69 Darmesteter 1894, p. 82. 
70 Boyce 1968b ne dit rien à ce sujet et Darmesteter 1894, p. 82 (note 2), s’intéressant uniquement au fond et 
non  à la forme, après avoir rappelé les catégories avestiques, indique qu’il y a, peut-être, dans l’énoncé auquel 
procède le texte « quelque confusion du traducteur », ce que conteste justement Christensen 1944, p. 98-99, 
qui, s’intéressant également uniquement au fond, relève que la dénomination des secrétaires comme 
troisième état « n’est pas due à une confusion du traducteur (arabe ou persan) ». Il invoque la logique interne 
du texte ainsi que d’autres références (Mas`ūdī, Jāḥiẓ) sur lesquels nous reviendrons. 
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bas71. Cette structuration en quatre états, qui se défend de constituer une innovation mais 

se pose en refondation, apparaît incontestablement comme un élément majeur de la Lettre, 

pour autant ce n’est pas la seule segmentation à laquelle  elle fasse référence : c’est ainsi 

qu’au regard de l’attitude que le roi doit adopter par rapport à différentes catégories de la 

population, trois classes sont distinguées ;  une classe, peu nombreuse, qui comprend l’élite 

et les vertueux, et qui doit être gouvernée  par « l’amitié pure », une classe, nombreuse, qui 

est celle des méchants et des séditieux, elle doit être traitée par la terreur absolue ; la 

troisième classe, innombrable, la foule, le peuple, doit, pour sa part, faire l’objet d’une 

politique  équilibrée mélangeant bienveillance et  frayeur72. Ce ne sont plus trois classes 

mais deux qui sont citées lorsqu’il est rappelé que le souverain, pour mettre un terme aux 

dérèglements qu’il avait constatés, notamment dans le comportement de certains nobles, a 

établi une distinction visible et générale entre les nobles et les gens du commun ; ces 

distinctions, est-il précisé, portent sur des éléments tels que les montures, les vêtements, les 

maisons et jardins, les femmes et les domestiques. C’est dans le même esprit que le 

souverain a interdit à un noble d’épouser une femme du commun ou à des gens du commun 

d’acquérir des maisons ou des propriétés de la noblesse73. C’est toujours au sujet de ces 

signes extérieurs, dont les exemples fournis et les populations citées témoignent, ici encore, 

d’un horizon très urbanisé,  que la Lettre revient à une segmentation comportant trois 

catégories : les nobles, les gens de guerre et les artisans et gens de service ; ce sont de 

nouveau, comme précédemment, des éléments comme les montures et les vêtements qui 

sont cités, à quoi s’ajoutent les marques de déférence que doivent montrer les gens du 

commun tant à l’égard des nobles que des guerriers74.  

   Les vêtements ainsi que d’autres attributs se rapportant aux conditions sociales 

constituent également l’un des aspects auxquels s’attache l’Ā`īn, texte attribué à Ardašīr, 

l’un des quatre traités publiés par Mario Grignaschi75 ; il se présente comme un recueil de 

règles que le fondateur de la dynastie, après avoir terminé ses guerres, aurait composé pour 

y rassembler un ensemble de normes applicables en temps de paix. Seule la version du texte 

écrite en arabe nous est parvenue et, tout comme pour la Lettre de Tansar, l’on peut penser 

que la version originale en pehlevi date sans doute du VIᵉ siècle. C’est par l’exemple du 

souverain puis, de proche en proche, que ces règles se seraient répandues « aux nobles et 

 
71 Les références que comporte le texte à ces individus sans noblesse et sans fonction ainsi que sur des 
comportements démoniaques (Boyce 1968b, p. 39, Darmesteter 1894, p. 84) sont fort proches de celles que 
l’on a reprises du Škand gumānīg wizār dans la rubrique précédente ; dans le même sens voir l’assimilation des 
gens du peuple, ou de la populace, à des démons (Boyce 1968, p. 40, Darmesteter 1894, p. 86). 
72 Boyce 1968b, p. 43, Darmesteter 1894, p. 90. 
73 Boyce 1968b, p. 44, Darmesteter 1894, p. 92. Voir à ce sujet les observations de Pourshariati 2008, p. 88-89, 

qui reconnaît dans ces mesures des dispositions arrêtées par Khosrow Ier pour mettre un terme aux errements 

de certaines familles de la grande noblesse. 
74 Boyce 1968b, p. 48, Darmesteter 1894, p. 97. 
75 Grignaschi 1967, p. 91-102 pour le texte en arabe, p. 111-128 pour la traduction en français. 
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aux humbles »76. Cette même opposition entre nobles et humbles est reprise pour les 

vêtements, aspect sur lequel se serait penché le souverain, après avoir organisé la journée 

en quatre parties : des habits sont prescrits pour celui qui est illustre « par rapport à sa 

richesse et à son rang élevé » et à l’humble en fonction de « sa pauvreté et de son bas 

rang », quant aux paysans et « aux plus méprisables » ils sont tenus à « l’habit de 

bassesse »77. Le souverain commente cette décision en observant que si le misérable devait 

ressembler au noble ou le faible au puissant « cela aurait engendré l’insolence de la 

populace et l’avilissement des nobles.»78. L’on retrouve ainsi un souci très proche de celui 

qui prévalait dans la Lettre de remettre en ordre une société qui, au-delà des multiples 

catégories propres à chaque état, repose également sur une opposition de caractère binaire 

qui distingue les grands et les autres ; il n’est donc pas surprenant de retrouver dans les deux 

discours des tonalités identiques et des expressions fréquemment similaires79. Toutefois, on 

ne retrouve pas dans l’Ā`īn d’énoncés formalisant la segmentation sociale en « quatre » 

états, mais, même si le chiffre n’est pas cité, la façon dont ces états sont décrits ne laisse pas 

de place au doute ; l’apparence de chaque classe est ainsi fonction du fait qu’elle est 

autorisée au port de la robe d’honneur ou de l’habit d’usage journalier qui se distingue lui-

même de l’habit de travail et de l’habit de la « vertu guerrière »80. Plus loin, l’on trouve une 

référence aux dignitaires, aux chevaliers, aux prêtres, aux scribes aux commerçants et aux 

domestiques, catégories proches de celles de la Lettre et témoignant ici encore d’un horizon 

urbain, on notera toutefois que les chevaliers sont ici cités avant les prêtres81.  

 
76 Grignaschi 1967, p. 112. Au sujet du souverain présenté comme une source d’imitation pour ses sujets, le 
texte indique que « conduire les hommes à imiter son exemple constitue une vertu pour un souverain » 
(Grignaschi 1967, p. 123). 
77 Grignaschi 1967, p. 114. 
78 Grignaschi 1967, p. 114. 
79 Cet aspect de remise en ordre, ou de refondation, très présent dans la Lettre n’est pas absent de l’ Ā`īn, il est 
ainsi fait référence « aux haines existant » entre les sujets au cours de la période précédente (Grignaschi 1967, 
p. 122), de même, la stratification sociale apparaît comme  décidée par Ardašīr « nous avons constitué la 
société en classes », cette décision ne semble toutefois pas s’être mise en application sans difficultés, il est 
ainsi noté que lorsque « ces états bien connus, que les hommes furent forcés d’accepter, devinrent stables 
parmi le peuple… » On notera également que cette remise en ordre se défend d’être une innovation, dans la 
Lettre, aussi bien que dans l’Ā`īn le souverain prétend simplement remettre en vigueur des règles anciennes 
que la période antérieure avait négligées (Boyce 1968b, p. 36, Grignaschi 1967, p. 111). 
80 Grignaschi 1967, p. 16-48. 1967, p. 114. 
81 Grignaschi 1967, p. 115. Au sujet de l’horizon urbain que donnent à voir la Lettre et l’Ā`īn, Gyselen 1997, 
relève que les sources, aussi bien textuelles qu’archéologiques, attestent d’un essor de la production agricole, 
accompagné de larges excédents, un reflux dans le taux d’occupation des sols pouvant toutefois être observé, 
dans certaines régions, à la fin de la période sassanide. Ce reflux peut notamment s’expliquer par une 
urbanisation croissante allant de pair, note Huyse, « avec un développement « industriel » et une spécialisation 
des métiers, encore favorisés par les déportations d’ouvriers particulièrement qualifiés » (Huyse 2005, p. 95). 
Voir, également les observations que consacre le même auteur aux corporations d’artisans et au responsable 

en charge de l’inspection des manufactures royales au milieu du VIᵉ siècle (Huyse 2005, p. 98), dans le même 

sens Wiesehöfer 2001, p. 193. 
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   La stratification sociale en quatre classes est en revanche très explicite dans la version du 

Testament d’Ardašīr que propose Grignaschi82, la description qui en est donnée se rapproche 

de celle de la Lettre, elle s’en différencie toutefois par plusieurs traits ; c’est ainsi que, 

comme dans l’Ā`īn, la classe des chevaliers est citée en premier, vient ensuite celle des 

prêtres83, puis celles des scribes, astrologues et médecins, et enfin la classe des 

domestiques, commerçants et agriculteurs84. Ainsi que l’a observé Boyce, la Lettre et le 

Testament, au-delà de points précis sur lesquels ils divergent (passage d’une classe à l’autre, 

nomination du successeur du souverain, questions sur lesquelles nous reviendrons), 

témoignent d’une même approche, qualifiée de « machiavélienne », de l’exercice du 

pouvoir ; royauté et religion, piliers de l’État, doivent être associées et rien ne saurait 

affecter l’ordre fixé par le souverain ou s’opposer de quelque façon à son autorité85. Les 

deux textes sont parcourus par le même souci de combattre l’oisiveté, source de dissipation 

et de ruine, ainsi que par une défiance à l’encontre du peuple ou de la populace86 où l’on 

serait tenté de voir saillir, tout comme dans certains ouvrages pehlevis traités plus haut, l’on 

songe notamment au Škand gumānīg wizār et au Zand ī Wahman yasn, une opposition que 

le terme français peuple ne rend pas mais qui en latin s’exprime par le populus (qui 

comprend l’ensemble de la communauté nationale et renvoie à des notions telle que 

sagesse collective ou encore intérêt commun), alors que le mot plebs convoque pour  sa part 

« la populace, la masse, les gueux, avec ce que cela connote d’ignorance, d’égoïsme, de 

versatilité, voire de violence »87. On notera également que, tout comme la Lettre ou l’Ā`īn, le 

Testament retient l’opposition binaire noblesse d’une part, peuple de l’autre88. 

   Les spécimens de Grignaschi comptent un troisième texte d’origine pehlevi que l’auteur a 

intitulé le Kārnāmag d’Anūšīrvān89 (souhaitant réserver le terme Kārnāmag au texte associé 

à Ardašīr, nous l’appellerons ci-après Sīrat Anūšīrvān) qui ne comporte pas, en tant que tel, 

de définition des fonctions sociales et sera peu sollicité ici. On notera toutefois que lors d’un 

épisode où Khosrow Ier s’emploie à rendre justice « au bas peuple » il note la « cruauté » 

 
82 Grignaschi 1967, p. 46-90. Fouchécour 2009, p.87, note sobrement que Christensen datait ce texte de la fin 
de la période sassanide ; pour son compte Grignaschi 1967, p. 3, suggère un moment qui se déroulerait entre la 
déposition de Khosrow II et le règne de Yazdegerd III. Au sujet des différents testaments attribués à Ardašīr voir 
Fouchécour 2009, p.87-88. On notera également que la Lettre de Tansar comporte une référence expresse 
accompagnée d’une citation du Testament (Boyce 1968b, p. 50, Darmesteter 1894, p. 97), il semble toutefois 
difficile, comme l’assure Grignaschi, d’y voir un renvoi direct au texte qu’il a traduit. (Grignaschi 1967, p. 72 et 
note 24 p. 86). 
83 Explicitée, comme dans la Lettre, en ascètes et gardiens des temples du feu (manquent les références aux 
juges et aux enseignants), Grignaschi 1967, p. 74. 
84 Grignaschi 1967, p. 74. Une définition des quatre états, plus ramassée, figure également p. 82, on notera 
que, cette fois, la classe sacerdotale est citée en premier. 
85 Boyce 1968a, p. 61, voir également Boyce 1968b, p. 14. 
86 Voir, par exemple, Grignaschi 1967, p. 70, 73 ou 77. 
87 Tavoillot 2011, p. 174. 
88 Grignaschi 1967, p. 83. 
89 Grignaschi 1967, p. 16-48. Le Kārnāmag se présente comme une autobiographie du souverain, réalisée à la 
première personne, et le texte qui nous est parvenu ne porte que sur une partie de son règne postérieure aux 
réformes qu’il avait conduites. Le texte publié par Grignaschi était en partie contenu dans l’histoire d’Ibn 
Miskawayh (Tajārib al-Umam), voir à ce sujet Jackson Bonner 2011, p. 41-45. 
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dont les intéressés font l’objet de la part des « personnages puissants de l’État »90, c’est 

donc une des formes de l’opposition binaire déjà relevée que l’on retrouve à l’œuvre en 

l’occurrence. Quant au dernier des textes publiés par Grignaschi dans ses spécimens, le Livre 

de la couronne d’Anūšīrvān91, il est en fait présenté comme un traité composé par Ibn al-

Muqaffa (m. c. 756) à partir d’éléments que lui auraient rapportés des savants du Fārs92. Il ne 

s’agit donc pas, à proprement parler, d’un spécimen de littérature sassanide, mais d’un 

traité composé en arabe à partir de sources d’origines sassanides à l’instar des œuvres 

auxquelles nous ferons désormais appel dans cette rubrique qui ont été originellement écrits 

en arabe ou en persan. L’intérêt de ce texte est de faire intervenir les chefs de différentes 

fonctions sociales puisque, après une brève introduction du souverain93, ce sont 

successivement le chef des scribes, le chef des prêtres, le chef des ministres et le chef de 

l’armée qui s’expriment94. 

   Du Livre de la couronne (Kitāb at-Tāğ  fī aḫlāq al-Molūk), ci-après Kitāb at-tāj, traité 

composé au IXe siècle par le pseudo Ǧāḥiẓ, ci-après Jāḥiẓ95, on retiendra ici les 

développements se rapportant aux « classes de la société iranienne » ainsi qu’aux « classes 

de courtisans et de musiciens ». Au sujet des classes sociales, il est indiqué que c’est le 

fondateur de la dynastie sassanide, Ardašīr, qui, de même qu’il fut le premier à établir une 

hiérarchie parmi ses familiers, « répartit son peuple en quatre classes et établit les limites de 

chacune d’elles ». Selon le pseudo Jāḥiẓ, la première classe est celle des « chevaliers de sang 

royal », la deuxième comprend « les ascètes et les préposés aux pyrées », la troisième les 

médecins, les scribes et les astrologues et la quatrième les agriculteurs, les artisans et les 

autres travailleurs96. Quant aux courtisans et aux musiciens, c’est également Ardašīr qui les 

aurait répartis en trois classes : la première est celle des princes du sang, la deuxième est 

constituée des courtisans, des familiers choisis « parmi les nobles et les savants », la 

troisième est celle des bouffons, amuseurs et bateleurs, à l’exclusion, est-il précisé, des gens 

de basse extraction ou d’individus frappés d’une infirmité97.  

 
90 Grignaschi 1967, p. 22. 
91 Grignaschi 1967, p.103-108 pour le texte en arabe et 129-135 pour la traduction en français. 
92 Grignaschi 1967, p.5. 
93 On notera que, selon les propos tenus par Khosrow Ier « l’image des chefs parmi les hommes c’est d’une 
manière la tête, et l’image des rois parmi les chefs c’est en quelque sorte les yeux. » Grignaschi 1967, p. 129. 
94 Au sujet du caractère anachronique d’un chef de l’armée, fonction supprimée dans le cadre des réformes de 
Khosrow Ier, voir Grignaschi 1967, p. 135, note 15. 
95 Si l’attribution du Livre de la Couronne à Jāḥiẓ n’est plus guère soutenue, sa datation, au cours de la seconde 
partie du IXᵉ siècle, ne semble pas non plus faire débat (Lambton 1980, p. 422, Bagley 1964, p. xi). Charles 
Pellat, l’auteur de la traduction française sur laquelle on a travaillé, relève que l’ouvrage est un livre d’adab 
(disons sommairement les règles de conduites, étant précisé que nous reprendrons la notion plus bas), dont le 
fond est nettement iranien et pour lequel des sources sassanides ont été sollicitées (Pellat 1954, p. 10). 
96 Pellat 1954, p. 53. 
97 Pellat 1954, p. 52. Aux catégories qui viennent d’être énumérées le texte ajoute celle des musiciens et 
chanteurs dont les plus habiles étaient sur un pied d’égalité avec les princes du sang et les chevaliers. Ces 
règles, est-il précisé, ont été maintenues jusqu’à Bahrām V Gūr qui éleva au premier rang les musiciens qui 
l’avaient charmé, quand bien même ils appartenaient à la plus basse catégorie, Khosrow Ier enfin revint aux 
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   Nous poursuivrons notre recherche par l’examen de l’ouvrage de Mas`ūdī (m. 956), les 

Prairies d’or (Murūġ al- ḍahab wa ma`ādīn al-ġhawar)98, dont Christensen indique que, sur 

les questions objet de cette rubrique, il suit les mêmes sources que celles du Kitāb at-tāj99 . 

C’est ainsi que, comme dans ce dernier ouvrage, il est énoncé que l’organisation mise en 

place par Ardašīr fut abandonnée par Bahrām V avant d’être reprise par Khosrow I er 100. La 

lecture des deux traités fait effectivement ressortir un luxe de détails qu’ils partagent, ce qui 

ne peut effectivement s’expliquer que par un emprunt direct ou une source commune. En 

revanche, l’agencement des ouvrages diffère, si bien que les classes sociales auxquelles on 

s’intéresse ici qui, dans le Kitāb at-tāj, étaient traitées dans un paragraphe situé entre celui 

se rapportant aux classes de courtisans et un développement dédié aux classes de 

musiciens, sont, dans les Prairies d’or, évoquées un peu plus loin, par le biais d’un courrier 

que cite l’ouvrage.  Le souverain l’aurait adressé : aux secrétaires (qui ont l’administration 

des affaires), aux docteurs (soutiens de la religion), aux chevaliers (défenseurs de l’État) et 

aux laboureurs qui lui apportent « sa fécondité ». Il est à noter, qu’en l’occurrence, le 

contexte d’énonciation ne permet pas d’appréhender si le fondateur de la dynastie est à 

l’origine de la répartition de la société en quatre classes101. Parmi les autres segmentations 

sociales que comporte l’ouvrage, on en citera deux qui témoignent l’une comme l’autre 

d’une forme d’opposition binaire : la première s’applique à Hormezd IV, dont il est dit qu’il 

éprouvait une certaine prévention contre l’aristocratie et que ses sympathies allaient vers le 

peuple102 ; quant à Khosrow II, il est observé qu’il se montra tyrannique envers « les grands 

et le peuple »103. 

   Les éléments que Bīrūnī (973-1050) énonce dans son Livre de l’Inde104 au sujet de la 

répartition des classes sociales sont à comparer à ceux contenus dans les 2 ouvrages 

précédents. Il y est en effet précisé que, lorsqu’il fonda l’empire sassanide, Ardašīr « rétablit 

 
règles posées par Ardašīr, (Pellat 1954, p. 53-55). Voir sur ce point Christensen 1944, p. 371 et 403 qui 
considère que les corps d’État et les hommes de cour sont des institutions indépendantes. 
98 Pellat 1962, p. vi, relève dans son avant-propos, que Les prairies d’or sont une compilation dont les éléments 

remontent parfois au Ier ou IIᵉ siècle de l’Hégire mais dont la plupart datent certainement du IIIᵉ siècle.  
99 Christensen 1944, p. 403. Dans le même sens, Pellat 1962, p. 217, indique que Mas`ūdī s’inspire très 
largement du pseudo Jāḥiẓ, ou, du moins, d’une source commune. 
100 L’organisation dont il est question ici est double, puisqu’elle concerne : i) les familiers du roi (organisés selon 
les trois classes décrites avec les mêmes détails que dans le Kitāb at-tāj), ii) les « sept corps d’État » ministres, 
prêtres, commandants militaires (au nombre de quatre) ayant chacun sous ses ordres un toparque (marzbān) 
puis les chanteurs, artistes et musiciens. (Pellat 1962, p. 217-219). L’intégration des chanteurs, artistes et 
musiciens dans les corps d’État est pour le moins curieuse, de même que le chiffre sept auquel on aboutit, à 
moins que ce soit précisément ce chiffre, chargé de signification, qui explique que l’on classe sous la même 
notion des catégories d’emplois fort différentes. Christensen cite à cet égard un tableau des rangs des êtres 
célestes que Mazdak aurait présenté par comparaison à l’ordre de la cour royale (Christensen 1944, p. 371).  
101 Pellat 1962, p. 220, toutefois, à la différence d’autres traités que nous examinerons plus bas, Mas`ūdī 
n’attribue pas cette répartition à Jam. En fait, le chapitre XXI des Prairies d’or, consacré aux rois perses de la 
première époque (Pellat 1962, p. 197-206), est muet sur cette question. 
102 Pellat 1962, p. 236. 
103 Pellat 1962, p. 242. 
104 Kitāb taḥqīq mā li-l-hind min maqūlah maqbūlah fī al-ʿaql aw mardhūlah (Le livre de la vérification des 
traités sur l’Inde, rationnels ou non). (Monteil 1996, p. 26). 
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aussi le système des castes »105. La composition ainsi que l’ordre dans lequel sont présentées 

ces classes ou ces castes sont à rapprocher des énoncés du Kitāb at-tāj. La première est en 

effet celle des « chevaliers et des princes », la deuxième celle des « ascètes, des gardiens du 

feu et des religieux », la troisième celle « des médecins, des astronomes et des savants », et 

la quatrième « celle des agriculteurs et des artisans »106. Deux précisions figurent dans le 

Livre de l’Inde que le Kitāb at-tāj et les Murūġ ne comportaient pas : la première veut que le 

souverain n’ait permis à personne de « traverser la barrière de sa caste », soit en raison de 

services rendus, soit par le biais de la corruption107. Selon la seconde, chaque classe se 

ramifie en sous-classes, subdivisées « comme des espèces » : 

Ce sont des « lignages », tant qu’on se souvient de leur origine ; mais, si l’on vient à oublier 
celles-ci, elles restent stables. L’oubli est un long processus, qui s’étend forcément sur une longue 
période, dans les siècles des siècles.108 

   Les trois textes que nous venons d’examiner s’inscrivent dans une tradition 

« ardašīrienne » illustrée par la littérature curiale traitée quelques pages plus haut. Le Kitāb 

at-tāj et le Livre de l’Inde reprennent, nous l’avons relevé, des segmentations identiques 

qu’ils ordonnent de façon similaire. Ces segmentations et leur ordonnancement 

correspondent, à quelques nuances près, aux énoncés du Testament prêté au fondateur de 

la dynastie sassanide. Outre les précisions que comporte le Livre de l’Inde et qui ne figurent 

pas dans le Kitāb at-tāj, il pose Ardašīr en refondateur et non en innovateur, ce qui, nous 

l’avons souligné plus haut, constitue l’une des caractéristiques de la littérature curiale.  

   Il convient de revenir un peu plus d’un siècle en arrière pour retrouver Ṭabarī (839-923) et 

une référence aux classes sociales se rapportant à Jam. L’Histoire des rois et des prophètes 

(Ta`rīḫ al-rusul wa `l-Molūk) de Ṭabarī constitue le prototype des histoires universelles 

composées dans les premiers siècles de l’islam, elle demeure encore aujourd’hui une source 

majeure pour l’histoire de la période sassanide  109. Résumant l’œuvre d’Ardašīr, Ṭabarī écrit 

notamment qu’il soumit les gouvernants des territoires entourant son royaume, qu’il divisa 

celui-ci en provinces et établit les rangs et les offices de l’État110. L’on chercherait en vain 

chez l’auteur une indication selon laquelle le fondateur de la dynastie aurait réparti ses 

 
105 Monteil 1996, p. 114, Sachau 1910, p. 100. 
106 Monteil 1996, p. 114, Sachau 1910, p. 100. Il est à noter que, dans un autre traité, al-athār-ul bākia (The 
Chronology of Ancient Nations), Bīrūnī aura eu l’occasion d’évoquer les réalisations de Jam à de nombreuses 
reprises, sans lui attribuer l’institution des classes sociales. (Sachau 1879, p. 199-219). 
107 Monteil 1996, p. 114, Sachau 1910, p. 100. Il est à noter que Livre de l’Inde comporte une référence à la 
Lettre de Tansar (Monteil 1996, p. 123, Sachau 1910, p. 109). 
108 Monteil 1996, p. 114, Sachau 1910, p. 100. Bīrūnī poursuit en observant que : « De nos jours, le déplorable 
système des castes est très répandu chez les Hindous. Nous autres, Musulmans, leur sommes entièrement 
opposés sur ce point, car nous croyons que tous les hommes sont égaux – sauf qu’il en est de plus pieux que les 
autres. » On relèvera toutefois que, deux paragraphes plus haut, l’auteur notait : « Les anciens souverains, 
dévoués à leur métier de roi, portaient le plus grand intérêt à leurs sujets. Ils les répartissaient en castes, pour 
éviter les mélanges et les désordres. » (Monteil 1996, p. 113, Sachau 1910, p. 99). 
109 Huyse 2008, p. 150, pour nous en tenir à cette référence, observe que si Ṭabarī ne peut être tenu pour un 
historien dans le sens moderne du terme, il se distingue de ses prédécesseurs et contemporains des IX/Xᵉ 
siècles par les efforts qu’il développe pour séparer la légende de la réalité.   
110 Bosworth 1999, p. 18. 
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sujets en fonctions ou classes sociales. Il convient en fait, si l’on s’intéresse à l’institution de 

ces classes, d’interroger les pages que l’auteur consacre à Jam. Selon la traduction de 

Rosenthal: ‛‛He grouped people in four classes: warriors, jurists, government functionaries, 

craftsmen and farmers, and he reserved one class for himself as his servants.’’111. Cette 

énumération frappe par son caractère lapidaire, la fonction sacerdotale est rabattue sur son 

versant juridique ; quant à l’observation selon laquelle Jam se réserva une classe constituée 

de ses serviteurs, elle manque pour le moins de précision112. Pour tout commentaire à cette 

segmentation, Ṭabarī ajoute que Jam ordonna à chaque classe de se conformer à l’activité 

qu’il avait conçue pour elle, à l’exclusion de toute autre. Revenant à la dynastie sassanide, il 

faut attendre le règne de Khosrow Ier pour trouver une référence quelque peu explicite à la 

segmentation sociale. Des décisions arrêtées par le souverain une fois écrasé le mouvement 

mazdakite, il ressort en effet que : des travaux sont engagés pour remettre en état les 

infrastructures agricoles (digues, canaux) et que des prêts sont proposés pour relancer la 

production ; s’agissant de l’armée, des enquêtes sont conduites et des ressources allouées, 

des surveillants sont dépêchés dans les temples du feu ; quant à Anūšīrvān, relève Ṭabarī : 

He set himself to peruse the conduct, the writings and the legal decision of Ardašīr, and took them 
as a model to imitate, urging the people to do likewise.113 

   Cette formule, si elle comporte la moindre historicité, serait de nature à expliquer 

l’existence de textes présentés comme remontant à l’époque du fondateur de la dynastie 

alors qu’ils ont été formalisés à l’instigation de Khosrow Ier et il convient de noter que les 

thématiques qui intéressent plus particulièrement le souverain (la conduite, les écrits, la 

législation) serrent d’assez près le contenu de textes tels que le Testament, la Lettre ou 

l’Ā`īn. Les développements que la Chronique consacre à la réforme fiscale conduite par le 

même Khosrow permettent également d’identifier les fonctions sociales et, cette fois, les 

secrétaires sont nommément cités, puisqu’ils figurent dans la liste bien connue des 

catégories exemptées de la capitation « les familles nobles, les grands, les militaires, les 

hērbed, les secrétaires et ceux qui sont au service du souverain114». La lecture de Ṭabarī 

permet par ailleurs, à l’instar de celle de Mas`ūdī et du  pseudo  Jāḥiẓ, d’identifier d’autres 

éléments de segmentation sociale ; c’est ainsi qu’il est indiqué qu’Ardašīr, recevant une 

 
111 Rosenthal 1989, p. 349. 
112 Rosenthal 1989, p. 349, note 1048, observe, perplexe, que Ṭabarī semble suggérer que la quatrième classe, 
celle des artisans et des fermiers, était celle des serviteurs royaux, alors qu’elle peut difficilement être 
regroupée avec celle des fonctionnaires ; il note que Tha`ālibī, qui s’appuie souvent sur Ṭabarī, adopte en 
l’occurrence, une position apparemment différente, ce que nous examinerons plus bas. 
113 Bosworth 1999, p. 157. Il est à noter que les Annales d’Eutychius (m. 940), comportent une référence 
comparable se rapportant au vif intérêt que Khosrow Ier portait aux écrits du fondateur de la dynastie : “ He 
also had books containing Ardašīr’s teachings -that he used to follow- delivered and personally choose some 
people with the aim of examining them carefully ”. (Gariboldi 2015, p. 66). Voir, dans le même sens, Zotenberg 
1900, p. 606, où Tha`ālibī indique qu’Anūšīrvān prenait les faits et gestes d’Ardašīr « comme modèles de sa 
conduite.». Daryaee 2003, p. 45, conclut l’étude qu’il a conduite sur la façon dont Khosrow Ier a utilisé l’image 
d’Ardašīr en relevant que : “By molding Ardašīr’s beliefs, actions and attitude to coincide and be in line with his 
own actions, Xusrō I attempted to legitimize his own reforms.” 
114 Bosworth 1999, p. 259. 
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lettre d’Artaban, convoque « the leading men of the state» pour leur en donner lecture115, 

quant à Šāpūr Ier, fraîchement couronné, il demande que les richesses du trésor soient 

distribuées aux possesseurs de domaines et aux militaires116, il donne également des 

instructions aux gouverneurs de provinces pour que des sommes soient versées « aux nobles 

et aux humbles »117 ; quant à Hormezd IV, il est dit de lui qu’il se montra implacable à 

l’encontre des grands, du fait de l’oppression qu’il faisait subir au « lowly folk » 118. 

   C’est également à Jam que Bal`amī119 attribue d’avoir partagé la création en quatre 

« classes », le contexte d’énonciation est le même que celui de Ṭabarī, mais, à la formulation 

lapidaire de ce dernier, Bal`amī oppose une explicitation des classes instituées, les 

définitions des fonctions sont par ailleurs différentes. Les guerriers sont attachés à la 

personne du souverain et invités à ne pas s’éloigner de sa porte, ce qui constitue 

probablement la réponse à ce que la formulation de Ṭabarī comportait d’imprécis ; la 

deuxième classe regroupe quant à elle : « Les écrivains et les gens doués de science et 

d’instruction, de prudence et de jugement. ».  Les agriculteurs constituent la troisième classe 

et les artisans la quatrième. Le texte ajoute que des savants sont placés à la tête de chaque 

classe qui est, en outre, dotée d’inspecteurs ; Jam demande par ailleurs à chaque fonction de 

ne s’occuper que des affaires qui la concernent, celui qui déroge aux règles fixées étant mis à 

mort120. Le caractère rigide de l’organisation mise en place, tel qu’il ressortait de la lecture 

de Ṭabarī, est ici accentué et, enfin et surtout, la classe des écrivains et des savants fusionne 

les juristes et les fonctionnaires de Ṭabarī. Revenant à la période sassanide, il faudra, comme 

dans la Chronique, attendre les pages se rapportant à Khosrow Ier pour disposer d’indications 

détaillées sur les fonctions sociales ; toutefois, le Tārīḫnāme aura préalablement noté 

qu’Ardašīr, après avoir éliminé son frère Šāpūr mais avant d’avoir défait le dernier Arsacide, 

lorsqu’il se fait couronner souverain du Fārs, à Staxr (Iṣṭakhr), nomme un premier ministre 

et, parmi les docteurs, en choisit un dont il fait son mowbed suprême puis donne à chacun sa 

 
115 Bosworth 1999, p. 11, Bosworth indique qu’il rend ainsi le terme arabe « al-nās » qui ne signifie pas le 
peuple en général mais ceux qui comptent. 
116 Classes, est-il indiqué, qui constituent les soutiens de l’État (Bosworth 1999, p. 27). 
117 Bosworth 1999, p. 27. 
118 Bosworth 1999, p. 295, dans la note 696 l’auteur voit dans cette disposition d’Hormezd IV le contre-pied de 
la politique suivie par Khosrow Ier qui avait cultivé le soutien de la noblesse et du clergé. 
119 La version persane L’Histoire des rois et des prophètes de Ṭabarī, réalisée par Abū `Alī Muḥammad Bal`amī   
(m. 992-97), en 963, sur la commande du Samanide Manṣur b. Nuḥ, dont il était le ministre, n’en constitue pas 
à proprement parler une traduction mais une adaptation qui comporte des éléments nouveaux et se montre 
parfois critique par rapport à l’original. On utilisera ici la traduction en français du Tārīḫnāme produite par 
Hermann Zotenberg entre 1867-1874. L’édition sur laquelle nous avons travaillé, « Thésaurus » Actes 
Sud/Sinbad, 2001 regroupe en deux volumes les six tomes publiés par les éditions Sinbad entre 1980 et 1984, si 
bien qu’à l’intérieur de chaque volume la pagination initiale des tomes a été maintenue. Afin d’éviter toute 
confusion dans les références nous mentionnerons par conséquent le volume puis le tome dans le volume. 
Ainsi, la référence Zotenberg 2001, I-2 p. 12 correspondra à la page douze du deuxième tome du premier 
volume. Au sujet des manuscrits sollicités par Zotenberg pour établir son édition, voir Zotenberg 2001, I-1 p. 
13-15, voir également à ce sujet Peacock 2007, p. 53. 
120 Zotenberg 2001, I-1 p. 98. 
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place dans l’armée, parmi les savants, et parmi les chefs et les sujets121. Le passage qui rend 

la façon dont Khosrow Ier remet en ordre le royaume après la répression du mazdakisme suit 

d’assez près la narration de Ṭabarī, la référence à l’œuvre du fondateur de la dynastie prise 

en modèle étant cependant exprimée différemment : « Il fit copier tous les écrits provenant 

d’Ardašīr, fils de Pābag, ses bonnes maximes, ses recommandations et ses dernières 

volontés. »122. Quant à l’institution de la capitation elle fait l’objet, chez Bal`amī, d’une liste 

positive (étrangers à la religion du pays, propriétaires d’immeubles…) et négative (femmes, 

enfants, vieillards) qui ne met pas en évidence les catégories sociales exemptées, en 

revanche l’énumération des personnes convoquées à l’assemblée réunie avant d’engager la 

réforme fiscale, évoque « les principaux des classes » qui sont ainsi décrites : propriétaires 

d’immeubles, généraux de l’armée, scribes ; le grand mowbed et les ministres sont 

également mentionnés comme participant à cette assemblée où il est dit que, selon la 

coutume, ceux qui avaient le droit de s’asseoir le firent  et les autres restèrent debouts123. 

Parmi les autres segmentations sociales auxquelles l’ouvrage fait référence on mentionnera 

une opposition classique entre grands et pauvres124, un autre énoncé apparaît, lors de la 

prise de Ctésiphon par les troupes arabes ; il est indiqué que les habitants « soldats et 

peuple, hommes et femmes, grands et petits » quittèrent la ville125. 

   A l’instar de Ṭabarī (et de Bal`amī), c’est à Jam que Ferdowsī attache la constitution des 

fonctions sociales, il est également à noter que le contexte dans lequel ces fonctions sont 

instituées est comparable. Le Šāhnāme donne à voir Jam se préoccuper dans un premier 

temps de façonner des armes avant de se tourner vers la fabrication de vêtements, ce n’est 

qu’ensuite qu’il s’emploie à réunir ensemble les hommes qui exercent les mêmes 

professions.  L’ordre dans lequel sont énoncées les fonctions ainsi que leurs contenus 

diffèrent en revanche de Ṭabarī et de Bal`amī puisque c’est la classe de ceux qui sont voués 

aux cérémonies du culte (āmūzīān) qui est citée en premier ; séparés du reste du peuple les 

prêtres se voient attribuer les montagnes pour y adorer Dieu. Viennent ensuite la caste de 

ceux qui brillent à la tête des armées et des provinces (nīsārīān) et défendent le trône du 

souverain auxquels ils sont par conséquent attachés, puis celle de ceux qui labourent, 

sèment, récoltent et nourrissent (nesūdī) dont, à la différence de Ṭabarī et de Bal`amī, 

Ferdowsī célèbre les qualités ; ils sont libres (āzād) et ne rendent hommage ni n’obéissent à 

 
121 Zotenberg 2001, I-3 p. 175. Dans le même contexte Ṭabarī n’évoque pour sa part que la nomination d’un 
premier ministre et d’un mowbedān mowbed, (Bosworth 1999, p. 9), voir note 29 dans laquelle la nomination 
d’un wuzurg-framādār et d’un mowbedān mowbed sont signalées comme des anachronismes, Bosworth 
notant de façon plus générale que la cour et l’administration n’ont pu être organisées aussi précocement.   
122 Zotenberg2001, I-3 p. 249.  
123 Zotenberg 2001, I-3 p. 299. Ṭabarī se contente pour sa part de mentionner cette assemblée (Bosworth 1999, 
p. 256) au cours de laquelle les deux auteurs racontent la façon dont un secrétaire impertinent connaît la fin 
que l’on sait (Bosworth 1999, p. 257, Zotenberg 2001, I-3 p. 300). 
124 Lorsque, par exemple, Šāpūr II, « dans les habits d’un pauvre » se rend, curieusement, à un banquet auquel 
le Qaysar du Rūm a convié tous les grands de son royaume (Zotenberg 2001, I-3 p. 199), ou encore lorsqu’il est 
indiqué qu’Hormezd IV a sans doute été le souverain le plus juste mais qu’il avait le défaut de rabaisser les 

grands et d’élever « les pauvres et les misérables au rang des grands » (Zotenberg 2001, I-3 p. 307). 
125 Zotenberg 2001, II-2 p. 165. 
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personne. A cet énoncé s’oppose celui, uniquement à charge, consacré aux artisans 

(ānūḫvašī), qui n’est pas sans entretenir de liens avec les appréciations que porte le Mēnōg ī 

xrad sur ces professionnels ; tendus vers le gain et pleins d’arrogance, « leur esprit est 

toujours en souci (ānešān hamīše por andīše) »126. Le Šāhnāme précise que, les classes ainsi 

ordonnées, Jam « assigna à chacun la place qui lui convenait » de telle sorte que chacun 

comprenne et reconnaisse qui est au-dessus de lui et en-dessous127. Si l’on revient 

maintenant à la période sassanide et aux réformes conduites par Khosrow Ier pour identifier 

les segmentations sociales à l’œuvre, on relèvera tout d’abord que, lorsque le souverain 

décide d’abandonner l’impôt préexistant, il est indiqué que : « Les sages, les nobles, les 

grands et les mowbed à l’esprit éveillé se réunirent ».128. Plus tard dans le processus, c’est un 

courrier que le roi adresse « aux administrateurs des tributs et des impôts (kārdārān-e bāž  ō 

ḫarāj), terminologie, on le voit, fort peu technique, si bien que le terme scribe (dabīr) revient 

parfois moins qu’il ne serait attendu129. L’appellation mowbed  fait en revanche l’objet d’une 

utilisation très large, excédant la fonction, ainsi, lorsque le Qaysar envoie une ambassade à 

Anūšīrvān, celle-ci est composée, comme il se doit, de philosophes, mais également de 60 

mowbed130 ; de la même façon, dans un passage où il est question de Burzōy, lui-même 

qualifié de mowbed, le substantif recouvre un ensemble de compétences qui allient savoir, 

sagesse ou science, puisqu’ il est indiqué que le souverain avait l’habitude de s’entourer de 

mowbed versés dans toutes les sciences, c’étaient, est-il précisé « des médecins, des 

orateurs, des hommes vaillants et d’illustres interprètes des songes (pezešk, ō soḫangūyī ō 

kondāvarān gurāzande ḫāb nāmāvarān). »131. Le Šāhnāme recourt par ailleurs, comme les 

ouvrages précédemment examinés, à d’autres éléments évoquant une segmentation 

sociale ; les grands (mehān) sont souvent opposés aux petits (kehān)132à moins que ce soit le 

pauvre (darvīš) qui soit opposé au puissant (tavāngar)133. Il est enfin à relever que cette 

opposition n’entraîne pas, le plus souvent, dépréciation des pauvres par rapport aux 

puissants ; les discours du trône, qu’affectionne Ferdowsī, sont des lieux où s’exprime 

fréquemment une notion de justice que le monarque se doit de distribuer à tous134. 

Le dernier texte rattachant la constitution de classes sociales au règne de Jam que nous 

solliciterons ici sera le Ġurar aḫbār Molūk al-Furs de Tha`ālibī  (m. 1038), dont il a été relevé 

plus haut que, selon Rosenthal, il s’appuie souvent sur Ṭabarī, Yarshater observant de son 

 
126 Mohl 1976, I p. 50-51. 
127 Mohl 1976, I p. 48-51. 
128 Mohl 1976, VI p. 169.  
129 Voir, par exemple, Mohl 1976, VI p. 279, pour un passage où Wuzurgmihr est en présence de grands, de 
mowbed et du scribe du souverain.  
130 Mohl 1976, VI p. 219. 
131 Mohl 1976, VI p. 444-445. 
132 Voir, par exemple, les discours du trône de Šāpūr Ier et d’Hormezd IV, respectivement, Mohl 1976, V p. 388-
389 et Mohl 1976, VI p. 546-547. 
133 Voir, par exemple, discours du trône de Kavād, Mohl 1976, VI p. 124-125. 
134 Voir, par exemple, non pour un discours du trône, mais pour un chapitre consacré à la façon dont Ardašīr 
organise son empire, le conseil que le souverain donne à un gouverneur, qu’il vient de nommer, de faire en 
sorte que le sommeil « d’un seul pauvre » ne soit troublé par la peur. (Mohl 1976, V p. 361). 
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côté qu’il utilise des sources proches de celles de Ferdowsī, ce que nous aurons 

effectivement l’occasion de vérifier en de multiples occasions135. Le Ġurar cite en premier 

lieu les guerriers, dont il précise qu’ils gardent les frontières, sans indiquer, à la différence de 

Bal`amī et de Ferdowsī, qu’ils sont attachés à la défense du trône. Viennent ensuite les 

médecins et les prêtres, puis les scribes et les « calculateurs », enfin les commerçants et les 

artisans ; Tha`ālibī clôt cette énumération, aussi peu développée que celle de Ṭabarī, par une 

formule proche de celles observées chez les autres auteurs, il relève en effet que Jam 

ordonna à tous « d’exercer la profession qu’il leur avait assignée, et chacun s’appliqua à sa 

sphère d’action sans en jamais dépasser les limites. »136. Parmi les autres segmentations 

sociales auxquelles recourt le Ġurar l’on retrouve l’opposition classique entre les nobles, les 

dignitaires, ou les grands et le peuple, les premiers étant notamment évoqués lorsqu’il s’agit 

d’acclamer le roi fraîchement couronné137. 

 

 
Ouvrages/auteurs 

 

 
Fonctions sociales (dans l’ordre des énoncés) 

Dēnkard VII 
 

Prêtres Guerriers Agriculteurs Artisans 

Ṭabarī Guerriers Juristes Fonctionnaires Artisans et 
agriculteurs 

Bal`amī  Guerriers Ecrivains et 
savants 

Agriculteurs Artisans 

Ferdowsī 
 

Prêtres Guerriers Agriculteurs Artisans 

Tha`ālibī  Guerriers Médecins et 
prêtres 

Scribes et 
calculateurs 

Commerçants et 
artisans 

 

 

   Pour en terminer momentanément avec l’institution des fonctions sociales par Jam, on se 

trouve en présence de 4 énoncés arabo-persans auxquels, dans le tableau de synthèse ci-

dessus, on a ajouté les éléments figurant dans le chapitre du livre VII du Dēnkard qui, 

présenté en ouverture de ce chapitre, renvoie au même contexte.   

   On notera tout d’abord, qu’à la différence des ouvrages écrits en moyen-perse, qui font 

parfois référence à 3 fonctions, parfois à 4, tous les textes ici rassemblés en retiennent 4. On 

relèvera ensuite que, s’agissant de l’ordre dans lequel les classes sont présentées, seul le 

 
135 Yarshater 1983, p. 362. 
136 Zotenberg 1900, p. 12. 
137 Voir, par exemple, Zotenberg 1900, p. 532, pour le couronnement d’Ardašīr II, ou p. 584, pour celui de 
Valaxš. Pour des appellations dépréciatives appliquées au peuple, telle que « basse classe » voir, par exemple 
p. 608. 
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Šāhnāme rejoint Dk. 7. 1. 20 en énonçant la classe sacerdotale en premier. Pour ce qui 

concerne les contours des classes, Ferdowsī est également le seul à reprendre, terme à 

terme, le contenu du chapitre du livre VII du  Dēnkard ; il est ainsi le seul parmi les auteurs 

de la période islamique du corpus  étudié, à ne pas identifier une fonction que les autres 

définissent comme celle des fonctionnaires, des écrivains et savants ou des scribes et 

calculateurs, ce qui le conduit, comme nous l’avons noté, à entendre de façon 

particulièrement extensive les missions confiées aux mowbed. Il n’est pas sans intérêt de 

convoquer ici le Fārs-nāme, ouvrage composé au tout début du XIIᵉ siècle, et dont le 

dédicataire est Muḥammad b. Malikshāh (m. 1118)138, le même sultan seldjoukide à qui fut 

dédié, nous le verrons, le Naṣīḥat al-Molūk. A l’instar des textes que nous étudions, il 

attribue à Jam l’institution des fonctions sociales : il se distingue toutefois de ceux-ci en les 

définissant, du moins pour les deux premières, non par des activités mais, en premier lieu, 

par les dispositions ou les compétences que développent ceux qui en font partie. C’est ainsi 

que relèvent de la première fonction (ṭabaqe) les individus qui se distinguent par leur finesse 

d’esprit (leṭāfat), leur sagesse (ḫeradmandī), leur sagacité (ḏekā) et leur savoir (ma`refat) ; 

c’est, si l’on peut s’exprimer ainsi, dans ce « vivier » que Jam ordonne à certains de s’exercer 

dans les sciences de la religion (`elm-e dīn) alors que d’autres se voient commander de 

cultiver les sciences mondaines (ḥekmat), d’autres encore, se voient assigner l’art de 

l’écriture (dabīrī) et des comptes (ḥesāb). Cette première fonction, ainsi explicitée, nous 

semble éclairer la grande variété des activités déployées par les « mowbed » du Šāhnāme. La 

seconde fonction du Fārs-nāme est également énoncée en termes de dispositions ; ce sont 

en l’occurrence la bravoure (šajāat), la vigueur (qovvat) et la vaillance (mardānegī) qui sont 

prisées. La troisième fonction s’exprime quant à elle par les activités exercées (boulanger, 

épicier, maçon, agriculteur), et la quatrième regroupe les activités de service (domestique, 

ânier, gardien)139. 

   Bal`amī se rapproche de Ferdowsī sur 3 des 4 états (guerriers, agriculteurs et artisans), le 

quatrième, composé « des écrivains et des savants », correspondant, vraisemblablement, à 

un agrégat des prêtres et des fonctionnaires. Chez Ṭabarī et chez Tha`ālibī, ces mêmes 

fonctionnaires sont érigés en une fonction indépendante, tout comme dans les textes que 

l’on est tenté de regrouper sous l’appellation « textes curiaux du VIᵉ siècle », de la même 

manière que l’on évoque une littérature pehlevie du IXᵉ siècle. Quant aux prêtres, ils sont 

présentés comme tels par Tha`ālibī et associés aux médecins alors qu’ils deviennent des 

juristes pour Ṭabarī. Il reste, pour ces deux auteurs, à cerner les contours de la quatrième 

fonction ; elle est énoncée chez Ṭabarī comme la somme des artisans et des agriculteurs, ces 

derniers disparaissant chez Tha`ālibī qui ne perçoit que commerçants et artisans. 

   La proximité qu’entretiennent tous ces textes implique une source initialement commune 

et les déformations dont ils témoignent correspondent à des phénomènes d’emprunts et de 

rétroprojection où s’interpénètrent trajectoires et perspectives des auteurs des premiers 

 
138 Le Strange et Nicholson 1921, p. xi. 
139 Le Strange et Nicholson 1921, p. 30-31. 



119 
 

siècles de l’islam et milieux dans lesquels ils opèrent140. Ṭabarī est historien en même temps 

que juriste dans une sphère où le religieux est aspiré par le droit, alors que Bal`amī  sert une 

maison qui obéit à des impératifs d’affirmation de sa légitimité sunnite141 et c’est, 

précisément, dans les turbulences qui voient ces Samanides supplantés par une dynastie 

turke que Ferdowsī, ultime surgeon d’une famille de dehqān, s’emploie à témoigner d’un 

monde dont les traces s’effacent. Tout cela ne peut ici qu’être brossé à grands traits mais est 

de nature à expliquer les évolutions et les divergences constatées de même que nous avions 

relevé plus haut la façon cavalière dont Tansar invoquait le texte de l’Avesta pour énoncer 

une segmentation sociale ignorée de celui-ci. Un dernier point mérite d’être relevé au sujet 

des textes se rapportant à l’institution des états sociaux par Jam ; alors que, dans tous les 

textes arabo-persans, la description des classes est suivie de l’interdiction de sortir de la 

sphère d’activité assignée à chacun, Dk. 7. 1. 20 ne comporte rien de tel. Ce trait serait de 

nature à conforter la thèse formulée par Christensen qui observait que « pendant l’époque 

des Sassanides, l’histoire légendaire entre dans une nouvelle phase. A côté de la tradition 

religieuse, il se forme une tradition nationale, qui est consignée, vers la fin de cette période 

dans une grande chronique royale »142. Proposition que reprend Khaleghi Motlagh en 

considérant qu’à l’époque sassanide, il existait bien deux types de chroniques, l’une 

religieuse, l’autre royale143. 

 

Khosrow Ier aurait pris les faits et gestes d’Ardašīr comme modèles de sa conduite relèvent 

en substance Ṭabarī, Bal`amī, Tha`ālibī ou encore Eutychius ; en écho à ces témoignages, 

trois textes, la Lettre de Tansar, le Testament d’Ardašīr et l’Ā`īn d’Ardašīr semblent confirmer 

que la figure du fondateur de la dynastie a été actualisée et utilisée à des fins politiques dans 

un contexte que de nombreux indices concourent à dater du VIᵉ siècle. La Lettre de Tansar, 

par une interprétation audacieuse de l’Avesta, attribue à Ardašīr le fait   d’avoir remis la 

société en ordre de marche en la structurant en quatre états : les prêtres sont nommés en 

premier, viennent ensuite les guerriers puis les scribes et, enfin, une quatrième classe 

regroupant artisans, paysans et commerçants ; ces quatre grands états se subdivisent eux-

mêmes en de nombreux rangs et sous catégories. Avec des nuances dans l’ordre dans lequel 

sont présentés les états et parfois des omissions, cette stratification se retrouve, dans les 

trois traités curiaux du VIᵉ siècle ainsi que chez Mas`ūdī et dans le Kitāb at-tāj. Sous des 

appellations variées, les secrétaires en tant que fonction sociale, ou éléments constitutifs 

 
140 S’agissant de la source commune, Zotenberg 1900, note p. xLI, dans sa préface, que les analogies et les 
divergences entre Ferdowsī et Tha`ālibī  s’expliquent lorsque l’on suppose qu’ils ont utilisé des narrations 
distinctes remontant à une source commune, il poursuit, p. xLIV, en relevant que, suivant leurs habitudes 
littéraires, les différents auteurs ont reproduit leurs emprunts « Tha`ālibī  pas plus que Dīnawarī, Ṭabarī, 
Mas`ūdī, n’a utilisé directement le Xwadāy-Nāmag d’Ibn al-Muqaffa. » . Nous reviendrons plus bas, avec 
Jackson Bonner, sur l’hypothèse Ibn al-Muqaffa de Nöldeke, notons simplement ici la présence, dans les textes 
analysés, d’un chapitre du Dēnkard. 
141 Peacock 2007, p. 170, Treadwell 2012, p. 13. 
142 Christensen 1936, p. 33. 
143 Cité par Askari 2016, p. 93. 
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d’une fonction sociale, se retrouvent également dans Ṭabarī, Bal`amī et Tha`ālibī ainsi que 

dans le Fārs nāme. La catégorie des secrétaires constitue ainsi un critère discriminant entre 

les textes écrits en moyen-perse et ceux écrits en arabe ou en persan, les secrétaires n’étant, 

en tant que tel, mentionnés dans aucun ouvrage du premier groupe, le Šāhnāme faisant 

figure d’exception en reprenant la segmentation de ce groupe. Point commun aux traités 

rédigés en arabe ou en persan, ceux d’entre eux qui évoquent la question de l’origine des 

fonctions, à la seule exception du Kitāb at-tāj, attribuent l’institution des classes sociales à 

Jam et rejoignent ainsi le chapitre du Dēnkard VII cité en tête des textes rédigés en moyen-

perse ; les contextes d’énonciation des ouvrages concernés ne laissent, au demeurant, 

planer aucun doute sur l’existence d’une source initialement commune. En dehors des 

horizons urbains dans lesquels s’inscrivent les traités curiaux du VIᵉ siècle, il est un trait que 

partagent cette fois très généralement les textes écrits en arabe ou en persan et qui se 

rapporte à la forme binaire d’opposition entre nobles et humbles ou encore grands ou 

dignitaires et petits. Cette opposition s’y exprime souvent de façon plus manifeste que dans 

les textes écrits en moyen-perse et rarement avec bienveillance, celle-ci n’étant toutefois 

pas totalement absente, notamment des discours du trône que comporte le Šāhnāme. Il 

nous reste à questionner ici un aspect qui, pour ne pas recouvrir exactement cette 

opposition de forme binaire, y est lié : un petit peut-il devenir grand ? Ou, plus exactement 

et plus largement, quelles sont la portée et l’effectivité de la segmentation que l’on a 

examinée. 

 

2.1.3. Portée et effectivité de la segmentation sociale  
 

Nous nous sommes attaché dans la section précédente à expliciter la façon dont quatre 

ouvrages arabo-persans définissent les états sociaux dont ils attribuent la constitution à Jam 

et avons relevé que tous ces ouvrages, avec des formulations proches, relèvent que le 

souverain a interdit à quiconque de sortir de la sphère d’activité qui lui a été assignée. Cette 

interdiction, dont aucun des traités n’évoque qu’elle aurait pu être levée, mais une 

exploitation approfondie des éléments qu’ils comportent dans ce domaine nous reste à 

conduire, continuerait par conséquent à prévaloir à l’époque sassanide si bien que chacun 

aurait été rigidement cantonné dans la sphère d’activité qui lui aurait été assignée. C’est, au 

demeurant, la position que l’on trouve exposée dans le Testament d’Ardašīr, l’Ā`īn, et le 

Kitāb at-tāj. Le Testament se montre en effet particulièrement explicite sur la question. 

Après avoir énuméré les quatre fonctions sociales le souverain invite ses successeurs à 

veiller au maintien de cette segmentation autant qu’ils prennent soin de leur corps car, 

prévient-il, « lorsque les hommes changent de rang, il arrive bientôt que le roi passe du 

trône à la déposition ou même à la mise à mort »144. L’Ā`īn adopte une orientation semble-t-

il comparable, puisqu’après avoir fait référence à l’établissement des états, le souverain 

 
144 Grignaschi 1967, p.74.  
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indique qu’il a attribué le bien-être à ceux qui en étaient dignes, qu’il a accordé une 

condition moyenne à ceux qui étaient « médiocres » et un rang infime « à ceux qui le 

méritaient », il ajoute : « Enfin, nous ne leur avons pas laissé l’espoir d’en changer. »145 . On 

notera toutefois que, tel que le texte est rédigé, l’absence d’espoir de changement porte 

non sur le passage d’un état à un autre mais sur une évolution de la « condition » qui est 

celle d’un individu. Quant au Kitāb at-tāj, après avoir énoncé le contenu des quatre états, il 

prête à Ardašīr une formule selon laquelle rien n’est plus propice aux changements de 

dynasties et à la ruine des royaumes que le passage d’un individu d’un état à un autre. Cela 

serait parfaitement clair et rejoindrait les positions du Testament (et de l’Ā`īn), s’il n’était 

ajouté : « lorsqu’un roturier est élevé à la noblesse et un noble rabaissé au rang de 

roturier. »146 . Que convient-il d’entendre par noblesse et roture ? Le fils d’un commerçant 

prospère serait–il admis à se consacrer à la prêtrise ou à pratiquer la médecine ou encore à 

épouser une carrière militaire ?  

   Oui, du moins sous certaines conditions, répond la Lettre, texte qui dans le domaine qui 

nous intéresse, est fréquemment cité en référence absolue, sans que la portée de la 

procédure qu’elle institue soit toujours rappelée. C’est tout naturellement après avoir défini 

les quatre états qu’il est énoncé que le passage d’un état à un autre n’est concevable que 

dans le cas où un individu ferait preuve d’aptitudes exceptionnelles147 ; dans une telle 

hypothèse, l’espèce est évoquée devant le souverain et transmise aux mowbed, à qui il 

appartient de transférer le prétendant dans un autre état, s’ils l’en estiment capable, après 

l’avoir examiné et l’avoir mis à l’épreuve pendant une durée suffisante. La portée exacte de 

cette procédure est explicitée un peu plus loin148 : il est précisé qu’elle est réservée aux gens 

de service (men of trades and crafts) qui se distingueraient soit par une dévotion éprouvée, 

soit par la force et le courage, soit enfin par la mémoire l’intelligence et le mérite (qualités 

que l’on peut respectivement associer à l’ordre sacerdotal, à celui des guerriers et à celui des 

scribes) ; dans ce cas, contrairement à ce qui était indiqué plus haut où le transfert de rang 

était décidé par les mowbed, il appartient au souverain de décider149. Il convient d’observer 

qu’au regard de la propre logique interne de la Lettre, la procédure ainsi instituée apparaît 

comme dotée d’une force contraignante extrêmement limitée, puisqu’elle ne fait l’objet 

d’aucune mesure d’inscription ou d’enregistrement  alors que, selon le texte, le nouveau 
 

145 Grignaschi 1967, p.115. 
146 Pellat 1954, p. 53. Il y a toutefois lieu de noter une forme d’interpolation entre les quatre états et certaines  
catégories de courtisans que  comporte l’ouvrage par ailleurs : il est en effet indiqué que, revenant sur les 
règles posées par Ardašīr, Bahrām Gūr maintint à leur rang « les nobles,  les  princes et les serviteurs des 
temples du feu » mais éleva au premier rang les familiers et les chanteurs qui l’avaient charmé « même s’ils 

appartenaient à la plus basse catégorie » ; ces « bouleversements », est-il précisé, durèrent jusqu’à Khosrow Ier 

qui  « rétablit les classes dans leur ordre primitif ». (Pellat 1954, p. 55). 
147 Boyce 1968b, p. 38, « Assuredly there shall be no passing from one to another unless in the character of one 
of us outstanding capacity is found ». Darmesteter 1894, p. 84, « Le passage d’une caste à l’autre est interdit, 
sauf le cas où l’un de nous montre un talent particulier. » 
148 Après un excursus d’une vingtaine de lignes où sont évoqués les dérèglements (des hommes sans noblesse 
amassent des fortunes et se hissent au faîte de la prospérité), auxquels le souverain a mis un terme en 
remettant chacun dans le rang où Dieu l’avait créé. Boyce 1968b, p. 39, Darmesteter 1894, p. 84-85. 
149 Boyce 1968b, p. 39, Darmesteter 1894, p. 85. 
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dispositif pénal institué par le roi a été inséré dans « le livre des lois »150, quant au règlement 

portant interdiction  aux hommes « de race » d’épouser des femmes de « basse classe » ou 

encore à des gens du peuple d’acheter des biens de la noblesse, il a été enregistré « dans les 

livres et les archives »151. Au-delà de cette logique interne, nous ne nous expliquons pas 

comment il serait concevable d’accorder la moindre portée normative à un texte composé 

au VIᵉ siècle et placé sous les auspices du fondateur de la dynastie ; il nous semble 

finalement que la Lettre appartient à la sphère de la propagande plutôt qu’à celle du droit152. 

   C’est précisément sur la Lettre de Tansar que s’attarde Macuch dans un article 

précédemment cité153 ; elle relève l’existence de rangs qui reposaient non seulement sur des 

signes extérieurs (montures, vêtements…), mais stratifiaient la noblesse elle-même en 

réservant certains postes ou offices particulièrement importants ou prestigieux aux couches 

les plus élevées de l’aristocratie. C’est toutefois la distinction qui oppose la noblesse au 

commun que l’auteur analyse le plus avant ; elle note ainsi que, bien qu’elle soit absente de 

la littérature juridique pehlevie, elle devait, en pratique, recevoir application pour protéger 

les biens de la noblesse154. Elle s’écarte toutefois de la lettre du texte attribué à Tansar pour 

suggérer que la notion de « commun » ne devait pas simplement s’appliquer aux individus 

du quatrième état mais également à ceux du troisième qui incluait des catégories telles que 

les médecins, les poètes et les astrologues. Tafazzoli observe quant à lui que, tout au long de 

la période sassanide, des secrétaires apparaissent comme ayant assuré des rôles politiques 

proéminents, certains d’entre eux sont mentionnés dans les inscriptions des premiers 

souverains ou dignitaires155, d’autres dans les chroniques arabo-persanes156. S’agissant des 

médecins, le Dēnkard évoque l’existence d’un médecin en chef de l’Iran (Ērān drustabed), 

réservé, on peut le supposer, à un praticien aguerri de haut rang, et, d’une façon plus 

générale, il est indiqué que le médecin doit disposer d’un cheval rapide et qu’il est le plus 

riche de la circonscription dans laquelle il exerce son art157.  On notera que, dans un article 

consacré aux structures de parenté dans l’Iran sassanide, Macuch avait relevé que ces 

structures, particulièrement complexes, étaient fondamentales pour les états ou catégories 

sociales qui disposaient de biens : l’aristocratie, les prêtres et, dans une certaine mesure, la 

classe moyenne urbaine relevant du troisième état158, mais c’est un autre commentaire de 

Macuch, portant sur les structures familiales de l’Iran sassanide que nous retiendrons ici :   

 
150 Boyce 1968b, p. 43, Darmesteter 1894, p. 90. 
151 Boyce 1968b, p. 44, Darmesteter 1894, p. 92. 
152 C’est très exactement le terme qu’emploie Janos 2011, p. 17, lorsqu’il relève: “the Letter of Tansar, a work 

of political propaganda written most probably in the 6th century.” 
153 Macuch 2010. 
154 Macuch 2010, p. 205. 
155 Tafazzoli 2000, p. 21 sqq.  
156 Tafazzoli 2000, p. 23, voir au sujet de l’inspection de l’armée conduite, sous Khosrow I er, par Pābag, un 
secrétaire, Bosworth 1999, p. 263 et Mohl 1976, VI p. 177. 
157 Dk. 3. 157 de Menasce 1973, p. 158 sqq. 
158 Macuch 2003, p.234, elle notait également que le « Sasanian Law-book » ne fait mention d’aucune 
différence de classe ou de rang au regard des biens qui appartiennent à un individu, et indiquait que celui-ci ne 
se réfère qu’à un montant minimum de patrimoine (60 ou 80 satēr selon les cas) dans l’hypothèse d’une 
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This was a completely different society from our own, based on descent groups which were the 
most influential political, religious, and economic units. Seen from the perspective of kinship 
structure, Sasanian family law was thoroughly Zoroastrian. None of the basic regulations 
concerning marriage and inheritance would have been possible in a society which did not 
expressly confess Zoroastrianism.159 

   On se trouve ainsi devant un système comportant trois entrées ; la première est 

fonctionnelle, elle correspond aux quatre états et comporterait, peut-être, une portée 

juridique, toutefois difficile à cerner et dont le fondement ne saurait selon nous être trouvé 

dans la Lettre de Tansar. La deuxième entrée, statutaire, met en œuvre une logique de 

l’honneur en opposant les grands au commun160, la troisième, de nature plutôt patrimoniale, 

renvoie aux structures de parenté et questionne notamment la classe moyenne urbanisée, 

celle-ci pouvant recevoir une définition plus ou moins large. Ces trois entrées mobilisent des 

ordres de distinction dont il est malaisé d’apprécier les points de passage et d’éventuels 

recouvrements ou, à l’inverse, d’exclusions. La figure éminente de Mihr-Narseh mérite 

d’être ici évoquée : choisi comme premier ministre par Yazdegerd Ier (m. 420), il exerça ces 

mêmes fonctions sous Bahrām Gūr (421-438) puis sous Yazdegerd II (438-457) avant de 

tomber en disgrâce161. Selon la Chronique, trois des fils de Mihr-Narseh furent appelés à des 

fonctions particulièrement en vue : Zurwāndād, après avoir embrassé une carrière de juriste, 

et par conséquent de prêtre, fut ainsi promu hērbedān hērbed, poste qui, dans la hiérarchie 

sacerdotale n’est guère supplanté que par celui de mowbedān mowbed. Un deuxième fils, 

Māh-Gušnasp, fut nommé, également sous Bahrām Gūr, wāstryōšān sālār, littéralement 

chef des agriculteurs, attribution qui, en fait, consistait à superviser la mise en œuvre de la 

taxe foncière162. Quant à Kārdār163, il assura les fonctions d’artēštārān sālār, littéralement 

chef de l’état des guerriers164. On peut certainement suivre Perikhanian lorsqu’elle relève 

qu’une personne appointée à la tête d’un état n’était pas tenue d’appartenir à cet état, s’il 

entend par là que le responsable de l’impôt foncier ne ressortissait pas de la catégorie des 

agriculteurs165, en revanche, le parcours de Zurvāndād, tel qu’il est décrit par Ṭabarī, suggère 

 
succession par stūrīh. Au sujet du Mādayān ī hazār dādestān, on se reportera à la préface de Perikhanian 1997 
(p. 7-20), ainsi qu’à Corcoran 2011. 
159 Macuch 2009. 
160 Macuch 2010, p. 204, observe: “If we accept that the Letter of Tansar was written sometime in the 6th 
century during the reign of Hosrau I (as there is good reason to do so), then we must conclude that differences 
of a legal nature did exist between noblemen and commoners in this period, even though there is no direct 
evidence in Pahlavi legal literature.” Notre conclusion sera différente ; la Lettre nous renseigne effectivement 
sur des pratiques de brouillages de classes dont certains milieux curiaux souhaitaient l’interdiction. 
161 Sur la carrière de Mihr-Narseh voir Pourshariati 2008, p. 60 sqq.  
162 Pourshariati 2008, p. 61, voir également, pour la description des fonctions de wāstryōšān sālār, Christensen 
1944, p. 122 sq. 
163 Pourshariati 2008, p. 61, observe qu’il s’agit ici d’un titre plutôt que d’un nom, voir à ce sujet Tafazzoli 2000, 
p. 27, qui traduit le terme par « officiel de haut rang ». 
164 Bosworth 1999, p.104.   
165 Perikhanian 1983, p. 633. 
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qu’un membre de la noblesse pouvait être orienté vers une carrière sacerdotale et y exercer 

les fonctions parmi les plus hautes166.  

   Un autre texte  permet de subodorer une certaine porosité  entre états sociaux, il s’agit  de 

la préface du Kalila et Dimna écrit en pehlevi par Burzōy et dont la traduction en arabe 

réalisée par Ibn al-Muqaffa`nous est parvenue167 : Burzōy s’y décrit comme le fils d’un père 

appartenant à la classe des guerriers et d’une mère issue d’une « famille distinguée de 

prêtres »168 qui, indique-t-il, dès l’âge de sept ans, le destinent  à l’étude de la médecine169. 

Quant aux Wizīdagīhā, ce n’est pas une simple porosité entre états qu’elles laissent 

entrevoir mais des possibilités qui vont bien au-delà : elles évoquent en effet l’adolescent 

parvenu à l’âge d’homme qui, tel le Burzōy de Christensen, choisit (wizīned) son métier. De 

la même façon, il est indiqué que, celui qui ayant passé avec succès le pont Činwad, parvient 

dans le monde des mēnōg où, après y avoir été enseigné et éduqué, choisit un métier parmi 

les quatre fonctions170. L’absence de précisions ou de restrictions, le lien établi entre les 

deux mondes, ainsi que le contexte dans lequel il est énoncé, conduiraient à donner à ce 

texte une portée des plus large quant à la possibilité offerte à un individu de choisir son 

activité171.   

   Il en va tout à fait différemment dans l’anecdote bien connue que livre Ferdowsī où 

Khosrow Ier, à la toute fin de son règne, alors qu’il est en campagne contre Rome, se trouve 

momentanément à court de fonds pour subvenir aux besoins de son armée. Il refuse 

toutefois un prêt proposé par un cordonnier enrichi par le commerce des bottines qui 

sollicitait que son fils entre au service du roi en qualité de scribe. Le roi est juste et le 

conseiller qui lui soumet la demande est particulièrement avisé puisqu’il s’agit de 

Wuzurgmihr. Il se fait néanmoins traiter d’insensé par le souverain qui énonce d’un trait 

qu’un fils de marchand « si habile, si savant, si attentif qu’il soit » ne saurait devenir scribe, 

formulation que n’aurait pas démentie l’auteur du Testament172. L’anecdote se termine par 

l’évocation du cordonnier dont le cœur est empli de douleur mais, chose peu relevée, le  

 
166 Shaki 1992, doute de l’ensemble des assertions de Ṭabarī concernant les fils de Mihr-Narseh, il soupçonne, 
dans les sources utilisées par l’historien, un moyen de mettre en valeur les mérites des Sūren. 
167 Miquel 1957, voir également Christensen 1930.  
168 Christensen 1930, p. 112. 
169 Miquel 1957, p. 31. Dans la version de Christensen, c’est Burzōy lui-même qui s’oriente vers des études de 
médecine : « Quand j`avais appris à écrire bien, je remerciais mes parents et commençais à considérer la 
science. La première branche de celle-ci à laquelle je me sentais attiré fut la médecine ». Christensen 1930, p. 
112. 
170 WZ. 31. 1-5 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 112-113. On notera que le chapitre 32 des mêmes Wizīdagīhā, qui 
suit donc immédiatement le texte auquel il vient d’être fait référence, comporte également un parallèle entre 
les activités déployées dans les deux mondes. 
171 Sans qu’il s’attache directement aux questions qui nous intéressent ici, la lecture à laquelle procède Molé 
des Wizīdagīhā n’apporte aucun tempérament à l’énoncé de Zādspram : « Lorsqu’il est instruit et formé, il 
choisit parmi les métiers qui, fondamentalement, entrent dans l’une des quatre définitions, sacerdoce, art 
guerrier, agriculture et artisanat. Le symbolisme du passage est digne d’être souligné. La mort est une nouvelle 
naissance, la vie d’outre-tombe ressemble d’une certaine façon à la vie d’ici-bas, ses formes sont analogues. » 
(Molé 1960, p. 175). 
172 Mohl 1976, vol. VI, p. 519, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, vol. V, p. 437.  
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chapitre du Šāhnāme qui fait suite, et succède, sans solution de continuité à ce qui précède, 

s’ouvre sur  l’image d’un roi « en colère » ou, peut-être, triste ou affligé « de ce qui s’était 

dit »173, ce qui signifie que Khosrow, à la réflexion, n’était pas  satisfait de la réponse qu’il 

avait apportée à la requête du cordonnier et remet en cause  la portée que l’on attribue 

généralement à l’anecdote. On ne prête qu’aux riches, dit-on, et c’est également à Khosrow 

que le Ġurar, évoquant un homme que le souverain avait particulièrement distingué alors 

qu’il n’était pas de grande famille, prête la formule : « La haute faveur avec laquelle nous 

l’avons traité est sa grande famille et sa noblesse. »174. Mais les choses ne sont pas si 

simples, ainsi Tha`ālibī poursuit-il en observant que le même Khosrow défendait que l’on 

donne une éducation poussée aux gens issus de « basses classes », craignant qu’ayant 

obtenu de hautes positions ils humilient les nobles de naissance175. C’est également Khosrow  

que l’on retrouve dans Husraw ī kawādān ud rēdag-ē, le roi s’y présente, comme le note 

Azarnouche, « sous son meilleur jour », puisque, d’un simple page, il fait un grand officier176 ; 

plus loin, esquissant une synthèse au terme de l’ouvrage, la chercheuse relève que le page 

semble avoir appartenu à une famille noble et fortunée et que, déclassé, la seule façon de 

regagner sa condition, voire de s’élever au-dessus, aura consisté à démontrer l’excellente 

éducation qu’il avait reçue, et  de conclure : « Ce n’est pas la lignée qui détermine l’avenir 

d’un homme, mais ses vertus innées et son acquis éducatif .»177. Relevons enfin, toujours au 

sujet de Khosrow, que c’est à lui que le Dēnkard attribue, après l’écrasement du mouvement 

mazdakite, d’avoir renforcé « grandement le système des quatre castes »178. 

 

L’horizon urbain plusieurs fois relevé dans certains textes rédigés en arabe ou en persan, 

fréquemment datables du VIᵉ siècle, attestent des mutations économiques et sociales que 
 

173 « šab āmad dežam šod ze goftār šāh »  que Mohl traduit  par : « La nuit arrivait, le roi était en colère de ce 
qui s’était dit », le terme dežam peut  tout aussi bien être rendu par « triste » ou « affligé » : la seconde partie 
du beyt ouvert par ce meṣrā` évoque le bruit des clochettes des chameaux qui quittent le palais, ils rapportent 
au cordonnier l’argent du prêt que le roi vient de refuser ; c’est par ce procédé que Ferdowsī assure la 
continuité temporelle des deux séquences. Mohl 1976, vol. VI, p. 518-519, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, vol. V, 
p. 437. 
174 Zotenberg 1900, p. 608. 
175 Zotenberg 1900, p. 608. 
176 Azarnouche 2013, p. 36. 
177 Azarnouche 2013, p. 191. Voir également Wiesehöfer 2001, p. 172, qui observe qu’au cours de la dernière 
période sassanide le rang conféré par le souverain était devenu plus important que le nom et l’ascendance.  
178 DkM. 412-5 traduit dans Zaehner 1961, p. 176. La traduction de Zaehner est reprise dans Duchesne-
Guillemin 1962, p. 287, plus loin l’auteur observe que « l’appartenance aux classes était plus une affaire 
d’hérédité que d’effort personnel » (Duchesne-Guillemin 1962, p. 336). Quant à de Menasce il considère que la 
division en classes telle qu’elle ressort du Dēnkard « n’a sans doute plus qu’une valeur traditionnelle », (de 
Menasce, 1945 p. 31). Daryaee 2009, p. 42, observe pour sa part que : “ It must be emphasized that we are 
unsure at which time class ordering and divisions reached their ultimate rigidity or even how rigid they really 
were, since it is only the eighth and ninth century Middle Persian texts written from a religious perspective that 
supply detailed information in this regard. These texts may suggest an ideal social ordering, thus they represent 
Sasanian aspirations which were certainly at work. One may state that by the end of the third century CE 
rigidity may have begun to take shape”.  L’auteur, s’il souligne bien les incertitudes qui pèsent sur la question, 
ne relève pas le fait que, contrairement aux textes du premier Islam, les ouvrages auxquels il se réfère 
n’évoquent en rien une quelconque impossibilité de passer d’une classe à une autre. 
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connaît la société sassanide confrontée par ailleurs à des tensions dont l’épisode mazdakite 

aura été le plus marquant. Les tentatives de remise en ordre qu’illustrent en particulier les 

textes qui s’abritent à l’ombre protectrice du fondateur de la dynastie, production peut être 

suscitée par Khosrow Ier, donnent à voir une société où se confrontent phénomènes de 

brouillages de classes et tentatives d’une réaffirmation des hiérarchies. Les fonctions ou 

états sociaux ont-ils constitué des catégories affectées d’éléments juridiquement opposables 

ou n’étaient-ils que des cadres relativement abstraits ? Les maigres sources disponibles ne 

permettent pas de se prononcer avec certitude, mais on aura toutefois relevé certaines 

incohérences qui entachent la Lettre de Tansar, texte auquel nous inclinons à dénier toute 

portée normative, alors qu’il est souvent considéré comme emblématique de l’ensemble de 

la période sassanide. Au demeurant, l’absence totale de référence aux fonctions ou états 

sociaux dans le Mādayān ī hazār dādestān suggère que les questions matrimoniales 

patrimoniales et lignagères, extrêmement prégnantes dans la société sassanide, n’étaient 

pas en attente de normes juridiques ponctuelles mais régies par un système de structures de 

parenté particulièrement élaboré. C’est dans le cadre de ce système que les oppositions 

noble/commun et les préoccupations de rang, ainsi que de transmissions de noms et de 

patrimoines, devaient être prises en compte avec, très certainement, au cours des VIᵉ et VIIᵉ 

siècles, des évolutions surtout sensibles dans les couches intermédiaires de la population. A 

ces éléments, il convient d’ajouter la capacité de souverains, ponctuellement ou 

durablement puissants, de conférer des positions d’honneur non liées au nom ou à 

l’ascendance.  

 

2.2. Relations entre religion et royauté 
 

A la question posée par Bōxt-Mārē, le chrétien, qui lui demande pourquoi Dieu a-t-il envoyé 

la religion uniquement à l’Ērānšahr, abandonnant les autres peuples aux doctrines 

démoniaques, Ādur-Farrobay répond qu’Ohrmazd a envoyé la Weh dēn au monde entier « et 

à toutes les races » et que, dans l’État de Mélange, elle se propage par suite de luttes, 

toutefois son antagonisme  diminuera jusqu’à ce qu’elle atteigne une extension totale et, de 

ce fait « le monde atteindra la pureté. »179. Ce versant universel que comporte le mazdéisme 

est trop souvent méconnu et l’on ne retient que ses aspects irano centrés qui, au 

demeurant, abondent dans le livre V du Dēnkard et, on l’aura compris, c’est précisément à 

cette dernière veine que la présente rubrique est dédiée. 

   Les inscriptions des premiers souverains sassanides proclament leur engagement mazdéen, 

quant à celles de Kerdīr, elles témoignent de la politique religieuse qu’il a conduite. Plus 

significatifs encore, et c’est sur ces éléments que portera l’analyse, la littérature pehlevie du 

 
179 Dk. 5. 24. 14-14a, Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 85. Voir également plus haut, rubrique Temps et xwarrah,  
les références aux 7 rénovateurs qui œuvreront dans les 7 kišwar. 
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Xᵉ siècle, ainsi que les textes initialement composés en moyen-perse dont seules les 

traductions en arabe nous sont parvenues, de même que les traités arabo-persans des 

premiers siècles de l’islam se réfèrent, de façon surabondante, à la nécessaire alliance entre 

l’État (ou la royauté) et la religion dont les destins sont indissolublement liés. Arthur 

Christensen, qui aura si profondément marqué les études sassanides dans la première moitié 

du XXᵉ siècle, écrivait ainsi que « les deux traits caractéristiques du système de l’État 

sassanide sont une forte centralisation et la création d’une église d’État ]…[dans ses grands 

traits, l’édifice social et administratif construit par le premier Sassanide est resté le même 

jusqu’à la fin de l’époque.»180. Depuis, la recherche aura fait son œuvre et Macuch peut, 

sans que cette formulation soit en quelque manière dépréciative, apparaître comme 

participant du courant académique dominant lorsqu’elle exprime l’idée que la doctrine du 

caractère inséparable de la royauté et du religieux, considérés « comme jumeaux, pilier et 

fondement de l’État », est le résultat d’une propagande politico-religieuse, reflet d’une 

situation idéelle, plus que d’une réalité historique autrement complexe181. Pour l’examen de 

cette question nous opérerons, dans un premier temps, comme il se doit, un retour aux 

textes ; quelques sondages effectués dans la complexité de la matière historique 

permettront, dans un second temps, de mesurer les appréciations de Wiesehöfer selon 

lesquelles on ne peut parler, pour la période sassanide, ni d’une alliance qui aurait, de façon 

générale, impliqué « le trône et l’autel », ni d’une « église d’État » ou d’une « religion 

d’État »182. 

 

Retour aux textes 

L’idée selon laquelle l’assise d’un souverain est d’autant mieux assurée lorsqu’il s’appuie sur 

la religion et que celle-ci, alors protégée par le prince, est à même de se propager au plus 

grand bénéfice de l’ensemble des créatures, constitue un thème récurrent du Dēnkard. L’un 

des chapitres les plus explicites à cet égard pose, sans préambule qu’« essentiellement la 

royauté est dēn et la dēn royauté », il énonce plus loin : 

Ainsi, le fondement (fragān) de la dēn des mazdéens (vēhān) est la déclaration première (bun 
wāzag), confession portant sur la soumission à Ohrmazd (ohrmazd bandagīh) et l’exaltation de la 
dēn. L’une n’est pas séparable (awisānišm) de l’autre : l’exaltation de la royauté iranienne, de la 
dēn ; ou la soumission à Ohrmazd, le mazdéisme (mazdēsnīh) de la dēn de la royauté. Et leur plus 
haut rayonnement (brāzišn) et avantage, c’est leur grande propagation parmi les créatures : par 
l’union de la royauté avec la bonne dēn, la royauté est juste (rāst), et par son union avec la bonne 
dēn, la juste royauté devient unanime avec la bonne dēn. Ainsi la royauté étant essentiellement 
dēn et la dēn royauté, il s’ensuit que l’anarchie est mauvaise dēn, et la mauvaise dēn anarchie.183 

 
180 Christensen 1944, p. 97. 
181 Macuch 2003, p. 231. 
182 Wiesehöfer2001, p. 214. 
183 Dk. 3. 58 nous reprenons ici la traduction de de Menasce 1973, p. 65. Voir également les traductions 
proposées par Molé 1963, p. 51 et Shaked 1984, p. 39. 
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   Un autre chapitre du même livre, présenté comme un conseil d’un ancien sage à un 

souverain, reprend des notions identiques, sous une forme toutefois moins péremptoire, en 

indiquant que « la disposition de l’autorité gētīg se fait sur le fondement (fragān) de la dēn 

mēnōg. La propagation (rawāgīh) de la dēn mēnōg se fait surtout par l’union à son égard de 

l’autorité gētīg »184 ; inversement, faute de roi, la dēn ne peut prospérer185. On retrouve la 

même vision pragmatique et utilitariste – la puissance en échange de la protection de la 

religion, une forme de marché gagnant-gagnant dans le VIIᵉ livre du Dēnkard, où, avant de 

convaincre Wištāsp d’adopter la Weh dēn, Zoroastre s’applique en vain à convertir Tūr ī 

Urwēdādang ī Usixšān, un prince, est-il précisé, maître de vastes territoires de riches trésors 

et disposant d’une armée puissante et nombreuse, Ohrmazd  assurant à son Prophète : « s’il 

écoute ta religion et la fait progresser, alors ô Zoroastre, il sera pour toujours le premier 

parmi les hommes guerriers, le plus fort, le plus riche en bétail… »186. D’autres chapitres du 

Dēnkard traitant de l’association de la royauté et du sacerdoce sont en revanche dépourvus 

de toutes considérations utilitaristes : ainsi est-il indiqué que la dissolution de la violence et 

de l’injustice, corruptions introduites par Ahreman, est l’œuvre de la Weh dēn, le souverain 

étant réduit au rôle d’agent (čār) de celle-ci187 .  De même, il est énoncé que, ce qui est le 

plus salutaire pour le pays ce sont « un prince qui guérira le pays, qui n’est pas criminel (il ne 

fait pas souffrir les bons), qui sait donner des ordres (il donne des ordres justes), dont la 

lignée est noble ; ainsi qu’un prêtre expert en discussion, renommé dans le pays et 

juste ». 188. C’est encore cette association que l’on retrouvera lors de la Rénovation, lorsque 

l’heure de Sōšāns sera advenue, porteur de la vigueur, de la puissance et du xwarrah qui ont 

été sur tous les hommes « illustres (warzāwandān) » et entouré de « plusieurs princes et 

hommes puissants (was kay ud nērōg ī warzāwand ōzōmand) [qui] auront été réveillés. »189 

   Sans revenir sur les développements que l’on a consacrés plus haut à l’État de Mélange, on 

observera, que, dans les récits parallèles que livrent le livre VII du Dēnkard et le Zand ī 

Wahman yasn, ce sont la religion, le trône et la souveraineté (taxt-gāh, dēn, xwadāyīh) qui, à 

 
184 Dk. 3. 137 de Menasce 1973, p. 43. Voir pour un conseil similaire donné par un autre sage Dēnkard.  Dk. 3. 
197 de Menasce 1973, p. 205. La propagation de la bonne religion est également un thème retenu par Dk. 3. 
134 de Menasce 1973, p. 138, qui relève que, faute de roi, la dēn ne peut prospérer. Voir également Dk. 3. 347 
de Menasce 1973, p. 318, qui développe les conséquences positives résultant d’une telle association.   
185 Dk. 3. 134 de Menasce 1973, p. 138. Dans le même sens, l’interrogation angoissée que porte Dk.7. 8- 38 
« Que dois-je dire à ceux qui ne disposent ni d’armes de bois (ils n’ont pas d’armes), ni d’armée, ni de 
protecteur et dont les ennemis sont nombreux ?» (Molé 1967, p. 87.) 
186 Dk. 7. 4- 18 Molé 1967, p. 45. Mais, on le sait, c’est finalement Wištāsp qui, non sans hésitations, embrasse 
la Weh dēn, après qu’un yazad dépêché par Ohrmazd lui a montré « qu’il atteindrait un rang élevé, une 
puissance permanente, richesse et xwarrah ». (Dk. 7. 4- 84, Molé 1967, p. 59). 
187 Dk. 3. 216 de Menasce 1973, p. 228. 
188 Dk. 7. 7- 15 Molé 1967, p. 73, dans le même sens mais avec une formulation beaucoup moins explicite, les 
Dādestān ī Dēnīg indiquent qu’à chaque époque Ohrmazd révèle une autorité religieuse (dēn dastwar) et un 
organisateur du monde (rāyēnāg ī dām) qui protègent le monde et assurent la mise en œuvre de la volonté des 
yazdān. Dd. 21. 5, Jaafari–Dehaghi 1998, p. 80-81. Au sujet « des ordonnateurs, des organisateurs et des 
apôtres de la religion (dēn ārāstān ud winnārdārān ud āwurdārān) », voir Dk.5. 4. 3, Amouzgar et Tafazzoli 
2000, p. 32-33. 
189 Dk. 7. 11- 5 Molé 1967, p. 103-104, Rashed-Mohassel, 2010, p. 120. 
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la fin du millénaire de Zoroastre, sont remis en cause 190 . En miroir, l’association de 

l’hérétique au tyran (druwand, sastar) se substitue à celle de la royauté et du sacerdoce191. 

La communauté de destin que partagent religion et royauté est également un thème que 

l’on trouve dans les Wizīdagīhā lorsqu’ elles évoquent, fugitivement, une époque où il fera 

nuit pendant le jour et au cours de laquelle « la religion sera troublée et la royauté ébranlée 

(dēn āšōbīhēd ud xwadāyīh čandīhēd) ».192  Dans un de ses chapitres initiaux, le même traité 

avait posé que, dans l’État de Mélange, le combat contre la druz se fait essentiellement au 

moyen de deux instruments, la royauté et la religion, qui sont de même famille (ham nāf)193. 

   Ce sont précisément la royauté et la religion auxquelles, selon l’Ardā Wirāz Nāmag, s’est 

attaqué Alexandre que Ganāg Mēnōg avait envoyé en Iran. L’ouvrage s’ouvre sur un paysage 

de ruines, succinctement évoqué plus haut194, l’envahisseur a tué le souverain et détruit et 

ruiné la cour et la souveraineté (dar ud xwadāyīh wišuft ud awērān kard) ; l’ennemi 

hérétique, coupable et malfaisant (ahlomōy, druwand, anāg-kardār) non content d’avoir 

emporté et brulé l’Avesta et le zand, a tué un grand nombre de dignitaires religieux, de 

juges, d’hērbed et de mowbed (dastwarān, dādwarān, hērbedān, mowbedān)195. Royauté et 

religion sont ainsi associées dans le désastre et Alexandre stigmatisé comme l’instrument 

d’Ahreman ; quant aux gens du peuple, ils sont plongés dans la confusion et « parce qu’ils ne 

disposaient pas de souverain, de gouvernant, de chef ou de prêtre versés dans la religion, ils 

étaient dans le doute à l’égard des choses divines (ud čiyon-išān xwadāy ud dahibed ud sālār 

ud dastwar ī dēn-āgāh nē būd ud pad tis ī yazdān andar gumān) ».196 Si l’on en vient 

maintenant au récit qu’Ardā Wirāz confie lorsque son âme a regagné son corps, on notera, 

sans surprise, que c’est à la station supérieure du paradis, le Garōdmān, que sont associées 

les âmes de ceux qui emblématisent l’alliance du trône et de l’autel, Zoroastre et Wištāsp, en 

compagnie d’autres chefs religieux (dēn-burdārān) et défenseurs de la religion (dēn 

pēšobāyān)197.  

   Le chapitre 3 du Zand ī Wahman yasn s’inscrit en quelque sorte dans la continuité de ce 

texte. Ohrmazd y prédit à Zoroastre les sept périodes à venir que connaîtra le monde 

matériel, chacune d’entre elles est affectée du nom d’un métal et, pour les six premières, 

elles correspondent aux règnes de dynasties ou de monarques dont les réalisations au 

regard de la Weh dēn sont succinctement exposées. L’or correspond ainsi au règne de 

Wištāsp qui accepte la religion, l’argent à Kay Ardašīr qui la propage, quant au cuivre, il 

 
190 Voir, par exemple, ZWYt. 8. 7 Cereti 1995, p. 145-166 ou encore ZWYt. 5. 9 ou ZWYt. 7. 20 (Cereti 1995, 
respectivement, p. 159 et p. 164). Pour une formulation comparable voir Dk. 7. 7. 29 Molé 1967, p. 77.   
191 Par exemple, Dk. 7. 8. 8 Molé 1967, p. 81 ou encore Dk. 7.11. 8 Molé 1967, p. 105. 
192 WZ. 25. 12 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 86-87. 
193 WZ. 4. 2 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 56-57. On notera que l’expression ham nāf, appliquée à la 
souveraineté et à la religion figure également dans Dk. 3. 153 de Menasce 1973, p.161. Voir aussi la traduction 
proposée par Shaked pour Dk. 3. 58 (Shaked 1984, p. 39). 
194 Rubrique consacrée à la Rénovation. 
195 AWN. p. 1, 10-20 Vahman 1986, p. 191.            
196 AWN. p. 2, 4-6 Vahman 1986, p. 191. 
197 AWN. p. 14. 14 Vahman 1986, pp. 103 et 197. 
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couvre les règnes d’Ardašīr, ordonnateur (ārāstār)198 et restaurateur (wirāstār) du monde, et 

de Šāpūr qui propagera le salut des créatures. L’époque à laquelle est attaché le bronze est 

celle la dynastie arsacide, curieusement intercalée entre deux souverains sassanides199,  qui 

débarrasse le monde de « l’hérésie du Buddha (jud-ristagīh ī but az gēhān be barēd) »200 et 

Bahrām Gūr (étain) rend la paix visible alors que l’acier correspond à Khosrow Ier qui 

repoussera Mazdak, l’adversaire de la religion. La 7ᵉ époque, celle du fer mélangé 

correspond, on le sait, à la fin du millénaire de Zoroastre et les malheurs qui frapperont alors 

l’Ērānšahr ont été détaillés plus haut201. Un des aspects remarquable de la séquence qui 

vient d’être résumée réside dans le fait, qu’à l’exception de Zoroastre, le seul dignitaire  

religieux cité soit Ādurbād, vrai restaurateur de la religion qui, par l’ordalie, la ramena à la 

vérité (abāz ō rāstīh āwarēd)202 : par le défaut, il est ainsi confirmé qu’en l’absence  de 

souverain, la religion ne saurait prospérer et que, dans l’association de la royauté au 

sacerdoce celle-là tient une place proéminente ; elle constitue , pour gloser un texte précité, 

l’instrument (čār) privilégié pour assurer l’effectivité de la Loi de la religion203. 

   La Lettre de Tansar ne dit pas autre chose et c’est après avoir réaffirmé son zèle et son 

ardeur pour promouvoir l’ordre dans le monde en consolidant « les lois et les principes de la 

vraie religion »204 que le dignitaire religieux poursuit : 

For Church and State were born of the one womb, joined together and never to be sundered. 
Virtue and corruption, health and sickness are of the same nature for both.205 

   L’idée selon laquelle ce qui affecte la religion est également préjudiciable à l’État est 

reprise un peu plus loin pour indiquer que lorsque la corruption se répand et que les 

hommes cessent de se soumettre à la religion, la raison, l’État et « tout sens des valeurs 

disparaissent »206. Inversement, il est énoncé que les ordres donnés par le souverain tendant 

à ce que chacun s’occupe de son métier sans plus se préoccuper des affaires des autres, sont 

de nature à renforcer les fondements de la religion et de l’État. Entre temps, Tansar aura 

affirmé que la religion est l’alliée de l’actuel shāhānshāh dans l’œuvre d’éradication des 

injustices et de remise en ordre qu’il est habilité à conduire207, à moins que l’on retienne la 

formulation de Darmesteter, qui veut que, dans cette entreprise, « le shāhānshāh actuel a 

 
198 ZWYt. 3. 25, Cereti 1995, pp. 135 et 152, il a déjà été fait allusion à cette terminologie plus haut dans la 
présente rubrique. S’agissant d’Ardašīr et de son rapport à la religion, il convient de citer ici le passage du 
discours du trône contenu dans le Kārnāmag ī Ardaxšēr ī Pābagān où le souverain déclare ; « j’appliquerai la loi 
et j’épurerai la religion (dād warzēm, ud dēn ī weh abēzag bē ārāyēm) ». K. A. Grenet 2003, p. 76-77. 
199 Cereti 1995, p. 183, s’étonne mais ne propose pas d’explications. 
200 ZWYt. 3. 26 Cereti 1995, pp. 135 et 152. 
201 Rubrique consacrée à l’État de Mélange. 
202 ZWYt. 3. 25 Cereti 1995, pp. 135 et 152. 
203 Dk. 3. 216 de Menasce 1973, p. 228. 
204 Darmesteter 1894, p. 77. 
205 Boyce 1968b, p. 34. Le passage manque dans le texte de Darmesteter, en note, Boyce observe que Minovi 
compare la formulation arabe avec celle du Testament d’Ardašīr, texte que l’on examinera plus bas, selon 
laquelle « l’église et l’État sont jumeaux ». 
206 Boyce 1968b, p. 40, Darmesteter 1894, p. 86. 
207 Boyce 1968b, p. 36. 
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pouvoir sur la religion et Dieu est son allié »208. Passer de la Lettre au Testament d’Ardašīr ne 

constitue pas une équipée, les préoccupations d’ordre ou l’affirmation de la proximité de la 

religion et de l’État ainsi que de leur communauté de destin, témoignent pour le moins, 

comme le relève Shaked, que les deux textes sont issus d’un même milieu209. S’agissant de la 

problématique propre à cette rubrique on citera sans préambule la célèbre formule que 

comporte le Testament : 

Sachez que la royauté et la religion sont des jumeaux, dont l’un ne peut exister sans l’autre, car la 
religion est le fondement de la royauté et le roi le gardien de la religion. 
La royauté a absolument besoin de son fondement comme la religion a absolument besoin de 
son protecteur ; car ce qui n’est pas protégé périt et ce qui n’a pas de fondement s’écroule. Ce 
que je crains le plus pour vous, ce sont les assauts de la populace. Soyez attentifs à 
l’enseignement de la religion, à l’interprétation qu’on en donne et à l’étude du droit divin.210 

   L’on reconnaît sans difficulté ici les termes du contrat que l’on a identifiés plus haut, 

notamment dans le Dēnkard, qui veut que le souverain soit d’autant mieux établi lorsqu’il 

s’appuie sur le fondement de la religion et s’il protège et propage celle-ci. La suite de 

l’énoncé, dans lequel le fondateur de la dynastie invite ses successeurs à surveiller 

l’enseignement de la religion et l’interprétation qui en est donnée, renvoie, nous semble-t-il, 

directement à deux textes pehlevis, mettant l’un et l’autre Khosrow Ier en scène. Dans le 

premier, déjà sollicité plus haut au sujet du renforcement du système des quatre états211,  il 

est indiqué que le souverain, après avoir vaincu l’hérésie, encouragea la discussion, dans le 

cadre d’une assemblée des provinces, avant de proclamer solennellement que « la vérité de 

la religion mazdéenne a été reconnue » et que le progrès de sa propagation repose non sur 

une discussion mais sur « les bonnes pensées, paroles et actions, l’inspiration du Bon esprit 

et l’adoration des dieux en conformité absolue avec les formules reçues. »212.  Dans le même 

esprit, le roi poursuit en indiquant que les doctrines douteuses, « étrangères à la religion 

mazdéenne », sont moins utiles au bien-être des sujets « qu’un seul prêtre ayant beaucoup 

examiné et médité ce qu’il récite ». En conséquence, Khosrow « ordonne », en accord avec 

les « très bons mages, que l’Avesta et le zand soient étudiés avec zèle et persévérance afin 

que cette instruction accroisse dignement le savoir » des sujets213. Le souci de surveiller 

l’enseignement de la religion et l’interprétation donnée de celle-ci peut difficilement être 

plus explicite, le second texte, tiré du Zand ī Wahman yasn, franchit néanmoins une étape 

supplémentaire. Il évoque une situation qui serait antérieure à celle de la déclaration 

solennelle du souverain dont il vient d’être question, puisqu’il est fait référence à la montée 

 
208 Darmesteter 1894, p. 80. 
209 Shaked 1984, p. 55, note 22, l’auteur observe que rien dans les textes ne permet de dater et que rien ne 
s’oppose à une datation précoce dans l’ère sassanide. 
210 Grignaschi 1967, p. 70. 
211 Section 2.1.3. 
212 DkM. 412-5, traduit dans Zaehner 1961, p. 176. La traduction de Zaehner est reprise dans Duchesne-
Guillemin 1962, p. 287-289.  Voir également Azarnouche 2015, p. 252.  
213 Zaehner 1961, p. 177, Duchesne-Guillemin 1962, p. 288.  
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du mouvement mazdakite214, « mazdak ī bāmdādān ī dēn-petyārag ō paydāgīh āmad »215. 

Selon le ZWYt. Khosrow aurait alors convoqué plusieurs dignitaires religieux et leur aurait 

demandé leur accord pour ne pas dissimuler les yasn, mais qu’ils n’enseignent le Zand qu’à 

leurs enfants « yasnīhā pad nihān ma dārēd, be pad paywand ī ašmā zand ma čāšēd. »216. 

Les mowbed, précise le texte, auraient agréé cette demande217. 

   L’historicité des deux séquences est bien évidemment sujette à caution, mais on aura 

observé qu’elles sont chronologiquement compatibles : il est en effet parfaitement 

concevable que, lors de la propagation de l’hérésie mazdakite, Khosrow ait demandé aux 

autorités religieuses que le zand ne soit enseigné qu’à l’intérieur de leurs familles, 

prescription qui aurait ensuite été levée, une fois le mazdakisme écrasé. Cela expliquerait 

que, dans certains textes pehlevis, le zand ne fasse l’objet d’aucune suspicion particulière et 

puisse même apparaître comme un moyen privilégié de propager la Weh dēn. C’est ainsi 

qu’un fragment bien connu du livre V du Dēnkard, oppose la parole sacrée de la foi, l’Avesta, 

dont la langue est « tellement miraculeuse qu’elle est hors de portée de la compréhension 

des hommes (ōwōn widimāsīg ī widard az har ayābagīh ī mardōmān) », alors que le Zand a 

été exprimé dans une langue plus connue dans le monde218. D’autres textes, en revanche, 

non contents de privilégier la mémorisation et de marquer une préférence appuyée pour la 

parole vivante et orale219, émettent une prévention certaine contre le Zand, comparable à 

celle exprimée par Khosrow : « enseignez le Zand à l’intérieur du foyer et dîtes un secret à 

 
214 Au sujet de l’hérésie mazdakite, voir Shaki 1978, l’auteur tempère certaines présentations du 
« communisme mazdakite ». Dans le même sens Huyse 2005, p. 153, relève que « l’éthique sociale propageant 
le partage des biens et des jouissances matérielles a sans nul doute été présentée de manière distordue par ses 
adversaires ». Voir également Wiesehöfer 2009, p. 404, qui observe que l’enseignement de Mazdak, tant en 
matière religieuse que dans le domaine social, appelait à une réforme et ne portait pas atteinte au cœur de 
l’ordre politico-social ; les relations étroites qu’ont entretenues Mazdak Kavād et une partie de l’aristocratie 
pendant de nombreuses années pourraient autrement difficilement s’expliquer. 
215 ZWYt. 2. 1 Cereti 1995, p. 133. 
216 ZWYt. 2. 2 Cereti 1995, p. 134. 
217 Cereti 1995, p. 174, est fondé à observer que ce deuxième chapitre du ZWYt est étranger au contexte 
général de l’ouvrage et à noter l’usage « remarkable » du temps passé. Au sujet de la mise par écrit de l’Avesta 
et d’un collège de mages « affiliés à l’autorité monarchique », en charge d’inventer l’écriture destinée à rendre 
le texte, voir Azarnouche 2018, p. 135. Au sujet de la distance que le zand peut parfois entretenir avec l’Avesta 
Shaked et Safa 1985 observent : “ The unnatural word order in the Middle Persian of some andarz passages has 
the style of a translation from the Avesta. However, the Pahlavi exegesis, or zand, of an Avestan text often 
constitutes a conception of the original text which is quite divergent from what may be regarded as its original 
meaning. ” 
218  Dk. 5. 24. 12 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 82-83.  
219 Voir, par exemple, Dk. 5. 24. 13 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 83-84. Voir également de Menasce, 1958 p. 
3, qui note que c’est des IXᵉ et Xᵉ siècles que datent les ouvrages de théologie mazdéens et souligne l’urgence 
dans laquelle se trouvait la communauté mazdéenne pour se résoudre à poser par écrit des savoirs qui 
appartenaient jusqu’alors, pour l’essentiel, au domaine de l’oralité, pour s’interroger : « n’est-ce pas dans 
l’écrit que se réfugie tout naturellement la voix des oppositions proscrites ou opprimées ?». Observation à 
laquelle on ajoutera que, peut-être, la classe sacerdotale sassanide, notamment en charge de l’enseignement, 
a longtemps pu considérer comme plus judicieux de conserver l’exclusivité de ses prérogatives en ne livrant pas 
à l’écrit des savoirs qu’elle était seule à détenir. 
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une personne fiable « zand pad šabestān čāšišn, ud rāz ō ōstwārān gōwišn » conseille, par 

exemple, un chapitre du livre VI du Dēnkard220. 

   Quoiqu’il en ait été des rapports entretenus, selon les époques, par l’Avesta et le Zand, les 

deux textes tirés du livre IV du Dēnkard et du Zand ī Wahman yasn donnent à voir un 

Khosrow, il est vrai dans des contextes politiques bien particuliers, qui intervient dans le 

domaine de la religion. Dans le cas proposé par le Zand ī Wahman yasn, il provoque, en 

quelque sorte, une réunion de cabinet de crise, et suscite une action des hiérarques, alors 

que, dans l’espèce que livre le Dēnkard, il formalise une orientation dégagée par une 

assemblée plénière, dont on peut penser qu’elle a été convoquée à sa demande221, lui 

conférant ainsi l’autorité de la chose non seulement décidée mais agréée : dans les deux 

situations le souverain est « à la manœuvre » et, sans trancher sur le fond, il apparaît 

comme étant à l’initiative de décisions qui, touchant au religieux, mettent en cause les 

intérêts fondamentaux de l’État ; l’un et l’autre apparaissant en l’occurrence comme 

jumeaux et le souverain est décisif dans les mesures arrêtées222. 

   La célèbre formule du Testament dont le commentaire nous a conduit à porter l’analyse 

sur deux initiatives prêtées à Khosrow et, peut-être, à mettre en évidence des indices 

permettant de cerner « le milieu » dont émane le traité, ne doit pas nous conduire à négliger 

d’autres éléments que comporte le texte en matière de relations entre religion et royauté. 

Le fondateur de la dynastie, poursuivant ses réflexions sur la religion en tant que fondement 

et la royauté en tant que gardien (au fil du discours cette dernière sera assimilée à un 

« pilier »), en vient à évoquer les autorités secrètes qui peuvent se constituer au sein de la 

religion « parmi ceux qui appartiennent à la lie du peuple et à la populace » : il exprime alors 

l’idée qu’un tel chef secret et le « maître officiel du royaume » ne coexistent jamais sans que 

le chef de la religion ne dispute au souverain ce qu’il possède et, qu’en de telles occurrences 

« celui qui possède le fondement a plus de droit à l’édifice tout entier que celui qui possède 

la pilier »223. Pour se prémunir contre de tels dangers, le conseil que donne Ardašīr à ses 

 
220 Dk. 6. 254 Shaked 1979, p. 98-99. Sur ces questions, voir également Shaked 1995, (I), l’auteur identifie une 
hiérarchie au regard de l’interprétation de la religion qu’il différencie de celle des fonctions sociales (p. 178) 
avant d’évoquer l’utilisation impropre du zand comme une source d’hérésie (p. 189), et de développer l’idée 
d’une vision théologique s’opposant à des mythologies populaires (p. 196). Au sujet de l’Avesta et du zand, voir 
aussi les réflexions de Molé 1962, en particulier p. 47 sqq. 
221 On songe naturellement à l’assemblée que le même souverain réunit pour exposer son projet de réforme 
fiscale. 
222 Analysant un texte d’Ibn al-Muqaffa`, la Risāla fi al-ṣaḥāba (L’épître aux compagnons), traité sur lequel nous 
reviendrons lorsque notre recherche portera sur la période islamique, Shaked observe que le conseil donné par 
le polygraphe au calife tendant à contrôler tout ce qui a trait à la religion, afin de prévenir schismes ou 
hérésies, correspond bien à une idée typiquement sassanide. L’auteur note toutefois que les nombreuses 
hérésies survenues lors de cette période, de même que les positions indépendantes exprimées semble-t-il par 
plusieurs mowbed, mettent en évidence, qu’en pratique, peu de souverains sassanides ont exercé un tel 
contrôle. Shaked 1984, p. 40. Il est à noter que, plus généralement, Shaked considère qu’Ibn al-Muqaffa est un 
transmetteur fiable des traditions sassanides « of which he was, in islam, such a prominent carrier.» (Shaked 
1984, p. 59). 
223 Grignaschi 1967, p. 70. 
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successeurs  consiste à s’informer sans cesse du peuple, et à s’efforcer d’apprendre  ce qui 

se passe « dans les conventicules »224 ; en clair, bien que le terme ne figure pas dans le texte, 

il les engage à recourir à des informateurs ou à des espions225 ; la même préoccupation est 

exprimée deux pages plus loin lorsque le roi, après avoir décrit les quatre classes en 

lesquelles sont divisées ses sujets, prescrit à ceux qui lui succéderont de « surveiller le fin 

fond de ce qui arrive au sein de ces classes. »226 

   Mélange abouti de sagesse, de cynisme et d’intranquillité, certains parleraient de paranoïa, 

le Testament est émaillé de formules témoignant de la crainte que le roi exprime à 

l’encontre de certaines catégories de la population : le peuple « qui lui est hostile, envieux et 

ennemi »227, les ministres, dont il se méfie228 ou les courtisans  qui cherchent à obtenir « la 

sureté de leurs dignités en ruinant la position des autres »229, mais, pour rester dans le cadre 

de cette rubrique, les prêtres et dévots retiennent tout particulièrement son attention 230. Il 

insiste sur le fait que le souverain ne doit pas leur reconnaître, qu’en matière de religion, ils 

sont « supérieurs, plus zélés ou plus préoccupés que lui pour sa cause », de même, il ne 

saurait permettre, sans risquer de ruiner sa position ou celle de son successeur, qu’ils 

pratiquent leur piété et leur religion « en dehors de ses ordres et de ses défenses »231. On le 

voit, la gémellité s’applique à la royauté et à la religion, la fonction sacerdotale doit quant à 

elle rester dans la cadre défini par le roi ; la suite du propos apporte confirmation, Ardašīr y 

déclare que la religion ne sera protégée contre les religions adverses que « tant que les 

souverains seront honorés dans la religion », ou encore, que l’on doit « honorer leur mission 

religieuse » et « exalter leur rang octroyé par Dieu »232. Nous reviendrons plus bas sur ces 

 
224 Grignaschi 1967, p. 70, l’expression est reprise deux pages plus loin, lorsqu’il est fait état des conventicules 
qui s’opposent les uns aux autres mais vise chacun à renverser le roi, ne trouvant pas d’échelle qui leur soit 
plus sûre « que la religion, qui leur apporte un plus grand nombre de partisans, qui soit plus difficile à 
combattre et que le peuple endure avec plus de patience. » 
225 Le terme est en revanche présent dans la Lettre, où il fait reproche au roi d’avoir institué « un corps 
d’espions pour surveiller ses sujets ». Tansar répond à ce grief que le souverain ne peut commettre comme 
« yeux » que des hommes honnêtes, qui ne lui rapportent rien « qui ne soit prouvé et certain ». Darmesteter 
1894, p. 97, Boyce 1968b, p. 49. 
226 Grignaschi 1967, p. 74. 
227 Grignaschi 1967, p. 74. 
228 Grignaschi 1967, p. 80. 
229 Grignaschi 1967, p. 80. 
230 La catégorie de prêtres ici concernée se distingue bien entendu des « autorités secrètes » traitées plus haut, 

mais aussi des « sages » qui méprisent les signes distinctifs d’appartenance aux catégories sociales qu’évoque 
brièvement l’Ā`īn (Grignaschi 1967, p. 114). Voir, à leur sujet Shaked 1995 (I), p. 216-219. 
231 Grignaschi 1967, p. 71. 
232 Grignaschi 1967, p. 72. Gnoli 1989, p. 165, observe qu’il a été dit et répété, et qu’il l’a lui-même soutenu, 
que la grande construction politique d’Ardašīr avait consisté en l’alliance qu’il avait conçue entre le trône et 
l’autel. Tout cela est vrai, relève-t-il, mais ne doit pas conduire à une erreur de perspective : “ The error of 
perspective lies precisely in not realizing this and underestimating the importance of this reality, in the 
conviction that the proclaimed necessity of the close alliance between throne and altar, which was a leitmotiv 
of Iranian pre-Islamic and Islamic literature was no more than a constant reference to a real historical situation, 
namely Sasanian Iran. But it is paradoxically, proof of the opposite: it states an ideal need, it is the reflection of 
an ideology and not of a historical reality. It even has an eschatological meaning, as is shown by the doctrine 
according to which the xwadāyīh and the xwarrah of the weh dēn would unite in the coming Saviour to give rise 
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questions lorsque nous nous interrogerons sur la place éminente du souverain, mais, force 

est de constater que, dans les rapports que celui-ci entretient avec le sacerdoce, le 

Testament se distingue des subtils équilibres que donnaient à penser les textes du livre IV du 

Dēnkard et du Zand ī Wahman yasn sollicités plus haut ; on notera aussi qu’il est écrit dans 

une tonalité qui, ici, diffère singulièrement de celle de la Lettre. 

   D’Ardašīr, Mas`ūdī mentionne un Kārnāmag233 et un Testament234, c’est toutefois sans 

faire référence à ces ouvrages qu’il livre le conseil que le roi aurait confié à son fils Šāpūr :  

Sache, mon fils, que la religion et la royauté sont deux sœurs qui ne peuvent se passer l’une de 
l’autre, car la religion est la base de la royauté et la royauté la gardienne [de la religion] ; or tout 
[édifice] qui ne repose pas sur une base s’écroule, et tout ce qui n’est pas gardé périt.235 

   La formule est grammaticalement exacte236 mais l’auteur donne à penser que ce conseil fut 

peu suivi d’effet, il relève en effet que Šāpūr abjura le mazdéisme pour suivre la prédication 

de Mānī avant de se raviser et de revenir à la religion de ses ancêtres237. S’agissant de 

Khosrow, le même Mas`ūdī énonce qu’il rétablit la religion et « proscrivit les discussions, les 

controverses et l’antagonisme religieux »238 ; de son fils et successeur Hormezd IV, il est en 

revanche indiqué qu’en brisant l’institution des mowbed, il « avait détruit la loi religieuse, les 

traditions ancestrales, les lois et les usages de l’empire. »239  

   Ce n’est pas à Ardašīr que Bīrūnī attribue la formule qu’il insère toutefois dans un 

développement qui ne précède que d’un paragraphe celui où il prête au premier des 

Sassanides d’avoir rétabli les classes sociales, en même temps qu’il fondait sa dynastie. 

L’auteur énonce que : « Tout nouvel Ordre social, sur terre, est institué par un homme 

naturellement ambitieux, un souverain digne de sa charge en raison de sa force et de ses 

mérites, dont le jugement et l’esprit de décision sont également fermes, qui a le sens de 

l’État et le soutien de la Fortune et de ses sujets. ». Cet ordre social, note-t-il, repose 

partiellement sur la religion car : 

 
to the frašgird, that is the transfiguration or renewal. Nevertheless, it is significant, because it is a mirror of an 
epoch.”. Une dizaine de pages plus loin, l’auteur clôt la digression qu’il a ainsi ouverte en citant des propos de 
Spuler : « En Iran on avait conservé un gouvernement indépendant, une administration utilisant la langue du 
pays, le roi, ses vizirs et les nobles comme représentants de la souveraineté ; la religion n’était pas le seul 
élément représentatif du sentiment national. Quand le nombre de ses adhérents alla en diminuant, cela ne 
signifia pas la destruction du seul soutien qu’il pût y avoir à l’existence nationale […] Pour les Iraniens, la 
conversion à la religion des conquérants ne voulait pas dire la destruction totale de leurs biens et de leur 
propre tradition ». Et Gnoli de conclure: “the idea of Iran was able to survive not only the waning of 
Zoroastrianism but also the downfall of the monarchy that in the first half of the 3rd century had used it as a 
basis of its own propaganda.” (Gnoli 1989, p. 174). 
233 Pellat 1962, p. 220. 
234 Pellat 1962, p. 219. 
235 Pellat 1962, p. 220. 
236 Shaked 1984, p. 37, note que la traduction en arabe de la formule du Testament connaît une seconde 
version selon laquelle ; « Le gouvernement et la justice sont deux frères et l’un ne peut survivre sans l’autre. » 
237 Pellat 1962, p. 221. 
238 Pellat 1962, p. 231. 
239 Pellat 1962, p. 237. 
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L’État et la Religion sont deux frères jumeaux qui s’entendent à merveille, aussi parfaitement que 
possible.240 

   Dans le Šāhnāme c’est dans un testament que livre oralement Ardašīr à Šāpūr que le 

souverain associe royauté et religion : 

Quand le roi rend hommage à la religion, la religion et la royauté sont sœurs (čō bar dīn konad 
šahryār āfrīn barādar šavad pādešāhī va dīn) ; la foi ne peut se soutenir sans le trône, ni la 
royauté subsister sans foi. Ce sont deux fondations entrelacées, deux édifices que l’intelligence a 
combinés. La religion ne peut se passer de la royauté, et la royauté n’est pas respectée quand la 
foi est absente ; elles sont les gardiennes (pāsebānān) l’une de l’autre, on dirait que le même 
manteau les abrite ; elles ont besoin (nīksāz) l’une de l’autre.241 

   On retrouve ici encore la vision utilitariste et pragmatique que l’on a identifiée dans 

différents chapitres du Dēnkard, cette nécessité de progresser ensemble et cette 

communauté de destin dont sont également imprégnés la Lettre et le Testament ; en 

revanche, l’on chercherait en vain dans le propos que livre Ferdowsī la profondeur de la 

réflexion politique que proposaient ces deux derniers textes242. Ce n’est pas dans un 

testament mais dans le discours du trône qu’il prononce après avoir vaincu Artaban que 

Tha`ālibī prête à Ardašīr la formule associant religion et royauté, que le souverain, par la 

grâce de Dieu, a restaurées et dont il assure qu’elles sont « deux sœurs jumelles ». Puis, 

poursuit le chroniqueur, il réforma l’administration, envoya des troupes dans les provinces 

et écrivit aux rois, qui le reconnurent et lui obéirent243. 

 

L’association de la religion et de la royauté constitue l’un des thèmes de prédilection des 

sources se rapportant à la période sassanide. Elle y est souvent présentée comme un 

échange de bons procédés ; la religion est le fondement qui permet au roi d’assurer son 

assise, en échange, la protection dont bénéficie ainsi la religion lui permet de se propager. 

S’écartant de cette conception utilitariste certains textes posent simplement le souverain 

comme un agent privilégié de la religion. La terminologie utilisée met en évidence la 

proximité des deux entités qui sont considérées comme de même famille ou de même 

lignage, à moins qu’il ne soit fait appel à la notion de gémellité ; leur communauté de destin 

est également fréquemment soulignée. Les exemples à caractère historique fournis pour 

illustrer les bienfaits de cette association mettent principalement en scène les deux 

souverains sassanides des plus illustres, Ardašīr, le fondateur de la dynastie et Khosrow I er 

et, s’ils apparaissent l’un et l’autre comme des serviteurs de la Loi de la religion, ils jouissent 

 
240 Monteil 1996, p. 113, Sachau 1910, p. 99. Rappelons, nous l’avons déjà noté plus haut, que le Livre de l’Inde 
fait référence à la Lettre de Tansar en au moins une occasion (Monteil 1996, p. 123). 
241 Mohl 1976, V p. 378-379. 
242 Fouchécour 2009, p. 98, traitant du testament du Šāhnāme observe qu’il est fait « d’exhortations morales 
courtes et nombreuses, dépourvues à vrai dire de tout souci d’exposition ordonnée, vides de toute doctrine 
sous-jacente » et conclut, le comparant au Testament : « le recueil de Ferdowsī est d’une grande banalité. » 
243 Zotenberg 1900, p. 481. 
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également, dans les questions ayant trait à la religion, d’une prééminence par  rapport aux 

dignitaires de  la fonction sacerdotale. Dans ce domaine, le Testament d’Ardašīr se distingue 

toutefois des autres sources en exposant, de façon crue, une idéologie qui ne conçoit le 

clergé qu’aux ordres du souverain. 

 

Quelques coupes dans la matière historique  

Progresser dans la matière historique autant complexe que lacunaire que propose l’Iran 

sassanide suscitait il y a peu encore des débats de méthode qui, pour être académiques, 

n’en étaient parfois pas moins vifs. Ainsi, lors d’un atelier réunissant des spécialistes de 

l’antiquité tardive et des premiers siècles de l’islam, James Howard-Johnston s’était-il vu 

vivement contré pour avoir  émis l’idée que les institutions sassanides étant fort mal 

renseignées, la seule façon d’exercer un contrôle extérieur sur les éléments sujets à caution 

que fournit la tradition sassanide, principalement à travers Ferdowsī et Ṭabarī, consistait à 

les confronter aux artefacts (monnaies, sceaux et ostraca),  ainsi qu’aux écrits des minorités 

religieuses nestoriennes et juives244. Zeev Rubin devait en effet lui répliquer mot pour mot, 

insistant sur le fait que quiconque considère que la tradition sassanide contient un fond 

historique substantiellement fiable appréciera les artefacts ou les sources byzantines à la 

lumière de cette tradition et non l’inverse245. Le débat est-il clos, les termes en sont-ils 

correctement posés ? Il est au demeurant incontestable que, dans certains champs de la 

recherche, les travaux portant sur la culture matérielle ont permis de corroborer certaines 

hypothèses et d’en infirmer d’autres. L’on songe notamment aux recherches conduites par 

Gyselen qui, portant en particulier sur les monnaies et les sceaux, ont, par exemple, permit 

de confirmer la quadripartition de l’empire à laquelle avait procédé Khosrow Ier, réforme 

dont certains doutaient jusqu’alors de l’effectivité246. La chercheuse n’en néglige pour autant 

pas les sources que fournit  la tradition sassanide et, c’est à partir de ces dernières, qu’elle 

observe, entre le règne de Šāpūr  II (309-379) et celui de Kavād Ier (488-496, 499-531), soit 

plus d’un siècle,  un ralentissement dans les fondations de villes royales247 : ces fondations 

de villes, qui constituent pour l’auteur une marque distinctive des Sassanides, en même 

temps qu’un baromètre témoignant de l’activité des souverains et des luttes d’influence les 

opposant à la grande noblesse. Ces fondations permettent à Gyselen d’identifier trois phases 

dans la période sassanide ; la première s’ouvrant avec Ardašīr pour se clore avec Šāpūr II, la 

deuxième courant de Šāpūr II à Kavād Ier, la troisième, enfin, est celle des réformes et de 

 
244 Howard-Johnston 2006, (I) p. 211, l’intéressé avait, dans la même intervention, déclaré précédemment, 
qu’en cas de doute, aucun élément, issu de Ṭabarī, la source la plus fiable issue de la tradition sassanide, ne 
saurait être retenu s’il n’est corroboré par une source telle qu’Ammien Marcellin ou Procope. Howard-Johnston 
2006, I p. 172. 
245 Rubin 1995, p. 296. 
246 Voir, par exemple, Gignoux 1984, pour l’auteur, la quadripartition de l’empire était « un thème littéraire 
plutôt qu’une réalité historique » (p. 4). 
247 Gyselen 1997.  
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l’apogée précédant la chute. On notera que ce découpage de l’ère sassanide en trois grandes 

périodes se retrouve chez plusieurs auteurs ; la période intermédiaire se singularisant pour 

les uns par une instabilité interne alors que les autres insistent plutôt sur les menaces pesant 

sur la frontière orientale de l’empire248. 

   L’utilisation combinée de sources provenant de la tradition sassanide et de la culture 

matérielle ne permet pas toujours d’aboutir à des conclusions solidement étayées, on l’a vu 

plus haut au sujet de la structuration sociale sassanide pour laquelle les éléments 

contradictoires dont on dispose ne permettent guère que de formuler des hypothèses. Il en 

va de même de la datation de certains textes, l’on songe à la Lettre de Tansar, mais aussi à 

certains des textes édités par Grignaschi, où plusieurs strates de rédactions semblent 

cohabiter, plongeant dans la perplexité le chercheur qui, convaincu à la lecture d’un 

paragraphe de se trouver devant un texte datant de l’époque de Khosrow Ier, c’est 

l’hypothèse retenue, comme on l’a signalé, par plusieurs commentateurs, voit ses certitudes 

vaciller deux ou trois paragraphes plus loin.  

   Entre inférences excessives, lacunes, respect immodéré des sources ou, à l’inverse, non 

prise en compte de certaines d’entre elles, l’historiographie, nous nous en sommes tenu à la 

plus récente, propose de larges plages d’interprétation sur des éléments relativement 

factuels. Qu’en est-il de la question autrement plus complexe des relations que certains 

souverains ont pu entretenir à la religion et de leurs rapports avec la fonction sacerdotale ? 

Nous avons ici choisi de retenir deux monarques, un pour chacune des deux premières 

grandes périodes évoquées dans la rubrique précédente, considérant que la troisième, 

mieux documentée, ne requérait pas un tel exercice. Compte tenu de la durée des règnes, 

de l’importance qu’ils ont revêtue, mais aussi des effets de contraste, notre choix s’est porté 

sur Šāpūr Ier et Bahrām V Gūr. 

 

2.2.1. Šāpūr Ier (co-régent 239/40, Roi des rois 241/2 – 271 /2) 

L’examen de la politique religieuse conduite à l’époque de Šāpūr I er présente l’intérêt 

d’interroger le paysage religieux tel qu’il se présentait dans les premiers temps de l’ère 

sassanide, intérêt renforcé par le fait que c’est sous le règne de ce souverain que se 

manifesta l’apostolat de Mānī (216-276/7). L’information fournie par Mas`ūdī selon laquelle 

le monarque, séduit par la nouvelle religion, aurait abjuré le mazdéisme pour y revenir 

 
248 Shahbazi 2005, discerne ainsi entre Šāpūr II et Kavād 1er une période qu’il nomme « Social and military 
crises », de même, Frye 1992, voit-il, à partir de la fin du IVᵉ siècle une période marquée par des invasions 
provenant d’Asie centrale avant d’évoquer l’époque de Khosrow Ier. C’est également ce phénomène que retient 
Huyse (2005) p. 51 sqq, où, dans une section consacrée à une chronologie de la dynastie sassanide, les années 
350-528 sont regroupées sous le titre « La frontière orientale menacée par les nomades ». Toute périodisation 
comporte bien évidemment sa part d’artifice, voir à ce sujet Le Goff 2014, l’auteur y observe, p.188, que la 
périodisation constitue « un outil indispensable » pour l’historien. 
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ensuite249 , n’est guère corroborée que par Ya`qūbī. Ce dernier précise que Šāpūr opéra son 

retour à sa religion d’origine après une dizaine d’années et que le souverain aurait même eu 

l’intention de mettre un terme à la vie de Mānī ; celui-ci ne dut son salut qu’à sa fuite en 

Inde où il serait demeuré jusqu’à la mort de Šāpūr250. Nonobstant ces sources discordantes, 

il est peu contesté que Šāpūr Ier rencontra Mānī et que ce dernier lui dédia ses Šābuhragān, 

ouvrage rédigé en moyen-perse et traitant de questions de prophétologie et 

d’eschatologie251. Au-delà des relations qu’ont pu entretenir le prophète et le souverain, 

elles font l’objet d’appréciations contrastées252,  la séquence donne à penser que Šāpūr, 

après avoir peut—être caressé le projet d’encourager le développement d’une religion dont 

le syncrétisme était susceptible de rallier les différentes croyances de l’empire, se serait 

ravisé et aurait décidé de poursuivre l’œuvre de reconstruction du mazdéisme engagé par 

son père253 . C’est la veine qu’exploite Philip G. Kreyenbroek dans un article malicieusement 

intitulé How Pious was Shapur I ?254 ; l’auteur relève dans un premier temps que l’essentiel 

des informations dont nous disposons sur les premiers Sassanides provient de sources 

iraniennes de l’époque, en bonne partie orales, qui, loin de s’attacher à présenter un compte 

rendu factuel des évènements, ont été élaborées dans l’entourage des souverains avec le 

souci de délivrer à la population des versions servant les intérêts dynastiques qui, colportées 

à l’envi par les bardes et les conteurs, ont été tardivement couchées sur le papier et reprises 

dans des textes composés en moyen-perse, en arabe ou en persan tels que le Kārnāmag ī 

Ardaxšēr ī Pābagān, La Lettre de Tansar ou le Šāhnāme255. Analysant les ressorts de la 

propagande sassanide Kreyenbroek en souligne les aspects religieux ; une culture dominante 

rétive aux changements dynastiques n’est prête à s’en satisfaire que si le nouveau monarque 

apparaît comme plus légitime que celui qu’il a détrôné et supérieur à celui-ci, c’est-à-dire 

plus pieux. Šāpūr, pénétré de l’importance pour un monarque de s’appuyer sur une religion, 

et observant les développements du christianisme dans l’empire romain aurait-il, 

froidement, conçu le manichéisme émergent comme une alternative possible au 

mazdéisme ; après avoir reçu Mānī et fait en sorte qu’il dispose de certaines facilités lui 

 
249 Pellat 1962, p. 221. 
250 Hoyland 2018, p. 110. Ṭabarī, repris par Bal`amī, ne fait que mentionner l’apparition de Mānī à l’époque de 
Šāpūr (Bosworth 1999, p. 38, Zotenberg 2001, I- 2 p. 187). Tha`ālibī tout comme Iṣfahānī ne signalent pour leur 
part l’apostolat (et l’exécution) de Mānī qu’à l’époque de Bahrām Ier (Zotenberg 1900, p. 502, Hoyland 2018, p. 

64). Quant à Ferdowsī c’est sous le règne de Šāpūr II qu’il situe l’apparition de Mānī (Mohl 1976, V p. 473, 

Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 336). 
251 Huyse 2005, p. 144. 
252 Le terme de sympathie revient chez Huyse 2005, p. 144 ou Duchesne Guillemin 1962, p. 281 alors que le 
mot « distance » est employé par Wiesehöfer 2001, p. 205, dont la position a peut-être évolué par la suite 
(Wiesehöfer 2011, p. 144). 
253 Zaehner 1961, p. 184.  
254 Kreyenbroek 2008.   
255 Kreyenbroek 2008, p. 8. Pour s’en tenir au Šāhnāme, Kreyenbroek, à l’appui de son propos, cite 
l’ascendance de Sāsān, la place que tiennent les Arsacides dans le Šāhnāme (moins d’une page), Ferdowsī 
indiquant que cette dynastie a peu duré et, qu’en dehors des noms de quelques souverains, le Livre des rois ne 
dit rien à leur sujet. Kreyenbroek relève que, quand bien même l’auteur était disposé à utiliser toutes les 
sources à sa disposition, la version des premiers Sassanides était devenue tellement dominante qu’elle avait 
fait disparaître d’autres éléments plus factuels. 
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permettant de propager sa nouvelle religion, il aurait ensuite laissé toutes les options 

ouvertes, surveillant les progrès de l’apostolat manichéen256.  

    Aucun de ces éléments ne transparaît dans les inscriptions que le souverain a laissées où il 

offre un profil de monarque mazdéen parfaitement lisse ; ainsi, représentant ses victoires 

remportées contre les Romains, se pose-t-il en protégé des yazdān, il dresse la liste des feux 

qu’il a fondés et des sacrifices qu’il a ordonnés en faveur des dignitaires de la cour, il traite 

les prêtres mazdéens avec la plus grande bienveillance et leur accorde des privilèges257. Ces 

éléments sont confirmés par les inscriptions privées du mowbed Kerdīr, dont la carrière 

apparaît exceptionnelle tant par sa précocité que par son contenu et sa durée258. Kerdīr y 

indique que, sous Šāpūr Ier, « beaucoup de services divins furent en augmentation, beaucoup 

de feux Wahrām fondés, beaucoup de mages devinrent heureux et prospères259 (was 

kerdagān ī yazdān abzāyī ud was ādur ī Wahrām nišānī ud was mowmard urwāhm ud padēx 

bawēd) »260. Rien ne témoigne donc des sympathies que Šāpūr a pu nourrir à l’égard du 

manichéisme, à moins, bien entendu de lire en ce sens « les souffrances et les peines » que 

le mage dit avoir enduré pour les dieux261.  La comparaison des formules qu’utilise Kerdīr 

pour évoquer les différents souverains qu’il servit, et les distinctions qu’il reçoit262, permet 

toutefois de noter que seul Bahrām II fait l’objet d’un éloge particulier, ce dernier étant 

qualifié de « généreux, droit, fidèle, bienfaisant et vertueux263 (rād ud rāst ud mihrabān ud 

hugar ud kerbakkar) »264 . C’est également, selon les inscriptions de Kerdīr, sous le règne de 

Bahrām II que la « doctrine d’Ahreman et des démons fut écartée du pays (kēš ī Ahreman ud 

dēwān az šahr franaft) »265 et que les manichéens furent frappés « ud zandīk andar šahr zad 

bawēnd »,266 au même titre que les juifs, les chrétiens et les adeptes d’autres religions. Le 

texte témoigne également, sous le règne du même souverain, d’une action, cette fois 

personnellement endossée par Kerdīr267 qui, s’exprimant à la première personne, indique 

avoir combattu et blâmé les mowbed qui ne vivaient pas « conformément à la religion 

 
256 Kreyenbroek 2008, p. 11.  
257 Kreyenbroek 2008, p. 12 qui renvoie à la grande inscription de Šāpūr (ŠKZ), dans le même sens, Duchesne 
Guillemin 1962, p. 281 ou encore Huyse 2005, p. 177. 
258 Sur ces questions, outre Gignoux 1991 précité, voir Skjærvø 2011. Voir également Herrmann, MacKenzie et 
Howell Caldecott, 1989, avec, notamment, p. 29-30, un résumé de la carrière de Kerdīr d’où il ressort que celui-
ci a servi les cinq premiers Sassanides, soit une durée minimum de 54 ans, et qu’il est en outre cité parmi les 
grands sur l’inscription de Narseh à Pāikūlī. Sur les représentations de Kerdīr voir également Grenet 2011.  
259 Gignoux 1991, p. 66, concordance de KKZ/KSM/KNRm, § 2. 
260 MacKenzie 1989, p. 54, § 2 (la concordance entre les textes de Gignoux et MacKenzie est simplifiée dans la 
mesure où Gignoux a adopté la numérotation des paragraphes de ce dernier). 
261 Gignoux 1991, p. 94, voir également Huyse 1998, p. 113. 
 262 Kerdīr est gratifié de la tiare (kulāf ud kamar) et de la ceinture par Hormezd Ier (271/2-273) et élevé au rang 
de grand (pādixšar ī wuzurgān) par Bahrām II (276- 293), Gignoux 1991, p. 68 § 5 et p. 69, § 9. MacKenzie 1989, 
p. 54, § 5 et 9. 
263 Gignoux 1991, p. 69, § 9. 
264 MacKenzie 1989, p. 54, § 9. 
265 Gignoux 1991, p. 69, § 11, MacKenzie 1989, p. 54, § 11. 
266 MacKenzie 1989, p. 54, § 11. 
267 Kerdīr est parfois taxé d’exagérations (Huyse 2005, p. 154), Gignoux 1991, p. 17, suggère que « ses 
prétentions en paroles dépassent peut-être la réalité de son action ». 
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mazdéenne » 268. L’ensemble de ces éléments, à la différence de ceux relevés pour la 

magistrature de Šāpūr Ier, conforment le règne de Bahrām II à l’image attendue du souverain 

sassanide agissant de concert avec le sacerdoce pour la promotion et la défense de 

l’orthodoxie mazdéenne269.  Ironie de l’histoire, lorsque quelque sept siècles plus tard le 

Dēnkard rassemblera les savoirs mazdéens, Kerdīr, à la différence de Tansar, ne recueillera 

pas l’obole d’une citation ou même d’une référence270, quant à Šāpūr I er, il lui saura gré 

d’avoir rassemblé des textes religieux dispersés en Inde ou dans l’empire romain et de les 

avoir ajoutés à l’Avesta271. 

   Nous ne saurions quitter le règne de Šāpūr sans évoquer son monnayage dont, pour 

exprimer les choses simplement, nous dirons qu’il s’inscrit dans la tradition inaugurée par 

Ardašīr :il convient par conséquent en premier lieu de rappeler en quoi les frappes du 

fondateur de la dynastie se différencièrent de celles de ses prédécesseurs. Dans la phase 

finale de son règne, qui selon Alram, commence en gros en229/230272, le souverain initie un 

nouveau type de monnaie où, sur l’avers, il est représenté coiffé de sa couronne personnelle 

et du korymbos, la légende qui entoure la figure du souverain est la suivante : « Mazdēsn 

bay Ardašahr šāhān šāh Ērān kē čihr az yazdān », qu’Alram rend par :‛‛ The divine 

Mazdayasnian King of the Kings Ardašīr, (king) of (the) Iranians, whose seed is from the 

gods”, traduction sur laquelle nous reviendrons lorsque nous nous interrogerons sur la 

titulature des souverains sassanides273. Il suffit, note Alram, de comparer cette légende à la 

titulature des rois arsacides pour mesurer le renouvellement apporté :« The King of the 

Kings, Arsakes, the benefactor, the justice, the excellent, the friend of the Greeks. »274. Quant 

au revers de la monnaie il est frappé, depuis les années 226/227, d’un autel du feu 

accompagné de la mention « ādur ī Ardašīr» témoignant de la foi zoroastrienne du 

souverain275. Des frappes opérées par Šāpūr Ier, Alram relève qu’elles adoptent, 

pratiquement inchangé, le programme iconographique d’Ardašīr ; sur l’avers le monarque 

arbore la couronne murale d’Ohrmazd ; quant au revers, il porte l’autel du feu dans une 

 
268 Gignoux 1991, p. 72, § 16. Dans le même sens Duchesne Guillemin 1962, p. 280. Ce paragraphe est 
différemment interprété par MacKenzie qui propose ici la lecture « mowestān » (Magian land), MacKenzie 
1989, pp. 55 et 59.  
269 C’est la conclusion de Kreyenbroek 2008 qui, après avoir relevé, p. 14, que la variété des traditions orales 
mazdéennes se prêtaient mal, au IIIᵉ siècle, à une conception unifiée de la religion, observe, p. 15, que les 
premiers sassanides « inspirés par leur propre propagande, ont posé les fondations d’une « église » 
zoroastrienne, avec tout ce que cela implique. D’un autre côté, on ne peut dire qu’ils ont révolutionné la vie 
religieuse des croyants ordinaires. » 
270 de Menasce 1958, p. 58-60. Pour une référence à Tansar, voir DK. 7. 7. 14 Molé 1967, p. 73. 
271 Dk. M 412-5 traduit dans Zaehner 1961, p. 176. 
272 Alram 2008, p. 19.  
273 Notons que la mention « King of the Kings of Ērān and non-Ērān » n’apparaîtra dans les monnaies qu’à partir 
d’Hormezd fils et successeur de Šāpūr. Alram 2008, p. 21, mentionne toutefois, p. 23, une monnaie en or (de 
pur prestige), de Šāpūr célébrant sa victoire sur Philippe l’Arabe et portant la mention « King of the Kings of the 
Iranians and Non-Iranians ». Au sujet de cette monnaie et de la légende qu’elle porte, voir également 
Shavarebi 2014.  
274  Alram 2008, p. 20. 
275 Alram 2008, p. 18. Rika Gyselen 1996, attire pour sa part l’attention sur le fait que l’image renvoie au feu 
dynastique qu’établissait chaque souverain lors de son accession à la couronne. 
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représentation légèrement modifiée, puisqu’il est encadré de deux préposés également 

coiffés de couronnes murales. Gyselen retient pour sa part le caractère radical de cette 

innovation : elle voit dans ces couronnes murales une référence à la divinité grecque Tyché, 

gardienne des cités, dont la figure est notamment utilisée dans les monnaies de colonies 

romaines telles qu’Edesse et Nisibe. Par cette référence ambigüe, mais parlante pour des 

populations de la partie occidentale de l’empire disposant de fortes traditions hellénistiques, 

Šāpūr présentait sur le revers de ses frappes des figures protectrices de la dynastie, et au-

delà de l’empire.276 La légende de l’avers est la même que sur la monnaie d’Ardašīr et, sur le 

revers, est portée la mention « feu de Šāpūr »277. Quelle que soit la portée de l’innovation 

introduite par Šāpūr Ier sur le revers de ses monnaies son programme s’inscrit 

incontestablement dans la continuité des bouleversements réalisés par Ardašīr ; comme 

dans ses inscriptions il propose un profil de monarque mazdéen parfaitement lisse. 

S’agissant non plus du monnayage de Šāpūr mais de son portrait, Iṣfahānī le décrit comme 

vêtu d’une veste couleur azur et d’un pantalon rouge 278. 

 

2.2.2. Bahrām V Gūr (421-439) 

Afin d’illustrer cette période de transition qui s’étend, en gros, de  350 à 531, c’est-à-dire, à 

quelques années près, de  la fin du règne de Šāpūr II à l’accession au trône de Khosrow Ier, 

période donc,  que Shahbazi considère comme marquée par des crises sociales et militaires 

et que Huyse caractérise par la menace que les nomades font peser sur la frontière orientale 

de l’empire, nous avons retenu le règne de Bahrām V Gūr pour nous pencher sur les 

relations que ce monarque a entretenues avec la religion et la fonction sacerdotale. Un 

moment tenté par le règne de Yazdegerd Ier nous avons finalement considéré qu’après 

l’examen de la magistrature de Šāpūr Ier, dont le mazdéisme était questionné, il ne convenait 

pas de retenir un monarque auquel est fréquemment associée l’épithète de pécheur. 

Période de transition et d’instabilité, celle qui nous intéresse, dont le règne de Bahrām V se 

situe au mitan, est aussi une période particulièrement mal renseignée ; comme l’observe 

Ernie Haerink, la majorité des reliefs ont été exécutés au IIIᵉ siècle, puis sous  Šāpūr II, au IVᵉ 
 

276 Gyselen 1996, p. 73, l’auteur ajoute que l’on ne peut savoir exactement si ce rôle de protection était 
attribué à Ohrmazd ou approprié par Šāpūr lui-même. Notons également que Gyselen 1996, p. 72, et figure 6, 
planche VI, mentionne et donne à voir quelques rares monnaies de Šāpūr portant le korymbos et sa couronne 
personnelle. 
277 Alram 2008, p. 21. Pour une monnaie faisant apparaître Šāpūr coiffé d’un couvre-chef orné d’un aigle voir 
Alram 2008, p. 22. 
278 Hoyland 2018, p. 63. Mas`ūdī fait également état d’un ouvrage comportant les portraits des souverains (et 
souveraines) sassanides qu’il aurait consulté à Iṣṭakhr en 915-916. Il précise que cet ouvrage était une copie 
d’un livre déposé dans le trésor royal où les souverains étaient peints à leur mort, leur portrait étant ensuite 
accroché dans le trésor royal. L’ouvrage comportait également une biographie de chaque monarque ainsi que 
les faits marquants survenus au cours de son règne ; il aurait fait l’objet d’une traduction en arabe à l’époque 

de Hishām b. `Abd el-Malik (724-743). Mas`ūdī ne fournit les descriptions des portraits que du premier et du 

dernier souverain représentés (Ardašīr Ier et Yazdegerd III), toutes deux sont conformes à celles données par 
Iṣfahānī (Hoyland 2018, p. 102-103). 
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siècle, ils seront ensuite très rares, la fin de l’ère sassanide étant néanmoins présente à  Ṭaq-

e-Bostān279 ; quant au Xwadāy-Nāmag sa rédaction ne sera entreprise qu’au VIᵉ siècle, peut 

être sous Khosrow Ier280.  Nous ne disposons ainsi, pour cette période en général, et pour le 

règne de Bahrām V en particulier, que d’éléments au demeurant parfois très détaillés, mais 

qui transmis par des ménestrels (gōsān) ou la mémoire collective, appartiennent à la sphère 

des mythes ou des légendes plus qu’ils ne relèvent du champ de l’histoire281. N’est-il pas 

symptomatique à cet égard que l’essentiel des contributions au volume édité par Vesta 

 
279 Haerink 2006, p. 36.  Au sujet des reliefs de Ṭaq-e-Bostān, voir également Demange 2006. 
280 Huyse 2008 soutient l’idée selon laquelle les archives royales consultées par Agathias (c. 536- c.579) et 
Sergius, deux contemporains de Khosrow I er, ne comportaient, pour l’essentiel, que les noms et les dates de 
règnes des souverains et la référence à quelques évènements majeurs (p. 150). Comparant ses Histoires à la 
Chronique de Ṭabarī, historien qui, selon l’auteur, on l’a relevé plus haut, se distingue de ses prédécesseurs et 
contemporains des IX/Xᵉ siècles par les efforts qu’il développe pour séparer la légende de la réalité, Huyse 
observe qu’elles comportent des dates proches, des détails factuels obéissant au même schéma et, finalement, 
témoignent d’un même état des connaissances (p. 151). Ce n’est qu’à partir du règne de Kavād Ier que les deux 
récits gagnent en substance historique, ce qui ne doit rien au hasard, dans la mesure où ce règne précède 
immédiatement la composition des Histoires en même temps qu’il précède de peu la première phase de 
rédaction de la source des Annales, le Xwadāy-Nāmag, dont on peut penser qu’elle est intervenue sous le 
règne de Khosrow I er.  Au sujet du Xwadāy-Nāmag et de sa transmission, Jackson Bonner 2011, p. 19 sqq. 
critique les analyses de Nöldeke selon lesquelles le Xwadāy-Nāmag aurait fait l’objet d’une traduction en arabe 
par Ibn al-Muqaffa`que les histoires de l’Iran par la suite composées dans le monde arabo-musulman auraient 
toutes utilisée ; Ṭabarī y aurait été le plus fidèle alors que Ferdowsī aurait utilisé une version déformée. La 
critique de Jackson Bonner s’effectue en trois temps ; il fait tout d’abord observer qu’il est audacieux de faire 
reposer tous les travaux des historiens arabo-iraniens sur un texte perdu considéré comme le lien nécessaire 
avec un texte lui-même perdu, il relève ensuite que défendre la supériorité de la traduction d’Ibn al-Muqaffa` 
présuppose que les annales sassanides contenaient, du moins en grande partie, des éléments historiquement 
fondés, ce que rien ne démontre. Enfin et surtout, le lien entre Ibn al-Muqaffa` et les auteurs subséquents n’est 
pas prouvé mais simplement présumé par Nöldeke, à partir des similarités que comportent les ouvrages de 
Ṭabarī et d’Ibn Qutayba, ouvrages qui ne font aucune mention d’Ibn al-Muqaffa`. Se référant à Ḥamza Iṣfahānī 
(m. 961), Jackson Bonner indique qu’il existait, au Xᵉ siècle, plusieurs versions en arabe, toutes différentes, du 
Xwadāy-Nāmag, ce qui conduit l’auteur, c’est sa conclusion, à soutenir qu’aucun lien ne peut être établi entre 
Ibn al-Muqaffa` et les historiens arabo-iraniens qui lui ont succédé. Sans reprendre l’ensemble des conclusions 
de l’auteur, nous retiendrons la fragilité de la thèse faisant reposer l’ensemble de l’édifice sur la traduction 
d’Ibn al-Muqaffa`. Hoyland 2018, p. 10, considère également que la thèse de Nöldeke reposant sur l’existence 
d’une chronique officielle composée à la fin de la période sassanide n’est pas sérieusement établie. Prenant 
l’exemple des 3 auteurs dont il propose des traductions, il observe qu’Iṣfahānī cite 8 ouvrages à partir desquels 
il a travaillé, alors que Mas`ūdī en évoque deux, dont, comme nous l’avons vu, un livre contenant des notices 
biographiques et des portraits des souverains sassanides. Quant à Ya`qūbī, il comporte des développements 
détaillés sur Mānī et Bahrām Čūbīn qui ne peuvent s’expliquer que par l’existence de sources indépendantes 
dont Bal`amī évoque au demeurant l’abondance (p.11). Hoyland, p. 21, suggère en conséquence la possibilité 
de 2 types de textes préislamiques : d’une part une forme de chronologie, établie par l’administration 
sassanide, et donnant les informations essentielles se rapportant à chaque règne ; d’autre part, une variété de 
textes épiques dédiés aux réalisations des souverains ou autres personnages historiques (on est ainsi ramené à 
une forme de trame chronologique à laquelle s’ajoute, en archipel, une pluralité de textes indépendants issus 
de la tradition des ménestrels). Pour sa part, Askari 2016, p. 90-92, évoque la profusion des sources disponibles 
au cours des premiers siècles de l’Islam, ainsi que les contradictions qu’elles comportaient. Elle fait référence, 
p. 93, nous l’avons observé plus haut, aux propositions de Khaleghi Motlagh qui considère qu’il existait 2 
chroniques, l’une religieuse et l’autre royale. Cette dernière se composait elle-même de comptes-rendus 
propres à chaque règne qui étaient ensuite ajoutés à la chronique des règnes antérieurs.  
281 Huyse 2008, p. 151-152. 
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Sarkhosh Curtis et Sarah Stewart, The Sasanian Era, concerne les phases initiale et finale de 

la dynastie282 ? 

   Le récit que Ṭabarī consacre au règne de Bahrām V Gūr sera ici pris comme point de départ 

et référence pour être ensuite comparé à ceux que proposent Bal`amī, Ferdowsī et Mas`ūdī. 

Il s’ouvre sur la naissance de Bahrām et l’horoscope que les astrologues mandés par 

Yazdegerd Ier livrent au souverain ; l’enfant héritera du trône de son père et sera élevé en 

dehors de la Perse. Son éducation est confiée à al-Mundhir, fils du roi des Lakhmides, tribu 

arabe alliée aux Sassanides, dont le père, non loin de sa capitale Ḥīra (dans l’Irak actuel) fait 

construire le magnifique palais d’al-Khawarnaq, digne d’abriter l’éducation du prince283. 

Celui-ci fait montre d’une précocité rare puisqu’à 5 ans il exige qu’on lui adresse des 

professeurs qui lui enseignent l’écriture, l’archerie et le droit religieux284, à 12 ans il décide 

de ne conserver que ses professeurs d’archerie et d’équitation et, après avoir fait preuve 

d’une belle détermination dans le choix d’une monture, il force l’admiration par ses exploits 

cynégétiques. Retourné un moment auprès de son père qui ne lui prête pas attention, il 

profite d’une ambassade romaine pour regagner le territoire lakhmide, où il mène une vie 

dédiée aux plaisirs. C’est là qu’il est informé que, son père étant décédé, le trône d’Iran a été 

confié à un membre d’une branche collatérale de la famille royale, un certain Khosrow285. 

Alors qu’al-Mundhir envoie une troupe de 10 000 hommes, dont les effectifs sont 

rapidement triplés, dans les environs immédiats de Ctésiphon et Weh-Ardašīr, Bahrām reçoit 

un envoyé des Iraniens, un certain Juwānī, qui est subjugué par son charisme286. Il rencontre 

ensuite le grand mowbed et les grands d’Iran et, après avoir reconnu les torts de son père, il 

propose d’une part, d’exercer la royauté pendant un an, de façon à ce que l’on puisse 

apprécier son mode de gouvernement sur pièces, et, d’autre part, que la couronne et les 

regalia soient placés entre deux lions, la royauté revenant à celui qui s’en saisirait287. Ce 

 
282 L’ouvrage comporte dix contributions, cinq sont consacrées à la phase initiale et quatre à la phase finale, 
une seule, The Sasanians in the East, aborde la période intermédiaire. Voir page « Contents » du volume. 
283 L’épisode est bien connu qui voit, pour solde de tout compte, l’architecte Sinnimār précipité du haut de 
l’édifice sur l’ordre d’al-Nu`man (roi des Lakhmides de c. 400 à 418). Ṭabarī insère logiquement cet épisode 
dans le chapitre qu’il consacre à Yazdegerd Ier, dont les années de règne (397-421) correspondent, en gros, à 
celles d’al-Nu`man, C’est néanmoins à al-Mundhir (c. 418-462) que Yazdegerd Ier confie l’éducation de Bahrām 

(Bosworth 1999, p. 83). 
284 Bosworth 1999, p. 84. 
285 La décision de ne pas confier le trône à un fils du souverain honni aurait d’abord été prise en petit comité, 
par un groupe de grands, qui aurait récusé Bahrām du fait de son manque d’expérience et de l’éducation arabe 
qu’il avait reçue. Cette décision aurait ensuite été avalisée par “the mass of people [i.e., of the military and 
landed classes below the topmost ranks of society]” (Bosworth 1999, p. 87). Ṭabarī ne fait pas mention de 
l’assassinat (par un groupe de nobles et de prêtres) de Šāpūr, frère ainé de Bahrām et gouverneur de 
Persarménie qui s’était rendu à Ctésiphon pour faire valoir ses droits à la couronne (Bosworth 1999, p. 87, note 
229). Dans le même sens Huyse 2005, p. 263. 
286 Bosworth 1999, p. 88, note 232, avec une référence au xwarrah que porte Bahrām. 
287 La proposition d’exercer la royauté pendant un an ne laisse de surprendre, surtout dans le contexte de la 
succession de Yazdegerd Ier dont plusieurs sources arabo-persanes décrivent les bonnes dispositions qui se 
seraient altérées une fois son pouvoir établi, voir par exemple, Bosworth 1999, p. 70, Zotenberg 2001, I-3 p. 
202 ou encore. Mohl 1976, vol. V, p. 493.  Au sujet de la fabrication de l’image de Yazdegerd I er par la noblesse 
et la fonction sacerdotale voir Bosworth 1999, p. 71, note 191.  
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dernier élément qui place la dispute sous le signe de l’ordalie et fait du Créateur l’arbitre 

suprême est bien connu, en revanche, il a été moins relevé que, lors de la rencontre avec les 

grands, Bahrām aurait promis de baisser les taxes foncières, d’augmenter les soldes des 

militaires et d’accorder à l’aristocratie des offices plus prestigieux encore288. 

   Bref, on sait ce qu’il advint et comment après avoir coiffé la couronne le jeune souverain, il 

a alors 20 ans, reçoit l’allégeance des grands et des moins grands puis tient audience 

publique pendant sept jours avant de retourner aux loisirs qu’il affectionne ; de la suite du 

récit de Ṭabarī nous ne retiendrons désormais que les grands traits. Le premier de ceux-ci est 

la menace que le Khāqān des Turks, à la tête d’une troupe de 250 000 hommes, fait peser 

sur le territoire iranien289, Bahrām qui avait feint de se désintéresser de l’affaire et, 

accompagné d’une légère escorte de 300 hommes s’était rendu à Šīz290, fond nuitamment 

sur l’armée du Khāqān qu’il met en déroute et charge l’un de ses généraux de poursuivre 

l’ennemi, il délimite ensuite la frontière entre les deux puissances par l’érection d’une 

colonne. De retour, après, signe de piété ? s’être de nouveau rendu à Šīz, le souverain 

s’adresse à son « peuple » en l’invitant à ne pas douter de son bon gouvernement et menace 

de se montrer pire que son père, qui lui-même avait commencé son règne dans la justice 

avant d’en être détourné par les obstructions qu’il avait rencontrées291, parallèlement, il fait 

remise de trois années d’impôt foncier ainsi que d’arriérés de cet impôt 292 et se livre à 

d’autres libéralités. Ce sont ces questions fiscales, décidément très présentes, qu’invoque le 

monarque pour entreprendre un voyage en Inde, son projet, à peine esquissé, consistant à 

adjoindre certains territoires à l’empire pour diminuer l’impôt de ses sujets293. Son plan sera 

couronné de succès puisque, pour le remercier des services inestimables qu’il lui a rendus, le 

souverain indien lui fait don de plusieurs provinces qui sont intégrées à l’empire perse294. 

Avant de partir pour l’Inde, Bahrām avait confirmé Mihr-Narseh dans son poste de premier 

ministre (wuzurg framādār) et c’est ce dernier que le roi envoie au Rūm, à la tête d’une 

armée de 40 000 hommes, pour obtenir qu’il paie tribut à la Perse ; l’éminent homme d’État 

 
288 Bosworth 1999, p. 90, note 234. 
289 La mention de Turks est anachronique, quant au chiffre de 250 000 hommes, il est considérablement grossi 
(Bosworth 1999, p. 95, note 244). Au sujet des populations qui, à cette époque, bordaient le nord-est de 
l’empire, voir Sims-Williams 2008, p. 90. Voir également Grousset 1959, p. 110-112. 
290 A Ādur Gušnasp, feu des guerriers et des souverains, Bosworth 1999, p. 94, note 245. Duchesne Guillemin 
1962, p. 285, reprenant la proposition de Wikander, relève que Bahrām « paraît avoir été le premier à se faire 
couronner à Šīz. » Wiesehöfer 2001, p. 171, considère pour sa part qu’il n’y avait pas de lieux déterminés, que 
ce soit pour le couronnement séculier ou le couronnement religieux. La proposition la plus stimulante vient en 
l’occurrence de Canepa 2013. Elle ne concerne pas directement Bahrām V mais rejaillit immédiatement sur le 
lieu de son couronnement puisque l’auteur, dans une étude documentée, arrive à la conclusion que le 

sanctuaire d’Ādur Gušnasp aurait été édifié sous le règne de Pērōz (459-484), le petit-fils de Bahrām V (Canepa 

2013, p. 83). Le mur de briques initial aurait ensuite été remplacé par une construction en pierres sous le règne 
de Kavād Ier ou celui de Khosrow Ier(Canepa 2013, p. 84). Boyce 1983 situait pour sa part l’installation du feu 
dans sa localisation actuelle peu avant le début du Ve siècle. 
291 Bosworth 1999, p. 98, ce qui confirme ce qui a été évoqué plus haut au sujet des premières années du règne 
de Yazdegerd I er. 
292 Bosworth 1999, p. 98-99. 
293 Bosworth 1999, p. 100. 
294 Bosworth nie toute historicité à cette aventure indienne, Bosworth 1999, p. 103, note 260. 
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s’acquitte parfaitement de cette mission délicate et reçoit du monarque les honneurs qui lui 

sont dus295. Ṭabarī mentionne enfin une expédition de Bahrām dans la corne de l’Afrique 

dont Bosworth doute également de l’historicité296. La fin du souverain est à l’image de sa vie 

où la chasse tint une place si décisive ; on le sait, poursuivant un onagre, il disparaît, sans 

laisser de traces, dans un puits et toutes les recherches pour retrouver son corps demeurent 

vaines. La dernière référence à son règne figure dans le discours du trône de son fils et 

successeur Yazdegerd II : celui-ci souligne le temps que le défunt consacrait aux audiences 

publiques, à l’examen des pétitions et à l’écoute des plaintes formulées à cette occasion. 

Selon les sources, écrit Ṭabarī, son règne aura duré 18 ans ou 23 ans297. 

   Telle que proposée par Bal`amī, la geste de Bahrām adopte la même structure que celle de 

Ṭabarī, seules quelques différences méritent d’être signalées. On relèvera ainsi qu’aucun 

horoscope n’est mentionné à la naissance du futur souverain qui est confié à al-Nu`man et 

non à al-Mundhir298, on notera accessoirement que l’enfant se montre moins précoce 

puisque c’est à 10 ans et non à 5 qu’il demande à être instruit. Lors de l’accession au trône 

de Bahrām, le Tārīḫnāme indique qu’une troupe de 100 000 hommes (contre 30 000) 

stationnait à proximité de la capitale sassanide, quant à l’âge du jeune souverain, il et de 23 

ans (contre 20)299. Le récit de la guerre contre les Turks n’appelle pas de commentaire 

particulier, sinon qu’aucune mention n’est faite de Šīz et d’Ādur Gušnasp. L’épisode indien 

produit les mêmes résultats que dans le récit de Ṭabarī, toutefois Bahrām refuse les 

territoires qui lui sont offerts et demande simplement qu’un tribut lui soit versé300 ; quant à 

Mihr-Narseh, Bal`amī le présente comme le fils du premier ministre de Yazdegerd Ier et 

 
295 Bosworth conteste ici encore la version des faits proposée par Ṭabarī et rappelle les termes du traité 
intervenu entre les deux puissances, Bosworth 1999, p. 103, note 261. Au sujet de Mihr-Narseh, il convient de 
relever les termes particulièrement élogieux qu’emploie Ṭabarī à son endroit, ainsi, lorsqu’il est nommé 
premier ministre par Yazdegerd Ier, il est présenté, p. 72, comme  “the outstanding wise man of his age ” , plus 
tard, sous  le règne de Bahrām  Gūr, il est indiqué que  Mihr-Narseh “was held in high honour by all the king of 
Persia because of his fine education and manners, the excellence of his judgement, and the contentedness and 
tractability of the masses of the people with him.” (Bosworth 1999, p. 104). Le changement de politique de 
Yazdegerd I er vis-à-vis des chrétiens (Pourshariati 2008, p. 60, note 285), les persécutions dont ils font l’objet au 
début du règne de Bahrām ou encore le prosélytisme mazdéen qui s’exercera sur l’Arménie sous le règne de 
Yazdegerd II, sont parfois imputées à Mihr-Narseh, « un ennemi implacable des chrétiens » (Bosworth 1999, p. 
93, note 242). Le fait qu’il ait nommé un de ses fils Zurwāndād ainsi que le nombre des arbres dont il a orné les 
jardins de son domaine : 12 000 palmiers-dattiers, 12 000 oliviers et 12 000 cyprès (Bosworth 1999, p. 105) 
suggèrent à Duchesne Guillemin 1962, p. 285, qu’il ait pu cultiver des tendances zurvanistes. Ce sont d’autres 
considérations qui portent Zaehner à partager cette appréciation, voir Zaehner 1961, p. 188-189 et surtout 
Zaehner 1955, p. 39 sqq. L’auteur explique ainsi comment Mihr-Narseh, banni par Bahrām V puis Pērōz est 
rétabli dans une position d’autorité par Yazdegerd II, souverain qui partageait ses options zurvanistes. Au sujet 
du bannissement de Mihr-Narseh voir, Perikhanian 1997, pp. 319 et 329. S’agissant enfin du caractère 
exceptionnel de troupes commandées par un wuzurg framādār, voir Morley 2016, p. 16. 
296 Bosworth 1999, p. 106, note 272. 
297 Bosworth 1999, p. 106. 
298 Zotenberg 2001, I-3 p. 208. 
299 Zotenberg 2001, I-3 p. 214. 
300 Zotenberg 2001, I-3 p. 220. 
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mentionne que l’un de ses propres fils fut nommé mowbed suprême par Bahrām301, alors 

que, selon Ṭabarī, il fut, nous l’avons noté plus haut, nommé hērbedān hērbed. S’agissant de 

la durée du règne de Bahrām, Bal`amī la fixe à 23 ans. Ainsi, le récit plus condensé de Bal`amī 
302 ne comporte-t-il que peu de différences par rapport à celui de Ṭabarī, les mêmes 

séquences y sont reproduites, à l’exception de l’expédition dans la corne de l’Afrique ; les 

indications fournies sur Mihr-Narseh et son fils Zurwāndād souffrent en revanche 

d’imprécisions, de même, les préoccupations récurrentes en matière fiscale qui s’expriment 

dans Ṭabarī sont ici moins prononcées. 

   C’est un récit des plus concis en même temps que très complet que propose les Prairies 

d’or303, quasiment aucune phase de la narration de Ṭabarī ne manque, à l’exception de 

l’expédition dans la corne de l’Afrique ou des références à Mihr-Narseh, dont le nom n’est 

pas cité. Du règne qui aura duré 23 ans l’auteur retient la justice la générosité et la 

prospérité ainsi que l’extrême habileté du souverain dans l’archerie et quelques poèmes304. 

La concision n’est certainement pas un trait que l’on peut appliquer au texte que Ferdowsī 

dédie à Bahrām V305 ; à la différence de la Chronique ou Tārīḫnāme, on notera que la 

décision d’éloigner l’enfant est suggérée par les mowbed et les nobles, qui, ayant entendu 

l’horoscope lui prédisant un avenir plein de gloire, souhaitent le soustraire à l’influence 

néfaste de son père et c’est ainsi qu’il est confié à Mundhir, le roi du Yémen306. Très 

curieusement, l’épisode de la construction du palais d’al-Khawarnaq est absent du Šāhnāme, 

on y retrouve par ailleurs le goût que manifeste le jeune Bahrām pour les études (il a ici 7 

ans307) ainsi que ses prouesses cynégétiques et, plus tard, après le décès de Yazdegerd, le 

saisissement de Juwānī, subjugué par le charisme du futur souverain308. Les sept jours qui 

suivent le couronnement de Bahrām font l’objet de développements mettant la piété du 

jeune souverain en évidence309 et l’épisode de la guerre contre le Khāqān (de Chine) dont la 

puissante armée est mise en déroute par une troupe de 6 000 hommes, n’intervient que 

bien plus tard, après plusieurs anecdotes soulignant les bonnes dispositions du monarque, 

épris de chasse mais saisissant également toutes les occasions pour manifester un sens aigu 

de la justice. Mihr-Narseh est absent du récit et les relations avec le Rūm simplement 

évoquées par la réception d’un ambassadeur310, quant à l’équipée indienne de Bahrām, elle 

 
301 Zotenberg 2001, I-3 p. 220, Bal`amī  évoque en revanche une période de retrait de Mihr-Narseh qui aurait 
souhaité s’adonner au service de Dieu, période à laquelle Ṭabarī ne fait aucune allusion, et pourrait 
correspondre à la disgrâce, évoquée plus haut, qu’il connaît avant d’être rappelé aux affaires.  
302 Il tient en 18 pages à comparer aux 22 pages que comporte la version de Ṭabarī (ce chiffre est toutefois 
approximatif, le nombre de caractères par page n’est évidemment pas le même dans les deux ouvrages, en 
outre, nous avons évalué à 11 pages les notes qui accompagnent l’édition Bosworth qui compte, au total, 32 
pages). 
303 Il tient en un peu plus d’une page. 
304 Pellat 1962, p. 230. 
305 138 pages pour la traduction en français réalisée par Mohl. 
306 Mohl 1976, V p. 499, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 365. 
307 Mohl 1976, V p. 501, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 367. 
308 Mohl 1976, V p. 531, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 396. 
309 Mohl 1976, V p. 553-554, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 416. 
310 Mohl 1976, VI p. 5 sqq, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 543 sqq. 
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ne ressemble que de très loin à ce qu’en livrent Ṭabarī et Bal`amī 311 et la gloire du 

monarque n’a besoin ni d’une intervention dans la corne de l’Afrique, ni de la fin qui lui est 

habituellement associée : il s’endort dans son palais pour ne plus se réveiller312. Piété, 

remises d’impôt, sentiment aigu de la justice alliés à un goût prononcé pour la chasse et la 

musique313 sont les caractéristiques majeures du Bahrām V du Šāhnāme. 

   Si l’on s’en tient au nombre de pages que les cinq auteurs sollicités consacrent à Bahrām V 

dans leurs ouvrages respectifs, celui-ci apparaît comme un des souverains les plus éminents 

de la dynastie sassanide. Chez Ṭabarī, Bal`amī, Ferdowsī et Tha`ālibī, il n’est précédé que par 

Khosrow Ier et Khosrow II314, chez Mas`ūdī, outre Khosrow Ier et Khosrow II, Šāpūr II et 

Ardašīr se situent devant lui315 . Comment expliquer la place ainsi tenue par un monarque à 

qui il n’est pas revenu d’avoir fondé une dynastie ou encore d’avoir remporté des succès 

militaires d’une ampleur comparable à ceux de Šāpūr Ier ou de Šāpūr II ? On relèvera, avec 

W. L. Hanaway316, que, dès Ṭabarī, le récit consacré à Bahrām V intègre des éléments de 

caractère romanesque (horoscope, précocité et habileté dans les arts princiers, 

manifestation du xwarrah, aventures militaires et amoureuses, soucis de justice…) qui seront 

développés par Ferdowsī puis Niẓāmī317. On peut ainsi former l’hypothèse que la source de 

Ṭabarī, le Xwadāy-Nāmag, alimenté pour ce qui concerne cette époque, comme nous l’avons 

noté avec Huyse, par des ménestrels ou la mémoire collective, comportait elle-même ces 

éléments romanesques divertissants et piquants qui, encore relativement frais, ont pu, de 

façon particulièrement détaillée, être repris dans l’ouvrage. Le Xwadāy-Nāmag se serait en 

outre fait l’écho d’un règne où l’empire était en paix, tant à l’ouest qu’à l’est, du moins après 

l’assaut initial du Khāqān. En paix, l’empire était également florissant, aspect essentiel au 

regard de la religion mazdéenne, ce qui autorisait plus prosaïquement une politique fiscale 

accommodante, d’autant que le monarque, par contraste avec son prédécesseur, était lui-

même accommodant, laissant aux nobles et à la fonction sacerdotale une grande liberté 

d’action dans l’exercice de leurs prérogatives à moins qu’il ne les conforte. Nous n’aurons en 

revanche pas vérifié, comme le suggère Yarshater, qu’avec le règne de Yazdegerd Ier les 

informations issues des sources sassanides deviennent plus factuelles318. Les récits des cinq 

auteurs sollicités comportent quelques éléments renseignant sur l’attitude de Bahrām au 

 
311 Le souverain indien lègue son pays, son trésor, son trône et son diadème à Bahrām (Mohl 1976, VI p. 71, 
Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 604). 
312 Mohl 1976, VI p. 81, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 614. 
313 Mohl 1976, VI p. 77, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 610. Voir également Bosworth 1999, p. 94, note 
243, ainsi que Pellat 1962, p. 219, au sujet du rang que Bahrām confère aux musiciens. 
314 Dans l’édition Bosworth, déduction opérée des notes de bas de page, ce sont 72 p. qui sont consacrées à 
Khosrow Ier et 47 à Khosrow II, pour, rappelons-le 22 à Bahrām V. Pour l’édition Zotenberg de Bal`amī, les 
chiffres sont respectivement de 58, 57 et 18 ; quant à Mohl les chiffres sont les suivants 191, 175 et 138. Enfin, 
s’agissant de Zotenberg 1900, en divisant par deux le nombre de pages consacrées aux différents souverains (le 
haut de la page est occupé par le texte en arabe et le bas réservé à la traduction en français), on obtient 28 p. 
pour Khosrow II, 17 pour Khosrow Ier et 15 pour Bahrām V.  
315 5 pages pour les trois premiers, 4 pour Ardašīr et 1 et demie pour Bahrām V. 
316 Hanaway 1988.  
317 Barry 2000. 
318 Yarshater 1983, p. 477. 
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regard de la religion ou de la fonction sacerdotale. Nous avons noté plus haut que pendant 

les 7 jours qui suivent son accession au trône le Bahrām de Ferdowsī multiplie les 

invocations au Créateur, ou encore les visites que celui de Ṭabarī et de Tha`ālibī rend à Ādur 

Gušnasp avant de combattre le Khāqān et après l’avoir vaincu. Ces éléments sont par ailleurs 

à mettre en lien avec le fait que le souverain aurait inauguré la tradition d’une investiture 

religieuse à Šīz, ou encore, toujours selon Duchesne Guillemin, que ce soit sous son règne 

qu’aurait été instituée la dignité de Mowbedān mowbed319. Dans le rapport que le 

monarque entretien avec la religion, nous aurons surtout noté le zurvanisme prêté à Mihr-

Narseh ainsi que, ce n’est peut-être pas négligeable, son hostilité à l’égard des chrétiens. Ce 

dernier aspect prend toute son importance si, de nouveau par contraste, il est comparé à la 

politique religieuse de Yazdegerd Ier ; le nouveau monarque, malgré le coup d’éclat qui lui 

aura permis de coiffer la couronne, est isolé et en quête de soutiens auprès de ceux qui 

constituent les deux piliers sur lesquels s’appuie la monarchie : la noblesse et le sacerdoce. Il 

inaugure sa mandature en ordonnant, ou en laissant s’opérer, une sévère répression des 

chrétiens d’Iran qui affluent vers le Rūm320. Si l’on se tourne vers d’autres sources que celles 

utilisées jusqu’à présent dans cette rubrique, on constatera que Bahrām V, à la différence de 

Šāpūr Ier ou de Khosrow Ier, n’est pas retenu par le chapitre du livre IV du Dēnkard qui dresse 

la liste des souverains qui ont concouru à l’établissement  du texte et de la doctrine de la 

Weh dēn321 ; il est en revanche cité dans le Zand ī Wahman yasn, son règne y est présenté, 

nous l’avons noté plus haut,  comme « l’époque d’étain (arzīzēn) », où se manifestera l’esprit 

de paix (rāmišn) qui verra Ahreman et les autres sorciers fuir en enfer322… et les chrétiens 

vers Rome. 

   Offrant son profil droit sur l’avers des monnaies frappées à son nom, Bahrām V s’inscrit 

dans une norme dont peu de souverains sassanides se seront affranchis. Le croissant situé 

entre le korymbos et la couronne du monarque constitue en revanche une innovation qui 

sera reprise par ses successeurs, Schindel observant que : “From the fifth century onward, 

astral symbols became increasingly common, both outside the rim(s) and in the fields.”323. Le 

revers des monnaies comporte pour sa part un trait déjà présent dans le monnayage de 

Yazdegerd Ier où était apparu un buste que son fils fait figurer, non plus dans le feu émanant 

de l’autel, mais sur le fût de l’autel du feu324. Pour ce qui concerne la légende, Bahrām V est 

également fidèle à son père en reprenant le titre rāmšahr que celui-ci avait introduit dans sa 

titulature325.  Quelques drachmes à l’effigie du monarque ont par ailleurs été retrouvés 

 
319 Duchesne Guillemin 1962, p. 285. 
320 Bosworth 1999, p. 93, note 242. 
321 DkM. 412. 5 traduit dans Zaehner 1961, p. 176. 
322 ZWYt. 3. 27 Cereti 1995, pp. 135 et 152. 
323 Schindel 2013b, p. 833.  
324 Schindel 2013b, p. 835, Gyselen 1993, p. 129, Klima 1988. 
325 Shayegan 2013, p. 808, comprend le terme rāmšahr comme « celui qui pacifie l’empire », avec une 
référence à Ph. Huyse. Pour sa part Schindel 2013b, p. 836, rend le terme par “Joy of the empire”. 
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portant la légende « kirbakkar » (bienfaisant)326. S’agissant du portrait de Bahrām V, Iṣfahānī 

le décrit portant une veste bleu-ciel et un pantalon vert327. 

 

Poursuivant l’examen des rapports qu’entretiennent royauté et religion nous avons retenu 

d’examiner deux règnes à cette aune, ceux de Šāpūr Ier et de Bahrām V. L’information 

fournie par Mas`ūdī selon laquelle Šāpūr Ier aurait opté pour le manichéisme avant de revenir 

au mazdéisme corroborée que par Ya`qūbī. Pour Kreyenbroek, le roi, observant les 

développements du christianisme dans l’empire romain, aurait froidement envisagé le 

manichéisme comme une alternative au mazdéisme et adopté une attitude attentiste 

consistant à observer les progrès du nouveau culte. Rien dans les inscriptions ou le 

monnayage laissés par le monarque ne témoigne de ces éventuels calculs, il y présente un 

profil parfaitement lisse de souverain mazdéen. Rien non plus dans les inscriptions de Kerdīr 

ne vient attester des éventuelles hésitations de Šāpūr, sinon peut-être la référence aux 

souffrances et peines qu’il écrit avoir endurées pour les dieux, ainsi que l’accent porté sur les 

qualités de Bahrām II et l’action conduite sous son règne contre le manichéisme ; deux 

énoncés qui tendraient à nuancer l’ardeur mazdéenne et la piété de Šāpūr. 

   Aucune inscription ne témoigne du règne de Bahrām V qui intervient par ailleurs avant que 

la rédaction du Xwadāy-Nāmag n’ait été entreprise, quant à son monnayage, il est peu 

disert. Sa geste, transmise par des ménestrels et la mémoire collective, est au demeurant 

particulièrement riche. Pour nous limiter aux cinq auteurs sur lesquels nous avons travaillé, 

Ṭabarī, Bal`amī, Ferdowsī, Tha`ālibī  et Mas`ūdī, il est à noter que dans la part qu’ils 

réservent à son règne dans leurs œuvres respectives, il n’est, pour les quatre premiers, 

précédé que par celle qu’ils consacrent à Khosrow Ier. Il faut reconnaître qu’il est difficile de 

résumer platement une existence qui fourmille d’éléments plus romanesques les uns que les 

autres. L’enfant, dont il a été prédit qu’il succéderait à son père, est d’une rare précocité, il 

multiplie les exploits cynégétiques et, élevé en dehors de l’Ērānšahr, n’y revient guère que 

pour disputer la succession de son père. Il l’obtient après une épreuve qui a pris le caractère 

d’une ordalie et l’élu des dieux, personnifiant l’alliance de la royauté et du sacerdoce, se fait 

couronner à Šīz. Pieux, le jeune monarque est également animé par un profond sentiment 

de la justice qui se manifeste par les exemptions d’impôts qu’il octroie dès son investiture et 

qu’il continuera à accorder pendant tout son règne. Pieux et juste le Šāhān šāh fait en outre 

preuve d’une vaillance peu commune et d’un sens inné de la ruse qui lui permettent, 

simplement accompagné de quelques centaines de compagnons, de tailler en pièces une 

armée hephtalite de plusieurs dizaines de milliers d’hommes. C’est, nouvelle preuve de 

piété, à Ādur Gušnasp qu’il est allé se recueillir avant de combattre le Khāqān puis, 

victorieux, qu’il ira remercier les dieux avant de distribuer le butin dont il s’est emparé. Une 

 
326 Schindel 2013b, p. 836.  
327 Hoyland 2018, p. 69. 
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équipée en Inde où, de nouveau il multiplie les preuves de vaillance et de justice, vient 

parfaire un règne qui voit également Mihr-Narseh conclure un traité par lequel le Rūm 

s’engage à verser tribut. Vainqueur et pacificateur à l’est, le monarque a ainsi fait 

reconnaître le rang de l’Ērānšahr à l’ouest. Rarement une vie aura été aussi bien remplie, la 

mort du souverain n’en constitue pas moins son apothéose. A l’instar de Kay Khosrow, il 

disparaît sans laisser de traces, son corps échappant en quelque sorte à la corruption de la 

mort, l’eschatologie sanctionne ici la plénitude du règne et la place qu’il aura laissée dans 

l’historiographie du premier islam, ainsi que dans les imaginaires. Le Zand ī Wahman yasn 

célèbre en Bahrām V le souverain qui voit Ahreman et autres druz fuir en enfer et peut-être 

celui sous lequel la fonction de Mowbedān mowbed a été instituée. Canepa, privilégiant les 

données archéologiques, vient toutefois nous dire qu’il conviendrait de cesser de voir en lui 

le souverain qui a inauguré le cycle des couronnements à Ādur Gušnasp, sanctuaire qui 

n’aurait été fondé que sous le règne de son petit-fils Pērōz. 

 

2.3. Tu ne désobéiras pas  

A partir de la littérature spécifiquement mazdéenne, puis de textes qui, pour ne pas 

présenter cette caractéristique, témoignent de la même imprégnation socio-culturelle, nous 

nous efforcerons ici de mettre en évidence comment le principe d’obéissance, que ce soit 

aux prescriptions religieuses aussi bien qu’aux ordres émanant de l’autorité, au premier chef 

le souverain, revêt une portée générale et est parfois assimilé à une qualité proprement 

iranienne. Yarshater, dans les pages qu’il consacre à the iranian national history avait relevé 

ce trait ; après avoir noté que la religion mazdéenne, loin de poser un individu seul, isolé 

face à des entités surnaturelles, l’insert dans un ensemble de règles qui embrasse l’ensemble 

du spectre politico-social, il souligne comment l’idéologie royale se manifeste, en premier 

lieu, par un principe d’obéissance absolue au souverain et aux normes édictées, notamment 

pour distinguer les états sociaux328. Un second temps de notre examen portera sur certains 

textes arabo-persans des premiers siècles de l’islam et fera ressortir comment ils rendent 

compte de la façon dont les souverains, fraîchement couronnés, reçoivent l’approbation et 

la soumission de ceux qui assistent à la cérémonie. 

   L’on doit à un chapitre du livre V du Dēnkard une liste, non limitative, des péchés 

punissables de la peine de mort (marg-arzān)329 ; l’intérêt de ce texte au regard de la 

 
328 Yarshater 1983, p. 393-397. 
329 Dk. 5. 9. 10 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 44-45, avec une note des auteurs, p. 115, indiquant que ceux qui 
les commettaient n’encouraient pas nécessairement la peine capitale. Moazami 2014, p. 14 sqq. observe que 
théologiens et juristes distinguaient deux types de péchés, les premiers contre l’âme « wināh ī ruwānīg », les 
seconds à l’encontre d’autres zoroastriens «wināh ī hamēmālān » ; s’agissant des châtiments corporels, elle  
relève qu’ils étaient pratiqués à l’aide de deux instruments le fouet et le bâton (asp aštar/ srōšōčaranām), litt., 
ce qui aiguillonne le cheval  et l’instrument qui fait obéir ; l’auteur note toutefois que l’on ne sait pas 
exactement si les deux termes sont synonymes, la tradition décrivant les châtiments corporels utilisant 
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présente rubrique est que les péchés les plus graves résident dans l’hostilité et la négligence 

envers les dieux, l’énoncé se poursuit immédiatement par le péché consistant à se montrer 

hostile aux seigneurs et à « rejeter les commandements des chefs du pays (framān-spōzīh ī 

dahibedān nē menīdan ī sālārīh ud sālārān nē padīriftan) » 330. En miroir, le texte énonce les 

actions les plus méritoires au titre desquelles figure l’amitié envers les dieux, 

immédiatement suivie de l’amitié envers les seigneurs et le fait de leur rendre service331.Le 

chapitre suivant du même livre cite, en premier, parmi les péchés les plus connus, la 

désobéissance envers les souverains, le renoncement à la louange de la Bonne religion ne 

venant qu’en deuxième332. A ces références, un tempérament, dont la portée mériterait un 

examen complémentaire, est toutefois apporté par un texte qui, après avoir énoncé que le 

Créateur est mécontent de ceux qui rejettent son commandement, ajoute : « On dit 

également que celui qui ne s’oppose pas à son commandement (agit) selon (sa) 

volonté .»333. Des chapitres tirés du livre V du Dēnkard, où se mêlent péchés contre la 

religion et contre l’autorité, il convient de rapprocher certains textes du livre III du même 

ouvrage, tel celui qui évoque les peines par lesquelles on s’acquitte des péchés marg-arzān ; 

outre l’exécution capitale, figure l’envoi à la bataille contre les non-Iraniens, décidé par un 

magistrat, le bannissement sur ordre du souverain ou la grâce que ce même souverain 

accorde à un individu qui lui a désobéi334. Quant au premier des dix conseils donnés par 

Zoroastre, toujours selon la version qu’en donne un chapitre du livre III du Dēnkard, il 

 
uniquement  le mot srōšōčaranām. Le nombre de coups infligés variait selon l’infraction (de 3 coups pour avoir 
uriné debout à 10 000 pour avoir tué une loutre), toutefois, pour les infractions mineures, les juridictions, tant 
pour les manquements à la loi religieuse qu’au droit civil (les deux champs n’étaient pas distingués) 
substituèrent un système de pénalités financières à ces châtiments ; différentes formules mêlant confession, 
contrition et pénitence (petīt pašēmānīh) ont également été dégagées. S’agissant de certains péchés 
considérés comme inexpiables (adultère, sodomie, crémation de cadavres…), Moazami relève que leurs 
auteurs pouvaient, en théorie, être tués par quiconque les prenaient sur le fait, elle doute toutefois que les 
sanctions correspondant à certaines incriminations, qui témoignent d’une société archaïque reposant sur des 
bases pastorales, aient été appliquées de façon générale. Au sujet de l’intrication entre loi religieuse, droit civil 
et droit pénal voir également Macuch 2009. S’agissant de l’expiation des péchés (tōzišn), Dk. 5. 10 Amouzgar et 
Tafazzoli 2000, p. 46-47, évoquent pour leur part le repentir, la confession et la pénitence, quant aux peines 
appliquées, ils citent celles qui s’appliquant aux biens, les « labeurs », l’emprisonnement et le marquage au fer 
rouge. Au sujet de l’obéissance, et du terme srōš, voir également Malandra 2014, l’auteur relève que le terme 
avestique correspond tout autant à un nom propre, Srōš, déité majeure, bien que ne figurant pas parmi les 
Amahraspand, qu’à un verbe ou à un nom dont le sens signifie initialement « écouter et obéir ». 
330 Dk. 5. 9. 4 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 42-43. Le Kārnāmag ī Ardaxšēr ī Pābagān fournit un exemple 
concret de désobéissance à un ordre émanant du souverain, il s’agit, en l’occurrence, du Mowbedān-mowbed 
d’Ardašīr qui, contrevenant à l’ordre donné par celui-ci, n’avait pas exécuté une épouse du roi qui s’était 
rendue coupable d’une tentative de régicide. Avouant sa désobéissance, l’intéressé se jette face contre terre 
devant le souverain en lui disant : « Ordonnez que l’on m`inflige le châtiment des pécheurs, de ceux qui 
méritent la mort et de ceux qui désobéissent aux ordres de leur seigneur (Framāyēd tā pādifrāh ī wināhgarān 
ud margarzānān ud framān ī xwadāy spōzgārān pad man kunēnd. » (Grenet 2003, p. 104-105). 
331 Dk. 5. 9. 13 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 44-45. 
332 Dk. 5. 10. 3 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 46-47. 
333 Dk. 5. 6-3 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 39. 
334 Dk. 3. 175 de Menasce 1973, p. 184. S’agissant du lien établi entre hérésie et mise en cause de la royauté, 
voir, par exemple, Dk. 3. 203 de Menasce 1973, p. 215, Dk. 3. 390 de Menasce 1973, p. 347, Dk. 3. 329 de 
Menasce 1973, p. 308, ou encore Dk. 3. 65 de Menasce 1973, p. 71 qui assimile mépris de la religion à tyrannie. 
Pour un cas de grâce royale voir Grenet 2003, p. 104-105, Ardašīr, loin de faire exécuter son Mowbedān-
mowbed, le remercie d’avoir contrevenu à son ordre et lui fait remplir la bouche de joyaux. 
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associe dans le développement de l’iranisme (ērīh wirāsišn) le fait de prendre un ferme  

appui sur le Créateur, ainsi que sur le bon souverain qui en est  le protecteur et le 

fondement ; il est frappant de constater que dans les dix proférations qu’Axt, le sorcier, 

oppose à ces conseils, l’indiscipline ou la désobéissance,  (asrōšīh) est posée en antonyme 

d’iranisme335. A l’instar du Livre V, le livre VI prône l’amour des dieux et des chefs336 et 

observe que celui qui confesse un péché doit bénir le Créateur, les Amahraspand et les 

chefs337. Dans une formule des plus lapidaire, il assimile l’obéissance à la pureté : « abēzagīh 

ēd bawēd ēwagānagīh »,338 et dans une autre, plus développée, il invite à se conformer à un 

ordre donné par un gouvernant, quand bien même cet ordre consisterait à ne pas accomplir 

un acte pieux ou un rituel, car la désobéissance s’analyserait  alors en péché puisque 

l’autorité du dirigeant serait ruinée « pad bahr ī xwēš ērangīhā ud dehbadīh wišuft 

bawēd »339 ; au demeurant, l’obéissance la plus accomplie comporte la franchise dans les 

pensées, les paroles et les actions  «ēwagānagīh ēn weh āškāragīh ī pad menišn ud gōwišn 

ud kunišn. »340 

   C’est la même veine de l’obéissance en lien avec la réputation des chefs qu’exploitent les 

Wizīdagīhā en énonçant dix conseils, le premier soulignant la nécessité de la bonne 

réputation de « son chef, maître, juge et père », le dixième précisant « qu’en vue de 

l’obéissance, il faut être attentif au souverain, au juge et au dastūr de la religion (srōšdārīh 

ray andar xwadāy ud rad ud dastwar ī dēnīg hu-niyōxš būdan). »341. Sans surprise, le texte 

relève, qu’après la Frašgird, l’inférieur sera obéissant envers le supérieur, soumis, à l’écoute 

(framān-burdār ēkānag), comme les créatures vis-à-vis d’Ohrmazd ».342. C’est effectivement 

dans le wahišt, préfiguration de la Frašgird, qu’Ardā Wirāz, après avoir vu les âmes de ceux 

 
335 Dk. 3. 195 et Dk. 3. 196 de Menasce 1973, p.202 sqq. Une note d’Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 117, relève 
que le terme « ērīh », qualité d’iranien est plutôt un synonyme de noblesse, an-ērān et an-ērīh s’appliquant aux 
personnes dépourvues de noblesse, il ne semble pas qu’il en aille ainsi dans le contexte de Dk. 3. 195. 
336 Dk. 6. 122 Shaked 1979, p. 48-49, le texte utilise le terme « dōšārm » alors que Dk. 5. 9. 13, précité, emploie 
celui de « dōstīh ». 
337 Dk. 6. 123 Shaked 1979, p. 48-49. 
338 Dk. 6. 267 Shaked 1979, p. 104-105.  
339 Dk. 6. 233 Shaked 1979, p. 90-91. Ce texte est peut-être à mettre en rapport avec ce qui a été dit plus haut 
au sujet de l’abstention, voir par ailleurs les observations de Shaked au sujet des réserves mentales et de la 
dissimulation (taqiyya), Shaked 1979, p. 284. Voir également Dk. 6. 325- C 8 Shaked 1979, p. 150-151, où il est 
conseillé de ne pas désobéir à un homme d’autorité, et, en même temps de ne pas lui accorder sa confiance 
(« confident » rendant « wistāx »), avec, peut-être l’idée qu’il convient de garder ses distances avec les 
puissants. Au sujet des rapports complexes qu’entretiennent péché et obéissance due au souverain, voir 
également Shaked 2013, p. 240-241, Wuzurgmihr déclare s’être volontiers abstenu de commettre des péchés 
délibérés, à l’exception, de ce qui a pu être lié à l’obéissance à des ordres donnés dans un mauvais exercice de 

la royauté (duš-pādixšāyīh), chose, observe-t-il, « sur laquelle je n’ai pas de pouvoir. » 
340 Dk. 6. 325- E 38b Shaked 1979, p. 206-207. 
341 WZ. 27. 6 et 15 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 90-91. Dans le même sens, WZ. 30. 20, Gignoux et Tafazzoli 
1993, p. 100-101, qui veut que les sujets agissent selon le désir et l’action des souverains. Au sujet de 
l’étiquette de cour et, plus largement, de la posture correspondant à l’obéissance, voir les commentaires de S. 
Azarnouche sous l’expression « dast ēr-kaš », litt. « mains sous les aisselles ». Cette posture, attestée dans 
l’iconographie, est, observe l’auteur, à rapprocher de celle qu’adopte Ardā Wirāz lorsqu’il est choisi pour 
effectuer la mission qui lui est confiée, elle est également prescrite aux écoliers lorsqu’ils rentrent au foyer et 
se tiennent devant leurs parents. Azarnouche 2013, p. 73-74.  
342 WZ. 35. 53 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 138-139. 
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qui ont pratiqué le mariage consanguin, et celles des bons gouvernants et souverains ainsi 

que de ceux qui parlent vrai, contemple les âmes  des femmes de bonnes pensées paroles et 

actions qui considèrent leurs époux comme maîtres « šōy pad sālār dārēnd »343, c’est en 

revanche en enfer qu’il croise l’âme d’une femme qui se querellait avec son « mari et maître 

(šōy ud sālār) »344et se montrait désobéissante (a-burd-framānīh). La dernière vision que 

gardera Ardā Wirāz de l’enfer est celle d’un Ganāg Mēnōg se moquant des damnés345, la 

pénultième aura été pour les âmes d’individus qui avaient fait preuve de désobéissance (a-

burd-framān) vis-à-vis de leurs gouvernants et d’hostilité vis-à-vis de l’armée de leur 

seigneur346. Pour sa part, le Mēnōg ī xrad se montre très lapidaire sur la question de 

l’obéissance due aux supérieurs, problématique qui, somme toute, n’appelle pas de débat, 

l’inférieur devant consentir, obéir et dire la vérité « andar xwadāyān ēkānag ud framān-

burdār ud rāst-gōwišn bāš.»347 

   Abordant maintenant les textes d’une coloration moins strictement religieuse et 

commençant notre examen par la Lettre, on relèvera que trois types de péchés, 

désobéissances, ou infractions qui méritent sanctions sont identifiés, les premiers le sont à 

l’encontre de Dieu, les deuxièmes à l’encontre du souverain et les troisièmes à l’encontre de  

tiers348 ;  l’on retrouve ainsi la même typologie que dans le corpus mazdéen qui, en tout 

premier lieu, poursuit, d’un même geste, les péchés contre les dieux et ceux contre les 

souverains, ne négligeant pas ceux qui sont commis contre d’autres hommes mais les 

énonçant dans un second temps. Un autre intérêt présenté par la Lettre, en écho avec les 

réflexions de Moazami citées plus haut, est de faire ressortir une évolution dans la nature 

des sanctions mises en œuvre ; la peine capitale, dont il est indiqué, qu’avant la réforme 

introduite par le souverain, elle était systématiquement appliquée à ceux qui s’écartaient de 

la religion, ne concerne plus désormais que les obstinés qui, malgré la catéchèse et les 

conseils qui leur sont dispensés en prison, pendant une durée d’un an, se refusent à la 

repentance et à la confession349. Quant à ceux qui se sont révoltés contre le roi ou ont fui 

lors de la bataille, ils ne sont plus systématiquement exécutés, la peine conserve néanmoins 

 
343 AWN. p. 16. 16 Vahman 1986, pp. 107 et 198.  
344 AWN. p. 39. 19-20 Vahman 1986, pp. 153 et 210. Sans développer cet aspect qui nous ferait par trop sortir 
du cadre de notre sujet, on notera que le chapitre XLVIII du Mādayān ī Hazār Dādestān, chapitre intitulé « dar ī 
atarsāgāhīh », ce dernier terme pouvant être traduit comme manque de respect ou désobéissance, comporte 
sept numéros qui se rapportent tous à des actes commis par des femmes ou, accessoirement, par des enfants. 
Perikhanian 1997, p. 252- 255. 
345 Sur la façon dont Ganāg Mēnōg traite ceux qui l’ont servi, voir également Weinreich 1992, p. 81, où 
Ahreman promet à Axt, qui était venu solliciter son aide, qu’en enfer, sa rétribution sera plus dure que pour les 
autres pécheurs « pādifrāh ī tō saxtar kū hamāg druwandān ».  
346 AWN. p. 54. 7-8 Vahman 1986, p. 183 et 218. 
347 MX. 2. 6 MacKenzie 1993, West 1885. 
348 Boyce 1968b, p. 42, Darmesteter 1894, p. 89. 
349 Le Mēnōg ī xrad comporte une formulation comparable, qui voit un acte de bon gouvernement dans le fait 
de mettre en prison celui qui s’écarte de la Weh dēn, et, par ce moyen, de l’y ramener (uš griftār kunēd ud abāz 
ō rāh ī yazadān āwarēd). (MX. 15. 23, MacKenzie 1993, West 1885). C’est ce type d’énoncés qui fait suggérer à 
Boyce que le MX a été composé sous le règne de Khosrow Ier “There are several small indications of its Sasanian 
date, among them a reference to the Zoroastrian inquisition which accords closely with a passage in the Letter 
of Tansar, which belongs partly to the 6th century. ”(Boyce 1968a, p. 54). 
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son caractère d’exemplarité et laisse ceux qui sont épargnés « entre la terreur et 

l’espoir »350. Les manquements commis à l’encontre de tiers n’obéissent plus à la loi du 

talion qui, antérieurement à la réforme, s’appliquait, est-il précisé, au brigand au voleur et 

même pour l’adultère ; désormais ce sont des peines de réparation pécuniaires qui sont 

ordonnées, sans que des mutilations contraires à l’intérêt général, par exemple la main du 

voleur, soient pratiquées. Ne subsistent que des mutilations à caractère infamant telle celle 

du nez en cas d’adultère ou encore, de façon plus générale, des oreilles et du nez en cas de 

récidive351. 

   Le texte précise que le souverain a ordonné que le nouveau dispositif soit inséré dans le 

livre des lois et fasse l’objet d’instructions auprès des juges ; orienté vers la réparation 

apportée aux victimes on aura noté qu’il ne mentionne la prison qu’à l’encontre de ceux qui 

s’écartent de la religion. Au-delà des lignes directrices de la réforme pénale, il convient de 

rappeler la vision qui la sous-tend ; c’est pour établir la stabilité du monde et la bonne 

marche des affaires publiques que le souverain a ordonné que « chacun s’occupe de son 

métier et ne se mêle pas des affaires des autres »352,  et Tansar d’ajouter que plus le roi 

prendra de mesures rigoureuses pour que tous les membres du corps social « se meuvent 

chacun dans son cercle original » plus il sera digne d’éloges353. Pour ce qui concerne la mise 

en œuvre de cette politique, tout particulièrement vis-à-vis du peuple, il est indiqué qu’elle 

doit tenir « le milieu entre la bienveillance et la terreur »354, parfois en mettant à mort alors 

que le pardon s’imposerait, dans d’autres cas en pardonnant ce qui mériterait la mort. 

   Ce sont des termes très proches, expression d’un utilitarisme froid, que l’on retrouve dans 

les énoncés de l’Ardašīr du Testament ; tout comme celui de la Lettre, il observe que la 

décadence commence « lorsqu’on permet aux sujets de s’occuper d’autres choses que de 

leurs occupations traditionnelles et de leurs activités connues »355. Conscient d’avoir le 

pouvoir de contraindre les corps mais non les cœurs356, il évoque les deux « portes » qu’il lui 

appartient d’ouvrir à ceux de ses sujets qui se présentent devant lui ; la porte « de la 

compassion, de la douceur, de la miséricorde, de la charité, de la générosité, de la pitié… » et 

celle de « la rudesse, de la sévérité, de la dureté de cœur, des procédés inhumains, de la 

terreur… » 357. En homme d’État aguerri, Il conclut qu’il se trouve dans l’obligation de 

rapprocher ces deux portes et s’adresse ainsi à ses successeurs : 

 
350 Boyce 1968b, p. 42, Darmesteter 1894, p. 89. 
351 Boyce 1968b, p. 42-43, Darmesteter 1894, p. 90-91. S’agissant des châtiments corporels Macuch 2009 
renvoie à ce passage de la Lettre ainsi qu’aux tortures et exécutions appliquées aux apostats.  
352 Boyce 1968b, p. 40, Darmesteter 1894, p. 86. 
353 Boyce 1968b, p. 40, Darmesteter 1894, p. 87. 
354 Boyce 1968b, p. 43, Darmesteter 1894, p. 90. 
355 Grignaschi 1967, p. 73. 
356 Grignaschi 1967, p. 71. 
357 Grignaschi 1967, p. 72. 
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 Et, sachez que le souverain détruit certains de ses sujets à cause de la sollicitude pour le salut 
des mêmes sujets ; qu’il sévit contre eux à cause de la grande pitié qu’il leur porte et qu’il 
condamne à mort à cause de sa sollicitude pour la vie de ses sujets.358 

   L’Ā`īn met en scène un souverain qui, par l’exemple, s’exerce à généraliser les règles de 

comportement qu’il a adoptées pour lui-même ou souhaite voir adopter par ses sujets359, et 

c’est ainsi qu’après les avoir faites siennes, il les donne « gracieusement » aux grands de son 

entourage qui les transmettent à leur suite, de telle sorte que, de proche en proche, par 

contagion, elles s’étendent aux nobles et aux humbles360.  Au demeurant, le texte fourmille 

de situations dans lesquelles le roi « ordonne », « impose », « décide » ou « défend » dont 

l’énumération serait fastidieuse et qu’un simple survol du texte permet d’identifier361. 

L’ambition d’Ardašīr ne semble pas connaître de borne, il ne se satisfait pas des 

manifestations extérieures d’obéissance et de conformité, son souhait est que ses sujets 

acceptent leurs conditions sociales jusque dans leurs pensées cachées362 et, non content 

d’organiser les cadres de la vie publique, il s’attache, dans une vision dont certains 

pourraient relever l’étonnante « modernité », à susciter les liens « d’entraide » entre 

opulents et pauvres  et fait mener des enquêtes permettant d’identifier tout homme « qu’on 

trouverait sans lien de dépendance et sans dépendants »363. Le propos vise ici à une forme 

de concorde sociale et à une prise en charge des plus humbles, mais aussi, et peut-être 

surtout, à soulager les caisses de l’État : « le poids de l’aide ne peut retomber que sur le roi 

ou sur ceux qui possèdent de grandes richesses. »364. Si l’on s’intéresse un moment à ceux 

que l’Ā`īn nomme les serfs365, il est indiqué que le roi leur ordonna « d’abaisser leurs yeux et 

leurs intentions », 366 et établit qu’ils devaient vivre dans la crainte tout en leur laissant 

l’espoir leur permettant de vivre ; le souverain atténua les sanctions qui leur étaient infligées 

 
358 Grignaschi 1967, p. 73. D’autres formulations comparables se retrouvent, comme celle invitant à ne pas 
craindre la violence vis-à-vis de certains sujets lorsqu’elle permet d’assurer aux autres le salut et la sécurité 
(Grignaschi 1967, p. 75), ou encore celle qui veut que : « L’application de la peine capitale fait diminuer le 
nombre des exécutions. » (Grignaschi 1967, p. 80). Enfin, on se bornera ici à rappeler que, selon le Testament, 
les dévots ne sauraient pratiquer leur piété en dehors des ordres et des défenses du roi, question examinée 
plus haut. 
359 « Conduire les hommes à imiter son exemple constitue une vertu pour le souverain » (Grignaschi 1967, p. 
123). 
360 Grignaschi 1967, p. 112. 
361 Les champs couverts par l’Ā`īn sont très divers, outre les règles bien connues se rapportant à l’étiquette des 
banquets ou aux prescriptions s’appliquant aux tenues vestimentaires ou aux signes distinctifs des différentes 
catégories sociales, le texte s’intéresse également à l’organisation de la journée, à l’heure du repas, aux 
punitions infligées aux esclaves et aux auxiliaires, aux liens à établir entre opulents et pauvres, aux rapports 
entre hommes et femmes, à l’éducation des fils, aux serfs et aux dénominations péjoratives. 
362 Grignaschi 1967, p. 115. 
363 Grignaschi 1967, p. 119. 
364 Grignaschi 1967, p. 119. 
365 Ce terme, qui fait appel à une notion empruntée à une autre configuration sociale que celle de l’Iran 
sassanide, ne nous paraît guère satisfaisant, nous lui préférons par exemple celui de xwurdag petit, humble, tel 
qu’il est par exemple utilisé dans le Zand ī Wahman yasn en opposition à des catégories comme les hommes 
libres (āzādagān) ou encore les grands (wuzurgān). ZWYt. 4. 35-36. Cereti 1995, p. 137.155. 
366 Grignaschi 1967, p. 122. 
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et « décréta », à l’instar de ce qu’énonce la Lettre, qu’ils ne devaient pas être frappés dans 

les moyens de gagner leur vie367. 

   S’agissant des peines infamantes, on se souvient que la Lettre donnait l’exemple de 

l’ablation du nez en cas d’adultère, l’Ā`īn évoque pour sa part la façon dont le souverain 

« ordonna » l’emploi de dénominations péjoratives telles que « négligent », « libertin » ou 

« hypocrite », et en limita l’usage à ceux qui manquaient d’exactitude dans l’application des 

normes édictées, ou bien les négligeaient ou ne les appliquaient qu’en apparence368. Nous 

nous sommes interrogé plus haut sur le caractère juridiquement contraignant de certaines 

règles ou procédures que comporte la Lettre, le même questionnement s’applique à l’ Ā`īn : 

quelle peut être, en pratique, la sanction d’un dispositif qui « ordonne » qu’enfants les fils 

soient traités comme des esclaves avant d’être considérés comme des amis lorsqu’ils sont 

devenu hommes  369, ou qui « ordonne » de bannir le sommeil après la levée du soleil et la 

sieste de midi370, comment sanctionner celui qui, malgré l’ordre royal, n’emploie pas la 

dénomination péjorative instituée par le souverain ou encore l’utilise sans y mettre toute la 

réprobation voulue ? Par comparaison, l’interdiction de punir les esclaves ou les auxiliaires 

sous l’empire de la colère, et l’appel à la modération qu’elle contient, laissent planer la peur 

et la retenue que doit inspirer la terreur de la justice royale qui aurait à connaître des 

mauvais traitements infligés371. Plutôt qu’à ce type de sanction, celui qui contreviendrait à 

une norme « ordonnée » par le roi pourrait s’exposer à une forme de réprobation sociale, de 

mise à l’écart ; c’est du moins ce que précise un paragraphe du texte qui intervient après 

l’énoncé des règles que le souverain  a posées en matière d’organisation de la journée : 

« Ainsi, si quelqu’un s’éloigne de cette règle de conduite, il se trouvera isolé, sans que 

personne ne lui prête assistance, ce qui l’obligera à revenir à la division du temps que nous 

avons introduite. »372. L’Ā`īn participe à n’en pas douter de l’idéologie d’un milieu proche de 

celui qui a produit la Lettre et le Testament, ses énoncés entretiennent un rapport complexe 

avec les réalités tangibles de la société sassanide du VIᵉ siècle dont ils font ressortir certains 

des traits en même temps qu’ils développent les axes des réformes qu’ils souhaiteraient voir 

intervenir. Le diable est dans le détail, dit-on, et c’est à des détails, mais également à des 

éléments beaucoup plus fondamentaux, qu’Ardašīr porte remède et guérit des maux 

stigmatisés par le texte ; les notions d’ordre et d’obéissance qu’il déploie, pour être 

appliquées à des objets souvent différents, n’en sont pas moins très proches de celles que 

l’on a observées dans les textes mazdéens. 

 
367 Grignaschi 1967, p. 122. 
368 Grignaschi 1967, p. 122. 
369 Grignaschi 1967, p. 121. 
370 Grignaschi 1967, p. 119. 
371 Grignaschi 1967, p. 119. 
372 Grignaschi 1967, p. 116. 
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   C’est précisément à un retour à ces lieux privilégiés de l’exercice de l’autorité, la religion et 

la royauté373, qu’invite la Sīrat Anūšīrvān ; dans le cinquième épisode des douze que 

comporte le texte, le souverain est informé par le mowbedān mowbed que des individus, il 

est précisé qu’ils appartiennent à la noblesse, s’emploient secrètement à la propagation 

d’une religion s’opposant aux enseignements hérités du Prophète du mazdéisme et des 

docteurs374. Les propos du mowbedān mowbed, tels qu’ils sont livrés méritent d’être 

rapportés : « Il souligna combien cette propagande était nuisible au royaume, puisque les 

sujets n’auraient plus eu les mêmes désirs, n’auraient plus été unanimes à condamner ce 

que le roi condamnait, à considérer licite ce que le roi considérait licite dans sa religion. » 375. 

Le monarque fait comparaître les hérétiques et, après leurs aveux, décide de les bannir de 

son royaume, accompagnés de ceux qui partageaient leurs croyances. Un second passage de 

la Sīra mérite ici notre attention, consigné dans le sixième épisode, il a trait à un général du 

Khāqān des Khazars qui, avec une suite de 2 000 compagnons, a souhaité rejoindre les 

armées de Khosrow et s’établir sur son territoire. La Sīra indique qu’à l’intention de ces 

Turks, le souverain fait construire des marchés et aménager des routes mais, plus important 

dans le cadre de cette rubrique, il ordonne la construction d’un temple, auquel il affecte des 

mowbed dont  la mission est d’enseigner aux arrivants « les avantages immédiats que 

l’obéissance aux rois assure dans ce monde et la récompense qui en suivra dans le monde 

futur », 376 termes qui recoupent parfaitement ceux, cités plus haut, du Dēnkard, des 

Wizīdagīhā et de l’Ardā Wirāz Nāmag. 

   On ne saurait quitter ce titre consacré à l’obéissance sans évoquer la façon dont le 

souverain, ayant coiffé la couronne et prononcé son discours du trône, reçoit l’approbation 

et la soumission de ceux qui assistent à la cérémonie. On se situe ici, notons-le bien, en aval 

de la “ mock consultation ” des grands qu’évoque Wiesehöfer qui sera évoquée plus bas377. 

Nous avons, pour aborder cette question, retenu d’examiner la manière dont elle est traitée 

par Ṭabarī et limité notre enquête aux 14 premiers souverains sassanides, soit la période qui 

 
373 Godelier 2010, p. 40, s’interroge sur ce qui, finalement, distingue une société des différentes communautés 
qui la composent, quelques pages plus loin il suggère que ce n’est que lorsque les rapports politico-religieux 
« servent à définir et à légitimer la souveraineté d’un certain nombre de groupes humains sur un territoire] … 
[qu’ils ont la capacité de faire de ces groupes une société.» (Godelier 2010, p. 41). 
374 Grignaschi 1967, p. 18. Grignaschi observe, note 23, p. 34, que le fait que ces hérétiques se soient opposés, 
non seulement aux enseignements des docteurs, mais également à ceux de Zoroastre donne à penser qu’il 
pourrait s’agir de manichéens, d’autant, relève-t-il, que Ṭabarī fait mention de massacres de manichéens sous 
le règne de Khosrow Ier. Pourshariati 2008, p. 365, considère pour sa part que ces nobles appartenaient très 
certainement à des familles parthes et suggère qu’ils auraient été des adorateurs de Mithrā, relevant toutefois 
que son culte n’était pas exclusif de l’adoration des autres dieux.   
375 Grignaschi 1967, p. 18. 
376 Grignaschi 1967, p. 20, la suite du texte est de la même eau, les mowbed se voient en effet ordonner 
« d’inculquer aux Turks le devoir de nous aimer, d’être justes et loyaux à notre égard et de combattre les 
ennemis ; d’enseigner aux jeunes nos croyances et nos rites. » Le passage de la Sīra qui vient d’être évoqué en 
appelle un autre qui figure dans son neuvième épisode ; ce ne sont plus 2 000 individus qui se soumettent à 
Khosrow mais 53 000, le roi ordonne qu’ils soient distribués parmi les grands et répartis dans diverses 
forteresses ; cette dispersion explique peut-être que rien ne soit indiqué sur la façon dont leur instruction a été 
conduite. (Grignaschi 1967, p. 24). 
377 Wiesehöfer 2001, p. 170, voir, plus bas, section 3.4.2. 
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court d’Ardašīr Ier pour se clore avec Bahrām V Gūr et couvre, avec ses quelques 215 ans, la 

moitié de la durée de la dynastie. Dans la Chronique, une formule apparaît pour la première 

fois lors du couronnement de Bahrām II, elle veut, selon la traduction de Bosworth, que 

« the great men of the state called down blessings on his head », ces bénédictions appelées, 

le nouveau souverain adresse en retour ses vœux aux grands : ‛‛ and he returned to them 

greetings ‘’ 378. A quelques nuances près, qui ne méritent pas d’être relevées, la formule, qui 

prend les allures d’un rituel d’approbation collectif et manifeste en même temps que de 

soumission, se retrouve lors du couronnement de 7 souverains379 ; si l’on y ajoute les 4 

prédécesseurs de Bahrām II, dont Ṭabarī aura, au fil de son récit, noté la façon dont leur 

couronnement aura été approuvé380, seuls 3 rois manquent à l’appel : Šāpūr II, Bahrām IV et 

Yazdegerd I er.  

   Pour ce qui concerne Yazdegerd I er l’explication vient, à n’en pas douter, de l’opprobre 

dans lequel le tiennent les sources arabo-persanes, on aura toutefois noté, plus haut, la 

façon dont Bahrām V, de retour de son expédition victorieuse contre le Khāqān, évoque le 

début du règne de son père, marqué par la justice, avant que des obstructions ne l’en 

détournent ; il y a par conséquent tout lieu de croire que le couronnement de Yazdegerd 

avait obéi à la tradition que l’on s’essaye à dessiner, et qu’il avait reçu l’approbation et la 

soumission des grands. Le cas de Šāpūr II est bien entendu différent, le jeune âge auquel il 

accède au trône ne lui offre à l’évidence pas la possibilité de prononcer un discours et de 

recevoir l’approbation des grands381. Les périls extérieurs grandissant en même temps que 

l’enfant que ministres et secrétaires prennent habitude de consulter sur les affaires du 

royaume, et le roi, malgré son jeune âge, faisant preuve d’une acuité d’esprit exceptionnelle, 

c’est à 16 ans, écrit Ṭabarī, qu’il s’exprime devant le peuple et que la formule rituelle est 

prononcée382. Quant à Bahrām IV383, Ṭabarī ne mentionne aucun discours du trône ni 

 
378 Bosworth 1999, p. 46, nous verrons plus loin que Ferdowsī utilise ponctuellement une formule comparable. 
Quant au Kārnāmag ī Ardaxšēr ī Pābagān, c’est par des vœux d’immortalité (anōšag-ruwān bawād) que 
l’assemblée répond au discours prononcé par le souverain. (Grenet 2003, p. 78-79). 
379 Bahrām II donc, p. 46, Bahrām III, p. 47, Narseh, p. 48, Hormezd II, p. 49, Ardašīr II, p. 67, Šāpūr III, p. 68, et 
Bahrām V, p. 93. Il est à noter que, s’agissant des accessions au trône de Bahrām III et Narseh, les sources sur 
lesquelles se base Ṭabarī, et nous le verrons les autres auteurs que nous solliciterons ici, ne font aucune 
mention des éléments qui ressortent de l’inscription de Narseh à Pāikūlī, questions que nous aborderons plus 
loin, section 3.4.2. 
380 Ce sont les frères d’Ardašīr qui lui offrent la couronne de Iṣṭakhr et assistent à son couronnement (p. 9), 
après sa victoire sur Artaban IV, ayant été proclamé Roi des rois, il est indiqué qu’il écrivit une lettre aux rois 
locaux dans laquelle il revendique ses droits à la primauté et les somme de lui obéir (p. 17). Quant à Šāpūr Ier, il 
est précisé qu’après la mort d’Ardašīr, il réunit les grands qui, selon la formule rituelle, appellent la bénédiction 
de Dieu sur lui (p. 27). C’est ce même Šāpūr qui placera la couronne sur la tête d’Hormezd Ier qui reçoit alors 
l’acclamation de grands (p. 43). La formule rituelle ne figure pas pour Bahrām Ier mais Ṭabarī relève d’une part, 
que le peuple (entendre les grands), se réjouit de son arrivée au trône (p. 45) et, d’autre part, à l’occasion du 
couronnement de Bahrām II, que les grands, appellent les bénédictions divines sur le nouveau roi, « comme ils 
l’avaient fait pour ses prédécesseurs » (p. 46). 
381 Au sujet de la façon dont les grands, désireux de garder les mains libres sur les affaires, se débarrassent des 
fils d’Hormezd II en âge de régner et placent un nourrisson à la tête du royaume, voir Bosworth 1999, p. 50, 
note 146. 
382 Bosworth 1999, p. 54. 
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formule d’obéissance qui aurait accompagné son accession au pouvoir, s’y substitue, comme 

dans le cas d’Ardašīr Ier après sa victoire sur Artaban IV, une lettre adressée, en l’occurrence 

non aux rois locaux mais aux commandants de l’armée, pour les sommer à l’obéissance et à 

la crainte de Dieu384. 

   A titre de comparaison nous avons examiné la façon dont, sur la même période, les 

ouvrages de Bal`amī, Ferdowsī et Tha`ālibī rendent compte de la manière dont le monarque 

nouvellement intronisé prononce ou non un discours et reçoit ou non la soumission de ceux 

de ses sujets qui ont assisté à son couronnement. Cette question n’a, à la vérité, que peu 

préoccupé Bal`amī qui ne retient guère de chaque nouvel accès au trône, précisément, que 

cet accès et le port de la couronne. Il faut attendre le règne de Šāpūr II pour qu’il soit noté, 

qu’âgé de 16 ans, le roi réunit « les grands de la nation, le peuple et l’armée », fait une 

allocution à laquelle l’assistance répond par des louanges385 ; des formules du type 

« lorsqu’il eut été reconnu par les habitants » ou « les hommes reconnurent son autorité » 

ou encore « tous les Perses le reconnurent » sont ensuite utilisées pour Ardašīr II, Bahrām IV 

et Bahrām V Gūr386. Pour sa part, Ferdowsī privilégie les discours du trône, auxquels 

assistent les « grands » du royaume387, et c’est ainsi, qu’au cours de la période considérée, 

Šāpūr II, couronné alors qu’il est encore dans le ventre de sa mère et à qui l’occasion n’est 

pas donnée d’en prononcer un ultérieurement, est le seul à ne pas s’exprimer devant les 

grands388. Quant à la formule d’approbation chère à Ṭabarī, un énoncé comparable figure 

lors du couronnement de Šāpūr III où il est indiqué que : « les grands se levèrent et 

appelèrent les grâces de Dieu sur lui »389: ce type d’énoncé n’est toutefois présent que de 

façon très aléatoire ; au total, sur les treize souverains ayant prononcé un discours, seuls 

sept ont reçu une marque d’approbation de l’auditoire. En revanche, la notion d’obéissance 

due au souverain est un des thèmes qui revient le plus dans les discours du trône que 

comporte le Šāhnāme puisque, cette fois, sur l’ensemble de la période sassanide, nous avons 

identifié sa présence en 7 occurrences. C’est le terme « acclamations » que retient pour sa 

part Tha`ālibī pour témoigner de la soumission des grands reçus en audience lors du 

couronnement ; chose remarquable, l’expression se retrouve même à l’occasion de 

l’intronisation de Yazdegerd I er « ils l’acclamèrent de leurs vœux, des vœux dont ils avaient 

toujours acclamé ses aïeux. »390 . Tha`ālibī rejoint ainsi Ṭabarī, il va même au-delà en 

 
383 Il succède à Šāpūr III, dont Ṭabarī indique que les grands s’en débarrassèrent en faisant en sorte que sa 
tente s’effondre sur lui (Bosworth 1999, p. 68).  
384 Bosworth 1999, p. 69. 
385 Zotenberg 2001, I-3 p. 194. 
386 Zotenberg 2001, I-3, respectivement pp. 201, 202 et 214. 
387 La composition de l’assistance n’est pas toujours précisée, la formule « les grands » est toutefois celle qui 
revient le plus fréquemment. 
388 Tout au plus peut-on noter que, vainqueur, « le monde entier lui offrit ses hommages » (Mohl 1976, V p. 
435, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, vol. VI, p. 299).  
389 Mohl 1976, V, p. 487, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 350. 
390 Zotenberg 1900, p. 537, cette formulation comble rétrospectivement les omissions de formules évoquant 
les acclamations lors des couronnements de Bahrām II, p. 503 et Hormezd II, p. 510, monarques l’un et l’autre 
qualifiés de brutaux, de la même façon que Yazdegerd est présenté comme « dur et farouche ».  
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considérant qu’aucun souverain, dût-il recevoir l’épithète de méchant ou de pécheur, ne 

peut monter sur le trône et coiffer la couronne sans recevoir l’approbation des grands ; cette 

formulation doit toutefois être nuancée ou, du moins, être réservée à la première moitié de 

la dynastie. Il est en effet frappant de constater comment, après l’investiture de Yazdegerd II 

(439-457), le successeur de Bahrām Gūr, la succession par acclamation qui, selon la 

Chronique et le Ġurar, constituait la règle, tend à devenir l’exception : pour Ṭabarī, seuls 

quatre souverains auront été par la suite acclamés lors de leur investiture (Valaxš, 

Khosrow Ier, Hormezd IV et Khosrow II)391, deux pour Tha`ālibī  (Khosrow II et Kavād II)392. 

   Nous avions ici sollicité chez Ṭabarī, historien mais également éminent juriste, un certain 

formalisme qui tend à rendre les moyens selon lesquelles les souverains de la première 

moitié de la dynastie sassanide recueillaient, le cas échéant de façon très précaire, 

l’obéissance des grands, condition nécessaire pour confirmer leur accès au trône mais non 

suffisante pour assurer la pérennité de leur mandat393. Le formalisme dont il fait preuve se 

retrouve chez son lecteur Tha`ālibī qui, en d’autres occurrences, ne confirme pas ses 

propositions ; l’on serait tenté de considérer qu’ils cernent l’un et l’autre une réalité de la 

première partie de la dynastie sassanide394.  

 

Champs d’excellence de l’autorité et de l’obéissance religion et royauté auront occupé une 

part prépondérante dans cette section : textes mazdéens et écrits de caractère plus profane 

convergent, les uns pour les inscrire en tête de liste des péchés marg-arzān, les autres pour 

évoquer en premier lieu les sanctions réprimant l’hostilité ou la négligence envers les dieux 

ou les souverains. L’indiscipline peut également être posée en antonyme de l’iranisme alors 

que l’obéissance se voit assimilée à la pureté et, revenu de son voyage mental en enfer, une 

fois chassée la vision de Ganāg Mēnōg, Ardā Wirāz gardera en mémoire celle des âmes des 

individus qui auront désobéi aux gouvernants. L’autorité du chef est en effet telle qu’elle 

autorise le manquement à un acte pieux et, désobéir à un ordre serait pécher puisque le 

prestige du supérieur serait entamé. De nombreux indices tendent par ailleurs à mettre en 

évidence que les comportements marg-arzān ont vu leurs sanctions s’adoucir, témoignage, 

parmi d’autres, du passage de la société agro-pastorale de l’Avesta à une société plus 

urbaine où semble émerger la préoccupation de la réparation apportée aux victimes 

 
391 Bosworth 1999, respectivement pp. 126, 154, 295 et 306.  
392 Zotenberg 1900, pp. 662 et 719. 
393 Shahbazi 2005, d’autres références pourraient également être citées, met en évidence la façon dont les 
grands, après le long règne de Šāpūr II (309-379) se débarrassent de ses successeurs : Ardašīr II (379-83), Šāpūr 
III (383-88), Bahrām IV (388-99). Ṭabarī, dont nous n’avons pas, par des recherches complémentaires, vérifié 
l’historicité de la formule qu’il dégage,  ne rend que partiellement compte de ce phénomène : sa présentation 
du règne de Šāpūr II ne dit rien de l’élimination des frères aînés du monarque et, s’il attribue effectivement aux 
grands les fins prématurées  d’Ardašīr II et de Šāpūr III (Bosworth 1999, p. 68), celle de Bahrām IV aurait été le 
fait de « meurtriers malfaisants » (p. 69), quant à Yazdegerd Ier, on le sait, un cheval miraculeux en aurait 
débarrassé l’humanité (p. 73). Au sujet de la fin, très romanesque, de Yazdegerd I er, voir Pourshariati 2008, 
p. 66-67, en particulier notes 317 et 318. 
394 Voir à ce sujet les observations de Wiesehöfer 2001, p. 170.  
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autrement que par l’antique loi du talion. Au demeurant, le monde orwellien de l’Ā`īn, 

produit incontestable de l’idéologie royale, et des milieux curiaux, ne semble pas 

correspondre aux réalités autrement complexes de la société sassanide du VI ᵉ siècle. Pour 

en rester aux souverains, il convenait de rechercher la façon dont, fraîchement couronnés, 

ils s’attachaient à recueillir l’adhésion des grands parmi leurs sujets, le juriste Ṭabarī, peu 

suivi par Bal`amī mais rejoint par Tha`ālibī , nous aura livré une procédure et une formule 

dont nous aurons vérifié la permanence dans son ouvrage, et peut-être la pertinence, pour 

la première moitié de l’ère sassanide, même s’il convient de souligner qu’elles sont 

lacunaires et n’intègrent pas les éléments essentiels qu’apporte l’inscription de Narseh à 

Pāikūlī. La comparaison opérée sur cet aspect avec le Šāhnāme, aura été particulièrement 

éloquente et montré, en particulier, l’importance que les questions liées à l’obéissance 

tiennent dans les discours du trône qu’affectionne Ferdowsī. Nous allons continuer à nous 

préoccuper de ces monarques puisque le prochain titre de notre recherche appelle l’examen 

du caractère nécessaire et éminent de la royauté. 

  



 

III. Une royauté en majesté ? 

 

Quelles qu’aient pu être les classes sociales dans l’Iran sassanide, nous aurons constaté le 

prestige incontestable dans lequel l’Ardā Wirāz Nāmag tient les grands et la place qu’il 

réserve aux âmes des souverains. De la même façon, nous avons observé qu’en matière 

d’obéissance dieux et souverains sont placés sur un pied d’égalité. C’est plus frontalement 

dans ce chapitre que nous abordons la figure royale. Le Roi des rois, élu d’Ohrmazd, apparaît 

comme une figure unique, selon les interprétations, dotée de qualités divines ou, pour le 

moins, sui generis, intermédiaire entre les dieux et les hommes (i). Au-delà de l’individu qui 

incarne temporairement la fonction, la royauté si elle constitue, nous l’avons vu, un 

instrument de la Rénovation, se présente également comme une institution dont les 

hommes ne sauraient faire l’économie un seul instant (ii). A l’image d’un dieu, le monarque 

se doit de cultiver les vertus, discernement, générosité, qui le distinguent du commun 

(iii).  Pour autant, et c’est la justification du point d’interrogation qui affecte le titre de ce 

chapitre, le principe de l’inviolabilité de la personne royale aura comporté de nombreuses 

exceptions, et, s’il est l’élu des dieux le souverain est également une fabrication bien 

humaine (iv). 

 

3.1. Le Šāhān šāh, roi des rois des rois des créatures 

Suprême parmi les hommes, qui sont eux-mêmes suprêmes parmi les créatures, le Roi des 

rois est un don d’Ohrmazd aux Iraniens ; on relèvera que ce don est susceptible de recevoir 

des formulations très diverses. Permanence de l’institution royale et singularité du souverain 

seront les aspects qui retiendront ensuite notre attention. 

 

3.1.1. Le Šāhān šāh don d’Ohrmazd 

C’est par une citation de l’inscription du relief rupestre de Šāpūr I er à Naqš-e Rajab (ŠNRb) 

que Wiesehöfer ouvre le chapitre de son ouvrage qu’il consacre au souverain sassanide et à 

ses sujets. L’auteur s’y attarde en soulignant qu’elle présente l’intérêt d’illustrer la 

conception que le monarque développait de lui-même, en même temps que la façon dont il 

concevait ses rapports avec les autres dynastes de l’empire, ainsi qu’avec les dieux et les 

souverains qui l’avaient précédé : 
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This is the portrait of the Mazda-worshipping god [MP bay] Shapur, the king of kings of Iran and 
non-Iran [MP Šāhān šāh Ērān ud Anērān, Parth, Šāhān šāh Aryān ud Anaryān; Greek basileus 
basileōn Arianōn kai Anarianōn], whose origin is from the god [MP kē čhr az yazdān; Greek ek 
genous theōn], the son of the Mazda-worshipping god Ardashir, the king of kings of Iran, whose 
origin is from the gods, the grandson of the god Pabag, the king.1 

   Des commentaires de l’auteur nous relèverons que les Sassanides sont à l’origine du 

concept politique d’Ērānšahr (empire des aryens) et que l’un de leurs objectifs consistait à 

établir leur légitimité, d’une part en tant qu’héritiers du premier empire perse et successeurs 

des rois de la dynastie mythique qu’ils présentaient comme leurs ancêtres et, d’autre part, 

en tant qu’adeptes du mazdéisme. Wiesehöfer relève qu’en se posant en dieu (bay/ theos), 

le souverain signifiait à ses sujets qu’ils ne devaient pas simplement le tenir comme une 

sorte de monarque supérieur aux autres mais comme un roi doté de qualités divines2. Dans 

la dispute opposant tenants du roi divinisé à ceux qui voient en lui un personnage sacré, les 

propositions de Wiesehöfer le situent clairement du côté des premiers, où s’était en 

particulier distinguée la figure de Widengren3. Convient-il avec Daryaee de considérer que 

cette représentation que les rois se faisaient d’eux-mêmes a évolué au cours de la période 

sassanide ? L’auteur, s’attachant à analyser la titulature des premiers Sassanides souscrit à la 

lecture de souverains dotés de qualités divines, même s’il reste dubitatif sur leur ascendance 

divine : 

I believe the legend on the coins and the inscriptions of Ardashir I and Shapur I meant 
exactly what is showed pictorially on the rock reliefs, that they were divine and that they 
were made in the image of the gods and were related to them.4 

   Il considère toutefois que, notamment sous l’influence grandissante de la hiérarchie 

zoroastrienne, l’idée de la royauté a évolué et que des souverains comme Shapur II, Khosrow 

Ier et Khosrow II en auront développé des conceptions différentes5. Les reliefs rupestres, 

dont la production s’est tarie à la fin du IVᵉ siècle, ne permettent pas de témoigner d’un tel 

phénomène6, quant au monnayage, il atteste bien que la titulature des souverains 

sassanides a comporté les formulations bay et kē čihr az yazdān pour les neuf premiers 

 
1 Wiesehöfer 2001, p. 165.  
2 Wiesehöfer 2001, p. 166, l’auteur note toutefois qu’au-delà de la référence à une origine divine, une 
différence devait être faite entre les souverains et des divinités telles qu’Ohrmazd ou Anāhitā : si la version 
grecque utilise indistinctement le terme theos la version en moyen-perse fait usage de deux mots bien 
différents, bay pour les souverains, yazdān pour les dieux au sens plein du terme. Ainsi, conclut Wiesehöfer en 
faisant référence à Humbach, pour les Iraniens de l’époque, il y avait deux sortes de dieux, le grand roi et son 
père, s’il avait été lui-même souverain, qui étaient des hommes-dieux et des êtres matériels d’un côté, de 
l’autre, leurs ancêtres éloignés, des entités spirituelles réellement divines.  
3 Grenet 2007, p. 150, résume en 13 points les énoncés de Widengren 1959, il relève que : « Cet 
impressionnant édifice a exercé une influence considérable qui se ressent encore maintenant, car bien que 
démoli avec vigueur de plusieurs côtés il n’a pas été remplacé. » 
4 Daryaee 2008, p. 67. 
5 Daryaee 2008, p. 60. 
6 Callieri 2014, p. 161, conclut le chapitre de son ouvrage consacré aux reliefs rupestres par l’observation selon 
laquelle « malgré l’importance notable de la fonction symbolique des reliefs rupestres, ceux-ci ne constituaient 
pas une composante essentielle et permanente de la manifestation externe de la royauté sassanide. »  
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monarques (d’Ardašīr à Šāpūr II)7. C’est cette évolution de l’idéologie royale que retrace 

Shayegan qui, à partir des données numismatiques, distingue à grands traits, 4 phases. La 

période initiale (d’Ardašīr à Yazdegerd II), se caractérise, à de rares exceptions, par l’emploi 

des termes mazdēsn bay (l’auteur rend ce dernier mot par « majesté »), suivis du nom du 

monarque lui-même complété par les titres Šāhān šāh Ērān (ud Anērān) et de la formule kē 

čihr az yazdān (čihr étant traduit par “seed ”). De Yazdegerd II à Kavād Ier les termes Šāhān 

šāh disparaissent, remplacés par le titre kay, référence aux souverains mythiques. Le plus 

souvent, le mot kay suit le nom du souverain qui est lui-même précédé par les termes 

mazdēsn bay (rāmšahr).  C’est sous le règne de Kavād Ier qu’intervient la modification, qui 

sera conservée par Khosrow Ier, consistant à simplement faire suivre le nom du monarque 

par le terme abzōn (qui augmente/fait croître). La dernière phase est ouverte par Khosrow II, 

qui fait suivre son nom de la formule xwarrah abzūd 8. 

   C’est principalement à la titulature initiale que s’est intéressé Panaino dans une étude 

particulièrement documentée dans laquelle il s’emploie en particulier à mettre en évidence 

que les titulatures bay et kē čihr az yazdān, quelles que soient les ambiguïtés de ces termes, 

n’impliquaient en rien que les souverains aient prétendu disposer de qualités divines. Au-

delà de ces ambiguïtés, il conteste l’idée de Widengren selon laquelle les premiers 

sassanides auraient développé une religion dont les traits se seraient substantiellement 

démarqués du zoroastrisme ; il considère par conséquent que leur titulature ne pouvait que 

s’inscrire dans le cadre de cette religion9. Le terme bay, relève-t-il, positionné devant le nom 

du monarque, doit s’interpréter comme « majesté », son positionnement derrière le nom 

n’étant attesté que pour les dieux10. Quant à l’expression kē čihr az yazdān, elle signifie que 

l’image, l’apparence du monarque, et de lui seul, est comparable à celle des dieux, ce qui ne 

transforme pas pour autant la substance du souverain en celle d’une divinité11. Ainsi, cette 

apparence constituerait un trait caractérisant les fonctions du Roi des rois une fois que celui-

ci a été intronisé : investi par les dieux, il est désormais porteur de l’éclat que lui confère 

cette investiture qui en fait le chef du combat contre la druz. 

 
7 Daryaee 1999, p. 80. 
8 Shayegan 2013, p. 805-806. L’auteur relève que Khosrow II a occasionnellement utilisé le titre Šāhān šāh ou 
encore le terme abzōn. Shayegan appelle la première phase, marquée par les conflits avec Rome, “ The age of 
political realism ”. La deuxième qui voit le danger se manifester à l’est de l’empire est qualifiée d’héroïque (ou 
kayānide), la troisième est celle de la tourmente et du renouveau et l’ultime, “The last age”, celle des 
concessions territoriales, d’un lien distendu avec la grande noblesse et de la cessation par Rome des 

versements opérés au titre de la défense des frontières du nord. (Shayegan 2013, p. 805-812). 
9 Panaino 2009, p. 222. 
10 Panaino 2009, pp. 213 et 220. L’auteur reconnaît toutefois, p. 220, en accord avec Ph. Huyse, qu’il est 
incontestable que, même utilisé dans le sens de majesté, le terme bay était “strictly connected with a clear 
denomination of the divinity.”. Au sujet de la version grecque, Panaino relève que l’ordre syntaxique dans 
lequel s’insère le mot theos, maintenu dans l’ensemble des inscriptions d’Ardašīr et de Šāpūr, témoigne d’un 
souci de maîtriser la formulation. L’auteur observe également: “it is appropriate to maintain a prudent 
evaluation of the Greek versions, which at the same time, show not only a close attention for the Iranian 
terminology and its ideology, but also for the compelling necessity of resulting politically understandable and 
effective from a Western point of view. ”  (Panaino 2009, p. 218). 
11 Panaino 2009, p. 234. 
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This interpretation would perfectly fit into the Mazdean scheme that considered the gētīg 
dimension as a battlefield, in which all creatures had a celestial prototype in the mēnōg world, 
and established an inner link between the king’s visible appearance and the gods. The form of 
brightness of the king so represented his divine investiture established by the Gods, who have 
chosen him as the Mazdean leader of the Ērānians and as the protector of the Dēn on the earth.12 

   La spécificité du lien que le souverain entretient avec les dieux, on peut parler d’une 

véritable proximité, se manifeste naturellement par le xwarrah dont le souverain est 

porteur :  

The characteristics of this very link were based not on a crude divinization, but on the re-
determination of the royal identity seen as persona sacra, human, and at the same time, given 
with a special and intrinsic relation with Ohrmazd and the other divinities; this was the royal 
charisma. We must, in fact, consider that the legitimacy of the royal power was not in itself like in 

modern times (Constitutions, popular support etc.) but derived from a superior source, the gods.13 

   Une autre façon d’exprimer cette caractéristique est proposée, observe Panaino, par des 

textes arméniens qui présentent le Roi des rois comme « le plus vaillant des hommes » dont 

l’investiture divine l’élève “on a position where he became a persona sacra and a mediator 

between the Gods and the human world ”14. C’est ce même statut sui generis qui, relève 

l’auteur, explique que des documents romains traduisant ou imitant les formulations 

diplomatiques ou administratives sassanides, nous y reviendrons, posent les souverains 

romains et perses comme frères des luminaires sans que cela, répète-t-il, conduise à opérer 

“a crude divinization” des monarques15. Quant à la disparition des formulations initiales, 

sous Yazdegerd II, il doute que son abandon ait correspondu à un tournant idéologique, tout 

au plus note-t-il que la période est marquée par une affirmation du rôle imparti à la 

hiérarchie sacerdotale et, corrélativement, par une faiblesse particulière de la monarchie16. Il 

note, confirmant cette absence de tournant idéologique, qu’à défaut de monnaies en 

témoignant, la titulature initiale réapparait sur un sceau de Pērōz et observe que 

l’abréviation des formules de titulature sur les monnaies est un phénomène qui s’est 

manifesté très tôt. Cette analyse est partagée par Schindel qui, partant du sceau de Pērōz, 

relève que « les monnaies ne nous fournissent pas nécessairement l’intégralité de la 

titulature officielle. »17    

   Canepa s’attache pour sa part à mettre en évidence la façon dont, dans leur compétition, 

les empires romain et sassanide développent des conceptions de royautés sacrées 

interagissant l’une sur l’autre. C’est en parfaite cohérence avec les énoncés de Panaino qu’il 

observe, qu’à partir de la seconde partie du IVᵉ siècle, émerge la figure d’un Šāhān šāh qui, 

pour ne pas être à proprement parler assimilé à une déité, assume des fonctions cosmiques 

 
12 Panaino 2009, p. 238.  
13 Panaino 2009, p. 243. S’agissant de la proximité qu’entretient le souverain avec les dieux, voir également 
Wiesehöfer 2010, p. 144. 
14 Panaino 2009, p. 226.  
15 Panaino 2009, p. 227. 
16 Panaino 2009, p. 245. 
17 Panaino 2009, p. 245. Dans le même sens, Schindel 2013b, p. 836. 
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et est doté d’attributs régulateurs, qu’il partage avec le soleil et la lune18. Les sources latines, 

grecques et arméniennes évoquées par l’auteur sont en l’occurrence confortées par un 

chapitre du livre III du Dēnkard qui tend à poser les monarques en créations sui generis. 

Traitant des « louanges » (stāyišn) et de « l’action de grâce » (spās), il distingue le Créateur 

de créatures « intermédiaires » susceptibles de porter ces louanges et actions de grâces :  

Sont intermédiaires les Amahraspand et les autres dieux mēnōgiens, le soleil et les autres 
luminaires supérieurs, les rois, la générosité (rādīh) et toutes les autres prospérités (ābādīh) 
mēnōgiennes et gētīgiennes, et ceux qui les font.19  

   Cette position spécifique des monarques correspond bien au rôle de transmetteur de la 

parole divine et du xwarrah par lequel Wēkard et Hōšang établissent les lois de l’agriculture, 

entendue comme la mise en valeur du monde (gēhān-warzīdārīh), et celles de la royauté, 

c’est à dire de la protection du monde (gēhān-pānāgīh)20. Et c’est bien de la mise en valeur 

du monde, c’est-à-dire de sa prospérité et de son gouvernement, dont il est question dans 

un chapitre du Bundahišn. Il y est indiqué, sous forme d’un commentaire, que les Kayanides 

accomplissent leur mission avec l’aide de l’Hermès mazdéen, Nēryōsang, qui leur dit un 

lignage divin : 

As one says : “He who invokes the race of the Kayān of the lineage of the lordly-beings is 
Nēryōsang for the progress of the world”, that is, those magnates and heroes are to make the 
progress and government of the world with his help (čiyōn gōwēd kū ōy tōhmag ī kayān az 
paywand ī bayān xwānēd. Nēryōsang freh-dādārīh ī gēhān kū pad ayārīh ī ōy ān kayān ud wīrān 
freh-dādārīh ud rāyēnīdārīh ī gēhān kard).21 

   Cette action bénéfique du bon souverain, intermédiaire entre le Créateur et les créatures, 

de même que la fonction eschatologique de l’institution royale sont développées par un 

autre chapitre du livre III du Dēnkard pour qui :  

Les fondements de la royauté sont la sagesse, la vérité et la bonté. Son temps est celui des 
yazdān […] Son origine est l’attribution de la royauté par Ohrmazd, sa fin la destruction complète 

 
18 Canepa 2009, p. 101. Nous reviendrons sur ces questions plus bas, lorsque nous interrogerons la 
problématique du Šāhān šāh et de ses yeux. Dans le même sens, Duchesne-Guillemin 1962, p. 293, observe 
que : « Le croissant lunaire est très répandu sur les monnaies, ainsi qu’un astre, étoile ou soleil, le roi s’associait 
les deux astres dont il se disait le frère ». Au sujet du souverain juste participant à l’harmonie cosmique voir 
Knauth et Nadjmabadi 1975, p. 171. 
19 Dk. 3. 91 de Menasce 1973, p. 98. « Intermédiaire » est également, pour Briant, le monarque achéménide : 
« Il se situe à l’intersection du monde d’ici-bas et du monde divin, qui communiquent par son intermédiaire. » 
(Briant 1996, p. 253). 
20 Dk. 7. 1. 16, Molé 1967, p. 6-7, Rashed-Mohassel, 2010, p. 13, Dk. 7. 0. 16, (précités). De ce texte, et du rôle 
de transmetteur échu au monarque, on rapprochera Dk. 3. 418, de Menasce 1973, p. 374, selon lequel la 
manifestation gētīgienne du Spenāg Mēnōg « porte surtout sur le bon roi » qui, par sa bonne religion et les 
qualités qu’il déploie, produit l’accroissement au profit des créatures « semblable à la manière d’être du 
Spenāg Mēnōg par la large communication qu’il en fait aux êtres du gētīg. »  
21 Gr. Bd. 26. 102. Anklesaria 1956, p. 229, Pakzad 2005, p. 312 (26.105). Skjærvø 2000 note ainsi que 

“Nēryōsang call the family of the kays from the lineage of the gods.” 
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de l’Assaut de la création à laquelle elle amènera et par qui sera accomplie la Rénovation de 
l’existence ; elle rejoindra alors la source de la force dont elle était séparée.22 

    Sagesse, vérité, bonté, attributs ohrmazdiens dont est ici ornée la fonction royale qui 

partage également le temps des dieux ; Zaehner, commentant ce chapitre, relève 

qu’Ohrmazd est le souverain absolu des deux mondes et le roi son représentant sur terre 

qui, à ce titre, prend le titre de bay, terme que l’auteur rend par ‛‛god ‘‘ 23. Il convient à ce 

stade de prendre un peu de champ en convoquant des réflexions qui, en termes généraux, 

questionnant l’histoire de l’autorité, nous semblent ici particulièrement éclairantes. Il est 

ainsi observé que l’autorité se distingue de la force et relevé que l’étymologie du mot 

(augere) signifie augmenter en latin. Cette observation prend un sens bien particulier en 

contexte mazdéen où Ohrmazd peut se définir comme celui qui augmente, qui fait croître24. 

Mais, d’où peut provenir cette augmentation s’interroge Tavoillot avant d’énoncer : 

A première vue, elle ne peut pouvoir émaner que d’une instance extérieure et supérieure, qui 
justifierait qu’on obéisse à ceux qui sont en contact privilégié avec elle. La pensée politique se 
trouve donc alors intimement liée aux grandes explications du monde, de son origine et de son 
fonctionnement. Trois sources semblent devoir répondre à cette exigence : la grandeur d’un passé 
mythique, l’harmonie de l’ordre naturel et la splendeur d’une divinité transcendante. Elles 
désignent les trois premières grandes réponses au problème de l’autorité. Et même si ces trois 
réponses se trouvèrent le plus souvent intriquées et mêlées, on peut tenter de les caractériser 
sous leur forme « pure » comme une mythologie, une cosmologie et une théologie de l’autorité.25 

   Ces différents ingrédients se retrouvent effectivement « intriqués » au cœur de la 

littérature curiale qui atteste des liens particuliers que les souverains entretiennent avec le 

divin. Ainsi, pour le Testament, les souverains doivent être honorés et exaltés ; les exalter 

signifie en effet « exalter leur rang octroyé par Dieu »26 et, dans la prière qui clôt le 

document qu’il laisse à ses successeurs, Ardašīr demande à Dieu qu’Il exalte ceux qui 

viendront après lui d’une exaltation qui humiliera leurs ennemis et rendra méprisables ceux 

qui s’opposeront à eux27. C’est en des termes comparables que s’exprime la Lettre qui, dans 

une des anecdotes qu’elle comporte, évoque un prince qui « s’imagina » que la royauté ne 

vient pas de Dieu mais de la seule personnalité du roi28 . C’est par conséquent dans le cadre 

d’un choix divin qu’il faut entendre le rôle que le texte attribue « historiquement » aux 

monarques iraniens lorsqu’il énonce que depuis Iraj, fils de Frēdōn, « la prééminence et la 

souveraineté ont appartenu à nos rois. Ils ont gouverné sur tous les peuples : les 

 
22 Dk. 3. 96, Molé 1963, p. 43, voir également de Menasce 1973, p. 101. Ce texte est à rapprocher d’un passage 
de l’inscription de Pāikūlī (NPi 89) cité par Panaino : “and [you] should keep and govern the realm until the time 
of the Renovation and be happy by Your Own Glory [xwarrah] and realm [šahr].” Voir également Humbach et 
Skjærvø, 1983, p. 51. 
23 Zaehner 1961, p. 297.    
24 Tavoillot 2011, p. 40. Zaehner 1961, p. 212, relève quant à lui qu’Ohrmazd est le `` Bounteous Spirit`` ou, plus 
littéralement le “Spirit who brings increase”.  
25 Tavoillot 2011, p. 40. 
26 Grignaschi 1967, p. 72. 
27 Grignaschi 1967, p. 83. 
28 Boyce 1968b, p. 54, Darmesteter 1894, p. 100. 
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contestations qui s’élevaient entre les nations étaient réglées d’après les vues de nos rois »29 

. C’est au mowbedān mowbed du Livre de la couronne d’Anūšīrvān que l’on doit la formule 

selon laquelle, Dieu qui est justice « a créé les rois, afin que cette justice se réalise et que 

l’injustice soit abolie »30 . De cet ensemble d’énoncés on rapprochera celui de l’Ardašīr du 

Kārnāmag qui, lors de son discours du trône, invoque les dieux, desquels il tient son autorité, 

avant de rendre grâce au Créateur qui confie à sa personne « la seigneurie des Sept 

Climats »31 . 

   Des textes arabo-persans des premiers siècles de l’islam, on retiendra en premier lieu que, 

dans le projet même du Ṭabarī de l’Histoire des prophètes et des rois, les deux fonctions sont 

posées comme des dons de Dieu, la fonction prophétique ayant été confiée aux Israélites, la 

fonction royale revenant aux Perses.  Les histoires des deux peuples sont conduites de façon 

synchronique pour converger dans le calife désigné par Dieu qui unit les deux fonctions en sa 

personne32. De la « Généalogie des Perses et des opinions émises à ce sujet », qui constitue 

le chapitre XXIII des Prairies d’or, et prélude au chapitre dans lequel Mas`ūdī traite des rois 

sassanides « ou Perses de la seconde époque », on retiendra que « les Persans n’admettent 

pas que la couronne n’ait jamais appartenu chez eux à une autre race que celle de 

Frēdōn »33.  

 

3.1.2. Le Šāhān šāh une figure unique, la royauté une institution 

nécessaire et un instrument de la Rénovation 

C’est une formule presque laconique que retient un chapitre du livre III du Dēnkard, pour 

qualifier ce don d’Ohrmazd aux Iraniens que constitue le Roi des rois. Il est en effet énoncé 

que « suprême entre les créatures gētīg est l’homme, et parmi les hommes le souverain qui 

est un bon roi »34. C’est avec la même sobriété d’expression que le chapitre suivant relève 

que le chef du combat cosmique est l’homme, son maître le bon roi, et celui qui gouverne ce 

combat Ohrmazd lui-même35. L’on retrouve cette configuration dans le premier chapitre du 

Škand gumānīg wizār où il est rappelé dans un premier temps que Spenāg Mēnōg a créé 

l’homme comme « chef des créatures » et pour leur gouvernement. Le texte compare 

ensuite la Weh dēn à un grand arbre, muni, nous l’avons vu, d’un tronc, de branches 

maîtresses, de branches puis de rameaux et de pousses. Ces dernières représentent les cinq 

 
29 Boyce 1968b, p. 63, Darmesteter 1894, p. 111. 
30 Grignaschi 1967, p. 130. 
31 Grenet 2003, p. 77. 
32 Wiesehöfer 2001, p. 224, avec une référence aux travaux de H. Busse. 
33 Pellat 1962, p. 215, en écho à la préoccupation de conjuguer prophétie et royauté chez Ṭabarī, Mas`ūdī 
indique que, pour honorer leur aïeul Abraham, les anciens Perses faisaient le pèlerinage à la Mecque, le dernier 
à s’y être rendu étant Sāsān, fils de  Bābak  et c’est de ses prières murmurées (zamzama) que le célèbre puits 
tiendrait son nom. 
34 Dk. 3. 123 de Menasce 1973, p. 128. 
35 Dk. 3. 124 de Menasce 1973, p. 129. 
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chefs qui sont situés au faîte de la construction, le chef suprême étant le Roi des rois, le roi 

du monde « dahibed ī gēhān » 36. Il est curieux de constater comment Mardān-Farrox, alors 

qu’il développe des comparaisons morphologiques pour les appliquer aux fonctions sociales, 

la tête correspond au sacerdoce, la main au guerriers… et qu’il s’essaye à identifier les 

qualités propres à chacune de ses fonctions, n’en dira pas plus sur le Roi des rois, comme si, 

ajouter à son sujet revenait à lui retrancher. C’est en un sens ce que note Zaehner en 

relevant que le souverain, parce qu’il est souverain, est le médiateur entre Dieu et les 

hommes37 (l’on est ici très proche de la notion d’intermédiaire entre les deux mondes 

qu’évoquent Briant ou Panaino). C’est cette fonction de médiation qu’exprime notamment 

un passage du Widēwdād relatif à la construction de l’enceinte destinée à protéger la 

création de l’hiver Malkūsān : il y est dit que « Jam tenait ses informations d’Ohrmazd et le 

peuple tenait ses informations de Jam (Jam āgāhīh az Ohrmazd būd ud mardōmān āgāhīh az 

Jam būd » 38.   Molé observe pour sa part que, selon la conception iranienne, « la fonction 

royale résume toutes les autres39 », il rejoint d’une certaine façon les Wizīdagīhā pour qui le 

souverain est la semence au-dessus des quatre classes qui, « comme la semence, attire à 

elle-même une force de tous les membres du corps (čiyōn tōhmag az hamāg grīw ī tanān 

zōr-ē ō xwad āhanjēd) »40. D’autres textes procèdent à des comparaisons plus classiques, 

ainsi, la Lettre compare le Roi des rois à la tête, alors que les quatre classes constituent les 

membres41, quant au Livre de la couronne d’Anūšīrvān, il énonce que l’image des chefs parmi 

les hommes est, d’une certaine manière, la tête, l’image du souverain « parmi les chefs, c’est 

en quelque sorte les yeux. »42   

   Un texte du livre VI du Dēnkard doit retenir ici notre attention, très bref, il veut que :  

Ahreman n’a pas de prise sur ces trois choses à moins de s’y prendre en personne ; 
premièrement, la pensée des rois ; deuxièmement, l’assemblée des bons ; troisièmement, la 
naissance d’un Zarduštrotom (Ahreman pad ēn 3 ciš abar kas-ez a-winast ne bawed be ka xwad 
abar rasēd ēwag menišn ī dehbadān, ud ēwag ham-rasišnīh ī wehān, ud zāyišn ī  
zaraθuštrōtemān).43  

      Il confirme la place éminente du souverain et, comme nous l’avons examiné 

précédemment, justifie que l’obéissance lui soit due au même titre qu’aux prescriptions 

religieuses. Il souligne par ailleurs l’importance toute particulière de l’assemblée des bons, 

 
36 ŠGV. de Menasce 1945, p. 24-25.  
37 Zaehner 1961, p. 301.  
38 Moazami 2014, p. 56-57. 
39 Molé 1963, p. 61. Voir à ce sujet Dk. 3. 123, de Menasce 1973, p. 128, qui après avoir évoqué les quatre 
fonctions sociales indique que le tout « a pour nērang gētīgien la royauté et pour nērang mēnōgien la 
disposition de la dēn. »   
40 WZ. 30. 19-20, Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 100-101. 
41 Boyce 1968b, p. 38, Darmesteter 1894, p. 82. 
42 Grignaschi 1967, p. 129. 
43 Nous fournissons ici la traduction de Dk 6. 300 proposée par Molé 1963, p. 51, et la translitération figurant 
dans Shaked 1979, p. 114. Dans un sens approchant voir Dk. 3. 412b, de Menasce 1973, p. 370, selon lequel, ce 
contre quoi le combat de la druz est le plus terrible c’est « le xwarrah des Kavi et celui des Zarduštrotom », 
c’est-à-dire, un grand prêtre.   
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c’est-à-dire des mazdéens, ce qui confirme ce que nous avons relevé plus haut au sujet de 

l’assemblée convoquée par Anūšīrvān pour délibérer et statuer sur les questions ayant trait 

à la Weh dēn. Il renvoie par ailleurs à la figure du souverain modèle qui s’empare des vertus, 

les étend jusqu’aux plus humbles et « élargit le pont Činwad pour sa propre âme et les âmes 

de ceux qui dépendent de lui »44. C’est très exactement la même problématique qui est à 

l’œuvre dans l’Ardašīr du Testament, qui assure que lorsque « le roi constitue sa suite de 

manière convenable, chacun constituera d’une manière analogue sa propre suite si bien que 

tous les sujets atteindront le salut. »45. Quant à l’Ardašīr de l’Ā`īn, on le sait, c’est également 

par un processus d’imitation, qu’il prétend généraliser, des nobles aux plus petits, les règles 

de comportement qu’il a adoptées ou souhaite voir adopter. Ce n’est plus d’imitation mais 

de comparaison qu’il s’agit lorsque Jōišt, répondant à une question posée par Axt, énonce 

que, dans le gētīg, ce qui est semblable à Ohrmazd et aux Amahraspand, c’est le souverain 

(dahibed), il poursuit en indiquant que la position des souverains est semblable à l’éclat du 

Garōdmān et, dans son palais, la suite du souverain semblable aux Amahraspand46.  

Médiateur entre Dieu et les autres hommes, figure à nulle autre pareille, la fonction 

qu’assume le monarque résume toutes les autres, elle est par conséquent frappée de 

nécessité, une forme de principe abstrait qui prévaut quel que soit son détenteur. C’est du 

moins ce qu’exprime en termes particulièrement nets un chapitre du livre III du Dēnkard :  

Il est révélé en effet que 1 000 ans se sont succédés sous la mauvaise royauté de Dahāk : on a 
donc raison de juger que la mauvaise royauté est au-dessus de la non-royauté, étant donné que 
le monde a été gouverné 1 000 ans par une mauvaise royauté, tandis que sans royauté la 
créature ne saurait être gouvernée même un seul jour.47 

   Bien que la formulation soit quelque peu insolite, Dahāk est l’archétype du tyran et 

manifeste à bien des égards l’incarnation de caractères déviques, le texte ne fait que 

pointer, qu’au-delà de la personne qui l’habite de façon transitoire, la royauté est une 

institution nécessaire dont on ne saurait faire l’économie48. C’est de nouveau Mas`ūdī qu’il 

nous faut convoquer ici, cette fois pour des propos de caractère anthropologique que nous 

semblent appeler les affirmations du Dēnkard se rapportant à Dahāk. Il est en l’occurrence 

question de Gayōmard qui, selon l’auteur des Prairies d’or, « fut le premier roi établi sur la 

 
44 Dk. 3. 98, de Menasce 1973, p. 103. 
45 Grignaschi 1967, p. 78. L’idée portée par les deux textes est exactement la même ; plus haut, dans la 
rubrique intitulée Temps et paymān, nous avions émis l’idée que les similarités entre un autre passage du 
Testament et un chapitre du livre III du Dēnkard ne pouvaient être fortuites. 
46 Weinreich 1992, p. 61. 
47 Dk. 3. 273, de Menasce 1973, p. 275. Molé 1963, p. 46. 
48 Un paragraphe du Mēnōg ī xrad, cité et traduit dans Molé 1963, p. 431, éclaire toutefois Dahāk d’une 
lumière singulière. Il souligne en effet que l’avantage qu’il a apporté réside dans le fait que si l’empire ne lui 
était pas échu, ainsi qu’à Afrāsīāb, Ganāg Mēnōg l’aurait confié à Xēšm et qu’il aurait alors été « impossible de 
le lui reprendre avant la résurrection et le Corps Futur ». Xēšm l’antagonique de Srōš, l’asrōšīh étant, on l’a vu, 
posé en antonyme d’iranisme. Le texte auquel renvoie Molé est MX. 27. 34, il s’insère dans un chapitre 
entièrement dédié à la destinée (brēh), au temps (zamānag) et aux décrets (wizīr) de Zurwān. (MX. 38. 3-6, 
MacKenzie 1993, West 1885).  
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terre. »49 Dans un passage où l’homme, microcosme, se compare à la Création, macrocosme, 

il est raconté comment les Perses, habités par la conscience que « la révolte, l’envie, la 

tyrannie et l’hostilité réciproques sont innées chez l’homme, et que seule la crainte peut 

ramener le méchant au bien », décident de remédier à l’oppression de tous contre tous en 

se dotant d’un roi. C’est dans ces conditions qu’ils se tournent vers Gayōmard et lui 

proposent le contrat suivant : 

Tu es le meilleur, le plus noble et le plus grand parmi nous, tu es le dernier rejeton de notre père 
[commun] et tu n’as pas d’égal dans ce siècle. Prends en mains la direction de nos affaires et 
deviens notre chef ; nous [te promettons en retour] respect, obéissance et absolue soumission à 
tes ordres.50 

   Ce n’est effectivement qu’après s’être assuré de la soumission de son peuple que 

Gayōmard accepte la couronne et tient, par conséquent, le premier discours du trône. Il 

s’ouvre par une louange à Dieu, notons-le, jusque-là, absent du débat, et Lui demande de 

l’aider à gouverner selon la justice, d’emblée associée à la royauté. La séquence se conclut 

par l’évocation des qualités du premier monarque dont il est souligné que « sa justice assura 

la sécurité et le bonheur de ses sujets pendant tout son règne »51. L’absence de royauté 

(souvent associée aux déboires que connaît la religion dont les destins vont on le sait 

fréquemment de pair), renvoie en effet au paysage de ruines que brosse Ardā Wirāz dans 

l’introduction de son traité où il dit, après la défaite infligée par Alexandre, la confusion dans 

laquelle se trouvait le pays. C’est, d’une autre manière, la quête de l’Ardašīr du Kārnāmag, 

qui restera inassouvie, de réunir l’Iran sous une couronne unique ; ce sont également, les 

lamentations conjuguées du livre VII du Dēnkard et du Zand ī Wahman yasn de voir la 

couronne et le trône échapper à la race de Frēdōn. Dans une tonalité moins tourmentée, 

c’est la même idée qu’émet Ferdowsī lorsque, après la mort de Yazdegerd Ier, les grands se 

préoccupent de trouver un souverain, car « le monde sans roi n’est qu’un pâturage (jahān 

marġzārīst bī šahryār). »52  . C’est aussi ce qu’exprime l’exorde d’un courrier, cité par Ṭabarī, 

que Khosrow Ier, tout juste couronné, aurait adressé à différents échelons de son 

administration53, et dont nous livrons la traduction qu’en a proposée Christensen : 

Mon salut d’abord. Rien ne donne aux hommes un sujet si légitime de peur que ne le fait la 
circonstance qu’il leur manque une personne dont l’absence leur fasse craindre que leur bien-
être ne cesse, que des désordres n’éclatent et que des maux de toutes sortes ne frappent les 
meilleurs hommes l’un après l’autre dans leur personne, leurs serviteurs, leur fortune et tout ce 

 
49 Pellat 1962, p. 197. Selon Mas`ūdī les Perses, partagés entre différentes croyances, se retrouvent pour 
considérer que Gayōmard fut leur premier roi. Là, poursuit-il, commencent leurs divergences, certains tiennent 
en Gayōmard le père de l’humanité, alors que d’autres le considèrent comme le fils aîné d’Adam, d’autres 
encore voient en lui un fils de Noé. 
50 Pellat 1962, p. 198. 
51 Pellat 1962, p. 198. 
52 Mohl 1976, V p. 524-525. 
53 Bosworth 1999, p. 147, note 379, relève que, selon Nöldeke, le document correspond à ce que l’on sait des 
usages de la chancellerie sassanide.  
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qui a du prix pour eux. Or nous ne trouvons aucun sujet de crainte et aucun manque par lesquels 
le peuple soit frappé d’une manière plus sensible que l’absence d’un bon roi.54 

   La royauté est, avons-nous noté, selon les textes, un don d’Ohrmazd ou de Dieu aux 

Iraniens, encore convient-il de préciser que ce don n’a rien de gratuit ou d’innocent ; il entre 

dans le cadre du projet ohrmazdien dont le troisième temps, celui de la Frašgird, constitue, 

pour les Wizīdagīhā, on s’en souvient, le toit qui parachève la maison dont la Création a 

constitué le sol et la religion les murs55. On se souvient également que pour être l’œuvre des 

fils posthumes de Zoroastre, nous avons noté avec quel soin  Ohrmazd prend soin, d’une 

part à doter Son Prophète d’une ascendance humaine, d’autre part, de faire en sorte que la 

semence de ce dernier soit conservée et transmise aux mères respectives d’Ušīdar, 

Ušīdarmāh et Sōšāns qui, de surcroît, ne seront pas seuls à combattre et à vaincre la druz 

mais recevront le concours de « tous les hommes illustres, riches en xwarrah et puissants » 

56 , ce qui nous a conduit, dans une perspective sotériologique, à suivre Boyce lorsqu’elle 

relève que, le sauveur doit être un homme « parce que c’est à l’homme de gagner le combat 

et d’éliminer le mal. »57 Une nuance, ou plutôt une précision s’impose, qui nous amène à 

compléter la citation faite de Dk. 3. 273 qui, en substance, rappelle que Dahāk a régné 

pendant 1 000 ans mais que, sans royauté, la créature ne saurait être gouvernée un seul 

jour ; le début du texte énonce en effet que la créature ne sera réunie dans la Frašgird que 

« par le gouvernement ininterrompu de la très bonne royauté, la bonne royauté et même la 

mauvaise royauté »58. Le don d’Ohrmazd prend ainsi tout son sens car, si c’est bien l’homme 

qui remporte le combat contre la druz, c’est un homme accompagné du « victorieux xwarrah 

kavien » ; la royauté, souvenons-nous de l’énoncé de Dk. 3. 96, qui clôt la rubrique 

précédente, trouve en effet sa fin dans la Frašgird qu’il lui revient d’accomplir. 

   Ce n’est toutefois pas, comme l’envisage Dk. 3. 273, par son gouvernement ininterrompu 

qu’elle y parviendra, trois épreuves seront nécessaires que décrit un autre chapitre du livre 

III du Dēnkard qui évoque certes Dahāk mais également ses descendants aux IXᵉ et Xᵉ siècles 

(du millénaire de Zoroastre) période qui, on le sait, voit l’irruption de l’histoire dans la 

prophétie.  Alors que Dahāk est présenté comme l’artisan de la Thora, ses descendants 

appartiennent à « trois races » respectivement porteuses des « premier, deuxième et 

troisième judaïsme »59. Trois épreuves, trois religions et trois races ; à chaque fois, précise le 

texte, les Iraniens (ou les Aryens selon les traductions), et plus généralement les hommes, en 

furent meurtris. La vision dualiste qui domine le mazdéisme, relève Molé, se retrouve à tous 

les niveaux ; sur le plan divin elle implique discrimination entre dēw et yazad alors que, sur 

 
54 Christensen 1944, p. 364. Il est possible, comme le suggère Christensen, dans le commentaire qui 
accompagne cette citation, que le nouveau souverain ait entendu se démarquer de la politique conduite par 
son père, cela étant il ne pouvait se qualifier lui-même que de « bon roi », et nous retiendrons avant tout de ce 
fragment le discours qu’il tient sur l’absence.  
55 WZ. 34. 21-22, Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 118-119, précité. 
56 Dk. 7. 11. 14. Molé 1967, p. 102- 103.   
57 Boyce 1975, p. 282, précité. 
58  Dk. 3. 273, de Menasce 1973, p. 275. Molé 1963, p. 46. 
59  Dk. 3. 229, de Menasce 1973, p. 243. Molé 1963, p. 57. 
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un plan humain elle se traduit par des oppositions entre différents individus ou 

collectivités qui, « avec le temps se renouvellent, changent de contenu et de signification, 

acquièrent une valeur nouvelle. »60. C’est ainsi, note l’auteur, que les guerres contre les 

Romains, dont le souverain le plus connu est Alexandre, ou les Turks, identifiés aux 

Touraniens, auront occupé les rois sassanides alors que les premiers siècles de l’islam 

coagulent, chez les mazdéens, un autre antagonisme « celui des Iraniens et des Arabes, du 

mazdéisme et de l’islam. » 61. La lecture de Dk. 3. 227 permet de boucler la boucle, on y 

apprend en effet que Dahāk « était de la race des Arabes »62 ; ainsi réunit-il sur ses larges 

épaules (n’est-il pas, aussi un dragon ?) les figures du tyran et du fondateur du judaïsme 

dont sont issus le christianisme et l’islam, toutes religions qui, en opposition avec le 

mazdéisme, proclament « que le destructeur est le même que le Créateur, que le mal vient 

également de Dieu. »63. Mais il convient de se rassurer car Dk. 3. 229, exemple de 

l’actualisation de la révélation à laquelle procèdent les textes pehlevis, conclut précisément 

que, selon la révélation, à la fin des trois épreuves, les créatures seront sauvées. 

 

La royauté est un don d’Ohrmazd aux Iraniens, ce dont témoignent les textes mazdéens 

aussi bien que profanes, encore convient-il de cerner au mieux la nature de cette offrande 

tout en mesurant qu’une part d’imaginaire échappe à l’analyse. A cet égard, le statut du 

souverain sassanide, et les ambiguïtés qu’il charrie, continue à diviser la communauté 

scientifique. La titulature des monarques aura évolué au cours de la période et c’est tout 

particulièrement celle qui est attestée jusqu’à Yazdegerd II qui aura suscité les débats les 

plus nourris. Les versions grecques des inscriptions murales ont été versées au dossier mais 

c’est bien sur les formulations en moyen perse que se sont concentrées les argumentations. 

Le monarque y est posé en Šāhān šāh, ce qui ne soulève guère de difficultés, en revanche le 

titre bay qui précède le nom du roi a été interprété comme signifiant majesté ou dieu, quant 

à la formule kē čihr az yazdān, elle peut aussi bien renvoyer à l’apparence du souverain qu’à 

ses origines divines. Autant sommes-nous convaincu que l’élection divine, la proximité qu’il 

entretient avec les déités, confère un statut sui generis au Šāhān šāh, autant considérons-

nous, selon la formule chère à Panaino, qu’elle n’opère pas “a crude divinization ”. Un 

faisceau de références lui accorde une position de médiateur entre les dieux et les hommes, 

le dotant de qualités exorbitantes de l’humaine condition.  Ce rôle d’intermédiaire entre les 

deux mondes qu’assure le monarque n’est guère contesté et, s’il sait s’orner de vertu, il 

élargit le pont Činwad pour lui et ses sujets. Au-delà de la personne qui l’incarne de façon 

transitoire, la royauté est une institution dont les humains, chefs en même temps que lieu 

du combat contre la druz, ne sauraient faire l’économie. Son rôle ne consiste en effet pas 

seulement à mettre le monde en valeur et à le protéger mais aussi, selon Mas`ūdī, à 

 
60  Molé 1963b, p. 303. 
61  Molé 1963b, p. 304. 
62  de Menasce 1973, p. 240. Molé 1963, p. 55. 
63  Molé 1963b, p. 307. 
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échapper à l’oppression du tous contre tous : la couronne est consubstantielle à la justice. 

Comment pourrait-on dans ces conditions manquer à ce point de sagesse en imaginant que 

la royauté ne tiendrait pas à Dieu mais se résoudrait dans le roi !  Ferdowsī l’a écrit, avec un 

sens aigu de la synthèse, et ses propos sonnent mieux en persan : « jahān marġzārīst bī 

šahryār » ; la figure de Dahāk vient paradoxalement les illustrer. Le Dēnkard le donne en 

exemple de la nécessité de la royauté, ses descendants, et les épreuves qu’ils infligent aux 

Iraniens, mettent en évidence que la fonction de la royauté consiste aussi, une fois que trois 

épreuves auront été surmontées, à accomplir la Rénovation c’est son versant 

eschatologique.  

   La royauté apparaît ainsi comme doublement nécessaire mais comment la dessiner, quels 

sont les contours de la fonction ? C’est ce qu’il nous appartient maintenant d’examiner ; 

nous le ferons en organisant notre propos à partir des demandes formulées par Ohrmazd à 

Jam, l’antonyme de Dahāk.  

 

3.2. La royauté axe autour duquel s’ordonne la Création   

Nous avons évoqué plus haut la figure ambiguë de Jam, souverain emblématique en même 

temps que héros déchu dont l’hubris fait fuir le xwarrah kavien qu’il portait au plus haut 

degré. Deux fragments tirés du Widēwdād et du livre VII du Dēnkard permettront, à partir 

des demandes formulées par Ohrmazd, d’identifier ce qu’Il attend de l’exercice de la 

royauté ; en substance, la prospérité et la protection des créatures. C’est par conséquent à 

partir de ces deux thématiques, la prospérité qu’il appartient au souverain d’apporter au 

monde et la protection qu’il doit également assurer, que nous organiserons notre propos. 

 

3.2.1. Prospérité et protection au cœur de la fonction royale 

Selon le Widēwdād, après le refus de Jam de recevoir la religion d’Ohrmazd, de l’étudier et 

de la transmettre, ce dernier lui demande : 

De faire prospérer mon monde (de le rendre plus large), de le faire croître (en le rendant plus 
fertile), et d’accepter de le protéger (le nourrir), de le diriger (de lui donner des ordres) en en 
assurant la garde (protection) (ān ī man gēhān frāxēn [kū wēš be kunēd] ēg ān ī man gēhān wālēn 
[kū frabīhtar be kunēd] ēg ān ī man padīrēd gēhān rāy srāyišn [parwarišn] sālārīh [framān dādan] 
pad nigāhdārišnīh [pānāgīh kardan].)64  

   Un chapitre du livre VII du Dēnkard reprend, à quelques détails près, ce passage. Il 

comporte toutefois un complément, si bien qu’après l’ultime  demande d’Ohrmazd, celle qui  

porte sur la garde et la protection (nigāhdārīh), il est ajouté : « ēdōn be kun, kū kas abar ōy ī 

did rēš ud ziyān nē tuwān bawād (fais en sorte que nul ne puisse causer tort ni dommage à 

 
64 Moazami 2014, p. 46-47, avec quelques modifications. 
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autrui) ».65 Cette précision, qui ne peut guère que viser les hommes, conduit Molé à traduire 

le terme gēhān par « êtres », de telle sorte que ce sont les êtres (les créatures) dont 

Ohrmazd demande qu’ils soient rendus plus nombreux, plus gras, Jam étant invité à 

accepter «  ( d’être pour) les êtres celui qui protège (qui nourrit), qui dirige et qui 

surveille ».66  Au demeurant, ce ne serait pas la première fois que nous aurions à observer 

que l’ensemble des créatures se résumerait dans l’homme « forme (dēsag) gētīgienne 

d’Ohrmazd »67 et, dans la perspective qui est la nôtre, pour autant que cette distinction 

présente quelque  pertinence, il est indifférent que la demande d’Ohrmazd vaille pour 

l’ensemble de la Création gētīgienne ou ne vise que les humains68 . Ce qui importe, et que 

nous retenons, c’est que cette demande s’exprime, d’une part, en termes de croissance et 

de fertilité, ce que nous synthétisons par le mot « prospérité » et, d’autre part, en termes de 

fourniture de nourriture, de direction et de surveillance, ce que nous résumons par le mot 

« protection ». Ce sont par conséquent ces deux aspects, parfois intriqués mais souvent 

distingués, que nous nous proposons d’approfondir, après que nous aurons relevé quelques 

textes qui font appel aux deux volets de la fonction royale. 

   Le premier fragment que nous solliciterons est extrait des Wizīdagīhā, il n’est pas consacré 

au souverain mais à la fravaši dont il énonce que la fonction est triple « faire croître, 

augmenter, protéger (waxšēnīdan abzūdan ud pādan) ». 69 Le rapprochement entre la 

fonction royale et celle de la fravaši ainsi énoncé s’impose donc, surtout lorsque l’on observe 

avec Duchesne-Guillemin, que « non seulement l’âme de l’homme a une fravaši, mais la 

Création entière qu’elle soit animée ou inanimée. Le devoir des fravaši est de veiller à la 

prospérité et à la juste croissance du monde et d’accompagner l’homme dans sa vie 

terrestre.»70 . Sans entrer dans la complexité de la notion, l’on relèvera que Boyce évoque 

leur rôle dans l’action « d’ordonner le monde »71, ce qui est également au fondement de 

l’institution royale, ou encore, qu’elle rappelle, qu’à l’origine, elles auraient été associées au 

culte « des héros ». 72 On notera enfin que la notice de Boyce se termine par la référence, 

 
65 Dk. 7. 1. 21 Molé 1967, p. 6-7, Rashed-Mohassel 2010, p. 14. (Dk. 7. 0. 21).  
66 Le parti-pris de traduction de Rashed-Mohassel est différent qui rend gēhān par le persan jahān. (Rashed-

Mohassel 2010, p. 201).  
67 Dk. 3. 326. de Menasce 1973, p. 305. Précité dans la rubrique consacrée à L’homme : axw ī astomand. Nous 
relevions également dans cette section que l’idée d’une Création qui se reflète ou se condense dans l’homme 
se manifeste également dans l’entame du livre VII du Dēnkard où les hommes s’écrient : « C’est bien nous les 
créatures d’Ohrmazd (nēk amā ōhrmazd dahišn hēm). (Dk. 7. 1-5, Molé 1967, p. 2-3). 
68 Les textes auxquels nous ferons appel, on le verra, se réfèrent indifféremment, sauf contexte particulier, au 
monde, aux créatures ou aux sujets. 
69 WZ. 30. 35, Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 104-105. 
70 Duchesne-Guillemin 1962, p. 8. 
71 Boyce 2000. 
72 Boyce 2000, dans le même sens, Duchesne-Guillemin 1962, p. 328, qui les lie « à la force défensive 
protectrice qui continue à émaner d’un chef, même mort ». 
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aujourd’hui abandonnée, au symbole ailé achéménide comme s’identifiant à la fravaši du 

souverain73.  

   S’agissant de textes consacrés non plus à la fravaši mais au souverain, on s’arrêtera en 

premier lieu sur le Mēnōg ī xrad ; il énonce que le bon gouvernement est créé par Ohrmazd 

pour la protection des créatures (pānagīh-kardārīh ī dāmān) ; cette mission protectrice se 

double d’un souci plus dynamique consistant à assurer la prospérité (šahr ābādān)74. 

Plusieurs chapitres du livre III du Dēnkard peuvent par ailleurs être sollicités. Le premier veut 

que, chaque fois que le monde se trouve sous l’empire d’un bon roi orthodoxe, la vertu 

(aspect protection) augmente, le monde devient prospère et la Création joyeuse75. C’est 

également la vertu, en l’occurrence celle qui, pour le souverain, consiste à être en accord 

avec le pays, qui se traduit par la construction de nouvelles villes et la prospérité du monde 

entier76. C’est le même processus qui est à l’œuvre dans un chapitre qui énonce que la 

royauté se manifeste par l’expansion de la loi dans le monde et la prospérité77, quant à 

Wištāsp, il est indiqué que, des sept perfections qu’il obtint, la première était « une saine 

royauté sur la prospérité gētīgienne » accompagnée de « l’éminente justice 

mēnōgienne ». 78 Du livre VII du Dēnkard, et des nombreux exemples de réalisations 

bénéfiques qu’il associe à la transmission de la parole divine, on retiendra celle, déjà 

évoquée, de l’établissement, par Wēkard et Hōšang, des lois de l’agriculture (prospérité) et 

de la royauté, cette dernière étant définie comme protectrice du monde (gēhān pānāgīh)79. 

C’est, cité plus loin dans le texte, Manuščihr, qui, après avoir organisé la souveraineté 

aryenne, « rendit l’Ērānšahr prospère et florissant (frāxēnīd ud ābādēnīd Ērānšahr) ». 80 C’est 

encore, dernier exemple que nous retiendrons dans le livre VII, d’Uzaw qu’il est question, 

dont il est dit « qu’il ouvrit la source de la pluie aux pays aryens (ō ērān dehān wārān mād) et 

entreprit d’abattre les pays non-aryens, de les éloigner et de les éliminer de l’Ērānšahr81.  

   De la littérature non mazdéenne quatre textes seront proposés ; le premier se trouve dans 

la Lettre, il est surtout orienté vers la prospérité apportée par Ardašīr, et mentionne l’eau 

que le souverain a fait couler dans le désert et les villes qu’il a fondées, l’aspect normatif, 

protecteur, du monarque y est évoqué (lois édictées sur « le manger, le boire, le vêtement, 

 
73 Boyce 2000. On quittera les Wizīdagīhā en relevant que, dans la rubrique précédente, nous avions retenu 
l’image qu’elles proposent d’un souverain qui, telle une semence (tōhmag), est au-dessus des quatre classes 
(WZ. 30. 19-20 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 100-101), c’est également à l’image de la semence qu’elles 

recourent dans le fragment consacré à la fravaši pour indiquer que celle-ci, avec la semence, « pénètre en son 
lieu, et avec le temps, fait passer de l’état de semence à celui de mélange… » Les deux textes appartiennent 
l’un et l’autre, on l’aura noté, au chapitre 30 du traité. 
74 MX. 15. 14-16, MacKenzie 1993, West 1885. 
75 Dk. 3. 129, de Menasce 1973, p. 133, Molé 1963, p. 38. 
76 Dk. 3. 133, de Menasce 1973, p. 137, Molé 1963, p. 201. 
77 Dk. 3. 96, de Menasce 1973, p. 101, Molé 1963, p. 44. 
78 Dk. 3. 389, de Menasce 1973, p. 346. 
79 Dk. 7. 1-16, Molé 1967, p. 6-7, Rashed-Mohassel, 2010, p. 13, (Dk. 7. 0. 16). Dans le même sens, voir Dk. 5. 4. 
2, Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 34-35.      
80 Dk. 7. 1-30, Molé 1967, p. 8-9, Rashed-Mohassel, 2010, p. 14, (Dk. 7. 0. 30).            
81 Dk. 7. 1-31, Molé 1967, p. 8-9, Rashed-Mohassel, 2010, p. 14, (Dk. 7. 0. 31).            
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le voyage et le séjour »), ainsi que sa préoccupation de « redresser les affaires de ses 

contemporains »82. Le deuxième est tiré du Livre de la couronne d’Anūšīrvān et des propos 

du scribe de l’impôt qui énonce que « l’application de la justice étend le pays habité » 

puisque, délivrés des extorsions, les hommes sont enclins à augmenter les cultures, de telle 

sorte que « la douceur assure la prospérité. »83 Les deux derniers fragments sont extraits de 

Mas`ūdī et de la relation qu’il propose des règnes d’Ardašīr et de Khosrow I er. Dans son 

discours du trône Ardašīr conjugue vertu et prospérité en ces termes : « Nous consacrerons 

tous nos soins au maintien de la justice, à la diffusion de la vertu]…[Nous rendrons à nos 

États la prospérité et à nos peuples les biens que la violence leur avait ravis. »84. Quant à 

Anūšīrvān, nous avons retenu une anecdote dans laquelle l’ambassadeur romain contemple 

le (magnifique) palais du souverain, il relève toutefois une irrégularité qui affecte la place qui 

s’étend devant l’édifice et s’en ouvre au monarque ; celui-ci lui répond que cette place aurait 

dû être carrée mais qu’une vieille femme n’ayant pas consenti à vendre la maison qu’elle 

occupait, il n’a pas souhaité l’y contraindre par la violence85. Cette forme de prospérité 

ordonnée, ou tempérée par la vertu, une manifestation du paymān, aurait pu, à n’en pas 

douter, se retrouver dans d’autres textes, mais nous avons souhaité donner à cette rubrique 

un caractère illustratif que présenteront également les développements à venir tant les 

veines du souverain dispensateur de prospérité et du Šāhān šāh protecteur du gētīg 

paraissent inépuisables. 

 

Le Šāhān šāh dispensateur de prospérité  

Le VIIᵉ livre du Dēnkard, de même que son livre V, pour la partie qui correspond au récit 

mythique dont la vie du Prophète du mazdéisme constitue le pivot, retracent la façon dont la 

révélation de la parole a été transmise. Sans exclure les références à l’âpreté du combat 

contre la druz et les ennemis des aryens, le récit tend à magnifier la prospérité ; on l’a vu 

dans la section précédente avec les références auxquelles il a été procédé des réalisations de 

Wēkard, Hōšang, Manuščihr ou Uzaw. L’image emblématique de cette prospérité accomplie 

est celle de Jam qui, on le sait, rendit le monde beau comme le garōdmān, expression qui 

traduit aussi bien la démesure qui emporte le héros qu’elle témoigne, chez les 

commentateurs, d’une forme d’impossibilité de croire que, tant que durera l’état de 

Mélange, la prospérité ne pourra qu’être fragile et précaire. L’horizon de la Frašgird est 

néanmoins clairement affirmé, on l’a vu plus haut, dans les développements que nous avons 

consacrés à l’état de Mélange, dans le livre VII du Dēnkard ainsi que dans le Zand ī Wahman 

yasn, mais plus largement dans l’ensemble de la littérature mazdéenne. 

 
82 Boyce 1968b, p. 67, Darmesteter 1894, p. 116. 
83 Grignaschi 1967, p. 129. 
84 Pellat 1962, p. 217. 
85 Pellat 1962, p. 232. 
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   Le livre III du Dēnkard, s’il comporte également des formules présentant une forme 

d’intemporalité, ne manque pas, le plus fréquemment, de mettre prospérité et Rénovation 

en perspective86. Il donne à voir la prospérité comme un état transitoire fruit d’efforts 

déployés par le bon monarque persévérant ; c’est ainsi qu’est décrit le souverain qui s’assure 

de la présence d’hôpitaux, pourvus de savants et de remèdes, enquête, choisit et répand la 

justice et par qui son pays « devient messager de prospérité » 87. C’est aussi l’image du 

monarque qui désigne un bon ministre, gage d’union avec des hommes du peuple, et d’une 

« convenable répartition de la prospérité, du bonheur et des avantages qui viennent des 

souverains.»88. On peut comparer à ces figures le Khosrow de la Sīra  qui, au terme de son 

règne, après avoir énoncé qu’il a préféré l’amour et l’obéissance à Dieu à l’affection pour ses 

pères, en ce qu’elle l’aurait conduit à « accepter des lois qui n’étaient pas bonnes »,89 dit 

avoir entrepris l’œuvre de réforme par laquelle il a obtenu « la victoire et la prospérité. »90 . 

Nous avons déjà eu l’occasion de constater que l’Ardašīr du Testament, quand bien même il 

fait référence à la joie qui sied au monarque, ne semblait pas doté d’un caractère 

particulièrement enjoué ; est-ce la raison pour laquelle il émet cette formule plutôt 

sombre : « La droiture du souverain est plus profitable aux sujets que la prospérité du 

temps » ?91 A moins qu’en politique sagace, il exprime ainsi que ce que le vent a apporté 

peut être emporté par un vent contraire et, qu’alors, la vertu du Šāhān šāh constituera la 

ressource et le rempart de ses sujets. Nous sommes ici au cœur de cette « coïncidence 

mystérieuse entre l’ordre juridique et pacifique maintenu par le souverain vertueux et la 

croissance de la nature » qu’évoquent Knauth et Nadjmabadi92. C’est une leçon comparable 

qui nous semble ressortir des propos que Mas`ūdī prête à Anūšīrvān lorsque celui-ci, dans 

une formule où le paradoxe n’est qu’apparent, oppose une abondance fortuite à la 

prospérité du peuple fruit de l’action persévérante du monarque : « La prospérité du peuple 

est un meilleur auxiliaire qu’une nombreuse armée et la justice du souverain est plus utile 

que plusieurs années d’abondance.»93. Quant au Šāhnāme, du moins si l’on fait porter 

l’examen sur les 29 discours du trône qu’il comporte pour la période sassanide, le terme 

prospérité (sūd), n’y figure que dans les programmes de deux souverains, tous deux de la 

première partie de la dynastie, puisqu’il s’agit de Šāpūr Ier et de Bahrām II ; dans les deux cas 

il est à remarquer que cette prospérité est associée à la justice94. Ce sont également la 

justice et la prospérité, mais envisagées sous un versant différent, qui sont abordées dans un 

 
86 Voir, par exemple Dk. 3. 129, de Menasce 1973, p. 133, Molé 1963, p. 38, précité, qui associe en termes 
généraux la protection assurée par un monarque orthodoxe à la prospérité mais, à la fin de son second 
paragraphe, évoque la figure de Sōšāns en qui se réunissent le xwarrah kavien et celui de la Weh dēn.  Voir 
également Dk. 3. 328, de Menasce 1973, p. 307, qui après avoir fait référence à la prospérité, ajoute que la 
Frašgird sera la réalisation la plus durable.  
87 Dk. 3. 46, de Menasce 1973, p. 57.  
88 Dk. 3. 133, de Menasce 1973, p. 138. 
89 Grignaschi 1967, p. 27. 
90 Grignaschi 1967, p. 28. 
91 Grignaschi 1967, p. 70. 
92 Knauth et Nadjmabadi 1975, p. 171. 
93 Pellat 1962, p. 236. 
94 Mohl 1976, V p. 388-389 et p. 410-411, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 244 et 270. 
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fragment de Bal`amī aux allures biblico-coranique95 (une famine de sept ans sévit), où il nous 

est dit que Pērōz, après s’être montré oppresseur, se repentit : « Dieu agréa son repentir : 

les fruits devinrent abondants, la pluie commença à tomber et les sources à jaillir. »96 . Ce 

passage renvoie en fait à un motif très fécond, qu’il convient maintenant d’aborder, où le 

souverain est lui-même mis en scène comme dispensateur de pluie, entendre de fertilité et 

de prospérité. Notre examen portera ensuite sur un autre motif   associé à la prospérité 

émanant du souverain, celui du roi bâtisseur de villes. 

   L’eau qui nourrit et la pluie qui féconde constituent des éléments indispensables à la vie, 

elles prennent en contexte iranien une dimension particulière que vient redoubler le mythe 

mazdéen du combat de Tištar (Sirius), contre Apōš le dēw de la sécheresse97. Il n’est, dans 

ces conditions, pas surprenant qu’un chapitre du livre III du Dēnkard indique que « la pluie 

provient du Créateur » et que sa raison d’être est de guérir la sécheresse par l’humidité98.  

C’est dans ce cadre que l’homme, dans son œuvre civilisatrice, est le mieux à même pour 

augmenter l’avantage universel provenant de la pluie tout en en limitant les désavantages 

particuliers qui peuvent lui être associés ; quant aux souverains, ils sont appelés « faiseurs de 

pluie » et augmentent encore le bénéfice de la pluie profitable99. Un autre chapitre du 

même livre, consacré aux vertus des souverains, énonce, au sujet de la générosité, qu’à 

l’instar de l’eau qui fait pousser les plantes « ce qui fait croître les créatures du gētīg c’est la 

générosité large des souverains. » 100. C’est encore de générosité qu’il s’agit dans un chapitre 

des Wizīdagīhā qui met en scène Frašoštar, conseiller de Wištāsp ; il veut que, tout comme il 

fit couler l’eau dans le monde, il fera la pluie dans le mēnōg « ōwōn čiyōn kē pad gētīg āb-

tāzīdār būd ān ī mēnōgīg wārān-kardār. »101. Dans la Lettre, Tansar compare le souverain qui 

assure la bonne marche des affaires publiques à « la pluie qui ranime la terre », quant au 

sang qu’il verse «  c’est la vie et le bonheur de l’avenir ».102 Dans le Livre de la couronne 

d’Anūšīrvān ce sont des propos comparables qui sont mis dans la bouche du souverain qui, 

étendant les bénéfices à tous les hommes, retient l’image d’une « pluie abondante »,103 

motif qu’il reprend plus loin « la fertilité est impossible sans la pluie qui tombe à ses 

saisons »104 . A la notion de souverain dispensateur de pluie peut être associée celle, presque 

 
95 Voir sourate XII « Joseph », Masson1967, I p. 282 sqq. 
96 Zotenberg 2001, I-3, p.223.  
97  Voir, par exemple, Gr. Bd.  21. B. C. D. E.  Anklesaria 1956, p. 173-181, ou WZ. 3. 7-17, Gignoux et Tafazzoli 
1993, p. 40-43, ou encore ŠGV.  de Menasce 1945, p. 53-54. 
98 Dk. 3. 112, de Menasce 1973, p. 115. Au sujet du couple chaud/humide, puissance de vie, ayant pour origine 
le mēnōg lumineux et s’opposant au couple froid/sec, substance de mort, ayant pour origine le mēnōg 
ténébreux, voir, par exemple, Dk. 3. 105, de Menasce 1973, p. 107. Dans le même sens, Dk. 3. 142, de Menasce 
1973, p. 146, relève qu’il est impossible que des qualités mutuellement contraires participent de la même 
origine mēnōgienne. Voir également Dk. 3. 390, de Menasce 1973, p. 347 qui oppose le chaud/humide qui 
promeut au froid/sec qui corrompt. 
99 Dk. 3. 112, de Menasce 1973, p. 116. 
100 Dk. 3. 133, de Menasce 1973, p. 137. 
101 WZ. 33. 1, Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 114-115.  
102 Boyce 1968b, p. 40, Darmesteter 1894, p. 87. 
103 Grignaschi 1967, p. 132. 
104 Grignaschi 1967, p. 133. 
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usée, du monarque qui fertilise la terre105, moins banale est celle du « roi jardinier » qui, 

s’inscrivant dans une tradition pré-iranienne pluri millénaire106, fait aménager parcs et 

vergers, ou, comme Šāpūr II, contraint les Romains qu’il a défaits, à remplacer les palmiers 

qu’ils ont détruits par des plantations d’oliviers107.  Mais s’il peut être roi jardinier, le 

souverain sassanide est aussi roi aménageur et les références en ce domaine sont 

nombreuses.  

   Howard-Johnston examinant la situation de la Mésopotamie sassanide à partir d’études 

locales, telle celle conduite par Adams dans le centre de la plaine alluviale, qui font ressortir 

une augmentation de 37% de la population sur l’ensemble de la période sassanide108, arrive 

à la conclusion que les autorités centrales ont joué un rôle cardinal dans l’aménagement  

(irrigation, voies de communication) de l’ensemble de la région, se distinguant à cet égard  

du gouvernement de Rome qui laissait l’initiative aux élites citadines et aux  échelons 

administratifs locaux. Se tournant vers le reste de l’empire et s’intéressant aux villes, l’auteur 

observe que, malgré les efforts déployés par les autorités centrales pour favoriser leur essor, 

elles n’ont jamais joué le même rôle déterminant (économique, social et culturel) que dans 

l’empire romain. Après s’être interrogé sur la représentativité des 6 villes sur lesquelles, 

disposant de données archéologiques, il a fait porter son examen, il suggère que, par le jeu 

combiné des forces du marché et de l’interventionnisme gouvernemental, les conditions 

étaient réunies pour que l’Iran et la Transcaucasie deviennent la composante majeure du 

marché unique qui se développera avec l’islam, au Xᵉ siècle109. Quant à Gyselen, on a relevé 

plus haut qu’elle tient la fondation de villes royales, parfois ou souvent d’anciennes villes 

indépendantes dont l’appellation incorpore le nom du monarque, comme un marqueur de 

l’activité impériale110.  Cette pratique, relève-t-elle, dans une analyse qui fait ressortir les 

composantes du cercle de justice, permet de placer sous la tutelle directe de la couronne, 

des villes, mais également les territoires qui les entourent, d’en assurer la sécurité, d’en 

promouvoir la croissance et de lever des sources considérables de revenus permettant de 

financer l’appareil militaire111. Elle note ainsi que, même si le IVe siècle (elle évoque la 

période qui sépare le règne de Šāpūr II de celui de Kavād Ier) est marqué par un déclin de 

l’investissement royal, la glyptique administrative témoigne néanmoins de la création de 

 
105 Voir, par exemple, le discours du trône d’Ardašīr tel que rapporté par Mas`ūdī, Pellat 1962, p. 218. 
106 Voir, en introduction, les références empruntées à Darling 2012b.  
107 Voir, par exemple, Pellat 1962, p. 227 ou Zotenberg 2001, I-3 p. 200. Voir également un passage du Škand 
gumānīg wizār où ce n’est pas le roi mais Ohrmazd lui-même, souverain absolu des deux mondes, qui est 
comparé à un jardinier  qui a déposé un piège dans son jardin pour y capturer la bête nuisible qui le ruine; en 
substance, explique Mardān-Farrox, le Créateur est le jardinier, la bête nuisible Ahreman, le piège le ciel et, 
celui qui grâce au piège, réduit la bête à l’impuissance, c’est le temps que dure le combat contre Ahreman. De 
Menasce 1945, p. 56.    
108 Howard-Johnston 2006, I p. 199. 
109 Howard-Johnston 2006, I p. 210. 
110 Gyselen 1997, dans le même sens Brunner 1983, p. 725 passim, qui indique que la première période 
sassanide voit le développement de villes royales où se fixe l’administration centrale. Voir également Huyse 
2005, p. 95. 
111 Gyselen 1997.  
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villes en particulier sous Pērōz112, phénomène, nous le verrons, confirmé par les sources 

arabo-persanes. C’est par conséquent vers ces sources que l’on se tournera, et, en 

l’occurrence, notre examen s’engagera à partir des Prairies d’or et du Tārīḫnāme. Il convient 

toutefois, avant de procéder à cette consultation, d’illustrer le roi aménageur à partir 

d’exemples fournis par le Kārnāmag ī Ardaxšēr ī Pābagān. 

   De ce texte, on retiendra en premier lieu la fondation  de  Rāmišn-Ardašīr, décidée  après 

qu’un puissant allié d’Artaban décide de se ranger aux côtés d’Ardašīr113 ;  à peine Rāmišn-

Ardašīr fondée,  Ardašīr se dirige vers la mer et, la voyant, il rend grâce aux dieux et établit le 

canton de Bōxt-Ardašīr114, et c’est à la suite de sa victoire sur Artaban que celui qui est 

désormais Šāhān šāh créé Ardašīr-xwarrah, cette création, est-il précisé, s’accompagne du 

creusement d’un lac, de la dérivation de canaux et d’une rivière115. Deux autres fondations, 

plus tardives, sont à noter, la première, à Gulārān, célèbre, sur le lieu du combat, la victoire 

remportée contre le Ver116, quant à la seconde, Wālaxš-Šāpūr, elle intervient lorsque le 

souverain, qui se lamentait d’avoir fait exécuter son épouse et l’enfant qu’elle portait, 

apprend que Šāpūr a échappé à la mort117. Il est à noter que ces fondations de villes ou 

cantons s’accompagnent de l’établissement de feux Wahrām, à la seule exception de la 

création de Rāmišn-Ardašīr où, du moins, l’établissement de feux n’est pas mentionné118.  

L’intérêt majeur que présente une lecture comparée des histoires de Mas`ūdī et Bal`amī 

uniquement dédiée à la création de villes est de mettre en évidence les disparités 

qu’entretiennent les deux ouvrages, une recherche d’exhaustivité sur cette question 

nécessiterait en effet des investigations complémentaires que nous ne conduirons ici que 

pour confirmer les éléments fournis par les deux auteurs retenus. C’est ainsi que, sur 

l’ensemble de la période sassanide, quatre souverains sont mentionnés par l’un et l’autre 

ouvrage comme ayant fondé des villes : Ardašīr Ier119 , Šāpūr Ier120 , Šāpūr II121  et Khosrow Ier 

122 . En dehors de ces quatre monarques, Mas`ūdī attribue la fondation d’une ville à 

Hormezd Ier123 ; pour sa part, Bal`amī mentionne la création de villes par Pērōz, Valaxš, et 

 
112 Gyselen 1997. Pour des fondations attribuées à Yazdegerd II et Pērōz, voir, par exemple, Gyselen 1989, pp. 
47-48. 
113 Grenet 2003, p. 75. 
114 Grenet 2003, p. 75. 
115 Grenet 2003, p. 77. 
116 Grenet 2003, p. 95. 
117 Grenet 2003, p. 107. 
118 Le nombre de feux est variable, 10 pour Bōxt-Ardašīr et Wālaxš-Šāpūr, « beaucoup » pour Ardašīr-Xwarrah 
et 7 pour Gulārān. 
119 Pellat 1962, p. 219, Zotenberg 2001, I-3 p. 179. 
120 Pellat 1962, p. 220, Zotenberg 2001, I-3 p. 187. 
121 Pellat 1962, p. 229. Zotenberg 2001, I-3 p. 195. Il est à noter que Mas`ūdī, de même que Ṭabarī (Bosworth 
1999, p. 58), attribuent la fondation de Bīšāpūr, dans le Khorāsān, à Šāpūr II. Bal`amī qui, dans le passage 
considéré suit d’assez près la version de Ṭabarī mentionne la fondation d’une ville nommée Bīšāpūr « en 
Perside ». Huff 1986 évoque pour sa part la fondation de la Bīšāpūr du Khorāsān soit par Šāpūr Ier, soit par 
Šāpūr II.   
122 Pellat 1962, p. 231, Zotenberg 2001, I-3 p. 248. 
123 Pellat 1962, p. 221, dans le même sens Ṭabarī (Bosworth 1999, p. 43) et Tha`ālibī (Zotenberg 1900, p. 499) 
mentionnent la création de Rām-Hormezd, ce que ne font ni Bal`amī ni Ferdowsī. 
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Kavād Ier indiquant, pour ce dernier, qu’« aucun roi n’en avait fondé autant que lui »124. La 

construction de villes sous les règnes de Pērōz et de Valaxš, également mentionnée par 

Ṭabarī, Tha`ālibī125 et Ferdowsī126 (dans ce dernier cas seulement pour Pērōz). Ces éléments 

viennent par conséquent corroborer les sources sigillographiques pour témoigner que le IVe 

siècle, même marqué par un déclin de l’investissement royal, ne voit pas s’interrompre la 

création de villes. Notre recherche n’a ici porté que sur la fondation de villes et à la 

valorisation des campagnes environnantes, à l’exclusion d’aménagements défensifs, aspects 

qui seront abordés dans le cadre de la prochaine section. 

 

Le Šāhān šāh protecteur du gētīg 

Du récit légendaire de la transmission de la parole divine auquel procède le livre VII du 

Dēnkard, il ressort que les descendants de Mašē et Mašyānē se répandent dans le monde en 

pratiquant la « plénitude » des métiers avant que les différents groupements humains se 

répartissent dans les pays et régions que le Créateur leur a assignés ; c’est à ce stade du 

développement de l’humanité qu’il revient à Hōšang d’établir les lois de la royauté, c’est-à-

dire, de la « protection du monde », terme  dont on a observé plus haut qu’explicité à Jam, il 

recouvre trois notions : la fourniture de nourriture, la direction et la surveillance 127. Avant 

même d’élargir le monde, ou du moins concomitamment, il appartient en effet au souverain 

d’assurer la préservation du pays en l’organisant et en le défendant contre les ennemis 

extérieurs, c’est du moins ce qu’énoncent deux chapitres du livre III du Dēnkard. Le premier 

s’exprime ainsi : « de même que le devoir des souverains est de repousser loin de leur pays 

les souverains non-iraniens, ennemis et impies, de même, il consiste à expulser et à chasser 

loin des hommes qui sont dans son royaume, misère, angoisse, maladie et infirmité »128. Le 

second, qui est présenté comme l’ultime des dix conseils émis par Khosrow I er lors des 

assemblées de l’Iran sur l’autorité de la dēn d’Ohrmazd, est ainsi formulé : « Mettre la force 

et la richesse à l’appui des siens et les soustraire aux étrangers et aux adversaires. »129. 

Quant à Šāpūr Ier, dans le discours que lui prête le Šāhnāme, c’est en termes très généraux 

qu’il indique que, dans la voie qui conduit à la prospérité, la création bénéficie de deux dons 

de Dieu, le premier étant le roi « gardien du monde (pāsebān-e jahān). » 130. Du Škand 

gumānīg wizār on retiendra que le souverain mérite d’être exalté pour autant que, par sa 

 
124 Zotenberg 2001, I-3 p. 237, une telle mention ne figure pas chez Bosworth 1999, p. 130, qui fait néanmoins 
mention de la grande activité que le souverain déploie en matière d’aménagements. Voir également Zotenberg 
1900, p. 594. 
125 Zotenberg 2001, I-3 pp. 224 et 235, Bosworth 1999, pp. 113 et 127, Zotenberg 1900, pp. 578 et 584. 
126 Mohl 1976, VI p. 95, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 16.   
127 Dk. 7. 1. 14-21, Molé 1967, p. 7. 
128 Dk. 3. 46, de Menasce 1973, p. 57. 
129 Dk. 3. 201, de Menasce 1973, p. 211. 
130 Mohl 1976, V p. 388-389, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 244. 
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sagesse, il se montre capable « de défendre et de maintenir son état et son empire 131». 

C’est, à sa façon, ces deux types de préoccupations, internes et externes, que reprend 

l’Ardašīr du Testament lorsqu’il s’exclame : « Sachez que votre État ne sera détruit que de 

deux côtés : l’un ce sera la victoire des peuples ennemis ; l’autre la corruption de votre 

religion. »132. Intervention dans le domaine de la religion et défense contre l’extérieur 

constitueront par conséquent les deux aspects de notre examen du rôle protecteur du 

monarque. Nous les compléterons en évoquant la surveillance que le souverain se doit 

d’exercer.    

   Le rôle régulateur du souverain dans le domaine religieux peut s’exprimer en termes très 

généraux. C’est ainsi que, par exemple, le Dādestān ī Dēnīg relève qu’à chaque époque le 

Créateur révèle une autorité religieuse et « un organisateur du monde (rāyēnāg ī 

dām) »133  qui assurent la protection du monde et la mise en œuvre de la volonté des dieux. 

L’ingérence du souverain dans le domaine religieux, lorsque l’examen a porté sur les 

relations entre religion et royauté, nous a conduit à mobiliser des textes et à développer des 

problématiques sur lesquelles nous ne reviendrons pas : nous considérons donc comme 

acquis que les souverains, en fait, plus exactement, les plus éminents d’entre eux, ont 

vocation à interférer dans la sphère du religieux et que cela constitue même un de leurs 

devoirs. L’optique ici retenue consistera à identifier les souverains mis en scène et à illustrer, 

de manière synthétique, la façon dont leur intervention est décrite. Du Bundahišn on 

retiendra qu’Ardašīr organisa l’empire « promut la religion et établit de nombreux usages 

religieux (dēn ī māzdēsnān rawāgēnīd ud ēwēnag ī was wirāst) »,134 quant à Khosrow Ier il 

« réorganisa la révélation mazdéenne (dēn ī māzdēsnān win(n)ārd) »135  ; il est à noter, que 

l’Ardašīr du Kārnāmag se propose pour sa part non de promouvoir mais « d’épurer la Weh 

dēn (abēzag bē ārāyēm) »136 . Des discours du trône du Šāhnāme, on relèvera que la figure 

du Créateur, dispensateur de tous les bienfaits, y est omniprésente, alors que la religion en 

est étonnamment absente ; tout au plus peut-on identifier quelques références au 

mensonge ou à Ahreman137 et Bahrām Ier est le seul à se poser en protecteur de la foi 

(dīn)138. Cette posture est peut-être à mettre en rapport avec l’action conduite par le 

souverain qui, selon Ṭabarī, après avoir enquêté sur la religion de Mānī, fit arrêter puis 

 
131 ŠGV. 11. 18, de Menasce 1945, p. 129. Dans le même sens, le MX considère que le pire souverain est celui 
qui n’est pas à même de maintenir son pays sans craintes (abēbīm) et son peuple dans la tranquillité (abēmust). 
(MX. 33. 10, MacKenzie 1993, West 1885). 
132 Grignaschi 1967, p. 72. La Lettre, confirme la dualité des enjeux, Tansar écrit en effet à son correspondant : 
« Sois absolument convaincu que le roi est « la règle » au milieu de ses sujets et de son armée ; qu’il est le 
suprême ornement au jour de fête, et, au jour de crainte la forteresse, l’asile, la protection contre l’ennemi. » 
(Boyce 1968b, p. 45. Darmesteter 1894, p. 93). 
133 Dd. 21. 5, Jaafari–Dehaghi 1998, p. 80-81.      
134 Gr. Bd. 33. 15, Anklesaria 1956, p. 277. Pakzad 2005, p. 367, (33.20). 
135 Gr. Bd. 33. 19, Anklesaria 1956, p. 277. Pakzad 2005, p. 368, (33.24). 
136 K. A. Grenet 2003, p. 76-77. 
137 Pour les références au mensonge, voir par exemple les discours de Šāpūr III (Mohl 1976, V p. 485, Khaleghi-

Motlagh 1987-2008, VI p. 350), Khosrow I er (VI p. 487 et VII, p. 409), Khosrow IV (VII p.425 et VIII p. 404). Pour 

des références à Ahreman, voir Khosrow II (VII p. 9 et VIII p. 4) et Kavād II (VII p.357 et VIII p. 324). 
138  Mohl 1976, V p. 405, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI, p. 264. 
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exécuter le prophète139 ; on observera toutefois que, dans le Šāhnāme, l’apparition du 

manichéisme, et sa répression, sont contemporaines du règne de Šāpūr II140. 

   Ce sont de nouveau Ardašīr et Khosrow Ier qui, pour la période sassanide,  sont, en tant que 

souverains, cités à titre principal par le Zand ī Wahman yasn, le premier est qualifié, très 

généralement d’organisateur (ārāstār) et rénovateur (wirāstār) du monde, du second, il est 

dit qu’il écartera  le maudit Mazdak de la religion141 et c’est ,par une référence allusive aux 

âges de l’acier et du fer mélangé, et en faisant figurer, à titre d’illustration, 142 les noms de 

certaines des figures qui sont citées dans le  ZWYt, que le livre V du Dēnkard évoque les 

ordonnateurs (ārāstārān), organisateurs (winnārdārān) et apôtres (āwurdārān) de la religion 

au titre desquels figurent, outre Pēšōtan et les fils posthumes du Prophète, Ardašīr, Khosrow 

Ier et Ādurbād143. Le livre VII du Dēnkard s’étend beaucoup plus sur ces questions que le 

ZWYt ou, a fortiori, le livre V du Dēnkard ; Ardašīr y figure, comme dans le ZWYt., en 

organisateur du siècle, mais il est cette fois assisté de Tansar (que ne mentionnent ni le ZWYt 

ni le Dk. V), un long développement est consacré à  Ādurbād, associé à l’âge d’acier, 

conformément à un chapitre du livre IX du Dēnkard144, quant à Khosrow Ier, qui reçoit 

l’épithète de juste (ahlaw), le texte lui attribue le rétablissement ( ārāstārīh) de la religion145 

en même temps qu’il en fait un modèle en matière d’administration de la justice, aspect que 

nous développerons plus bas, mais il convient maintenant de s’attacher à examiner les 

missions du monarque en termes de protection contre l’ennemi extérieur. 

   C’est ici moins sur l’organisation générale de l’armée que nous souhaitons faire porter la 

réflexion, cette question sera traitée plus bas dans le cadre des moyens dont se dote le 

souverain pour animer les composantes du cercle de justice, que sur la façon dont le 

monarque procède à des aménagements défensifs. Il s’agit donc en l’espèce, en quelque 

sorte, de la version militaire du Šāhān šāh aménageur que nous avons explorée plus haut. 

Abordant ces questions, Howard-Johnston distingue, pour Rome, des frontières 

 
139 Bosworth 1999, p. 45, voir note 135 au sujet de la date, controversée, de l’exécution de Mānī. Voir 

également Huyse 1998, p. 117, qui relève que l’on a eu trop tendance à voir dans cette exécution le résultat de 

la propagande des mages et en particulier de Kerdīr. 
140 Mohl 1976, V p. 473, l’exécution de Mānī, ordonnée par le monarque (p. 475, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, 
VI p. 336), fait l’objet d’une description comparable à celle qui figure dans Ṭabarī. 
141 ZWYt. 3. 25-28, Cereti 1995, p. 135- 152, voir également, dans ce chapitre du ZWYt., les références précitées 
à Šāpūr I er et à Bahrām V.  
142 L’énoncé de Dk. 5. 3. 3 est le suivant « et (à propos) des âges tels que celui de l’acier et du fer mélangé, 
etc… ; et (à propos) des ordonnateurs… (ud āwāmīhā čiyōn pōlāwadēn ud āhan-abar-gumēxt ud abārīg dēn 
winnārdārān) ». (Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 32-33). 
143 Dk. 5. 3. 3, Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 32-33. 
144 Dk M 792. 4-16, translitéré et traduit dans Cereti 1995, p. 170, ce texte évoque quatre époques ; celle qui 
correspond à l’or voit le Prophète révéler la religion, l’argent est celle où Wištāsp reçoit la religion, l’acier 
permet à Ādurbād de restaurer la religion, quant à l’époque du fer mélangé elle voit la destruction de l’empire 
et de la religion. Pour la même répartition en quatre âges, sans toutefois de correspondances établies avec des 
règnes ou des périodes se rattachant à la religion, voir Dk. 3. 396, de Menasce 1973, p. 353. On rappellera que, 
selon le ZWYt., l’âge d’acier est celui de Khosrow I er, Ardašīr et Ādurbād appartenant pour ce qui les concerne à 
l’âge de cuivre. Selon Dk. 7. 7. 19-20, Molé 1967, p. 73, le rénovateur de la religion appartenait à la famille des 
Friyān « à la lignée desquels est rattaché le xwarrah ».  
145 Dk. 7. 26, Molé 1967, p. 74-75, Rashed-Mohassel, 2010, p. 89. 
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particulièrement fortifiées, nord-ouest des Balkans, par exemple, de celles où des bases 

avancées permettent la surveillance des mouvements de populations et s’articulent à une 

défense en profondeur des territoires. L’auteur observe toutefois que, s’agissant des 

défenses sassanides, les sources, minces, ne concernent, pour l’essentiel, que la 

Mésopotamie, alors que pour d’autres zones les incertitudes portent tant sur les 

infrastructures militaires que sur la chronologie de leur réalisation146. ``Wall as a System of 

Frontier Defense During the Sasanid Period ’’ était le titre que H. Mahamedi avait retenu 

pour sa contribution au volume dédié à la mémoire de A. Tafazzoli (The Spirit of Wisdom, 

Mēnōg ī Xrad). L’auteur y développe l’idée qu’un des moyens dont disposaient les 

Sassanides pour protéger leurs territoires consistait en l’édification d’un système de murs 

défensifs 147. Sur la base de sources textuelles et archéologiques, il traite des murs construits 

dans le nord et le nord-est de l’empire, le sud Caucase et le sud-ouest. Il rectifie à l’occasion 

le sens que Markwart, dans sa traduction des Šahrestānīhā ī Ērānšahr, avait donné de mp. 

War ī tāzīgān (le « Xadaq ī Šāpūr » de Šāpūr II), où le terme war avait été rendu par lac alors 

qu’il fallait le comprendre comme mur148. Mahamedi conclut son propos en formant le vœu 

que des recherches archéologiques permettent de confirmer l’attribution de ce système de 

défense aux Sassanides149. 

   Ce sont précisément ces questions de chronologie qui sont au cœur d’un article de 

Boucharlat qui s’intéresse tout particulièrement au Mur de Gorgān (ou Gurgān selon les 

textes), également connu sous le nom de Mur d’Alexandre, dont la publication récente de 

fouilles a apporté « une mine d’informations et – enfin ! - des datations assurées »150. Cet 

impressionnant ouvrage défensif, qui, sur une distance de 195 km, court de la mer 

Caspienne aux vallées d’altitude de l’Elburz, se compose d’un mur en briques cuites et crues 

« renforcé à intervalles réguliers de forts et fortins, ainsi que de places fortes de plusieurs 

hectares »151 . L’auteur relève que, jusqu’à une date récente, trois datations étaient 

proposées pour la construction de l’édifice, la première suggérait l’époque parthe, la 

deuxième un souverain sassanide du Vᵉ siècle, la troisième l’attribuait à Khosrow Ier : 

l’ouvrage édité par Sauer conclut que la muraille a été élevée au Vᵉ siècle et, qu’en 

resserrant « les indices de probabilité », on aboutit aux règnes de Yazdegerd II ou de Pērōz, 

Khosrow Ier n’intervenant que comme continuateur, « peut-être refondateur »152. Au sujet 

des aménagements défensifs réalisés dans le sud Caucase, les dernières études utilisant des 

images satellitaires mettent en évidence plusieurs lignes de défense. Le premier élément de 

ce système de défense, le fort qui garde la gorge de Dariali, remonterait à la fin du IV e siècle 
 

146 Howard-Johnston 2006, I p. 188. 
147 Mahamedi 2004, p. 145. 
148 Mahamedi 2004, p. 153. 
149 Mahamedi 2004, p. 159. 
150 Boucharlat 2015, p. 30. La publication sur laquelle s’appuie Boucharlat est Sauer et al. 2013. 
151 Boucharlat 2015, p. 30. 
152 Boucharlat 2015, p. 33. Sauer et al. 2013, p. 599, privilégient les règnes de Yazdegerd II et de Pērōz, sans 
toutefois écarter l’hypothèse qui verrait le programme initié par Bahrām V. Ils laissent par ailleurs ouverte la 
possibilité que les travaux aient pu mobiliser plusieurs souverains ou, inversement, qu’ils aient été réalisés sur 
une brève période. 
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ou au début du Ve 153, alors que l’attribution du Mur de Derbend à Kavād et à Khosrow Ier 

semble aujourd’hui faire consensus 154. Quant à la protection de la frontière du sud-ouest, le 

War ī tāzīgān cher à Mahamedi, les données satellitaires permettent, ici également, 

d’identifier plusieurs lignes de défense155 : 

  

 156 

 

Sources littéraires et données archéologiques confirment en l’occurrence le caractère 

stratégique de cette frontière à l’époque de Šāpūr II, puis au VIe siècle157.  Prospérité et 

sécurité du territoire, deux composantes du cercle, sont mises en avant dans la conclusion 

de Morley : 

Control over the southern frontier was integral to the overall defense and economic prosperity of 
the Sasanian Empire. Indeed, once this keystone was removed and the southern frontier was 
overrun by the Arab tribes in the seventh century, the empire did not survive long. 158 

   Si l’on écarte le cas particulier du War ī tāzīgān, une des questions qui se pose avec une 

particulière acuité reste bien la datation des ouvrages de défense qui viennent d’être 

évoqués, ainsi que leur meilleure contextualisation dans les réseaux de production et 

d’échanges. On ne peut que souscrire aux propos de Boucharlat : 

 
153 Sauer et al. 2017, p. 260. 
154 Boucharlat 2015, p. 30. Gadjiev 2017, p. 122, évoque également des interventions de Yazdegerd II. 
155 Morley 2017, p. 273. 
156 Carte de la région de tranchée de Šāpūr (Sauer et al. 2017, p. 105). La tranchée apparaît en blanc de même 
que les sites anciens. 
157 Morley 2017, pp. 268 et 271. 
158 Morley 2017, p. 277. 
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La détermination de l’épaisseur chronologique de l’époque sassanide est un défi pour les 
archéologues qui étudient cette époque. L’intensification des recherches sur le terrain, souvent 
entraînée par le développement économique actuel, et l’amélioration des méthodes, tant dans la 
datation des vestiges que la détermination des restes modestes, indicateurs de l’économie, sont 
de bon augure.159 

   Que nous indiquent à cet égard les sources que nous avions sollicitées pour la rubrique 

consacrée au Šāhān šāh aménageur ? Mas`ūdī crédite Pērōz de la construction du Mur de 

Derbend en même temps que, quelques lignes plus loin, il en attribue l’édification à 

Khosrow Ier 160, il ne souffle en revanche mot du Mur de Gorgān mais évoque, sans autres 

précisions, les fortifications et citadelles réalisées sous les ordres d’Anūšīrvān. Pour sa part, 

Bal`amī est muet sur ce point, alors même que Ṭabarī mentionne, dans la région des Ṣūl, et 

notamment à proximité de Gorgān, la construction de villes et de fortifications par Pērōz, 

Kavād et Khosrow Ier, l’accent étant particulièrement porté sur les réalisations de ce 

dernier161. C’est également, selon Tha`ālibī, à Khosrow Ier qu’il revint d’élever des forteresses 

dans le Gorgān, la Porte des Ṣūl, ainsi, qu’entres autres, des citadelles protégeant l’empire 

contre les Khazars162. Ce n’est que fugitivement que le Šāhnāme aborde ces questions ; il 

met en scène le jeune Anūšīrvān faisant le tour de son empire qui, se déplaçant de Gorgān 

vers Āmol, d’est en ouest, par conséquent à proximité du rivage de la mer Caspienne, 

ordonne qu’un mur soit élevé de l’eau afin de préserver le pays de ses ennemis163. 

Poursuivant sa route vers le territoire des Alains, qui ne vivent que de pillages, il les met en 

demeure de cultiver le sol et de se protéger par un mur élevé164. Cette séquence est à 

rapprocher d’un passage de la Sīrat Anūšīrvān dans lequel le monarque décrit des « Turks » 

acculés à commettre de razzias qu’il envisage de fixer sur des terres et d’incorporer à son 

armée ; parvenu à la Porte des Ṣūl, il fait remettre en état des défenses anciennes et 

ordonne « d’élever des forteresses nouvelles »165.  

   Avec de très nombreuses imprécisions, le corpus utilisé souligne le rôle prééminent de 

Khosrow Ier dans l’édification d’ouvrages défensifs ; parfois non sans contradictions, Mas`ūdī, 

Ṭabarī et la Sīrat Anūšīrvān évoquent ses prédécesseurs, Pērōz et Kavād, dans un cadre 

temporel qui n’est pas si éloigné des « datations resserrées » auxquelles fait référence 

 
159 Boucharlat 2015, p. 39. 
160 Pellat 1962, p. 230-231. 
161 Bosworth 1999 p. 152-153.  Les Ṣūl sont très généralement présentés comme une population turke installée 
au nord de la plaine de Gorgān (Bosworth 1999, p. 113, note 290, Sauer et al. 2013, p. 4), Quant à la porte du 
même nom, Bosworth (toujours p. 113) y voit une porte verrouillant le corridor conduisant du Dehistān au 
plateau iranien via Gorgān. Pour Sauer et al. 2013, p. 4, il s’agit plutôt d’une porte aménagée dans le Mur de 
Gorgān permettant les échanges commerciaux, le passage des ambassadeurs… ou les sorties militaires.  
162  Zotenberg 1900, p. 611. 
163  Mohl 1976, VI p. 187, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 113. 
164  Mohl 1976, VI p. 191, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 116. 
165  Grignaschi 1967 p. 19. Voir également, p. 24 la référence à d’autres Turks affectés dans des régions 
frontières et des forteresses et, p. 25, l’indication selon laquelle le monarque fait remettre « en état de défense 
les villes et les forteresses de l’Orient. » Ces forteresses orientales sont aussi évoquées par le Šāhnāme lors du 
repli stratégique envisagé par Yazdegerd III (Mohl 1976, VII, p. 463). Voir également à ce sujet Zotenberg 1900, 
p. 743. 
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Boucharlat. En écho à ce dernier, qui souligne que le Mur de Gorgān  n’était pas simplement 

une muraille mais avant tout « un investissement pour la mise en valeur agricole de toute 

une région »,  certains de ces textes mettent en évidence qu’au-delà de leur aspect défensif 

ces ouvrages peuvent également être compris comme des vecteurs de prospérité par 

lesquels la créature, dans son œuvre civilisatrice, fait reculer le désert ahremanien ; mais, à 

cet égard, le corpus sollicité donne à penser que la création de villes nouvelles aurait plus 

contribué à la gloire d’un monarque que la mention des défenses dont il aurait décidé 

l’implantation ou la réfection.  Un dernier aspect peut également être évoqué : l’intégration 

de populations non-iraniennes pour la défense des frontières dont la Sīrat Anūšīrvān précise 

que l’éducation sera ensuite confiée aux mowbed.  

   L’intégration de populations non iraniennes n’est pas mentionnée par Sauer et al. qui 

observent toutefois que l’analyse des os des animaux consommés par les troupes 

stationnées sur le Mur de Gorgān  fait apparaître des différences notables dans les régimes 

alimentaires (moutons, chèvres, poissons et oiseaux) pour certains secteurs, bœuf pour 

d’autres ; différences qu’ils attribuent en partie à l’environnement immédiat de ces secteurs, 

mais aussi, possiblement, à des différences de statuts dans les unités positionnées166. Les 

auteurs soulignent par ailleurs  la façon dont le Mur de Gorgān  témoigne d’investissements 

en matière de défense qui assurent la sécurité de la production agricole dont l’essor est par 

ailleurs favorisé par l’aménagement de canaux d’irrigation et la réalisation d’infrastructure 

de transport encourageant les échanges commerciaux et le développement urbain167 ; la 

ville de Dašt-e Qal`eh, dont la croissance est concomitante à l’érection du mur, voit sa 

population atteindre le quart de celle de Constantinople ‛‛ the most populous city in the 5th-

6th century Europe’’168. Au-delà de son versant défensif l’aménagement du complexe de 

Gorgān, nous y reviendrons, apparaît bien comme délibérément orienté vers la prospérité 

de la région concernée. Il nous reste à examiner comment le monarque, par ses yeux, 

entendre ses agents, assure la surveillance du territoire en même temps que des ennemis, 

élément qui concourt à la sécurité de l’empire. 

   C’est par une citation de Théophile Simocatta censée reproduire une lettre de Khosrow II à 

l’empereur Maurice que Canepa ouvre le livre qu’il a consacré aux échanges interculturels 

entre les empires romain et sassanide en même temps qu’il éclaire le titre (The Two Eyes of 

the Earth) qu’il a donné à son ouvrage : 

God effected that the whole world should be illumined from the very beginning by two eyes, 
namely by the most powerful kingdom of the Romans and by the most prudent scepter of the 
Persian State. For by these greatest powers the disobedient and bellicose tribes are winnowed and 
man’s course is continually regulated and guided.169 

 
166 Sauer et al. 2013, p. 2. 
167 Sauer et al. 2013, p. 3. 
168 Sauer et al. 2013, p. xii. 
169 Canepa 2009, p. 1.  
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   Quoi de plus précieux en effet que les yeux, qui pour constituer, dans un certain 

imaginaire, le miroir de l’âme, sont en premier lieu les instruments de la vision et, 

métaphoriquement, de la compréhension du monde : discerner est le premier pas vers le 

discernement. On ne saurait donc être surpris que, dans les comparaisons morphologiques 

auxquelles procèdent certains traités, nous l’avons noté, le roi puisse être la tête… ou les 

yeux170. C’est très logiquement que, dans le Šāhnāme, l’œil constitue le point faible 

d’Isfandīār que Rostam, égaré par la magie de Zāl et du Sīmorġ, atteint d’une flèche171. C’est 

également selon un usage bien attesté, qui dépasse au reste largement le cadre spatio-

temporel de l’Iran sassanide172, que les yeux d’un frère ou d’un cousin sont crevés afin de 

l’écarter de la fonction royale qu’il convoite, à moins que ce ne soit le souverain lui-même 

qui, privé de la vue, perde toute légitimité à exercer son mandat, question sur laquelle nous 

reviendrons plus bas. Dans un tout autre registre, auquel nous allons maintenant nous 

consacrer, les « yeux du roi » lui permettent tant métaphoriquement que très 

prosaïquement, par le recours à des espions, de scruter le monde et de se donner les 

moyens, comme l’a demandé Ohrmazd à Jam, de veiller à ce que « nul ne puisse causer tort 

ni dommage à autrui. » 173. Piras convoque sur ces questions la figure de Mihr, qui constitue 

avec Ohrmazd et Anāhitā la triade divine qui, aussi bien chez les Achéménides que chez les 

Sassanides, est associée à la fonction royale. L’auteur relève que la déité réunit sur sa figure 

les traits les plus caractéristiques du héros : outre son comportement guerrier, il développe 

une activité vigilante de surveillance et de répression de celui qui ne respecte pas les traités 

ou les contrats qu’il a conclus ; il est enfin un juge et un protecteur de l’univers doté d’un 

pouvoir surnaturel de vision qu’attestent de nombreux passages de son Yašt : 

Il est le Dieu omniscient qui ne peut être trompé et est informé de toutes choses par dix mille 
espions (Yt. 10. 24) ; il a mille oreilles, dix mille yeux pour voir partout (Yt. 10. 82) il ne connaît pas 
le sommeil et est toujours en veille ; du mont Harā il scrute l’ensemble du territoire habité par les 
Iraniens (Yt. 10. 51).174 

   L’on peut, avec l’auteur, mettre en rapport ce pouvoir de vision panoptique, 

l’instrumentalisation dont il peut faire l’objet et la « question controversée » de ce qu’il est 

convenu d’appeler l’institution achéménide des « yeux du roi »175 ou noter, à l’instar de 

Shaked, que l’activité déployée par Mihr est ici caractéristique de celle d’un gouvernant qui 

entretient une foule d’espions176. Cela étant, ce serait beaucoup prêter aux Achéménides que 

d’en faire les « inventeurs » de l’espionnage, alors qu’en l’occurrence, ils n’ont fait que 

mettre leurs pas dans ceux de leurs prédécesseurs177. Il paraît par ailleurs difficile d’attendre 

 
170  Le Livre de la Couronne d’Anūšīrvān, Grignaschi 1967, p. 129, précité. 
171  Mohl 1976, IV p. 677. 
172  Voir, par exemple, Jérémie 39, 7, où Nabuchodonosor fait crever les yeux de Sédécias, roi de Juda, avant de 
l’enchaîner pour l’emmener à Babylone. Bible, 1992, p. 612 
173 Dk. 7. 1. 21, Molé 1967, p. 6-7, précité. 
174 Piras 2008, p. 261. 
175 Piras 2008, p. 261. 
176 Shaked 1995 (IV), p. 13. 
177 Voir sur ce point Malbran 1974, p. 838-839, où il est question des itinéraires stratégiques nécessaires aux 
communications dans l’Assyrie des Sargonides ; l’auteur relève que les renseignements apportés au roi 
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qu’un monarque se montre vigilant par rapport à tout ce qui pourrait porter préjudice à ses 

sujets et de ne pas lui reconnaître, pour autant que ceux-ci ne soient dévoyés, l’utilisation de 

moyens appropriés à cette fin ; reconnaissons toutefois que le terrain est glissant et propice 

aux risques de dérapages. Piras poursuit son examen par l’analyse d’une lettre livrée par 

Théophile Simocatta, que Khosrow II aurait adressée à Bahrām Čūbīn, dans laquelle le 

monarque, nous l’avons vu plus haut, se pose comme doté d’un statut intermédiaire entre 

les dieux et les hommes et surtout, c’est là que perce la référence à Mihr, se prétend celui 

‛‛who rises with the sun and bestows eyes on the night. ‘’ 178 . Prévenu contre le caractère 

hasardeux de la méthode consistant à considérer que les épithètes utilisées par les sources 

romaines rendent correctement l’original moyen-perse, l’auteur propose de partir de 

formulations attestées en avestique, ou en moyen-perse, pour s’attacher, ensuite, à 

identifier une correspondance en grec. La qualité de la vision revendiquée par Khosrow II 

serait ainsi rendue par le moyen-perse čašm pad šab jīgār ou čašm pad šab nigerīdan179, en 

somme, il s’agirait d’une vision nyctalope. Piras conclut en soulignant la remarquable 

cohérence de la revendication du monarque au regard de la conception cosmique qu’il 

développe de la fonction qu’il incarne, attestée tant par son monnayage que par 

l’architecture qu’il fait ériger180. 

In short, as an image of a cosmic king, a rule sharing with Mithra the divine prerogatives of control, 
of victory and of a solar epiphany. And also playing […] an anti-demoniac role, showing his 
personal xwarrah and his sense of rightness: even in such a faculty of looking into the darkness, for 
taking care of his kingdom during the time when the daevic forces are more powerful.181 

   L’image du souverain doté, à l’instar de Mihr, d’un regard qui lui permet de percer les 

ténèbres et d’accéder, tel un Sargonide, à l’omniprésence ou, tel Ohrmazd, à l’omniscience, 

est indéniablement d’une suggestivité peu commune.  Dans le domaine qui nous intéresse, 

un autre ouvrage mérite d’être distingué, le Livre de la couronne, qui érige la « vision 

nocturne » et l’espionnage en règle de conduite du bon roi : 

On dit du roi qu’il est un pasteur simplement pour qu’il examine les affaires les plus délicates et les 
intentions les plus secrètes de son troupeau. Quand il néglige de connaître les secrets du peuple et 
de se tenir au courant de ce qui se passe, il n’a plus du pasteur que le nom et du pouvoir que 
l’apparence.182  

 
faisaient en quelque sorte « qu’il était omniprésent dans son empire ». Voir aussi Briant 1996, p. 36, duquel il 
ressort que le Mède Deiokès (m. - 665) « avait dans tout le pays sur lequel il régnait des gens chargés de 
regarder et d’écouter ». 
178 Piras 2008, p. 261. 
179 Piras 2008, p. 262. 
180 Piras 2008, p. 263. Piras évoque ainsi le trône qui, au moyen d’un mécanisme, reproduit la course de 
l’univers, de même que le toit de la salle du trône. Voir, sur ces aspects, pour des descriptions plus détaillées 
Canepa 2009, p. 148-149. 
181 Piras 2008, p. 263. Voir également la rubrique intitulée “ In the presence of cosmic kings ”, Canepa 2009, p. 
144-149. 
182 Pellat 1954, p. 184. Cette surveillance s’exerce sur les proches, la famille et sur l’ensemble des sujets, les 
émissaires que le souverain dépêche auprès d’un souverain étranger font l’objet d’une surveillance particulière 
qui vise à s’assurer de leur parfaite loyauté, Pellat 1954, p. 141. 
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   Sous ce rapport, relève le pseudo Jāḥiẓ, aucun souverain n’a été plus admirable qu’Ardašīr, 

qui, le matin, savait tout ce qui s’était passé dans sa capitale, et, le soir, ce que les habitants 

avaient fait dans la journée, il possédait, bien entendu des renseignements sur tous les 

habitants de son royaume et l’on dit, ajoute l’auteur, « qu’il recevait la visite d’un ange 

descendu du ciel pour l’informer »183. Instrument du bon gouvernement, l’espionnage 

constitue en outre l’une des quatre qualités susceptibles d’assurer la longévité d’un règne184, 

mais, s’il faut en croire l’ouvrage, cette longévité tient également au fait que le monarque 

prend autant de soin à cultiver le secret qu’à percer ceux de ses sujets ; une autre règle de 

conduite du monarque veut en effet qu’il n’ait pas, pour dormir, de lieu où l’on sache le 

trouver185. D’autres ouvrages attestent, sur des modes variés, de la pratique de l’espionnage 

mais, c’est à relever, Mas`ūdī, dont on a signalé plus haut que, s’agissant du règne d’Ardašīr, 

il partageait un grand nombre de traits avec le Livre de la couronne, Mas`ūdī donc, ne dit pas 

un mot du système de renseignement qu’aurait pu développer le monarque. En revanche, 

dans la Lettre, le grief est formulé à l’encontre du même Ardašīr d’avoir « institué » un corps 

d’espions (javāsīs), il est évacué par Tansar avec un ensemble d’arguments dont on 

appréciera le caractère intemporel : le souverain ne commet comme « yeux » (oyūn) que les 

hommes probes dont les rapports ne contiennent rien qui ne soit avéré, les gens honnêtes 

n’ont par conséquent rien à redouter. Au demeurant ajoute Tansar, dans son testament, 

Ardašīr stipule précisément que : « L’ignorance où est un roi de ce qui se passe parmi son 

peuple est une porte ouverte au mal »186, formule qui renvoie à l’obligation qui incombe au 

roi pasteur de surveiller son troupeau.  Ce n’est que de façon très incidente que l’Ardašīr du 

Testament, dans le texte proposé par Grignaschi, évoque les questions de renseignement, en 

invitant ses successeurs à « surveiller le fin fond de ce qui se passe » au sein des quatre 

classes187. Quant à l’Ardašīr du Šāhnāme, il ne traite de ce sujet ni dans les ultimes conseils 

qu’il transmet à son fils Šāpūr, ni dans les dernières volontés qu’il livre aux grands d’Iran188 ; 

l’ouvrage mentionne pourtant les « espions » (kārāghān) que le souverain envoie pour 

observer en secret les lignes ennemies189, ce sont aussi de  kārāghān qu’il est question, Mohl 

les rend par « agents » ou « émissaires intelligents », lorsqu’il s’agit d’évoquer ceux qui 

adressent des rapports au roi, pour lui signaler qu’ici un homme riche perd sa fortune, ou 

encore que là, un ruisseau manque d’eau ; Ardašīr relève alors les affaires du premier et, 

dans le second cas, accorde une remise d’impôt190. Le récit que Tha`ālibī donne de la vie et 

 
183 Pellat 1954, p. 185. 
184 Pellat 1954, p. 189, « seuls ont régné longuement les rois arabes et persans qui s’appliquaient à pénétrer les 
secrets, à rechercher les renseignements confidentiels afin de connaître la situation de leurs sujets aussi 
clairement que le jour ». 
185 Pellat 1954, p. 144, les rois sassanides auraient disposé, selon l’auteur, de 40 lits préparés en 40 lieux 
différents. 
186 Boyce 1968b, p. 49, Darmesteter 1894, p. 97. 
187 Grignaschi 1967, p. 74, voir également, p. 70, la référence opérée à certains de ses prédécesseurs qui 
s’informaient sans cesse du peuple et « s’efforçaient d’apprendre ce qui se passait dans les conventicules ». 
188 Respectivement, Mohl 1976, V p. 379 sqq. et Mohl 1976, V p. 369 sqq. 
189 Mohl 1976, V p. 307, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 168. 
190 Mohl 1976, V p. 367. Voir également « l’employé civil » (dabīr) en charge de surveiller les dommages 
illégitimes causés par l’armée (Mohl 1976, V p. 363, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI, p. 218), à rapprocher du 
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des réalisations d’Ardašīr partage de nombreux points communs avec celui de Ferdowsī qui 

ne se retrouvent ni dans Ṭabarī ni dans Bal`amī 191, il ne comporte néanmoins aucune 

référence à la façon dont le monarque est renseigné : tout juste mentionne-t-il un 

« rapport » présenté au roi l’informant que les habitants d’Iṣṭakhr se plaignent de la 

sécheresse ; des ordres sont immédiatement donnés pour que les intéressés soient 

indemnisés192. C’est, curieusement, dans les ultimes conseils que Šāpūr transmet à Hormezd 

que Tha`ālibī prête au monarque des propos que l’on mettrait plus volontiers dans la bouche 

de l’Ardašīr de l’Ā`īn ; ils veulent que les malfaiteurs ne puissent être mis hors d’état de nuire 

que si leurs parents et leurs voisins servent à les surveiller et aident à les punir193. 

Précisément, de l’Ā`īn, nous ne dirons que quelques mots tant nous avons déjà eu l’occasion 

d’en analyser les ressorts : l’on se bornera à relever que le terme « surveillance » n’est que 

fort peu utilisé194, mais, qu’en fait, l’ensemble du dispositif préconisé par le texte aurait 

supposé le déploiement de cohortes imposantes d’agents ; le narrateur ne s’y trompe 

d’ailleurs pas en énonçant, dans son paragraphe conclusif, que  « l’on a dit que jamais dans 

notre royaume il n’y avait eu un souverain mieux au courant des secrets de toute les 

opinions ».195 

   Passant à un autre Šāhān šāh, Khosrow Ier, la première référence que sa Sīra comporte 

dans le domaine qui nous intéresse concerne le rapport que lui fait son mowbedān mowbed 

au sujet d’individus qui, « en secret », propagent une religion contraire au mazdéisme196. 

Une autre référence explicite a trait au Khāqān des Turks dont on apprend qu’un des 

« scribes » du monarque a été placé à « ses trousses »197. Pour le reste, les informations que 

livre le texte témoignent de pratiques à mi-chemin entre le renseignement proprement dit 

et ce qui relèverait plutôt d’une forme de contrôle réalisé sur l’administration par des 

magistrats ou des corps de fonctionnaires qui opèrent au grand jour. C’est ainsi que, 

s’agissant de l’impôt, le monarque, dans un premier temps, nomme des surintendants (ou 

des superviseurs), à qui il est demandé de surveiller les officiels, les juges locaux étant 

parallèlement appelés à se montrer vigilants sur ces questions198. Les mowbed sont ensuite 

 
*spāh-dibīr ou *gund-dibīr évoqué par Tafazzoli 2000, p. 30. Voir également dans ce sens Grignaschi 1973, p. 
101, qui mentionne des « scribes de l’intendance » en charge, notamment de la répartition du butin, mais aussi 
de la répression des fuyards ; le passage cité du Šāhnāme (Mohl 1976, V p. 367) fait ainsi état d’un homme 
juché sur un éléphant qui criait à la cantonade « quiconque montrera son dos à l’ennemi aura un sort 
malheureux ». 
191 Rêves de Bābak, accueil et disgrâce d’Artaban, fuite avec la favorite de celui-ci, dernières volontés 
transmises à Šāpūr… 
192 Zotenberg 1900, p. 484. 
193 Zotenberg 1900, p. 497. Dans le corpus utilisé, aucune autre source ne fait allusion à de tels propos. 
194 Grignaschi 1967, p. 120. Il convient d’être jaloux des femmes et de les soumettre à une surveillance. 
195 Grignaschi 1967, p. 123. 
196 Grignaschi 1967, p. 18. 
197 Grignaschi 1967, p. 25. C’est à la suite des informations transmises par cet « œil » que le souverain, comme 
nous l’avons vu dans la rubrique précédente, fait remettre en état de défense « les villes et les forteresses de 
l’Orient ». 
198  Pour cette partie de la Sīra nous procédons à une lecture parallèle de Grignaschi 1967 et de Rubin 1995, en 
l’occurrence Grignaschi 1967, p. 18, Rubin 1995, p. 269. 
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sollicités et invités à fournir des rapports199. Les surintendants missionnés pour surveiller les 

officiels n’y mettant pas tout le zèle souhaité200, ce sont alors des scribes de la suite royale 

qui sont dépêchés et, de nouveau, les juges locaux qui sont mis à contribution201.   

   Pour en revenir au sens étroit que revêt l’expression « yeux du roi » recouvrant les services 

auxquels le monarque recourt afin de percer les secrets de ses ennemis ou de ses sujets, il 

est à noter que les textes en moyen-perse sollicités sont muets à ce sujet. Ainsi, le Kārnāmag 

fertile en combats et en manœuvres, où la présence d’informateurs est attendue, n’en 

mentionne pas l’existence et, par exemple, c’est sans transition et sans explication 

superflues qu’il est indiqué que l’armée des Kurdān, après avoir infligé une défaite à Ardašīr, 

était sans crainte, ce dont l’intéressé profite pour fondre sur elle et la défaire lors d’un raid 

nocturne202. Dans un autre ordre d’idée, le Bundahišn, s’il évoque les mille oreilles et les dix 

mille yeux de Mihr et le pose en juge (dādwar) aussi bien qu’en gouvernant (dahibed)203, ne 

mentionne pas, comme dans le Yašt précédemment cité, qu’il est informé par dix mille 

espions204. Quant aux textes arabo-persans que nous n’avons que peu ou pas convoqués 

dans la présente rubrique, c’est essentiellement dans le cadre des conflits opposant les 

Šāhān šāh à des puissances étrangères qu’ils font référence à l’espionnage. Sans prétendre 

en l’occurrence à l’exhaustivité, on fera ici état d’une séquence se rapportant au règne de 

Šāpūr II. Inquiet de la menace que les troupes rassemblées par Julien font peser sur l’Iran, 

Ṭabarī indique que le Šāhān šāh dépêche des espions afin de le renseigner sur l’état des 

forces ennemies ; les rapports fournis par les yeux s’avérant contradictoires, Šāpūr décide, 

accompagné de quelques hommes de confiance, de se faire lui-même une idée de la 

situation. Les Romains, informés, se saisissent des compagnons du souverain et l’un des 

prisonniers évente la présence du monarque qui regagne précipitamment son armée ; celle-

ci est défaite et Šāpūr prend la fuite alors que sa capitale tombe aux mains de l’adversaire205. 

Quelques années plus tard, Julien et Jovien sont décédés et Ṭabarī relève que, selon 

certaines sources, Šāpūr souhaitant acquérir des informations sur les villes et les troupes 

romaines, pénètre seul en territoire romain ; démasqué, il sera enveloppé dans la peau d’un 

âne dont il s’extirpera pour, réunissant une armée, infliger une défaite aux romains, leur 

empereur est fait prisonnier  et n’est libéré, talons coupés et monté sur un âne, qu’une fois 

reconstruits et  replantés les territoires qu’il avait dévastés206. De Bal`amī on retiendra, qu’à 

quelques nuances près, il reprend les deux séquences de la narration de Ṭabarī, dont on n’a 

 
199 Grignaschi 1967, p. 20. Rubin 1995, p. 270. 
200 Grignaschi 1967, p. 21. Rubin 1995, p. 272. 
201 Grignaschi 1967, p. 22. Rubin 1995, p. 273. 
202 Grenet 2003, p. 81. 
203 Anklesaria 1956, p. 222-223. 
204 Piras 2008, p. 261. 
205 Bosworth 1999, p. 60, voir la note 169 selon laquelle Ctésiphon résiste en fait au siège dont elle fait l’objet. 
206 Bosworth 1999, p. 64, voir la note 176, selon laquelle l’expédition solitaire de Šāpūr correspond à un topos 
qu’illustre la Romance d’Alexandre. Au sujet de cette romance on se reportera à Jackson Bonner 2015, p. 59-62 
ainsi que le Šāhnāme, Mohl 1976, V p. 67-75, où Alexandre se rend au camp de Dārā sous les traits d’un 
ambassadeur, voir également comment Bahrām Gūr, en secret, sous les traits d’un envoyé, se rend en Inde 
(Mohl 1976, VI p. 25-27). 
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fait ressortir que les grands traits207. Mas`ūdī et Tha`ālibī n’évoquent pour leur part rien de la 

séquence initiale et ne mentionnent que l’entreprise intrépide et solitaire du souverain qui 

se transforme en victoire et aboutit au retour piteux de l’empereur romain208.   

   Le Šāhnāme, ne comporte également que la trame de la seconde séquence, enjolivée, 

autre topos, par la présence d’une jeune fille qui aide Šāpūr à se défaire de la peau d’âne 

dans laquelle il a été enfermé209 ; libéré, il rassemble une armée et, après avoir fait 

espionner les Romains qui ont pris leurs quartiers à Ctésiphon, il leur inflige une cuisante 

défaite, leur empereur étant fait prisonnier210. Le Šāhān šāh exploite alors son avantage, il 

lance une offensive contre le Rūm, dont les forces, placées sous le commandement du frère 

du précédent empereur, sont écrasées. Il reviendra à un troisième monarque de conclure la 

paix avec l’Iran211 ; quant à l’empereur capturé à Ctésiphon, à la différence des autres récits, 

il termine ses jours en prison212. Sans développer cet aspect, on relèvera que c’est quasiment 

l’ensemble des pages que Ferdowsī consacre au règne de Šāpūr II qui se distingue des 

ouvrages précédemment évoqués. Le récit des campagnes que le jeune monarque conduit 

en Arabie comporte ainsi un passage bien connu, qui voit la fille d’un roi s’éprendre du 

Šāhān šāh et, en échange d’une promesse de mariage, trahir les siens en livrant la forteresse 

qu’ils défendent213 . Ṭabarī, Bal`amī et Tha`ālibī comportent une anecdote comparable, qui 

se différencie toutefois de celle du Šāhnāme principalement par deux traits : Šāpūr fait, peu 

après, exécuter la jeune femme, en outre, le Šāpūr dont il s’agit est Šāpūr Ier 214 . On 

rappellera enfin, nous l’avons noté plus haut, que c’est sous le règne de Šāpūr II que le 

Šāhnāme fait intervenir l’apostolat de Mānī, que les autres sources situent naturellement à 

l’époque de Šāpūr Ier. 

 

Prospérité et protection du monde sont au cœur de la fonction royale. On se souvient, et ce 

n’est certainement pas un hasard, qu’il s’agit là des deux éléments originels du Cercle de 

justice avant que les Sassanides ne fassent intervenir le trésor royal ou l’impôt pour 

pérenniser le lien entre ces deux composantes initiales. C’est à Jam qu’Ohrmazd, après avoir 

transmis les lois de l’agriculture et de la royauté à Wēkard et Hōšang, demande de faire 

croître les créatures, de les diriger et de les surveiller. La prospérité requiert un bon ministre, 

car il s’agit d’assurer une répartition équitable des ses fruits, elle se traduit aussi par la 

présence d’hôpitaux pourvus en savants. Toutefois, plus que tout, si l’on se réfère aux 

propos prêtés à Ardašīr et à Anūšīrvān c’est la justice que répand le monarque qui constitue 

la chose la plus profitable pour ses sujets et, pour le souverain, un meilleur auxiliaire qu’une 

 
207 Zotenberg 2001, I-3, p. 194-201. 
208 Respectivement Pellat 1962, p. 226-229 et Zotenberg 1900, p. 521-528. 
209 Mohl 1976, V p. 443, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 306. 
210 Mohl 1976, V p. 457, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 319. 
211 Mohl 1976, V p. 469, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 331. 
212 Mohl 1976, V p. 471, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 333. 
213 Mohl 1976, V p. 433, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 333. 
214 Bosworth 1999, p. 36, Zotenberg 2001, I-3, p. 184, Zotenberg 1900, p. 297. 
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puissante armée. Les métaphores du monarque faiseur de pluie ou celle de la générosité du 

souverain qui fait croître les créatures confortent l’idée que la justice princière constitue la 

principale ressource des sujets. La fondation de villes nous fait sortir du champ de la 

métaphore, quoiqu’en réalité nombre de ces fondations s’analysent en refondations de cités 

anciennes auxquelles le Šāhān šāh procure, il est vrai, un nouveau lustre, par les 

aménagements qu’il y réalise ainsi que dans les campagnes environnantes. Parallèlement à 

la prospérité qu’il apporte le souverain se doit, au premier chef, de protéger l’empire contre 

ses ennemis ainsi que contre la corruption de la religion. Dans ce dernier domaine, faut-il 

s’en étonner, ce sont essentiellement les noms d’Ardašīr et d’Anūšīrvān auxquels renvoient 

les textes pehlevis. Pour ce qui concerne l’ennemi extérieur, les fouilles récentes et très 

documentées se rapportant au Mur de Gorgān, édifié au cours de la seconde moitié du Ve 

siècle, sont de nature à poser en de nouveaux termes des questions qui intéressent de façon 

plus générale les forces dont disposaient les souverains sassanides. Toutefois, elles restent 

pour l’instant muettes sur la façon dont cette réalisation aurait pu favoriser l’intégration de 

populations nomades dans l’empire, aspect évoqué par la Sīrat Anūšīrvān.  Par ailleurs, les 

données satellitaires désormais disponibles permettent d’identifier des systèmes de défense 

en profondeur, tant pour le sud Caucase que pour la frontière du sud-ouest. La datation 

précise des éléments constitutifs du système de murs défensifs reste à conduire, ainsi que 

leur contextualisation dans les réseaux de circulation, de production et d’échanges.    

    On ne saurait attribuer aux Sassanides, pas plus d’ailleurs qu’aux Achéménides, 

l’institution des « yeux du roi », ils n’ont, dans ce domaine comme dans d’autres, été que 

des passeurs dont le zèle, ou le degré d’achèvement auquel ils ont pu porter cet art 

controversé, est difficile à apprécier. Il est en revanche attesté que, s’ils avaient éprouvé le 

besoin de se justifier, les Šāhān šāh disposaient d’un corpus religieux leur intimant de 

surveiller la Création et que la figure de Mihr aux dix mille yeux, qui ne connaît pas le 

sommeil, a pu constituer une source de méditation ou d’imitation ; au reste, le pasteur n’est-

il pas tenu d’être informé de ce qui se passe dans son troupeau ? Si l’on prête en la matière 

beaucoup au fondateur de la dynastie, lui aussi, c’est attesté, source d’imitation, l’on aura 

observé que des sources, précisément, parfois proches, ne sont pas unanimes ; la Lettre se 

distingue du Testament et Mas`ūdī du pseudo Jāḥiẓ. Il convient en outre, quand bien même 

les frontières sont poreuses, de faire la part entre la surveillance qui s’exerce sur les sujets 

de celle qui s’apparente au contrôle de l’appareil administratif et concourt au bon 

fonctionnement de l’État. Le Šāhnāme pour le règne d’Ardašīr et la Sīrat Anūšīrvān pour celui 

de Khosrow I er, permettent à cet égard de cerner d’utiles distinctions.  La conduite des 

opérations militaires, le souci d’évaluer les forces adverses, ou d’en dévoiler les plans, 

constituent un champ fertile au déploiement des yeux, ce dont rendent compte les sources 

arabo-persanes. Ici encore convient-il de s’exercer à distinguer le plausible du topos ; 

l’examen des récits que proposent Ṭabarī, Bal`amī, Mas`ūdī, Tha`ālibī et Ferdowsī pour le 

règne de Šāpūr II aura à cet égard été instructif. La figure du monarque qui décide, incognito 

et sans escorte, de se rendre derrière les lignes ennemies, renvoie à une forme de 

prétention à l’omniscience et, en un sens, à Mihr : elle est présente chez tous les auteurs 
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mais il aura été observé que certains de ceux-ci ne retiennent que cette figure ; 

incidemment, on aura noté, après d’autres, à quel point le Šāhnāme, pour le règne de Šāpūr 

II, par les interpolations qu’il peut comporter, se distingue des autres ouvrages sollicités. 

 

3.3. Des vertus royales  

L’Ardašīr du Testament engage son propos en signifiant à ses successeurs que les qualités 

d’un roi sont différentes de celles de ses sujets. Cet énoncé, dont le caractère abrupt ôte 

toute banalité, se poursuit en exprimant l’idée que le souverain doit manifester puissance, 

sûreté et joie sans céder un instant à l’ivresse du pouvoir, plus violente encore que 

« l’ivresse des boissons »215 . Le discours, riche en conseils pratiques, se tiendra sur cette 

ligne de crête, illustrant par le verbe les exigences extrêmes et contradictoires, parfois 

extrêmement contradictoires, que recèle le métier de roi. Tension en moins, Yarshater 

évoque les différents registres sur lesquels le monarque doit jouer sa partition : 

   The standard image of a king in the national history presents him as a superior among men in 
physical strength, good looks, wisdom and eloquence –almost the same qualities which distinguish 
a king in the Homeric conception. Kings are also law-givers and great organizers. This is particularly 
true of the “great kings” such as the founders of dynasties. ]…[ Among the Sasanians, Ardašīr, 
Šāpūr II and  Khosrow  I in particular develop such an image. All the great kings are credited not 
only with military ability and political acumen, but also with superior wisdom. They are not only 
heroes on battlefield, but also agents of prosperity, builders of cities, initiators of useful 
institutions, and needless to say, staunch supporters of the Zoroastrian religion.216 

   Plusieurs aspects évoqués par ce texte ont été traités plus haut, l’on s’attachera par 

conséquent ici à mettre en évidence les qualités physiques et morales qui, dans le corpus 

étudié, apparaissent comme étant particulièrement prisées, ce qui nous conduira, en miroir, 

à faire ressortir les défauts, certains sont rédhibitoires, qui peuvent compromettre l’accès au 

trône ou conduire à la déposition d’un monarque. Dans une perspective légèrement décalée, 

nous ferons porter l’examen sur les qualités plus politiques qui peuvent être attendues d’un 

Šāhān šāh. En lien avec ces questions, mais en faisant également intervenir d’autres 

considérations, nous nous interrogerons enfin sur les conditions qui président à l’accession 

au trône. 

 

3.3.1. Le Šāhān šāh à l’image d’un dieu 

Nous nous sommes plus haut attardé sur la titulature des premiers Sassanides, dans laquelle 

le monarque se déclare « čihr az yazdān », expression que, nous conformant à une partie de 

la doctrine, nous avons entendu que le souverain revendique une apparence, une image, 

 
215 Grignaschi 1967, p. 68. 
216 Yarshater 1983, p. 405. 
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semblable à celle des dieux, ce dont témoignent les reliefs d’investiture sassanides, du moins 

si l’on s’en tient à la communis opinio à laquelle fait référence Callieri217.  Au demeurant, 

dans le contexte mazdéen mêlé d’idéologie royale qui nous intéresse, émettre cette 

dernière revendication n’est-ce pas, tout simplement, tirer la conséquence que le 

monarque, investi du xwarrah kavien, manifestation gētīgienne d’Ohrmazd par excellence, 

ne peut revêtir qu’une apparence semblable à celle des dieux ? Si le moindre doute devait 

subsister, la lecture des pages que le Widēwdād consacre à la constitution du vara suffirait à 

le chasser. Les consignes qu’Ohrmazd donne au “beau Jam”218 pour rassembler les semences 

des humains qu’il convient de préserver de l’hiver Malkūsān sont en effet très éloquentes. 

Une liste, non limitative, exclut de la sélection les individus dont les imperfections physiques 

les plus variées sont interprétées comme autant de stigmates de la druz219 ; ainsi, Jam 

s’emploie-t-il à réunir dans l’enclos les semences des hommes et des femmes dont les corps 

sont les plus grands, les plus beaux220. Précisons enfin que la liste du Widēwdād est loin de 

présenter un aspect « historique » qui en limiterait la portée à la constitution du vara, 

Moazami signale en effet l’existence d’une liste identique interdisant aux intéressés la 

participation à des sacrifices rituels221.    

   La cause est entendue, le Šāhān šāh échappe, par nature, aux stigmates druziens, et l’on 

comprend, dans ce cadre, l’intérêt si spécifique accordé à la cécité, le plus souvent 

provoquée, du monarque. Nous avons noté plus haut que la pratique consistant à crever les 

yeux d’un souverain pour l’écarter du pouvoir débordait le cadre spatio-temporel de l’Iran 

sassanide et même de la Perse antique, elle y est néanmoins attestée et fait en quelque 

sorte partie de son horizon socio-culturel. Plusieurs raisons sont de nature à expliquer la 

longévité de cet usage qui, on le sait, aura continué à prévaloir sous l’islam : sur un plan 

pratique sa mise en œuvre est aisément réalisable, il permet en outre de se débarrasser d’un 

roi sans attenter à sa vie et de contourner ainsi l’interdit du régicide sur lequel nous 

reviendrons plus bas222 ; de surcroît, pour être bien réelle mais néanmoins circonscrite, la 

violence opérée sur le monarque comporte une efficacité symbolique maximum. C’est sur sa 

face même que la victime porte la marque de la druz, en outre, le roi déchu, désormais 

incapable de s’orienter, ne saurait prétendre guider les créatures et assumer, comme nous 

l’avons vu plus haut avec Khosrow II et Mihr, la conception cosmique de la fonction qu’il 

incarnait223.    

 
217 Callieri 2014, p. 132. 
218 « Jam ī nēk » que Moazami rend par “ beautiful Jam”, Moazami 2014, p. 56-57. 
219 Dans cette énumération qui tient de la cour des miracles le lépreux côtoie le bossu, l’édenté ou celui dont 
un membre a été broyé (Moazami 2014, p. 60-61). 
220 Moazami 2014, p. 62-63. 
221 Moazami 2014, p. 61, cette liste est portée par Yt. 10. 92-93. Dans le même sens, Azarnouche 2012, p. 39. 
Au sujet des mages dont l’intégrité physique est exigée, voir Azarnouche 2018, p. 123. 
222 Voir, par exemple, Bosworth 1999, p. 303, note 711. 
223 Mobilisant d’autres sources (Ayādgār ī Jāmāspīg, inscription de Darius Ier à Bisotun), S. Azarnouche, qui fait 
également référence aux travaux de Pirart, relève que l’éborgnement infligé aux usurpateurs les prive « de 
toute valeur cosmique, de toutes les relations que, par la vue, ils avaient avec le Cosmos. » Elle conclut que 
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    Pour la période sassanide, Hormezd IV est certainement le souverain dont la mise à l’écart, 

par l’aveuglement, puis l’assassinat, est la mieux renseignée dans les sources arabo-

persanes. Dans la version qu’il propose de ces évènements, que nous résumons à grands 

traits, Ṭabarī indique sobrement que Bahrām Čūbīn, après avoir vaincu les Turks et adressé 

un imposant butin à Hormezd, craignant que la violence que le Šāhān šāh avait manifestée à 

l’encontre de la noblesse ne s’exerçât contre lui, avait émis l’idée que Khosrow ferait un bien 

meilleur souverain que son père ; l’affaire s’étant ébruitée Khosrow, redoutant la colère d’ 

Hormezd s’enfuit en Azerbaïdjan, accompagné par une suite de grands qui se sont rangés à 

ses côtés. A Ctésiphon, d’autres personnages influents, dont Bindūyeh et Bistham, deux 

oncles maternels de Khosrow, ourdissent un complot contre Hormezd IV mais, reculant 

devant le régicide, ils se bornent à déposer le souverain et à lui brûler les yeux224. Informé de 

ces évènements, Khosrow se hâte de rejoindre la capitale qu’il veut gagner avant Bahrām 

Čūbīn, il s’y fait couronner et reçoit l’allégeance des grands, il rend ensuite visite à son père 

qui lui demande de le venger et lui conseille de solliciter le soutien de Maurice, l’empereur 

des Romains, afin de pouvoir lutter contre les forces dont dispose Bahrām Čūbīn225. Une 

rencontre entre Khosrow et Bahrām Čūbīn a lieu au cours de laquelle le second refuse de 

prêter allégeance au premier qui se résout à aller solliciter l’aide du Qaysar ; ses deux oncles 

l’accompagnent dans sa fuite et lui font part de leur crainte de voir Bahrām Čūbīn restaurer 

Hormezd IV sur le trône ; ils lui demandent de les autoriser à tuer le monarque déchu. Ṭabarī 

relève laconiquement que Khosrow ne répond pas, les oncles regagnent alors Ctésiphon où 

ils étranglent Hormezd ; ayant rejoint Khosrow ils lui disent : ‛‛You can now proceed under 

the best possible auguries.’’226. Avec des nuances qui peuvent être importantes, notamment 

chez Bal`amī , ou des développements que ne comporte pas Ṭabarī, les récits que livrent 

Bal`amī , Ferdowsī et Tha`ālibī répondent au schéma qui vient d’être exposé ; ce sont les 

oncles de Khosrow II Abarvēz qui font procéder à l’aveuglement d’Hormezd et c’est la 

crainte de voir ce dernier réinvesti dans la fonction royale qui les conduit à tuer le roi 

déchu227. La question qui nous intéresse plus particulièrement ici porte sur le point de savoir 

 
« selon les textes avestiques, la cécité et la monophtalmie font partie de ces imperfections et tares qui 
interdisent l’accès aux cérémonies sacrificielles.».  Azarnouche 2012, p. 39, note 42. Ce statut spécifique de la 
cécité parmi les imperfections physiques pourrait expliquer un trait qui, au demeurant, dans les sources 
utilisées, n’est rapporté que par Ṭabarī et Bal`amī ; Hormezd se serait coupé la main, précisément pour faire 
taire les calomnies selon lesquelles il ambitionnait de renverser son père, mais aurait finalement été désigné 
comme successeur par Šāpūr Ier, (Bosworth 1999, p. 42, ainsi que la note 128) et (Zotenberg 2001, I-3, p. 188). 
Pour autant qu’il s’agisse d’un fait historique et non d’une légende, on se serait trouvé en face d’un conflit de 
normes : la détermination, le courage et la loyauté d’Hormezd auraient prévalu sur l’interdit frappant les 
imperfections physiques. On notera que Rahim Shayegan 2004 ne dit pas un mot sur cette question.  
224 Bosworth 1999, p. 303.  
225 Bosworth 1999, p. 307. 
226 Bosworth 1999, p. 310, voir la note 725 dans laquelle l’auteur exprime l’idée que la référence aux augures 
favorables ainsi formulée, corroborée par d’autres sources, exprime sans le moindre doute la complicité 
d’Abarvēz dans le meurtre de son père. 
227 Voir, respectivement, pour la fin de la séquence, Mohl 1976, VII, p. 61, Zotenberg 1900, p. 666. Le texte de 
Bal`amī exonère très largement Abarvēz, avant de retourner à Ctésiphon pour exécuter Hormezd, il est 
précisé que ses oncles « ne lui dirent pas ce qu’ils voulaient accomplir », et, leur besogne réalisée, il est de 
nouveau indiqué qu’ils ne disent rien de la mort d’Hormezd (Zotenberg 2001, I-3 p. 332). La narration de 
Mas`ūdī est également de nature à exonérer Abarvēz, voir Pellat 1962, p. 239.  
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si, dans une perspective mazdéenne et sassanide, il était concevable qu’un Hormezd privé de 

vue recouvre le trône, ne serait-ce qu’en tant que marionnette actionnée par Bahrām 

Čūbīn ; en d’autres termes, convient-il de nuancer le principe que nous avons avancé selon 

lequel la cécité exclut la royauté ? Nous ne le pensons pas ; entre les cycles de Khosrow 

Abarvēz et de Bahrām Čūbīn la fin du mandat d’Hormezd est un peu à l’étroit et les éléments 

s’y rapportant ne prennent véritablement sens qu’au regard de ceux qui marqueront la 

conclusion de la geste de Khosrow II. Dans ce cadre, le luxe de détails que comportent les 

sources islamiques sur les faits et gestes de Bindūyeh et Bistham ne peut que retenir 

l’attention, et éveiller la suspicion228 ; tout se passe en effet comme si un narrateur 

omniscient donnait accès à la scène et rapportait des propos, dont Bosworth souligne 

l’importance, qui, pour autant qu’ils aient été tenus, auront très certainement été entourés 

de la plus grande discrétion, sinon du secret le plus absolu. Nous suggérons par conséquent 

que nous avons ici affaire à un procédé littéraire plus qu’à des éléments de caractère 

historique ; ce procédé trouvera sa conclusion lors de la caricature de procès qui préludera à 

l’exécution de Khosrow II, le premier crime qui lui sera alors reproché étant d’avoir fait 

aveugler puis assassiner son père229. La chronique sur laquelle se sont fondées les sources 

arabo-persanes pour avoir échappé au floating gap aura développé un récit à rebours 

partant de la déposition de Khosrow Abarvēz dont les causes premières, fabriquées, 

trouvent leur origine dans la fin de règne de son père. La séquence ne saurait donc conduire 

à soutenir que les Sassanides ont pu conjuguer cécité et royauté. 

   Restant dans le champ du corps du roi, il convient maintenant de quitter les lieux désolés 

où leurs yeux sont brûlés pour gagner ceux où leur beauté est célébrée. Les textes en 

moyen-perse nous retiendront peu, en dehors du « beau Jam » du Widēwdād croisé 

précédemment, nous n’avons en effet trouvé que deux ouvrages dont nous puissions faire 

état. Le premier est le livre VII du Dēnkard qui comporte une référence à la beauté du corps 

(tan hučihrīh) non d’un monarque mais du Prophète d’Ohrmazd230, doté par ailleurs, il est 

vrai, d’un xwarrah kavien « plein de prudence (was pahrēzišn) »231 . On ne saurait bien 

entendu s’étonner de toutes les qualités prêtées à Zoroastre qui le rendirent « parmi les 

hommes bipèdes, semblable aux yazdān », c’est, conclut le texte, qu’il « se conformait au 

modèle d’Ohrmazd et était son Prophète »232 ; ce dernier terme retranché, on est frappé par 

la proximité qu’entretient le texte avec ceux qui magnifient dans le souverain la 

manifestation gētīgienne d’Ohrmazd par excellence.  Le second volume est le Kārnāmag qui, 

certes, le plus souvent de façon indicielle, mais récurrente, renseigne sur la beauté des trois 
 

228 Pour s’en tenir au sobre Ṭabarī, on les voit successivement, rappelons-le, à Ctésiphon, ordonnateurs de 
l’aveuglement d’Hormezd, puis lors de la rencontre entre Abarvēz et Bahrām Čūbīn, lors de la fuite d’Abarvēz, 
s’entretenant avec ce dernier. Voir encore comment, dans des conditions rocambolesques, Bindūyeh, revêtu 
de l’équipement de Khosrow, retarde la troupe lancée à sa poursuite ; capturé, il est jeté dans une prison dont 
il s’enfuit. 
229 Bosworth 1999, p. 382. 
230 Dk. 7. 3. 47, Molé 1967, p. 38-39, Rashed-Mohassel 2010, p. 50. 
231 Dk. 7. 3. 46, Molé 1967, p. 38-39, Rashed-Mohassel 2010, p. 49. 
232 Dk. 7. 3. 48, Molé 1967, p. 38-39, Rashed-Mohassel 2010, p. 50, « ān čiyōnīh az mardōmān, dō padištān 
yazadīh. yazdān pahlomīh ud spurrīgīh pad ohrmazd dēsagīh ; u-š āštagīh padiš winārīhēd. »      
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premiers souverains sassanides. C’est ainsi qu’il suffit à Pābag de voir comment le nourrisson 

Ardašīr est « agile et bien bâti (tan-bahr ud čābukih) »,233 pour se convaincre que les songes 

lui annonçant que la royauté appartiendrait à la descendance de Sāsān étaient fondés ; le 

jeune Ardašīr réjouit également la vue d’Artaban, qui le prend en affection234 et, que dire de 

la favorite du monarque dont un regard se posant sur le héros, chantant et jouant du luth, 

suffit à la séduire235. La beauté de l’enfant Šāpūr est également incontestable mais nous 

n’insisterons pas sur cet aspect, (presque) tous les enfants, en Perse sassanide comme 

ailleurs ne sont-ils pas beaux comme des dieux ? On notera en revanche que, quelques 

années plus tard, la prestance de Šāpūr reste inégalée, c’est elle, et la force qu’il déploie 

pour tirer un seau d’un puits, qui le fait reconnaître par une jeune femme qu’il épousera peu 

après: « J’ai entendu dire par beaucoup de gens qu’en Iran il n’y avait aucun chevalier qui 

par la force, la puissance, la complexion, l’apparence, l’agilité (zōr ud nērōg ud tan-bahr ud 

dīdan ud čābukih) fût semblable à toi »236, et le cycle de se poursuivre par Hormezd, « un si 

bel enfant (frazand ēdōn nēkōz) »237 qui se manifeste, il est vrai, également par sa bravoure 

en récupérant une balle qui, alors qu’il jouait avec des enfants de son âge, avait roulé près 

du monarque.  

   Les textes arabo-persans consultés sont riches en allusions ou en références directes à la 

beauté ou la prestance des souverains sassanides dont on ne fera état que de quelques 

spécimens qui nous ont semblé particulièrement éloquents. Il nous paraît toutefois 

judicieux, dans un premier temps, d’étudier comment les deux ouvrages qui entretiennent 

des liens spécifiques avec le Kārnāmag (le Šāhnāme et le Ġurar), rendent comptent des 

éléments que nous venons de relever dans la Geste, tout en faisant ponctuellement 

intervenir la Chronique et le Tārīḫnāme lorsqu’ils sont à même de fournir des éléments de 

comparaison. La première occurrence, la naissance du prince, ne suscite chez Ferdowsī 

qu’une expression presque banale, l’enfant est beau « comme un soleil brillant »238, alors 

que Tha`ālibī relève que « le reflet de la majesté » brillait sur le nourrisson239. Quelques 

lignes plus loin, les deux ouvrages s’attardent sur la beauté de l’adolescent en des termes où 

le texte édité par Grenet ne propose pas de points de comparaison ; pour le Šāhnāme « ses 

manières, sa taille et sa beauté (farhang ō bālā ō čehr) devinrent telles qu’on aurait dit qu’il 

illuminait le ciel. »240. Quant au Ġurar, il note que les qualités et les perfections de 

l’adolescent « attiraient et retenaient tous les regards »241. Dans les deux ouvrages, la 

première vision qu’a Artaban du jeune prince n’appelle que des gestes d’amitié un peu plus 

que convenus ; en revanche, chez Ferdowsī comme chez Tha`ālibī, le premier regard que 

 
233 Grenet 2003, p. 58-59. 
234 Grenet 2003, p. 61. 
235 Grenet 2003, p. 65, « ō Ardaxšēr dīd, ud pad-iš wiyābān būd ». 
236 Grenet 2003, p. 112-113. 
237 Grenet 2003, p. 116-117.  
238 Mohl 1976, V p. 277, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 142. 
239 Zotenberg 1900, p. 474. 
240 Mohl 1976, V p. 276-277, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 143 (avec des différences mineures). 
241 Zotenberg 1900, p. 474. 
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porte la favorite du roi sur Ardašīr est décisif ; le Šāhnāme, il est vrai, note l’aspect « joyeux » 

du héros alors que le Ġurar dit simplement qu’il est assis, sans chanter ou jouer d’un 

quelconque instrument de musique242. Le Šāhnāme livre ensuite un épisode qui lui est 

spécifique et succède à la fuite des deux jeunes gens du palais d’Artaban ; Ardašīr est seul 

près du rivage, note le poète, il fait appel à un batelier « intelligent » qui, observant « la 

taille, les traits et la poitrine (bālā ō čehr ō bar)» du prince, comprend qu’il ne peut se  

trouver qu’en présence d’un Kayānide243.  On en arrive maintenant au moment où Ardašīr 

apprend qu’il a un fils dont on lui a jusqu’alors caché l’existence. La séquence ne figure pas 

dans le Ġurar qui, de l’aspect physique du successeur d’Ardašīr énonce simplement « qu’il 

ressemblait à son père par la beauté »244, et, alors que, dans le Kārnāmag, l’enfant était 

présenté au roi sans autre forme de procès, Ferdowsī raconte comment le monarque 

demande que cent enfants  « tous égaux de vêtements, de mine et de taille (jāme ō čehr ō 

bālā yekī) »245,  soient rassemblés sur la place du palais, afin qu’il les observe se livrer au jeu 

de balle ; ce n’est donc plus ici la simple apparence physique qui fait le prince, les enfants 

sont tous de mines semblables,  mais les qualités dont un individu  fait preuve qui 

permettent de le distinguer des autres. En l’occurrence Šāpūr sera reconnu quand, 

contrairement aux autres enfants, il n’hésitera pas à aller chercher la balle qui avait roulé 

aux pieds de son père, récit identique par conséquent à celui que comporte le Kārnāmag 

dans lequel Ardašīr découvre l’existence d’Hormezd à la différence notable, on l’a relevé, 

que, dans le Šāhnāme, la partie de balle n’a rien d’improvisé. Ṭabarī fait intervenir dans le 

chapitre qu’il consacre au règne de Šāpūr Ier un récit de la conception du souverain qui 

présente beaucoup d’affinités avec ceux de la Geste et du Šāhnāme. Ainsi, lorsqu’Ardašīr 

apprend qu’il a un fils, il recourt à une mise en scène proche de celle décrite par Ferdowsī ; 

100 ou 1 000 enfants selon les versions, est-il précisé, tous de même âge, vêtements et 

aspect, sont invités à parader devant le roi qui reconnaît immédiatement son fils, qu’il 

trouve « plaisant », mais garde le silence ; l’on procède ensuite au test du jeu de balle dans 

lequel, on l’aura compris, Šāpūr se distingue246.  

   De Šāpūr le Šāhnāme énonce qu’il devint comme « un cyprès élancé (sarv-e boland) »247, 

quant à sa rencontre avec celle qui lui donnera Hormezd, elle est décrite en des termes 

comparables à ceux du Kārnāmag, la jeune femme, qui l’a reconnu sans qu’il ait besoin de se 

nommer,  dit à son sujet «sa stature est celle du cyprès, son corps est d’airain, en toutes 

choses il ressemble à Bahman (bahr-e čīz mānande-ye Bahman ast).»248. La dernière 

séquence retenue est celle où, dans le Šāhnāme, Ardašīr est mis en présence de son petit-

fils ; la place du palais constitue, de nouveau, le lieu de rencontre mais, cette fois, le jeu de 

balle n’est pas mis en scène par le souverain. La narration est donc très proche de celle du 

 
242 Mohl 1976, V p. 283, Zotenberg 1900, p. 476, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 147. 
243 Mohl 1976, V p. 292-293, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 156. 
244 Zotenberg 1900, p. 487. 
245 Mohl 1976, V p. 342-343, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 201. 
246 Bosworth 1999, p. 26. Bal`amī reprend assez fidèlement la narration de Ṭabarī. (Zotenberg 2001, I-3, p. 182). 
247 Mohl 1976, V p. 346-347, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 204. 
248 Mohl 1976, V p. 352-353, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 209.  
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Kārnāmag, sinon qu’ici l’enfant est interrogé sur son identité par le Šāhān šāh en personne ; 

preuve de bravoure supplémentaire, il lui répond, « à haute voix », qu’il n’y a rien à cacher 

sur son nom et sa naissance. D’Hormezd, Ṭabarī écrit qu’il avait la même constitution 

physique qu’Ardašīr249 ; il livre par ailleurs un récit de la conception du souverain qui, pour 

être plus épuré que ceux proposés par la geste et le Šāhnāme (aucune allusion n’est faite à la 

beauté de Šāpūr), entretient une certaine proximité avec eux. C’est quand son petits fils a 

atteint l’âge de sept ans qu’Ardašīr se rend à l’improviste chez Šāpūr, l’enfant Hormezd joue 

bien sûr à la balle ; ce n’est toutefois pas cela qui, en l’occurrence, dévoilera son origine, 

mais l’œil aiguisé du monarque qui discerne dans l’apparence physique de l’enfant des traits 

propres à sa maison « qui ne pouvaient être ni cachés ni ignorés » tels qu’un « beau visage et 

une constitution physique robuste »250.   

 

   La comparaison à laquelle nous avons procédé aura permis, à partir de la trame proposée 

par le Kārnāmag, mais aussi de sources qui, dans la littérature arabo-persane, ont pu être 

différentes, d’apprécier les stratégies narratives adoptées par les ouvrages mis à 

contribution. Nous aurons également pu constater que, dans plusieurs occurrences, la 

beauté qui distingue les princes n’est pas simplement celle d’un cyprès élancé ; elle se teinte 

également de qualités physiques complémentaires telles que l’agilité ou la force, ou encore 

de vertus morales telles que la hardiesse ou la bravoure. Ce sont tout particulièrement ces 

aspects « dynamiques » qui sont mis en relief dans le cycle de Bahrām Gūr. Certes, comme 

nous l’avons relevé plus haut, Ṭabarī, lorsqu’il rend compte de l’entrevue que le prince 

accorde à Juwānī, l’émissaire des Iraniens, évoque la façon dont ce dernier est subjugué par 

le xwarrah que porte Bahrām, celui-ci  se manifestant  par une « silhouette 

extraordinairement belle »251 ; toutefois, dans la suite du récit, pourtant fertile en situations 

susceptibles de donner lieu à une célébration de la beauté du roi, le terme ne revient 

qu’exceptionnellement sous la plume de l’auteur. Ainsi, au cours du voyage en Inde qui est 

prêté au monarque, ce sont ses talents équestres et la façon dont il extermine les animaux 

féroces qu’admirent les populations, « sa beauté et la perfection de sa silhouette » n’étant 

évoquées qu’en troisième lieu252 ; de même, lorsqu’il paraît devant le roi local, ce sont « la 

force et le courage » du héros que prise le monarque253. La même économie de récit 

s’observe chez Bal`amī qui mentionne « le ravissement » de Juwānī que provoquent 

« l’extérieur et les manières » du prince254 et, lors de l’équipée indienne de Bahrām, ce sont 

comme chez Ṭabarī, la vaillance et la bravoure qui attirent le regard de la population ; ce 

sont néanmoins les exploits d’un cavalier venu de Perse « beau de visage et de taille élevée » 

 
249 Bosworth 1999, p. 40. 
250 Bosworth 1999, p. 42. Le récit de Bal`amī   s’écarte quelque peu de celui de Ṭabarī et ne comporte aucune 
description physique susceptible d’être retenue (Zotenberg 2001, I-3, p. 189). 
251 Bosworth 1999, p. 88. 
252 Bosworth 1999, p. 100. 
253 Bosworth 1999, p. 101. 
254 Zotenberg 2001, I-3, p. 211. 
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qui sont rapportés au souverain local255. Tha`ālibī ne fait pour sa part pas mention d’une 

entrevue entre Bahrām et un émissaire des iraniens, et s’il célèbre les nombreuses 

perfections du prince il ne fait pas état de sa beauté ; en Inde, courage et vaillance forgent sa 

renommée256.  Ferdowsī relève quant à lui que, lorsqu’il eut deux fois six ans, le jeune prince  

était « un brave plein de cœur au visage de soleil »257 et, lors de la visite qu’il fait à son père, 

celui-ci aperçoit de loin « sa mine majestueuse, ses membres et sa taille » et reste étonné de 

le voir « si grand, si instruit et si beau »258 ; plus tard, Juwānī, reçu par le prétendant au trône 

est confondu par sa taille, ses membres et ses épaules259 et après avoir rencontré les grands, 

ceux-ci ne tarissent pas d’éloges sur les qualités déployées par le héros et, sur le plan  qui 

nous intéresse ici, observent que « personne dans le monde n’est son égal en stature, en 

force de membres et de bras »260. Rien dans les conditions d’accession au trône du 

monarque ni dans ses combats ne vient célébrer la beauté du prince et, en Inde, lorsque le 

roi pressent que les perfections affichées par Bahrām ne peuvent appartenir au simple 

porteur de missive qu’il prétend être, ces perfections s’expriment en termes de majesté 

(farr), de force et d’habileté dans l’usage de l’arc261. A ce stade, Ferdowsī ne se distingue pas 

des autres auteurs, ce sont la majesté et la stature du monarque, sa taille, ses épaules, sa 

force, son courage, son habileté dans les arts équestres et l’archerie qui sont magnifiés, sa 

beauté, et en particulier celle de son visage n’étant relevée que de façon très accessoire ; 

comment, au demeurant, un si noble souverain ne serait-il pas (aussi) doté d’aimables 

traits ? Mais, nous l’avons déjà noté, le Šāhnāme comporte, outre la trame qu’il partage avec 

les autres textes arabo-persans, une douzaine d’anecdotes qui s’intercalent toutes entre le 

couronnement  de Bahrām et son intervention contre le Khāqān ; si, pour la plupart, elles 

magnifient la justice du monarque, trois  portent sur les amours du Šāhān šāh et, loi du 

genre oblige, elles proposent des scènes où les belles, conquises, chantent « le roi au visage 

de lune »262 ou celui dont « la lune, dans le ciel » n’égale pas la beauté.263 

   Nous revenons brièvement à Khosrow II et, plus particulièrement, à la rencontre entre le 

jeune monarque fraîchement couronné et Bahrām Čūbīn que nous avons évoquée dans les 

premiers paragraphes de cette section. Ce qui est notable dans la façon dont Ṭabarī rend 

compte de la scène c’est l’abattement dont est frappé Bahrām lorsqu’il voit « la belle 

silhouette » du monarque, sa couronne et « son splendide appareil »264. Pour sa part 

Ferdowsī engage le récit de la séquence par une formule des plus ramassée : « Khosrow et 

Bahrām se rencontrèrent, l’un le visage ouvert et l’autre avec une mine sombre (rasīdand 

 
255 Zotenberg 2001, I-3, p. 218. 
256 Zotenberg 1900, p. 560. 
257 Mohl 1976, V p. 503, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 370. 
258 Mohl 1976, V p. 513, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 379. 
259 Mohl 1976, V p. 531, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 395. 
260 Mohl 1976, V p. 545, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 408. 
261 Mohl 1976, VI p. 32-33, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 568. 
262 Mohl 1976, V p. 623, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 481. 
263 Mohl 1976, V p. 645, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 500. 
264 Bosworth 1999, p. 308. 
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Bahrām va Khosrow be ham kešāde yekī rūy va dīgar dežam).»265 Suit une description de 

l’équipage du monarque comparable à celle de Ṭabarī, couronne d’or et de rubis, tunique de 

brocard d’or de Chine, puis de Bahrām, « qui pâlit de colère »266, et enfin les mots de 

Khosrow qui le qualifie d’homme « au museau de sanglier ( ḫūk bīnī) »267. La narration de 

Tha`ālibī est proche, elle évoque le monarque brillant, « sa splendeur et sa beauté » la haine 

qu’elles suscitent chez Bahrām et les appréciations que Khosrow « méchanceté et vilénie » 

porte sur lui268. Les ultimes références retenues pour illustrer le corps du roi se rapportent à 

Yazdegerd III, Tha`ālibī dit la stupeur du meunier frappé « de sa beauté, de son élégante 

tournure, de son magnifique costume et de l’agréable odeur qu’il répandait »269. C’est le 

corps désormais sans vie du monarque assassiné qu’évoque pour sa part le Šāhnāme en des 

termes, il est vrai, déjà rencontrés, puisque, outre la taille majestueuse, reviennent les 

images du noble cyprès et de la beauté comparable à celle de la lune270.  

 

Čihr az yazdān, à l’image des dieux, le Šāhān šāh ne saurait souffrir d’imperfections 

physiques du type de celles qui ont exclu ceux qui les portaient de la sélection mise en 

œuvre lors de la constitution du vara, imperfections qui interdisent en outre la participation 

aux sacrifices rituels. Stigmate de la druz inscrit sur la face-même de celui qui en est frappé, 

la cécité est antinomique à l’exercice de toute fonction cosmique, et par conséquent de 

royauté ; celui qui ne sait s’orienter ne saurait prétendre à la guidance des créatures.  

Comment comprendre alors le récit qui voudrait qu’Hormezd IV aurait pu recouvrer son 

trône après avoir eu les yeux brûlés ? Par une histoire écrite à rebours où l’exécution de 

Khosrow II trouve sa cause première dans l’assassinat de son père qu’il aurait suscité. Le 

corps du roi comporte aussi, fort heureusement, son versant numineux, domaine où se 

déploie le xwarrah kavien, signe de l’élection et de la semblance divine.  Pour ce qui 

concerne les écrits en moyen-perse, la Geste d’Ardašīr fournit à cet égard quelques 

références ou allusions témoignant de la prestance des princes dont la comparaison avec les 

textes arabo-persans s’avère fructueuse. Les traits aimables du souverain ainsi que sa taille 

élancée et sa constitution robuste constituent en eux-mêmes des signes de reconnaissance, 

en quelque sorte une marque de fabrique de la maison Sāsān. Parfois décrits tels quels, ils 

sont souvent associés à des expressions physiques secondaires, la force et l’agilité 

prédominent, mais également à des vertus morales comme la hardiesse et la bravoure. 

Reconnaissance spontanée et mise en scène de confrontations, où le jeu de balle tient toute 

sa place, se côtoient se combinent et s’articulent en fonction des sources et des stratégies 

narratives. Ce sont ainsi tout particulièrement les aspects dynamiques et les perfections 

dans les arts princiers qui sont mis en valeur dans le cycle de Bahrām V Gūr.  Des messagers 

 
265 Mohl 1976, VII p. 16-17, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII p. 12. 
266 Mohl 1976, VII p. 19, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII p. 13. 
267 Mohl 1976, VII p. 20-21, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII p. 14. 
268 Zotenberg 1900, p. 663. 
269 Zotenberg 1900, p. 747. 
270 Mohl 1976, VII p. 487, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII p. 469. 
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évoquent la beauté du visage d’un cavalier venu de Perse et des belles séduites chantent son 

« visage de lune », ce sont en revanche des concerts de louanges qui, de toutes parts, 

magnifient la silhouette majestueuse, la taille, les membres et les épaules du monarque ; 

descriptions qui ne sont pas sans rappeler les figures des reliefs d’investiture où se côtoient 

les majestés de deux mondes. Cette taille, ces membres et ces épaules témoignent, au 

demeurant, d’une force et d’une habileté qui, tout comme pour les premiers Sassanides, 

sont servis par une hardiesse et une bravoure qui s’expriment, non plus dans le jeu de balle, 

mais dans les talents équestres et l’archerie.  De Khosrow II on aura également retenu la 

silhouette, tout en majesté, et le splendide appareil qui plongent le rebelle au triste museau 

dans l’abattement ; de Yazdegerd III restent une silhouette, une fois encore, et l’agréable 

odeur qu’il répandait. Ainsi, du début à la fin, qu’elle se soit manifestée dans les inscriptions 

royales ou dans les chroniques reprises par les écrivains des premiers siècles de l’islam, 

l’idéologie royale aura rempli son office, les souverains sassanides auront été čihr az yazdān. 

L’analyse du corps du roi l’aura le plus souvent observé en action, déployant force et 

habileté, mû par des vertus morales. C’est sur ces vertus qu’il convient maintenant de faire 

porter l’examen. 

 

3.3.2. Maîtrise de soi, générosité et discernement   

La générosité est une vertu qui pour ne pas être attendue uniquement chez les monarques 

revêt, lorsqu’elle habite un souverain,  des couleurs particulières : les qualités majeures qui, 

associées au monarque, ressortent du corpus étudié ; la bienveillance,  la clémence ou  la 

joie,  de même que celles que nous avons vues, dans la rubrique précédente, mouvoir le 

corps royal, la hardiesse et la  bravoure, partagent un trait en commun ou se résument en un 

terme : générosité, ce qui, somme toute, ne saurait surprendre, le bras mēnōgien de l’Esprit 

qui fait croître271, ne saurait qu’être généreux. La générosité sous ses différentes formes ne 

saurait toutefois constituer l’alpha et l’oméga des vertus princières, elle doit être éclairée 

par une disposition qui trouve son origine plus dans l’esprit que dans le cœur et qui, selon 

les textes et les contextes, pourra se nommer clairvoyance, sagesse ou discernement ; en 

bref, le contraire de l’aveuglement ou de la cécité privative de royauté. Les souverains les 

plus prisés sont ceux qui, confrontés à la couleur changeante du monde, aux aléas de la 

Fortune, savent faire preuve de discernement en même temps que de générosité. A ces 

deux ensembles de qualités s’opposent des défauts, il y sera fait allusion, un sort particulier 

étant réservé à la colère.  En fait, tout ou presque, de la définition du bon gouvernant tient 

dans la réponse que Jōišt ī Friyān apporte à la trente deuxième question que lui pose Axt : 

celle-ci porte sur le point de savoir lequel est le meilleur parmi les gouvernants, à quoi il 

répond : 

 
271 Zaehner 1961, p. 212.      
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Le meilleur gouvernant est celui qui est le plus clément, qui est doté de sagesse et de savoir et se 
montre secourable (pādixšāy ān nēktar ī āmurzīdārtar ud xrad ud dānišn nēk uš dahišn ayārīh 
abāg).272    

 

Du discernement avant toute chose 

Dk. 3. 273, évoqué plus haut, assigne la protection du monde comme objet à la fonction 

royale : dans ce cadre, il énonce qu’un mauvais souverain est préférable à l’absence de 

souverain ; nous retiendrons ici que le critère qu’il met en avant pour distinguer l’excellent 

monarque de celui qui est simplement bon ou encore mauvais, est précisément la sagesse 

(xrad) et le discernement (frazānagīh). Ainsi, l’excellent roi est celui qui conforme sa volonté 

à sa sagesse et cette dernière à la dēn « d’après le discernement de la plus haute sagesse qui 

est   la sagesse des sages (frazānagān) »273;  quant au bon roi, il se contente de soumettre sa 

volonté à sa propre sagesse alors que le mauvais souverain est celui qui ne gouverne que par 

son désir. Nous examinerons en premier lieu la façon dont le corpus étudié rend compte du 

critère proposé ici par le Dēnkard, avant de nous interroger sur la manière dont le 

discernement s’exerce à l’épreuve du temps. 

   Aux termes d’un chapitre du livre VI du Dēnkard, les souverains iraniens, du moins lorsque 

ce sont de bons monarques, doivent être tenus pour des Srōš gētīgiens ; ils pensent, parlent 

et agissent selon « leur connaissance du pouvoir (c’est-à-dire la parole sacrée) » et prennent 

leurs ordres de Srōš274. Ce chapitre, qui s’inscrit dans la thématique de l’excellent monarque 

dont la sagesse épouse la sagesse de la dēn, prend tout son relief dans la présente section 

lorsqu’on le met en rapport avec un fragment des Wizīdagīhā où Srōš, la Frašgird est proche, 

installe les justes d’un côté les méchants de l’autre « comme le berger qui distingue et 

sépare le troupeau de moutons blancs ou noirs »275. Car le souverain, à l’instar de Zoroastre, 

doit être un bon berger « aux beaux troupeaux »276, et non un pâtre inattentif277, ou encore 

un triste sire à qui l’on dit : « Tu ne sais pas être roi, tu ne distingues pas les bons des 

méchants »278. Celui qui sait commander sait aussi récompenser et punir en administrant les 

punitions avec discernement279, ou pour utiliser les termes que l’on trouve dans le 

Testament, mais qui sont prêtés à Ardašīr dans de nombreux textes : « L’application de la 

peine capitale fait diminuer le nombre des exécutions. »280 . La littérature arabo-persane, les 

 
272 Weinreich 1992, p. 78. 
273  De Menasce 1973, p. 274, Molé 1963, p. 46. Voir également Dk. 3. 131, de Menasce 1973, p. 135, relatif à 
ce qui est nécessaire à la perfection, énonce, tout simplement : « La royauté rayonnante c’est la sagesse 
(dānāgīh) noble (āsnūdag). »   
274 DkM. 585. 14-586.2 Molé 1963, p.213, voir également Dk. 6.  325 E 38e Shaked 1979, p. 207. 
275 Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 135. 
276 Dk. 7. 3- 21, Molé 1967, p. 33. 
277 Expression qu’utilise un interlocuteur de Yazdegerd III, Zotenberg 1900, p. 748. 
278 Propos tenus à Valaxš, Mohl 1976, VI p. 123. 
279 Pādefrāh pad nigerišn kun, Shaked 1979, p. 258, la formule est de portée générale mais s’applique tout 
particulièrement à celui qui détient l’autorité. 
280 Grignaschi 1967, p. 80. 
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ouvrages de Ṭabarī et Tha`ālibī notamment, est fertile en appréciations portées sur la 

clairvoyance, le discernement ou la sagacité des monarques sassanides dont quelques 

illustrations peuvent être retenues. Ainsi, s’agissant d’Hormezd Ier, dont on a plus haut salué 

la stature, Ṭabarī relève que ses qualités d’administrateur et son jugement n’égalaient pas 

ceux de son grand-père281,  opinion à laquelle se rallie Tha`ālibī pour qui l’intéressé « n’avait 

ni la perspicacité, ni l’habileté de son père et de son grand-père »282. Les deux auteurs 

divergent en revanche quant à la pesée qu’ils opèrent des qualités de Kavād : Ṭabarī le tient 

pour un des meilleurs souverains sassanides, du moins, précise-t-il, tant qu’il ne fut pas 

séduit par Mazdak283, Tha`ālibī évoque pour sa part un roi mou et de « faible jugement »284. 

De Khosrow I er Ṭabarī relève qu’on lui prêtait un excellent jugement, des connaissances, de 

l’intelligence et de la bravoure285, quant à Tha`ālibī il note que, de tous les rois, « il avait le 

plus heureux genre et la plus haute raison ; ce fut le plus juste, le plus excellent par ses 

qualités »286. C’est sur un autre plan, que nous développerons plus loin, que se situe 

Ferdowsī lorsqu’il observe que de tous les rois aucun n’a été plus juste (dādgar) 

qu’Anūšīrvān, avant d’ajouter qu’aucun n’a été plus digne du trône et de la couronne et plus 

sage (farzānegī)287. Le dernier souverain sassanide dont la perspicacité soit célébrée est en 

fait une souveraine, Bōrānduxt, dont Tha`ālibī relève qu’elle était « la plus intelligente et la 

plus éminente » parmi les filles d’Abarvēz288, Ṭabarī observant quant à lui que les ordres 

qu’elle donna apportèrent ce qui était nécessaire à ses sujets en termes d’orientations et de 

bien-être289. 

   Il est difficile, on le voit, de faire la part entre les qualités du cœur et celles de l’esprit, ce 

qui est très compréhensible au demeurant, l’exercice auquel nous procédons, n’est toutefois 

pas entièrement artificiel s’il peut contribuer à mettre un peu de lumière sur ce qui est 

fréquemment confondu. Le dernier texte auquel nous ferons appel dans cette rubrique est 

un article que Wiesehöfer a consacré au mazdakisme. S’agissant de la cosmogonie 

mazdakite, l’auteur se réfère aux travaux de Šahrastānī, le célèbre hérésiographe du XII ᵉ  

siècle, selon lequel les mazdakites posaient l’existence de deux principes fondamentaux, la 

lumière et les ténèbres, du mélange de trois éléments, l’eau la terre et le feu et de deux 

démiurges, le dispensateur du Bien et le dispensateur du Mal290. Ce qui nous intéresse en 

l’occurrence est la façon dont est décrit le dispensateur du Bien, objet de l’adoration de 

Mazdak. Il siège, est-il indiqué, sur un trône, dans le monde supérieur « de la même façon 

que Khosrow siège sur son trône dans le monde inférieur ». Quatre pouvoirs spirituels se 

tiennent devant lui, celui de la différentiation, celui de la perspicacité, celui de la vigilance et 
 

281 Bosworth 1999, p. 40. 
282 Zotenberg 1900, p. 498. 
283 Bosworth 1999, p. 134. 
284 Zotenberg 1900, p. 602. 
285 Bosworth 1999, p. 154. 
286 Zotenberg 1900, p. 603.    
287 Mohl 1976, VI p. 174-175. 
288 Zotenberg 1900, p. 735.    
289 Bosworth 1999, p. 404. 
290 Wiesehöfer 2009, p. 397, sur ces questions, voir également Christensen 1944, p. 340 sqq. 
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celui de la joie, de la même manière que « le mowbedān mowbed (autorité judiciaire 

suprême), l’hērbed en chef (l’autorité religieuse suprême), le commandant en chef de 

l’armée et le chef des cérémonies de la cour servent Khosrow. »291. On ne s’attardera pas sur 

la description des fonctions telle qu’elle ressort du texte de  Šahrastānī et l’on se bornera ici 

à souligner la part qui revient aux notions de différentiation, de perspicacité et de vigilance 

qui se tiennent au service du monarque ; il convient maintenant de s’interroger sur la façon 

dont ces vertus s’articulent dans le temps. 

   Clairvoyance, discernement et sagesse pour constituer des attitudes mentales s’expriment, 

dans le temps, en pensées, paroles et actions, le souverain sage devant agir en pensant et 

penser en agissant et, selon les situations, faire preuve d’éloquence ou d’économie dans la 

parole. Deux polarités, en tension, peuvent être distinguées : la première s’inscrit dans la 

permanence, celle de la lutte contre la druz dont le monarque assure le commandement en 

chef ; elle implique de celui-ci une vigilance, une constance renouvelée. Pour le dire d’une 

autre façon, la défense de l’ordre, la lutte contre sa corruption, implique une ferme 

constance et une résolution sans faille. La seconde polarité est celle de l’actualisation, à 

chaque instant, du choix des armes, de nouveau pensées, paroles et actions, que commande 

cette lutte. 

    C’est au pôle de la constance qu’appartient ce chapitre du livre III du Dēnkard qui veut que 

le monarque se tienne « toujours » dans l’enquête, le choix, le soin et répande la justice 

dans son pays, pays qui devient alors « messager de prospérité.»292. C’est à la même 

persévérance que s’alimente l’Ardašīr du Testament qui, évoquant l’organisation rigoureuse 

de ses journées émet, en forme de principe, l’idée que « le roi ne peut se permettre d’être 

inconstant»293, et l’on retrouve une préoccupation identique lorsque, toujours dans le 

Testament, le souverain, dans un fragment que nous avons déjà noté dans la section se 

rapportant au paymān, invite ses successeurs, à pousser les dispositions que leur  

commande le temps jusqu’à la limite de ce qui est bon dans ces dispositions ; le fait d’avoir 

la langue bien déliée trouvant sa limite dans le radotage, ou le fait de garder le silence dans 

celui de grommeler294. Ce souci de constance, doit également conduire le monarque à 

s’inscrire dans le futur, le Testament évoque ainsi ces rois qui se préoccupaient plus du 

souvenir qu’ils laisseraient que de ce que leurs oreilles leur rapportaient  pendant leur vie295, 

ou encore le roi assisté de Dieu, victorieux, « perspicace à reconnaître les points faibles dans 

ses affaires  et subtil à juger de problèmes confus qui lui étaient soumis » dont le royaume 

 
291 Wiesehöfer 2009, p. 398. Le texte de Šahrastānī se poursuit en évoquant comment l’action des 4 pouvoirs 
spirituels est relayée par 7 ministres et 12 êtres spirituels et comment chaque humain qui réunit en lui ces 
pouvoirs spirituels, ces ministres et ces êtres spirituels appartient à Dieu. Wiesehöfer souligne la parenté 
qu’entretient la théologie de Mazdak avec le mazdéisme et le manichéisme et suggère de se départir de la 
vision d’un Mazdak en habits de révolutionnaire agressif. Au sujet des origines du mazdakisme et du caractère 
ascétique de cette religion voir de Blois 2015.  
292 Dk. 3. 46, de Menasce 1973, p. 57. 
293 Grignaschi 1967, p. 77. 
294 Grignaschi 1967, p. 81. 
295 Grignaschi 1967, p. 70. 
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ne survivait guère « à moins qu’après sa mort quelqu’un ne lui ressemblât sur le trône.»296 

C’est ainsi que, très logiquement, le texte énonce que nul n’est vraiment roi « s’il ne se 

préoccupe pas beaucoup de celui qui gouvernera après lui.»297 Si, on le sait, le Testament et 

la Lettre divergent sur les mécanismes de désignation du Šāhān šāh, question que l’on 

développera plus bas, la Lettre exprime, à bien des égards, une pensée fort proche du 

Testament ; il en va ainsi du souci des générations futures qui doit animer le monarque, et, 

c’est par référence à des propos tenus par des « sages » qu’elle énonce : « On appelle grand 

roi celui qui s’intéresse plus au bien de l’avenir qu’au temps présent, afin de mériter un beau 

nom dans ce monde et une bonne place dans l’autre.»298. Quant à la voie de la mesure, le 

paymān, qui, dans le Testament s’exprime par le fait de pousser une disposition à la limite 

de ce qu’elle porte de positif, elle trouve, dans la Lettre, sa formulation dans l’image du 

destin et du libre arbitre qui, comme les deux charges d’un voyageur sur le dos d’un 

quadrupède, se doivent d’être d’un même poids, sauf à rompre le dos de l’animal et à 

compromettre le but du voyage. Ici aussi la persévérance dans l’effort raisonné, qui ne verse 

pas dans l’entêtement, constitue la voie à suivre : 

Le plus faible des hommes, en se confiant à son effort, peut lutter contre le sort et la fortune. 
Si la prudence était inutile, la réflexion n’existerait pas. Si l’effort n’existait pas le pied n’existerait 
pas.299 

   Clairvoyance et discernement s’opposent ainsi tant à l’abandon au destin qu’à l’obstination 

et conduisent à l’examen de la seconde polarité qui commande, à chaque instant, le choix 

des armes. Ici encore un chapitre du livre III du Dēnkard, propose des éléments de réponse 

qui ne sont pas sans entretenir de liens avec le passage de la Lettre que l’on vient de citer. Il 

concerne la manière d’avancer ses actes pour les faire aboutir et précise que les 

préconisations qu’il dispense s’adressent tout particulièrement aux actes des rois. Le 

premier conseil consiste à garder le secret le plus absolu tant que l’action n’est pas engagée ; 

le second est ainsi formulé : 

Le moment venu, agir vite (comme si on se disait) que le moment d’agir ne passe pas dans le non-
agir » mais, que demeure non agis l’action insensée (halag) et le destin (handāxišn) impie qui lui 
est attaché.300  

   Le premier aspect s’entend aisément, il convient de ne pas ébruiter une action envisagée, 

au risque d’en compromettre le succès, nous y reviendrons ; quant au second, il fait 

immédiatement penser au Kairos des Grecs, ce dieu souvent représenté avec une touffe de 

cheveux sur le devant de la tête et dépourvu de toison à l’arrière ; c’est l’occasion qu’il faut 

savoir percevoir et saisir car elle ne se représentera pas, c’est le moment même du 

discernement, l’opportunitas des Romains. Ainsi que l’indique le texte, les préconisations 

qu’il émet ne concernent pas que les souverains ; le secret gardé sur les intentions et 

 
296 Grignaschi 1967, p. 69. 
297 Grignaschi 1967, p. 75. 
298 Boyce 1968b, p. 33. Darmesteter 1894, p. 76. 
299 Boyce 1968b, p. 68-69. Darmesteter 1894, p. 118-119. 
300 Dk. 3. 115, de Menasce 1973, p. 118. 
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l’opportunité saisie au moment précis où elle se présente, ce qui suppose, préalablement, 

une forme de veille ou de vigilance entretenue, peuvent être considérés comme des 

principes généraux régissant, dans certains contextes, toutes les entreprises humaines. Il 

n’est toutefois pas douteux que le champ de l’activité royale se prête tout spécialement à 

leur mise en culture. Cette culture du secret reçoit une expression particulièrement 

éloquente dans le petit manuel de campagne à destination des monarques que constitue le 

Testament : 

Gardez-vous de révéler les secrets aux humbles parmi vos familiers et à vos serviteurs. En vérité, 
personne parmi vous ne devra être si faible de ne pouvoir porter tout entier le poids de son 
secret sans en rien leur laisser percer ; personne ne devra être faible au point de le rejeter par 
erreur ou par légèreté, et le plus souvent on le rejette par erreur. Accordez votre conversation 
aux titulaires des dignités, vos cadeaux aux guerriers, votre visage riant aux hommes de la 
religion, votre secret aux hommes intelligents qui se préoccupent de ce qui vous préoccupe.301 

   Le secret qui doit être entretenu sur le choix du prince héritier ne constitue ainsi qu’un cas 

particulier d’un principe général, et la procédure retenue par l’Ardašīr du Testament (le nom 

du prince est écrit sur quatre feuillets, cachetés, remis à quatre grands), partage avec celle 

que propose la Lettre que le nom de l’élu n’est divulgué qu’après le décès du monarque. 

S’agissant du moment propice à la saisie de l’opportunité, le Testament est habité par une 

vigilance constante, une forme d’intranquillité de chaque instant, qui témoigne d’un 

monarque aux aguets ; il est fait référence à ce moment propice à deux reprises, une 

première fois lorsqu’il est fait état du roi assisté de Dieu et victorieux, dont la perspicacité a 

été évoquée plus haut, roi qui se tient «toujours prêt à saisir les occasions favorables »302 , 

formule qui, au nom du paymān, trouve un tempérament quand il est indiqué que « la 

disposition à vouloir saisir les occasions » ne doit pas verser dans la « légèreté »303. C’est 

bien cette légèreté, l’on pourrait également parler de versatilité, que pointe Wuzurgmihr 

lorsqu’à la question portant sur ce qui est le plus inconstant (nāzuk-tar), il répond « la 

pensée/la disposition des gouvernants (menišn ī pādixšāyān) »304. La part de secret, la part 

d’ombre, que porte tout dirigeant est, on le conçoit aisément, plus importante que le lot qui 

revient au commun des mortels : c’est cette réalité anthropologique que traduit le 

Testament lorsqu’il fait allusion à ce que peut dire un monarque « en privé et en public »305, 

formulation somme toute banale, mais qui, outre qu’elle renvoie à quelque chose de  très 

tangible que rend le persan lorsqu’il oppose le darūn au bīrūn, elle évoque les attitudes et 

 
301 Grignaschi 1967, p. 78. 
302 Grignaschi 1967, p. 69. 
303 Grignaschi 1967, p. 81. Dans la littérature arabo-persane, l’un des exemples les plus accomplis où se 
conjuguent secret et action conduite avec la plus grande célérité est certainement celui qui voit Bahrām Gūr 
mystifier le Khāqān qui venait de négocier avec un ambassadeur envoyé par les Iraniens (Bosworth 1999, p. 94-
96). Rien ne manque dans la séquence qui célèbre l’à-propos, la hardiesse et la bravoure du monarque, et 
personne ne viendra suggérer, qu’en l’occurrence, l’action qu’il a déployée pourrait être assimilée à l’un des 
manquements les plus graves en contexte mazdéen, puisqu’il a sciemment foulé au pied la parole qui venait 
d’être donnée. Nous reviendrons sur ces questions plus bas en examinant ce que le corpus étudié nous 
enseigne au sujet du statut de la ruse.   
304 Shaked 2013, p. 272-273. 
305 Grignaschi 1967, p. 69. 
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dispositions multiples que le souverain doit adopter dans les contextes le plus variés ainsi 

que celles qu’il doit composer, il y a été fait référence, dans le commerce qu’il entretient 

avec les humbles, les titulaires de dignités, les guerriers ou les hommes de religion. Il n’y 

aurait qu’un pas à franchir pour poser une forme de duplicité nécessaire, voire légitime,  

dont serait revêtu le monarque ;  pas qui, pour ne pas être franchi, est néanmoins esquissé 

par un chapitre du livre VI du Dēnkard auquel nous nous sommes déjà référé dans un autre 

contexte et qui, se plaçant du côté de celui qui a affaire au monarque, l’invite certes, à ne 

pas désobéir, mais aussi à ne pas trop faire confiance à son interlocuteur :  

One should not be disobedient and confident with regard to a lord and a man of authority, for he 
always come to chastisement and punishment who is disobedient and confident with regard to a 
lord and a man of authority. (Andar xwadāy ud pādixšāy mard a-burd-framān ud wistāxw ne 
bawišn, če bāstān ō pazd ud pādefrāh rasēd ke andar xwadāy ud pādixšāy mard a-burd-framān 
ud wistāxw bawēd).306 

   C’est un même conseil de prudence et de vigilance qu’Ādurbād ī Māraspandān, le célèbre 
sage contemporain de Šāpūr II307, dispense à son fils dans l’andarz  qui porte son nom : 

Pad xwadāy ud sālār mard wastār ud wistāx ma bāš (Put not your trust and confidence in kings 
and prince).308 

   Cette vigilance ou cette distance qu’il conviendrait d’entretenir vis-à-vis d’un puissant en 

raison de la duplicité dont il serait en quelque sorte, fonctionnellement porteur, légitimerait-

elle à son tour et en retour que l’on puisse lui taire le vrai ? Ce n’est pas ce que préconise le 

Mēnōg ī xrad dont on a relevé que, vis-à-vis des supérieurs, consentement, obéissance et 

vérité constituent la règle ; au reste, le traité invite, d’une façon générale, à ne pas sortir de 

sa fonction et à tenir sa langue (bē xwēškārīh ud pād-uzwānīh azabar harw tis)309 , toutefois, 

il croit utile de préciser que, devant les dirigeants et les souverains, il convient de parler avec 

modération310. L’on peut finalement se demander si l’on ne se trouve pas précisément ici 

dans une de ces situations où le salut serait dans le mensonge, comme le veut un chapitre 

du livre VI du Dēnkard selon lequel : ‛‛There is a man who speaks the truth and who is wicked 

 
306 Dk. 6. 325 – C8, Shaked 1979, p. 150-151. 
307 Voir, par exemple, Tafazzoli 1983. 
308 Zaehner 1955, p. 102, Orian et al. 2008, p. 208 (§ 4). Pour être complet, il convient de signaler que l’andarz 
comporte une autre formule, (§ 70) selon laquelle la confiance ne devrait être accordée en rien ni 
personne : « Pad har kas har čiš wastār ud wistāx ma bāš » (Zaehner 1955, p. 105, Orian et al. 2008, p. 208). On 
est ainsi conduit à se demander si le texte ne vise pas en l’occurrence non pas la confiance en elle-même mais 
un excès de confiance. Il en va autrement d’un passage dans lequel la prudence d’Ādurbād est contextualisée 
(Zaehner 1955, p. 106, Orian et al. 2008, p. 208, § 103) : il déconseille à son fils de maudire (nifrīn) les princes, 
non parce que cela ne doit pas se faire, mais à cause des agents qui sont dans le royaume (čē pad šahr pāsbān 
hēnd). Pour le moins, ces éléments dénotent un manque d’adhésion spontanée au principe qui veut que l’on 
obéisse au souverain de la même façon que l’on obéit aux dieux. Cette prudence ou cette réserve ne concerne 
effectivement pas les dieux, et c’est en prenant refuge en eux, est-il indiqué au (§ 1), que fut accordé à 
Ādurbād le fils qu’il n’avait jusque-là pu obtenir. Ce sont ces mêmes dieux, est-il précisé, qu’il faut prier (āfrīn), 
car ce sont eux qui procurent un accroissement des choses bénéfiques (Zaehner 1955, p. 106, Orian et al.  
2008, p. 208, § 102). 
309 MX. 2. 92, MacKenzie 1993, West 1885. 
310 “pēš ī xwadāyān ud pādixšāyān paymān-gōwišnīh”.  (MX. 2. 75, MacKenzie 1993, West 1885). 
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by that ; and there is a man who tells a lie and becomes righteous by that. ‘’311 On imagine 

aisément les débats moraux et les conflits de normes que subsume un tel énoncé dans 

lequel Shaked trouve, peut-être, une des sources de la taqiyya que développera l’islam312. Il 

est clair en tout cas que, pour le Wuzurgmihr mis en scène dans le Šāhnāme, le contexte est 

celui d’un discours où dominent la vénération du souverain, l’obéissance qui lui est due et la 

retenue que chacun doit observer lorsqu’il s’adresse au monarque, ce n’est pas mentir, mais 

trop mentir qui est préjudiciable dans les rapports avec les rois : « Quand on ment trop 

souvent, on n’est jamais honoré par les rois.313». L’hésitation est permise, serions-nous en 

présence d’une expression de la taqiyya ou du ta`ārof, disposition qui pour ne pas être 

islamique est profondément iranienne. Quittons l’anthropologie pour revenir à l’histoire et à 

deux appréciations  portées par Ṭabarī sur Khosrow II ; il est, dans la première, dépeint 

comme un des plus remarquables souverains sassanides, doté d’un jugement « incisif » et 

d’une grande clairvoyance.314 La seconde   évoque son goût des richesses, son avarice, le 

mépris dans lequel il tenait ses sujets et le regard plein de morgue qu’il portait sur eux,315 

elle nous conduit à porter maintenant l’examen sur les qualités de cœur des monarques qui 

se manifeste par une générosité protéiforme. 

 

De la générosité sous toutes ses formes   

Nous l’avons noté plus haut, en introduisant cette section, la générosité est une vertu 

particulièrement prisée chez le monarque ; il est vrai que lorsqu’elle est portée par un 

souverain ou un puissant cette disposition prend des tonalités spécifiques. Un chapitre du 

livre III du Dēnkard est particulièrement instructif à cet égard ; traitant des hommes qui 

ressemblent aux dieux et de ceux qui ressemblent aux dēw, il évoque dans un premier temps 

les quatre fonctions sociales, dont il identifie vertus et travers, avant de s’intéresser aux 

individus en retenant comme critère discriminant la générosité dont ils témoignent. C’est 

ainsi que sont semblables aux dieux, le roi clément « qui juge avec droiture », le noble 

généreux, le pauvre « satisfait de son sort » ou le riche « en possession qui est humble en 

esprit ».316 La générosité du monarque s’exprimant sous les formes de la bienveillance et de 

la clémence sera le premier aspect qui nous arrêtera, avant de porter l’analyse sur la 

 
311 Dk. 6. 325 – B8, Shaked 1979, p. 135. Le ŠnŠ comporte une formulation identique en 20-14 (Kotwal 1969, 
p.85). Dans l’andarz d’Ādurbād ī Māraspandān on ne trouve rien de tel. Le § 37 : « Kas-iz rāy drō ma gōw / Do 
not tell a lie to anyone” (Zaehner 1955, p. 103, Orian et al. 2008, p. 208), se double (§ 96) de l’interdiction 
d’énoncés comportant un double sens : « Saxwan ī dō ēwēnag ma gōw » (Zaehner 1955, p. 106, Orian et al. 
2008, p. 208). 
312 Shaked 1979, p.284. 
313 Mohl 1976, VI p. 291. 
314 Bosworth 1999, p. 305. 
315 Bosworth 1999, p. 376-378. 
316 Dk. 3. 404, de Menasce 1973, p. 362. Voir aussi Dk. 3. 389, de Menasce 1973, p. 346, consacré aux sept 
perfections de Wištāsp, toutes, ou presque, liées à la prospérité, l’abondance et la générosité. Quant à Dk. 5. 9. 
15, Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 45, il énonce tout simplement que les moyens les plus connus pour être 
sauvé sont « la générosité, la droiture et la gratitude », celles-ci étant les fondations de la justice. 
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hardiesse et la bravoure du souverain victorieux et de nous interroger sur la façon dont le 

corpus étudié envisage la ruse que déploie le roi pour parvenir à ses fins. Un troisième temps 

de la réflexion sera consacré à la joie propre au roi. 

   Bienveillance et clémence appellent en ouverture l’examen d’un chapitre du livre III du 

Dēnkard consacré aux plus hauts et aux plus bas des souverains. Il énonce que « l’éminence 

des souverains se mesure principalement à leur clémence et à leur bonne domination du 

monde. La clémence consiste en ceci : par la supériorité (abarīh) sur les habitants 

(gēhānīgān) du monde de ce souverain, protéger les femmes et bien gouverner. »317. Outre 

l’intérêt que présente ce texte au regard de la protection des femmes, qui, il est vrai, ne fait 

l’objet d’aucune explicitation, le trait qui le distingue est bien de poser la clémence du roi en 

critère de son éminence. Contre épreuve, l’âme du dirigeant qu’Ardā Wirāz observe dans le 

dušox est celle d’un souverain qui, lui dit-on, « gouvernait de mauvaise manière, se montrait 

sans merci (an-āmurz), nuisible à l’encontre des hommes et infligeait illégalement tortures 

et peines (zaxm ud pādifrāh an-ēwēnīhā kard) »318. C’est également le critère de l’absence 

de clémence que retient Wuzurgmihr pour qui les temps mauvais se caractérisent par « un 

ami fourbe et un mauvais souverain dépourvu de clémence (dōst ī frēftār ud pādixšāy ī 

druwand ī an-āmurzīd). »319. En miroir, les temps auspicieux sont ceux d’un ami sincère et 

d’un « chef clément et qui observe la loi (sārār ī abaxšāyišnīg ud dādestānīg). »320. Il n’est 

pas sans intérêt de relever qu’aussi bien Ardā Wirāz que Wuzurgmihr se réfèrent à 

l’application de la loi, le premier pour évoquer le mauvais dirigeant qui applique illégalement 

tortures et peines, le second quand il célèbre le chef clément et qui observe la loi. En fait, le 

terme «an-ēwēnīhā » nous semble renvoyer plus à la notion de contrariété aux usages ou 

aux coutumes qu’à la notion d’illégalité proprement dite ; le gouvernant d’Ardā Wirāz s’est 

conduit de façon inappropriée, quant au chef de Wuzurgmihr, il présente bien deux qualités, 

il est d’une part clément et, d’autre part, respectueux de la loi321. En droit sassanide, et, 

comme on peut l’imaginer, dans bien d’autres configurations juridiques, la clémence est une 

catégorie qui, dans la plupart de ses manifestations, échappe au juridique puisqu’elle vient 

précisément tempérer ce que la simple application de la loi peut comporter de trop 

rigoureux ; elle peut toutefois s’exercer dans un contexte juridique et se manifester, comme 

on l’a vu, lorsque le Šāhān šāh gracie celui qui lui a désobéi322. La « supériorité » du roi 

sassanide sur le peuple, est bien celle que dit l’Ardašīr du Testament, elle « réside 

uniquement dans sa capacité de mettre à son compte des actions dignes de louanges et 

dans son pouvoir d’accomplir des actions nobles. En effet, s’il le veut, le roi peut agir pour le 

 
317 Dk. 3. 236, de Menasce 1973, p. 246, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 217. 
318 AWN.  p. 27, 15-16, Vahman 1986, p. 129 et 204.              
319 Shaked 2013, p. 266-267. 
320 Shaked 2013, p. 266-267. 
321 MacKenzie 1971, p. 31. On peut également se reporter à WZ. 28-6, où deux termes sont employés, le 
premier « dādīg » vient qualifier des contestations légales « dādīg pahikārišnīh », le second « ēwēnīhā » 
renvoie pour sa part à des coutumes (Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 92-93). 
322 Voir rubrique consacrée à l’obéissance.  
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bien, alors que le peuple n’a pas cette possibilité.»323. Il appartiendrait ainsi au souverain 

d’être clément ou de ne pas l’être, encore que cette proposition mérite d’être nuancée au 

regard de ce qui va suivre, certaines circonstances peuvent en effet favoriser l’acquisition de 

la clémence chez des souverains pour lesquels la disposition n’était pas innée. L’historicité 

des faits est sujette à caution et, de surcroît, la séquence ne se trouve que dans le chapitre 

que le Ġurar consacre au règne de Bahrām II ; elle paraît toutefois devoir être rapportée ici, 

tant les enseignements qu’elle comporte concourent à la réflexion.324 Tha`ālibī décrit un 

jeune souverain brutal, hautain, plein de morgue et de présomption au point que les grands 

et les serviteurs, conseillés par le mowbed, se concertent et décident de ne plus paraître 

devant lui325. C’est à ce mowbed qu’il reviendra d’expliquer à un Bahrām surpris et 

désappointé, que sa puissance dépend de Dieu, puis des hommes : « Tu es roi seulement 

quand ceux-ci t’obéissent et te servent. »326. La leçon aurait, semble-t-il, porté, le souverain, 

ainsi instruit, aurait versé dans la clémence ; Tha`ālibī relève que, plus tard, il devait 

renoncer à faire périr la première de ses femmes qui, lui ayant désobéi, encourait la peine 

capitale327. 

   Innée ou acquise la clémence, la bienveillance ou la douceur du souverain, les formulations 

sont variées mais témoignent toutes d’un bon gouvernement éclairé par la bonté du roi ou 

son sens de la justice,  sont des dispositions qui reviennent abondamment dans la littérature 

arabo-persane ; afin de mesurer plus exactement la fréquence de ces appréciations (nous 

entendons par « appréciation » une opinion, même fugace, émise par un auteur et non la 

référence qu’il opère à un propos rapporté , par exemple dans un discours du trône), nous 

les avons recherchées dans les textes de Ṭabarī et Tha`ālibī. Nous avons écarté de cet 

examen les règnes des monarques dont il a déjà été beaucoup question tels qu’Ardašīr Ier, 

Šāpūr Ier, Šāpūr II, Bahrām V, Pērōz, Kavād, Khosrow Ier, Hormezd IV, Khosrow II, ainsi que les 

successeurs, souvent éphémères, de ce dernier. L’appréciation portée par les deux auteurs 

est positive quant aux règnes d’Hormezd Ier et de Bahrām Ier328, Ṭabarī ne dit rien sur Bahrām 

II alors que, nous l’avons vu, le Ġurar décrit la conversion du monarque. Tha`ālibī évoque la 

probité de Bahrām III ainsi que la satisfaction et l’admiration de ses sujets alors que Ṭabarī 

est muet sur les dispositions du monarque329. Narseh appelle une  appréciation positive des 

 
323 Grignaschi 1967, p. 77. 
324 Les récits que Ṭabarī, Bal`amī et Ferdowsī consacrent à ce souverain sont laconiques et tiennent en quelques 
paragraphes, Mas`ūdī lui consacre des développements plus importants d’où ressort l’image d’un souverain qui 
aurait passé la première partie de son règne en divertissements avant de se préoccuper des affaires du 
royaume. L’intérêt du récit de Mas`ūdī est, on le verra, que, sous l’impulsion de son mowbed, Bahrām II épouse 
la même trajectoire que dans la narration de Tha`ālibī, des propos identiques s’y retrouvent également qui 
veulent que le roi « ne doit sa puissance qu’à ses hommes ». Bosworth évoque pour sa part un règne troublé 
par la révolte du frère du monarque lui-même sous l’ascendance de Kerdīr (Bosworth 1999, p. 46, note 137). 
325 Zotenberg 1900, p. 503. 
326 Zotenberg 1900, p. 505. 
327 Zotenberg 1900, p. 506. 
328 Bosworth 1999, p. 43, Zotenberg 1900, p. 499 pour Hormezd I er, Bosworth 1999, p. 45, Zotenberg 1900, p. 
501 pour Bahrām I er. 
329 Bosworth 1999, p. 43, Zotenberg 1900, p. 508. Nous l’avons noté plus haut, aucun des auteurs ne fait la 
moindre allusion aux éléments qui ressortent de l’inscription NPi. 
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deux, même si elle est très fugitive chez Ṭabarī330, ils  se retrouvent également pour 

identifier des qualités acquises chez Hormezd II331, Šāpūr III faisant aussi l’objet d’éloges de 

l’un et de l’autre, Tha`ālibī notant toutefois que certains soutiennent qu’il s’apprêtait à 

changer de conduite lorsqu’ une tempête renversa le pavillon sous lequel il se trouvait332, 

entre-temps, ils auront porté des appréciations négatives sur Ardašīr II, que les grands 

auront déposé333. Le règne de Bahrām IV est salué par les deux auteurs334, mais il n’en va pas 

de même, faut-il insister ?, de celui de Yazdegerd Ier335. Ṭabarī fait référence au propos de 

Yazdegerd II mais ne porte aucune appréciation sur son gouvernement alors que Tha`ālibī 

fait état de sa bienveillance336, c’est en quelque sorte l’inverse pour le règne d’Hormezd III, 

qualifié de tyrannique par Ṭabarī, Tha`ālibī ne mentionnant que la lutte pour le pouvoir qui 

l’oppose à son frère Pērōz sans même indiquer qu’il accéda à la royauté337. Les deux auteurs 

se retrouvent pour louer la figure de Valaxš, son souci de la prospérité du pays ou sa 

bienveillance338 ; quant à Zamāsp ils se rejoignent également, d’une certaine façon, puisque 

Ṭabarī ne dit rien de ses qualités alors que Tha`ālibī observe, ce qui en dit long, qu’il ne 

possédait « que dans une faible mesure le reflet de la majesté divine », autrement dit, qu’il 

était peu doté en xwarrah339.  Cette revue de détail au regard de la clémence et de la 

bienveillance entendues, comme on l’a noté, au sens large, a porté sur 14 monarques qui, 

moins que d’autres, ont marqué la physionomie de la dynastie à laquelle ils appartenaient ; 

au sujet de ces 14 monarques Ṭabarī aura porté à 7 reprises des appréciations de caractère 

positif, à 4 reprises elles auront été négatives et, dans 3 cas, il n’aura rien dit. Pour sa part, 

Tha`ālibī aura émis des opinions de caractère positif à 10 reprises, négatives dans 3 

occurrences et se sera tu dans 1 seul cas340. La première observation que suggèrent ces 

résultats est que toute autre question qui aurait interrogé les textes des deux auteurs aurait 

obtenu un taux de réponse inférieur ; autrement dit, la clémence ou la bienveillance d’un roi 

est, pour eux, un questionnement qui fait sens, sans doute plus que les qualités de 

discernement dont il fait preuve, au demeurant sans doute plus difficiles à évaluer sur des 

règnes parfois très courts, et peut-être, moins bien renseignées. La seconde observation qui 

nous vient à l’esprit consiste à relever que, s’agissant de ces 14 souverains, si les 

appréciations des deux auteurs divergent en plusieurs occurrences, elles ne s’opposent 

jamais.   

 
330 Bosworth 1999, p. 48, Zotenberg 1900, p. 509. 
331 Bosworth 1999, p. 49, Zotenberg 1900, p. 511. 
332 Bosworth 1999, p. 68, Zotenberg 1900, p. 535. 
333 Bosworth 1999, p. 68, Zotenberg 1900, p. 533. 
334 Bosworth 1999, p. 69, Zotenberg 1900, p. 536. 
335 Bosworth 1999, p. 70, Zotenberg 1900, p. 537. 
336 Bosworth 1999, p. 107, Zotenberg 1900, p. 572. 
337 Bosworth 1999, p. 109, Zotenberg 1900, p. 574. 
338 Bosworth 1999, p. 127, Zotenberg 1900, p. 584. 
339 Bosworth 1999, p. 136, Zotenberg 1900, p. 590. 
340 L’hésitation est permise, mais l’on a considéré que l’appréciation portée sur Zamāsp est cruelle et négative 
plutôt que neutre au regard des dispositions intéressant cette rubrique. 
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   Curieux de savoir ce que la même enquête rendrait par rapport au Tārīḫnāme et au 

Šāhnāme, nous l’avons conduite dans les mêmes termes ; toutefois, soucieux d’épargner au 

lecteur les renvois systématiques aux textes, nous les avons limités aux cas où ils nous ont 

semblé présenter un intérêt particulier. Le règne d’Hormezd Ier n’appelle pas d’appréciation 

de la part de Bal`amī alors qu’elle est positive chez Ferdowsī, c’est l’inverse pour ce qui 

concerne Bahrām Ier qui reçoit l’épithète de « bienveillant » du premier mais dont la 

mandature n’appelle pas d’appréciation dans le Šāhnāme. Les deux auteurs se retrouvent 

pour célébrer Bahrām II, puis divergent de nouveau sur Bahrām III, Bal`amī ne disant rien et 

Ferdowsī exprimant une appréciation positive, ils divergent encore sur Narseh qui laisse 

Bal`amī sans inspiration, alors que Ferdowsī livre une appréciation positive. La clémence 

acquise d’Hormezd II est, comme chez Ṭabarī et Tha`ālibī, relevée par Bal`amī, le Šāhnāme 

exprimant également un avis positif sur le monarque. Appréciation positive pour Šāpūr III de 

la part de Bal`amī, rien pour Ferdowsī. Une opposition peut être observée pour le règne 

d’Ardašīr II qui, pour Bal`amī exerça la justice pendant un an avant de se livrer à la 

vengeance, alors qu’il reçoit, dans le Šāhnāme l’épithète de « bienfaisant » (nīkūtār)341. 

Ferdowsī porte également une appréciation positive sur Bahrām IV alors que Bal`amī est 

muet. Ils se retrouvent pour s’exprimer de façon négative sur Yazdegerd Ier puis positive sur 

Yazdegerd II. Hormezd III les sépare de nouveau, appréciation négative pour Bal`amī alors 

que Ferdowsī est muet, et Valaxš les voit s’écarter, appréciation positive de Bal`amī, alors 

que le Šāhnāme reste muet. Quant à Zamāsp, il recueille une appréciation négative de 

Bal`amī alors que Ferdowsī ne se prononce pas. Le Tārīḫnāme ressort ainsi à 6 appréciations 

de caractère positif, 4 de caractère négatif, et comporte 4 règnes sur lesquels il n’émet pas 

d’opinion, quant à Ferdowsī, il aura émis 8 appréciations de caractère positif, 1 de caractère 

négatif et ne se sera pas prononcé en 5 occurrences. Le tableau ci-dessous reprend les 

appréciations des quatre auteurs. 

 

 

 
341 Zotenberg 2001, I-3 p. 201, Mohl 1976, VI p. 482-483. 
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Appréciations portées par Ṭabarī, Bal`amī, Tha`ālibī et Ferdowsī  
sur 14 souverains sassanides  

(P = appréciation positive, N = appréciation négative, A = absence d’appréciation) 

 

 Ṭabarī Bal`amī  Tha`ālibī Ferdowsī 

Hormezd Ier P A P P 

Bahrām Ier P P P A 

Bahrām II A P P P 

Bahrām III A A P P 

Narseh P A P P 

Hormezd II P P P P 

Ardašīr II N N N P 

Šāpūr III P P P A 

Bahrām IV P A P P 

Yazdegerd Ier N N N N 

Yazdegerd II A P P P 

Hormezd III N N A A 

Valaxš P P P A 

Zamāsp A N N A 

 

   Le décompte opéré pour Ferdowsī aboutit à un résultat quelque peu contre-intuitif : 

l’auteur est souvent prolixe et le nombre de pages qui, dans le Šāhnāme, est dévolu à la 

dynastie sassanide est, de très loin, supérieur à ce que lui consacre Ṭabarī, Bal`amī et 

Tha`ālibī dans leurs ouvrages respectifs342. Le fait qu’il se ne se montre pas sensiblement 

« mieux disant » que les autres auteurs sur les qualités des souverains tient, semble-t-il, 

essentiellement aux sources qu’il mobilise. Les sources dont il disposait, ou celles qu’il a 

retenues, sont de nature à expliquer un certain manque de propension à se prononcer sur le 

règne des monarques ; ainsi, s’agissant de Bahrām Ier, il ne mentionne pas son action contre 

Mānī qui, en partie du moins, colore son règne de couleurs positives chez les autres 

auteurs343. De même, à la différence de Ṭabarī et Bal`amī, il ne fait pas état du mauvais 

gouvernement d’Hormezd III qui aurait conduit le roi des Hephtalites à fournir une armée à 

Pērōz et, comme Tha`ālibī, qui ne mentionne pas ce trait, il ne porte pas d’appréciation sur 

le règne de ce souverain.  La stratégie narrative du poète, la part qu’elle laisse à la 

rhétorique, aurait pu au demeurant nous conduire à ne pas retenir comme appréciations 

personnelles, ce que nous recherchions, certaines formulations qui se retrouvent non pas au 

terme de la mandature des souverains mais lorsque qu’ils accèdent au trône. La structure 

 
342 Nous avons déjà exprimé plus haut, dans la rubrique consacrée à Bahrām V, les difficultés inhérentes aux 
comparaisons portant sur les volumétries des différents ouvrages, le nombre de caractères par page n’y est pas 
le même et estimer que les notes de bas de page de Bosworth représentent un tiers dans Ṭabarī n’est qu’une 
approximation. C’est par conséquent avec toutes ces réserves que l’on ne peut suggérer des ordres de 
grandeur qui sont les suivants ; 816 pages pour la traduction en français de Ferdowsī, 274 pour Ṭabarī, 225 
pour Bal`amī   et 137 pour la traduction en français de Tha`ālibī. 
343 Mohl 1976, V p. 405-409, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 263-266. 
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discursive du Šāhnāme consiste en effet, tout d’abord, à poser le monarque, en lui 

attribuant, le cas échéant, certaines vertus, puis à lui prêter un discours du trône, pièce 

d’anthologie où dominent des considérations morales de portée générale, avant, lorsque les 

circonstances le permettent, d’évoquer le testament qu’il livre au successeur qu’il a 

désigné344 ; les règnes parfois courts et peu documentés se prêtent ainsi moins que d’autres 

à ce que les qualités potentiellement réunies par le monarque lors de sa prise de fonction 

soient appréciées à l’aune de ses réalisations345. La deuxième observation que l’on formulera 

portera sur le nombre d’appréciations que partagent Ṭabarī et Bal`amī (le terme est ici 

entendu dans son sens le plus neutre, une absence d’avis étant considérée comme une 

appréciation). Il ressort à 6 et correspond ainsi au nombre d’appréciations que partagent 

Ṭabarī et Ferdowsī ; sans en tirer d’autres conclusions on relèvera, qu’en l’occurrence, 

l’histoire de Bal`amī apparaît bien comme une transposition en persan de l’œuvre de Ṭabarī 

et non comme sa traduction. C’est avec Tha`ālibī que Ṭabarī partage le plus d’appréciations 

(9) celui-là réussissant le petit prodige de partager 8 appréciations avec les deux autres 

protagonistes qui, entre eux, n’en n’ont que 4 en commun ; ce curieux phénomène étant 

simplement dû au fait que Tha`ālibī est celui qui émet le plus d’avis positifs et que ces 

derniers l’emportant chez les 4 auteurs tant sur les opinions négatives que sur les absences 

d’opinions, les plages de recouvrement que Tha`ālibī  entretient avec les trois autres auteurs 

sont ainsi potentiellement plus larges ; quant aux trois appréciations négatives qu’il émet, la 

première est partagée avec les trois auteurs (Yazdegerd Ier) la deuxième avec Ṭabarī et 

Bal`amī  (Ardašīr II) et la troisième avec le seul Bal`amī  (Zamāsp).  

   En dehors de Yazdegerd Ier, le seul Hormezd II fait l’unanimité sur son nom, mais les 

éléments ici synthétisés sont fragiles ; le fait qu’un auteur soit considéré comme émettant 

un avis tient parfois à peu de choses, ainsi, s’agissant de Narseh, Ṭabarī ne se borne pas à 

écrire que le monarque fait des promesses de bénévolence aux grands (propos rapportés), il 

ajoute « qu’il se comporta avec eux de façon extrêmement juste », ce qui constitue pour le 

coup une opinion personnelle346. Inversement, lorsque Ferdowsī écrit que Sūkhrā écarte  

Valaxš du trône en lui disant : « Tu ne sais pas être roi, tu ne distingues pas les bons des 

méchants » et que celui-ci, retournant dans son palais, se dit : « Voici un trône que 

j’occuperai sans peine, car il n’exige pas de travail, ne cause pas de douleur et n’amène pas 

 
344 Ainsi, s’agissant de Bahrām III (Mohl 1976, V p. 415, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 275), il est indiqué 
que, s’asseyant sur le trône, le roi s’est « armé de justice et de générosité ». Voir également la formulation 
associée au couronnement d’Hormezd II : « Lorsqu’ Hormezd le puissant fut assis sur le trône, la griffe du loup 
s’abstint de sa proie ; il répandit sur le monde la sécurité, et les œuvres d’Ahreman disparurent ». (Mohl 1976, 
V p. 421, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 285). Quant à Bahrām IV ses qualités d’intelligence et de 
convenance sont aussi signalées avant le prononcé de son discours du trône (Mohl 1976, V p. 489, Khaleghi-
Motlagh 1987-2008, VI p. 355). 
345 Voir, par exemple, Bahrām II dont il est dit « qu’il gouverna selon les règles de la justice, et ses sujets furent 
heureux par sa droiture » (Mohl 1976, V p. 413, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 271), ou encore Narseh, qui 
gouverne sagement et prudemment et se rend utile au monde (Mohl 1976, V p. 417, Khaleghi-Motlagh 1987-
2008, VI p. 282). 
346 Bosworth 1999, p. 48. 
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de malédictions »347, nous demeurons dans le cadre de propos rapportés, les guillemets en 

témoignent, qui ne nous autorisent pas à considérer, même si nous sommes tentés de le 

faire, qu’il s’agit là d’une opinion émise par l’auteur. Ce n’est plus une question de discours 

mais un problème de sources, déjà mentionné au sujet du Šāhnāme pour Bahrām I er et 

Hormezd III, qui fait que Ferdowsī ne mentionnant pas, à la différence des autres auteurs, le 

tour pris par le règne d’Ardašīr II, et sa déposition, qu’il se retrouve isolé dans l’appréciation 

positive qu’il porte sur ce roi348.  

   Refermant la parenthèse proposée par ces quatorze souverains moins célébrés que 

d’autres, nous reviendrons un moment sur la bienveillance du monarque et plus 

particulièrement sur la façon dont, confinant à la bienfaisance, voir, tout simplement à la 

générosité, celle-ci peut se manifester à l’égard de ses sujets les plus démunis, ceux que 

Ferdowsī évoque à de nombreuses reprises en assimilant aux « pauvres »  ceux qui 

gagnaient leur pain par le travail : « ānkas ke darvīš būd vagar nāneš az kūšeš-e  ḫvīš 

būd.»349. Ces pauvres (driyōšān) dont nous avons observé plus haut, qu’en contexte 

mazdéen, ils étaient associés aux bons, pour autant que, gagnés par le ressentiment ils ne 

basculent pas dans la škōhīh, la misère de ceux qui s’estiment disgraciés, font effectivement 

l’objet d’un traitement particulier dans le corpus mazdéen350. C’est ainsi que les Wizīdagīhā 

retiennent que par la récitation de l’Ahunawar, qui, lors de la création initiale, on le sait, fait 

retomber l’Adversaire dans les ténèbres, trois choses ont été manifestées, la troisième étant 

que « celui qui [donne protection) aux pauvres accroît le royaume d’Ohrmazd (xwadāyīh ī 

Ohrmazd ōy abzāyēnēd ī ō driyōšān <srāyišn dahēd >.) »351. Les riches sont ainsi tenus de 

donner « généreusement » à ceux qui en ont besoin352. Le Mēnōg ī xrad est peu loquace au 

regard des souverains, il énonce néanmoins qu’outre la double fonction qui leur incombe 

(protection et prospérité), il leur revient d’assurer la tranquillité des pauvres (driyōšān 

abēmust)353. Quant au Bundahišn, c’est dans un de ses tout derniers chapitres qu’il énonce 

que celui qui n’aura pas donné de vêtements aux nécessiteux sera nu dans la Frašgird, la 

récitation des Gāthā lui tenant lieu de vêtements354. Une visite de l’enfer d’Arda Wirāz suffit 

pour se convaincre de la portée de cet avertissement ; en témoignent les châtiments infligés 

à l’âme du riche qui aura amassé une grande fortune sans l’utiliser ni en avoir fait profiter les 

 
347 Mohl 1976, VI p. 123. 
348 Mohl 1976, V p. 483, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 45. 
349 Voir, par, exemple, Mohl 1976, V p. 666-667, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 519 ou Mohl 1976, VI p. 
146-147, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 74.  
350 Au sujet de la place que cette littérature accorde aux pauvres voir Wiesehöfer 2001, p. 176. Daryaee 2012, 
p. 197, observe pour sa part que la préoccupation à l’égard des pauvres n’est pas seulement liée au 
mouvement mazdakite mais correspond à une orientation générale qui traverse tout autant christianisme, 
mazdéisme et plus tard islam. 
351 WZ. 1. 18.  Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 32.33. 
352 WZ. 1. 19.  Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 33. 
353 MX. 15. 16, MacKenzie 1993, West 1885. Le texte précise d’ailleurs un peu plus loin (MX. 15. 38), que le 
mauvais souverain est celui qui provoque la ruine des pauvres. 
354 Gr. Bd. 34. 26. Anklesaria 1956, p. 291. Pakzad 2005, p. 385 : « ud jamag pad ahlaw {ō arzānīgān} nē dād 
ēstēd ānōh brahnag. u-š Ohrmazd yašt be kunēd {mēnōg ī} Gāhān kār ī wistarag  ōh kunēd. » 
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bons355, ou à celles de ceux qui auront refusé l’hospitalité (aspanj)356. Le Šāhān šāh, 

concerné au premier chef par l’extension du royaume d’Ohrmazd ne saurait bien 

évidemment rester étranger à ces questions et, des sept perfections de Kay Wištāsp, le 

Dēnkard énonce que la deuxième résidait en la satisfaction de tous ses sujets et la quatrième 

consistait à donner, chaque jour, un festin « sous les portiques de son palais.»357. Quant aux 

souverains historiques, le corpus étudié les donne à voir impliqués dans des actions dont les 

modalités sont les plus diverses et, ici comme dans d’autres domaines, Ardašīr est 

fréquemment convoqué. On se souvient comment dans l’Ā`īn, soucieux certes de concorde 

sociale mais également de soulager les caisses du trésor « de l’aide aux pauvres », il 

« ordonna que l’opulent ne manquât pas d’attacher à sa puissance des fidèles et que le 

pauvre ne manquât pas de reconnaître le lien qui le rattache au plus proche des opulents qui 

lui était voisin. ». On se souvient également qu’il n’en reste pas là et qu’il « ordonna » que 

des enquêtes soient conduites sur les individus « sans lien de dépendance et sans 

dépendants. » 358. C’est plus conventionnellement que l’Ardašīr du Testament tient l’avarice 

comme le premier défaut dont doit s’affranchir le souverain, elle pousse à des choses 

indignes et le « roi ne peut pas se permettre qu’on le méprise.»359. C’est, dans le discours du 

trône du même Ardašīr que Ferdowsī lui fait dire : « Je suis l’asile du monde entier (jahān sar 

besar dar panāh-e manast.»360. Ces propos sont susceptibles de prendre un sens très précis, 

soulignant le lien entre Ohrmazd et le Šāhān šāh, lorsque le poète met dans la bouche du roi 

vieillissant qui livre ses dernières volontés, dans lesquelles, de nouveau, se présente la 

notion d’asile : « Aussitôt que j’ai pris Dieu pour asile, mon cœur s’est réjoui de la possession 

de la couronne (čō kardam be dādār-e gītī panāh be del šād-e man gaštam az tāj ō gāh).»361  

   Tous les souverains sassanides n’auront pas su éviter l’écueil de l’avarice (défaut antonyme 

du paymān), et Khosrow II semble bien avoir constitué l’exemple de ce travers, du moins si 

l’on s’en tient à ce qui a été rapporté plus haut au sujet de son goût pour les richesses et de 

son avarice. La littérature arabo-persane témoigne au demeurant d’efforts développés par 

les monarques à partir, principalement, de deux leviers ; l’impôt et la distribution de trésors 

ou de butins. L’impôt, et sa réforme, est un thème naturellement associé à Kavād et 

Khosrow I er, et nous reviendrons plus bas sur cette séquence, d’autres monarques seront 

par conséquent évoqués ici. Nous évoquerons dans un premier temps sur le règne de 

Bahrām V. Dans les pages que nous avons plus haut consacrées à son règne nous faisions 

état, à partir d’une note de Bosworth, des engagements que le souverain, avant son 

accession au trône, aurait pris vis-à-vis des grands en termes de réduction des impôts 

fonciers ou d’offices accordés à l’aristocratie ; Ṭabarī ne mentionne pas de tels engagements 

mais évoque une remise d’impôts pour les années antérieures à son règne, ce n’est toutefois 

 
355 AWN. p. 28, Vahman 1986, p. 204.       
356 AWN. p. 22, Vahman 1986, p. 201 ou encore AWN. p. 52, Vahman 1986, p. 217. 
357 Dk. 3. 389, de Menasce 1973, p. 346. 
358 Grignaschi 1967, p. 119.  
359 Grignaschi 1967, p. 77. 
360 Mohl 1976, V p. 332-333, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 193. 
361 Mohl 1976, V p. 368-369, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 224 (avec de légères différences). 
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qu’au retour de son expédition  victorieuse contre le Khāqān des Turks, que le jeune 

monarque procède à une nouvelle  remise de l’impôt foncier en même temps qu’il distribue 

une importante somme d’argent « aux pauvres et aux déshérités », ainsi que de sommes 

qu’il alloue aux nobles et à ceux dont le comportement a été particulièrement méritoire362. 

Bal`amī indique pour sa part que le roi ne garde rien pour lui du butin qu’il ramène de son 

expédition, sans indiquer pour autant la façon dont il le partage363, mais mentionne plus loin 

dans son récit les sommes qu’il fait distribuer aux pauvres et, plus largement, à ses sujets364. 

Aucune distribution de richesses du souverain victorieux n’est signalée par Tha`ālibī qui avait 

en revanche fait état d’une diminution de l’impôt lors de la prise de fonction du monarque, 

aucune mesure particulière n’est alors mentionnée à l’égard des pauvres.365 Dans le 

Šāhnāme, c’est également lors de sa prise de fonction, que Bahrām procède à la remise de 

tous les arriérés d’impôts366, c’est ensuite, dans les anecdotes  qui s’intercalent entre le 

couronnement du roi et la guerre contre le Khāqān, que les questions d’impôts et de trésor 

sont de nouveau évoquées. A son habitude le roi se rend à la chasse,  il est alors  informé par 

un dehqān de la découverte d’un trésor, des fouilles sont rapidement réalisées et le trésor, 

qui s’avère être celui de Jam, est mis au jour ; après avoir considéré que les besoins de son 

armée étaient satisfaits, Bahrām fait distribuer dix pour cent de son montant à son 

découvreur et allouer une année de solde aux braves, il ordonne que le surplus soit distribué 

aux veuves aux orphelins et aux hommes pauvres « qui portent un grand nom »367. Une 

autre anecdote le dépeint, de retour, comme il se doit, d’une partie de chasse, ouvrant la 

porte de son trésor « aux pauvres honteux » expression qui rend le persan « har ke dārad 

nehofte nīāz »368. L’épisode suivant rejoint le récit commun et voit le souverain vainqueur du 

Khāqān, il fait tout d’abord des « largesses » aux servants du temple puis jette à la foule des 

pièces d’or et d’argent, sur la route d’Iṣṭakhr, note Ferdowsī, quiconque gagnait péniblement 

son pain par son travail recevait quelques dirhams, les vieillards, les veuves et les orphelins 

ne sont pas oubliés pour qui le roi fait peser de l’argent369. La mise en scène fait songer à un 

péplum mais aussi, peut-être à cause du terme largesse, à un photogramme reproduit dans 

le catalogue de l’exposition Largesse dont le Louvre, en 1994, avait confié le commissariat à 

Jean Starobinski : ce photogramme est emprunté à Ivan le Terrible d’Eisenstein et s’intitule 

la pluie d’or ; Ivan, lors de son couronnement, à l’instar d’un titulaire du trône des Kayanides, 

est inondé sous une pluie d’or. De cette investiture Starobinski observe que « la royauté est 

 
362 Bosworth 1999, p. 98-99. 
363 Zotenberg 2001, I-3 p. 216.  
364 Zotenberg 2001, I-3 p. 217. 
365 Zotenberg 1900, p. 555. 
366 Mohl 1976, V p. 559, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 322. 
367 Mohl 1976, V p. 601, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 340 (avec de légères différences). 
368 Mohl 1976, V p. 669 (Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 520), dans le contexte, il s’agit de catégories de 

personnes qui, étant dans le besoin, n’osent pas exprimer leur détresse. 
369 Mohl 1976, V p. 687, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 537.  
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un don de Dieu » et que la pluie de métal précieux instaure « un nouveau réseau de 

l’échange et du don, plaisir de la soumission, puissance du pouvoir. »370     

             

 

 

 

 

   C’est, en quelque sorte, le cycle de l’or, c’est-à-dire de la prospérité, qui est réinitié en 

même temps qu’un nouveau feu royal est institué ; il trouve son origine dans le don divin de 

la royauté qu’il perpétue et se répand sur les sujets par la générosité du monarque. Cette 

générosité peut se manifester à l’égard d’un individu dont l’attitude a été particulièrement  

appréciée par le Šāhān šāh, Ardašīr, on s’en souvient, récompense le mowbed qui, lui 

 
370 Starobinski 1994, p. 205. Leutrat 2001, p. 138, observe qu’il existe une gravure du XVIᵉ siècle représentant la 
cérémonie des pièces répandue sur le monarque. Pour le Šāhnāme, le couronnement de souverains iraniens 
accompagné du versement d’or ou de pierreries semble avoir constitué une pratique sinon constante, du 
moins  évoquée à de multiples reprises: Mohl 1976, IV p. 193, pour le couronnement de  (Kay Khosrow), Mohl 
1976, IV p. 261 (Kay Lohārsp), Mohl 1976, V p. 45 (Homāy), Mohl 1976, V p. 425 pour Šāpūr II, épisode qui, 
dans l’édition Khaleghi-Motlagh figure en conclusion du règne d’Hormezd II (Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 
287). Mohl 1976, VI p. 107, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 31 (Valaxš), Mohl 1976, VII p. (Āzarmīgduxt), 
distique absent de l’édition Khaleghi-Motlagh (VIII p. 399) qui pour le reste est fort proche de l’édition Mohl. 
L’or ou les pierreries sont parfois remplacés par des chrysoprases : Mohl 1976, V p. 391, Khaleghi-Motlagh 
1987-2008, VI p. 245 (Šāpūr Ier), Mohl 1976, V p. 415, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 375 (Bahrām III). 
Shahbazi 1993 termine pour sa part la description du couronnement des rois sassanides qu’il propose par la 
formule ; “ They showered jewels over him and invoked blessing (āfarīn) upon his crown. ”. Voir également, 
dans le Vīs u Rāmīn, le couronnement de Rāmīn : « les grands au complet allèrent devant lui, ils répandirent 
des joyaux sur son diadème, à l’unanimité le proclamèrent roi ». (Massé 1959, p. 463). 
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désobéissant, lui a donné un fils, en faisant remplir sa bouche de pierreries et de joyaux371,  

elle peut également revêtir une forme collective et toucher le plus grand nombre lorsqu’il 

s’agit, par exemple, de célébrer une victoire sur l’ennemi, comme nous le voyons avec 

Bahrām ; elle se manifeste également chaque année, rituellement, lorsque nowrūz ouvre un 

nouveau cycle de dons et de contre-dons372. Evoquant les frasques divines et les 

métamorphoses de Zeus en pluie d’or pour féconder Danaé, Starobinski s’attarde sur le sens 

très étendu qu’a pris largatio en latin, il recouvre, relève-t-il « tout ce que peut offrir un 

édile, un consul, un empereur » avant d’observer, en des termes que ne renieraient pas les 

textes mazdéens si soucieux de croissance et de prospérité  : « Ceux qui ont résolu de faire 

respecter leur autorité doivent manifester de multiple manière leur faculté d’augmenter et 

de faire croître la prospérité autour d’eux.»373 

   Pour en terminer avec le Šāhnāme, Bahrām V, et l’impôt, il convient de mentionner que, 

revenu dans sa capitale, le roi décide de ne plus demander d’impôts pendant 7 ans, en 

outre, à l’instar de ce qu’il avait fait dans l’anecdote évoquée dans le paragraphe précédent, 

il ouvre les portes de son trésor à ceux qui sont dans le besoin374. Plus tard, après son 

épopée indienne, ayant fait réaliser l’inventaire de son trésor et constaté qu’il était 

largement pourvu, il décide de ne plus percevoir d’impôts jusqu’à la fin de son règne375. L’on 

comprend mieux, à la lumière de ce qui vient d’être relevé, la place tout à fait éminente 

qu’occupe la mandature de ce monarque dans la littérature arabo-persane, Ferdowsī y aura 

largement contribué mais les autres auteurs ne seront pas demeurés en reste ; comment 

ont-ils traité la façon dont son petit-fils, Pērōz, a fait face à la période de sécheresse 

prolongée qui frappa l’Ērānšahr au début de son règne, quelles mesures a-t-il pris en faveur 

des plus démunis de ses sujets ? C’est ce que l’on se propose maintenant d’examiner. 

   Comme c’est fréquemment le cas chez lui, Ṭabarī fait état d’informations discordantes se 

rapportant à Pērōz, selon la première de ces sources, écrit-il, le monarque aurait été juste, 

pieux et d’une conduite digne d’éloges, alors qu’à en croire la deuxième, il se serait agi d’un 

roi aux capacités limitées, infructueux dans ses entreprises et qui aurait été la cause de 

malheurs et de calamités pour ses sujets.  Confronté à une période de sécheresse de 7 ans le 

monarque aurait tout d’abord cessé d’exiger impôts, taxes et corvées, il aurait ensuite 

interdit à quiconque de s’accaparer les moindres denrées et ordonné un partage de celles-ci 

entre riches et pauvres, nobles et gens du commun, enfin, il aurait institué une 

responsabilité collective, promettant d’infliger des châtiments exemplaires aux villes ou 

villages où le moindre cas de mort par famine lui serait signalé. Sa conduite des affaires au 

cours de cette épreuve aurait été si « adroite » qu’une seule victime aurait été à déplorer : 

 
371 Grenet 2003, p. 105. 
372 L’on hésite toutefois à suivre Sarkhosh Curtis 2004, lorsque, s’appuyant sur une note de bas de page de 
Christensen (Christensen 1944, p. 180), elle suggère que la cérémonie de couronnement du roi prenait 
systématiquement place le jour de nowrūz, sauf lorsque la fête de merehrgān était préférée.  
373 Starobinski 1994, p. 20. 
374 Mohl 1976, V p. 691, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 540. 
375 Mohl 1976, VI p. 73, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 607. 
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après avoir imploré la clémence divine, le souverain obtint que la pluie réapparaisse ; le pays 

recouvra sa prospérité et le roi procéda alors à la création de villes nouvelles376. Au récit 

édifiant mais synthétique de Ṭabarī, la chronologie et l’ampleur des mesures mises en œuvre 

par le souverain est esquissée mais peu explicitée, Bal`amī oppose une narration détaillée 

qui tend en particulier à faire ressortir le souci que Pērōz, qui se conduisit « avec sagesse et 

gouverna avec justice » avait de la situation de ses sujets les plus pauvres, ces derniers 

n’étant mentionnés qu’à une reprise chez Ṭabarī377. La première année de sécheresse voit 

ainsi le monarque ordonner que l’on prenne des vivres « de la main des riches pour les 

donner aux pauvres », précisant que si quiconque meurt de faim un « riche » sera 

exécuté.378 La famine persistant, Pērōz décide, la troisième année, de ne plus percevoir 

d’impôt et distribue « toute la fortune qu’il possédait aux pauvres », il demande 

parallèlement aux riches de leur venir en aide, et, lors de la mort de la seule victime que 

l’épreuve devait occasionner, c’est, précise  Bal`amī , une somme de 100 000 dirhams qui est 

distribuée aux pauvres379. La quatrième année enfin, le roi fait envoyer des charges d’or aux 

royaumes voisins en échange de charges de denrées qu’il fait distribuer380.  L’auteur observe 

incidemment que Pērōz qui avait été oppresseur se repentit et que « Dieu agréa son 

repentir » ; le monde reprend après 7 ans ses couleurs habituelles, le roi relève les ruines 

lorsque les habitants n’ont pas les moyens de le faire puis entreprend la fondation de 

nouvelles cités381. Du Ġurar on retiendra qu’il est proche du récit de la Chronique, à quelques 

nuances près toutefois, Pērōz est « anéanti » et envisagerait presque de déserter son 

royaume avant de faire face à la situation et de pratiquer la « générosité » qui prend 

notamment la forme de « dons aux pauvres et aux malheureux » seule occurrence où ces 

catégories sont mentionnées382. La séquence que propose Ferdowsī de la calamité qui 

frappe l’Ērānšahr brille singulièrement par sa concision, le récit évoque des morts en 

quantité, si bien que « l’on ne savait plus où poser le pied sur la terre » ; les mesures prises 

par le roi sont proches de celles citées par Ṭabarī, des distributions de blé sont diligentées 

qui concernent « les petits et les grands », le terme de « pauvre » est absent de la 

narration383. Cette sobriété du Šāhnāme dans une occurrence qui, plus que d’autres, se 

serait prêtée à un déploiement des talents du poète plonge dans la perplexité et conduit à 

s’interroger sur les sources dont disposait Ferdowsī, ainsi que sur celles sur lesquelles s’est 

appuyé Bal`amī ; gageons que l’examen des stratagèmes que le souverain brave et hardi 

développe pour parvenir à la victoire réservera également quelques surprises. 

 
 

376 Bosworth 1999, p. 112. 
377 Zotenberg 2001, I-3 p. 222. 
378 Zotenberg 2001, I-3 p. 222. 
379 Zotenberg 2001, I-3 p. 223. 
380 Zotenberg 2001, I-3 p. 223, nous mettons ici un peu de cohérence dans le discours de Bal`amī qui, dans 
l’édition dont nous disposons en manque parfois, ainsi le repentir du souverain et la clémence divine sont 
évoqués avant les mesures que prend Pērōz au cours de la quatrième année de sécheresse. 
381 Zotenberg 2001, I-3 p. 224. 
382 Zotenberg 1900, p. 576. 
383 Mohl 1976, VI p. 93-95, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 15-16. 
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   La rubrique consacrée au corps du roi nous l’aura révélé en majesté, à l’image des dieux, 

mais aussi dans une dynamique où force et habileté sont mues par la hardiesse et la 

bravoure, qualités morales appuyées par le discernement du prince qui se manifeste dans 

l’action tenue secrète et conduite avec célérité. Ainsi nous l’avons évoqué, la façon dont 

Bahrām V Gūr mystifie le Khāqān constitue certainement dans la littérature arabo-persane, 

l’un des meilleurs exemples où, dans un moment précis, celui du Kairos, se trouvent 

rassemblées l’ensemble de ces dispositions.  Ṭabarī, dont nous reprenons ici la narration, 

raconte comment le Khāqān des Turks menace la frontière de l’Ērānšahr avec une troupe de 

250 000 hommes ; informé, Bahrām s’en remet à Dieu et quitte sa capitale pour se livrer à 

l’une de ses occupations favorites, la chasse, en compagnie de quelques grands et d’une 

escorte de 300 hommes ; il confie le pouvoir à son frère Narseh. Les Iraniens, face à ce qui 

présente toutes les apparences d’une fuite en rase campagne, dépêchent une ambassade 

auprès du Khāqān et ce dernier moyennant tribut, ordonne à ses troupes de se retirer ; 

Bahrām qu’un espion tient informé des mouvements opérés par l’ennemi fond nuitamment 

sur lui et le détruit384. Les scènes suivantes voient, on le sait, Bahrām faire ses dévotions à Šīz 

puis noyer ses sujets sous une pluie d’or tout en leur reprochant d’avoir douté de lui385. Rien 

dans le concert de louanges qui salue le monarque victorieux, rien dans les commentaires 

des 4 auteurs, ne vient suggérer le moindre dilemme moral, le moindre conflit de normes. 

L’action qui a été déployée aurait cependant pu, en contexte mazdéen, être assimilée à l’un 

des manquements les plus graves puisque le roi a sciemment abusé le Khāqān vis-à-vis de 

qui des engagements avaient été pris dans le cadre d’une ambassade missionnée par les 

autorités auxquelles le souverain avait confié le pouvoir. Les prescriptions avestiques sont en 

la matière des plus claires, selon le Mihr Yašt (Yt. 10, 2) le contrat conclu engage, quand bien 

même il a été conclu avec un menteur, ce qui n’est pas même allégué en l’occurrence : 

Il détruit le peuple tout entier, 
Le mairya qui trahit le contrat, ô Spitama ! 
C’est un assassin d’ašavan 
Autant que cent kayaδas ; 
Ne romps pas le contrat, ô Spitama, 
Ni celui que tu conclus avec le menteur, 
Ni celui que tu conclus avec l’ašavan à la bonne religion ; 
Car le contrat leur appartient à tous deux : 
Au menteur comme à l’ašavan.386 

 

   De fait, n’est-il pas dans la nature de la ruse d’emporter dissimulation et tromperie, le rusé 

est malin, terme qui renvoie lui-même à celui qui personnifie les forces obscures. 

Conviendrait-il finalement de considérer que la fin justifierait les moyens, à condition 

 
384 Bosworth 1999, p. 94-96. Les récits de Bal`amī (Zotenberg 2001, I-3 p.215), Tha`ālibī (Zotenberg 1900, p. 
557) et Ferdowsī (Mohl 1976, V p. 677, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 527), confirment tous la séquence 
et, en particulier, l’engagement des Iraniens de verser un tribut au Khāqān. 
385 Bosworth 1999, p. 98, Zotenberg 2001, I-3 p.217, Mohl 1976, V p. 685, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 
536.   
386 Lecoq 2016, p. 415. 
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toutefois que la victoire soit au bout du chemin ? Quelques références issues du Šāhnāme 

semblent de nature à éclairer le débat, à mieux discerner ce qui est approprié de ce qui ne 

l’est pas. Le premier exemple se rapporte à Kay Khosrow, souverain des plus éminent, dont il 

est dit qu’il a vaincu par l’épée (šamšīr) la ruse (čāre) et les stratagèmes (kīmīā)387, les trois 

éléments sont ainsi sur un plan d’égalité, le bon monarque disposant du choix des armes 

pour lutter contre l’adversité ; il en va de même d’Isfandīār, figure également incontestable, 

qui, envisageant de pénétrer dans une place forte ennemie, observe  que n’est propre au 

trône et au pouvoir que celui qui sait employer tantôt la ruse (farīb), tantôt la force388. Le 

troisième exemple met en scène deux héros Isfandīār et Rostam  au moment où le second 

vient de ternir sa geste en adressant au premier une flèche qu’il a façonnée sur les conseils 

du Sīmorg, c’est cette flèche qu’évoque  Isfandīār avant de perdre conscience en s’adressant 

à Rostam le rusé (Rostam-e čāregar) : « C’est Zāl qui a fait ces incantations et employé cet 

art magique, car il connaît les sortilèges et tous les enchantements (fesūnhā va īn bandhā Zāl 

sāḫt ke neyrang ō band-e jahān ū šenāḫt.» 389. Une limite a été ici franchie qui discrédite le 

vainqueur, cela tient d’une part au statut de sa victime qui ne pouvait en aucun cas être 

assimilé à un ennemi, cela tient également aux moyens mis en œuvre qui auraient dû 

exclure, en l’occurrence, la ruse, le stratagème et, a fortiori, la magie et les sortilèges. 

Christensen observe en conclusion d’un petit traité qu’il a consacré à la geste des souverains 

dans l’Iran antique, que l’épopée iranienne est un instrument qui comporte deux cordes : 

l’héroïsme et la sagesse : « Le roi modèle est celui qui fait résonner les deux cordes en 

accords harmonieux.»390. On le sait Rostam pour avoir été un distributeur de couronnes aura 

lui-même refusé d’accéder au trône suprême391 ; héros peut-être fatigué, il aura un moment 

manqué de sagesse, une dissonance qui interdit, quoi que puisse en dire Ferdowsī, de le 

tenir en modèle, mais sur laquelle il convient de ne pas trop s’attarder392. Alors, jusqu’où un 

Šāhān šāh peut-il recourir à la ruse contre celui dont le statut d’ennemi est incontestable ? 

Un dernier exemple, mettant Pērōz en scène, tentera de l’apprécier. 

    La Chronique fait tout d’abord état de deux campagnes conduites par Pērōz, lors de la 

première c’est le souverain des Hephtalites qui recourant à une ruse, égare l’armée 

iranienne, celle-ci est piteusement conduite à demander la cessation des hostilités, le Šāhān 

šāh s’engageant solennellement devant Dieu à ne plus franchir la frontière393. « Débordant 

d’orgueil et oubliant toute prudence »394, ignorant les avis de ses conseillers, Pērōz décide 

 
387 Mohl 1976, IV p. 12-13. 
388 Mohl 1976, IV p. 526-527. Cette situation est à comparer avec celle dans laquelle se trouve Ardašīr à qui l’on 
propose de pénétrer dans la forteresse du Ver au moyen d’une « fraude » (pīčī), qui consistera, comme 
Isfandīār, à prendre l’apparence d’un marchand (Mohl 1976, V p. 320-321, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 
181). Dans le Kārnāmag, C’est le terme čārag (moyen, remède) qui est utilisé (Grenet 2003, p. 88-89). 
389 Mohl 1976, IV p. 680-681. 
390 Christensen 1936, p. 141. 
391 Mohl 1976, II p. 117. 
392 Mohl 1976, III p. 7 au sujet de Rostam : « Il est le modèle de la bravoure dans les combats, de la prudence, 
de la sagesse et de la dignité ».  
393 Bosworth 1999, p. 115. Des témoins professionnels sont présents pour attester l’engagement. 
394 Bosworth 1999, p. 115. 
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de reprendre les armes. Malgré une ultime mise en garde des Hephtalites, il connaît la fin 

que l’on sait, englouti dans une fosse que les Hephtalites ont aménagée et dissimulée. Selon 

une seconde source, le roi aurait pris l’initiative, au moyen d’une cinquantaine d’éléphants, 

de déplacer la colonne implantée par Bahrām V, manifestant ainsi son souci de respecter la 

lettre, quitte à en travestir l’esprit, des engagements souscrits : aucun commentaire ne vient 

ici critiquer la conduite du monarque, ce qui tendrait à indiquer que, pour Ṭabarī, le 

stratagème employé n’encourt pas le blâme ; il n’en va pas de même des Hephtalites qui 

refusent l’affrontement direct et sont taxés de tromperie, une dernière scène pose le 

souverain hephtalite en roi concupiscent invitant la fille de Pērōz à rejoindre son harem395. 

Le récit de Bal`amī prend comme point de départ le fait que le souverain des Hephtalites 

pratiquait « la coutume du peuple de Lot »396, ce qui aurait provoqué des mouvements de 

population vers l’Ērānšahr et une mise en garde de Pērōz à laquelle le monarque hephtalite 

n’aurait pas répondu. La première campagne se déroule comme on l’a vu chez Ṭabarī et le 

Šāhān šāh prête serment de ne plus franchir la frontière. Quelques années plus tard, dévoré 

par la honte, le roi fait part à son mowbed du projet qu’il a nourri de reprendre les hostilités 

en utilisant le stratagème consistant à déplacer la colonne marquant la frontière397. Le récit 

prend ici un tour différent de celui de Ṭabarī, le mowbed s’efforce en effet de dissuader 

Pērōz de recourir à un tel procédé et continuera à le faire lorsque le roi passera aux 

actes : « Ô roi, cette ruse ne sert à rien : tu seras parjure ; si ces sortes de ruses étaient 

justes, on ne ferait jamais de traités de paix.»398. L’histoire suivra le cours que l’on sait, mais, 

avant que le Šāhān šāh parjure ne soit englouti, le souverain des Hephtalites, présenté sous 

les traits d’un roi magnanime, aura, sans succès tenté d’amener son adversaire au respect 

des engagements souscrits devant Dieu et les hommes399. L’examen des aspects discordants 

que comportent les ouvrages de Ṭabarī et Bal`amī aura permis de mettre en lumière des 

appréciations également discordantes des deux auteurs quant au statut de la ruse au regard 

d’engagements pris fusse à l’égard d’un ennemi, question totalement ouverte après 

l’examen de la façon dont est rapportée l’action victorieuse de Bahrām V contre les Turks400. 

Pour Bal`amī, le respect des engagements constituerait une sorte d’impératif catégorique 

alors que, chez Ṭabarī, derrière un formalisme juridique, parfois pesant, la porte aux ruses et 

aux stratagèmes est largement ouverte au point, note Nöldeke, que ce même formalisme 

aurait été largement atténué, voire mis de côté, en cas de victoire de Pērōz401. Celui-ci aurait 

alors connu le même retour triomphal que son rusé mais vainqueur grand- père. Personne 

 
395 Bosworth 1999, p. 119. Au sujet de la fille de Pērōz, voir la note 307. 
396 Zotenberg 2001, I-3 p. 225. Cet élément est incidemment mentionné en termes d’allégation par Ṭabarī 
(Bosworth 1999, p. 110). 
397 Selon Bal`amī la colonne aurait été érigée par le souverain à l’issue de la première campagne de Pērōz 
(Zotenberg 2001, I-3 p. 228), il relève toutefois que, pour certains, cette colonne avait été installée par Bahrām 
V (Zotenberg 2001, I-3 p. 231), lui-même avait mentionné cet élément plus haut dans son ouvrage (Zotenberg 
2001, I-3 p. 216).   
398 Zotenberg 2001, I-3 p. 231. 
399 Zotenberg 2001, I-3 p. 231. 
400 Le Šāhnāme et le Ġurar ne présentent aucun intérêt dans le cadre de cette problématique : le premier 
n’évoque qu’une campagne de Pērōz et le second ne mentionne pas le stratagème du monarque.  
401 Bosworth 1999, p. 115, note 292. 
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n’a plus employé la ruse que les souverains persans, observe le pseudo Jāḥiẓ, pour qui la 

ruse permet précisément d’éviter la guerre et les pertes en vies humaines qu’elle 

entraîne : « Le souverain le plus heureux est celui qui vainc son ennemi par la ruse, l’adresse 

et la perfidie. » 402. Quittons par conséquent le malheureux Pērōz et ses vains stratagèmes 

pour rejoindre la cohorte des Šāhān šāh en gloire et porter l’examen sur cette joie qui leur 

est propre. 

   Bien que quelques textes donnent à concevoir une pratique du mazdéisme non exempte 

d’une forme de rigueur et d’exigence confinant à l’ascétisme, l’on songe à certaines pages de 

l’Ayādgār ī Wuzurgmihr ou encore du Dādestān ī Dēnīg, les enseignements de la Weh dēn 

s’opposent à ceux du manichéisme qui tiennent dans le plus profond mépris tout ce qui a 

trait au monde gētīgien ; le Mēnōg ī xrad observe ainsi que, pour tous les individus, la vie 

gētīgienne doit être une cause de joie et de plaisir « harw kas zīndagīh rāy rāmišn ud xwašīh 

ī gētīg abāyēd », et que vivre dans la crainte (bīm) et la fausseté (mihōxt) est pire que la mort 

« abāg az margīh wattar »403.Pour être éminemment fugitif le passage dans le gētīg est 

conçu comme un prélude  permettant à chacun de réaliser, très concrètement, la mission 

que Dieu lui a personnellement assignée, sa xwēškārīh, et de pouvoir ainsi prétendre à la 

félicité éternelle ; le juste est en outre invité à conduire cette mission personnelle  avec 

« une joie qui irradie son entourage ».404. Ce qu’il revient à chacun d’accomplir s’impose tout 

particulièrement à celui qui, jouissant d’un statut de médiateur entre les hommes et les 

dieux, conduit le combat contre la druz, et c’est ainsi que l’on comprend ce qu’énonce un 

chapitre du livre III du Dēnkard :  

La joie (rāmišn) propre aux rois est celle qui découle de la joie qui convient à la royauté. La joie 
qui convient à la royauté est celle qui est permanente (ōstīgān) dans sa grandeur (wuzurgīh). La 
joie qui est permanente dans sa grandeur est celle qui ne passe pas (a-sazišnīg), comme il est dit 
dans la dēn de ce qui est révélé au sujet de la famille de Kay Us. La joie qui leur vient de la 
prospérité (hupadēxīh) du monde et, en conséquence de la vie sans crainte des hommes du 
gētīg, cette joie grandit dans la pensée car la Frašgird est l’opération la plus durable chez 
l’ensemble des créatures, et elles seront comblées de joie (rāmēnīhend) par grand avantage et 
« condescendance » (was dādestānīh). Cette joie de celui qui se nourrit sans jamais faire le jeûne 
(abē pādrōz) est possible (šāyēd būd) par référence (handāzišn) à la condescendance qui viendra 
de la continuelle présence de Celui qui est éternel.405 

   Ce texte fait partie de ceux qui, en quelque sorte, pour lui donner un certain contenu et 

entretenir l’espoir en sa réalisation,  assimile de façon intemporelle la Frašgird au règne du 

bon monarque qui remplit la mission dont l’a investi Ohrmazd ; ainsi, la sécurité et la 

prospérité du monde ne peuvent que nourrir chez celui qui en est l’agent la joie du devoir 

accompli, de la coïncidence entre soi et la fonction que l’on occupe de façon transitoire, en 

même temps qu’elle s’inscrit dans la lignée de ceux à qui il appartiendra de vaincre 

 
402 Pellat 1954, p. 195. 
403 MX. 19. 5-6, MacKenzie 1993, West 1885. Dans un sens approchant, mais insistant sur la sagesse et pointant 
ainsi que joie et plaisir ne sauraient être confondus à la licence, MX. 30. 5-6, MacKenzie 1993, West 1885. 
404 Zaehner 1961, p. 279.        
405 Dk. 3. 329, de Menasce 1973, p. 307, voir également Molé 1963, p. 47. 
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l’Adversaire. Joie grande indique le texte, qui, comme il se doit, se propage à l’ensemble des 

créatures et s’inscrit, témoignage de prospérité apportée, dans le nom de villes dont les 

souverains ordonnent l’édification406. L’on songe au rire de Zoroastre à sa naissance et à la 

réflexion effrayée de ses nourrices qui donne à ce rire toute sa portée sociale, l’enfant « se 

comportant comme un homme de valeur satisfait de sa fonction (čiyōn mard ī arzōmand 

kē az xwēškārīh rāmišn). »407. La signification de ce rire est donnée dans le paragraphe 

suivant : « c’est percevant l’avènement du xwarrah et l’avènement du bonheur [que cet 

homme] a pu rire à sa naissance (ēd mard rasišn ī xwarrah ud rasišn ī xwārīh frāz dīd, ka-š 

pad zāyišn be xandīd) »408, avant que soient magnifiés son éclat et son xwarrah qui 

« s’étendaient à partir de lui jusqu’au soleil (ray ud xwarrah ō ham dāšt tā ō ān 

xwaršēd).»409Quant à la mission de Zoroastre, il faudra attendre quelques pages pour qu’elle 

soit rappelée ; il est venu « comme apôtre (āštagīh) d’Ohrmazd et maître du monde (radīh 

gēhān) pour sauver de l’Assaut les créatures non abandonnées.»410. Il est, selon le 

Bundahišn, le rad dans sa complétude « hamāg radīh az Zardušt būd »411, ou encore celui 

dont la supériorité ou la perfection (frāztarīh) par rapport à « tous les êtres présents, passés 

et futurs (hastān, būdān ud bawēdān kas) » est proclamée412 : c’est, pour reprendre la 

formule de Molé, « l’homme parfait »413. Les Šāhān šāh, s’ils ne sont prophètes, sont bien 

maîtres du monde et peuvent ainsi être tenus, dans une certaine mesure, comme des 

avatars ou des répliques de Zoroastre qui, à leur niveau, concourent, par leurs fonctions ainsi 

que par la lignée dans laquelle ils s’inscrivent, à sauver les créatures de l’Assaut. Ils partagent 

avec le Prophète, éclat, joie et xwarrah kavien et, comme lui, échappent aux stratifications 

qui caractérisent les sociétés. Si, chez le Prophète, ces éléments sont présents dès sa 

naissance, pour la plupart des souverains le moment de leur investiture apparaît comme le 

plus propice à leur manifestation : don d’Ohrmazd, la royauté s’accompagne du xwarrah qui 

lui est spécifiquement attaché ;  l’éclat est celui de la couronne, des regalia, des atours que 

revêt le roi414 et, pourquoi pas de la pluie d’or ou de pierreries évoquée plus haut, ou 

encore, pour citer un fragment d’un chapitre du livre III du Dēnkard : « le vêtement, la 

lumière et le rayonnement (bām) de la royauté qui sont la matière convenable (niyābag) de 

son éclat (abrang) »415 . Quant à la joie, on l’imagine profonde, associée à la capacité que le 

bon monarque peut éprouver d’être à même d’œuvrer pour le bien de la Création et, peut-
 

406  Pour des villes dont les noms comportent les termes šād ou rām voir Daryaee 2002a, pp. 19/25 et 22/27. 
407  Dk. 7. 3-2, Molé 1967, p. 29. Rashed-Mohassel, 2010, p. 40. 
408 Dk. 7. 3-3, Molé 1967, p. 29. Rashed-Mohassel, 2010, p. 40. La signification du rire (ou sourire) de Zoroastre 
est rendue différemment dans Dk. 5. 2-5, où il est indiqué que « parce que Wahman habitait en lui, il sourit au 
moment de sa naissance. » (Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 27). C’est le même type d’explication que l’on 
trouve dans WZ. 9. 14-15, Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 65. 
409 Dk. 7. 3-28, Molé 1967, p. 35. Rashed-Mohassel, 2010, p. 45. 
410 Dk. 7. 3-49, Molé 1967, p. 39. Rashed-Mohassel, 2010, p. 50. 
411 Gr. Bd. 17. 1. Pakzad 2005, p. 220. 
412 Dk. 7. 3-49, Molé 1967, p. 39. Rashed-Mohassel, 2010, p. 50. 
413 Molé 1963 p. 521 : « L’Homme Parfait mazdéen est Gayomart, mais il est aussi Sōšāns. Il est surtout 
Zoroastre, le Sauveur préexistant, archétype de l’humanité qu’il sauvera en apportant la parole suprême du 
salut, en lui indiquant que le destructeur n’est pas le Créateur ».  
414 Voir à ce sujet Sarkhosh Curtis 2004. 
415 Dk. 3. 202, de Menasce 1973, p. 212.       
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être, il est vrai, pour certains, mêlée d’appréhension, entrevoyant l’âpreté du combat qui 

sera le leur. Tel n’est pas le cas de l’Ardašīr du Kārnāmag qui, concluant son discours du 

trône, affirme vouloir s’abstenir de mauvaises pensées paroles ou actions afin de « trouver 

le contentement dans la joie, le salut de l’âme et l’exercice du pouvoir (pad rāmišn šād ud 

ahlaw ud pērōzgar ud kāmag-rawag bawēm). »416 

   Ferdowsī est le seul parmi les auteurs composant le corpus étudié à revenir de façon 

récurrente sur la joie éprouvée par le Šāhān šāh à l’occasion de son investiture, et les rois 

cités couvrent l’ensemble de la période sassanide puisque la première référence concerne 

Bahrām II417 et la dernière Yazdegerd III418. La formule la plus fréquemment utilisée consiste 

à énoncer que le roi monte, s’assied ou encore descend « joyeusement » (šād) de son trône 

et la distribution des souverains dont  la joie est ainsi décrite paraît quelque peu aléatoire, 

sans rapport avec les dispositions qu’incarne un monarque ou encore avec l’appréciation qui 

sera portée sur le règne qu’il inaugure ; Bahrām V côtoie ainsi Khosrow II419 et  la joie de 

Kavād II est mentionnée par deux fois quelques pages avant qu’il ne soit qualifié d’homme 

« sans cervelle et sans intelligence (bī maġz va bī dastgāh) »420. Si la référence à la joie du roi 

intervient le plus souvent en situation, à l’occasion d’une investiture, elle peut également 

être évoquée en dehors de ce contexte : « C’est Dieu qui a placé la couronne sur ma tête. Je 

l’ai reçue et j’en ai été heureux (šād) »421, déclare Khosrow II destitué aux messagers de 

Kavād II venus lui énoncer les chefs d’accusation qui pèsent sur lui ; quant à Anūšīrvān c’est 

lors d’un entretien avec un mowbed qui l’interroge sur les rois « qui devraient avoir le cœur 

en joie et qui sont pleins de soucis », qu’il répond que la poussière de l’inquiétude (gard-e 

gazand) n’a pas sa place dans le cœur de l’homme censé422. La logique à laquelle obéiraient 

les références à la joie des monarques auxquelles procède Ferdowsī échappe, mais leur 

fréquence donne à penser que l’on se trouverait devant une association de notions (joie et 

royauté) qui s’imposerait avec une telle évidence qu’il n’y aurait pas lieu d’en discuter ou de 

la mentionner ici plutôt que là. C’est ce que suggère le texte du livre III du Dēnkard cité en 

ouverture de cette rubrique ; c’est également ce que donne à penser le texte de Šahrastānī 

que nous avions cité lorsque nous traitions du discernement et dont on se souvient qu’il fait 

état de quatre pouvoirs, de quatre types de dispositions, se tenant devant le Šāhān šāh, les 

trois premiers faisant appel à la perspicacité, le quatrième étant celui de la joie423. Ce n’est 

plus le terme de rāmišn mais celui de rām qui est associé à Kay Wištāsp par les livres V et VII 

 
416 Grenet 2003, p. 78-79. 
417 Mohl 1976, V p. 411. La formule est absente dans l’édition Khaleghi-Motlagh (Khaleghi-Motlagh 1987-2008, 
VI p. 269). 
418 Mohl 1976, VII p. 429, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII p. 410. 
419 Respectivement Mohl 1976, V p. 555, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 418 et Mohl 1976, VII p. 9, 
Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII p. 4. 
420 Mohl 1976, VII pp. 353, 357 et 384-385, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII pp. 319, 323 et 352 (avec, dans le 
dernier cas, une légère différence). 
421 Mohl 1976, VII p. 380-381, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII p. 349. 
422 Mohl 1976, VI p. 498-499, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 416 (avec une légère différence). 
423 Wiesehöfer 2009, p. 398.  
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du Dēnkard, rām šāh, rendu par « roi serein » dans Dk. 5. 2-8424, rāmšāh, traduit par « roi 

paisible » dans Dk. 7. 1-49425. L’on sait que cette épithète élogieuse fut reprise par Yazdegerd 

I er dans sa titulature et son monnayage ; la tolérance dont il fait preuve à l’égard des 

minorités religieuses ainsi que les relations pacifiques qu’il établit avec Rome seraient, selon 

Daryaee, tout comme Huyse et Shayegan, nous l’avons vu plus haut, à l’origine de cette 

titulature426.  Mais, concluons cette rubrique avec Ardašīr, ou plutôt avec l’Ardašīr que 

Khosrow Ier prenait en modèle et dont il appelait à se pénétrer des écrits.  Celui du 

Testament, par sa rigueur dans l’énoncé des exigences du métier de roi, ne relève pas de 

cette catégorie de monarques dont la joie serait particulièrement communicative ; il tient 

pour autant cette disposition comme essentielle au souverain, ainsi observe-t-il que, parmi 

ses prédécesseurs, seuls ont été capables de   résolution ferme ceux qui réunissaient en eux 

deux qualités « la joie propre aux rois et la peur que le peuple leur causait »427 ; nul doute 

que ce praticien du paymān , qui stigmatise l’ivresse du pouvoir, avait médité sur le fait que 

débordement et dispersion constituent deux faux frères de la joie dont il convient de se 

garder428. Débordement et dispersion constituent également deux obstacles à la maîtrise de 

soi, dernière des dispositions royales sur laquelle nous souhaiterions porter l’examen. 

 

Le Šāhān šāh maître du monde et de lui-même 

Il convient en ouvrant cette rubrique de conjuguer deux notions préalablement étudiées, la 

première est celle qui fait de l’homme le sceau de la Création ohrmazdienne, seule créature 

à agir volontairement ou, si l’on préfère à être dotée d’un libre arbitre (āzād-kām), qui en 

fait, on le sait, l’organisateur du gētīg et le chef de la lutte contre la druz, perspective 

sotériologique qui veut que ce soit à l’homme qu’il revienne d’éliminer le mal. La seconde 

notion est celle selon laquelle les bonnes dispositions portées par un souverain mazdéen, il 

est le Roi des rois des rois de la Création, rendent le monde prospère et, à l’image de la joie 

qu’il porte, irradie l’ensemble de ses sujets et du gētīg : comme une belle journée d’hiver 

annonçant le printemps, son règne anticipe en quelque sorte la Frašgird. Encore faut-il que 

le souverain soit bon ou excellent, selon les critères que retient parfois le Dēnkard, c’est-à-

dire qu’entre dispositions naturelles et dispositions acquises, il ait fait de son corps une 

cavité accueillante pour les dieux et, inversement, une forteresse qui refuse l’accès aux 

démons429 : autrement dit, que dans le combat que se mènent Spenāg et Ganāg Mēnōg, il ait 

fait le choix du premier et résiste avec persévérance aux tentations du second.  Les angles 

 
424 Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 28-29. 
425 Molé 1967, p. 12-13.  
426 Daryaee 2002b, p. 93, l’auteur relève également que l’adoption de ce titre renvoie à Kay Wištāsp et marque, 
pour la dynastie sassanide, le moment où elle commence à se préoccuper de l’idéologie et de l’histoire des 
Kayanides (p. 94).  
427 Grignaschi 1967 p, 68. 
428 Dk. 3. 64, de Menasce 1973, p. 70. 
429 Dk. 6. 325 - E 35b, Shaked 1979, p. 204-205, et Dk. 6. 325 - E 34a, Shaked 1979, p. 202-203, l’un et l’autre 
précités. 
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d’attaque de la druz sont multiples et Wuzurgmihr évoque ainsi : « La concupiscence, le 

besoin, la colère, l’envie, la honte, la luxure, la haine, la paresse, le démon de l’apostasie et 

de la calomnie (āz ud niyāz ud arešk ud xēšm ud arešk ud nang ud Waran ud kēn ud būšāsp 

ud druz ī ahlamōgīh ud spazgīh) »430 ; explicitant la nocivité de la colère l’auteur observe 

qu’elle est « la plus tyrannique et la plus ingrate (duš-pādexšā-tar ud an-aspās-tar)431. 

Comparé à ce texte, le Testament, véritable petit traité de gouvernement prônant la culture 

du discernement contre l’abandon aux passions432, resserre quelque peu le champ des 

passions que le monarque doit tout particulièrement bannir ; l’avarice est citée en premier, 

suivie de la colère, viennent ensuite la frivolité, l’envie la peur et la tyrannie clôturant la 

liste433. Revenant un peu plus loin sur ces passions délétères inspirées par l’esprit malin, 

Ardašīr ne cite   plus que la colère, l’avidité et l’orgueil434. Le Bundahišn évoque pour sa part 

la lutte conduite par les monarques et les héros qui leur permit de détruire six des sept 

pouvoirs dont disposait Xēšm et leur impuissance à éliminer le septième, si bien que de tous 

les maux dont eut à souffrir la Création, Xēšm à la massue sanglante en occasionna le plus 

« Xēšm xurduš ōy wēš kunēd. »435. De la même façon que la théorie du ruissellement 

appliquée au bon gouvernement rendrait compte, du moins à première vue, des bienfaits 

que les sujets retirent d’un monarque pourvu de bonnes dispositions, elle laisse imaginer ce 

qu’il adviendrait d’un royaume dont le monarque s’abandonnerait au pouvoir destructeur de 

ses colères ; c’est ce que nous proposons d’examiner en nous arrêtant un moment sur le 

passage du démon Xēšm à la colère xēšm, avant d’aborder le cas pratique du souverain qui 

punit sous l’empire de la colère.  

 

i) Xēšm et xēšm 

Dans le combat cosmique auquel ils prennent part les bons souverains, avons-nous observé, 

prennent leurs ordres de Srōš, anticipant une des phases finales de la lutte qui voit celui-ci 

rassembler les armées en charge « d’appuyer dans la dispute la sagesse des sauveurs »436, 

 
430 Shaked 2013, p. 246-247, Shaked commente cette liste en observant que le terme « calomnie » a été ajouté 
à l’énumération au démon de l’apostasie qui, par ses caractéristiques, aurait dû la conclure. Cette liste est à 
comparer avec celle que livre le chapitre XXVII du Bundahišn qui, pour être beaucoup plus développée, ne 
prétend pas à l’exhaustivité, tant, est-il indiqué, cela demanderait de longues explications détaillées 
(paydāgēnīdan gōkān dagrand) Gr. Bd. 27. 46. Pakzad 2005, p. 326, et, qu’en outre, certains mentionnent de 
nombreux dēw ne portant pas de noms, Gr. Bd. 27. 46. Anklesaria 1956 p, 241. Pour une liste des principaux 
dēw, voir Jaafari–Dehaghi 1998, p. 221. 
431 Shaked 2013, p. 246-247 
432 « Mais quand les jours de la décrépitude viendront, vous obéirez à vos passions, vous vous dépouillerez de 
vos capacités de discernement » (Grignaschi 1967 p, 83). 
433 Grignaschi 1967 p, 77. 
434 Grignaschi 1967 p, 79. 
435 Gr. Bd. 27. 20-21, Anklesaria 1956, p. 237, Gr. Bd. 27. 21-22. Pakzad 2005, p. 321. Voir également MX. 2. 16-
19, MacKenzie 1993, West 1885, dans lequel l’Esprit de sagesse invite à ne pas se laisser gagner par la colère, 
source de péchés et de crimes de toutes sortes, celui qui y succombant étant comparé à Ahreman. Voir aussi 
MX. 39. 22, MacKenzie 1993, West 1885. 
436 DkM. 585. 14-586.2 Molé 1963, p.213, voir également Dk. 6.  325 E 38e Shaked 1979, p. 207. 
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avant, dans une ultime empoignade, si l’on se réfère au Bundahišn, de se saisir et de frapper 

Xēšm, son opposant, de la même façon que chacun des Amahraspand, frappe son adversaire 

direct437. Figure de la discorde et de la violence brutale le dēw Xēšm se voit confier le 

commandement des armées de l’est, Āz, la concupiscence, assurant le commandement en 

chef des armées de Ganāg Mēnōg438. Quant à la descendance de  Xēšm, c’est, on le sait, 

dans le Zand ī Wahman yasn que l’on trouve la formule « dēwān ī wizārd-wars ī xēšm-

tōhmag (les démons à la chevelure partagée de l’engeance de Xēšm) »439, de laquelle 

plusieurs fragments du livre VII du Dēnkard peuvent être rapprochés tel que celui qui fait 

d’Alexandre une créature de Xēšm440, ou ceux qui évoquent des « cavaliers échevelés 

chrétiens (wizārd-wars ud buland pēšag karesānīg)441 ou encore « les démons turcs, les 

Arabes échevelés et Šēdasp, le Chrétien romain ( Turk dēwīh-iz  wizārd-wars  Tāzīg ud  

Šēdasp-iz ī kalasāyīg hrōmāy) »442. Il est à noter qu’un chapitre du livre III du Dēnkard 

recourt également à la figure des dēw « nus et aux cheveux défaits » à qui le pays des 

Iraniens est abandonné443, quant aux Wizīdagīhā, elles se distinguent dépeignant Wahman « 

qui avait les cheveux séparés (wars wizīmag), comme ce qui est séparé est le signe de la 

dualité »444. 

   De même que l’image de la chevelure séparée n’est qu’exceptionnellement présentée 

comme positive, celle du souverain dont la colère serait bénéfique n’est que très rarement 

sollicitée, au point que l’on n’a guère identifié que dans la Lettre un fragment dans lequel 

elle soit comptée au titre des vertus du monarque. Il est en effet énoncé que le bilan de son 

règne de 14 ans, auquel aucun règne ne peut être comparé, est lié à tout ce que pendant ces 

14 années il a déployé « de mérite, de savoir, de raison et d’éloquence, de colère et de 

satisfaction, de générosité et de modestie »445. Sans doute, on se souvient que, sous l’empire 

de la colère, l’Ardašīr du Kārnāmag ordonne que la fille d’Artaban soit exécutée alors qu’il 

est informé qu’elle est enceinte de ses œuvres, mais il saura se repentir et récompenser le 

mowbedān mowbed qui aura transgressé ses ordres446 ; quant à l’Ardašīr du Testament, on 

sait qu’il pratique une forme d’ascèse du pouvoir dont tout ce qui pourrait obscurcir son 

 
437 Gr. Bd. 34. 27. Anklesaria 1956, p. 290-291. Ce texte est à comparer avec WZ. 35. 37.  Gignoux et Tafazzoli 
1993, p. 135, dont la rédaction est quasiment identique et décrit la façon dont s’organisent les combats 
individuels : deux différences sont toutefois à noter, alors que les Wizīdagīhā ne mettent en scène que les six 
Amahraspand, le Bundahišn évoque également les combats d’Ohrmazd et de Srōš. On a plus haut relevé que 
l’écoute attentive d’Ohrmazd est rendue par le dérivé nominal (srōšīh), dont on a souligné plus haut 
l’importance dans un contexte mazdéen-sassanide, au point que son contraire (asrōšīh) est lui-même posé en 
antonyme d’iranisme. (Dk. 3. 195 et Dk. 3. 196, de Menasce 1973, p.202, précité, voir, dans le même sens, Dk. 
5. 10. 3, Amouzgar et Tafazzoli 2000, p. 47). 
438 WZ. 34. 32, Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 121. Au sujet de Xēšm qui provoque discordes, combats et 
destructions, voir Dd. 36. 40, Jaafari–Dehaghi 1998, p. 125.       
439 ZWYt. 1. 11. Cereti 1995, p. 133-149, passim. 
440 Dk. 7.7. 7. Molé 1967, p. 71, Rashed-Mohassel, 2010, p. 84, Dk. 7. 7. 6. 
441 Dk. 7.8. 2. Molé 1967, p. 81, Rashed-Mohassel, 2010, p. 93. 
442 Dk. 7.8. 47. Molé 1967, p. 89. 
443 Dk. 3. 202, de Menasce 1973, p. 212.       
444 WZ. 21. 3, Gignoux et Tafazzoli 1993, p. 78-79. 
445 Darmesteter 1894, p. 117, Boyce 1968b, p. 67. 
446 K. A. 11. 8, Grenet 2003, p. 105. 
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discernement, en particulier la colère, est banni. Il peut, à cet égard, être rapproché des 

souverains que met en scène Ferdowsī dans les discours du trône qu’il leur prête, ou encore 

dans les ultimes conseils qu’ils livrent à leurs successeurs, où la colère dégradante et 

avilissante est présentée comme ne seyant pas au monarque447 ; un seul roi échappe à la 

règle, Yazdegerd Ier, qui, lors de son intronisation, invite l’auditoire à se garder de sa 

colère448. C’est précisément cette colère qu’aura à endurer le jeune Bahrām qui s’étant 

rendu auprès de Yazdegerd et, fatigué d’une longue station debout, aura fermé les yeux, voit 

son père pousser « de colère un cri furieux » et faire de son palais une prison dont il ne 

sortira que plusieurs mois après l’incident449. L’épisode constitue l’un de ces détails 

significatifs qui relève en propre de la stratégie narrative de l’auteur du Šāhnāme : ignoré de 

Ṭabarī et Bal`amī, il est présent dans le Ġurar mais énoncé de telle façon que c’est la 

violence du souverain qui est mise en évidence et la manière dont il apostrophe son fils, 

plutôt que la colère qui le submerge450. Cette stratégie narrative ne constitue au demeurant 

qu’un élément au service de la vision du monde du poète dont l’ouvrage, après un hommage 

au Créateur, s’ouvre par une louange de l’intelligence et de la raison : 

Ainsi parle un homme vertueux et intelligent (honarmand mard-e ḫerad), des paroles auxquelles 
se nourrit le sage : « Quiconque n’obéit pas à la raison se déchirera lui-même par ses actions ; le 
sage l’appelle insensé, et les siens le tiennent pour étranger. ». C’est par l’intelligence que tu as 
de la valeur dans ce monde et dans l’autre, et celui dont la raison est brisée tombe dans 
l’esclavage (kosiste ḫerad-e pāy dārad be band).451 

    A l’instar du Bundahišn et du rédacteur du Testament, Ferdowsī ne peut que se montrer 

particulièrement sensible à la force destructive de la colère et à la ruine de l’intelligence et 

du discernement qu’elle entraîne ; il en décrit les accès chez les souverains sur lesquels il 

porte par ailleurs une appréciation positive, tel Anūšīrvān, dont le Šāhnāme observe, nous 

l’avons noté, que de tous les monarques « aucun n’a été plus humain, plus digne du trône et 

de la couronne et plus sage »452. Deux séquences permettront de mieux apprécier comment 

ces accès sont traités. La première dépeint le Šāhān šāh lors de campagnes militaires, il est 

dans un premier temps opposé aux Baloutches dont un des conseillers du monarque évoque 

les artifices et les ruses si bien qu’Ardašīr lui-même a dû renoncer à les soumettre ; ces 

propos mettent Khosrow en colère et le font marcher vers l’ennemi, informée de cette 

colère l’armée ne fait aucun quartier453. Le souverain se porte ensuite vers le Gilān où, gagné 

 
447 Voir, à titre d’exemple, les discours du trône de Bahrām Ier (Mohl 1976, V p. 405, Khaleghi-Motlagh 1987-
2008, VI p. 264), Bahrām II (Mohl 1976, V p. 411) ou encore Kavād Ier (Mohl 1976, VI p. 125, Khaleghi-Motlagh 
1987-2008, VII p. 269). Pour des conseils livrés à des successeurs voir Ardašīr Ier (Mohl 1976, V p. 381, Khaleghi-
Motlagh 1987-2008, VI p. 232) ou Khosrow Ier (Mohl 1976, VI p. 539, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 457). 
448 Mohl 1976, V p. 493, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 342. 
449 Mohl 1976, V p. 517, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 383. 
450 Zotenberg 1900, p. 546. 
451 Mohl 1976, I p. 6-7, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, I p. 4 (avec une légère différence). 
452 Mohl 1976, VI p. 175, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 101 (avec de légères différences).  Voir toutefois 
les appréciations portées sur le règne de Kay Khosrow : « Le monde devint beau comme un paradis, et se 
remplit de richesses par l’effet de sa justice et de sa générosité ; le bonheur et la confiance régnèrent, et 

Ahreman fut impuissant à faire du mal. » (Mohl 1976, II p. 561). 
453 Mohl 1976, VI p. 193, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 117. 



236 
 

par la pitié, il finit par se contenter de prendre des otages pour garantir la paix ; revenu dans 

sa capitale,  il est informé des agissements de l’empereur de Rūm qui le plongent dans une 

nouvelle  colère, et c’est avec colère que l’empereur reçoit le messager que Khosrow lui a 

adressé et également avec colère que le roi écoute le rapport que lui fait ce messager, un 

courrier est alors adressé au  Qaysar  qui, le recevant, se tord de colère, le courrier qu’envoie 

en retour ce dernier plongeant Khosrow dans la confusion. 454 Suit une phase où le Šāhān 

šāh consulte ses conseillers et décide de mener une campagne, qu’il fait précéder par un 

arrêt au temple d’Ādur Gušnasp ; la colère a désormais disparu pour faire place à la vigilance 

qui préside à la mise en œuvre méthodique d’un plan de bataille comportant inspections des 

troupes  et envoi d’espions afin que rien du dispositif ennemi ne soit ignoré, si bien, qu’avant 

même que la bataille ne soit conduite (et remportée !), Ferdowsī, négligeant les 

emportements passés du monarque, observe « les hommes étaient confondus de la 

puissance que montrait Anūšīrvān. Partout où il y avait à combattre il se montrait prudent et 

sans précipitation (hūš ō derang). »455. Quant à la seconde séquence, bien connue, qui voit la 

fortune du sage Wuzurgmihr basculer, elle nous permettra d’évoquer une problématique qui 

dépasse très largement le Šāhnāme et Anūšīrvān, puisqu’elle a trait au monarque censé 

s’abstenir de punir sous l’empire de la colère. 

 

ii) Le Šāhān šāh ne punit pas sous l’empire de la colère 

Un tel énoncé, dont la salubrité apparaît au premier regard, on l’imagine bien volontiers, 

pourrait trouver ses origines avant l’avènement des Sassanides ; Christensen relève ainsi que 

le premier monarque arsacide à avoir occupé le trône d’Arménie aurait nommé deux 

rapporteurs, le premier chargé de lui rappeler « le bien à faire, l’autre, les vengeances à 

exercer », en ordonnant au premier de « prévenir que le roi ne donnât, dans sa colère, des 

ordres iniques »456. Au demeurant, de nombreuses références semblent indiquer que, quel 

qu’ait pu être l’effectivité de la limite ainsi apportée aux pouvoirs du monarque, l’on se 

trouve en présence d’un principe couramment invoqué. L’Ā`īn, on l’a signalé, se propose 

d’imposer la règle à tous, le roi défendant que les punitions soient exercées dans « l’état 

d’euphorie » de celui qui se prépare à châtier « alors qu’il est en colère »457.  Quant au 

mowbedān mowbed du Livre de la couronne d’Anūšīrvān, il invite le monarque à se montrer 

ferme, à renfermer la colère en lui et à ne pas frapper après avoir laissé passer du temps, au 

risque d’apparaître comme faible458. Le pseudo Jāḥiẓ énonce pour sa part qu’une règle de 

conduite interdit au bon roi « de punir quand il est en colère »459, et Mas`ūdī prête à Šāpūr II 

 
454 Mohl 1976, VI p. 195-201, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 126. 
455 Mohl 1976, VI p. 207, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 131. Tout dans la séquence qui vient d’être 
rapportée l’oppose à celle qui voit Pērōz, plein de colère, engloutir son armée dans la fosse aménagée par les 
Hephtalites (Mohl 1976, VI p. 101, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 23). 
456 Christensen 1944, p. 23. 
457 Grignaschi 1967, p. 119. 
458 Grignaschi 1967, p. 130. 
459 Pellat 1954, p. 80. 
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des propos selon lesquels il a puni afin de réprimer le crime et non « pour passer » sa 

colère460. C’est un autre exemple de maîtrise de soi qui est donné par le premier épisode de 

la Sīra ; victime d’une tentative de régicide, Anūšīrvān vaque à ses occupations comme si de 

rien n’était puis, après avoir fait couper la main du coupable et obtenu des informations sur 

ses commanditaires, il le fait libérer en même temps qu’il donne l’ordre de faire exécuter les 

séditieux à l’origine de l’attentat461.      

   Venons-en maintenant à l’épisode du Šāhnāme qui illustre, dans une certaine mesure, le 

principe qui nous intéresse : le roi et son conseiller sont dans une prairie et ont mis pied à 

terre, fatigué, le souverain s’est assoupi, la tête reposant sur la poitrine du sage ; surgit un 

oiseau noir qui, posément, détache le lien du bracelet de pierreries que porte Anūšīrvān 

avant, non moins posément, d’avaler une à une perles et topazes ; médusé Wuzurgmihr 

assiste à la scène et comprend que le ciel tourne (gardān-e sepehr), expression que Ferdowsī 

aime tout particulièrement à employer462.  Le souverain réveillé observe le visage blême du 

sage puis constate la disparition de son bracelet, pris de colère il ordonne que  Wuzurgmihr 

soit frappé et consigné dans sa demeure puis, par l’intermédiaire d’un de ses serviteurs, 

également parent de Wuzurgmihr, il lui fait demander des explications sur sa conduite, 

l’intéressé se borne à répondre que sa place est plus enviable que celle du monarque, ce qui 

ne fait qu’accroître la colère d’Anūšīrvān qui ordonne que l’impertinent soit enchaîné dans 

un souterrain463. Quelques jours plus tard, il se renseigne sur la façon dont le savant 

supporte sa condition et obtient une réponse semblable à la première : « sauvage comme un 

léopard », il ordonne alors que Wuzurgmihr soit placé dans une caisse en fer garnie de 

pointes privant l’intéressé du sommeil puis, s’enquérant de la situation de son ancien 

familier, il reçoit une réponse toujours identique. Il fait alors accompagner le messager d’un 

bourreau, le sage, égal à lui-même, indique qu’il lui sera facile de quitter une vie aussi 

pénible alors que, passant dans l’autre monde, le cœur du Šāhān šāh sera rempli de 

terreur464. Anūšīrvān, craignant le mauvais sort (bad rūzegār), fait ramener le sage dans son 

palais. Les souverains auxquels sont associées des épithètes élogieuses connaissent, qui en 

douterait, des moments de défaillance mais, peut-être tiennent-ils précisément ces 

épithètes au fait qu’ils savent recouvrer leur discernement avant qu’il ne soit trop tard, et, 

en l’occurrence, à la fin de l’épisode, Ferdowsī n’hésite pas à qualifier Anūšīrvān de maître 

au cœur pur (pākdel rah-namā)465 ; l’éloge n’est-il pas quelque peu anticipé ? La véritable 

réhabilitation de Wuzurgmihr n’intervient en réalité que plus tard, à la fin du chapitre 

suivant du Šāhnāme où le sage perce l’énigme du coffret cadenassé que le Qaysar a adressé 

à Anūšīrvān, entre-temps, le savant se sera mis à l’œuvre craignant toujours ce que pouvait 

 
460 Pellat 1962, p. 221. 
461 Grignaschi 1967, p. 18. 
462 Mohl 1976, VI p. 456-457/458-459, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 374, passim.   
463 Mohl 1976, VI p. 461, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 378. 
464 Mohl 1976, VI p. 463, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 381. 
465 Mohl 1976, VI p. 463, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 381 
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lui infliger le « maître courroucé du monde (jahāndār-e por xešm) »466 . L’anecdote sur 

laquelle nous nous sommes attardé entretient des différences majeures avec celle que livre 

Mas`ūdī qui met aux prises le même Wuzurgmihr et son souverain qui n’est plus Khosrow Ier 

mais Khosrow II467 : l’auteur indique que l’intéressé  occupait la place de ministre depuis  13 

ans lorsque, soupçonné de manichéisme, il fut jeté en prison ; tout comme le  Wuzurgmihr  

d’Anūšīrvān, il refuse de courber l’échine et tient tête à son souverain, lui indiquant qu’il 

perdrait la confiance de tous s’il le faisait exécuter sur un simple soupçon.  Fou de rage, 

Abarvēz fait trancher la tête de son ancien ministre ainsi que celle d’un de ses autres 

conseillers qui avait pris la défense de son collègue. Mas`ūdī observe qu’après la mort de ses 

deux sages, le roi s’écarta de la justice et « fit peser le joug le plus tyrannique sur les grands 

et sur le peuple »468. Quoi qu’il en soit de l’historicité du récit de Mas`ūdī, il trouve 

naturellement sa place dans ce que la postérité aura retenu du souverain, personnalité 

éminente tout autant que clivante, chez qui l’incisive clairvoyance est entamée par la 

morgue, on lui prête d’avoir ainsi déclaré à ses marzbān : « Craignez les rois, car ils sont 

féroces comme des lions et s’irritent comme des enfants »469, pièce complémentaire à 

verser au dossier de la prudence qu’il convient de déployer dans les rapports que les sujets 

entretiennent avec les  monarques. Terminons cette rubrique en revenant un bref instant à 

Anūšīrvān ; nous n’avons proposé ici qu’un tout petit échantillon des situations dans 

lesquelles le Šāhnāme donne à voir le roi « au cœur pur » sortir de ses gonds, il convient 

néanmoins de lui rendre justice et de mentionner que, formulant ses derniers conseils à son 

successeur, il l’invite, d’expérience, à rester toujours patient, « car la colère ne sied pas à un 

roi (ke tīzī na jūb āyad az šahryār). »470  

 

 
466 Mohl 1976, VI p. 464-465, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 384. Le souverain s’excusera des traitements 
infligés à son conseiller qui lui racontera l’histoire de l’oiseau voleur. Comme il se doit, le roi remplira la bouche 
de son conseiller de perles « de la plus belle eau » (Mohl 1976, VI p. 471, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 
389). Le Ġurar évoque de la même façon le retour en grâce de Wuzurgmihr (Zotenberg 1900, p. 636). 
467 Pellat 1962, p. 241. Ce « Vuzurgmihr » est présenté comme le fils de « Bakhtakān» et, dans les pages qu’il 
consacre au règne de Khosrow I er, l’auteur a déjà fait intervenir un sage du nom de « Vuzurgmihr » fils de 
Bakhtakān, dont il a indiqué que les propos, qui comportaient « toutes les règles de la conduite d’un roi » 
avaient été mis par écrit sur les ordres du souverain (Pellat 1962, p. 235). Dans l’Ayādgār ī Wuzurgmihr, 
l’auteur se présente comme le fils d’un certain Buxtag (YW. 32. Shaked 2013, p. 236-237), « man, Wuzurgmihr ī 
buxtagān ». Khaleghi-Motlagh 1989, suggère que, dans la version de Mas`ūdī, Wuzurgmihr étant associé à 
Khosrow II et non plus à Khosrow I er, souverain réputé juste, il pouvait alors être fait mention de son exécution. 
Le Šāhnāme et le Ġurar n’évoquent pour leur part pas la mort de Wuzurgmihr mais celle d’un dignitaire qu’ils 
nomment l’un et l’autre Burzmihr, assassiné par Hormezd IV (Mohl 1976, VI p. 551, Khaleghi-Motlagh 1987-
2008, VII p. 470, Zotenberg 1900, p. 638), dans des contextes qui écartent que, pour les auteurs, il ait pu s’agir 
du fameux sage. On notera enfin que le Šāhnāme cite un certain Burzmihr comme conseiller d’Abarvēz (Mohl 
1976, VII p. 189, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII p. 160). S’agissant de la réalité historique de Wuzurgmihr, de 
Blois, après avoir démonté les arguments de Christensen 1930 tendant à assimiler les figures de Wuzurgmihr et 
de Burzōy, observe qu’il n’y a pas de raison convaincante pour dénier l’existence du sage (de Blois 1990, p. 50). 
468 Pellat 1962, p. 242.  
469 Zotenberg 1900, p. 690. 
470 Mohl 1976, VI p. 538-539, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 458. 



239 
 

Traitant des qualités royales, nous les avons rassemblées en trois types de dispositions : la 

maîtrise de soi, la générosité et le discernement et, plutôt que d’évoquer en premier lieu la 

générosité, qualité royale par excellence en même temps que principe fondateur de l’ordre 

institué par Spenāg Mēnōg, l’esprit qui fait croître, nous avons engagé notre propos par un 

développement consacré au discernement. Un souverain aimable et bienveillant mais dont 

l’esprit peu agile, sourd aux commandements de Srōš, se montrerait incapable de distinguer 

les moutons blancs des noirs et les bons des méchants, serait-il à même de conduire la lutte 

contre Ganāg Mēnōg ? Poser la question c’est y répondre, et ce n’est pas sans surprise, 

qu’au-delà des sources attendues, l’un des éléments d’appréciation les plus pertinents nous 

ait été fourni par un texte de Šahrastānī se rapportant à la cosmogonie mazdakite.  Il est en 

effet indiqué que quatre forces, quatre manipules, sont à la disposition de l’Esprit qui 

dispense le bien et, dans le gētīg, du Šāhān šāh, et les trois premières se nomment 

perspicacité, capacité de vigilance et de différenciation.  Encore convient-il que le souverain 

sache articuler ces ressources dans le temps, faisant preuve de fermeté et de constance tout 

en se montrant imprévisible. La constance dans l’action renvoie au paymān et conduit à 

exploiter une disposition jusqu’aux confins de ce qu’elle peut produire de positif, elle 

conduit également, ce que soulignent tout autant la Lettre que le Testament, à se 

préoccuper de l’avenir. Une autre polarité du temps est néanmoins à l’œuvre qui exige du 

monarque d’agir par surprise et de garder secrète l’action envisagée pour, sans tarder, le 

moment venu, saisir l’opportunité de la conduire. C’est très précisément ce qu’exprime non 

l’Aristote de l’Éthique à Nicomaque mais un chapitre du livre III du Dēnkard. Cette part 

d’ombre que doit sauvegarder le monarque en même temps que, dans une sorte de veille 

permanente, la capacité qui doit être la sienne de saisir les occasions qui se présentent, 

l’exposent à une forme de versatilité que relève Wuzurgmihr, voire à une forme de duplicité 

qui serait d’une certaine façon subsumée par l’exercice des responsabilités multiples qui 

pèsent sur la fonction. Comment le roi ne pourrait-il être tenu de s’exprimer différemment 

en fonction de la variété des interlocuteurs et des situations qui se présentent à lui 

comment, lui serait-il possible, s’il veut être à la hauteur de ses obligations, de s’exprimer de 

la même façon en public ou en privé ? Les sages mazdéens auxquels la parole est donnée 

dans le livre VI du Dēnkard, rejoints en l’occurrence par Ādurbād ī Māraspandān, en ont tiré 

la conséquence qui s’imposait en énonçant que l’obéissance au souverain est une obligation 

mais que l’on ne saurait se fier à eux, faisant en l’occurrence preuve de la même lucidité, du 

même pragmatisme, que lorsqu’ils relèvent que parfois le salut est dans le mensonge, vérité 

première qui vaut donc également en contexte mazdéen... L’on mesure toutefois les 

impasses dans lesquelles pourrait conduire un roi doté d’un esprit incisif mais dépourvu de 

ces qualités du cœur que sont la générosité et la bienveillance, et l’on songe ici à 

l’appréciation que porte Ṭabarī sur Khosrow II. 

   La générosité bien ordonnée, s’orientant vers les besoins des siens, constituerait la 

quintessence de la Weh dēn, il est en tout cas incontestable qu’elle fait partie de ces 

dispositions qui, lorsqu’elles sont portées par des souverains, et s’expriment par la 

bienveillance et la clémence, prennent une teinte tout à fait particulière et bénéficient à 
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l’ensemble de ses sujets. La clémence du Šāhān šāh est ainsi un critère que retient 

Wuzurgmihr pour distinguer les temps mauvais des périodes auspicieuses et, de la même 

façon, l’âme du souverain égarée dans le dušox qu’évoque Ardā Wirāz est celle d’un 

monarque qui gouvernait sans merci. Innées ou acquises la bienveillance, la clémence ou la 

douceur du roi sont autant de termes qui reviennent dans la littérature arabo-persane pour 

apprécier son bon gouvernement éclairé par la justice. S’exerçant, à partir de ces notions, à 

identifier les appréciations personnelles portées par Ṭabarī, Bal`amī , Ferdowsī et Tha`ālibī 

sur 14 monarques qui, moins que d’autres, auront marqué la physionomie de la dynastie 

sassanide, on aura vérifié, certes avec beaucoup de nuances, d’une part, que tant la 

stratégie narrative que les sources de Ferdowsī le distinguent des autres auteurs, d’autre 

part, que le Tārīḫnāme de Bal`amī  tenait beaucoup plus de la transposition en persan de 

l’ouvrage de Ṭabarī que de sa simple traduction. S’agissant de la générosité exercée à l’égard 

des plus démunis deux ouvrages pehlevis sont apparus comme émettant une tonalité 

particulière, les Wizīdagīhā et l’Ardā Wirāz Nāmag. Les premières retiennent en effet que 

par la récitation de l’Ahunawar Ohrmazd a notamment entendu signifier que celui qui 

accorde protection aux pauvres agrandit son royaume, aspect qui ne devrait laisser aucun 

Šāhān šāh insensible, quant à l’Ardā Wirāz Nāmag, son enfer est rempli des âmes de ceux 

qui, alors qu’ils en avaient les moyens, n’ont pas donné aux pauvres ou n’ont pas accordé 

l’hospitalité. Portant l’examen sur les moyens dont les souverains disposent pour assurer 

une forme de redistribution, l’impôt, la distribution de trésors ou de butins, et concentrant 

notre analyse sur les règnes de Bahrām V et de Pērōz, deux ouvrages encore méritent d’être 

distingués. Le Šāhnāme tout d’abord qui, décrivant les pluies d’or que Bahrām victorieux du 

Khāqān répand sur la population, nous a fait songer à Largesse, exposition et catalogue de 

Jean Starobinsky : le photogramme emprunté à Ivan le Terrible d’Eisenstein, qui montre  le 

souverain, lors de son couronnement aspergé de pièces d’or, et les commentaires de 

Starobinsky sur le cycle de prospérité ainsi réinitié nous ont écarté un moment de la Perse 

sassanide pour mieux y revenir tant ils font appel à la notion, si mazdéenne, de royauté 

conçue comme un don de Dieu, tendue vers ce qui fait croître. Ce n’est pas au regard des 

largesses de Bahrām V mais d’une période beaucoup moins faste, la longue sécheresse qui 

frappe l’Iran lors du règne de Pērōz, que certaines pages de Bal`amī auront tout 

particulièrement retenu notre attention. Aux récits synthétiques que proposent les trois 

autres auteurs, il oppose un énoncé détaillé des mesures que le souverain met en œuvre 

pour venir en aide à ses sujets les plus démunis et par conséquent les moins aptes à 

traverser l’épreuve que connaît le royaume. L’on se demande si, en l’occurrence, Bal`amī 

aura disposé de sources particulières ou s’il a mis à profit les enseignements qu’il aurait pu 

retirer de son expérience d’administrateur confronté à des catastrophes naturelles. 

   La bravoure constitue une forme de générosité, toutefois, dans l’affrontement, le roi ou le 

héros dispose également d’autres instruments susceptibles de concourir à la victoire ; les 

ruses et les stratagèmes. Dans quelle mesure le recours à de tels moyens qui visent, par 

définition, à mystifier l’adversaire, à le tromper, sont-ils susceptibles de poser des dilemmes 

moraux, des conflits de normes ? Ici encore la geste de Bahrām offre un cas d’école ; il fond 
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nuitamment sur le Khāqān dont la vigilance a été endormie par les négociations conduites 

avec les Iraniens qui lui ont proposé de payer tribut en échange du retrait de ses troupes . 

Rien dans les commentaires des quatre auteurs ne vient pourtant troubler le concert de 

louanges qui salue la victoire du monarque. La façon dont le Šāhnāme rend compte du 

combat qui oppose deux héros, Isfandīār et Rostam met en revanche en évidence que le 

vainqueur s’est disqualifié en recourant à des sortilèges, mais qu’en est-il lorsque 

l’affrontement oppose non pas deux héros mais un roi ou un héros à un ennemi, tout est-il 

permis, sauf la défaite ? Pērōz, une nouvelle fois, fournit, lui aussi un cas d’école, dont seuls 

la Chronique et le Tārīḫnāme posent l’équation en des termes semblables : mais alors que 

dans la version du récit qu’il propose où intervient la ruse consistant à déplacer la colonne 

marquant la frontière Ṭabarī ne trouve rien à redire puisque la lettre de l’engagement pris 

par le Šāhān šāh est respectée, Bal`amī émaille sa narration de mises en garde invitant le roi 

parjure à revenir sur ces projets. On peut penser, avec Nöldeke, que le même formalisme 

juridique dont fait en l’occurrence preuve Ṭabarī, méconnaissant que le contrat appartient 

au menteur comme à l’ašavan (Yt. 10, 2), lui aurait fait saluer la victoire de Pērōz si le sort 

des armes lui avait été favorable. 

   L’enfant Zoroastre riait à sa naissance, comme un homme de valeur satisfait de sa 

fonction ; habité par Wahman son éclat et son xwarrah s’étendaient jusqu’au soleil, tous 

prodiges attachés à l’apôtre d’Ohrmazd qui est venu dans le gētīg pour sauver les créatures. 

Répliques parfois très pâles de cet homme parfait, le rad des hommes, les Šāhān šāh sont 

également des dons d’Ohrmazd, l’esprit qui fait croître, et la joie qui leur est propre, du 

moins pour les bons monarques, tient à la contribution qu’ils apportent à la lutte contre la 

druz, par la prospérité qu’ils répandent dans le monde, anticipation de la Frašgird à laquelle 

leur lignée apportera un concours déterminant.  L’éclat et le xwarrah du Prophète trouvent 

leurs échos dans les scènes d’investiture royales et dans la joie qui, selon Ferdowsī, habite 

alors les souverains mais aussi, selon Šahrastānī, qui voit dans cette propension à la joie 

l’heureux complément contrebalançant les trois autres forces dont dispose le monarque et 

s’articulent autour de sa perspicacité. Ce n’est plus de šād qu’il est question mais de rām, 

épithète retenue par Yazdegerd I er qui se voulait à l’image de la figure légendaire de 

Wištāsp, avant que la littérature arabo-persane ne lui confère des qualificatifs beaucoup 

moins honorables. L’Ardašīr du Testament stigmatise pour sa part l’ivresse du pouvoir et 

invite ses successeurs à cultiver une joie toute de mesure, exempte de débordement ou de 

dispersion qui affecteraient la maîtrise que le roi doit avoir de lui-même. 

   De tous les maux dont eut à souffrir la Création, Xēšm, relève le Bundahišn, est celui qui en 

occasionna le plus et l’on imagine en effet aisément les tourments qu’aurait à subir un 

royaume abandonné à un monarque soumis au pouvoir destructeur de ses colères. Alors que 

Srōš, de qui les bons souverains prennent les ordres, est l’archétype de l’écoute attentive et 

de l’obéissance à Ohrmazd, le dēw Xēšm est posé en figure de la discorde et de la violence 

brutale. Quant à la descendance de Xēšm, dont la coiffure plonge dans la perplexité - est-elle 

partagée ou défaite ? - elle est responsable, selon notamment le Zand ī Wahman yasn ou le 
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livre VII du Dēnkard, des plaies parmi les pires qu’aura eues à connaître l’Ērānšahr. Ainsi, 

tant en contexte mazdéen que dans la littérature arabo-persane, les références sont 

extrêmement rares où la colère d’un monarque figure au titre de ses vertus ; trois ouvrages 

en particulier, le Bundahišn, le Testament et le Šāhnāme la tiennent pour incompatible avec 

la fonction royale, ce qui ne saurait surprendre pour ce dernier dont l’ouverture est dédiée à 

une louange de l’intelligence et de la raison. Ferdowsī prête au demeurant à nombre de 

souverains, soit dans leurs discours du trône, soit dans les ultimes conseils qu’ils 

communiquent à leurs successeurs, des propos disqualifiant la colère ; le livre fourmille en 

même temps de situations où les plus grands monarques sont montrés en proie à leurs 

humeurs. Anūšīrvān en fournit un excellent exemple, ils savent toutefois retrouver leurs 

esprits lorsque les circonstances l’exigent. Il est néanmoins une situation qui entraîne 

condamnation unanime de la colère ; il s’agit du souverain qui inflige une sanction sous 

l’empire de cette disposition. L’analyse comparée de deux séquences mettant en scène le 

sage Wuzurgmihr aux prises avec le courroux de son roi confirme que, dans le récit de 

Ferdowsī, où le monarque est Khosrow Ier, ce dernier sait mettre un terme à son 

emportement avant qu’il n’ait provoqué des dommages irréparables, alors que dans 

l’anecdote de Mas`ūdī, Khosrow II, en rage, ordonne de trancher la tête du sage qui refusait 

de courber l’échine. 

     

3.4. Misères royales 

Engageant ce chapitre consacré à la fonction royale nous avions affecté le titre que nous 

avions retenu : Une royauté en majesté, d’un point d’interrogation que nous nous proposons 

ici de justifier en reprenant deux aspects que nous n’avons examinés que de façon cursive. 

Le premier a trait au principe selon lequel la personne du monarque serait inviolable ; on ne 

tuerait pas un roi. Le second se rapporte à l’idée qu’un fourreau ne peut contenir deux 

épées, ou, pour le dire autrement : il ne saurait y avoir deux rois.  

 

3.4.1. On ne tue pas un roi 

L’on sait comment, pour reprendre une expression chère à Ferdowsī, le ciel ayant tourné, 

Khosrow II, déchu, est placé sous bonne garde alors qu’un simulacre de procès est instruit à 

son encontre, le premier crime lui étant reproché consistant à avoir fait procéder à 

l’aveuglement de son père Hormezd IV, puis à son exécution. Le roi légitime, don 

d’Ohrmazd, médiateur entre les hommes et les dieux, ne saurait être traité comme un 

simple individu ; son intégrité physique serait inviolable, sous réserve du moyen terme 

del’aveuglement évoqué plus haut qui, lui ôtant toute dimension cosmique, lui interdit de 

continuer à exercer le mandat qui lui avait été confié.  C’est ainsi que, sans autre formalité, 
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l’Alexandre de la Lettre fait, sur le champ, exécuter par pendaison les familiers de Darius III 

(Dārā) qui ont tranché la tête de leur souverain, tout juste observe-t-il : « Voici le châtiment 

réservé à qui ose attenter à la vie d’un roi »471. Il n’est pas sans intérêt de relever, qu’avec 

quelques nuances quant à la forme que revêt l’exécution, la plupart des ouvrages arabo-

persans consultés comportent une séquence identique à celle de la Lettre472, d’aucuns 

prêtant à Alexandre une duplicité certaine en en faisant l’instigateur du meurtre de Dārā473 . 

Quant aux commentaires associés aux meurtriers du souverain, Bal`amī met dans la bouche 

d’Alexandre les termes de trahison, alors que Ferdowsī les maudit et que Tha`ālibī évoque 

« une main sacrilège »474, ce qui confirmerait l’interdit portant sur la personne royale. Ces 

appréciations sont toutefois à comparer à celles qui accompagnent les récits des assassinats 

d’autres monarques ; ainsi, s’agissant d’Hormezd IV, Ferdowsī est le seul à faire usage d’un 

qualificatif dépréciatif s’appliquant aux oncles de Khosrow II, traités, en l’occurrence, de 

scélérats (bīdādgar)475. Pour ce qui concerne  l’exécution d’Abarvēz deux traditions 

narratives semblent à l’œuvre ; la première, représentée par Ṭabarī, auquel, à quelques 

nuances près, se conforme Bal`amī, fait état des difficultés rencontrées par Kavād II pour 

mener à bien son projet, plusieurs officiers chargés de cette besogne se montrent en effet 

incapables de la réaliser, il doit finalement recourir au fils d’un fidèle conseiller injustement 

puni par le roi déchu, l’assassinat perpétré, l’intéressé est immédiatement exécuté476. La 

seconde tradition, à laquelle appartiennent Ferdowsī et Tha`ālibī, fait également ressortir les 

difficultés rencontrées pour trouver un exécuteur des basses œuvres qui, chez Ferdowsī, est 

décrit comme scélérat «aux yeux bleus, au visage livide, au corps décharné et velu, aux 

lèvres pâles », se déclarant, de surcroît « étranger, sans parents ni amis dans ce pays »477 : 

pour sa part,  Tha`ālibī évoque « un homme difforme et d’une figure hideuse, plus affreux 

que le dénuement après l’opulence.»478. Le dernier assassinat de Šāhān šāh  ici retenu est 

celui de Yazdegerd III : aucun des ouvrages consultés ne comporte pour cette séquence de 

qualificatif dépréciatif appliqué au meurtrier et le Šāhnāme fait même preuve d’une forme 

de compassion à son égard, le meunier, manipulé par des ambitieux, y est présenté comme 

 
471 Boyce 1968b, p. 26. Darmesteter 1894, p. 67. 
472 Mas`ūdī fait exception en relevant, sans développer, que Dārā fut tué par Alexandre (Pellat 1962, p. 204-
205). 
473 C’est le cas de Bal`amī (Zotenberg 2001, I-2 p. 75) ou encore de Tha`ālibī (Zotenberg 1900, p. 408). Ṭabarī 
livre pour sa part plusieurs versions de la séquence dont certaines font d’Alexandre le commanditaire de 
l’assassinat de Dārā (Perlmann, 1987, p.92). 
474 Zotenberg 2001, I-2 p. 77, Mohl 1976, V p. 95, Zotenberg 1900, p. 411. 
475 Mohl 1976, VII p. 60-61, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII p. 52. 
476 Bosworth 1999, p. 395, Zotenberg 2001, I-2 p. 384. 
477 Mohl 1976, VII p. 393, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII p. 360. Pour d’autres figures déviques dans le 
Šāhnāme, voir par exemple, le fils du Ver, décrit comme « roux, malveillant et de mauvaise nature » (Mohl 
1976, V p. 315, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 176). C’est également un homme « roux, vil de corps » que 
fait rechercher Khosrow II pour ruiner la ville de Ray (Mohl 1976, VII p. 269, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII 
p. 235). 
478 Zotenberg 1900, p. 726. Mas`ūdī serait à rapprocher de la première tradition, son texte, très bref, énonce 
que Kavād II commit un parricide, ajoutant qu’il fut surnommé « l’injuste », (Pellat 1962, p. 244). 
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un  pauvre homme dont le visage est inondé de larmes avant de commettre l’acte qui lui a 

été commandé479. 

   Les souverains que nous venons d’évoquer, mais bien d’autres encore, nous songeons à 

ceux dont le mandat a été brutalement interrompu par un piquet de tente mal fixé, une 

flèche perdue ou la ruade d’un cheval480, ou encore à plusieurs des 7 monarques qui se 

succèdent entre 628 et 633, c’est-à-dire entre la fin du règne de Khosrow II et le début de 

celui de Yazdegerd III. Ces rois donc, auraient certainement souscrit à un principe bannissant 

le régicide qui, de fait, ne semble pas avoir appartenu à ces usages ou à ces coutumes du 

pays qui, selon Wuzurgmihr, constituent la chose la plus divine (ou la plus admirable) qui 

soit481. C’est en tout cas ce que relevait Christensen : 

En réalité comme en théorie, la constitution de l’empire sassanide a été le despotisme tempéré 
par le meurtre. Il y a là une limitation du pouvoir royal qui ne repose pas sur les paragraphes 
d’une constitution écrite, mais sur la conception religieuse et morale de la royauté. Or 
l’inhabileté du roi se manifestait de diverses manières, entre autres par le fait qu’il ne suivait pas 
les conseils et la direction du grand prêtre. La théorie de l’amovibilité du roi était une arme 
puissante dans la main des mōbadhs.482 

   Nous ne suivrons pas l’auteur dans l’ensemble de ses conclusions ; en particulier, le 

pouvoir qu’il semble attribuer de façon très générale à la hiérarchie sacerdotale nous paraît 

avoir résidé, le plus souvent, dans des factions de la haute aristocratie. En revanche, nous 

souscrivons à l’idée, nourrie par l’analyse des faits, que le souverain incapable de remplir son 

mandat était voué à la destitution, et le plus souvent à la disparition : le xwarrah est volatile 

et le monarque amovible. C’est ce dont témoignent les sources que reprend la littérature 

arabo-persane, une forme d’impassibilité au spectacle de règnes qui se succèdent sans trop 

se soucier, le plus souvent, de la façon dont ils s’interrompent soudain. Au reste, tant que le 

ciel n’a pas tourné et que le xwarrah ne s’est pas envolé une obéissance, quasiment sans 

borne, est requise envers l’occupant du trône : un fourreau ne peut contenir deux épées.  

 

 
479 Mohl 1976, VII p. 483, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII p. 466. L’instigateur du régicide, qui s’est montré 
insensible aux plaidoyers des mowbed condamnant ses projets (p.474-483, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII p. 
465), est en revanche qualifié de perfide (bīdādgar). Bal`amī   indique quant à lui que le meunier tue le roi pour 
le dépouiller (Zotenberg 2001, II-2 p. 237) et Tha`ālibī impute le crime à la soldatesque (Zotenberg 1900, p. 
747). 
480 Nous faisons ici respectivement référence à Šāpūr III (m. 388), (Bosworth 1999, p. 68), Bahrām IV (m. 399), 
(Bosworth 1999, p. 69), et, bien évidemment, à Yazdegerd I er (m. 421). 
481 Če abarīgāntar ? Ēwēn ī šahr.  (Shaked 2013, p. 270-271). L’on peut également relever, qu’en dehors de 
l’assassinat de Dārā, les références au principe selon lequel on ne tuerait pas un roi sont assez rares dans la 
littérature arabo-persane. Sans pouvoir assurer l’exhaustivité de notre recension, nous l’avons trouvé à une 
reprise chez Tha`ālibī, il s’agit de l’épisode qui voit Kavād renversé au profit de Zamāsp (Zotenberg 1900, p. 
590), et une fois également dans le Šāhnāme, en plus de ce qui vient d’être relevé au sujet du meurtre de 
Yazdegerd III, dans un cadre pré sassanide (Mohl 1976, IV p. 171). 
482 Christensen 1944, p. 262. 
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3.4.2. Un fourreau ne peut contenir deux épées  

Le messager que Kavād II a dépêché auprès de son père déchu pour l’informer des chefs 

d’accusation retenus contre lui rapporte au nouveau souverain les éléments de réponse 

argumentés aux charges qui lui ont été exposées ; Tha`ālibī observe que le monarque est 

troublé et ne souhaite pas qu’il soit attenté aux jours de son père, qu’il envisage de faire 

enfermer à vie dans une forteresse. Les grands à l’instigation de la déchéance d’Abarvēz ne 

l’entendent pas ainsi : « Le fourreau ne peut contenir deux épées, ni l’Ērānšahr garder deux 

rois. »483. La nuit passe et les grands maintiennent leurs exigences, Kavād s’en remet à eux 

pour choisir l’individu chargé de l’exécution : deux questions seront ici abordées, les 

mécanismes présidant à la désignation d’un souverain, les décisions que ce dernier doit 

endosser. 

 

Faiseurs de rois sassanides  

Le roi est, on le sait un don d’Ohrmazd, pour autant, qu’en est-il plus précisément des 

coutumes du pays que Wuzurgmihr tenait en si haute estime, en matière de succession à la 

couronne, en dehors de l’appartenance à la famille royale, quels types d’orientations ou de 

prescriptions contenaient-elles ? Christensen observe que, « selon une ancienne coutume », 

« les princes qui pouvaient espérer quelque jour monter sur le trône du grand roi, devaient 

s’exercer, par le gouvernement d’une province importante, au métier de roi. »484. Il livre 

ainsi les noms d’une dizaine de souverains qui, de Šāpūr Ier à Hormezd III (m. 459), 

accédèrent à la royauté suprême après avoir fait leurs armes en administrant une province, 

et observe que les grands, souhaitant exclure le futur Bahrām Gūr de la succession, 

invoquèrent son inexpérience485. L’argument ne pouvait être opposé à son frère Šāpūr, roi 

d’Arménie, qui venu faire valoir ses droits à la succession, fut tout simplement assassiné486. 

Au demeurant, qu’une expérience de gouvernement soit apparue comme souhaitable ne dit 

rien des mécanismes permettant d’apprécier les dispositions qui y ont été déployées non 

plus qu’elle ne renseigne sur la qualité de celui ou de ceux habilités à procéder à la 

nomination de l’impétrant. C’est ailleurs que l’auteur répond à cette question en notant que 

les premiers souverains sassanides nommaient eux-mêmes leurs successeurs sans que cette 

succession obéisse à des règles définies : « Généralement, le roi désignait comme successeur 

un de ses fils, mais il pouvait choisir, si cela lui convenait, un autre membre de sa 

maison.»487. Il note par ailleurs que dans la période où le pouvoir royal est affaibli : 

 
483 Zotenberg 1900, p. 724, pour des récits comparables chez Ṭabarī, Bal`amī, et Ferdowsī, voir respectivement 
Bosworth 1999, p. 381, Zotenberg 2001, I-2 p. 375, Mohl 1976. VII, p. 391. 
484 Christensen 1944, p. 102. 
485 Christensen 1944, p. 103. 
486 Christensen 1944, p. 275. 
487 Christensen 1944, p. 263. 
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Le roi ne choisit plus son successeur ; le royaume est, de fait, une monarchie élective dans la 
famille des Sassanides ; et le droit d’élire le roi appartient aux plus hauts représentants des états 
des prêtres, des guerriers et des secrétaires ou, en cas de dissension, au mowbedān mowbed 
seul.488 

   Suit une analyse de la procédure que comporte la Lettre de Tansar, dont l’auteur date la 

composition des années 557/570489, et qui conduit Christensen à conclure que l’élection du 

Šāhān šāh dépendait « en dernier ressort » du mowbedān mowbed à qui « était réservée, en 

outre, la tâche glorieuse de couronner le roi.»490 . Pour sa part, Wiesehöfer observe que chez 

le Sassanides, à l’instar des Arsacides, l’héritier était désigné par le souverain en fonction, 

mais que lorsque sa décision n’était pas claire, ou encore que des prérogatives avaient été 

ignorées les conflits « offraient à l’aristocratie (et au clergé) l’opportunité d’exercer leur 

influence »491. L’auteur suggère par ailleurs l’existence d’un « conseil royal », dont la 

composition aura pu varier selon les époques, et qui aurait eu un rôle à jouer dans la 

succession des souverains, tout en observant que les sources dans ce domaine sont soit très 

incomplètes (comme l’inscription de Pāikūlī), soit affectées d’une coloration sacerdotale 

(Lettre de Tansar) avant de conclure : 

For Narseh and his predecessors, we might assume a “mock consultation” of the highest 
dignitaries of the empire, documenting an ancient right of co-determination or rather 
confirmation held by the nobility.492 

   Les différents éléments auxquels l’on vient de se référer donnent un aperçu des 

continuités et des ruptures de l’historiographie se rapportant à la question qui nous 

intéresse, et chacun mérite d’être pris en compte mais aussi d’être resitué dans son 

 
488 Christensen 1944, p. 263. 
489 Par référence à la mention des Turks à laquelle procède la Lettre ainsi qu’aux frontières de l’empire qu’elle 
trace et qui n’intègrent pas le Yémen. (Christensen 1944, p. 65). 
490 Christensen 1944, p. 264. 
491 Wiesehöfer 2001, p. 169, l’auteur illustre son propos par une référence à l’inscription de Narseh à Pāikūlī. 
492 Wiesehöfer 2001, p. 170. Dans le même sens, Wiesehöfer 2010, p. 137, qui souscrit à une proposition de Ph. 

Huyse: “Huyse rightfully assumes that the regulation found by the predecessor only became valid in the course 

of the crowning ritual in front of the assembly of the magnates who had the right to raise an objection”. C’est le 

processus que l’on observe dans l’inscription de Pāikūlī (Humbach et Skjærvø 1983, p. 40-50), où, après le 

retrait, ou la disparition, de Bahrām III, le conflit de succession se résout par la réunion d’une assemblée 

destinée à approuver l’accession au trône du nouveau souverain. U. Weber 2016 observe ainsi: “by his recourse 

to this ritual, which had been known since Ardašir I`s time, Narseh tried to get accepted by the nobility and the 

rulers of the entirety of Iran, not as a usurper, but as a legitimate ruler. This is why the Paikuli inscription can be 

considered both as a statement of Narseh`s deeds and as a legitimating document.  After an unequivocal vote 

of his supporters, Narseh agreed “to enter the throne of Our Father and Our Forefathers with the help of the 

Gods, in their name and that of Our Forefathers”. The fact that Narseh could also count on wide approval 

beyond the nobles’ meeting is supported by the third list with the names of 37 followers.”. On aurait ainsi 

observé une forme de « publicité » du processus conduisant à l’accession au trône d’un nouveau monarque, 

permettant à tout « intéressé » de faire valoir ses prétentions ou ses objections : une forme de publicité en 

quelque sorte comparable à celle qui, en droit français, régit les bans de mariage de telle sorte que toute 

personne ayant une observation à formuler puisse se manifester. 
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contexte. Un autre intérêt de ces rappels est de faire ressortir comment les Sassanides ont 

hérité d’institutions arsacides, le gouvernement d’une province ou le conseil royal, qui, 

même si leurs contenus ont évolué, se sont maintenus, du moins pour un temps. S’agissant 

du pouvoir de validation dont ont pu disposer les grands, ou plus exactement du pouvoir de 

confirmer ou encore de légitimer ou de ratifier l’accession au trône du nouveau souverain, 

en l’assurant de leur soumission et en procédant à son acclamation. Cette acclamation 

venant en quelque sorte ressouder dans la clameur ce que les jeux des clans et des factions 

avaient divisé dans la phase précédant la réunion de l’assemblée. Nous avons observé plus 

haut, à partir de Ṭabarī et de Tha`ālibī, dont nous avons également souligné les lacunes qui 

affectent leurs récits, que la procédure avait été pour ainsi dire, systématiquement observée 

jusqu’à Yazdegerd II (439-457), avant d’être moins régulièrement mentionnée jusqu’à 

Khosrow II, sans toutefois complètement disparaître ensuite puisque Ṭabarī en fait état pour 

Yazdegerd III. Christensen et Wiesehöfer mentionnent également l’un comme l’autre la 

Lettre de Tansar, le second se montrant néanmoins prudent sur la portée du dispositif que 

comporte le document, attitude que nous ne pouvons que partager. Nous avons expliqué 

plus haut les raisons pour lesquelles nous inclinions à dénuer toute portée normative à la 

Lettre, document issu des milieux curiaux du VIᵉ siècle qui, sur la question ici traitée, retient 

une position par trop exclusivement sacerdotale dont il convient de rappeler l’économie. En 

substance, la loi établie par le monarque, dont il est immédiatement indiqué qu’elle ne 

saurait être tenue pour définitive et, qu’ainsi, d’autres temps peuvent conduire à d’autres 

dispositions493,  voudrait qu’il confie au mowbedān mowbed, au chef des scribes et à celui 

des armées des messages que les trois dignitaires, réunis après le décès du Šāhān šāh, 

seraient censés décacheter d’un même geste. Il est toutefois précisé que, dans le cas où 

l’avis du mowbedān mowbed est conforme à celui des deux autres, la décision est arrêtée et 

le peuple en est informé494. Dans le cas contraire, il appartiendrait au chef des mowbed de 

délibérer et de prier avec les hērbed avant d’annoncer en grandes pompes ce que Dieu aura 

inspiré à son cœur495. Darmesteter essaye de se convaincre de la pertinence de ce qu’il 

publie en relevant que les messages transmis par le roi ne contiennent que des 

considérations générales, car s’ils contenaient une recommandation précise « il n’y aurait 

pas lieu à une délibération et à un choix des trois grands officiers »496. Quant à Boyce, qui 

reprend souvent les notes de son devancier, elle se borne en l’occurrence à noter que : “ The 

version of the Letter of Tansar has a strong clerical bias” , et à renvoyer à la procédure que 

comporte le Testament qu’elle considère plus logique497, avis auquel nous nous rallions.  

   Le dispositif énoncé par le Testament fait suite à un long paragraphe dans lequel Ardašīr, 

après avoir indiqué qu’il est impératif pour un monarque de se préoccuper de sa succession, 

dresse la liste des calamités qu’entraîne la divulgation anticipée du nom du successeur, 

 
493 Boyce 1968b, p. 61. Darmesteter 1894, p. 109. 
494 Boyce 1968b, p. 61. Darmesteter 1894, p. 109. 
495 Boyce 1968b, p. 62. Darmesteter 1894, p. 110. 
496 Darmesteter 1894, p. 109, note 1. 
497 Boyce 1968b, p. 62, note 1. 
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aspects que la Lettre n’aborde pas. Les prescriptions du Testament sont des plus simples : il 

est préconisé au Šāhān šāh d’écrire le nom de celui qu’il a retenu sur quatre feuillets 

cachetés remis à des personnes éminentes ; une fois la mort du souverain survenue, les plis 

sont comparés aux copies conservées chez le roi et, une fois décachetés, le successeur 

désigné est élevé au trône498. Si l’on questionne la littérature arabo-persane sur le 

formalisme qui a pu accompagner la transmission de la couronne de souverain à souverain 

au VIᵉ ou VIIᵉ siècle, il apparaît que, selon Ferdowsī, Kavād aurait, par écrit, nommé Khosrow 

son successeur et confié le pli portant la marque de son sceau au mowbedān mowbed ; 

après la mort du roi, le contenu de la lettre est lu à l’assemblée qui acclame le nouveau 

monarque499. Toujours selon le Šāhnāme, une procédure comparable aurait été retenue par 

Anūšīrvān qui, après avoir été ravi par les réponses fournies par Hormezd à une assemblée 

de mowbed, une forme de grand oral, aurait couché sur le papier le nom de son successeur 

et scellé le pli avant de le confier au mowbedān mowbed : ce sont les deux seuls cas, dans 

l’ouvrage de Ferdowsī, où il soit fait mention de la procédure du pli cacheté500 . Pour sa part 

Ṭabarī note, sans autres précisions, que c’est par un document portant son sceau que Kavād 

fait de Khosrow son successeur501, c’est le seul cas dans lequel l’auteur fait référence à ce 

dispositif, absent des récits de Bal`amī, Tha`ālibī et Mas`ūdī.  

    Délaissons maintenant la procédure appliquée lors de la désignation de Khosrow I er pour 

faire porter l’examen sur les circonstances qui ont présidé à son accession au pouvoir, et, 

plus largement, sur le règne de Kavād, pour mettre en lumière des aspects que les sources 

arabo-persanes renseignent peu, alors qu’ils constituent un véritable condensé d’usages 

susceptibles d’être observés au cours de la période sassanide. Le jeune Kavād accède au 

trône en 488 avec l’aide de forces hephtalites avant d’être déposé, mais non exécuté ni 

aveuglé, par une révolte des grands qui porte son frère Zamāsp au pouvoir en 496. C’est en 

498/499, de nouveau avec l’appui des Hephtalites, mais également d’une partie de la 

noblesse, qu’il remonte sur le trône, peu de temps avant de conduire une campagne surprise 

contre Rome (503). Ces éléments mettent en évidence d’une part, que la succession ne s’est 

pas déroulée dans le chaos et, d’autre part, qu’il disposait alors du soutien d’une partie 

importante de la noblesse502 : les hostilités avec Rome cesseront en 506 pour ne reprendre 

qu’en 528503. Entre-temps, et c’est l’intérêt de la séquence au regard de cette rubrique, 

 
498 Grignaschi 1967, p. 76. 
499 Mohl 1976, VI p. 157, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 83. 
500 Mohl 1976, VI p. 535, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 455. Par comparaison, si l’on se reporte aux 
successions de souverain à souverain telles qu’elles sont décrites dans le Šāhnāme, il apparaît que la 
transmission de Yazdegerd II à Hormezd III se fait oralement devant l’assemblée des grands (Mohl 1976, VI p. 
85, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 4), de même, si l’on remonte un peu plus loin, Šāpūr II aurait confié la 
régence à son frère  Ardašīr III devant l’assemblée des grands, un scribe est chargé de noter ses dernières 
volontés, mais il n’est  ici pas question de pli scellé confié au mowbedān mowbed  ou à qui que ce soit (Mohl 
1976, V p. 477, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 338).  
501 Bosworth 1999, p. 138.  
502 Wiesehöfer 2009, p. 402.  
503 Schindel 2013. Voir également les observations que formule Morley 2016, p. 15-17. L’auteur, s’appuyant sur 
Ammien Marcellin et Procope, souligne comment les succès militaires remportés par un monarque étaient de 
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Kavād avait engagé, au début des années 520, des négociations avec Justin Ier (518-527) 

tendant à ce que ce dernier adopte Khosrow, de telle sorte que la succession de celui-ci 

puisse, en tant que de besoin, être « favorisée » par le puissant voisin504. Les négociations 

échouent, mais d’autres interventions extérieures dans le processus d’accession au trône 

des Sassanides peuvent être relevées, qui auront parfois concerné des souverains 

particulièrement importants : Kavād, après Pērōz, avait lui-même recouru à l’aide hephtalite, 

alors que c’est l’allié lakhmide qui avait appuyé les prétentions de Bahrām V avant que Rome 

favorise le rétablissement de Khosrow Abarvēz505, quant à Pērōz, le fils de Yazdegerd III, c’est 

aux Tang qu’il demandera de l’aider à reconquérir  son royaume506.  

   Deux autres éléments ressortent de l’examen des conditions d’accession de Khosrow Ier au 

pouvoir qui se rapportent l’un et l’autre aux frères du futur monarque et permettent 

également de revenir sur le sort de ceux de Kavād Ier. Le premier des frères de Khosrow, 

Kāvūs, l’aîné de la fratrie, était roi du Ṭabaristān507, nul doute qu’il dût, pour reprendre 

l’expression de Wiesehöfer, estimer que « ses prérogatives avaient été ignorées », puisqu’il 

contesta par une révolte l’accession au trône de son frère puiné, le sort des armes lui fut 

défavorable et il y perdit la vie508. Cet épisode confirme que les règles régissant la dévolution 

de la couronne sassanide ne comportaient pas de prime à la primogéniture, quand bien 

même certains princes ainsi écartés de la magistrature suprême, ont pu contester par les 

armes ce qu’ils considéraient comme une lésion de leurs droits509. D’un autre frère aîné de 

Khosrow, un certain Jam, Bosworth écrit qu’il avait perdu un œil et que, par conséquent, il 

était disqualifié dans la succession à la couronne510, ce que nuance Christensen en observant 

que si la monophtalmie amenait généralement l’exclusion du trône, « cette exclusion n’était 

pas de rigueur »511. Quant aux frères cette fois non de Khosrow mais de Kavād, Valaxš et 

Zamāsp, la question se pose de savoir le traitement qui fut le leur après leur mise à l’écart ; 

selon Bosworth, Valaxš aurait été aveuglé, ce que confirme Christensen512, quant à Zamāsp, 

 
nature à assoir sa légitimité, il insiste par ailleurs sur le rôle joué par la noblesse dans l’accession d’un 
prétendant au trône. 
504 Schindel 2013. Wiesehöfer 2009, p. 402, Bosworth 1999, p. 138, note 356. 
505 Pour des exemples du coût financier de ces aides et des concessions, notamment territoriales, qui les 
accompagnent voir, pour Kavād Ier, Bosworth 1999, p. 136, note 348 et, pour Khosrow II, Bosworth 1999, p. 
315, note 738. 
506 Daryaee 2009, p. 37.  
507 Voir, par exemple, Bosworth 1999, p. 138, note 356. 
508 Voir, par exemple, Daryaee 2009, p. 28. 
509 Dès la fondation de la dynastie Ardašīr voit son frère aîné Šāpūr revendiquer le trône qu’il s’est attribué, il 
perdra la vie dans l’écroulement du bâtiment dans lequel il faisait étape (Bosworth 1999, p. 8), plusieurs frères 
aînés du même Ardašīr sont évoqués qui, ayant comploté contre lui, auraient été exécutés (Bosworth 1999, p. 
9). On peut également faire état de Narseh qui revendique l’application des usages présidant à la sélection des 
souverains (Skjærvø 1998, p. 104) ou encore de Pērōz qui demande l’appui du roi des Hephtalites en arguant 
de droits à la couronne qui auraient été méconnus (Bosworth 1999, p. 107), que dire enfin du triste Kavād II 
qui, préventivement, aurait fait exécuter I7 de ses frères (Bosworth 1999, p. 398). 
510 Bosworth 1999, p. 138, note 356. 
511 Christensen 1944, p. 354. 
512 Respectivement, Bosworth 1999, p. 127, note 328 et Christensen 1944, p. 351. 
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Bosworth note que, bien que ce soit incertain, il bénéficia sans doute du pardon de Kavād, 

opinion que partage Christensen513.  

   Il reste, à ce stade, à analyser un peu plus avant le cas concret d’Anūšīrvān pour tenter de 

cerner quelles ont pu être les causes et les conditions de sa désignation à la succession à la 

couronne. Selon Christensen, le choix de Kavād de privilégier son fils puiné aurait été lié au 

fait que Kāvūs était un mazdakite « confirmé », alors que le souverain avait pris ses distances 

par rapport à une doctrine à laquelle il s’était précédemment attaché514. Sentant sa fin venir, 

il aurait dicté son testament au mowbedān mowbed et apposé son sceau sur le pli avant de 

le lui confier ; l’auteur note que Kāvūs « osa » faire valoir ses droits à la succession mais que 

le chef des mowbed produisit alors le document devant le conseil des grands et suggéra de 

s’en tenir à la volonté du défunt, ce en quoi il aurait unanimement été suivi515. Cette thèse, 

que l’on peut qualifier de classique, est largement reprise par Daryaee qui observe que 

Kāvūs, l’aîné et donc l’héritier, était soutenu par les mazdakites ; c’est toutefois sans 

référence à un quelconque testament de Kavād que l’auteur conclut que la cour et la 

hiérarchie sacerdotale se prononça en faveur de Khosrow516. Ce qui ressemble à des formes 

de certitudes n’est pas partagé par Schindel pour qui les raisons pour lesquelles le plus jeune 

fils a été préféré à l’aîné « demeurent obscures »517. Bien que succincte l’analyse de 

Bosworth présente l’intérêt de poser le Kavād de la fin de règne en monarque qui a su 

affermir ses positions par rapport à l’aristocratie ; il est ainsi en mesure de régler lui-même 

sa succession plutôt que de s’en remettre aux grands et au clergé518. Ces prémisses sont 

partagées par Wiesehöfer qui met en évidence la façon dont Kavād, acquis à des réformes, 

s’est un moment appuyé sur le mouvement mazdakite ainsi que sur la fraction de la 

noblesse qui lui était favorable et nourrissait par ailleurs des sentiments anti-romains ; c’est 

la question de la succession et des liens qu’elle entretient avec les politiques intérieure et 

extérieure qui, à partir des années 520, conduit le  monarque à un retournement d’alliance 

et le fait privilégier Khosrow519, son frère Kāvūs n’étant au demeurant pas présenté comme 

un mazdakite mais comme le favori d’une fraction de l’aristocratie qui a perdu la faveur 

royale520. La formule du pseudo Jāḥiẓ selon laquelle un souverain doit désigner comme 

« héritier présomptif » un prince « qui jouisse de l’agrément et de la dilection des sujets et 

non simplement de sa propre affection »521, éclaire peut-être l’obscurité qu’évoque 

Schindel, à moins qu’il faille renvoyer, ce qui nous semble un peu court, au machiavélisme 

 
513 Respectivement, Bosworth 1999, p. 136, note 349 et Christensen 1944, p. 351. p. 149 Pour des souverains 
ou prétendants au trône ayant subi l’aveuglement en dehors, bien entendu du cas bien connu d’Hormezd IV, 
on signalera, en s’en tenant aux éléments fournis par Bosworth 1999 : un fils de Hormezd II (Bosworth 1999, p. 
50, note 146) et Āzarmīgduxt (Bosworth 1999, p. 407).  
514 Christensen 1944, p. 355. 
515 Christensen 1944, p. 361. 
516 Daryaee 2009, p. 28. 
517 Schindel 2013. 
518 Bosworth 1999, p. 138, note 356. 
519 Wiesehöfer 2009, p. 406. 
520 Wiesehöfer 2009, p. 403. 
521 Pellat 1954, p. 189. 
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souvent prêté à Kavād. Quoi qu’il en soit, il aura, au terme d’un des règnes les plus longs de 

la dynastie à laquelle il appartient522, su léguer à son héritier un empire dont la situation 

financière restait fragile, mais qui avait surmonté l’effondrement provoqué par les 

campagnes aventureuses de Pērōz et était entré dans la voie des réformes. Il est impératif 

pour un monarque de se préoccuper de sa succession écrivait l’Ardašīr du Testament, avec 

tous les aléas que comporte une telle entreprise, ce qui justifie à nos yeux la place de cette 

rubrique sous un titre se rapportant aux misères royales. Kavād, parmi d’autres tâches, se 

sera engagé dans ce champ clos où pleuvent les coups les plus tordus, et, pour la seule fois 

dans son histoire, l’empire sassanide n’aura connu que deux souverains en plus de 90 ans ; 

deux souverains qui de surcroît, auront, avec des ductilités d’esprit remarquables, œuvré 

dans le même sens, les réalisations du second s’inscrivant, du moins en partie, dans les 

orientations du premier. L’on trouve ainsi réunies, dans la durée, les conditions que pose le 

Testament au salut du royaume, à savoir, qu’après la mort du roi, accède à la souveraineté 

quelqu’un qui lui ressemble523. Autre misère royale, la postérité de Khosrow éclipse celle de 

son père que la littérature arabo-persane, à quelques nuances près, classe dans la catégorie, 

peu fréquentable, de ceux qui souscrivent aux innovations religieuses ; mais, n’appartient-il 

aux monarques de connaître tous les secrets du monde sans pouvoir s’en décharger sur 

quiconque ? 

 

Tous les secrets du monde 

Des lignes que l’on a consacrées au Šāhān šāh et à ses yeux, on se souvient que, selon la 

formule du pseudo Jāḥiẓ, le roi pasteur doit être informé des intentions les plus secrètes de 

son troupeau et que, s’il vient à négliger cet aspect, « il n’a plus de pasteur que le nom et de 

pouvoir que l’apparence. »524. L’on se souvient également des réflexions qui ont porté sur le 

discernement du monarque et du conseil que donne l’Ardašīr du Testament à ses 

successeurs de ne pas succomber à la faiblesse au point « de ne pouvoir porter tout entier le 

poids de son secret »525 ; ainsi, l’étau se resserre et, quelles que puissent être ses bonnes 

dispositions, un monarque est un individu d’une espèce particulière, à qui l’on ne saurait 

impunément accorder sa confiance, le salut, relève même un chapitre du livre VI du 

Dēnkard, pouvant résider dans le mensonge526. L’on ne sait si c’est à cette anthropologie 

triste que fait référence l’Ardašīr du Šāhnāme qui, adressant à tous ses derniers avis, relève 

que : 

 
522 Il n’est surpassé dans ce domaine que par Šāpūr II et Khosrow Ier.  
523 Grignaschi 1967, p. 69.  
524 Pellat 1954, p. 184. 
525 Grignaschi 1967, p. 78, précité. 
526 Dk. 6. 325 – C8, Shaked 1979, p. 150-151, cité plus haut. 
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Le roi prend sur lui tous les chagrins de la royauté, et ne s’inquiète pas du dommage qui peut lui 
en revenir.527 

   Pourtant, les postulants à la magistrature suprême se bousculent et des exemples de luttes 

sourdes ou exacerbées ont été donnés dans la rubrique précédente, d’autres épisodes, il est 

vrai fort peu nombreux, donnent à penser que des pénuries de candidats remplissant les 

conditions requises ont pu être constatées à certaines époques. En dehors de la succession 

de Yazdegerd Ier où les grands, ne souhaitant pas porter sur le trône un fils du roi défunt, 

élèvent à la fonction suprême un certain Khosrow, qui bien que régulièrement investi, 

présente la singularité de ne pas figurer dans la liste des souverains de la dynastie, l’on 

songe, bien évidemment, à l’ultime période sassanide. La fratrie de Kavād II a subi les 

exécutions que l’on sait et la lecture des sources arabo-persanes met en évidence que c’est 

bien par défaut qu’il est procédé à l’investiture de souveraines, quand bien même certaines 

dispositions et réalisations, on l’a noté, sont associées à leurs mandats. Il semble néanmoins 

que cette période a également vu porter au trône des individus requis d’office, voir contre 

leur volonté, tel, le très éphémère Pērōz II de Ṭabarī528. Ce n’est pas contre sa volonté que 

Šahrvarāz accède au trône mais la façon, des plus crue, dont Ṭabarī relate l’évènement, 

n’entretient aucun rapport avec la joie qui saisit habituellement le nouveau monarque sur 

laquelle nous nous sommes attardé plus haut529. Autorisons-nous ici une parenthèse portant 

sur l’autre monde et la visite guidée que la lecture de l’Ardā Wirāz Nāmag nous a permis 

d’entreprendre. Souvenons-nous du wahišt et de ses stations de la lune et du soleil, la 

seconde (qui est également celle des bonnes actions), est réservée aux âmes de ceux qui, 

bien qu’ils n’aient pas épousé la Weh dēn, sinon elles séjourneraient au Garōdmān, ont 

exercé la bonne royauté ou le (bon) gouvernement ou le (bon) commandement ; quant à la 

station de la lune (et des bonnes pensées), elle est explicitement réservée à ceux qui n’ont 

pas épousé la Weh dēn mais dont les autres actes méritoires, implicitement il ne peut s’agir 

que de l’exercice de la royauté, du gouvernement ou du commandement, les distinguent des 

élus dont les âmes séjournent à la station des étoiles. Souvenons-nous également que, 

malgré des lectures redoublées, nous n’avons identifié, dans la description du dušox à 

laquelle procède Ardā Wirāz, qu’une seule âme de souverain où elle a tout loisir pour 

méditer les mauvais traitements infligés à ses sujets. Gageons donc que pour être le fruit 

d’interpolations sans lesquelles on ne s’explique guère certaines incohérences du texte530, 

l’Ardā Wirāz Nāmag dans la version dont nous disposons, est également le fruit de 

 
527 Mohl 1976, V p. 375, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 227. Pour d’autres allusions au poids de l’exercice 
du pouvoir dans le Šāhnāme, voir, par exemple, les propos prêtés à Homāy cédant le trône à Dārā (Mohl 1976, 
V p. 45), ou encore ceux de Dārā expirant pour qui les joies du pouvoir sont des peines (Mohl 1976, V p. 89). 
528 Bosworth 1999, p. 408.  
529 Bosworth 1999, p. 402, “He proclaimed himself king, but when he sat down on the royal throne, his belly 
began to gripe, and this affected him so violently that he had no time to get to a latrine…” La scatologie n’est 
pas le propre de Ṭabarī, voir, au sujet du futur Kavād II, Zotenberg 1900, p. 714. 
530 En dehors des populations des deuxième et troisième stations du wahišt que l’on vient d’évoquer, on 
notera, avec Gignoux, que certains résidents du Garōdmān sont, sans raison, cités à deux reprises (Gignoux 
1984, p. 164) et, avec Gheiby 2004, p. 84, qu’Ardā Wirāz pénètre à deux reprises dans le dušox. (Gignoux 1984, 
pp. 174 et 191, Vahman 1986, pp. 202 et 208). 
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l’idéologie royale sassanide pour qui Rašn ne pouvait,  en quelque sorte, procéder  qu’avec  

deux balances, la première pour les humains dans leur généralité, la seconde réservée aux 

souverains ;  à moins, considération intempestive, que ces deux poids deux mesures soient 

seuls à même de témoigner de la souveraine condition, entendre de ses gloires et de ses 

misères531. 

   Les derniers aspects que l’on évoquera ici se rapportent à des fins de règnes, en prenant 

dans le Šāhnāme les exemples de deux adversaires qui, comme souvent dans l’ouvrage, sont 

également liés par les liens du sang ; il s’agit en effet du grand-père touranien Afrāsīāb et de 

son petit-fils Kay Khosrow archétype du bon monarque iranien. C’est donc la fin pour 

Afrāsīāb, les troupes de Kay Khosrow sont en route pour Gangdiz ; le roi déchu, informé, 

avait tenu secret ce qu’il avait appris « et était parti dans une nuit sombre, sans rien dire à 

personne »532, Kay Khosrow après s’être rendu maître de la forteresse et y avoir séjourné un 

moment, retourne en Iran, inquiet que son ennemi rassemble  de nouveau une armée ; rien 

de tel ne survient et la séquence  à venir est de nature à illustrer ce trait de la Lettre qui veut 

que rien ne soit plus misérable qu’un sage aux mains des ignorants ou « qu’un roi que la 

mauvaise fortune précipite du trône vers la mendicité »533, elle renvoie également aux 

écrans contemporains et aux images de tyrans renversés : 

Pendant ce temps, Afrāsīāb errait partout sans trouver de nourriture et de repos. Son esprit était 
inquiet, son corps s’usait ; il craignait toujours un danger. Alors il voulut choisir dans le monde un 
lieu où son âme pût jouir de tranquillité, et son corps de santé ; or il y a près de Berda une 
caverne sur le haut d’une montagne rocheuse qui touche les nues, et Afrāsīāb, ne voyant ni au-
dessus de lui un faucon qui volât, ni au-dessous des traces de lions ou des tanières de sangliers, y 
porta des vivres, y fit sa demeure de peur et de mort, et tailla dans la caverne une chambre 
élevée ; c’était un lieu éloigné de toute ville et près d’un cours d’eau : appelle-le l’antre 
d’Afrāsīāb.534 

   Comme il se doit, le fugitif est découvert et conduit devant Kay Khosrow qui lui tranche la 

tête. L’épisode suivant est tout aussi éloquent, même s’il ne constitue pas, à proprement 

parler, une illustration de la misère royale : il voit les Iraniens célébrer leur victoire puis, sans 

solution de continuité, comme si sa vie ne tenait qu’à l’accomplissement de sa vengeance, le 

vieux Kay Kāvus disparaître ; quant à Kay Khosrow, il a également accompli sa xwēškārīh, en 

témoigne ce chapitre du Šāhnāme qui s’intitule « Kay Khosrow prend la vie en dégoût »535. Il 

 
531 Gheiby 2004, p. 87, suggère, en comparant les versions pehlevie et persane de l’AWN., que la première 
correspondrait à une version plus sacerdotale, la seconde appartenant à une autre tradition, plus séculaire et 
épique. En regard de l’AWN., le MX apparaît comme peu contaminé par l’idéologie royale, il énonce ainsi que 
l’opération de pesage à laquelle se livre Rašn ne favorise ni le juste ni le pécheur, ni les seigneurs ou les 
dirigeants par rapport à des individus de la plus petite condition (ān ī xwadāy ud dahibed abāg ān ī 
xwurdagtom mardōm dādestān rāst dārēd.) (MX. 2. 120, MacKenzie 1993, West 1885). 
532 Mohl 1976, IV p. 179. 
533 Boyce 1968b, p. 33. Darmesteter 1894, p. 76. Le premier membre de la proposition, celui qui se rapporte au 
sage, est à rapprocher d’un propos de Wuzurgmihr : “What is the most unfortunate ? Being in company with 
the wicked and the ignorant (Če astānagōmandtar? Hamīh ī abāg wattarān ud dušāgāhān) ». Shaked 2013, p. 
272-273. 
534 Mohl 1976, IV p. 197. 
535 Mohl 1976, IV p. 215. 
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n’a plus d’ennemis et se craint lui-même, car il appartient aussi à la race du Tūrān, « pleine 

de magie »536, il sombre dans la crise tout autant existentielle que mystique. Ici se termine 

l’évocation des misères royales, Srōš lui apparaît en songe qui l’invite à régler ses affaires 

terrestres, ce à quoi il s’emploie, le dernier chapitre que l’ouvrage lui consacre énonce que le 

monarque « se rend dans la montagne et disparaît dans la neige »537 et la parousie sera la 

rétribution d’un règne sans égal. Ferdowsī n’en dit pas plus mais l’on sait qu’il reviendra à 

Kay Khosrow d’assister Sōšāns lors de la Frašgird538. 

 

Selon la Lettre, Alexandre aurait fait exécuter sur le champ les familiers de Dārā qui avaient 

tranché la tête de leur souverain : à quelques nuances près, l’épisode figure dans les 

ouvrages arabo-persans et l’opprobre jeté sur les assassins confirme le principe de 

l’inviolabilité de la personne royale : on ne tue pas un roi ! Comment pourrait-il au 

demeurant en aller autrement ? Le roi légitime est un don d’Ohrmazd, médiateur entre les 

hommes et les dieux, doté lui-même de qualités divines, il est le seul à échapper à la banalité 

de l’humaine condition qui veut que chaque individu, quels que soient son rang et sa 

fonction, ressortisse d’un état social. On ne saurait donc être surpris que, dans le simulacre 

de procès instruit à l’encontre de Khosrow II, le premier crime qui lui soit reproché est 

d’avoir attenté à la vie de son père Hormezd IV. Au reste, à y regarder plus avant, le principe 

que l’on vient d’énoncer semble s’étioler ; l’on ne trouve guère, s’agissant du meurtre   

d’Abarvēz, que Ferdowsī et Tha`ālibī pour fournir des descriptions de l’exécuteur des basses 

œuvres l’assimilant à une créature dévique et, si l’on remonte à l’assassinat d’Hormezd IV, 

Ferdowsī est seul à appliquer des qualificatifs dépréciatifs aux oncles d’Abarvēz. Toutefois, 

dans le cas de l’assassinat de Yazdegerd III, sa compassion se portera sur le meunier, en 

larmes au moment d’accomplir son forfait. Nombre de souverains sassanides, qui ont à bas 

bruit rejoint les poubelles de l’histoire, auraient certainement souscrit à un principe 

bannissant le régicide qui ne semble pourtant pas avoir fait partie de ces coutumes du pays 

si chères à Wuzurgmihr. Suivons par conséquent Christensen lorsqu’il évoque, au sujet de 

ces usages, une théorie de l’amovibilité du souverain ; sa légitimité est jaugée à son habileté 

à faire face aux situations complexes qu’il doit affronter et aux solutions toutes pratiques 

qu’il lui appartient de dégager, sans trop heurter frontalement les intérêts divergents de 

ceux qui l’entourent. En définitive, la théorie du mandat divin apparaît comme dotée d’une 

implacable cohérence, le mandat est, par définition, révocable, donné il peut être repris ; le 

« ciel » tourne, le xwarrah s’envole et chute le monarque.  

   Portant l’examen sur les règles s’appliquant à la dévolution de la couronne sassanide on 

aura relevé que, selon Christensen, une dizaine de monarques avait été élevée à la 

magistrature suprême après avoir éprouvé leurs dispositions dans le gouvernement d’une 

 
536 Mohl 1976, IV p. 215. 
537 Mohl 1976, IV p. 265. 
538 Voir, par exemple, Dk. 3. 343, de Menasce 1973, p. 317.       
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province importante. Au vrai, aucune contrainte théorique ne préside au choix du Šāhān šāh 

qui, s’il doit appartenir à la famille royale, peut tout aussi bien être un fils du monarque en 

place qu’un autre membre de sa maison. Aucune prime à la primogéniture donc, toutefois, 

on aura noté que les revendications fleurissent d’aînés éconduits qui considèrent que leurs 

prérogatives ont été méconnues. Le monarque puissant désigne son successeur, c’est le cas 

des tout premiers sassanides et plus tard, semble-t-il, de rois tels que Šāpūr II, Kavād  Ier et 

Khosrow  Ier, qui, le cas échéant, procèdent à une forme de consultation informelle des 

grands, auxquels il revient, en toute hypothèse, de légitimer ou de ratifier le nouveau 

souverain par acclamations, pratique, si l’on se fie à  Ṭabarī et à Tha`ālibī, qui aurait été 

scrupuleusement observée jusqu’au milieu du Vᵉ siècle, et moins systématiquement par la 

suite, sans pour autant tomber en désuétude. Lorsque le monarque est moins puissant, ou 

lorsqu’il a disparu sans avoir procédé au choix de son successeur, la décision revient à un 

conseil restreint, dont la composition aura pu évoluer, où siègent les membres les plus 

éminents de l’aristocratie et de la hiérarchie sacerdotale, sans qu’il faille, nous nous en 

sommes expliqué, accorder le moindre crédit à la procédure décrite par la Lettre de Tansar.  

   L’étude du cas concret que fournit le règne de Kavād Ier et des conditions dans lesquelles 

Khosrow Ier lui succède sont riches d’enseignements ; ils condensent de surcroît en un laps 

de temps bien circonscrit plusieurs traits observés en matière de dévolutions de la couronne 

au cours de la période sassanide. Les négociations engagées par Kavād pour faire adopter 

son fils Khosrow par Justin, et ainsi favoriser son accès au trône, n’aboutiront pas mais 

permettent de rappeler que certains des souverains sassanides, et non des moindres, ont dû 

leur couronne à l’appui que des forces étrangères ont apporté aux prérogatives qu’ils 

revendiquaient. L’étude de cette période resserrée met également en évidence que les 

usages sassanides en matière de dévolution de la couronne, loin de constituer un corpus de 

normes figées, laissaient une part importante au pragmatisme et à l’habileté manœuvrière 

des prétendants, ainsi qu’au jeu des clans sur lesquels ils s’appuyaient. La séquence analysée 

confirme enfin, il y a là comme une constante anthropologique, que malgré les obligations 

pesant sur la fonction, la solitude qui la caractérise et les risques auxquels elle expose, c’est 

plus la pléthore de candidats que la pénurie qui se manifeste, sauf à l’ultime fin de la période 

où l’assassinat de la fratrie de Kavād a pu conduire les faiseurs de rois à susciter des 

vocations qui ne s’étaient pas spontanément exprimées. Kavād II avait-il réellement aspiré à 

la royauté, n’est-il pas plutôt le fruit des circonstances ? Aucun doute n’est en revanche 

permis pour Šahrvarāz, pourtant le registre auquel a recours Ṭabarī pour relater la façon 

dont il monte sur le trône témoigne plus d’un grand moment de solitude que de la joie 

royale qui a pu être par ailleurs célébrée ; nul doute que Ṭabarī ait ainsi entendu salir 

l’usurpateur, mais il est à noter que Tha`ālibī trouve des accents comparables pour décrire le 

pâle Kavād II. La Lettre émet l’idée qu’il n’est rien de plus misérable qu’un sage aux mains 

des ignorants ou qu’un monarque précipité du trône à la mendicité. Les lignes que le 

Šāhnāme consacre à la fin d’Afrāsīāb en sont une illustration, en même temps qu’un pont 

jeté entre les légendes, les siècles et l’actualité de nos écrans offrant en spectacle les regards 

éperdus des tyrans déchus. 
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IV. Le souverain sassanide et le cercle de justice   

 

Quelles que soient les qualités dont il est doté, le monarque sassanide, comme toute autre 

créature gētīgienne, n’effectue qu’un passage éminemment transitoire dans le monde 

matériel, qu’il ait ou non personnellement à expérimenter le principe d’amovibilité attaché à 

la fonction qu’il incarne à un moment donné. En revanche, quelles que soient les 

changements de la couleur du temps, cette fonction est pérenne et constitue l’axe autour 

duquel s’ordonne la création à qui il appartient d’assurer la prospérité et la protection du 

monde, ou, selon les cas, du royaume. L’analyse à laquelle nous avons procédé des vertus 

royales était subsumée par les missions imparties à la fonction, nul doute qu’elles auront 

également à se déployer si l’on porte maintenant l’examen sur les moyens à mettre en 

œuvre pour concourir au bon fonctionnement d’un cercle vertueux qui, se nourrissant de la 

prospérité, veut que les ressources dont dispose la couronne soient, dans une proportion 

nécessaire,  affectées à l’entretien d’une armée en charge de la protection du pays et de ses 

habitants. Passer des fins aux moyens implique par conséquent de s’arrêter sur chacun des 

moments du cercle de justice : les ressources dont dispose la couronne, dont l’impôt ne 

constitue qu’un élément, de même que l’armée, jusqu’ici appréhendée à travers la fonction 

des guerriers, feront l’objet d’analyses circonstanciées prenant en considération les 

réformes intervenues au VIᵉ siècle.  Encore convient-il, puisque ce cercle vertueux est dit de 

justice, de s’arrêter en premier lieu sur ce terme pour essayer d’en cerner le contenu. 

 

4.1. La justice, fonctions et états  

Avant d’évoquer certains aspects judiciaires ou procéduraux se rapportant à la justice puis 

d’en aborder un versant plus politique, il nous semble important de revenir sur une 

formulation rencontrée plus haut qui associe prospérité et justice1. Une première acception 

du terme justice renvoie, ce n’est pas pour surprendre puisque la prospérité constitue le 

pôle initial du cercle, à la prospérité apportée par le monarque. Nous avions à cet égard noté 

que cette prospérité se manifestait, selon DK. 3 46, par la présence d’hôpitaux « pourvus de 

savants et de remèdes ». Il n’est pas sans intérêt de relever qu’un autre chapitre du livre III 

du Dēnkard, le plus long, qui est dédié à la médecine, abordant la médecine du corps et les 

remèdes y afférents, cite, en premier « la guérison (bizeškīh) par la justice », ce qui, pour 

n’être pas dépourvu de sens, est moins attendu que les remèdes qu’il énonce ensuite tels 

 
1 Rubrique intitulée Prospérité et protection au cœur de la fonction royale. 
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que la guérison par le feu, les plantes, le couteau ou les ponctions2. Cette conception 

extensive de la justice (elle correspond à des propos prêtés à Ardašīr ou à Anūšīrvān qui 

tiennent la justice du monarque comme la première richesse de ses sujets) est corroborée 

par des énoncés que le Ġurar attribue à Kay Khosrow. Le souverain compare la justice du 

souverain à une balance où se pèse tout ce qui distingue « l’indigne de l’homme de bien »3, 

mais surtout, ce qui en l’occurrence nous ramène à l’idée de remède, il assimile le monarque 

au sel qui évite la corruption des aliments ou encore à l’eau qui lave ce qui est souillé mais, 

observe-t-il, qu’en est-il si le sel est gâté ou l’eau polluée ? Avant de conclure : 

Le roi est le remède avec lequel on se guérit des maladies ; mais lorsque le remède est avarié, il 

n’y a aucun moyen pour se guérir.4  

   Cette notion de justice royale ou plutôt de souverain assimilé à la justice qui se doit de 

combattre l’Adversité en ce qu’elle est la cause de la corruption du monde, celle-ci se 

manifestant au quotidien par les maladies dont souffrent les hommes, se devait d’être 

soulignée avant d’évoquer d’autres aspects de la justice qui sont attendus de lui. L’on prête 

beaucoup au fondateur de la dynastie en matière de justice comme dans bien 

d’autres domaines ; à partir des propos qu’il est supposé avoir tenus il est ainsi possible 

d’identifier un certain nombre de facettes de la notion de justice dont l’examen nous semble 

digne d’intérêt. Un premier aspect ressort du Kārnāmag qui veut que, lors de son discours 

du trône, Ardašīr affirme qu’il appliquera la loi (dād warzēm) avant d’énoncer qu’il 

s’efforcera à la justice (dād kōšēm) 5 ; le nouveau monarque se pose ainsi en serviteur de la 

loi et en agent tendant à la justice. Un deuxième versant de ce qui peut être rapporté à la 

justice est fourni, toujours dans un discours du trône, tel que le rapporte cette fois les 

Prairies d’or ; Ardašīr y insiste tout particulièrement sur le fait que sa justice « sera la même 

pour le puissant et pour le faible »6, ce à quoi il convient d’ajouter que cette justice protège 

les bons et punit les méchants car, précise le Ġurar, dans une formule dont il attribue la 

paternité à Ardašīr, le plus mauvais des souverains « est celui qui est craint par l’ homme 

innocent »7. Cette forme d’égalité devant la justice est exprimée un peu différemment dans 

le Šāhnāme ; elle prend les allures d’une égalité dans l’accès à la justice, en même temps que 

d’une capacité à porter plainte contre des actes de mauvaise administration ; Ardašīr, 

toujours dans son discours du trône, proclame en effet que sa salle d’audience est ouverte à 

quiconque aurait à se plaindre d’actions commises par ceux à qui le souverain a délégué une 

partie de son autorité (Gouverneurs, capitaines, cavaliers)8. Ce n’est plus un discours 

inaugural mais le Testament qui livre un quatrième éclairage se rapportant à la notion de 

justice, il prend en l’occurrence les couleurs du maintien de l’ordre qui incombe au souverain 
 

2 DK. 3. 157 de Menasce 1973, p.159. 
3 L’image est classique et, en contexte mazdéen, elle évoque bien évidemment la pesée à laquelle il est procédé 
à l’entrée du pont Činwad. 
4 Zotenberg 1900, p. 320, voir également Knauth et Nadjmabadi 1975, p. 171. 
5 K. A, Grenet 2003, p. 78-79. 
6 Pellat 1962, p. 217.  
7 Zotenberg 1900, p. 484. 
8 Mohl 1976, V, p. 333, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 194. 
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lorsque certains fomentent « la discorde et la ruine » : la violence à laquelle recourt alors le 

roi étant le remède à « l’injustice » des fauteurs de trouble9. 

 

4.1.1. Le Šāhān šāh serviteur de la loi et de la justice 

La loi dont l’Ardašīr du Kārnāmag proclame qu’il fera application est à n’en pas douter la loi 

de la weh dēn dont un chapitre du livre III du Dēnkard observe que le roi lui-même en est un 

serviteur (bandag), le même chapitre aura préalablement énoncé que cette loi, qualifiée  de 

« non-violence », les « coups » y sont rendus judiciairement afin que réparation soit obtenue 

de celui qui a frappé sans droit ; il en va également ainsi des biens illégitimement soustraits 

aux propriétaires qui doivent en obtenir restitution et réparation du préjudice qu’ils ont 

subi10. A ce souverain assujetti à la loi, un autre chapitre du livre III du Dēnkard, évoqué dans 

les développements se rapportant au paymān,  demande, non seulement qu’il se préserve 

lui-même de l’illégalité (a-dādīh),  qui est violence (must)  et injustice (adādestānīh), mais 

aussi, qu’il fasse   connaître la loi,  et, par le suivi des plaintes, recherche les auteurs des 

violences et en délivre les victimes; ce chapitre énonce en conclusion, avant de condamner 

les docteurs qui voudraient que la violence et l’injustice soient prédéterminées par Dieu : 

Telle est la justice par laquelle la violence de l’injustice est épargnée au monde, dont elle est 
expulsée.11 

   Les habits dont est revêtu en l’occurrence le monarque sont ceux, classiques, du souverain 

du gētīg, médiateur entre les dieux et les hommes et agent du Souverain des deux mondes ; 

pour le dire autrement, avec les mots que Ferdowsī prête à Anūšīrvān, Dieu est « le 

distributeur de la justice » et quiconque s’assoit sur le trône et la fait régner en est heureux 

lui-même12. Cette référence à la justice, qu’il incombe au monarque de faire triompher, se 

retrouve dans la quasi-totalité des discours du trône du Šāhnāme ; elle constitue, avec 

l’obéissance à laquelle les souverains appellent leurs sujets, la valeur la plus partagée que les 

Šāhān šāh successifs entendent promouvoir, au point que coiffer la couronne signifie être 

investi par la justice. C’est ainsi qu’en préambule du couronnement de Kavād II, Ferdowsī 

énonce : « Lorsque Šīrūye se fut assis joyeusement sur le trône, il plaça sur sa tête cette 

couronne des Kayanides, symbole de la justice (čō šīrūye benešast bar taxt-e šād besar 

nehād ān kay tāj-e dād). »13. La traduction est malaisée et le texte persan ignore le symbole : 

il dit que le trône est de joie, on l’a vu, vertu mazdéenne que le monarque doit incarner 

comme il sied, et la couronne de justice ; le fait que cette formulation soit appliquée à un 

 
9 Grignaschi 1967, p. 75. 
10 Dk. 3. 197 de Menasce 1973, p. 205.       
11 Dk. 3. 216 de Menasce 1973, p. 228-229. 
12 Mohl 1976, VI, p. 161, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 89. 
13 Mohl 1976, VII p. 356-357. L’édition Khaleghi-Motlagh retient un distique très comparable comportant 

toutefois une différence notable puisqu’il se termine par les termes « kīn tāj-e āz » qui, loin de la justice, pointe 
le ressentiment qui habite le nouveau monarque (Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII p. 323). 
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prince dont Ferdowsī relève par ailleurs qu’il était dépourvu d’intelligence14, confirme qu’à 

l’instar de son Créateur qui le fait roi, le Šāhān šāh, tant qu’il est investi du xwarrah kavien, 

ne peut être que justice, c’est-à-dire qu’il lui appartient de protéger les innocents et de punir 

les coupables 15.  

 

4.1.2. Une justice ouverte à tous qui protège et punit 

A la question portant sur la meilleure des religions, Wuzurgmihr répond en substance que 

c’est celle où la récompense des bonnes actions et la punition des péchés « est la plus 

manifeste », celle également, où la voie est la plus droite et les bonnes actions les plus 

conformes à la loi/à la justice sont à l’œuvre16. Quant à Ardašīr, dans le discours du trône du 

Šāhnāme, il se dit « l’asile (panāh) du monde entier »17. Aucune solution de continuité entre 

ces deux formules, la première évoquant les sanctions encourues par ceux qui s’écartent du 

chemin de la loi de la religion, la seconde rappelant que le premier devoir du monarque 

consiste à protéger les créatures ; fusion par conséquent entre la loi de la religion et celle 

des Šāhān šāh, si bien que les ordres de ces derniers « sont purement légitimes »18. 

S’agissant de l’aspect répressif, le Livre de la Couronne d’Anūšīrvān vient confirmer que le roi 

doit récompenser les bons et punir les méchants19, de même, le livre VII du Dēnkard énonce 

que, lorsqu’elle est poussée par les Friyān, la justice fait progresser le monde matériel et 

« inspire l’angoisse à la druz »20.  Quant au Šāhnāme, en s’en tenant aux discours du trône, 

et sans évoquer ceux qui sortiraient de la voie de l’obéissance due au monarque, les 

références abondent aux méchants à qui il ne sera laissé aucun répit ou encore à Ahreman, 

l’ennemi qui sera poursuivi21. Ces formulations de portée générale tendraient à faire oublier 

ce qui a été développé plus haut en matière de personnalité juridique, et qu’exprime 

synthétiquement Macuch : 

Only a freeborn man of age, who was a subject of the king of kings (šāhān šāh bandag) and a 
citizen of Ērānšahr, confessing Zoroastrianism and belonging to a noble family, was considered as 
a person having full legal capacity (tuwānīgīh).22   

 
14 Mohl 1976, VII p. 385, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII p. 352. 
15 Pour d’autres références au trône de justice, voir, par exemple les couronnements de Šāpūr I er (Mohl 1976, V 
p. 389, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 243) ou d’Hormezd IV (Mohl 1976, VI p. 547, Khaleghi-Motlagh 
1987-2008, VII p. 466). 
16 AW. 32. Shaked 2013, p. 266 : « ān ke yazdīh ī yazdān ud dēwīh ī dēwān kirbag mizd ud wināh puhl azeš 
paydāgtar ud rāh ud ristag ī frārōntar ud kirbag pad dādtar jast ēstēd ».       
17 Mohl 1976, V p. 332-333, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 193.  
18 Dk. 3. 197, de Menasce 1973, p. 206 : « les ordres des souverains sont purement légitimes et leur loi est celle 
de la dēn mazdéenne ».      
19 Grignaschi 1967, p. 131.  
20 Dk. 7. 7-20, Molé 1967, p. 75. 
21 Voir, par exemple, Bahrām Ier (Mohl 1976, V p. 405), Yazdegerd Ier (Mohl 1976, V p. 493), Khosrow II (Mohl 
1976, VII p. 7), Ardašīr III (Mohl 1976, VII p. 407). 
22 Macuch 2009. 
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   C’est néanmoins à une justice ouverte à tous, à un droit applicable, « sans préférence », 

quelle que soit la classe à laquelle appartient le justiciable, que se réfère l’Ardašīr de l’Ā`īn23. 

Cette égalité dans l’accès au droit est également évoquée par le Khosrow de la Sīra qui 

observe que « le droit s’applique aux faibles et aux puissants, aux pauvres et aux riches.24». 

Mais, au-delà du respect de la simple légalité formelle, il poursuit en relevant que, dans une 

affaire « douteuse », il a préféré donner tort à son entourage et se montrer injuste envers 

ceux qui ont été injustes à l’encontre des pauvres et des indigents25. Dans une autre affaire, 

certainement non moins douteuse, le monarque évoque les extorsions auxquelles procèdent 

ses gouverneurs et intendants, ainsi que les intendants de ses courtisans, de ses fils et de ses 

femmes, et délivre les paysans de ces injustices, « sans exiger une preuve légale », car il sait, 

confesse-t-il, « la cruauté des personnages puissants de l’État à leur égard »26 ; on le voit, 

même pour un monarque doté d’une autorité incontestable, la justice est un combat. 

 

 4.1.3. La justice comme combat 

Entre l’Ardašīr du Šāhnāme, qui déclare sa salle d’audience ouverte à quiconque aurait à se 

plaindre d’actions commises par ses subordonnés, et l’Anūšīrvān de la Sīra confronté à des 

affaires douteuses, l’égal accès au droit ou à la justice n’est pas une chose qui va de soi. 

Deux chapitres du livre III du Dēnkard témoignent en particulier de comportements 

critiquables de ceux qui sont en charge de la justice ; le premier met ainsi sur un même plan 

l’examen qui préside au choix du souverain et à la nomination d’un magistrat, l’un risquant 

de s’avérer mauvais, l’autre prévaricateur27. Quant au second, consacré à ce qui « promeut 

et à ce qui corrompt le monde », il dresse le tableau désolé d’un gētīg où la légalité est 

affectée par « l’abondance » de juges prévaricateurs, qui ruinent « la colonne de la 

royauté »28. Toutefois, si le Dēnkard se borne à pointer les dangers que sont susceptibles de 

faire peser de mauvais magistrats sur l’ensemble de l’édifice social, le témoignage que livre 

Ardā Wirāz au retour de son voyage dans l’au-delà est sans concession pour les juges. Alors 

que le wahišt est rempli d’âmes de monarques (on a souligné plus haut qu’ils jouissent en 

quelque sorte d’une prime pour y accéder), et que les paysans et les artisans y sont célébrés 

(cultivateurs, maîtres de maison, villageois et bergers29), on y croise également les âmes de 

représentants de professions judicaires, avocats et intercesseurs (jādag-gōwān)30, on y 

 
23 Grignaschi 1967, p. 118. L’on trouve une proposition comparable dans le discours du trône que Mas`ūdī 
prête à Ardašīr, le monarque y déclare en effet : « Ma justice sera la même pour le puissant et pour le faible, 
pour les petits et pour les grands ». (Pellat 1962, p. 217). 
24 Grignaschi 1967, p. 23. 
25 Grignaschi 1967, p. 23. Au sujet du principe d’une justice ouverte à tous dans la Perse antique, voir Knauth et 
Nadjmabadi 1975, p. 165. 
26 Grignaschi 1967, p. 22. 
27 DK 3-387, de Menasce 1973, p. 344. 
28 DK 3-390, de Menasce 1973, p. 348. 
29 AWN. p. 18-19, Vahman 1986, p.  199-200, Gignoux 1984, p. 167-169.                         
30 AWN. p. 19, Vahman 1986, p.  200, Gignoux 1984, p. 169.                         
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rechercherait en vain la trace de magistrats. C’est effectivement dans le dušox que réside 

l’âme d’un juge qui a reçu des pots-de-vin (pārag stad)31 ou celle d’un juge dépourvu de 

bienveillance (hučašmīhā)32, elles y côtoient l’âme d’un administrateur dévoyé insensible aux 

plaintes des pauvres33. Le récit d’Ardā Wirāz témoigne ainsi d’une représentation de la 

société où les juges n’ont pas su, c’est le moins que l’on puisse dire, se hisser au niveau de 

probité requis, et, c’est l’ensemble de la magistrature qui pâtit de cette vision dégradée, 

qu’il ne convient toutefois pas de rapprocher de l’opprobre dans lequel certains textes 

mazdéens tiennent les commerçants34.  En effet, à la différence de ces derniers, les juges 

occupent une place stratégique dans la société sassanide, ce que relève d’ailleurs l’Ardā 

Wirāz Nāmag lorsque, dans son introduction, revenant sur les méfaits d’Alexandre, il énonce 

que celui-ci « tua beaucoup de prêtres, de juges, d’hērbed, de mowbed, de fidèles, d’experts 

et de sages de l’Iran. »35. C’est une tout autre façon que le Mēnōg ī xrad retient pour 

souligner l’éminence de la fonction judiciaire, puisque, c’est lors de la rencontre avec sa dēn 

que l’âme de l’élu s’entend reconnaître sa bonne religion, sa générosité et, ce qui nous 

intéresse ici, se voit distinguer pour s’être détournée de celui qui rendait des mauvais 

jugements, touchait des pots-de-vin et pratiquait des faux témoignages  « ka tō did kē drō-

dādwarīh ud pārag-stānišnīh kard uš gugāyīh ī pad drō dād ēg tō nišast »36. Plus loin, 

l’ouvrage reviendra sur l’exercice de la justice en distinguant les magistrats qui remplissent 

correctement leur charge, sans percevoir de pots-de-vin, à leurs niveaux comparables à 

Ohrmazd ou aux Amahraspand, des prévaricateurs pour leur part comparables à Ahreman et 

aux démons37. On ne sait jusqu’où il convient de pousser la comparaison ainsi proposée ; elle 

confirme l’existence de pots-de-vin, mais il serait toutefois certainement excessif de 

considérer que seule une minorité de juges, comparables aux dieux, ne les auraient pas 

pratiqués ; au demeurant, il existait un ouvrage, qui ne nous est pas parvenu, traitant des 

devoirs des mowbed (Xwēškārīh-nāmag ī magupatān), un autre portant sur les devoirs des 

 
31 AWN. p. 47, Vahman 1986, p.  214, Gignoux 1984, pp. 121 et 205.                         
32 AWN. p. 51, Vahman 1986, p.  216, Gignoux 1984, pp. 131 et 210. 
33 AWN. p. 41, Vahman 1986, p. 211, Gignoux 1984, pp. 111 et 198, l’auteur observe que, contrairement à 
Shaked, il ne voit pas dans les fonctions exercées par l’intéressé un quelconque rapport avec la justice, voir 
Shaked 1995 (IV), p.1, qui relève que la prise en compte des plaintes émanant des pauvres relevait des 
attributions des mowbed qui exerçaient des fonctions judiciaires, observation qui correspond semble-t-il à 
l’institution des driyōšān jādag-gōw évoquée plus haut, mais dont rien n’indique qu’elle soit concernée dans le 
contexte de l’AWN.     
34  On se souvient notamment de Dk. 3. 69, (de Menasce 1973, p. 75), qui n’admet qu’avec beaucoup de 
réticences que le commerce, puisse constituer, aux yeux de la religion, un moyen licite de se nourrir ; de même, 
dans l’AWN, les seules âmes de commerçants croisées par le narrateur résident en enfer, les intéressés s’étant 
rendus coupables d’utiliser des poids et mesures trafiqués, voir, par exemple, AWN. p. 27, Vahman 1986, pp.  
204, Gignoux 1984, p. 178.   
35 AWN. p. 1, 19-20, Vahman 1986, p. 191, Gignoux 1984, p. 146. 
36 MX. 2. 135, MacKenzie 1993, West 1885. L’âme du pécheur se voit condamner pour des raisons 
symétriquement inverses (MX. 2. 176, MacKenzie 1993, West 1885). Par comparaison, dans l’AWN., les propos 
que tient la dēn du défunt ne portent que sur ses pensées, ses paroles, ses actions et sa religion (Vahman 1986, 
pp. 195 et 201, Gignoux 1984, pp. 157 et 171). 
37 MX. MacKenzie 1993, 39. 45-46 : « ud dādwar kē dādwarīh ī rāst kunēd ud pārag nē stānēd pad pāyag ī xwēš 
hāwand ohrmazd ud amahraspandān, ud ān kē dādwarīh ī drō kunēd pad pāyag ī xwēš ahreman ud dēwān guft 
ēstēd. » 
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officiels (Xwēškārīh-nāmag ī kāfrāmānān)38. Quant au livre VIII du Dēnkard, il comporte dans 

les nask légaux (dādīg) des éléments permettant d’identifier certains comportements des 

juges susceptibles de donner lieu à sanctions39.  

   L’on est par conséquent renvoyé, pour éviter cet effondrement de la colonne de la royauté 

que craint le Dēnkard, aux mesures classiques de surveillance ou de bonne administration 

reposant sur le souverain ou ceux qui l’entourent directement. C’est ainsi que Šāpūr Ier, à 

l’instar de son père, déclare que l’on accèdera librement à lui, son cœur étant ouvert « à 

l’homme qui demande justice »40, de la même façon, le Ġurar indique que Yazdegerd II, du 

moins pendant un temps, se conforme aux habitudes de son père, en se montrant 

facilement accessible et en faisant « droit aux requêtes »41. Un écho de ces pratiques, dont il 

est malaisé de faire la part de topos qu’elles recèlent, nous y reviendrons, est rendu par un 

chapitre du Dēnkard qui préconise au monarque de tenir sa cour « habituellement » ouverte 

et de garder sa résidence dans le « kišwar », il poursuit en indiquant qu’ainsi, on réduit la 

violence et que l’on donne espoir « aux fonctionnaires qui en sont dignes »42. Encore 

convient-il que le souverain lui-même, par une conception erronée de la justice, ne perde 

pas de vue que la colonne de la royauté (l’axe autour duquel s’ordonne la création), ne 

saurait être trop déstabilisée, au risque de mettre à bas l’ensemble de l’édifice qu’il est 

supposé maintenir. 

 

4.1.4. La justice comme maintien de l’ordre du monde 

De tous les souverains sassanides, Khosrow Anūšīrvān apparaît comme celui qui s’est montré 

le plus digne de porter l’épithète de juste qui lui est accolée ; Bal`amī n’est toutefois pas le 

seul à considérer que son fils Hormezd IV nourrissait un sentiment encore plus aigu de la 

justice : « Sa justice était telle qu’elle surpassait celle d’Anūšīrvān, et tout lui allait à souhait 

dans le royaume de Perse. Il protégeait les faibles et contenait les oppresseurs, de façon à ce 

que le puissant et le faible fussent égaux et que l’un n’osât opprimer l’autre. »43. Quelques 

lignes plus loin l’auteur note encore qu’il n’y eut en Perse « un roi aussi juste qu’ Hormezd » 

mais poursuit : « Il avait seulement le défaut de rabaisser les grands, sans égard pour leurs 

droits, et d’élever les pauvres et les misérables au rang des grands, sous prétexte que ceux-là 

n’opprimeraient pas les faibles.44». Ṭabarī observe pour sa part qu’ Hormezd était hanté par 

la justice mais implacable à l’encontre des grands à qui il reprochait d’opprimer le bas 

 
38 Perikhanian 1997, p. 15. 
39 West 1897 ; voir par exemple dans le Nask Nigādom, section 4, les lignes 12 à 15, portant sur la 
rémunération des prêtres ou les sanctions encourues par un juge qui ne poursuit pas un coupable. 
40 Mohl 1976, V p. 391, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 245. 
41 Zotenberg 1900, p. 571. 
42 DK 3-132, de Menasce 1973, p. 137.  
43 Zotenberg 2001, I -2, p. 306. 
44 Zotenberg 2001, I -2, p. 307. 



263 
 

peuple45, et Bosworth relève que, dans le discours du trône que Dīnawarī prête au nouveau 

souverain, celui-ci s’engageait  à protéger les plus faibles contre l’oppression des grands, 

l’auteur ajoutant que cette orientation allait à l’encontre de celle de Khosrow Ier « qui avait 

cultivé le soutien de la noblesse et du clergé zoroastrien 46». Ce discours du trône, dans la 

version qu’en livre Ferdowsī, traduit effectivement la volonté du souverain de se préoccuper 

des petits : « Je prends à cœur tout ce qui touche les pauvres (darvīš) et je n’en détournerai 

jamais mes pensées47. ». Le propos est toutefois tempéré par la formule selon laquelle le roi, 

s’il se veut tendre pour les pauvres, se pose également en « défenseur des riches ». L’auteur 

conclut néanmoins sa narration de la cérémonie de couronnement en observant que la tête 

des riches (ganjdārān) était remplie de craintes, le cœur des oppresseurs (setamgāre) se 

fendit, alors que l’âme de tous les gens intelligents (ḫeradmand), et celle des pauvres, était 

remplie de bonheur48. Ce commentaire élogieux de Ferdowsī est toutefois sans suite ; dès le 

chapitre suivant, il observe en effet que, lorsqu’Hormezd eut assuré son pouvoir, il montra 

sa mauvaise nature et « s’écarta des règles de la foi » en s’en prenant à ceux qui avaient 

fidèlement servi son père sans avoir commis le moindre crime. Le récit de Tha`ālibī 

emprunte le même parcours qui, utilisant des anecdotes dont certaines sont communes à 

Bal`amī, Ṭabarī et Ferdowsī49, donne à voir un souverain qui, emporté par trop de justice, 

manque de discernement et sombre dans le ridicule50.  Au-delà de ces anecdotes et de la 

façon dont elles sont narrées, d’autres traits sont prêtés au souverain qui, chez la plupart 

des auteurs, tendent à le discréditer ; il est ainsi rapporté qu’il fit exécuter quelque 13 000 

nobles et mowbed51, et il n’est pas certain que le refus qu’il oppose à ses hērbed de procéder 

à la persécution de chrétiens soit de nature à rehausser son image52. Ṭabarī note enfin que, 

s’agissant de l’armée, Hormezd se préoccupa des fantassins mais priva la cavalerie de 

ressources, formule qu’il convient de comparer à celle de l’Ayādgār ī Jāmāspīg rencontrée 

plus haut, selon laquelle les cavaliers deviennent fantassins et inversement ; il ne s’y trompe 

d’ailleurs pas et poursuit : ‛‛ a great number of those in his entourage became evil 

intentioned toward him, as a consequence of fact that God wished to change their rule and 

 
45 Bosworth 1999, p. 295.  
46 Bosworth 1999, p. 295, note 696. 
47 Mohl 1976, VI p. 548-549, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 469 (avec une formulation légèrement 
différente). 
48 Mohl 1976, VI p. 548-549, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 469.   
49 Anecdote se rapportant au cheval de Khosrow, le fils du souverain, dont les oreilles et la queue sont coupées 
parce qu’il s’était égaré dans un champ ensemencé, anecdote de l’officier qui ayant volé une grappe de raisin, 
n’échappe au chantage du propriétaire de la vigne, qui menace de le dénoncer au souverain, qu’en lui cédant 
une coûteuse ceinture. Pour une anecdote comparable où, cette fois, le coupable, mais également l’officier 
dont il dépend, sont exécutés sur l’ordre de Pērōz, voir Sauer et al. 2013, p. 623. 
50 Cette observation vaut pour Ṭabarī, Bal`amī   et Tha`ālibī, Ferdowsī témoigne en revanche d’une forme de 
sympathie à l’égard du monarque dans la façon de rapporter les deux anecdotes évoquées dans la note 
précédente, qui figurent en outre sous un titre indiquant qu’Hormezd « revient à la pratique de la justice » 
(Mohl 1976, VI p. 563).    
51 Ṭabarī, Bal`amī, Mas`ūdī et, selon Bosworth 1999, p. 298, note 699, Dīnawarī. Ferdowsī pour sa part 
mentionne incidemment « l’exécution de tous les mowbed et les scribes ». (Mohl 1976, VI p. 571). 
52  Bosworth 1999, p. 298, Zotenberg 2001, I -2, p. 307. 
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transfer their royal power to someone else.’’53 . De tous les auteurs sollicités sur ce règne,  

Mas`ūdī est néanmoins celui qui porte le regard le plus négatif ; le mot « justice » est absent 

des quelques lignes qu’il consacre au souverain, dont il relève qu’il éprouvait une « certaine 

prévention pour l’aristocratie » à laquelle il préférait « la pègre des faubourgs et la 

valetaille », il ajoute, nous l’avons observé plus haut, qu’en brisant l’institution des mowbed, 

« il a détruit la loi religieuse, les traditions ancestrales, les lois et les usages de l’empire. »54 

   Il semble ainsi, selon les auteurs sollicités, qu’Hormezd aurait oublié de méditer la leçon de 

Pērōz qui, dans son discours du trône, aurait imploré Dieu de lui accorder « de traiter les 

petits comme des petits et les grands comme des grands »55. Toutefois, à la différence de 

Ṭabarī, ce n’est pas au règne d’Hormezd IV que Ferdowsī associe des images d’apocalypse, 

mais à la fin de la dynastie ; dans un courrier qu’il adresse à son frère, Rostam à qui 

Yazdegerd III a confié le commandement de l’armée, relève que le Šāhān šāh est le dernier 

représentant des Sassanides ; pressentant sa fin, il se lamente en ces termes : « Hélas ! Cette 

couronne, cette bonté (mehr), cette justice (dād), tout cela va disparaitre avec la famille 

royale »56. A cette assimilation de la couronne à la justice, classique chez le poète, succède 

un ensemble de propos qui sont à comparer à ceux que livrent le Zand ī Wahman yasn ou le 

livre VII du Dēnkard : 

Lorsque la chaire (manbar) s’élèvera en face du trône (taḫt), lorsqu’on proclamera partout les 
noms d’Abou Bekr et d’`Umar, nos longs travaux seront perdus. Un homme indigne (nāsezā) 
deviendra roi superbe ; il ne sera plus question du trône, du diadème et de l’empire. Les astres 
donneront tout aux Arabes ; le jour succédera au jour et le déclin de notre puissance à notre 
élévation. Parmi les étrangers, une famille se vêtira de noir et coiffera sa tête d’une tiare de satin. 
Il n’y aura plus de trône ni de couronnes, plus de brodequins dorés ni de pierreries, plus de 
diadème ni de drapeau (derafš) flottant sur les têtes. Aux uns la fatigue, aux autres les 
jouissances ; on ne s’inquiétera ni de justice ni de générosité (baḫšeš). A la faveur de la nuit, un 
ennemi vigilant envahira la demeure de celui qui se cache. Un étranger deviendra le maître des 
jours et des nuits, il ceindra la ceinture royale et se coiffera de la tiare. On ne respectera ni la foi 
des serments ni la loyauté ; la fausseté (kažī) et le mensonge (kāstī) seront en honneur. Les 
guerriers (mardōm–e jangjūy) seront des fantassins ; il n’y aura plus qu’insultes et moqueries 
pour les cavaliers ; le laboureur hardi au combat tombera en discrédit, la naissance (nežad) et la 
race (gōhar) ne porteront plus de fruits. Celui-ci dépouillera celui-là et réciproquement. On ne 
distinguera plus les bénédictions (āfarīn) des blasphèmes (nefrīn), et la dissimulation (nehān) 
prévaudra sur la franchise (āšekārā). Leur roi aura au cœur un rocher ; le fils haïra son père et le 
père tendra des embûches à son fils. Un vil esclave deviendra le maître ; ni la naissance ni la 
grandeur n’auront de prix. Le monde ne connaîtra plus la probité (vafā), l’injustice (jafā) envahira 
les cœurs et les lèvres. Il s’élèvera une race mélangée d’Iraniens, de Turcs et d’Arabes ; il n’y aura 
plus de Dikhans, de Turcs ni d’Arabes ; les langues ressembleront à un badinage. Chacun enfouira 
son trésor et, à sa mort, le fruit de ses fatigues enrichira ses ennemis. Les savants et les dévots 

 
53  Bosworth 1999, p. 298. 
54  Pellat 1962, p. 237. Au sujet de la discorde, Mas`ūdī rapporte, dans les lignes qu’il consacre au règne de 
Yazdegerd II, qu’un sage aurait énoncé au monarque : « Elle est engendrée par des haines que développe une 
audace générale provoquée par le mépris des grands et renforcée par la liberté avec laquelle les langues 
expriment les passions, par la crainte éprouvée par les riches et l’espoir caressé par les pauvres, par 
l’insouciance de ceux qui jouissent et la vigilance des déshérités. » (Pellat 1962, p. 231). 
55 Mohl 1976, VI p. 93, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 10. 
56 Mohl 1976, VII p. 436-437, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII p. 417 (avec de légères différences). 
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profiteront de leur crédit pour faire des dupes ; le chagrin (ġam), la souffrance (ranj), les divisions 
(šūr) régneront partout, comme régnait la joie au temps de Bahrām Gour. Plus de fêtes ni de 
plaisir, plus de travail (kūšeš) ni de sécurité (kām) ; partout la ruse (čāre), la tromperie (tanbal), 
les pièges (dām).57 

   On retiendra tout d’abord que ce passage est commandé par le bouleversement de l’ordre 

qui prévalait jusqu’alors, où le trône prévalait sur la chaire ; on notera également que 

l’opprobre jeté sur les deux premiers califes épargne le Prophète de l’islam et sa famille58, 

mais rejaillit tant sur les Omeyyades que sur les Abbasides. Pour le reste, au regard de cette 

rubrique, la justice dont plus personne ne s’inquiète est bien celle qui voit le cavalier primer 

sur le fantassin, le mowbed prononcer de sages et savantes paroles et le travail du laboureur 

honoré. Au-delà des aspects juridiques et institutionnels abordés dans les rubriques 

précédentes, la justice dont il est question ici se fonde sur la naissance, la lignée et```` 

l’iranité, tous éléments propres à la création d’Ohrmazd qui constituent l’ordre dont le 

souverain est le pivot, la colonne ou l’axe. Pour autant que cet ordre juste soit affaibli ou, a 

fortiori, disparaisse, ce sont toutes les valeurs qui lui sont attachées telles que la générosité, 

la loyauté, la distinction entre le vrai et le faux, la probité, l’assiduité dans le travail, ou 

encore la sécurité, qui sont corrompues, mutent en leurs contraires, engendrant confusion 

et chaos. On en revient ainsi à la figure du monarque protecteur assurant la prospérité de la 

création et l’image s’impose de la séquence correspondant à l’accession au trône 

d’Anūšīrvān. Selon Ṭabarī, dans un ordre d’énoncé qui a toute son importance, il écrase le 

mouvement mazdakite, restaure les propriétaires dans leurs biens, s’attache à rétablir les 

lignées et se préoccupe de favoriser les producteurs en faisant réparer et en améliorant les 

infrastructures. L’armée, ou, plus exactement, les cavaliers, se voient allouer des ressources, 

des surveillants sont envoyés dans les temples, les grandes voies sont sécurisées (tours, 

fortins) et l’administration reçoit des consignes strictes59. Ṭabarī n’en dit pas plus mais, dans 

son récit, qui obéit à la même structure, le Tārīḫnāme ajoute que le roi ordonne aux 

cultivateurs de ne laisser aucune portion du sol sans culture et commande aux pauvres de ne 

pas mendier mais de travailler, n’allouant de ressources qu’à ceux qui, frappés d’infirmité, 

en sont incapables60. Une tonalité identique se retrouve dans le Šāhnāme où, dans un 

courrier adressé à son administration, Khosrow exige, au nom de la justice, que chaque 

arpent soit cultivé et menace de pendaison celui qui contreviendrait à cette prescription61. 

La justice, dans cette perspective, s’oppose au laxisme, et l’on se souvient qu’Ardašīr, tant 

dans la Lettre que dans le Testament, n’est pas loin de considérer l’oisiveté comme la source 

de tous les maux ; au demeurant, la nourriture dont se nourrit l’indolent ou le paresseux “he 

 
57 Mohl 1976, VII p. 436-439. 
58 Pour des proclamations de caractère alides émanant de Ferdowsī, voir, par exemple, Mohl 1976, V p. 101, le 
poète appelle les grâces sur l’âme de Muḥammad, et sur ses compagnons, dont le premier était `Alī, que le 
Prophète a appelé « son successeur » et dont les paroles sont « incomparables ». Voir également, Mohl 1976, 
VI p. 243, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 166 (avec une légère différence), où Ferdowsī préconise l’amour 
de `Alī comme appui pour le jour du jugement. 
59 Bosworth 1999, p. 156. 
60 Zotenberg 2001, I-3, p. 247.      
61 Mohl 1976, VI p. 173, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 99.  



266 
 

eats through impropriety and injustice (az abārōnīh ud adādestānīh xwarēd) »62, et c’est 

d’ailleurs en enfer qu’Ardā Wirāz en aura croisé l’âme63. Bien que liés à un contexte 

achéménide, les commentaires que livre Briant du Widēwdād nous semblent tout à fait 

répondre aux propos d’Anūšīrvān ; l’auteur observe en effet que l’homme qui ne travaille 

pas la terre avec ses deux bras est voué à la mendicité et au rebus du pain64.  

 

La loi de la Weh dēn est de non-violence, le roi en est le serviteur et les coups sont rendus 

judiciairement ainsi que les biens recouvrés par leurs propriétaires légitimes ; serviteur de la 

loi le Šāhān šāh  est également  le vecteur du Distributeur de justice et, pour le Šāhnāme,  à 

l’instar du trône qui est de joie, la couronne est de justice ; la symbolique est telle, 

l’idéologie royale si bien incorporée, qu’elle vaut même pour un souverain aussi inconsistant 

que Kavād II ; tant qu’il est investi, tant que le xwarrah kavien ne l’a pas délaissé, tant qu’il 

incarne la magistrature suprême, il porte les habits et les regalia  de celui à qui il incombe de 

protéger les innocents et de punir les coupables. 

   Pas le moindre hiatus donc entre Wuzurgmihr qui célèbre la Weh dēn, qui plus que toute 

autre religion, récompense et punit, et les souverains qui, coiffant la couronne de justice, 

déclarent qu’aucun répit ne sera laissé aux méchants et qu’Ahreman est l’ennemi ou encore, 

comme Ardašīr, qui se proclame asile du monde. L’audience du monarque est ouverte aux 

petits comme aux grands, et c’est à un droit applicable à tous, quelle que soit la fonction à 

laquelle il appartient, que fait référence l’Ā`īn. On en oublierait presque la segmentation de 

la société sassanide et la synthèse de Macuch selon laquelle, seul un sujet du roi, de sexe 

masculin, adulte, de religion mazdéenne et appartenant à la noblesse jouissait d’une pleine 

capacité juridique. Le Khosrow de la Sīra, au-delà des déclarations et du formalisme 

juridique, se donne à voir s’efforçant dans quelques affaires douteuses de faire accéder les 

petits à la justice ; mais combien d’affaires non moins douteuses, où le souverain n’aura 

engagé le fer, soit parce qu’elles lui auront été cachées, soit encore que, par lassitude ou 

calcul, il ne les aura pas évoquées ? Dans les lignes, mais également entre celles-ci, 

l’apologue met en évidence que même pour un souverain dont l’autorité est incontestée et 

auquel est accolée l’épithète que l’on sait, la justice est un combat. 

Il n’est pas sans intérêt de relever que le Dēnkard situe sur un même plan la difficulté qui 

préside au choix d’un monarque, qui peut s’avérer mauvais, et celle que présente la 

nomination d’un magistrat, qui peut être gagné par la prévarication. De même, s’attachant à 
 

62 MX. 21. 32, MacKenzie 1993, West 1885. 
63 AWN. p. 28, Vahman 1986, p. 204, Gignoux 1984, p. 181.             
64 Briant 1980, p.22. Voir également Lecoq 2016, Wd. 3. 28-29, p. 891.  Une forme de contre-exemple peut être 
trouvée dans le règne de Bahrām Gūr : selon le Šāhnāme, le souverain est informé que la confiance en la justice 
a disparu du monde et que les soins de l’agriculture ont cessé, le roi ordonne que la moitié du jour soit 
réservée au travail et l’autre au repos et au divertissement, il blâme le laboureur qui ne remplit pas sa 
tâche : « l’homme n’acquiert de valeur que par le travail », mais se borne à relever qu’il faut pleurer sur 
l’ignorant. Mohl 1976, VI p. 77. Le Ġurar comporte une séquence comparable mais dont la conclusion est un 
peu différente. (Zotenberg 1900, p. 566). 
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caractériser la corruption du monde, c’est l’image de la multiplication des juges 

prévaricateurs qu’il retient. Le Mēnōg ī xrad pointe également l’existence de tels magistrats 

comparés à des dēw alors que ceux qui ne perçoivent pas de pots-de-vin sont comparés à 

des dieux, ce qui tend à faire de la probité une disposition dépassant les capacités de 

l’humaine condition ; les magistrats honnêtes étaient-ils donc si exceptionnels ? Le récit que 

livre Ardā Wirāz de retour de son voyage dans l’autre monde est également peu engageant . 

Entre manque de bienveillance et perception et pots-de-vin, la seule adresse connue des 

âmes de magistrats est le dušox, témoignage accablant à verser au dossier de la 

magistrature, émanant cette fois de la sagesse populaire qui assimile la justice à un 

commerce et ceux qui sont censés l’administrer à des commerçants, avec lesquels ils 

partagent les tourments de l’enfer. Comment dans ces conditions éviter l’affaissement de la 

colonne de la royauté ? Le Šāhān šāh ne peut guère compter que sur les mesures de 

surveillance et de bonne administration, tenir sa cour ouverte comme l’y invite le Dēnkard et 

résider dans le kišwar, à proximité donc de ses préposés, qu’il est ainsi mieux à même de 

récompenser ou de punir selon les cas. Encore convient-il que le monarque soit pénétré de 

sa mission et qu’il ne fasse pas trop dévier l’axe qu’il constitue et autour duquel s’organise 

l’ordre de la création qu’il lui appartient de maintenir, ou encore que l’ennemi extérieur ne 

mette bas l’ensemble de l’édifice. 

   Hormezd IV n’aura pas retenu la leçon de Pērōz posant qu’il convenait de traiter les petits 

comme des petits et les grands comme des grands, c’est du moins ce qui ressort de 

l’ensemble des sources arabo-persanes consultées.  Si pondéré qu’il ait pu paraître aux yeux 

de son père et lors du grand entretien avec les mowbed qu’il avait brillement maitrisé, sa soif 

de justice, mal orientée, le conduit à rabaisser les grands au motif qu’ils oppriment les petits. 

Entre exécutions d’anciens conseillers d’Anūšīrvān et de milliers d’autres nobles ou mowbed 

et anecdotes tournant le plus souvent en ridicule ses initiatives, le portrait croqué est 

définitivement à charge. Cette remise en cause des ordres, ce bouleversement de l’ordre, 

traverse l’armée et Ṭabarī, puisant dans le répertoire de la littérature apocalyptique, observe 

que le roi se préoccupe des fantassins mais laisse les cavaliers sans ressources. Le topos se 

retrouve dans le Šāhnāme, associé cette fois au règne de Yazdegerd III, la fin de la dynastie 

se profile et avec elle, la disparition de la bonté et de la justice. La chaire se substitue au 

trône, et l’effondrement de la colonne de la royauté entraîne la ruine des valeurs arrimées à 

l’ordre ohrmazdien que subsumait la notion de justice. Portées par la naissance, la lignée et 

l’iranité, aucune de ces dispositions n’échappe à la débâcle, ce sont l’ensemble des vertus 

qui caractérisaient les fonctions sociales qui sont corrompues. Générosité, loyauté, 

distinction entre le vrai et le faux, probité, assiduité au travail, sécurité se mutent en leurs 

contraires engendrant confusion et dispersion. A ces images d’un monde désolé s’opposent 

point par point celles associées à l’avènement d’un souverain juste qui met un terme au 

chaos ; Khosrow Ier accède au trône, chacun retrouve sa place dans l’ordre ohrmazdien, 

prélude à une période de prospérité qui déjà s’annonce, et Ṭabarī n’aura pas omis de noter 

que les cavaliers auront été pourvus de montures et de ressources. En revanche, à la 

différence d’un Bal`amī ou d’un Ferdowsī, il n’aura pas relevé que la justice rétablie suppose 
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que chaque membre du corps social remplisse la fonction attendue de lui, sa xwēškārīh ; en 

particulier, les cultivateurs se voient intimer l’ordre de ne laisser aucun arpent à l’abandon, 

quant aux mendiants, sauf infirmité, ils se voient signifier de travailler. Briant, commentant 

le Widēwdād, évoque l’opprobre dans lequel était tenu le fainéant à l’époque achéménide, 

selon le Mēnōg ī xrad, il en allait de même au cours de la période qui nous intéresse, ce que 

confirme l’Ardā Wirāz Nāmag. 

 

4.2. Trésor et armée : deux joyaux ornant la couronne 

sassanide 

Le trésor et l’armée sont deux moyens au service de la puissance royale alors que l’impôt, 

dans sa forme dynamique, constitue, avec l’armée, un des moments susceptible de former le 

cercle de justice. L’examen mettra en évidence que, selon certaines sources, trésor/impôt et 

armée font l’objet de traitements bien distincts alors que, pour d’autres, un lien est très 

fréquemment opéré entre ressources financières et capacité à rassembler ou à entretenir 

une armée. L’analyse portera en premier lieu sur le Kārnāmag ī Ardaxšēr, condensé de 

littérature épique dont on mesurera à quel point il fait grand cas des aspects financiers en 

les liant par ailleurs à la puissance militaire. Les autres sources utilisées seront questionnées 

dans un deuxième temps, un troisième moment étant consacré à la réforme fiscale conduite 

au VIᵉ siècle. En épilogue, on s’intéressera à la façon dont ces questions sont traitées dans le 

cadre des critiques formulées à l’encontre d’Abarvēz, une fois qu’il a été déposé. Les 

problématiques propres à l’armée seront ensuite abordées. 

 

4.2.1. Les ressources du Kārnāmag 

Skjærvø observe que Kārnāmag ī Ardaxšēr ne saurait être tenu pour un récit sérieux et 

historique de la geste du fondateur de la dynastie et pointe les thèmes appartenant à la 

littérature orale qui parcourent l’ouvrage65 ; il observe toutefois, et c’est cet aspect qui 

semble devoir être souligné ici, que l’on se trouve devant une situation curieuse où les 

formulations issues de la littérature orale influencent les comportements des monarques 

épiques, les conduisant à se conformer aux canons littéraires et à leur donner une 

actualisation historique. L’on peut ainsi légitimement douter qu’Ardašīr a livré bataille au 

Kirm d’Haftōwād, il n’est toutefois pas sans intérêt de relever, comme le fait Grenet, que 

dans l’histoire de Ṭabarī, deux séquences s’enchaînant voient le héros vaincre le roi du 

Kermān avant de s’attaquer à un souverain à qui étaient prêtés des attributs divins et rendu 

 
65 Skjærvø 1998, p. 104 : enfant royal abandonné ou caché, héros tuant le dragon et libérant les eaux… 
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un culte66. Au-delà des aspects épiques du texte67, ou plutôt, à l’intérieur même de ce cadre 

épique, l’on s’attachera à faire ressortir les références, historiques ou imaginaires, les deux 

concourant à la cohérence du propos, que l’ouvrage opère aux moyens financiers, le nerf de 

la guerre, et aux moyens humains dont se dote Ardašīr pour mettre bas l’ancien ordre et 

fonder sa dynastie. 

   Dès la fuite de la cour d’Artaban, la compagne du héros, est-il indiqué, prend soin, sans 

qu’Ardašīr lui ait demandé quoi que ce soit, de prendre dans le trésor du roi une épée, un 

harnachement ainsi que différents objets précieux, mais également « beaucoup de dirhams 

et de dinars »68, et n’ayant pu rattraper les fuyards, Artaban équipe une armée qu’il envoie   

dans le Fārs69. C’est effectivement là que des rebelles au pouvoir royal lui manifestent leur 

soumission et lui offrent « leurs biens, leurs richesses et leurs personnes, (xīr ud xwāstag ud 

tan ī xwēš) »70, avant qu’un certain Bawāg se joigne au héros avec une grande armée. La 

bataille opposant l’ancien au futur souverain tient en quelques lignes ponctuées par la 

formule selon laquelle les biens et richesses du premier tombent dans les mains du second71. 

Ce sont ensuite les Kurdān qui sont défaits par Ardašīr, leurs biens, est-il indiqué, sont 

envoyés dans le Fārs72, survient alors l’épisode où le Ver attaque l’armée du monarque et se 

saisit de tous ses biens, une deuxième bataille voit Ardašīr battu et dans l’obligation de 

former une nouvelle armée73. Un malheur n’arrive jamais seul et, apprenant les 

déconvenues du roi, Mihrag, dans le Fārs, équipe une troupe et met la main sur ses biens ses 

richesses et son trésor (ganj)74 ; le félon est rapidement châtié et le monarque s’approprie 

« sa ville, sa demeure, ses biens et ses richesses », avant de se munir de « beaucoup de 

drachmes et de dinars » afin de livrer bataille au Ver75. La ruse imaginée par Burzag et Burz-

Ādur fonctionne et le Ver connaît la fin que l’on sait, ses biens, ses richesses, l’or et l’argent 

qui étaient dans son château sont amenés à Gōr, chargés sur « mille chameaux »76. Le récit 

se termine sur l’évocation de la future gloire d’Hormezd dont il est dit qu’il exigea « taxes et 

tributs (sāk ud bāj) » de Rome et de l’Inde77, mais avant cela, lors de son couronnement en 

tant que Šāhān šāh, Ardašīr avait déclaré attendre de ses sujets un dixième « comme impôts 

et comme taxes (sāk ud bāj) », précisant que ces richesses sont destinées à équiper une 

armée « spāh ārāyēm », le souverain annonce également opérer une ponction de  six 

 
66 Grenet 2003, p. 33, Bosworth 1999, p. 10.  
67 Jackson Bonner 2015, p. 143,  le cite en exemple, à l’appui d’une démonstration déniant tout caractère 
historique à la tradition du Xwadāy-Nāmag  qui “ furnishes not a system by which to understand the nature of 
the divine, human, and mundane affairs, but rather moral lessons and good examples to guide the faithful 
through life and to keep chaos at bay”. 
68 K. A. 3. 14. Grenet 2003, p. 67. 
69 K. A. 5. 2. Grenet 2003, p. 73. 
70 K. A. 5. 4. Grenet 2003, p. 74-75. 
71 K. A. 5. 13. Grenet 2003, p. 77. 
72 K. A. 6. 9. Grenet 2003, p. 81. 
73 K. A. 7. 10. Grenet 2003, p. 83. 
74 K. A. 8. 1. Grenet 2003, p. 84-85. 
75 K. A. 9. 1. Grenet 2003, p. 91. 
76 K. A. 9. 13. Grenet 2003, p. 95. 
77 K. A. 14. 19. Grenet 2003, p. 116-117. 
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drachmes pour cent drachmes sur toutes sortes de graisses78. Quoique parfois un peu ingrat, 

l’exercice aura permis de constater, qu’en dehors de son versant « Donjons et dragons »79, le 

Kārnāmag, dresse un inventaire très complet des moyens susceptibles d’abonder le trésor 

royal ; y figurent butins pris à l’ennemi, impôts prélevés sur les sujets, tributs versés par les 

puissances étrangères et même taxes perçues sur des produits de consommation courante, 

en l’occurrence les graisses80.  

 

4.2.2. Les ressources selon les autres sources 

En dehors du Kārnāmag, les différents ouvrages écrits en pehlevi n’ont permis d’identifier 

que de rares passages où le terme impôt soit utilisé, lorsque Wištāsp est visité par deux 

Amahraspand, qui, le rassurant, lui affirment qu’ils ne sont pas des représentants d’Arjāsp 

descendus dans sa maison « pour exiger tribu et impôt (sāk ud bāj xwāhēnd) ! »81. Des 

allusions peuvent néanmoins  être décelées dans les rôles impartis aux différentes fonctions 

sociales, et il n’est sans doute pas innocent que la classe des paysans, nourricière et 

assujettie à la taxe foncière,  constitue, comme on l’a noté plus haut, « le ventre » du corps 

social, qu’elle soit qualifiée de « distribuant » mais puisse muter en « dérobant » marqué par 

l’avarice, la mauvaise volonté ou la malice,  ou encore que la qualité attendue des éleveurs 

soit « la générosité quant aux richesses » ; tous ces éléments  revêtent, semble-t-il, une vraie 

cohérence  s’ils sont regardés sous l’angle de l’impôt. Il en va de même des développements 

que l’on a consacrés à l’obéissance, vertu dont l’iranité est revendiquée, qui comporte, on 

peut du moins le supposer, un volet fiscal. C’est en des termes beaucoup plus larges que 

s’exprime le  Dēnkard faisant état du dixième des conseils prêtés à  Anūšīrvān qui veut que le 

monarque mette toute la force et la richesse « à l’appui des siens » pour les soustraire aux 

étrangers et aux adversaires82, ou encore,  évoquant les sept perfections de Wištāsp, il 

énonce que la sixième consistait en « l’abondance de moyens » (déclinés en chevaux, 

hommes et armements) pour vaincre l’ennemi83 ; c’est inversement l’extrême dénuement, 

l’absence affligeante de moyens, que traduit la plainte qui échappe à Zoroastre 

lorsque Ohrmazd l’informe des malheurs qui frapperont l’Iran à la fin de son millénaire 

: «  Que dois-je dire à ceux qui ne disposent ni d’armes de bois (ils n’ont pas d’armes), ni 

 
78 Grenet 2003, p. 78-79. 
79 Grenet 2003, p. 31. 
80 Nous n’avons pas trouvé, dans le corpus étudié, d’autres exemples de taxes de cette nature. 
81 Dk.  7. 4-77, Molé (1967) p. 56-57, Rashed-Mohassel, 2010, p. 70. Ce passage est à rapprocher de celui 
figurant dans l’Ayādgār ī Zarērān où Arjāsp propose à Wištāsp de lui verser un tribut (sāl pad sāl was zarr was 
sēm ud was asp nēk), s’il renonce à adopter la religion mazdéenne (AZ. 11, Horne 1917, Orian 1992). Les 
vérifications opérées dans les index ou glossaires des ouvrages utilisés ont permis de vérifier qu’ils ne 
comportent pas les termes sāk ou bāj. Quant au substantif bahr, en dehors de taxes demandées aux mazdéens 
au cours de la période islamique (Dd. 15, Jaafari–Dehaghi 1998, p. 34-35), il n’a renvoyé à rien intéressant la 
question ici traitée.       
82 Dk. 3. 201, de Menasce 1973, p. 210. 
83 Dk. 3. 389, de Menasce 1973, p. 346. 
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d’armée, ni de protecteur et dont les ennemis sont nombreux ?»84 . Si l’on se tourne vers les 

traités curiaux du VIᵉ siècle, la Lettre, en termes de moyens, cite le trésor royal et les tributs 

que versent les États sur lesquels le Šāhān šāh « étend l’ombre de sa majesté », en revanche, 

il est précisé qu’ il n’entre pas dans les usages du pays de se livrer au pillage85, énoncé 

contredit par de nombreuses sources ; quant  à l’Ā`īn, elle n’évoque pour sa part que le 

trésor royal86. Les textes mettant en scène Khosrow Ier adoptent pour leur part une 

perspective différente, le Livre de la couronne d’Anūšīrvān se concentre sur l’impôt, qu’il met 

en relation avec l’armée87, tout comme la Sīrat Anūšīrvān qui mentionne en outre les trésors 

royaux88. 

 

   Butins, trésor, tributs et impôts, associés ou non aux nécessités liées à l’entretien de 

l’armée, se retrouvent dans la littérature arabo-persane selon des modalités suscitant 

parfois des interrogations. C’est ainsi que, lisant la Chronique, il faut attendre le règne de 

Bahrām V Gūr pour qu’apparaissent les termes d’impôt ou de taxe ; la première occurrence 

correspond au retour victorieux du monarque qui, ayant défait les « Turks », célèbre son 

succès en renonçant à trois années d’impôt foncier, quelques lignes plus bas, l’auteur relève 

toutefois que, lors de son accession au trône, le roi avait donné des ordres tendant à ce que 

les arriérés de ce même impôt, correspondant aux années antérieures à sa mandature, ne 

soient pas recouvrés89. Selon Ṭabarī, l’impôt foncier préexistait par conséquent à Bahrām, il 

n’aura pourtant jusque-là mentionné que pillages, butins, trésors, indemnités ou tributs 

versés par des puissances vaincues90. On rappellera que c’est dans le but d’accroître ses 

territoires, et de diminuer la charge fiscale de ses sujets, que Bahrām V entreprend l’équipée 

indienne que l’on a évoquée précédemment91. Les éléments que fournit Bal`amī pour la 

même période sont, dans l’ensemble, comparables à ce qui vient d’être indiqué, en 

particulier, il n’est fait référence à l’impôt qu’à partir du règne de Bahrām V. Une nuance 

mérite toutefois d’être signalée : elle se rapporte à l’exemption d’impôt accordée par 

Bahrām à la suite de sa victoire contre les Turks qui, chez Bal`amī, ne porte que sur des 

sommes exigibles et correspondrait par conséquent à la remise d’arriérés qui, selon Ṭabarī, 

avait été décidée par le souverain lors de son accession au trône92.  Pour le reste, Bal`amī, 

 
84 Dk. 7. 8-38, Molé 1967, p. 87. 
85 Boyce 1968b, p. 64, Darmesteter 1894, p. 113. 
86 Grignaschi 1967, p. 119. 
87 Grignaschi 1967, p. 119. 
87 Grignaschi 1967, p. 130. 
88 Grignaschi 1967, p. 26. 
89 Bosworth 1999, p. 99. 
90 Pour des pillages d’Ardašīr et de Šāpūr II, voir Bosworth 1999, pp. 13 et 64, pour des butins d’Ardašīr, Šāpūr 
Ier et Šāpūr II, pp. 16, 28 et 64, pour la mention de trésors aux époques d’Ardašīr ou de Šāpūr II, p. 27 et 64, 
pour des indemnités ou des tributs versés par des ennemis vaincus à Šāpūr I er, Šāpūr II et Bahrām V, pp. 51, 62 
et 103. 
91 Bosworth 1999, p. 100. 
92 Zotenberg 2001, I-3, p. 217.        
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pour la période considérée, tout comme Ṭabarī, ne fait que fort peu de liens entre les 

moyens financiers et les moyens militaires dont se dotent les souverains. 

   La perspective adoptée par les Prairies d’or est, on le constatera, assez différente, même si 

elle peut parfois pécher par un certain manque de cohérence. C’est ainsi qu’il est prêté à 

Ardašīr, dont l’œuvre fondatrice est au demeurant louée par l’auteur, d’avoir, par 

bienveillance, aboli l’impôt auquel étaient soumis ses sujets93 ; de Šāpūr Ier, il livre 

simplement le trait, contenu dans une lettre, qui aurait été adressée au Qaysar de Rūm, qu’il 

a fait la guerre « pour enrichir » son pays94. C’est à Bahrām II que l’auteur attribue, après 

une première partie de règne consacrée aux divertissements, d’avoir rétabli les anciens 

usages en matière d’impôt et d’armée 95 ; et, si Mas`ūdī ne dit rien des butins rassemblés par 

Šāpūr II, il reconnaît à Bahrām V le mérite, par sa victoire sur les Turks, d’avoir intimidé les 

Romains, qui lui versèrent en conséquence un lourd tribut96. Le lien que Mas`ūdī établit 

entre ressources financières et ressources humaines se retrouve chez Tha`ālibī qui attribue 

au fondateur de la dynastie sassanide la formule « point de soldats sans argent »97 ou encore 

celle qui pose l’impôt en « support de l’État »98 ; auparavant, l’auteur, sans d’ailleurs 

beaucoup s’intéresser aux combats conduits par Ardašīr, aura relevé qu’il s’était imposé en 

maître absolu de l’Ērānšahr et que les sommes provenant « des contributions et des 

tributs » lui étaient adressées99. De Šāpūr Ier, il est indiqué qu’il suggéra à son successeur de 

répartir l’impôt annuel en dix termes, de sorte que les assujettis ne soient pas contraints de 

vendre leurs produits « à un moment où le débit est difficile », sans pour autant leur 

accorder de trop longs délais, qui leur donneraient à penser qu’ils pourraient finalement 

s’exonérer de leurs obligations100. Du règne d’Hormezd Ier on retiendra que, lors de son 

accession au trône, les grands lui font observer que « les armées sont nombreuses, les 

ressources du trésor abondantes »101 puis que, lors de ses campagnes, il imposa un tribut 

aux Sogdiens102 ; quant à Bahrām Ier, il est indiqué qu’il s’employa à accroître les recettes du 

trésor public103. Alors que Šāpūr II est encore trop jeune pour gouverner, il est observé que 

ceux qui entouraient son père font rentrer les impôts et dirigent les troupes104, plus tard, 

lorsque le souverain a pris en charge les destinées de l’empire, il est fait état non du butin 

qu’il retire de sa victoire sur les romains, mais « des biens » qui leur sont soustraits puis des 

 
93 Pellat 1962, p. 220. 
94 Pellat 1962, p. 221. 
95 Pellat 1962, p. 224. Une anecdote contée par un mowbed alors que le roi traverse les ruines d’une bourgade 
anciennement fertile et désormais habitée par des hiboux est à l’origine de la prise de conscience du monarque 
qui se consacre ensuite aux affaire de l’empire. 
96 Pellat 1962, p. 229. 
97 Zotenberg 1900, p. 482. 
98 Zotenberg 1900, p. 484. 
99 Zotenberg 1900, p. 481. 
100 Zotenberg 1900, p. 496. 
101 Zotenberg 1900, p. 499. 
102 Zotenberg 1900, p. 499. 
103 Zotenberg 1900, p. 501. 
104 Zotenberg 1900, p. 513. 
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sommes qu’ils sont tenus de verser105, sont ensuite évoqués les tributs que le Šāhān šāh 

impose aux rois du Sind et d’Inde106.   De Bahrām V, le Ġurar relève que, monté sur le trône, 

il accorde une réduction d’impôts107, puis que, vainqueur du Khāqān des Turks, il se saisit de 

sa couronne et de ses richesses108 ; comme dans le Prairies d’or, l’épisode aura impressionné 

le Qaysar de Rūm qui accepte de verser un tribut. Les motivations de l’équipée indienne de 

Bahrām ne sont pas mentionnées, en revanche, les bénéfices qu’il en retire le sont : outre les 

provinces cédées par le souverain indien, celui-ci s’engage à lui verser tribut109 et, c’est au 

retour de cette échappée que le roi accorde à ses sujets une remise d’impôts de 7 ans110. 

   Nous nous sommes plus haut attaché à faire ressortir le lien qu’établit en permanence le 

Kārnāmag entre les moyens financiers et humains dont se dote Ardašīr pour défaire Artaban 

et parvenir à la royauté suprême ; sans reprendre dans le détail le récit que propose le 

Šāhnāme de la même séquence, nous nous efforcerons de mettre en évidence que cette 

cohérence du propos y est encore plus affirmée. Il n’est à cet égard sans doute pas 

indifférent de relever que la concubine d’Artaban avec qui le héros prend la fuite, elle porte 

ici le nom de Golār, est la trésorière du souverain et, comme dans le Kārnāmag, c’est de la 

manière la plus spontanée qu’elle prend dans le trésor du roi les joyaux et les pièces d’or 

nécessaires111. C’est, plus tard, avant même d’affronter l’armée du fils du monarque, 

qu’Ardašīr paye ses troupes ; vainqueur, on lui indique l’endroit où se trouvent des trésors 

amassés par le souverain, il les distribue à ses hommes et quitte le Fārs à la tête de forces 

ainsi accrues112. Ayant vaincu Artaban, il fait rassembler les richesses se trouvant sur le 

champ de bataille et les distribue à son armée113, on lui donne alors le conseil, qu’il suit, 

d’épouser la fille du défunt souverain, dont on lui dit qu’elle lui apportera couronne et 

trésor114. De l’organisation militaire mise en place une fois qu’Ardašīr est devenu Šāhān šāh, 

il est indiqué, qu’après avoir pris connaissance des rapports transmis par ses inspecteurs, il 

récompensait ceux qui s’étaient illustrés au combat par ce qu’il y avait de plus précieux dans 

son trésor115, ou encore que, lorsque les troupes étaient en campagne, il veillait à payer la 

solde à « toute l’armée, pour qu’il n’y eût pas de mécontents »116. Confiant ses dernières 

 
105 Zotenberg 1900, pp. 527-528. 
106 Zotenberg 1900, p. 530. 
107 Zotenberg 1900, p. 555. 
108 Zotenberg 1900, p. 559. 
109 Zotenberg 1900, p. 564. 
110 Zotenberg 1900, p. 565. 
111 Mohl 1976, V p. 287, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 151. 
112 Mohl 1976, V p. 299, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 161. Pour d’autres paiements de troupes avant les 
affrontements voir, par exemple, pp. 301, 315 et 323 (Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI pp. 162, 176 et 182). 
113 Mohl 1976, V p. 303, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 164. Lorsqu’ Ardašīr aura défait les Kurdān, il fera 
de même rassembler les richesses se trouvant sur le champ de bataille pour les distribuer à ses troupes (p. 307, 
Khaleghi-Motlagh p. 169), il en ira également ainsi après la victoire remportée contre le Ver (p. 329, Khaleghi-
Motlagh p. 188). De façon plus générale, sur le partage des butins, voir p. 365 (Khaleghi-Motlagh p. 219). 
114 Mohl 1976, V p. 303, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 164. Le poète, à moins que ce soit le héros, fait 
parfois montre d’un sens pratique très aiguisé, il note ainsi, p. 333 (Khaleghi-Motlagh p. 194), qu’Ardašīr avait 
épousé la fille d’Artaban « dans l’espoir qu’elle lui indiquerait l’endroit où était le trésor de son père ». 
115 Mohl 1976, V p. 359, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 215. 
116 Mohl 1976, V p. 363, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 218. 
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volontés aux grands d’Iran et évoquant les ressources dont il dispose, Ardašīr cite : les tributs 

et redevances qui affluent des frontières, et notamment du Rūm et de l’Inde, les dîmes qu’il 

perçoit sur les villes et les terres, l’impôt qu’il lève sur les troupeaux, ainsi que les autres 

impôts ; de tout cela, précise-t-il, il aura usé « utilement », et mentionne en premier lieu 

l’entretien d’une « armée innombrable »117 . C’est toutefois, dans les ultimes conseils qu’il 

livre à son successeur (la version que propose Ferdowsī du Testament), que le monarque 

souligne une dernière fois le lien entre ressources financières et humaines, en cas de péril, 

relève-t-il, si l’ennemi se fait menaçant, il convient, sans délai, de renoncer à tout pour 

« réunir de l’argent, fourbir les épées, appeler des troupes »118. Dressons à ce stade la liste 

des moyens évoqués par le Šāhnāme que le héros s’efforce de mobiliser pour lever des 

troupes puis subvenir à leur entretien : l’argent (deram), terme générique, que le souverain 

doit réunir dans son trésor (ganj), le cas échéant en s’appropriant les trésors de ses 

adversaires , se compose du fruit  des pillages (tārāj) ou des butins (ġanīmat), des tributs et 

redevances (bāž/sāv), de la dîme (dahyek) et des impôts (bāž) qu’il perçoit ; on notera que 

les ressources ainsi énumérées sont soit des ressources ordinaires (impôts, redevances), soit 

des ressources extraordinaires (pillages, butins), Dandamayev et Gyselen relèvent à cet 

égard l’existence, l’observation ne vaut peut-être pas pour l’époque du fondateur de la 

dynastie, d’un chef du paysannat (wāstryōšān sālār) en charge du contrôle de l’impôt 

foncier, le chef des armées (artēštārān sālār) contrôlant pour sa part les revenus moins 

réguliers  119. S’agissant toujours de l’énumération à laquelle il a été procédé, et sans faire 

directement référence au règne d’Ardašīr, il est à noter que les droits de douane ne sont pas 

expressément mentionnés, alors qu’ils ont pu, à certaines époques, représenter des 

abondements non négligeables au trésor royal120 ; on observera toutefois que le terme bāž a 

une portée très large121.  

   Tout autant que dans le Kārnāmag, sinon davantage, la conquête du pouvoir d’Ardašīr 

peut être lue (cela constitue l’une de ses dimensions) comme la quête des moyens et des 

hommes, les uns et les autres indissolublement liés, nécessaires à l’accomplissement du 

destin auquel il est promis. Un esprit chagrin pourrait certes relever que, sur les questions 

qui nous intéressent ici, un élément fait défaut au texte de Ferdowsī : ce moment fondateur 

que constitue le discours du trône où le principe unissant impôt et armée serait posé, 

comme il l’est dans le Kārnāmag122 ; c’est précisément dans le discours du trône du 

successeur d’Ardašīr que ce principe est affiché. 

   Šāpūr, accédant à la royauté, déclare en effet qu’il se conforme aux règles établies par son 

père, ce qu’il explicite en termes d’impôts, en s’engageant à ne demander aux cultivateurs 

 
117 Mohl 1976, V p. 369-371, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 225. 
118 Mohl 1976, V p. 381, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 233. 
119 Dandamayev et Gyselen 1999. 
120 Voir, par exemple, Gyselen 1997 et Rubin 1995, p. 262. 
121 Steingass 2008, p. 146, Lazar 2007, p. 63. 
122 On rappellera que dans l’édition qu’il a réalisée du Kārnāmag, Grenet fait observer que le discours du trône 
constitue une insertion, le passage étant absent de l’édition sur laquelle il a travaillé. (Grenet 2003, p. 123). 
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« qu’un dirham sur trente » afin, ajoute-t-il, de donner quelque chose à son armée123. L’on 

passera sur le tribut et les redevances qu’il obtient du  Qaysar 124 pour s’arrêter à la formule 

qui figure dans le discours du trône de Bahrām I er , lequel déclare posséder des trésors, la 

royauté et « un bras puissant »125 ; formule que l’on rapprochera de celle qui, plus tard, sera 

utilisée par Šāpūr II, qui, décidant de confier la régence à son frère Ardašīr, lui transmet « le 

trésor, la couronne et l’armée (ganj ō taḫt ō sepāh) »126, termes que le régent reprend dans 

son discours du trône127 et qui, de façon synthétique, expriment les fonctions régaliennes 

dans leurs dimensions de justice, de battre monnaie, de lever l’impôt et l’armée128. L’on 

mentionnera brièvement que, pendant l’extrême jeunesse Šāpūr II, il est indiqué qu’un 

mowbed augmente le trésor et l’armée, et que  la décision prise par le souverain de se 

rendre incognito dans le Rūm est motivée par  la curiosité qu’il porte à la splendeur du  

Qaysar , à son armée et à ses trésors129, quant à la jeune femme qui l’aide à s’enfuir du lieu 

où il est tenu prisonnier, elle n’est autre, à l’instar de la Golār d’Ardašīr I er,  que la trésorière 

non du  Qaysar , mais de son épouse130. Du règne d’Ardašīr II, on ne retiendra que, selon 

Ferdowsī, le monarque décide de ne demander « ni tribut, ni redevances, ni impôt 

(ḫarāj) »131 . L’équipée indienne de Bahrām V ne retiendra notre attention que pour relever 

que le Šāhān šāh, qui se fait passer pour un simple envoyé, est porteur d’une missive royale 

demandant au roi de l’Inde de payer tribut132 ; quant à la décision que prend le roi, de retour 

d’Indoustan, de ne plus lever d’impôt (ḫarāj) , elle est ici précédée d’un « audit » avant la 

lettre, qui a pris en considération en particulier la solde de l’armée pour les 23 années à 

venir et a conclu que le trésor royal était suffisamment pourvu pour y subvenir133 ; un audit 

a-t-il précédé la mise en œuvre des réformes du VIᵉ  siècle ? C’est l’un des aspects que l’on 

se propose maintenant d’examiner. 

4.2.3. Les réformes fiscales du VIᵉ siècle 

Dans le corpus étudié l’exposé de ces réformes ressort pour l’essentiel des ouvrages de 

Ṭabarī, Bal`amī, Dīnawarī et Ferdowsī, accessoirement de ceux de Mas`ūdī et Tha`ālibī et ce 

 
123 Mohl 1976, V p. 391, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 245. 
124 Mohl 1976, V p. 393, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 247. 
125 Mohl 1976, V p. 407, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 295. Au sujet de la main comme symbole de la 
fonction des guerriers, voir, par exemple Tafazzoli 2000, p. 2. 
126 Mohl 1976, V p. 477, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 338. Littéralement « le trésor, le trône et l’armée », 
les termes revenant quelques lignes plus bas dans une formulation légèrement différente « tāj-e šāhī » suivis 
de « ganj ō laškar ». 
127 Mohl 1976, V p. 483, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 345, avec une formulation différente, le terme 
« gāh » se substituent à celui de « ganj ». 
128 Pour des formulations très comparables voir Mohl 1976, V p.  p. 491, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 356 
(succession de Yazdegerd Ier à Bahrām IV) ou encore, Mohl 1976, V p. p. 529, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 
393 (propos de Mundhir donnant des ordres pour que des troupes appuient les revendications au trône du 
futur Bahrām V). 
129 Mohl 1976, V p. 437, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 301. 
130 Mohl 1976, V p. 441, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 303. 
131 Mohl 1976, V p. 482-483, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 346. 
132 Mohl 1976, VI p. 23, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 560. 
133 Mohl 1976, VI p. 72-73, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VI p. 606. 
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sont par conséquent ces différents textes que nous solliciterons en premier lieu134.  Nous 

nous tournerons ensuite vers des études contemporaines, ainsi que vers la Sīrat 

Anūšīrvān, pour tenter d’approfondir la portée de ces mesures et apprécier en quoi elles ont 

atteint les objectifs qu’elles s’étaient fixées. Les questions relatives à l’impôt et à l’armée 

évoquées lors du simulacre de procès instruit contre Khosrow II nous serviront d’épilogue.  

 

Assemblée fondatrice et impôt prédictible 

Selon le Šāhnāme, les réformes conduites par Khosrow Ier prennent la forme d’un acte 

inaugural, elles interviennent en effet immédiatement après l’écrasement du mouvement 

mazdakite lui-même prélude à l’accession au trône du monarque et au prononcé du discours 

d’usage. Lors de l’assemblée qu’il a convoquée à cet effet, le roi renonce à l’impôt sur les 

moissons fixé par Kavād et instaure une double fiscalité : la première est assise, selon les 

formules, sur les « arbres » ou sur « les produits de la terre », cette dernière étant distribuée 

et mesurée, la seconde une capitation qui, indique le texte, s’applique à ceux qui ont de 

l’argent mais pas de terre135. L’on chercherait en vain le moindre exposé des motifs du 

nouveau dispositif dans l’énoncé que livre Ferdowsī de ces mesures, ou dans le courrier que 

le Šāhān šāh adresse à « ses employés (kārdārān) »136 pour les porter à leur connaissance et 

leur donner les instructions nécessaires à leur bonne application ; tout juste relèvera-t-on, 

dans la lettre, un souci de justice doublé d’une exigence de bonne administration. Plus 

instructives sont à cet égard les informations que donne l’auteur au tout début de la 

séquence. Il relève en effet que Kavād, désirant rendre le pauvre égal au riche, avait fixé « la 

part du roi (bahr-e šāh) sur les moissons à un dixième, alors que ses prédécesseurs en 

prélevaient un tiers ou un quart137. Le contexte dans lequel prennent place les mesures 

fiscales est bien différent dans l’ouvrage de Ṭabarī puisqu’entre son accession au trône et 

leur mise en œuvre le souverain se sera, entre autres, attaché à écraser le mouvement 

mazdakite, à améliorer les défenses du pays ou encore à livrer bataille contre le Rūm ou les 

Khazars. Abordant ces questions, l’auteur rappelle les relevés cadastraux initialement 

conduits sur les ordres de Kavād et poursuivis par le nouveau souverain ; ces relevés qui 

permettaient de recenser le nombre de palmiers, d’oliviers, de vignes ou d’autre types de 

culture, devaient autoriser à assoir l’impôt, non plus sur les quantités récoltées mais sur les 

quantités cultivées. Khosrow avait finalement demandé à ses services d’évaluer le 

rendement financier des réformes envisagées puis de convoquer la réunion d’une assemblée 

qui lui permettrait d’exposer les principes de la réforme envisagée et, on le verra, de 

 
134 Jackson Bonner 2011, p. 107-111, comporte une traduction partielle du Kitāb al-aḫbār al- ṭiwāl de Dīnawarī 
portant sur le règne de Khosrow Ier sur laquelle nous nous appuierons : seule manque à cette traduction la 
partie correspondant à la description de l’équipement des militaires telle qu’elle apparaît lors de la revue de 
l’armée à laquelle procède le scribe désigné par Khosrow, Jackson Bonner renvoie en l’occurrence aux 
éléments fournis par Ṭabarī. 
135 Mohl 1976, VI p. 167, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 94. 
136 Mohl 1976, VI p. 168-169, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 96. 
137 Mohl 1976, VI p. 166-167, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 93. 
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recueillir l’assentiment le plus large à son application. C’est devant cette instance que le 

Šāhān šāh expose le contenu de son projet, qu’il justifie par la nécessité de disposer en 

permanence d’argent frais dans son trésor afin d’être à même de répondre sans délai à 

toute menace extérieure138. La page que Dīnawarī consacre à la réforme fiscale mise en 

œuvre par Anūšīrvān intervient à la fin du règne du monarque. Contrairement aux autres 

auteurs il ne mentionne pas la réunion d’une assemblée au cours de laquelle Khosrow en 

expose les principes139.  Le schéma narratif adopté par Bal`amī  est, en revanche, en 

substance, identique à celui de Ṭabarī , tout au plus notera-t-on que son texte comporte la 

fameuse anecdote, qu’il partage avec Tha`ālibī mais que Ṭabarī ignore, qui fait remonter 

l’origine de l’ensemble du processus à la scène où Kavād, lors d’une partie de chasse, voit 

une femme frapper un enfant qui a pris une grappe de raisin dans un champ ; sommée de 

s’expliquer par le monarque, la femme indique qu’il s’agit bien de son champ et de son 

enfant, mais que tant que la part du roi n’a pas été prélevée, sa production est 

indisponible140. Quant à l’anecdote du scribe qui, lors de l’assemblée, est frappé à mort par 

ses collègues sur les ordres d’Anūšīrvān, elle est commune à Ṭabarī et Bal`amī , les versions 

comportent néanmoins quelques différences ; dans le Tārīḫnāme, le roi reproche à 

l’intéressé de ne pas avoir noté que les terres seront mesurées annuellement et par 

conséquent non taxées si elles ne sont pas cultivées et que, de même, les individus assujettis 

à la capitation seront identifiés chaque année, ce rappel étant effectué le scribe est exécuté, 

la réforme approuvée et la réunion prend fin141. Dans la Chronique, aucune réponse n’est 

apportée au perturbateur et la réunion prend fin, toutefois, l’examen des modalités 

techniques du projet se poursuit dans le cadre d’un cénacle réduit, et ce n’est qu’après avoir 

été informé du résultat des réflexions de ce groupe de travail que le souverain ordonne 

l’application de ce qu’il nomme ‛‛an arrangement mutually agreed upon by all ‘’142. Cette 

formulation portant sur une forme de consentement est encore plus explicite dans le récit 

de Bal`amī, lorsque le monarque invite, à plusieurs reprises, l’assemblée à réagir aux 

propositions formulées : 

Que vous en semble et qu’en dîtes-vous ? Le peuple resta silencieux, et personne ne répondit. 
Après deux heures Anūšīrvān reprit la parole et dit : Donnez-moi une réponse ; car je veux 
introduire cet impôt avec votre consentement, afin qu’il soit établi selon la justice et 
régulièrement.143 

 
138 Bosworth 1999, p. 256. 
139 Jackson Bonner 2011, p. 110. Jackson Bonner 2015, p. 98, relève que: “Apart from a single reference to the 
proximity of farmland to cities, Dīnawarī`s discussion of Ḫusraw I`s reforms does not offer us anything useful”.  
140 Zotenberg 2001, I-2 p. 242, Zotenberg 1900, p. 595. 
141 Zotenberg 2001, I-2 p. 300. 
142 Bosworth 1999, p. 260. Quant aux types de cultures objet de l’impôt, il s’agit : du blé, de l’orge, du riz, du 
raisin, du trèfle, des palmiers dattiers et des oliviers (Bosworth 1999, p. 257). A une nuance près, l’on retrouve 
cette énumération dans Mas`ūdī pour qui la réforme n’aurait concerné que l’Irak (Pellat 1962, p. 235). 
143 Zotenberg 2001, I-2 p. 300. La même insistance du monarque à voir ses sujets prendre la parole se retrouve 
dans la Chronique où il est indiqué que Khosrow demande à trois reprises à l’assistance de s’exprimer. 
(Bosworth 1999, p. 257). 
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   C’est plus loin, nous y reviendrons, cette même notion d’impôt « hamdāstān », c’est-à-dire 

consenti, qu’invoquera Khosrow II par référence à l’acte fondateur qu’avait constitué la 

réunion de l’assemblée convoquée par son grand-père et à la suite de laquelle le nouvel 

impôt était en quelque sorte devenu partie intégrante des usages du pays144. L’on songe à 

cette autre assemblée convoquée par Khosrow I er pour, selon le livre IV du Dēnkard, statuer 

sur des questions fondamentales en matière de religion145. Les références faisant appel à des 

périodes historiques et à des aires civilisationnelles différentes sont à manier avec une 

prudence extrême, et c’est par conséquent avec énormément de circonspection que nous y 

procédons ; les similitudes rencontrées dans les aspects institutionnels ainsi que sur la 

notion même d’impôt consenti nous semblent en l’espèce justifier cette citation d’un 

publiciste :    

Les prémices du consentement à l’impôt sont liées à la souveraineté de l’État. Alors que par 
principe traditionnel, « le roi doit vivre du sien », le développement du rôle du monarque à partir 
de Louis VI le Gros entraîne l’insuffisance chronique des revenus du domaine dont il dispose 
librement. Face à ce problème technique, les rois de France, à partir de Philippe IV le Bel en 1314, 
réunissent les États généraux afin de faciliter le recouvrement et obtenir davantage de recettes. 
Si, à l’origine, il ne s’agit que d’accorder des dons aux rois dans le seul but de financer les guerres, 
la théorie du caractère extraordinaire de l’impôt va progressivement subsister tout en étant vidé 
de sa substance. Le Roi, alors titulaire d’une autorité vacillante, l’étend au traditionnel « pré 
carré » français et à la totalité du pouvoir fiscal.146 

   Sur le fond, l’examen des dispositifs tels qu’ils sont décrits par les quatre sources, fait 

ressortir des différences ponctuelles qui, s’agissant de l’impôt foncier, portent tant sur les 

produits visés que sur les mécanismes d’actualisation de la base imposable ou d’exemption 

en cas, notamment, de catastrophes naturelles. Quant à la capitation, telle que la présente 

Ṭabarī, elle avait vocation à s’appliquer à tous les individus de plus de 20 ans et de moins de 

50 ans, à l’exception de ceux appartenant à la noblesse, aux classes sacerdotale et guerrière, 

l’exemption s’appliquait également aux secrétaires et plus généralement à ceux qui étaient 

au service du roi. Le montant à acquitter, au moyen de trois versements annuels, tout 

comme l’impôt foncier, variait de 4 à 12 dirhams (avec deux montants intermédiaires de 6 et 

8 dirhams) selon la richesse ou la pauvreté des assujettis147. Ce sont d’autres catégories 

qu’évoque Bal`amī, pour qui la capitation s’appliquait « aux étrangers à la religion du pays, 

aux juifs et aux chrétiens », son récit se poursuivant en indiquant que la mesure concernait 

également « les propriétaires d’immeubles » ; les montants de capitation qu’il livre sont par 

ailleurs sensiblement plus élevés que chez Ṭabarī, puisqu’ils varient de 6 à 48 dirhams (avec 

des montants intermédiaires de 8, 12 et 24 dirhams)148. Quant à Ferdowsī, il cite des 

 
144 Zotenberg 2001, I-2 p. 381. 
145 Azarnouche 2015, p. 242, suggère que la mise par écrit de l’Avesta faisait partie des questions abordées lors 
de l’assemblée dont il s’agit. 
146 Bin 2010. 
147 Bosworth 1999, p. 259. Dīnawarī ne fournit aucune indication sur les montants de la capitation et l’énoncé 
des catégories qui en sont exemptées ne comporte pas les membres de la classe sacerdotale. (Jackson Bonner 
2011, p. 110). 
148 Zotenberg 2001, I-2 p. 298. 
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montants de 4 à 10 dirhams, proches donc de ceux identifiés chez Ṭabarī, mais, peu disert 

sur la capitation, il se borne à relever, cela a été noté plus haut, qu’elle s’appliquait à ceux 

qui avaient de l’argent et pas de terres et ne subissaient pas le travail des semences et des 

moissons149. Un aspect sur lequel les sources fournissent, cette fois, des indications 

concordantes porte sur ce que l’on pourrait appeler le pilotage ou encore le contrôle de 

l’application des réformes. Si l’on met de côté Bal`amī, qui ne dit rien à ce sujet, certaines 

convergences apparaissent entre Ṭabarī, Dīnawarī et Ferdowsī. Le premier indique que le 

document portant évaluation des rentrées fiscales fut copié en 3 exemplaires, l’un 

demeurant à la chancellerie, le deuxième étant adressé à l’administration fiscale en charge 

du recouvrement et le troisième transmis aux juges des circonscriptions administratives. Il 

appartenait à ces derniers de s’assurer que les collecteurs d’impôt ne prélevaient pas plus 

que les montants prévus, ou encore d’exempter les contribuables victimes de catastrophes 

naturelles150 ; les éléments fournis par Dīnawarī sont sensiblement identiques151. Le 

Šāhnāme mentionne également trois registres, le premier est conservé par le trésorier, le 

deuxième est envoyé aux administrateurs (kārdārān) locaux et le troisième est confié au 

mowbedān mowbed. Quant au courrier adressé par Anūšīrvān à ses kārdārān, il les menace 

des pires sanctions s’ils réclament un dirham de trop et leur demande de ne pas collecter 

l’impôt, voire de rembourser, sur le trésor, les semences perdues, là où la neige ou les 

sauterelles auraient sévi ; il se montre en revanche implacable, nous l’avons relevé plus haut, 

à l’encontre du paysan qui, le cas échéant aidé par le trésor royal, ne cultive pas une terre 

susceptible de l’être152. Il nous reste à questionner les études contemporaines sur la portée 

des réformes examinées, la façon dont elles auront été mises en œuvre et le point de savoir 

si le dispositif aura ou non répondu aux objectifs qui lui étaient assignés. 

 

Perspectives contemporaines  

L’article très documenté que Zeev Rubin a consacré aux réformes de « Khosrow Anūšīrvān » 

s’appuie sur les sources que nous avons sollicitées dans la rubrique précédente, auxquelles il 

adjoint, pour l’essentiel, la Nihāyat al-arab fī akhbār al-furs wa-l-`arab et la Sīrat 

Anūšīrvān153.  De l’examen de la Nihāya, il ressort que, comme chez Ṭabarī, le récit 

n’intervient pas au début du règne du monarque et que, sur beaucoup de points de détail les 

deux ouvrages fournissent des indications très proches154 . L’auteur ne s’attarde pas sur le 

 
149 Mohl 1976, VI p. 167, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 95. 
150 Bosworth 1999, p. 261. 
151 Jackson Bonner 2011, p. 110. 
152 Mohl 1976, VI p. 169-171, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 99. 
153 L’auteur se référera également aux histoires de Ya`qūbī et de Dīnawarī dont il relève toutefois qu’elles 
n’ajoutent rien de substantiel au récit de Ṭabarī (Rubin 1995, p. 236). 
154 On relèvera ainsi que les montants de capitation sont identiques à ceux que l’on trouve chez Ṭabarī, il en va 
de même des catégories d’assujettis bien qu’elles soient mentionnées de façon différente et évoquent par 
exemple, tout comme Bal`amī, les chrétiens et les juifs. Sont en revanche exclus de la capitation les marchands 
et les habitants des zones frontières (Rubin 1995, p. 247). Dandamayev et Gyselen 2012, notent qu’il revenait 
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caractère solennel qui est prêté à l’intervention  du Šāhān šāh, qui tend à confirmer 

l’importance toute particulière de l’assemblée qui a été réunie en lien avec le caractère 

innovant de ce qui va en résulter155, il note,  en revanche, une différence de tonalité entre 

les deux textes, la Nihāya se montrant beaucoup plus sensible au souci de procéder à une 

réforme qui, tout à la fois soit juste et traite les sujets de façon égale (le terme est répété à 

plusieurs reprises), en même temps qu’elle accroisse les rentrées fiscales, aspects qui ne 

sont pas présents dans Ṭabarī, où, nous l’avons vu, les motivations sont liées à des impératifs 

de défense du territoire dont la Nihāya ne dit pas un mot156. Au reste, les préoccupations se 

rapportant à des ressources prédictibles et suffisantes et celles insistant sur les moyens 

immédiatement mobilisables en cas de péril extérieur se rejoignent, Dandamayev et Gyselen 

observent ainsi que les espoirs de butins, et par conséquent la part qu’ils représentent dans 

les ressources,  diminue lorsque la guerre devient défensive ; par ailleurs la conduite 

d’opérations sur les théâtres extérieurs avec l’objectif d’obtenir un tribut, requiert 

également des sommes abondant le trésor de façon régulière157. Il est vrai que la Nihāya, 

tout comme nous l’avons vu, le Šāhnāme, engage le compte rendu qu’elle fait des réformes 

d’Anūšīrvān en indiquant que la part du roi, qui avait pu s’élever  jusqu’à la moitié des 

récoltes, n’en représentait plus que le dixième158 ; il n’est donc pas surprenant que la fin de 

la séquence qu’elle consacre à la réforme évoque un rendement du nouvel impôt de l’ordre 

du double de celui de l’ancien dispositif159, Rubin attribuant cette performance non à une 

pression fiscale accrue, mais aux mesures de lutte contre la corruption mises en œuvre, ainsi 

qu’à celles visant l’expansion du domaine cultivable évoquées dans le Šāhnāme160. 

   Pour Rubin, les réformes de Khosrow ne sauraient en effet s’analyser comme de simples 

mesures fiscales et il convient selon lui de prêter la plus grande attention au contenu du 

courrier, analysé plus haut, que, dans le Šāhnāme, le monarque adresse à ses kārdārān pour 

les informer de la réforme et leur fournir les instructions nécessaires à sa mise en 

application. L’auteur observe en effet que, du point de vue d’un monarque sassanide, la 

réhabilitation des infrastructures agricoles et le développement d’une classe de paysans 

prospères, directement taxable par ses agents, était préférable à la présence de vastes 

propriétés aux mains d’une puissante aristocratie terrienne à même d’en soustraire les 

revenus à la couronne161. L’on ne peut que souscrire à ces réflexions tout en se demandant si 

 
aux associations d’artisans ou aux représentants des minorités religieuses de collecter la taxe personnelle. 
S’agissant par ailleurs des mesures assurant le pilotage de la réforme, la Nihāya prévoit que trois copies du 
registre sont établies, la première demeure à la trésorerie royale, la deuxième est adressée aux juges locaux, la 
troisième aux gouverneurs des provinces frontalières (Rubin 1995, p. 247). 
155 “He arose from the seat of cushions that had been spread for him, and stood up to deliver a solemn speech”, 
(Rubin 1995, p. 244). L’on retrouve, plus loin, le souci du monarque de voir ses sujets s’exprimer sur la réforme 
proposée ; comme dans la Chronique, il est indiqué que Khosrow sollicite l’avis de l’assemblée à trois reprises. 
(Rubin 1995, p. 245). 
156 Rubin 1995, p. 248. 
157 Dandamayev et Gyselen 1999. 
158 Rubin 1995, p. 243. 
159 Rubin 1995, p. 247. 
160 Rubin 1995, p. 248. 
161 Rubin 1995, p. 261. 
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Rubin ne prête pas plus au courrier de Khosrow que celui-ci ne contient. Au demeurant, si 

l’on reprend la narration du règne d’Anūšīrvān telle qu’elle ressort de Ṭabarī, l’on sait que les 

mesures destinées à remettre en service les infrastructures agricoles, accompagnées de 

prêts et d’aides aux propriétaires de terres, ce qui les rapproche par conséquent du courrier 

qui dans le Šāhnāme est adressé aux kārdārān, interviennent dès le début de la mandature, 

bien avant que ne soient abordées les questions ayant trait aux réformes162. Il en va de 

même chez Bal`amī  où les séquences sont bien distinctes, et nous avons observé plus haut, 

que c’est ab initio  que le souverain demande qu’aucune portion du sol ne soit laissée sans 

culture et non ultérieurement lorsqu’il sera question de la réforme fiscale163. Au reste, la 

réforme agraire que suggère Rubin aurait supposé, d’une façon ou d’une autre, une forme 

de redistribution des terres au bénéfice des paysans, ce dont rien ne témoigne puisque les 

premières décisions de Khosrow consistent à restaurer les propriétaires dans leurs biens, à 

châtier ceux qui les en avait dépossédés et à partager les avoirs des chefs du mouvement    

mazdakite entre les pauvres et les nécessiteux, Bosworth notant sur ce point qu’ils auraient 

pu en réalité être confiés à une fondation pieuse164. L’on ne peut par conséquent suivre 

Rubin lorsqu’il conclut que la réforme fiscale s’est accompagnée d’une réforme agraire165.  

   Une autre question qui permet d’apprécier la portée de la réforme fiscale a trait à son 

champ territorial ; autrement dit, s’est-elle appliquée sur tout ou partie du territoire, ou 

encore, s’est-elle limitée au seul domaine royal ?  Les termes dans lesquels s’exprime Ṭabarī 

sont des plus larges, soit pour évoquer les opérations préalables de cadastrage, Anūšīrvān 

demande qu’elles soient menées à leur terme, soit lorsqu’il traite de la diffusion des 

documents portés à la connaissance des juges ou des collecteurs d’impôt. De même, dans le 

Šāhnāme, l’esprit de la lettre adressée par Khosrow Ier à ses kārdārān est bien que rien ne 

reste inculte de ce qui est « abrité par l’ombre du roi de l’Iran (sāye-ye šāh-e Irān) »166. Le 

caractère universel de la réforme est confirmé par la Nihāya lorsqu’elle relève 

expressément, qu’en vue de la capitation, Khosrow donne l’ordre de procéder à un 

dénombrement “in his entire kingdom” 167 ou encore quand il est question, pour l’impôt 

foncier, de “every jarīb of inhabited land” 168 ; la seule exception qu’elle comporte, signalée 

 
162 Bosworth 1999, p. 157. L’on peut à cet égard s’étonner que Gariboldi, s’opposant à Jackson Bonner en ce 
qu’il dénie tout aspect de réforme agraire à la réforme fiscale de Khosrow, se réfère à la page de Bosworth où 
sont évoquées les mesures de remise en état des infrastructures (p. 157 donc), alors que la réforme fiscale 
n’est abordée qu’à partir de la page 255. (Gariboldi 2015, p. 52). Quant au texte d’Eutychius qu’il cite p. 65, il a 
également trait à ces mesures de remise en état arrêtées dès l’accession au pouvoir du monarque, et n’évoque 
en rien une quelconque réforme fiscale. 
163 Zotenberg 2001, I-2 p. 247. Par recoupements et en s’appuyant notamment sur une « précieuse » mais 
unique information chronologique fournie par la Sīra, Gariboldi 2015, p. 72, suggère que la réforme fiscale a 
été engagée une petite dizaine d’années après le début du règne de Khosrow. 
164 Bosworth 1999, p. 155, voir également note 396. 
165 Rubin 1995, p. 291. Jackson Bonner 2011, p. 76, observe pour sa part que les innovations de Khosrow ne 
semblent entretenir aucun rapport avec le redéploiement ou l’encouragement de l’agriculture. Dans le même 
sens, Jackson Bonner 2015, p. 93. 
166 Mohl 1976, VI p. 170-171, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 97. 
167 Rubin 1995, p. 244. 
168 Rubin 1995, p. 246. 
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plus haut, concerne la capitation des habitants des régions frontières. Pour leur part, 

Dandamayev et Gyselen considèrent que la réforme s’est appliquée sur l’ensemble du 

territoire de l’empire et, par conséquent, aux domaines de la noblesse, qui échappaient 

jusque-là à l’emprise du pouvoir central ; problématique qui, pour les auteurs, représente  

un aspect essentiel de la réforme qui n’a pu être conduite qu’en raison de l’affaiblissement 

momentané de la noblesse169. C’est précisément en se fondant sur les travaux de Gyselen, 

en l’occurrence sur la profusion de sceaux de mowbed dans les régions appartenant à 

l’aristocratie parthe, ils sont en charge, on le verra, du contrôle de l’application de la 

réforme, que Pourshariati observe, qu’avant la réforme et l’établissement de cadastres par 

l’administration royale, il appartenait à l’aristocratie terrienne de transmettre au trésor royal 

le montant de l’impôt, opération qui ne devait pas s’opérer sans quelques pertes pour celui-

ci170. Quant à Howard-Johnston, il se réfère à l’anecdote de Bal`amī  se rapportant à la part 

royale qui devait être prélevée avant la récolte pour considérer, qu’avant même le règne de 

Khosrow I er, les propriétaires de domaines  «  petits ou grands, étaient sous la surveillance 

des autorités fiscales »171 ; ce que conteste  Rubin qui, s’appuyant sur la même anecdote, 

observe, qu’avant la réforme, seules les terres relevant du domaine royal connaissaient un 

tel prélèvement172.  

   A la lumière tant des sources textuelles que sigillographiques, il y a donc lieu de considérer 

que la réforme fiscale initiée par Kavād et réalisée par son successeur s’est appliquée sur 

l’ensemble du territoire ; elle a par conséquent constitué une rupture considérable par 

rapport à la situation préexistante et n’a pu être conduite qu’en raison de l’état de faiblesse 

dans lequel se trouvait momentanément l’aristocratie propriétaire des grands domaines. 

Deux corrélats nous semblent pouvoir être tirés de cette conclusion : le premier concerne le 

temps qui aura été requis pour mener la réforme à bien. Entre la réalisation complète du 

cadastrage du territoire, la préparation de l’assemblée au cours de laquelle la réforme est 

présentée puis, en retenant le schéma de Ṭabarī et de la Nihāya, qui veut que le projet soit 

finalisé par les services et approuvé par le roi avant que soient mis en place les mécanismes 

de perception, de contrôle et de régulation du dispositif, il nous paraît, et nous suivons ici 

Rubin, que la réforme a été une entreprise de longue haleine : 

The implementation of the reform was a long and arduous process. Its smooth running required 
constant attention and a number of revisions.173 

 
169 Dandamayev et Gyselen 1999. Gyselen 2006, p. 26, observe que c’est peut-être à l’issue des troubles 
mazdakites que le pouvoir royal établit son contrôle sur les régions appartenant aux grandes familles : « En 
tout état de cause, les sceaux administratifs des VIᵉ-VIIᵉ siècles montrent que le canevas administratif 
provincial s’applique alors à l’intégralité du territoire ». 
170 Pourshariati 2008, p. 90. 
171 Howard-Johnston 2006, I p. 226. 
172 Rubin 2009. 
173 Rubin 1995, p. 279. L’auteur suggère (p. 265), que la réforme aurait fait l’objet d’une application progressive 
et aurait en premier lieu été mise en œuvre, par Kavād. L’on peut effectivement, avec Gariboldi 2015, p. 70, 
considérer que cette région particulièrement fertile aurait pu fournir un champ d’expérimentation, ce dont le 
texte précité de Mas`ūdī témoignerait ; dans le même sens, il est à noter que Bal`amī   énonce, en préambule 
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   Le second corrélat renvoie à une question que nous avons abordée dans la rubrique 

précédente et porte sur les formes institutionnelles qui ont pu accompagner la réforme ; 

nous nous séparerons ici de Rubin et de Ferdowsī auquel il se réfère, pour considérer que 

l’assemblée n’a pu être une simple réunion de notables, mais plutôt, comme le suggère 

Bal`amī, sans nécessairement nous attacher aux termes qu’il utilise, une instance sui generis 

(les messagers dépêchés par le souverain étant envoyés « à tous ceux qui, dans l’Iraq et la 

Perside, étaient les principaux de leur classe,  aux propriétaires d’immeubles, aux généraux 

de l’armée, aux guerriers et aux principaux scribes »)174. Il convient maintenant de se 

pencher sur les mécanismes de contrôle et de régulation que comportait le dispositif avant 

d’essayer de mesurer si celui-ci a ou non atteint les objectifs qui lui étaient assignés. 

   C’est pour l’essentiel la Sīrat Anūšīrvān, mais pas uniquement, qui permet d’apprécier la 

façon dont la réforme fiscale a été mise en œuvre. Sur les douze épisodes que comporte le 

texte, trois sont en effet entièrement consacrés à ce sujet, un quatrième y étant 

partiellement dédié, dont Rubin a proposé une nouvelle traduction. Le premier de ces 

épisodes correspond au lancement de la réforme ; l’on y trouve, tenant lieu d’exposé des 

motifs, un double souci, correspondant à celui exprimé dans la Nihāya, d’alléger la charge 

pesant sur les assujettis tout en procurant au trésor les ressources qui lui sont nécessaires 

(aspect prédictibilité)175. De la réunion qu’il organise, à laquelle participent les officiels 

(`ummāl) et les assujettis (man yu`dī l-kharāja), le souverain comprend que la réforme 

correspondant à ses souhaits passe par la fixation de taux (muqāṭa`a) selon les villes, les 

districts, les villages et les hommes176 . Manifestement moins intéressé par la terminologie  

et la technique fiscale177 que par les mécanismes de contrôle et de pilotage du dispositif, le 

texte évoque ensuite les hommes de confiance, des superviseurs (umanā)  que le souverain 

dépêche dans chaque village pour surveiller les officiels (`āmil), en même temps qu’il appelle 

 
aux pages qu’il consacre à la réforme fiscale de Khosrow, que celui-ci « établit l’impôt dans l’Iraq » (Zotenberg 
2001, I-2 p. 297). S’agissant du temps nécessaire pour la mise en œuvre de la réforme voir également 
Pourshariati 2008, p. 91. Quant à Howard-Johnston, s’il reconnaît que la réforme aura été un processus de 
longue haleine (long-drawn-out process), il ne considère pas qu’elle a entraîné une restructuration 
fondamentale du système fiscal (Howard-Johnston 2006, I p. 215). L’on trouve un écho de cette tendance à 
minorer l’importance de la réforme chez Jackson Bonner lorsqu’il observe que l’attention qui y est portée tient 
principalement au fait que le système révisé a été plus tard adopté par le califat (Jackson Bonner 2011, p. 71). 
L’auteur note ailleurs, qu’une administration capable de réaliser le cadastrage de l’ensemble de l’empire n’a 
certainement pas traîné les pieds pour mettre le nouvel impôt en œuvre, relevant que les difficultés qu’évoque 
la Sīra témoignent, non de l’application du dispositif mais d’une campagne de lutte contre la corruption lancée 
après la réforme ; argument que l’on pourrait être tenté de qualifier d’artificiel,  dans la mesure où le volet 
portant sur le pilotage et le contrôle constituait une partie intégrante du dispositif. (Jackson Bonner 2015, p. 
94). 
174 Zotenberg 2001, I-2 p. 299. 
175 Rubin 1995, p. 269. 
176 Rubin 1995, p. 269. 
177 Rubin 1995, p. 277, relève que le texte, tel qu’il apparaît dans sa forme actuelle, témoigne d’une vision bien 
vague des mécanismes fiscaux portés par la réforme ; il aura précédemment relevé que Grignaschi, convaincu 
de se trouver en face d’un document officiel, avait en outre subodoré à tort que le traducteur en arabe du 
texte pehlevi maîtrisait le langage technique de sa source et était à même de le rendre de façon précise. (Rubin 
1995, p. 267). S’agissant du caractère approximatif du langage technique de la Sīra, voir également Gariboldi 
2015, p. 60.  
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à la vigilance les juges des districts (qāḍī kulli kūratin)  et invite les assujettis  à saisir ces 

juges, de sorte qu’aucun officiel ne soit à même d’ajouter à la somme due :  deux 

précautions valant mieux qu’une, il est demandé que les assujettis  payent leurs impôts en 

présence de ces mêmes juges, un reçu leur étant fourni par leur intermédiaire178.  S’agissant 

des informations remontantes, il est prévu, dans les courriers qu’adresse Khosrow, que les 

juges, les scribes des districts (kātib al-kūra), les officiels et les représentants des villageois 

(amīn), transmettent leurs comptes au trésor (dīwān)179. A ce stade, on relèvera que la 

préoccupation d’un contrôle de l’administration fiscale dont témoignaient Ṭabarī, Ferdowsī 

et la Nihāya est amplifiée par la Sīra qui, selon Rubin, présente les traits d’un document de 

propagande magnifiant le souci d’Anūšīrvān de protéger ses sujets contre les exactions de 

ceux qui lui sont subordonnés180; les collecteurs d’impôts sont ici placés sous les  contrôles 

croisés de superviseurs et de juges, on cherchera toutefois en vain les destinataires des 

courriers dans lesquels le souverain précise les modalités d’application de  la réforme qu’il a 

engagée. 

   Le deuxième épisode de la Sīra qui retiendra notre attention voit Khosrow ordonner une 

nouvelle enquête sur les exactions dont sont victimes ses sujets, c’est cette fois aux mowbed 

répartis sur l’ensemble du territoire qu’il ordonne de lui faire remonter des rapports. Il fait 

parallèlement conduire des inspections de ses troupes, où qu’elles soient stationnées, il 

demande que les assujettis soient réunis avec leurs chefs (qā`id), les représentants des 

villageois (amīn), les juges de villages (qāḍī l-balad) et les scribes locaux. Il dépêche en outre 

des personnes de confiance dans l’ensemble du territoire et les charge de régler les 

problèmes localement, à la satisfaction des parties intéressées, lorsque cela leur semble 

possible et de faire remonter à lui les affaires les plus délicates181. Retenu par des questions 

intéressant la défense des frontières et ne souhaitant ni se déplacer en raison de la charge 

que cela entraînerait pour les populations locales, ni rassembler ses sujets à la capitale au 

détriment des cultures, le souverain décide de s’en remettre au mowbedān mowbed à qui il 

confie le soin de se rendre sur place182. Le troisième épisode met en scène un souverain 

débarrassé des soucis extérieurs et informé, ce que donnait à penser le deuxième épisode, 

que les superviseurs (umanā) qu’il avait initialement chargés de surveiller les officiels ne 

consacrent pas à cette mission tout le zèle souhaité. Ce sont de nouveau les juges des 

districts (qāḍī kūratin wa- kūratin) qui sont sollicités, on se souvient qu’ils étaient impliqués 

ab initio dans le dispositif, alors que si l’on s’en tient à la terminologie du texte, c’étaient les 

juges de villages qui avaient eu à intervenir lors du deuxième épisode. Il leur est intimé, 

menace à l’appui, de convoquer les assujettis à l’insu des officiels, de les interroger sur leurs 

griefs, de mener les enquêtes et d’adresser au souverain des rapports, les plis étant réputés   

être revêtus de leurs sceaux ainsi que des sceaux confirmant l’accord des habitants de 

 
178 Rubin 1995, p. 269. 
179 Rubin 1995, p. 270. 
180 Rubin 1995, p. 277. 
181 Rubin 1995, p. 271. 
182 Rubin 1995, p. 271. 
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chaque district, ce qui confirme bien que la suspicion ne concernait pas simplement les 

superviseurs mais également les juges de district183. Bref, ces rapports, de même que les 

délégués qui sont reçus ultérieurement par Anūšīrvān, témoignent d’extorsions mettant en 

cause l’ensemble de la chaîne reliant les collecteurs de taxe à la cour, si bien que, comme 

nous l’avons noté plus haut, le Šāhān šāh tranche en faveur des assujettis sans exiger d’eux 

les preuves qu’ils étaient censés administrer184.   Le quatrième et dernier épisode que Rubin 

propose dans la partie de son article consacrée à la réforme fiscale s’analyse comme un bilan 

de la réforme que tire Anūšīrvān ; le monarque observe sereinement le travail accompli, il 

n’est plus question des difficultés rencontrées lors des épisodes précédents mais rien n’est 

indiqué quant aux moyens qui auraient permis de les surmonter. C’est pour le reste,  en 

termes de justice que s’exprime le souverain, il  convient que les villages soient prospères et 

que soit laissé aux assujettis  un surplus leur procurant leurs moyens d’existence185, quant 

aux relations entre les producteurs et les militaires, problématique sur laquelle  nous 

reviendrons, qui fait irruption dans cette dernière section de la Sīra, le souverain invite à une 

concorde sociale qu’il exprime en énonçant que les populations des campagnes et les 

assujettis sont les mains des guerriers, ces derniers constituant réciproquement les mains et 

la force des premiers186. 

   Outre les lamentations, voire une forme de désarroi, que le troisième épisode aura fait 

exprimer au monarque, il paraît effectivement très isolé dans le souci de justice qui lui est 

prêté, il se sera traduit par l’envoi sur le terrain de nouveaux superviseurs, par équipe de 

trois, choisis parmi les secrétaires, les prêtres et les serviteurs du monarque ; à charge pour 

ces nouveaux délégués d’instruire les affaires pour lesquelles des investigations 

complémentaires s’avèrent nécessaires. Des épisodes deux et trois on retiendra en premier 

lieu  le rôle confié aux magistrats, il est vrai, comme on l’a noté, présents dès l’origine de la 

mécanique telle qu’elle est décrite par la Sīra, mais également par Ṭabarī ou la Nihāya : leur 

manque d’entrain à s’engager dans les missions qui leur sont dévolues est patent, quoi que 

puisse considérer Jackson Bonner d’une administration capable de dresser le cadastre de 

l’ensemble de l’empire, les juges traînent les pieds, ils renvoient en fait à l’image des 

magistrats prévaricateurs sur laquelle nous nous sommes un moment arrêté. Au-delà de ces 

observations, la question se pose de savoir si, à un quelconque moment du processus, ces 

mowbed, avocats et juges des pauvres (driyōšān jādag-gōw ud dādwar), institution citée par 

le MHD, dont on a observé plus haut que de Menasce éprouvait quelques difficultés à définir 

les attributions exactes187, ont été partie prenante du dispositif. Les textes sollicités ne 

comportent aucune allusion à cet égard, mais il y a quelque logique à soutenir que l’intitulé 

même des fonctions de ces magistrats en faisait les protecteurs des assujettis et les 

destinataires des plaintes dirigées contre les officiels, qu’il leur incombait par ailleurs de 

 
183 Rubin 1995, p. 273, la note 123 confirmant que la suspicion portait également sur les juges concernés. 
184 Rubin 1995, p. 273. 
185 Rubin 1995, p. 277. 
186 Rubin 1995, p. 277. 
187 de Menasce 1963, p. 283, précité. 
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contrôler188. Au demeurant, les juges ne sont pas les seuls à encourir la critique du 

monarque, les services en charge de la collecte de l’impôt sont en quelque sorte dans leur 

rôle et suivent leur pente naturelle, mais que penser de ces hommes de confiance, les 

superviseurs, que le Šāhān šāh avait envoyés sur l’ensemble du territoire pour surveiller les 

collecteurs d’impôt dont les excès étaient attendus ?  Ici encore, comme pour les magistrats, 

nous nous trouvons devant un cas pratique illustrant le principe de portée générale selon 

lequel le roi pasteur ne doit rien ignorer de ce qui se passe dans son troupeau, il lui incombe 

tout particulièrement de se montrer attentif à surveiller ceux à qui il transfère une partie de 

son autorité. Reste le mowbedān mowbed dont on a vu, à la fin du deuxième épisode, qu’il 

supplée le monarque retenu par d’autres urgences ; la question ne consiste pas ici à 

observer que la simple existence d’un troisième épisode conduit à s’interroger sur l’efficacité 

de l’action conduite par le haut dignitaire, à l’impossible nul n’est tenu !,  mais de relever 

que si l’on peut aisément souscrire à l’énoncé selon lequel le plus haut responsable de la 

fonction sacerdotale était impliqué dans l’administration civile de l’État189, il nous semble 

plus délicat de soutenir qu’il en allait de même pour les questions militaires et, de surcroît, 

d’en inférer que Ferdowsī pourrait être tenu comme plus fiable que Ṭabarī ou Dīnawarī 

lorsque, traitant de la réforme de l’armée, il fait de Pābag un mowbed alors que les premiers 

le tiennent pour un secrétaire de rang élevé190. Les mérites et les faiblesses des différentes 

sources ou des différents auteurs sont à apprécier en fonction de multiples paramètres et 

des objets de recherches : il est légitime, comme le fait Gariboldi, de ne pas surestimer 

l’importance de la Sīra et, en même temps, d’estimer précieuse une information 

chronologique qu’elle contient191. S’agissant de Ferdowsī, nous avons eu l’occasion de le 

relever, les exemples abondent, qu’il a recours à la notion de mowbed dans des contextes où 

d’autres sources recourent à d’autres termes.  

   Il convient à ce stade de faire état d’une anecdote de Bal`amī qui, à l’instar de celle qui 

raconte comment Kavād aurait été conduit à envisager une réforme de l’impôt, peut 

renvoyer à une réalité plus profonde192. Elle est énoncée à un endroit charnière, puisqu’elle 

clôt le règne d’Anūšīrvān et s’insère après les pages que l’auteur a consacrées à la réforme 

fiscale et à la réforme de l’armée, séquences qu’il conclut par l’observation selon laquelle les 

affaires d’Anūšīrvān étaient en parfait état « sa justice envers ses sujets et envers l’armée 

était complète. »193. Surviennent alors des chacals, espèce dont il est indiqué qu’elle ne 

s’était jamais manifestée en Perse, leurs cris effraient la population et le souverain s’en 

émeut auprès du mowbedān mowbed qui l’invite à s’enquérir des agissements des 

 
188 Gariboldi 2015, p. 62, observe en outre que les driyōšān jādag-gōw ud dādwar présidaient les cours 
provinciales, ce qui correspond au niveau où se situe le quḍāt al-kuwar que mentionnent fréquemment les 
sources islamiques. Voir sur cette question Gyselen 1989, p. 33. 
189 Rubin 1995, p. 270. 
190 Rubin 1995, p. 289. 
191 Gariboldi 2015, pp. 60 et 72. 
192 Gariboldi 2015, p. 55, note 34, l’auteur cite Pigulevskaja selon qui cette anecdote aurait dénoncé la situation 
alarmante des paysans avant le mouvement mazdakite.  
193 Zotenberg 2001, I-2 p. 304. 
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collecteurs d’impôts et à demander aux mowbed locaux de vérifier qu’ils ne prennent pas 

plus que ce qui est dû. Khosrow s’exécute et l’anecdote se termine par la mise en place de 

pièges, les chacals étant apportés au souverain, si bien qu’après cela « on ne craignit plus les 

cris des chacals. »194. Il n’est pas sans intérêt de relever que l’on trouve chez Ṭabarī, dans la 

même position stratégique, une anecdote évoquant l’intrusion de chacals, qui s’avèrent en 

l’occurrence être des bandes de Turks…195 Nul doute que la modification apportée par 

Bal`amī doit peu au hasard ; l’on peut également imaginer que la fin heureuse qu’il apporte à 

son anecdote tenait au fait qu’il ne convenait pas que le règne de Khosrow se terminât sur 

une note négative. C’est au demeurant sur un accent des plus positif que l’auteur entame la 

mandature d’Hormezd IV, relevant, dans le premier paragraphe qu’il lui consacre, que sa 

justice « surpassait » celle d’Anūšīrvān196. 

   S’agissant de l’appréciation des résultats de la réforme fiscale au regard des enjeux qui lui 

étaient assignés, force est de constater que les mécanismes censés protéger les assujettis 

tout en assurant durablement les rentrées fiscales nécessaires, notamment, à la défense du 

territoire, se sont, en pratique, heurtés à l’avidité des grands, de leurs subordonnés et des 

dehqān ainsi qu’à l’incurie ou à la prévarication de ceux qui étaient supposés opérer les 

contrôles. Quant au « surplus » laissé aux assujettis, selon les propres termes prêtés au 

souverain, on peut se demander s’il était égal ou supérieur à ce que ceux-ci conservaient 

lorsque le taux de prélèvement dans le cadre de l’ancien dispositif n’excédait pas celui 

pratiqué par Kavād. C’est avec un grand scepticisme que Rubin conclut son analyse, 

considérant que les subtils mécanismes mis en place par Khosrow requéraient un souverain 

puissant197. Nous partagerons pour ce qui nous concerne la prudente expectative qu’affiche 

Gariboldi quant aux effets de la réforme sur le long terme, le chercheur relevant par ailleurs 

que, malgré la corruption et la rapacité des collecteurs d’impôts, les paysans pouvaient 

désormais disposer de leurs récoltes sans attendre que la part du roi soit prélevée198. Ce 

n’est pas sur la longue durée que se poursuivra notre enquête mais sur le moyen terme 

puisqu’elle appelle l’examen de ce que nous avons nommé l’épilogue Abarvēz. 

    

 

 
194 Zotenberg 2001, I-2 p. 305.  
195 Bosworth 1999, p. 265. 
196 Zotenberg 2001, I-2 p. 306. 
197 “It depended too much on a delicate balance which only a very powerful monarch could maintain at the best 
of times, and in a vast empire like the Sasanian monarchy, with vast continental frontiers it was exposed to the 
dangers that threatened the empire itself. Growing financial requirements in view of growing military demands 
might increase pressure on the taxpayers and bring about its perversion. Loss of effective control on the part of 

the central government might swamp it with abuse.”. (Rubin 1995, p. 292.) 
198 Gariboldi 2015, pp. 50 et 64. 
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4.2.4. Abarvēz en épilogue  

Il a été fait référence à l’épisode du simulacre de procès formé contre Khosrow II à plusieurs 

reprises, on le reprendra ici sous l’angle des chefs d’accusation qui, dans la version de Ṭabarī, 

occupent les cinq, six et septième rangs (il y a au total huit griefs articulés contre Abarvēz) et 

portent, d’une part sur les richesses que le monarque a extorquées à ses sujets, en utilisant 

les méthodes de recouvrement les plus brutales, plutôt que de ponctionner les ennemis 

vaincus et,  d’autre part, sur la durée excessive que ses troupes ont dû endurer aux 

frontières199. Il est frappant d’observer, Nöldeke l’avait noté200, comment Khosrow formule 

une réponse globale à ces deux critiques ; il assène qu’après Dieu, ce sont uniquement les 

richesses et les troupes qui peuvent témoigner de l’autorité dont jouit un souverain et 

développe le lien qu’il établit entre moyens matériels et moyens humains en relevant qu’un 

pays comme l’Iran, entouré d’ennemis avides, ne peut les tenir à distance qu’en entretenant 

une troupe nombreuse et bien équipée. Cela suppose, en premier lieu, de disposer de 

richesses importantes de façon à pouvoir faire face à tout imprévu, richesses, qu’à l’instar de 

ses prédécesseurs, il n’a pu rassembler qu’en s’appliquant sans relâche à lever l’impôt 

foncier201. La parenthèse Bahrām Čūbīn et les trésors asséchés étant rapidement évoquée, le 

souverain s’attache ensuite à montrer comment, pendant les treize premières années de son 

règne, une part importante de ce qui lui a permis de constituer des trésors provenait des 

butins des ennemis vaincus ; la paix et la sécurité revenues, on est au cœur de ce qui lui est 

reproché, il a demandé aux assujettis les arriérés correspondant aux treize années 

écoulées202. La période de prospérité s’écoulant entre la treizième et la trente huitième 

année de son règne n’appelle guère d’autres commentaires ; Abarvēz, qui a eu vent des 

remises d’impôt envisagées par le nouveau Šāhān šāh, s’élève contre la dilapidation de ce 

qu’il a amassé. Son plaidoyer se termine là où il avait commencé, les ennemis ne peuvent 

être dissuadés ou pourchassés que par des troupes et des richesses, ces dernières ne servant 

que si elles sont disponibles en grandes quantités203. 

   Des onze crimes qui, dans la version de Bal`amī, sont imputés à Khosrow II, deux nous 

intéresse ici (le cinquième et le septième), qui portent sur le fait d’avoir amassé d’immenses 

trésors sans en faire profiter quiconque et d’avoir exigé des arriérés d’impôt anciens (vingt 

et trente ans sont cités), par la force, en en confiant le recouvrement à un « mauvais 

homme »204. Le Tārīḫnāme, c’est un point qui le distingue de la Chronique, ne dit rien sur les 

campagnes trop longues infligées à l’armée, mais il est vrai reproche au monarque le 

traitement infligé à 20 000 guerriers emprisonnés et menacés de mort pour avoir pris la fuite 

devant le  Qaysar , alors qu’il aurait plutôt dû leur fournir argent et armes avant de les 

 
199 Bosworth 1999, p. 383. 
200 Bosworth 1999, p. 391, note 962. 
201 Bosworth 1999, p. 392. 
202 Nöldeke note que ces opérations n’ont pu être réalisées sans violence, Bosworth 1999, p. 394, note 966. 
203 Bosworth 1999, p. 395. 
204 Zotenberg 2001, I-2 p. 376. 
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renvoyer au combat205 ; cet aspect sera, au demeurant, rapidement évacué par Abarvēz  qui, 

se référant aux avis « des docteurs et des sages », répondra qu’il avait droit de vie sur les 

intéressés206. S’agissant des richesses accumulées, la ligne de défense adoptée par le 

souverain déchu, liant indissolublement moyens matériels et humains, épouse celle que 

nous avons relevée chez Ṭabarī : 

Sache que l’on ne peut gouverner sans armée et qu’on ne peut avoir une armée sans argent. La 
force de l’armée est l’appui du roi, et la puissance et la force du roi sont dans le fidèle 
attachement de l’armée. Or l’armée sera fidèlement attachée au roi, l’aimera et comptera sur lui, 
et les rois étrangers le redouteront et n’oseront pas envahir le pays, si, chaque fois qu’une guerre 
survient, il donne libéralement de l’argent. Un roi pauvre n’a aucune influence sur l’armée et sur 
le peuple, et n’est pas redouté par ses ennemis.207 

   Quant aux arriérés d’impôts correspondant à des périodes anciennes qu’il aurait fait 

récupérer par un homme méchant, le propos de Khosrow est ici beaucoup plus incisif que 

celui que nous avons noté plus haut. Il passe en premier lieu par la réaffirmation de la 

nécessité de l’impôt « l’État subsiste par l’impôt », avant de revenir sur les conditions dans 

lesquelles Anūšīrvān ayant réuni « tout son peuple » a établi cet impôt avec le consentement 

de tous : 

C’est pour cela qu’on a appelé cet impôt hamdāstān, c’est-à-dire, « impôt consenti » ; ce nom lui 
a été donné par Anūšīrvān, dont la monnaie portait cette légende : Le Roi des rois, le Juste, 
Anūšīrvān.208 

   L’édition Bahār-Gonābādī retient pour sa part la formulation suivante : 

Ḫarāj rā ḫarāj- e hamdāstānī nām kardand, ya`nī māl-e alreḍā, va īn nām Anūšīrvān nehād. Va īn 
mohr deram-e ū būd : Shāhānshāh malek-e dādgar Anūšīrvān.209 

   Le grief portant sur le fait d’avoir confié le recouvrement des sommes concernées est 

également évacué promptement, avec des arguments que l’on ne trouve pas chez Ṭabarī, le 

premier selon lequel on ne saurait lui imputer les agissements de ses agents, le second 

tenant au fait qu’il avait fait élever dans sa résidence deux « pavillons de justice », où il se 

 
205 Zotenberg 2001, I-2 p. 376. 
206 Zotenberg 2001, I-2 p. 380. A ce sujet voir Tafazzoli 2000, p. 4, qui cite un passage de la Rivāyat pehlevie 
selon lequel le guerrier qui fuit devant l’ennemi (wizērēd) est marg-arzān. Voir également sur ce point Boyce 
1968b, p. 42. Darmesteter 1894, p. 89. 
207 Zotenberg 2001, I-2 p. 380. 
208 Zotenberg 2001, I-2 p. 381, avec quelques adaptations dans la translitération. 
209 Bahār et Gonābādī 2016, p. 1003. La similarité des formulations n’est a priori pas surprenante, elle semble 
en fait tenir du prodige, pour autant que l’on prenne en compte les observations de Peacock 2007, qui relève le 
très grand nombre de manuscrits du Tārīḫnāme (p. ix) et les différences considérables qu’ils entretiennent, un 
passage pouvant être radicalement modifié d’un manuscrit à l’autre, à moins qu’il soit tout simplement absent 
(p. 6). Voir également (p. 49 sqq.), les observations formulées par l’auteur au sujet de l’importance de la 
transmission orale et le peu de scrupules des copistes à altérer le texte pour le rendre plus attractif. Dans le 
même sens, A. Azarnouche 2002, p. 18, évoquant le Tārīḫnāme, livre ce propos de Bahār : « J`ai comparé dix 
manuscrits de ce livre, je n’en ai même pas trouvé deux qui se ressemblaient de près ou de loin.»  
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tenait chaque mois une matinée, pour examiner les requêtes que quiconque était admis à lui 

soumettre210.  

   Du Ġurar on retiendra deux des quatre chefs d’accusation dirigés contre Khosrow, le 

premier concerne les troupes stationnées trop longuement aux frontières, il est formulé en 

des termes assez semblables à ceux rencontrés dans la Chronique, le second porte sur les 

richesses que le monarque aurait acquises de façon « illégitime » et dépensées « mal à 

propos »211. Au premier Abarvēz répond que les troupes ont reçu des sommes considérables 

sous forme de soldes et de gratifications, ajoutant que l’Iran est entouré d’ennemis avides, 

argument déjà présent chez Ṭabarī, mais dont la formulation ici retenue se doit d’être citée, 

puisqu’il est dit qu’il ressemble « à un jardin plein de fruits de toutes sortes ; nos troupes à 

ses frontières en sont comme les gardiens, et les ennemis qui l’entourent sont comparables 

aux voleurs212 .» . Quant à la défense du monarque au regard du second grief, elle est des 

plus laconique, les richesses « sont la parure et le support de l’État » et ce sont elles qui, 

maintenues, « donnent force à l’armée »213. Une même forme de laconisme semble frapper 

l’Abarvēz du Šāhnāme lorsqu’il s’agit de répondre aux trois crimes (parmi les six) dont il sera 

ici question et portent sur les richesses qu’il a accumulées, les biens qu’il a extorqués et les 

armées trop longtemps maintenues en campagne. Des biens extorqués, il répond qu’il n’a 

demandé à personne que les tributs ou redevance exigibles214 et, des trésors, il établit le lien 

entre moyens matériels et humains, sans trésor pas d’armée « čō bī ganj bāšī nayābī 

sepāh »215 ; enfin les campagnes trop longues lui font venir aux lèvres l’image, on le verra, 

appelée à prospérer, rencontrée chez Tha`ālibī « l’Iran est comme un jardin au gai printemps 

(īrān čō bāġīst ḫoram-e bahār) », dont l’armée et les armes constituent les murs216. Ce n’est 

pas la première fois que Tha`ālibī et Ferdowsī, s’abreuvant à la même source, déploient des 

images que d’autres ne font qu’esquisser. Sans trop nous étendre sur Teglath-Phalasar Ier, le 

souverain assyrien qui aurait « cultivé un jardin contenant des plantes exotiques provenant 

de toutes les régions qu’il avait conquises pour symboliser l’étendue de son emprise et sa 

capacité à rendre prospère et fertile »217, ou encore sur les développements que Briant 

consacre au monarque achéménide, également jardinier, pour qui l’abattage d’arbres dans 

un paradis constitue une atteinte à sa souveraineté et à sa majesté218, il y a lieu de constater 

que les deux auteurs puisent en l’occurrence dans un fonds moyen oriental et en particulier 

iranien sans cesse renouvelé et actualisé. De ces actualisations on retiendra celle opérée par 

 
210 Zotenberg 2001, I-2 p. 381.  
211 Zotenberg 1900, p. 719. 
212 Zotenberg 1900, p. 723. 
213 Zotenberg 1900, p. 723. 
214 Mohl 1976, VII p. 373, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII p. 338.  
215 Mohl 1976, VII p. 376-377, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII p. 345, avec une formulation légèrement 
différente. 
216 Mohl 1976, VII p. 376-377, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VIII p. 345, avec, ici également, une formulation 
légèrement différente. 
217 Darling 2012b, p. 26. 
218 Briant 1996, p. 249. 
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un singulier poème apocalyptique composé en moyen perse, peut-être au Xᵉ siècle219. Il y est 

fait appel à la venue du « merveilleux roi Bahrām » (abar madan ī šāh Wahrām ī warzāwand) 

dont il est attendu qu’il déboute les envahisseurs, coupables de s’être emparés des femmes, 

des douces propriétés, « jardins et vergers (bāy ud bōstān) »220. Ce n’est plus le jardin 

qu’évoque la Lettre pour l’enclore, mais l’ensemble de l’Ērānšahr qu’il convient de soustraire 

à des voisins qui ne peuvent qu’être mus par la convoitise : 

I declare to you that the earth has four parts. One part is the land of the Turks, stretching from 
the western borders of India to the eastern borders of Rome. The second part lies between Rome 
and the Copts and Berbers. The third part, that of the blacks, stretches from the Berbers to India ; 
and the fourth part is this land which is called Persia and which has as its title “ The Land of the 
Humble”]…[ This fourth part is the chosen stretch of earth, and bears to other lands the relation of 
head and navel, hump and belly.]…[As for the hump, that is because our country, although small 
in comparison with the others countries, enjoys more advantages and a more abundant live. As 
for the belly, that is because they say of our country that all that exists in the other three parts of 
the world is brought to our country and is for enjoyment, be it food, drugs or perfumes ; even as 
food and drink goes to the belly. 221 

 

4.2.5. L’armée sassanide, sa réforme et ses missions 

L’armée sassanide était-elle constituée de forces permanentes à la disposition du souverain 

ou de contingents apportés par les chefs des grandes familles, était-elle rémunérée en 

espèces ou en nature, quel était le statut des fantassins, ne convient-il pas sur ces questions 

de distinguer selon les périodes ? Telles sont quelques-unes des questions, qui, partant de 

sources lacunaires ou contradictoires, divisent actuellement la communauté scientifique, ce 

dont nous rendrons compte dans un premier temps. Un second temps de notre examen 

portera sur la réforme conduite par Khosrow I er, un troisième étant dédié aux missions 

confiées à cette armée. 

 

 
219 Daryaee 2012b, p. 9. 
220 Daryaee 2012b, p. 10-11. Pour une description contemporaine de ces jardins et vergers on ne résiste pas ici 
à livrer ces lignes d’un géographe pénétré par son objet de recherches : « Si les habitants savent très bien 
reconnaître le canal qui irrigue leur terre et celle du voisin, c’est grâce à une carte mentale qui leur permet de 
s’y reconnaître dans les multiples embranchements, la plupart du temps cachés derrière les murs. Partout, ce 
sont à peu près les mêmes jardins, pièces d’un vaste puzzle de carrés et de rectangles, parfois de trapèzes, 
pièces elles-mêmes découpées en planches de terres géométriques bordées chacune d’un petit billon, plantées 
d’agrumes et de dattiers en quinconce, de telle manière qu’au sommet les palmes soient jointives pour 
protéger d’un excès de soleil l’orange, le citron, le pamplemousse ou la mandarine. […] Agrumes et dattiers se 
partagent le même sol de jardin. Il arrive que l’on plante d’autres espèces quand le propriétaire a assez de 
parts, soit de blé, soit de grenadiers. Le jardin apparaît alors comme un univers luxuriant, particulièrement 
apprécié en été, tout entier envahi par l’ombre et la fraîcheur. » (Gentelle 2003, p. 23-25). 
221 Boyce 1968b, p. 63-64, Darmesteter 1894, p. 111-112. Voir également Subtelny 2002, en particulier, le 
chapitre 4 de l’ouvrage, (p. 101-121) intitulé « Le jardin persan : pragmatisme et imaginaire ». 
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Variations sur les forces sassanides 

Howard-Johnston part du constat que, tout au long de ses quelque quatre siècles 

d’existence, l’empire sassanide aura su faire, dans le domaine militaire, jeu égal avec Rome 

et cela dès sa constitution. C’est dans l’affirmation de cette précocité que réside 

principalement l’originalité des propositions de l’auteur, un niveau de ressources largement 

inférieur en termes humains, agricoles et industriels du côté sassanide étant compensé par 

une administration centralisée et performante sur le plan fiscal, une capacité à conduire 

d’amples travaux d’aménagements ainsi que par des investissements supérieurs dans le 

domaine militaire222. Pour ce qui concerne le caractère permanent ou non de l’armée 

sassanide, l’auteur, après avoir posé l’alternative entre une armée principalement composée 

de contingents mobilisés et commandés par les chefs des grandes familles ou une structure 

plus permanente, dont l’organisation et la logistique auraient reposé largement sur l’État, 

opte pour cette seconde option223. Il considère que, dès les premiers temps de la dynastie, 

les succès militaires enregistrés par les Sassanides sur les théâtres extérieurs supposaient un 

système fiscal performant et une armée solidement placée sous le contrôle du 

gouvernement central ; armée qui, en outre, aurait été rémunérée en espèces224. S’agissant 

des effectifs que pouvait compter l’armée sassanide et soulignant le caractère peu fiable des 

sources dont on dispose le plus généralement, l’auteur commence par prendre pour 

référence les forces musulmanes qui, en 782, envahissent l’Anatolie ; leurs effectifs s’élèvent 

à 95 796 hommes, divisés en 3 corps d’armées. Il s’agit, selon lui, du maximum qu’une 

grande puissance pouvait déployer sur un théâtre d’opérations.  Howard-Johnston interroge 

ensuite les sources romaines se rapportant à la contre-offensive conduite par Anastase en 

503-504, il est question d’un total de 52 000 hommes, et l’auteur considère que l’armée de 

Kavād Ier   peut être évaluée à 50/60 000 hommes. Ce sont des chiffres d’un même ordre de 

grandeur qui peuvent être avancés concernant les forces dont dispose Khosrow II en 591 

lorsqu’il affronte Bahrām Čūbīn. Abordant la question sous un autre angle, et partant 

toujours du principe selon lequel les forces sassanides devaient être, en nombre, 

comparables à celles dont disposait Rome, il cite, tout en relevant leur caractère discutable, 

deux évaluations du  total des troupes dont disposaient les Romains aux Vᵉ et VIᵉ siècles, 

350 000 fourchette haute, 150 000 fourchette basse ; considérant que seul un quart de ces 

forces pouvait être déployé sur une même frontière, et que les contraintes des Sassanides 

étaient à cet égard identiques à celles de leur rival, l’ordre de grandeur évoqué plus haut se 

trouve corroboré225. Evoquant les sources romaines, Howard-Johnston observe qu’Ammien 

Marcellin (m. 395-400) ne fournit aucun élément concernant les structures de l’armée perse, 

son commandement, son recrutement, sa logistique ou encore la façon dont son paiement 
 

222 Howard-Johnston 2006, p. viii. 
223 Howard-Johnston 2006, I p. 186. 
224 Howard-Johnston 2006, I p. 211. 
225 Howard-Johnston 2006, I p. 165-168 avec références aux sources et emploi d’adverbes et de modalisateurs 
soulignant que l’exercice n’a d’autre objet que d’aboutir à un ordre de grandeur. C’est à une conclusion 
similaire que parviennent Sauer et al. 2013, p. 616, qui estiment qu’il n’y a aucune raison de considérer que les 
forces sassanides étaient numériquement inférieures à celles de l’Empire romain d’Orient. 
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s’effectuait. Il conteste, en particulier, les observations selon lesquelles l’infanterie sassanide 

aurait été sous-équipée et constituée de serfs non rémunérés, propos auquel, selon lui, il ne 

conviendrait pas d’apporter plus de crédit qu’à l’assertion qui voudrait que les Perses aient 

tenu les banquets en horreur226.  

   C’est en se fondant sur le même Ammien Marcellin que Shahbazi énonce que les fantassins 

ordinaires étaient recrutés parmi la paysannerie et ne recevaient aucune solde227, il prête 

par ailleurs à Ardašīr le fait d’avoir institué une armée permanente228. Pour ce qui concerne 

les effectifs de l’armée sassanide, l’auteur reprend le chiffre de 70 000 hommes fourni par 

Ṭabarī pour l’année 578229 et s’interroge sur le point de savoir si les Sassanides avaient 

conservé le système décimal institué par les Achéménides et, semble-t-il, repris par les 

Parthes : la plus petite unité correspondant à une compagnie (wašt), comptait 100 hommes, 

un bataillon (drafš) 1 000 hommes, et un corps d’armée (gund) 10 000 hommes ; il relève 

que l’existence de titres tels que hazārmard semble indiquer l’existence d’un système de 

cette nature230. L’auteur prête à Ardašīr le fait d’avoir conservé la cavalerie lourde parthe 

tout en adoptant la cotte de mailles romaine moins lourde que les armures à lamelles 

arsacides. Cette cavalerie lourde, particulièrement bien entraînée et disciplinée, constitue la 

colonne vertébrale de l’armée, alors que la cavalerie légère est fournie par les alliés ou 

constituée de mercenaires. C’est également Ardašīr qui aurait emprunté aux Romains 

l’usage des machines de siège ainsi que des engins de défense. Il ne semble guère contesté 

que les usages et équipements romains et perses se soient rapprochés au fil du temps, 

 
226 Howard-Johnston 2006, I p. 175. 
227 Shahbazi 1986, retient l’absence de solde mais non le mauvais équipement des fantassins ordinaires, 

Christensen 1944, auquel Shahbazi fait également référence, retient les deux éléments (p. 209), Wiesehöfer 

2001, p. 197, sans référence directe à Ammien Marcellin énonce que les simples fantassins (qu’il distingue des 
archers), étaient recrutés parmi les paysans et ne recevaient aucune solde. Quant à Howard-Johnston, nous 
l’avons vu, il conteste l’un et l’autre. La citation complète d’Ammien Marcellin est la suivante: « Redoutables, 
même pour les plus fortes armées, par leur instruction et leur discipline militaires, par leur entraînement 
ininterrompu à mener la vie des camps et à porter les armes que nous avons souvent décrites, ils se fient à la 
puissance de leur cavalerie, dans les rangs de laquelle se dépense toute la fleur de leur noblesse. Car les 
fantassins, tout bardés à la ressemblance des mirmillons, sont à leurs ordres comme de simples valets d’armée. 
Ils sont constamment escortés de cette masse, qui semble assujettie à une servitude perpétuelle, sans avoir le 
réconfort d’une solde ou d’une gratification. » (Fontaine 1977, p. 122). Après avoir relevé que le passage 
contesté est introduit par un « semble », qui en module la portée, on retiendra de l’introduction de Fontaine 
aux Histoires d’Ammien, tout d’abord que ses Livres XXIII à XXV ont dû être rédigés en 390-392, soit près de 30 
ans après les évènements de 363 (p.10). On retiendra également que la citation à laquelle on s’intéresse 
s’insère dans un excursus de plus de vingt pages (le chapitre VI du livre XXIII), qu’Ammien consacre à une 
description de la Perse, dont Fontaine observe « qu’elle hérite d’un millénaire d’exotisme oriental, qui 
commence dès les premiers affrontements des Grecs avec les civilisations de l’Asie mineure et antérieure. » (p. 
56). Convient-il, ainsi que le suggère Howard-Johnston, d’accorder plus de crédit à XXIII. 6. 83 (les fantassins 
sans solde) qu’à XXIII. 6. 76 où l’on peut lire: « Ils [les Perses] évitent comme la peste les raffinements et le luxe 
des banquets, et surtout les excès de boisson. » ?           
228 Shahbazi 1986.  
229 Huyse 2005, p. 94, évoque des « chiffres plus ou moins crédibles », variant, avec les troupes auxiliaires, 
entre 50 000 et 100 000 hommes.  
230 Au sujet des rangs dans l’armée sassanide, Tafazzoli 2000, p. 15, suggère, à partir d’un passage de la Sīrat 
Anūšīrvān, que l’armée sassanide comportait 7 rangs et que les Omeyyades auraient conservé cette 
organisation verticale.        
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Hollard en témoigne au point, note-t-il, que certains spécialistes parlent de « tenues 

romano-sassanides 231», Shahbazi confirme mais observe toutefois que la cavalerie sassanide 

n’adopte pas l’étrier232. Pour sa part, Huyse oppose les Sassanides aux Arsacides en ce qu’ils 

auraient réintroduit une armée permanente233 ; quant à Jackson Bonner, il infère, tout 

comme Howard-Johnston, des succès militaires sassanides antérieurs à Khosrow Ier qu’ils 

disposaient d’une armée permanente avant cette époque234 . Rubin estime quant à lui que 

les maigres sources dont nous disposons sur la situation qui prévalait avant la réforme de 

Khosrow Ier, donnent à penser que les Sassanides ne disposaient pas d’une armée 

permanente, les militaires   étant en outre rétribués par l’allocation de domaines et de 

rations en nature, la réforme leur permit, précisément, d’être rémunérés en espèces, du 

moins lors des campagnes extérieures235.  

   Les récentes données fournies par l’archéologie, nous avons précisément à l’esprit les 

fouilles conduites dans la plaine et sur le Mur de Gorgān, sont-elles de nature à éclairer d’un 

nouveau jour les maigres données évoquées par Rubin ? C’est du moins ce que donne à 

penser l’ouvrage publié par Sauer et al. Ce mur, dont nous avons relevé plus haut qu’il court 

sur une distance de 195 km, d’ouest en est, de la mer Caspienne aux vallées de l’Elburz et 

noté que sa construction, au Vᵉ siècle, avait été réalisée sous le règne de Yazdegerd II et/ou 

de Pērōz, sans écarter que le programme ait pu être initié par Bahrām V, ce mur, donc, 

s’intègre en fait dans un dispositif défensif plus large qui comprendrait, dans sa partie 

orientale un prolongement dont l’ampleur exacte est soumise à la validation de fouilles qui 

restent à conduire236 . Dans sa partie occidentale, le Mur de Tammīšeh boucle du sud vers le 

nord sur une longueur de 11 km l’espace séparant l’Elburz de la mer Caspienne où il aboutit ; 

 
231 Hollard 2010, p. 155. Au sujet de l’influence mutuelle en termes d’armements voir également Sauer et al. 
2013, p. 623, qui soulignent qu’à partir du Ve siècle : “the torch of military innovatory and organisational 
capacity had definitely passed from west to east.”. Dans le même sens, Sauer et al. 2017, p. 252 sqq. 
232 Dans le même sens Huyse 2005, p. 93. 
233 Huyse 2005, p. 94. Avec également, p. 107, l’indication selon laquelle, au IVᵉ siècle, sous Šāpūr II, la frappe 
monétaire se massifie « sans doute suite à la décision innovante de payer les troupes sur une base monétaire.» 
234 Jackson Bonner 2011, p. 81. 
235 Rubin 2009, ne semble viser ici que la cavalerie lourde (crack units of horsmen). Voir par ailleurs Rubin 1995, 
p. 290. Rubin 1995, p. 294. Il convient d’évoquer ici un chapitre de l’un des nask légaux de l’Avesta qui 
comportait des dispositions détaillées concernant le recrutement, les armes et l’équipement, l’entraînement, 
les grades, la solde et le ravitaillement procurés à la troupe. Ce chapitre (l’Arteštārestān), fait l’objet d’un 
résumé (Dēnkard 8. 26) que Christensen 1944, p. 215 a commenté. Christensen reprend effectivement de 
nombreux passages de ce texte évoquant en particulier « les récompenses et les avancements qu’ils [les 
soldats] pouvaient obtenir dans ce monde et la rémunération spirituelle dans l’autre » p. 216, avec pour 
référence Dēnkard 8. 26. 14-16 et 22-23. La traduction qu’Ahmad Tafazzoli a donnée du chapitre concerné, 
Tafazzoli 1995, mentionne des éléments tels que le choix des vivres, des montures et des équipements (1) les 
grades du général ou d’autres chefs (7) les vivres et victuailles (10) et la viande et la nourriture des jours de 
bataille (12) ou encore les sentinelles (19) ou les armes à utiliser dans le combat (24)…S’agissant des 
rétributions ou récompenses, les termes s’appliquent, comme l’avait noté Christensen, aussi bien dans ce 
monde que dans le monde futur et, s’agissant de celui-là le terme le plus explicite est celui de « butin » que l’on 
trouve en (27) « la distribution du butin (bahr baxtan) », p. 299. Mais tout dépend bien entendu du sens que 
l’on attribue au terme bahr, qui peut également recouvrir la notion de solde et qui figure dans le § 22 du texte 
(séminaire de S. Azarnouche 2019/2020).  
236 Sauer et al. 2013, p. 14 sqq., avec notamment des références aux observations de Frye et aux relevés de 
Nokandeh et Rekavandi. 
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l’architecture standardisée des deux murs, de même que les datations obtenues pour les 

fours à briques, suggérant qu’ils faisaient partie du même programme et se rejoignaient 

dans la mer Caspienne237. Ces constructions relèvent les auteurs “are remarkable, not just in 

the context of Persian archeology, but on a global scale”.238 . L’étude conduite par Sauer et 

al. sur les longues murailles frontalières à caractère défensif ne fait que confirmer cette 

appréciation : la sophistication du Mur de Gorgān , doté d’un chemin de ronde et de 

baraquements, renforcé de fortins autorisant la présence d’une garnison permanente et 

bordé d’un canal  est sans précédent du côté occidental et ne sera guère surpassée, au XVIᵉ 

siècle, que par la grande muraille de Chine239.  

 

 

Carte de la plaine et du Mur de Gorgān (Sauer et al. 2017 p. 129) 

 

    A la lumière des constats qu’ils ont dressés Sauer et al. estiment que, contrairement aux 

analyses de Rubin, les Sassanides, dès l’époque de l’édification du Mur de Gorgān, 
 

237 Sauer et al. 2013, pp. xii et 593.  
238 Sauer et al. 2013, p. xii. 
239 Sauer et al. 2013, p. 606. Les auteurs notent par ailleurs que le Mur de Gorgān  n’était pas à proprement  
parler un mur marquant une frontière au demeurant mouvante, mais qui, dans l’hinterland, assurait la 
protection d’une région agricole fertile et populeuse ; son érection au nord de la rivière Gorgān, dont l’eau 
aurait permis la confection des briques beaucoup plus aisément que le système de canal sophistiqué mis en 
place, témoigne de ce choix en même temps qu’il témoigne d’un choix murement réfléchi et non imposé par 
l’urgence (Sauer et al. 2013, p 616). Il est également à relever qu’un mur situé plus au nord aurait dû mesurer 
plus de 1000 km pour s’appuyer sur un obstacle naturel comparable à l’Elburz (Sauer et al. 2013, p. 596).  
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disposaient d’une armée permanente sur leur frontière nord : l’organisation élaborée de 

l’intérieur du mur suggère en outre qu’il s’agissait d’une troupe particulièrement 

disciplinée240 :  

The excavations in the Gorgān Plain have demonstrated what could have been predicted to some 
extent without material evidence. Rubin and other scholars have greatly underestimated the 
strength of the Sasanian army in terms of numbers, organized skills and military capabilities. Far 
from ‛ playing in the second league’, the Sasanian State possessed a sophisticated and professional 
standing army at its frontiers. 241 

   Evaluer précisément l’importance des forces positionnées sur le Mur de Gorgān et dans 

son environnement est au demeurant malaisé : les auteurs observent en effet que les 

baraquements identifiés ne constituent que la partie immergée d’un iceberg, l’essentiel du 

dispositif, notamment les garnisons urbaines, n’étant pas identifiable, d’autres bâtiments 

construits à l’époque ayant par ailleurs été totalement détruits. Ils relèvent toutefois que : 

The probably several tens of thousands of troops on the c. 200 km long Gorgān Wall alone 
suggest that the total number of frontier troops of the Sasanian Empire outnumbered the 
field army several times over.242 

   Cela n’aurait en effet guère de sens, considèrent-ils, qu’une armée permanente puisse 

avoir été confinée sur une section limitée de la frontière nord et ils évoquent la prospère 

Mésopotamie dotée d’un système de canaux qui, outre leur rôle en termes d’irrigation, 

offraient également des aménagements en matière défensive, ou encore les casemates 

lourdement fortifiées du Sīstān243. Enfin, observent-ils, le phénomène est assez similaire à 

celui rencontré pour les troupes romaines du I er siècle av. J.-C., où les sources textuelles 

attestent la présence d’importants contingents en Gaule qui sont pratiquement indécelables 

par l’archéologie “ as they appear to occupy native hillforts ”244.  De même, la puissante 

armée romaine de la fin de la république, qui, sauf en cas de sièges, ne construisait pas 

d’enceintes géométriques, est-elle, la plupart du temps, archéologiquement indécelable : il 

serait ainsi erroné de considérer que l’absence de preuves de troupes sassanides sur une 

zone donnée constituerait une preuve de leur absence245. L’empire Sassanide, s’interrogent 

à ce stade les auteurs,  était–il, selon la théorie défendue par Pourshariati, cette lâche 

confédération dans laquelle les dynastes locaux auraient conservé une part importante du 

pouvoir, notamment dans le nord ?246 Quelle qu’ait pu être la contribution des autorités 

 
240 Le caractère discipliné du contingent ressort notamment des observations recueillies auprès d’un fortin du 
mur et du fossé ainsi que du canal le bordant, tous lieux conservés dans un état de propreté exceptionnel, 
observations qui gagneraient certainement à être confirmées par d’autres relevés (Sauer et al. 2013, p. 3).  
241 Sauer et al. 2013, p. 614. 
242 Sauer et al. 2013, p. 614. Plus haut, dans l’introduction de l’ouvrage, les auteurs avaient estimé que la 
garnison permanente des Murs de Gorgān et Tammīšeh pouvait être de l’ordre de 30 000 hommes.   
243 Sauer et al. 2013, p. 614- 615. Ils relèvent au surplus que des casernements identiques à ceux de la plaine de 
Gorgān se retrouvent en Mésopotamie (Sauer et al. 2013, p. 617). 
244 Sauer et al. 2013, p. 615. 
245 Sauer et al. 2013, p. 615. S’agissant des campements romains et perses aux V ᵉ et VI ᵉ siècles, voir Sauer et 
al. 2013, p. 622. 
246 Sauer et al. 2013, p. 616, Pourshariati 2008, p. 2. 
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locales à l’érection des Murs de Gorgān et Tammīšeh, les auteurs voient dans ces réalisations 

les traces d’une expertise (planification et localisation des monuments, architecture militaire 

caractéristique se retrouvant en d’autres endroits, configuration des bases de campagne), 

qui dépasse celle d’une simple région.247 A cela s’ajoutent les références répétées  

auxquelles procèdent les sources littéraires témoignant de la présence, sur de longues 

durées, des souverains sassanides dans la plaine de Gorgān  à l’époque concernée qui, 

rappelons-le, prend pourtant place dans cette période que nous avons plus haut  qualifiée  

d’intermédiaire, marquée, selon les auteurs, par une instabilité interne ou encore les 

menaces pesant sur la frontière orientale de l’empire.  Pour Sauer et al. une conclusion des 

plus claire s’impose : 

Nothing would be more mistaken than to assume that the Sasanian Empire was a loose 
confederacy without a strong central power.248 

 

Khosrow Ier et la réforme de l’armée  

Parmi les sources consultées, le Tārīḫnāme est le texte qui met le plus en évidence le lien 

entre la réforme fiscale et la réforme de l’armée. La section consacrée à cette dernière 

s’ouvre en effet par un paragraphe de plus de soixante lignes dans lequel le souverain 

considère, qu’après avoir réglé la question des ressources, il convient de s’attacher à celle 

des dépenses : « L’argent qui sort du trésor royal va à l’armée ; mais il y a du désordre dans 

le paiement de l’armée ; il faut donc le réformer également ». A cet effet, Anūšīrvān confie à 

Pābag l’organisation d’une revue de détail portant sur les équipements des guerriers et la 

façon dont les cavaliers maîtrisent leurs montures ; au terme de cette inspection, il reviendra 

au scribe de fixer la solde de chacun, en fonction de son habileté et de sa force, étant 

entendu, précise le monarque, qu’un fantassin devra recevoir au moins 100 dirhams et 

qu’un cavalier ne pourra en percevoir plus de 4 000249. Aucun de ces éléments de réflexion 

et de cadrage ne figure dans la Chronique où l’inspection générale de l’armée à laquelle 

procède le scribe s’enchaîne, sans transition, à la fin de l’énoncé des mesures arrêtées dans 

le cadre de la réforme fiscale250. Quant au Šāhnāme, ce n’est qu’après l’inspection générale à 

laquelle a procédé Pābag, que le souverain confie à ce dernier qu’il ne pouvait envisager de 

réunir des troupes sans disposer préalablement des moyens pour les entretenir : 

Les affaires du monde m’ont donné beaucoup de soucis que j’ai gardés secrets ; j’ai réfléchi que 

ma couronne royale a des ennemis et que tout autour de moi règne Ahreman. Je me suis dit : si 

j’appelle de tous côtés des troupes, les braves de toutes les provinces, aucune armée ne se 

réunira sans que j’aie des trésors, et ma seule part dans ces trésors sera la peine de les former ; 

mais si les pauvres devaient en souffrir, il me faudrait renoncer à l’envie d’avoir des trésors. J’y ai 

 
247 Sauer et al. 2013, p. 618. 
248 Sauer et al. 2013, p. 618. 
249 Zotenberg 2001, I-2 p. 301. Ce sont les chiffres que retient Tafazzoli 2000, p. 15. 
250 Bosworth 1999, p. 262. 
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réfléchi en secret, et, après y avoir pensé longtemps, j’ai envoyé une lettre aux Pehlewans et aux 

nobles, aux sages au cœur éveillé, aux hommes illustres et indépendants dans chaque province, 

pour exhorter tous les hommes de sens et d’intelligence à élever leurs fils pour le service, à les 

envoyer au Meïdan en armure de guerre pour qu’ils cherchent auprès de moi du renom et de la 

gloire. 251 

   C’est sur la base de ces éléments, dont il relève qu’ils sont propres au Šāhnāme, c’est 

souligne Rubin, un “ Ferdowsī’s unica”252, que l’auteur énonce que, la réforme fiscale 

réalisée, le souverain disposait désormais d’une armée formée et permanente à sa 

disposition, des inspections régionales ayant pour objet de sélectionner les meilleurs 

éléments issus de l’aristocratie et de la catégorie des dehqān : 

A standing army consisting of the ablest warriors, regularly trained under the supervision of the 

king himself, is preferable to the general drafts that had been held before in every province, 

before every campaign and in view of every threatening invasion.253 

   Il observe toutefois, à partir d’exemples fournis par la Sīrat Anūšīrvān, que le monarque n’a 

pas remplacé le système consistant à concéder des territoires aux nomades qui, s’étant mis à 

la disposition des souverains, étaient affectés à la défense de zones frontalières254. Les 

forces sassanides à la disposition du monarque auraient ainsi obéi à une logique duale ; des 

troupes nomades en charge du contrôle des frontières, à qui il appartenait de repousser 

l’envahisseur dans l’attente des unités mobiles de cavalerie255, ce qui est vivement contesté 

 
251 Mohl 1976, VI p. 179, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 106. 
252 Rubin 1995, p. 289. 
253 Rubin 1995, p. 291.Très curieusement, Rubin, qui se référera plus loin, p. 295, à la Lettre de Tansar, texte 
dont il ne souhaite pas discuter l’authenticité mais dont il relève que l’introduction lui semble correspondre à 
l’époque de Khosrow Ier, ne relève pas qu’elle prête à Ardašīr d’avoir institué un « instructeur de cavalerie », en 
charge, dans les villes et les campagnes, d’initier « les gens de guerre au métier des armes et aux différentes 
disciplines de leur profession. » (Boyce 1968b, p. 41. Darmesteter 1894, p. 87). Pourshariati 2008, p. 88, inscrit 
pour sa part cet instructeur dans le cadre de la réforme initiée par Khosrow I er, de même qu’elle se réfère à 
Bal`amī   et au souci qu’y exprime le souverain de mettre de l’ordre dans les soldes versées aux guerriers. 
254 Rubin 1995, p. 294, l’auteur aura préalablement justifié l’utilisation du terme “fief” (p. 284), expression que 
nous nous gardons d’utiliser, considérant, avec d’autres, voir, par exemple Jackson Bonner 2011, p. 85, comme 
nous l’avons indiqué plus haut, que la féodalité correspond à une institution datée et localisée, dont la 
transposition dans d’autres aires géographiques et civilisationnelles ne peut qu’être source de confusions. On 
relèvera par ailleurs, nous l’avons déjà noté, que la Sīrat Anūšīrvān fournit plusieurs exemples de populations 
nomades qui se mettent au service de Khosrow, s’agissant en particulier des 53 000 Turks évoqués p. 281, il est 
à signaler que certains se voient concéder des terres alors que d’autres sont répartis, selon les besoins, dans 
différentes régions et forteresses. Pour la mention de mercenaires dans l’armée perse en dehors des éléments 
fournis par la Sīra, voir Bosworth 1999, p. 150, Mohl 1976, VI p. 191 (Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 115), 
Jackson Bonner 2011, p. 86, note 284, qui fait référence à Agathias ou encore Christensen 1944, p. 369. 
255 Rubin 1995, p. 294. Selon Sauer et al. 2013, p. 613, la rapidité avec laquelle les incursions pouvaient survenir 
aurait empêché de rassembler les troupes nécessaires pour y faire face. Il aurait en outre été bien hasardeux 
d’abandonner le contrôle de frontières sensibles à des populations ethniquement autonomes ou semi-
autonomes dont la fidélité aurait par définition été sujette à caution. Les auteurs observent enfin que des 
unités mobiles de cavalerie auraient pu mettre « des mois » pour rallier des théâtres très éloignés et que même 
une force mobile de 50 000 hommes aurait été dans la plus grande difficulté pour contrer deux ou plusieurs 
attaques majeures survenant au même moment. Ils concluent: “ If Rubin was right that there was not even a 
standing mobile army, let alone crack units, prior to Khusro I’s reign, it verges on a miracle that this vast 
territorial Empire had survived for three century before. ” 
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par Sauer. Quant à l’espoir qu’avait pu former Khosrow Ier de transformer l’aristocratie en 

noblesse de cour, Rubin note qu’elle aura également été déçue256, si bien qu’entre une  

réforme de l’armée inaboutie et une corruption conduisant à pression croissante s’exerçant 

sur les assujettis à l’impôt ce sont les piliers de l’œuvre réformatrice du monarque qui 

auront vacillé dès la fin de son mandat, Hormezd IV essayant en vain de les  rétablir dans la 

lutte infructueuse qui l’opposera aux grands.257 Les conclusions du chercheur sont sans 

appel : 

Enough has been said to indicate that the decline of Khusro’s fiscal system, so closely connected 
with his military reform, is also explicable, at least partly, by the downfall of the latter.258 

   L’on ne reviendra qu’en quelques mots sur le choix opéré par Rubin d’assoir sa 

démonstration sur un élément fourni par le seul Šāhnāme. L’œuvre de Ferdowsī n’a pas à 

être défendue, ses qualités littéraires sont incomparables et, pour reprendre des notions 

qu’Askari applique au cycle d’Ardašīr, ce sont moins des éléments de caractère historique 

qu’il faut y rechercher que les mythes transmis par l’ouvrage ainsi que son aspect Miroir des 

princes qui le distingue des traités écrits au cours des premiers siècles de l’Islam259. Pour le 

reste, il nous semble quelque peu exagéré de soutenir que la réforme de l’armée opérée par 

Khosrow Ier n’a été qu’un échec ; au risque de verser d’un excès dans l’autre, on se 

souviendra qu’Eutychius conclut les pages de ses Annales qu’il consacre au long règne 

d’Anūšīrvān en rappelant les nombreuses victoires remportées par ses armées et en 

observant que la condition de ses sujets s’est largement améliorée260. Plus sérieusement, on 

gardera à l’esprit qu’au début du VIIe siècle les forces sassanides surpassant techniquement 

leurs rivales romaines furent à deux doigts d’annihiler Byzance qui ne dut son salut qu’à 

l’hubris d’Abarvēz et au génie tactique d’Héraclius261.  

   Il convient, avant de quitter cette rubrique d’évoquer un autre aspect des réformes de 

Khosrow Ier, puisqu’il s’agit de la quadripartition de l’empire à laquelle il a procédé. L’objectif 

défensif de la mesure ressort clairement du texte que Ṭabarī y consacre puisqu’au 

commandant suprême des armées (l’iṣbahbadh, forme arabisée du mp. spāhbed), sont 

substitués quatre spāhbed, chacun en charge d’une grande région, un kust (côté, direction), 

représentant de l’ordre d’un quart de l’empire262. Cet aspect militaire ou défensif ressort 

 
256 Rubin 1995, p. 295. 
257 Rubin 1995, p. 293. 
258 Rubin 1995, p. 293. Contra Jackson Bonner 2011, p. 86, pour ce qui concerne l’échec de la réforme de 
l’armée. 
259 Askari 2016, p. 5. 
260 Gariboldi 2015, p. 67. 
261 Au sujet de l’organisation militaire sassanide surpassant celle de Byzance, voir Sauer et al. 2017, p. 252 sqq. 
Au sujet de la contre-offensive d’Héraclius, voir Howard-Johnston 2006, VIII p. 43. 
262 Bosworth 1999, p. 149. Shahbazi 1986 fait pour sa part état d’un maréchal d’empire Ērān-spāhbed auquel 
succèdent quatre maréchaux (spāhbed). Au sujet des compétences très larges de l’Ērān-spāhbed, Christensen 
1944, p. 130, indique qu’il avait « la triple fonction de ministre de la guerre, de général en chef et de 
négociateur de la paix », ajoutant toutefois que l’intéressé a été peu indépendant sous les rois guerriers, après 
avoir relevé que « la plupart des rois sassanides ont eu beaucoup d’intérêt pour la guerre ». Tafazzoli 2000, p. 
10, on l’a déjà noté, observe que le poste de commandant en chef (spāhbedān spāhbed ou artēštārān sālār) 
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également du Ġurar, les kust étant placés sous l’autorité de chefs d’armées ou de 

marzbān263, en revanche Dīnawarī évoque simplement des « hommes de confiance »264 ; 

pour sa part, Ferdowsī se borne à évoquer la division du monde en quatre parties, sans 

indiquer l’objectif poursuivi par le souverain ou la catégorie de dignitaires à qui elles sont 

confiées265. Quant aux provinces composant les kust, les sources consultées ne se 

recouvrent que sur un point ; le nord, qui dans la cosmogonie mazdéenne est associé au 

domaine du mal, n’est pas cité en tant que tel266, ainsi, la Chronique évoque-t-elle les 

généraux de l’est, de l’ouest, du sud et de l’Azerbaïdjan267. Au-delà des confusions ou des 

imprécisions qui peuvent être relevées dans la description des kust telle qu’elle ressort des 

auteurs268, la réalité de la réforme à laquelle a procédé Anūšīrvān, un moment mise en 

doute269, est désormais confirmée par des preuves sigillographiques270 et Shahbazi,  

évoquant l’organisation de l’armée telle qu’elle  en a résulté, mentionne l’existence d’un 

Ērān-ambāragbed (un ministre ou un responsable des magasins de l’empire), et de marzbān, 

semble-t-il, également directement nommés par le souverain271, responsables de la défense 

des grandes provinces frontalières272. Jackson Bonner qui, dès l’entame de son examen de la 

 
n’aurait pas totalement disparu avec la quadripartition, quand bien même les prérogatives de son titulaire 
auraient été revues à la baisse. 
263 Zotenberg 1900, p. 609. 
264 Jackson Bonner 2011, p. 107. 
265 Mohl 1976, VI p. 165, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, VII p. 92. 
266 Daryaee 2002a, p. 14. Tafazzoli 2000, p. 8, relève pour sa part l’occurrence de la dénomination « abāxtar 
spāhbed ». 
267 Bosworth 1999, p. 149. Daryaee 2002a, p. 14, cite pour sa part le Xwarāsān, le Xwarwarān, le Nēmrōz et 
l’Ādurbādagān ; évoquant la présentation schématique du Šahrestānīhā-ī Ērānšahr et la façon dont les kust se 
succèdent, il fait état d’une articulation en diagonale, du nord-est au sud-ouest et du sud-est au nord-ouest.  
268 Voir sur ce point Jackson Bonner 2015, p. 96, note 544, l’auteur suggérant que les différences dont 
témoignent les sources puissent être liées à des évolutions intervenues au cours du temps dans l’organisation 
administrative de l’empire. (Bonner 2015, p. 97). 
269 Voir par exemple Gignoux 1984a. 
270 Pourshariati 2008, p. 99, fait ainsi état, à partir des travaux de Gyselen, de onze sceaux appartenant à huit 
spāhbed, aucun des quatre kust ne manquant à l’appel. 
271 Rubin 2009, note que les marzbān étaient supposés prendre leurs ordres directement auprès du monarque. 
272 Dans le même sens Rubin (2009), Huyse (2005) p. 94, distingue pour sa part les pāygōspān, en charge des 
provinces (avec un point d’interrogation), et les marzbān qui sont responsables des garnisons frontalières. 
Quant à Garsoïan, 2009 p. 109, elle observe que, selon les sources arméniennes, les ressorts géographiques des 
« marzpans » sont très variables, certains correspondent à une province – Arménie, Albanie, Atropène- alors 
que d’autres sont considérablement moins étendus ; elle précise que, dans ce cas, les « marzpans » peuvent 
être subordonnés à leurs « collègues plus puissants ». Gignoux 1984a, relève, dans un article qui questionne 
énormément les travaux de Christensen, que le terme marzbān, est abondamment utilisé par les sources 
arabes sans que la fonction dont il s’agit soit définie. Après avoir observé au passage que la quadripartition à 
laquelle aurait procédé Khosrow I er lui semble être « un thème littéraire plutôt qu’une réalité historique » (p. 
4), il donne en exemple un passage de Bal`amī   dans lequel il est question d’un ispāhbed du Ṭabaristān dont le 
supérieur est un marzbān, terme dont on ne sait s’il désigne un rang social (prince), un titre ou une fonction 
(p.6). Reprenant un moment Ṭabarī, pour qui les pāygōspān auraient été établis au nombre de quatre au-
dessous des spāhbed (p. 8), il livre par la suite la liste non exhaustive, est-il précisé, des marzbān dressée par 
Nöldeke (p. 16, cette liste comporte 15 provinces). L’examen, qui avait préalablement porté sur les maigres 
sources pehlevies -  qui font curieusement apparaître un marzbān de «  Hajar, des deux armées sur le lac des 
Arabes » c’est-à dire le Golfe Persique (p. 14, voir à ce sujet Daryaee 2002, pp. 20 et 26 qui traduit pour sa part 
les termes “war ī tāzīgān” par “ wall of the Arabs” , voir également les observations de l’auteur p. 56), se 
poursuit  par celui des contextes d’utilisation du terme dans les sources arabes puis syriaques et arméniennes 



301 
 

quadripartition, observait que les sources renseignaient peu sur les objectifs qu’elle 

poursuivait, conclut pour sa part, à l’instar de Daryaee273,  que l’Iran avait fréquemment eu à 

se battre sur deux fronts, à l’ouest contre Rome, à l’est contre les Hephtalites et que le 

système des quatre généraux ‛‛ would have allowed a swift and coordinated response to 

attacks in multiples theatres of war ‘’274, réflexion qui nous conduit à porter l’analyse sur les 

missions de l’armée sassanide. 

 

L’armée dans ses missions 

Que la première mission de l’armée consiste en la défense des frontières ne fait pas l’ombre 

d’un doute, et l’on peut même déceler une forme de sentiment obsidional dans les 

expressions qui posent l’Iran en centre du monde, son ombilic selon le Ġurar275, ou encore 

en ce jardin qui se doit d’être protégé de voisins envieux. Au-delà de cette évidence, 

d’autres tâches incombent à l’armée, qu’il convient d’interroger en se référant aux pages 

que nous avons consacrées à l’institution des fonctions sociales par Jam, où nous avions 

relevé que, selon plusieurs auteurs, les guerriers étaient attachés à la personne du Šāhān 

šāh. Une forme d’actualisation de ce lien peut être trouvée dans le Livre de la couronne 

d’Anūšīrvān dont on soulignera en même temps les ambiguïtés puisque, lorsqu’il prend la 

parole, l’artēštārān sālār souligne de façon très directe que l’appui dû par l’armée au 

souverain n’est pas inconditionnel : 

Je dis la vérité, ô roi : le refus de donner ce qui est habituel et ce qui est dû enflamme les cœurs 
de haine, de manière que l’associé devient un ennemi et il est nécessaire de se protéger de celui 
grâce auquel on se protège.276 

   Ce texte prêté à Ibn al-Muqaffa`, et par conséquent aux premiers feux des Abbasides, se 

doit bien sûr d’être contextualisé et, le cas échéant, mis en rapport avec d’autres 

productions du polygraphe277 . Pour autant, il n’est pas douteux que les tensions que 

suggèrent les propos du premier des guerriers ont pu se faire jour pendant la période 

 
(sans qu’une comparaison soit possible avec les« marzpans » que l’on a repris de l’énumération de  Garsoïan). 
La confusion est à son comble quand l’étude reprend un passage de Christensen tiré de The Cambridge Ancient 
History, vol XII : The Imperial Crisis and Recovery, 1939, d’où il ressort qu’à l’époque parthe l’empire était divisé 
en quatre toparchies dirigées par des marzbān, division dont on peut présumer, est-il précisé, qu’elle existait 
également dans la première phase de l’ère sassanide avant d’être reprise à la fin de celle-ci (p. 25).  Gignoux, 
après avoir mis en doute l’existence de quatre marzbān sous Šāpūr Ier, dont les sources épigraphiques 
témoignent d’une distinction entre les pays appartenant à l’Ērān des autres (Anērān), mais ne se réfèrent à 
aucune division en quatre, conclut que la création de l’institution relève de la toute dernière période de la 
monarchie (p. 26).  
273 Daryaee 2002, p. 13. 
274 Jackson Bonner 2015, p. 97. Quant à Pourshariati 2008, p. 95, elle relève que la quadripartition était un 
moyen de remettre en cause les pouvoirs de la haute noblesse, ce qui correspond tout à fait à la thèse qui 
soutient son ouvrage. 
275 Zotenberg 1900, p. 723. 
276 Grignaschi 1967, p. 132. 
277 L’on songe tout particulièrement à la Risāla fi l-Ṣaḥāba. 
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sassanide, l’on songe ainsi au règne d’Hormezd IV, à l’épopée de Bahrām Čūbīn ou à certains 

monarques, Khosrow II par exemple, dont le règne a été brutalement interrompu. L’armée 

censée protéger le monarque peut également le démettre, ou encore se transformer en 

faiseuse de rois.    

   Il est un autre aspect qui, toujours dans le Livre de la couronne d’Anūšīrvān, est abordé par 

l’artēštārān sālār lorsque, après être revenu sur la mission traditionnelle de l’armée, la 

défense de l’empire et de ses marches, il évoque « la protection du palais » et la destruction 

non plus des ennemis mais des « opposants »278. Peut-être ne convient-il pas en l’occurrence 

de s’attacher à cette nuance, mais il est clair qu’en certaines situations, l’écrasement du 

mouvement mazdakite n’est qu’un exemple, l’armée aura été utilisée comme force de 

maintien de l’ordre. C’est très explicitement à ce type d’hypothèses que se réfère l’Ardašīr 

du Testament lorsqu’il déclare : 

Enfin, la crainte du roi de corriger le peuple amène la perte de forteresses aux frontières où se 
trouvent les meilleurs des croyants et des braves. Car, lorsque le roi renforce les marches du 
royaume par les propres hommes qui lui sont dévoués, le peuple qui lui est hostile, envieux et 
ennemi, ne le craint plus.279 

   Somme toute, les éléments que nous venons d’évoquer confirment que l’inversion dans 

l’énoncé des fonctions sociales, nous l’avons relevé en constatant que trois des quatre 

auteurs arabo-persans citaient l’état des guerriers en tête, doit peu au hasard ; elle   

témoigne certes de représentations qui auront évolué mais également de réalités très 

tangibles débarrassées du voile  de l’idéologie sassano-mazdéenne ; lorsque cette même 

inversion se retrouve  dans un texte tel que le Testament, elle renvoie alors aux analyses 

parfois empreintes d’une forme de cynisme  qui sont prêtées au monarque.   

 

Le Kārnāmag ī Ardaxšēr ī Pābagān, au-delà de son versant « Donjons et dragons » et des 

leçons édifiantes censées fournir des exemples aux croyants livre des éléments très concrets 

sur la façon dont le héros s’attache à réunir les moyens financiers et humains nécessaires à 

la conquête de la royauté puis à l’exercice du pouvoir. C’est ainsi que dans son discours du 

trône il est clairement établi que l’impôt levé permet l’entretien d’une armée. Les 

préoccupations fiscales présentes dans le Kārnāmag ne se retrouvent pas dans les autres 

textes écrits en pehlevi, certains liens peuvent néanmoins être subodorés lorsque, dans les 

comparaisons morphologiques auxquelles procède la littérature mazdéenne, la fonction 

nourricière constitue le « ventre » du corps social et que sa mauvaise volonté ou son avarice 

sont stigmatisées.  

 
278 Grignaschi 1967, p. 132. 
279 Grignaschi 1967, p. 74. Christensen 1944, p. 132 évoque pour sa part des divisions d’infanterie à disposition 
des gouverneurs de province, ou encore des corps d’archers, en charge de missions de gendarmerie. Voir 
également une allusion à la sécurité intérieure dans les missions relevant de l’Ērān-spāhbed dans Farrokh, 
Karamian et Maksymiuk 2018, p. 17.  
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   Le panorama présenté par la littérature arabo-persane est des plus contrasté ; butins, 

trésor, tributs et impôts sont présents, selon des modalités qui plongent parfois dans la 

perplexité, et sans qu’un lien soit toujours établi avec la nécessité d’entretenir un appareil 

militaire. Cela étant, de l’ensemble du corpus consulté, une mention particulière revient à 

l’auteur du Šāhnāme pour la cohérence des propos qu’il déploie sur ces questions. Tout 

autant que dans le Kārnāmag, sinon davantage, la lutte pour le pouvoir d’Ardašīr peut être 

lue comme la quête des moyens et des hommes, les uns et les autres indissolublement liés, 

nécessaires à l’accomplissement du destin auquel il est promis, quête au cours de laquelle il 

se comporte déjà, à l’égard de ceux qui le suivent, comme un médiateur et un répartiteur de 

richesses. Celles-ci, transitant par lui, changent comme magiquement de nature et de statut, 

les pillages se mutant en butins à partager ou en soldes, anticipant la fonction de Šāhān šāh 

avant de l’assumer pleinement, amplifiant alors son rôle de redistributeur. Tributs et impôts 

sont désormais mis au service, en premier lieu de l’armée, mais, au-delà, d’infrastructures et 

de villes nouvelles, toutes créations dont les fruits abondent le trésor royal.  

   Le VIe siècle des réformes réalisées par Khosrow Ier constitue un autre moment propice à 

l’affirmation de la puissance du souverain et à la dialectique des moyens financiers et 

humains. Elle trouve son expression la plus claire chez Ṭabarī et Bal`amī qui, l’un comme 

l’autre, soulignent la nécessité pour le roi de disposer en permanence d’argent frais dans son 

trésor afin d’être à même de répondre sans délai à toute menace extérieure. C’est 

également chez ces deux auteurs que sont le plus mis en évidence les aspects institutionnels 

de la réforme fiscale, questions peu étudiées, qui aura tout particulièrement retenu notre 

attention et concerne tout autant l’assemblée générale ou plénière réunie par le monarque 

pour exposer sa réforme que le caractère « consenti » de l’impôt. Nous avons considéré que, 

compte tenu des ruptures que la réforme subsumait dans les champs fiscaux, militaires et 

administratifs, la tenue d’une assemblée quelque peu extraordinaire était nécessaire, non 

pour qu’elle fût « consentie » au sens où l’impôt a pu l’être dans certaines configurations 

politico-historiques, mais pour qu’elle devienne partie intégrante des usages du pays. Ces 

éléments suggèrent que, quelles qu’importantes qu’aient pu être les capacités de faire du 

monarque, il était de bonne politique, ou encore, conforme aux usages, que les décisions les 

plus cruciales, à moins que ce soient celles qui, précisément rompaient avec une tradition 

établie, soient revêtues non de l’autorité de la chose décidée, mais de l’onction particulière 

qui s’attache à la chose agréée. Quant à l’appréciation des résultats de la réforme, au regard 

des objectifs qui lui étaient assignés, elle est particulièrement délicate. Prudemment nous 

nous rangeons du côté de ceux qui observent que les rentrées fiscales aient pu être 

sécurisées et plus prédictibles sans que la situation des assujettis se soit dégradée. 

   Le second domaine où s’appliquent les réformes du VIe siècle est en toute logique celui où, 

en lien avec les moyens financiers dont il dispose, s’exerce la souveraineté du monarque : 

l’armée. Si bien qu’en termes de dialectique de puissance ce sont les réquisits militaires qui 

commandent à la fiscalité. La continuité est frappante entre le Kārnāmag où Ardašīr énonce 

que l’impôt va à l’armée et la séquence du Šāhnāme où il est relevé que, la réforme fiscale 
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réalisée, le souverain disposait d’une armée formée et permanente à sa disposition. Quant à 

la quadripartition à laquelle procède Anūšīrvān, bien que les objectifs poursuivis par la 

mesure ne soient pas explicités, son aspect défensif ou militaire ressort tant de la Chronique 

que du Ġurar.   

 

4.3. Le cercle et ses sources 

Cette dernière section sera consacrée à l’assemblage en cercle de justice d’éléments dont on 

s’est efforcé de souligner la présence et l’interdépendance dans les rubriques précédentes ; 

c’est par conséquent à l’identification de formulations liant justice, prospérité, impôt et 

armée que l’on s’attachera. Un premier temps de cette recherche portera sur les sources 

pehlevies auxquelles seront associés les textes qui se présentent comme de simples 

traductions en arabe ou en persan d’ouvrages originellement composés en moyen-perse ; le 

second, comme il se doit, à la littérature arabo-persane ; les allusions au cercle y étant plus 

nombreuses, on s’efforcera de distinguer les figures imparfaites des formes accomplies qui 

intègrent l’ensemble des composantes attendues.  

 

4.3.1. Du côté du moyen-perse 

Le corpus pehlevi mazdéen ignore, pour l’essentiel, on l’a noté, la notion d’impôt, ce sont 

par conséquent à des termes tels que « richesses », « moyens » ou « trésor » qu’il nous 

renverra. Nous ne ferons que rappeler le dernier des dix conseils d’Anūšīrvān qui veut que 

force et richesses soient mises à l’appui des siens280, pour nous intéresser à deux autres 

chapitres du livre III du Dēnkard qui forment couple. Le premier de ceux-ci (Dk 3. 133), traite 

de « l’avantage supérieur » qui vient de la vertu lorsque qu’elle habite un monarque et 

évoque ainsi, le bon gouvernement des sujets, la crainte dans laquelle sont tenus les 

ennemis, ainsi que la prospérité qui en résulte pour le kišwar et le monde entier281. Le 

second chapitre (Dk 3. 134), suit directement celui auquel il vient d’être fait référence et est 

dédié, non plus aux avantages attachés au gouvernement d’un prince vertueux, mais aux 

moyens (afzār) nécessaires au gouvernement du souverain juste : ces moyens sont au 

nombre de six ; le roi, la dēn, la clémence, les armes (zēn), le trésor (ganj) et l’armée (gund). 

L’intérêt de ce chapitre au regard de la question qui nous intéresse ici est double ; il tient 

d’une part à la l’énumération à laquelle il procède, et en particulier aux trois derniers 

éléments qu’il énumère, il tient surtout à la façon dont chacun des moyens cités est mis en 

rapport avec les autres et à l’indication selon laquelle si l’un de ces moyens est absent, ou ne 

s’exerce pas de concert avec les autres « la royauté est incertaine (an-ōst) et efféminée 

 
280 Dk. 3. 201 de Menasce 1973, p. 211. 
281 de Menasce 1973, p. 138. 
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(nārīgānīg)282 . Ainsi est-il indiqué que, lorsqu’il n’y a pas d’armes, le monarque est réduit à 

la crainte, le trésor est sans défense et l’armée est nue ; de même, à défaut de trésor, le roi 

se trouve dépourvu, les armes brisées et l’armée sans force ; ou encore, s’il n’y a pas 

d’armée, le roi est sans serviteurs, les armes inutiles et le trésor ne profite pas. Ce n’est, 

conclut le texte, que lorsque les six moyens « collaborent » que la royauté se trouve sans 

défaut : le trésor et l’armée sont de la sorte parties prenantes dans un ensemble qui, pour 

dépasser celui du cercle, se rapporte tout comme lui à la prospérité à laquelle s’attache le 

souverain juste283. Nous l’avions noté dans notre introduction, Darling, commentant Dk 3. 

134, omet de le rapprocher de Dk 3. 133, elle observe dans ces conditions que la prospérité 

et la justice à l’égard des pauvres sont absentes du texte qui prend pour elle la forme d’un 

cercle “of Sovereignty and control of the subjects rather than a circle of justice.”284. C’est 

méconnaître les liens qu’entretiennent les deux chapitres dont le premier évoque, non 

seulement, comme nous l’avons relevé, la prospérité du kišwar et du monde entier, mais 

également la « protection des pauvres »285.  

   C’est un cercle presque parfait que dessine l’Ardašīr du Kārnāmag lorsque, dans son 

discours du trône, il associe impôts et taxes (sāk ud bāj) à l’armée qu’il équipera pour 

protéger les habitants du monde : « spāh ārāyēm tā pānāgīh ī gēhānīgān kunēm » et c’est, 

encadrant ces propos, que revient à deux reprises le terme justice (dād). Quant à la 

prospérité, sa trace peut en être décelée dans la louange à laquelle il procède du Créateur 

« qui fait croître (abzōnīdār) » dont il dit tenir son mandat286. Pour ce qui concerne l’Ardašīr 

de la Lettre, c’est, selon Tansar, en interdisant à ses sujets des dépenses excessives qu’il 

prévient la survenance d’un cercle vicieux :  “When the people have become poor, the royal 

treasury remains empty, the soldier receives no pay and the kingdom is lost” 287. La justice ici 

subsumée est celle que nous avons plus haut entendue comme le maintien de l’ordre du 

monde, elle veut que chacun se maintienne dans sa sphère d’activité, quant à la prospérité 

du peuple, elle s’exprime en termes de « bien-être » et par « le repos, l’aisance et la 

sécurité » qui lui sont prodigués par l’action protectrice des guerriers288. C’est une logique 

très comparable qui est à l’œuvre dans la Sīra, lorsqu’ Anūšīrvān dresse le bilan de l’action 

qu’il a conduite en matière d’impôt :  

Par rapport au `ahl al-ḫarāġ j’ai trouvé juste qu’il ne leur reste de leurs cultures que ce qui leur 
permettra de vivre et de cultiver leurs terres. [Mais] j’ai considéré [aussi] qu’il était juste de ne 
pas détruire et de ne pas dilapider ce qu’ils possèdent pour [remplir] mes trésors et [favoriser] les 
guerriers. Car, si je faisais cela, je ferais autant de tort aux guerriers qu’aux `ahl al-ḫarāġ. Et cela 
parce que, lorsque le cultivateur est ruiné, la culture périt à son tour. Je parle des paysans et de la 
terre. En effet, si les `ahl al-ḫarāġ n’ont pas de quoi vivre et de quoi cultiver leurs terres, les 

 
282 de Menasce 1973, p. 138. 
283 de Menasce 1973, p. 139. 
284 Darling 2012b, p. 41. 
285 Selon Dk 3. 133, cette protection des pauvres apparaît comme un des effets de la 15e vertu du monarque. 
(de Menasce 1973, p. 137). 
286 Grenet 2003, p. 76-77. 
287 Boyce 1968b, p. 49. 
288 Darmesteter 1894, p. 96. 
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guerriers périssent, parce que leur force dépend de la culture du pays et des paysans. Or, la terre 
ne peut être cultivée qu’avec le surplus restant dans les mains des paysans. Par conséquent, je 
favorise les guerriers, je suis généreux à leur égard quand je traite avec bienveillance les `ahl al-
ḫarāġ, que j’assure la prospérité de leurs terres et que je leur laisse quelque chose de plus que ce 
dont ils ont besoin pour vivre.289 

   Cette formulation fait intervenir les différentes composantes du cercle, elle ne présente 

toutefois pas le caractère dynamique et ramassé que l’on trouvera dans des propositions du 

corpus arabo-persan qu’il convient maintenant d’étudier, après toutefois que l’on aura traité 

d’un dernier élément qui, pour ne pas avoir été composé en moyen perse, est dans son 

intégralité attribuable à l’époque sassanide. Nous faisons en effet allusion non à un 

document mais à un monument, le complexe de Gorgān / Tammīšeh290, dont nous avons 

observé que Sauer et al. y voient un investissement en matière de défense qui assure en 

même temps la sécurité de la production agricole dont l’essor est en outre favorisé par 

l’agencement de canaux d’irrigation et d’infrastructures de transport propres à encourager 

échanges commerciaux et croissance urbaine291. Il est frappant de constater la façon dont 

les auteurs, sans formuler la moindre allusion aux catégories subsumées par le cercle, 

dressent un ensemble de constats se référant à sa mise en œuvre : ils se posent ainsi la 

question, laissant la réponse ouverte, de savoir s’il convient de considérer la plaine de 

Gorgān comme un microcosme de l’empire sassanide de l’époque ou comme un verrou 

stratégique, ou encore une clef, qui méritait les soins spécifiques dont elle a bénéficié292. 

Bref, pour Sauer et al. la construction du Mur de  Gorgān   témoignerait du souci, de la part 

du ou des souverains qui l’ont réalisée, d’apporter la prospérité à leur empire : 

Such infrastructure may have been introduced with the deliberate aim of making Sasanian rule 
more attractive, by allowing more to share in, and to contribute to, growing prosperity- and thus 
helping to hold the Empire together. Other large-scale buildings and engineering projects will have 
served similar purposes. Targeted investment in border defense and irrigation canals, where 
needed, enabled the Sasanian Empire to reach in some territories at least an unprecedented 
expansion of cultivated land and a settlement density never seen before.293  

   Il semblerait en outre que dans cette entreprise, qui prend alors les allures d’un cercle en 

action, le volet fiscal n’ait pas été négligé : des analyses opérées sur les ossements de bétail 

font ressortir, en différents endroits de la plaine de Gorgān, qu’ils proviennent d’animaux 

âgés, les éleveurs semblant avoir ainsi été autorisés à conserver leurs bêtes aussi longtemps 

que celles-ci étaient économiquement rentables : 

Indeed, archaeozoology suggest that the Sasanian state was concerned not to overexploit the 
provincial population in the Gorgān Plain, thus maintaining their economic resourcefulness, their 

 
289 Nous reprenions ici la traduction proposée par Grignaschi 1967, p. 26, qui ne comporte pas de différences 
sensibles avec celle qui figure chez Rubin 1995, p. 276.  
290 Rubrique intitulée « Le Šāhān šāh et l’ennemi extérieur ».  
291 Rappelons que la population de la ville de Dašt-e Qal’eh atteint à l’époque le quart de celle de 
Constantinople, métropole la plus peuplée de l’Europe des V/VIᵉ siècles. 
292 Sauer et al. 2013, p. xii-3. 
293 Sauer et al. 2013, p. 617. 
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ability to pay a steady rate of tax (whether in money or kind) and their goodwill towards imperial 
rule.294 

 

4.3.2. Du côté arabo-persan  

 

Figures imparfaites 

Evoquant ces figures imparfaites, il convient tout d’abord de rappeler certaines de celles que 

nous avions convoquées pour illustrer la justice en tant que maintien de l’ordre du monde. 

Le règne de Yazdegerd III touche à sa fin et Ferdowsī prête à l’un de ses personnages des 

lamentations crépusculaires où, la chaire se substituant au trône, les facteurs qui 

concourraient à la sécurité et à la prospérité du monde mutent en leurs contraires, 

entraînant chaos et confusion. En miroir, les narrations que proposaient Ṭabarī, Bal`amī ou 

encore Ferdowsī de l’accession au pouvoir de Khosrow Ier témoignaient, d’une aube en 

promesse, d’un ordre juste en cours de recomposition, où aux enchaînements délétères 

succèdent des enchaînements vertueux, seul l’élément impôt faisant défaut pour que l’on 

fût en présence d’un cercle de justice. Figures imparfaites donc, dont il convient de 

rapprocher, chez Ṭabarī, le discours d’Anūšīrvān présentant son projet de réforme fiscale 

devant l’assemblée qu’il a fait convoquer en établissant, on l’a noté, un lien entre l’impôt et 

l’armée, sans expressément placer son programme sous les auspices de la justice ou de la 

prospérité295, alors qu’inversement, dans la Nihāyat, le même discours, s’il fait grand cas de 

la justice, n’évoque en rien les questions de défense296. Une figure moins imparfaite, au sens 

où nous l’entendons ici, ressort de la même séquence telle qu’elle est rapportée par le 

Tārīḫnāme ; comme dans la Chronique, le lien est en effet établi entre impôt et armée et, à 

l’instar de la Nihāyat, le texte regorge de références à la justice, cette dernière n’est 

cependant pas invoquée comme constituant le ressort de la réforme mais sous la forme 

d’une sorte de disposition obligée incombant aux souverains297.  Ce sont également des 

figures imparfaites que propose le Šāhnāme lorsque, on l’a noté, il exprime de façon très 

synthétique les fonctions régaliennes (la couronne qui est de justice, le trésor et l’armée), 

que se transmettent les monarques ; les composantes du cercle sont ici (presque) toutes 

présentes mais, en quelque sorte simplement juxtaposées, et non articulées en un 

mouvement permettant de produire ou de reproduire un cycle. 

 
294 Sauer et al. 2013, p. 623. D’autres études en matière d’archéozoologie conduites à Gorgān, mais également 
sur d’autres sites, tendent en outre à mettre en évidence que la taille du cheptel ovin et caprin de l’époque 
sassanide était supérieure à ce qu’elle était lors des périodes antérieures. (Mashkour et al. 2017, p. 88-92). 
295 Bosworth 1999, p. 256. 
296 Rubin 1995, p. 244. 
297 Zotenberg 2001, I-2 p. 299.  « Comme Dieu m’a favorisé plus que mes ancêtres, en ce qu’il a augmenté mon 
empire, il est aussi nécessaire que la justice et la bonne administration aient un développement plus grand que 
de leur temps.» 
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   L’épilogue de Khosrow II nous rapproche d’une figure formellement plus accomplie en 

donnant toutefois à observer le délitement d’un cycle ; le cercle vacille sur son aire, la justice 

qui en animait la course en ayant été expulsée. Dans la Chronique, il est fait état de la 

prospérité, de la sécurité et de la tranquillité dont jouissent les sujets au cours de la seconde 

partie du règne du roi déchu, le trésor royal, alimenté par cette prospérité, ne fait que 

croître ; animé autant qu’aveuglé par sa logique de puissance, l’autorité d’un souverain se 

mesure à l’aune des troupes et des ressources financières  dont il dispose, Abarvēz fait 

néanmoins procéder, sans ménagements, au recouvrement des arriérés d’impôt 

correspondant à la première partie de son règne ; la justice est étrangère au monde du roi et 

absente de ses propos298. Dans le Tārīḫnāme, le monarque déchu se réfugie derrière le 

caractère « consenti » de l’impôt institué par son aïeul « le juste » et les « pavillons de 

justice » qu’il a institués pour entendre les plaintes formulées contre les agissements de ses 

agents ; ceux-ci ne seraient par conséquent lui être imputés. Pâtre indifférent à ce qui se 

passe dans son troupeau Khosrow II aurait oublié l’essentiel, et, pour lui, le licite se substitue 

au légitime ; en matière d’impôt la justice voudrait pourtant  que la créance du monarque  

soit fondée  mais également, nous le verrons plus bas,  que la façon dont il fait procéder à 

son recouvrement soit exempt  de vices ; telle est du moins une lecture qui peut être faite de 

la séquence que propose Bal`amī 299. 

 

Formes accomplies  

Le petit traité de 5 pages que constitue le Livre de la couronne d’Anūšīrvān peut s’analyser 

comme un ensemble de variations sur le thème du cercle ; c’est aussi une forme de 

mausolée dédié à la notion de justice, telle que l’idéologie royale sassanide aura pu la forger. 

L’architecte peut effectivement en être un Ibn al- Muqaffa`  qui, pénétré de la grandeur de 

ses pères, se proposait d’en orner ceux qu’il ambitionnait de servir300. Nowrūz ouvre un 

nouveau cycle et le Šāhān šāh tient audience publique, entouré de ses principaux 

auxiliaires ; après quelques paroles introductives du monarque c’est au scribe de l’impôt 

qu’il revient de s’exprimer. Ayant salué le souverain, il engage un éloge de la justice, grâce à 

laquelle « les hommes sont disposés à augmenter les cultures, quand ils sont sûrs d’être 

délivrés des extorsions. Alors l’impôt redouble ; la douceur assure la prospérité, tandis que 

 
298 Bosworth 1999, p. 392-395. 
299 Zotenberg 2001, I-2 p. 380-381.   
300 Grignaschi 1967, p. 129. Au sujet du souci qui animait Ibn al- Muqaffa` de transmettre la gloire des 

sassanides aux nouveaux maîtres du califat, Al-Adab al-kabīr, (le Grand [livre] d’adab) renvoie à l’époque 

sassanide en des termes qui ne laissent planer aucun doute, Tardy 1993, p. 183, « les hommes des générations 
antérieures étaient d’une corpulence supérieure à la nôtre]…[de surcroît, ils étaient dotés d’esprits plus 
puissants.» . S’agissant par ailleurs de la fiabilité d’Ibn al-Muqaffa` en tant que porteur des traditions 
sassanides voir Shaked 1984, p. 59, l’auteur écrit notamment : “ In conclusion, I can see no evidence to suggest 
that Ibn al-Muqaffa` manipulated the literary Iranian material which he used so as to introduce his own 
personal views into the text. ” 
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l’abus cause le malheur. »301 Pour fondé qu’il soit, l’impôt doit par conséquent être levé sans 

extorsions, c’est à cette condition qu’il exprime tout son rendement ; ainsi placé sous les 

auspices de la justice le cercle s’énonce avec fluidité : 

Ô roi, les richesses affluent avec l’impôt ; avec les richesses on possède les soldats et les soldats 
détruisent les ennemis, d’où résulte la puissance.302 

La représentation schématique qui peut être donnée de ce cercle est la suivante : 

 

 

 

 

 

 

Le mowbedān mowbed prend ensuite la parole pour qui, on l’a noté plus haut, la création est 

tel un moulin dont la justice serait l’axe, quant au chef des ministres, il s’applique à 

construire et déconstruire le cercle : 

Ô roi, grâce à l’abondance des rations, les intentions des soldats restent pures et leur sincérité 
dure ; en assurant la justice, les terres mises en culture augmentent, le revenu de l’impôt foncier 

 
301 Grignaschi 1967, p. 129. 
302 Grignaschi 1967, p. 130. 
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se consolide et les cœurs des sujets restent immunisés [contre les mauvaises pensées]. Par une 
politique contraire, les terres mises en culture diminuent, l’impôt foncier devient insuffisant, les 
cœurs des sujets deviennent ténébreux et l’ennemi, qui était destiné à être rejeté et chassé, 
devient un voisin qu’on ne peut repousser.303 

   La seule note quelque peu dissonante dans les interventions des auxiliaires du monarque 

émanera de l’artēštārān sālār, on l’a vu en même temps que l’on s’est interrogé sur sa 

contextualisation, qui rappellera au souverain que l’appui dû par l’armée au souverain n’est 

pas inconditionnel.  

   A ces variations, en situation, sur le cercle fournies par le Livre de la couronne d’Anūšīrvān 

répond une maxime que Tha`ālibī insère dans une rubrique intitulée « Quelques paroles 

remarquables d’Ardašīr sur différents sujets »304. La formulation, également remarquable en 

termes de synthèse et de fluidité, n’appelle guère de commentaires, sinon, peut-être, que la 

substitution de l’argent à l’impôt n’en réduit pas la portée, et que la justice n’est pas 

affectée par le voisinage qu’elle entretient avec la bonne administration : 

Point de souverain sans soldats ; point de soldats sans argent, point d’argent sans prospérité, et 
point de prospérité sans justice et sans bonne administration.  

   Ce n’est pas sous la mandature d’un souverain particulièrement éminent que l’on identifie 

la première expression du cercle à laquelle procède Mas`ūdī puisque c’est à Bahrām II que 

l’auteur attribue, après une première partie de règne consacrée à la dissipation, d’avoir 

rétabli les anciens usages en redonnant leurs couleurs à l’impôt et à l’armée. On se souvient 

qu’une anecdote contée par un mowbed, alors que le roi traverse les ruines d’une bourgade 

anciennement fertile et désormais habitée par des hiboux, est à l’origine de la prise de 

conscience du monarque qui, dès lors se consacre ensuite aux affaires de l’empire. C’est 

également à ce mowbed que l’on doit l’énoncé du cercle : 

La puissance d’un royaume repose sur la loi, sur l’obéissance à Dieu et l’exécution de Sa volonté. 
La loi ne saurait être soutenue que par le roi, et le roi ne doit sa puissance qu’à ses hommes ; 
mais ce qui soutient les hommes c’est l’argent, que seul procure l’état florissant de l’agriculture ; 
or la prospérité n’existe pas sans la justice, et la justice est comme une balance placée par l’Être 
suprême au milieu des hommes et dont le gardien est le roi.305 

   Dieu est ici réintégré dans une formulation qui fait toute sa place à la justice et à la 

prospérité ; l’impôt et l’armée ne sont pas expressément cités mais la puissance du royaume 

qui ouvre le propos, ainsi que l’épilogue qui les mentionne, ne laisse aucun doute sur les 

composantes du cercle que le souverain remet en mouvement. Quant à la seconde 

expression des enchaînements vertueux que livre Mas`ūdī, elle est, selon l’auteur, 

attribuable à Anūšīrvān : 

Le trône [s’appuie] sur l’armée, l’armée sur les finances, les finances sur l’impôt foncier, l’impôt 
sur l’agriculture, l’agriculture sur la justice, la justice sur la loyauté des agents, et celle-ci sur la 

 
303 Grignaschi 1967, p. 131. 
304 Zotenberg 1900, p. 482. 
305 Pellat 1962, p. 223. 
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rectitude des ministres ; mais la base de tout l’édifice est la vigilance que le roi exerce sur lui-
même et l’empire qu’il a sur ses [passions], afin de les gouverner au lieu de subir leur joug.306 

   Dieu est en l’occurrence non mentionné, de même que la prospérité307, l’armée, l’impôt 

sont aux places attendues, quant au souverain il exerce sa vigilance tant sur ses agents que 

sur lui-même. Plus de quatre siècles après Mas`ūdī, Ibn Khaldūn (1332-1406), lecteur attentif 

de Ṭabarī et de Mas`ūdī, relève Martinez-Gros308, reprend, dans le cadre de ses analyses sur 

la civilisation humaine et l’explication de la forme étatique309,  les deux formulations de 

Mas`ūdī sur lesquelles nous nous sommes arrêté310 ; poursuivant ses réflexions, Ibn Khaldūn 

procède à une nouvelle citation, attribuée cette fois à Aristote, qu’il présente et commente 

en ces termes311 : 

L’auteur de l’ouvrage se réfère aux idées générales que nous avons rapportées d’après le 
mowbed et Anūšīrvān et les présente en un cercle étrange dont il exagère l’importance. Voici ce 
qu’il dit : « Le monde est un jardin et l’État son enceinte ; l’État est l’autorité qui donne vie à la 
tradition ; la tradition est la politique que suit le souverain ; le souverain est l’ordre que soutient 
l’armée ; l’armée est faite d’agents entretenus par la richesse ; la richesse est formée par les 
gains des sujets ; les sujets sont les serviteurs sous la garde de la justice ; la justice est chose 
connue, elle est le pilier du monde. Le monde est un jardin… » Et l’on recommence à la première 
proposition. Ce sont huit maximes de sagesse politique qui s’enchaînent et dont les dernières 
rejoignent les premières en un cercle sans commencement ni fin. L’auteur était fier de les avoir 
découvertes et en vantait les avantages. Celui qui se penchera avec l’attention et la 
compréhension nécessaires sur le chapitre que nous avons consacré à l’État et au pouvoir y 
trouvera, sous une forme complète, fondée sur des preuves et des arguments clairs, l’explication 
de ces maximes et l’exposé détaillé de ce qui a été présenté ici en termes généraux. C’est à Dieu 
seul que nous devons la connaissance de toutes choses, et non à l’enseignement d’Aristote ou 

aux leçons du mowbed.312 

 
306 Pellat 1962, p. 236. 
307 Celle-ci commande en revanche une autre formule que Mas`ūdī attribue également à Khosrow I er, qui fait 
immédiatement suite à celle que l’on a citée : « La prospérité du peuple est un meilleur auxiliaire qu’une 
nombreuse armée, et la justice du souverain est plus utile que plusieurs années d’abondance.» (Pellat 1962, p. 
236). 
308 Dans le deuxième chapitre de son livre, intitulé : « Que faire d’Ibn Khaldūn ? » Martinez-Gros 2006, p. 33, 
observe qu’Ibn Khaldūn « insiste autant sur la dette qu’il a contractée auprès des grands historiens de l’époque 
de l’apogée (Ṭabarī et Mas`ūdī surtout) que sur ce qui l’en sépare, et sur l’extrême nouveauté de son projet. 
Mieux même, il essaie d’expliquer pourquoi lui a pu saisir les lois de l’histoire que les historiens éminents du 
califat, ses maîtres, n’ont pas réussi à dégager. L’originalité d’Ibn Khaldūn n’est pas une invention de la critique 
européenne. Elle fait partie de son raisonnement historique. Ce n’est pas l’annexer à l’Europe que de la 
reconnaître ; c’est montrer au contraire que l’Islam a une histoire, et qu’un auteur arabe a su en forger la 
conscience, ce qui reste la meilleure façon de dire que le mérite n’en revient pas à l’Europe moderne. » 
309 Cheddadi 2002, I p. 255. 
310 Cheddadi 2002, I p. 257. Dans les deux cas Ibn Khaldūn cite sa source, l’aphorisme attribué à Anūšīrvān est 
légèrement modifié sans, qu’au regard du cercle, son sens en soit affecté. 
311 Au sujet du pseudo-Aristote, voir Cheddadi 2002, p. 1306, note 21, le Sirr al-asrār (Le secret des secrets) 
serait attribué à Ibn al-Biṭrīq. Grignaschi 1975, p. 225, par recoupements, situe la composition de l’œuvre au 
début de la seconde moitié du Xᵉ siècle. Pour une référence, également au Xe siècle, voir Foster et Yavari 2015, 
p.1. 
312 Cheddadi 2002, I p. 258. La formulation du Sirr al-asrār aura été appelée à voyager, on la retrouve sous la 
plume à quelques détails près, qu’on en juge, de Ṣā`id al-Andalusī (m. 1070), qui la reprend dans son Kitāb 
Ṭabaqāt al-Umam (Catégories des nations) composé à Tolède peu avant sa mort : « Le monde est un jardin qui 
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   Ibn Khaldūn relève que le pseudo Aristote se réfère aux idées générales qu’il a rapportées 

d’après le mowbed et Anūšīrvān, elles sont  articulées en huit propositions de telle sorte que 

celles-ci se relient  les unes aux autres, les dernières se raccordant aux premières en un 

cercle qui se reproduit à l’infini ; il se gausse aimablement  de l’auteur si fier d’avoir 

découvert cette figure parfaite dont il a  surestimé la portée et invite à lire, avec toute la 

pénétration requise, les pages qu’il  consacre à la question de l’État. La représentation qui 

peut être sommairement donner de ce cercle est la suivante :  

 

 

 

 

 

 

 

 
a pour haie l’État. L’État est un pouvoir que soutient le Tradition. La Tradition est la politique suivie par le 
Prince. Le Prince est le pasteur que soutient l’Armée. Les Soldats sont les esclaves que procure la Richesse. La 
Richesse est un bien que procure le Peuple. Le Peuple est le troupeau que garde l’Équité. L’Équité est familière 
à tous, en elle réside le bien de l’Univers. ». La formule est ici prêtée à Alexandre qui aurait souhaité qu’elle fût 
gravée sur son tombeau. (Blachère 1935, p. 68). 

TRADITION
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   L’intérêt que présente ces huit propositions, dont on aura noté que Dieu est absent, est 

double313; le premier tient bien évidemment à la figure géométrique revendiquée et à la 

fluidité des enchaînements  qu’elle autorise à  prolonger314; le second porte sur l’intégration 

dans ce cercle d’une composante jusqu’alors ignorée, ce jardin qui ouvre  la séquence, dont 

on se souvient que, dans les développements que consacraient à Abarvēz Tha`ālibī et 

Ferdowsī, il s’agissait de l’Iran, qu’il convenait de protéger.  Ainsi, au-delà de la façon 

parfaitement intemporelle dont elle s’énonce, elle en tire une portée universelle, la formule 

du pseudo Aristote subsume et condense les contributions de l’idéologie sassanide au cercle 

de justice315. On le constatera, Morony a relevé la référence à ce jardin, il témoigne au 

demeurant d’une compréhension intime de l’idéologie royale sassanide et des mécanismes 

subsumés par le cercle, qu’il nomme pour sa part « cercle de pouvoir » : 

The system was supported by a theory of government called the “circle of power”, which 

amounted to a kind of paternal absolutism that operated through a strictly efficient hierarchy. An 

absolute monarch needs a monopoly of power and must be able to enforce his commands and 

defend his realm by means of an army ; the army must have a regular source of income, insured 

by economic prosperity; prosperity depends on enlightened administrative practices, 

centralization, and absolute authority which must, after all, be enforced by the army. This concept 

of an interlocking circular balance of military force, economic prosperity, and justice, in which the 

failure of any one of these three components might destroy the entire system, is neatly 

summarized by the famous aphorism ascribed (among others) to the third century Sasanian ruler, 

Ardashīr I : there is “no ruler without men, no men without wealth, no wealth without prosperity, 

and no prosperity without justice and good administration”. One of the most significant ways this 

attitude was symbolized was the image of the state as a guarded garden.316 

Il conviendra désormais d’étudier la façon dont ce legs sera reçu au cours des premiers 

siècles de l’Islam.  

   Deux chapitres du livre III du Dēnkard (Dk. 3. 133 et Dk. 3. 134) font système, le premier 

évoquant la prospérité qui résulte du gouvernement d’un souverain juste, alors que le 

second fait porter l’analyse sur les moyens dont dispose ce monarque. L’intérêt du deuxième 

texte (il cite notamment les armes, le trésor et l’armée), réside tout particulièrement en ce 

qu’il souligne l’interdépendance de ces moyens ; c’est uniquement lorsqu’ils sont utilisés de 

concert que la royauté est sans défaut. A cette ébauche de cercle que propose la littérature 

pehlevie, répond la figure déliée, proche de la perfection que trace l’Ardašīr du Kārnāmag, 

 
313 Elles étaient également huit dans la maxime attribuée à Khosrow Ier contre sept dans l’exposé du mowbed ; 
quant aux formules du Livre de la couronne d’Anūšīrvān, de même que celle du Ġurar, elles comptaient quatre 
propositions. 
314 Le cercle dont il s’agit est qualifié de « cercle de la politique », Cheddadi 2002, I p. 1393. 
315 On trouvera dans Subtelny 2002, p. 62, deux expressions du cercle de justice très comparables à celle du 
pseudo Aristote, elles sont datées des XIIᵉ et XIVᵉ siècles, s’articulent en huit propositions et s’ouvrent par la 

formule « Le monde est un jardin » ; toutefois, ces deux textes se référent l’un comme l’autre à la « loi 

islamique ».  
316 Morony 1984, p. 28. L’auteur fait en particulier référence à DK. 3. 134, ainsi qu’au Ġurar et au 
trifonctionnalisme dumézilien.   
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souverain qui, dans son discours du trône, se dit animé par la justice et déclare affecter les 

impôts et les taxes qu’il institue à l’entretien d’une armée protectrice. C’est pour sa part à un 

cercle négatif ou vicié que renvoie la Lettre lorsqu’elle associe à l’appauvrissement du 

peuple, l’assèchement du trésor royal, une troupe dépourvue de solde et un royaume en 

perdition ; revenant aux enchaînements vertueux, la prospérité de la population s’y exprime 

en termes de bien-être et de repos, fruits procurés par une armée protectrice et la justice ici 

subsumée est celle qui perpétue un ordre où chacun se maintient dans sa sphère d’activité. 

L’équilibre que l’Anūšīrvān de la Sīra se satisfait d’avoir établi par l’impôt apparaît comme 

plus précaire, les assujettis y jouissent toutefois d’une prospérité relative, condition 

nécessaire à la force de l’armée. 

      Les cercles imparfaits de la littérature arabo-persane sont ceux que Ferdowsī placent 

dans les propos apocalyptiques de Rostam à qui Yazdegerd III a confié le commandement en 

chef des forces sassanides : un monde s’écroule et toutes les composantes assurant 

prospérité et sécurité se délitent en enchaînements conduisant au chaos. En miroir, ce sont 

dans la Chronique, le Tārīḫnāme ou encore le Šāhnāme, les narrations dédiées à l’accession 

au pouvoir de Khosrow I er, promesses d’un ordre juste en cours de recomposition ; dans l’un 

et l’autre cas, l’impôt fait défaut pour boucler une figure accomplie. Egalement inaccomplies 

sont les propositions qu’articule Anūšīrvān lorsqu’il présente son projet de réforme fiscale, 

selon les textes, justice ou armée n’y sont pas convoquées comme constituant l’un des 

ressort du projet. Pareillement, la façon dont le Šāhnāme exprime, de façon synthétique, la 

transmission des fonctions régaliennes (couronne de justice, trésor, armée), ne comporte 

pas la dynamique et l’interdépendance qui engendrent le cercle. L’épilogue de Khosrow II 

donne, quant à lui, à voir un cycle expirant, privé de la substance qui en avait assuré le 

déploiement ; toutes les composantes du cercle sont à leur place, à l’exception, précisément 

de la justice, absente de l’horizon et des propos du monarque qui, dévoré par sa logique de 

puissance, a oublié l’essentiel et replié le légitime sur le licite ; sa légitimité en est emportée.  

   Le petit traité de quatre pages que constitue le Livre de la couronne d’Anūšīrvān constitue 

un véritable filon de formules renvoyant à l’expression de la justice, telle que l’idéologie 

royale sassanide l’aura forgée, et qu’Ibn al- Muqaffa`, passeur infatigable, se sera efforcé de 

transmettre à ceux qu’il ambitionnait de servir. A notre connaissance il s’agit par ailleurs 

chronologiquement, du premier texte conçu lors de la période islamique se référant au 

cercle sassanide, par un auteur dont Shaked, on s’en souvient, souligne la fiabilité des 

informations. Le cercle, commandé par la justice du prince, s’y énonce avec fluidité, la 

prospérité amenant les impôts qui autorisent armée et puissance. L’on trouve, dans le Ġurar 

une expression équivalente, également articulée en quatre termes, cette fois prêtée à 

Ardašīr. Ce sont, chez Mas`ūdī, deux formes accomplies plus développées qui sont 

déployées, la première comporte sept propositions et émane du mowbedān mowbed de 

Bahrām II, la seconde, en huit propositions, est un aphorisme prêté à Anūšīrvān. Ces deux 

formes, avec des références à Mas`ūdī, sont reprises par Ibn Khaldūn qui, poursuivant ses 

analyses sur la civilisation humaine et l’explication du phénomène étatique, livre une 
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nouvelle forme particulièrement achevée du cercle qu’il attribue à Aristote, observant que la 

figure géométrique dessinée autorise à prolonger les enchaînements qu’elle décrit à l’infini. 

Epanouie en huit propositions, ouvertes par l’énoncé « Le monde est un jardin et l’État son 

enceinte », la formule daterait en réalité du Xe siècle et, si des incertitudes pèsent sur 

l’identité de ce pseudo Aristote, nul doute en revanche qu’il aura su condenser en des 

termes parfaitement intemporels les contributions de l’idéologie royale sassanide au cercle 

de justice.   

    Au-delà de leurs formulations plus ou moins achevées et accomplies sur un plan formel, il 

importe de mettre en évidence à quel point les énoncés du cercle consonnent avec les 

développements que nous avons consacrés à différents aspects de la période sassanide et de 

la religion mazdéenne. L’idée d’une prospérité qu’il convient de défendre contre l’ennemi 

est inhérente au récit de la création à laquelle procède Spenāg Mēnōg, à l’Assaut conduit par 

Ganāg Mēnōg et au combat de 6 000 ans que constitue l’état de Mélange. L’homme sceau 

de la création et forme gētīgienne d’Ohrmazd, seule créature douée de raison et capable de 

choix, est l’instrument de la lutte contre la druz, nous avons vu qu’il constituait également 

l’enjeu de ce combat et le terrain favori où les forces s’affrontent. Quant à la royauté, elle 

est un don divin et les souverains, dont le temps est celui des dieux, seront des artisans de la 

Rénovation. Intermédiaires entre Ohrmazd et les autres hommes les Šāhān šāh le sont à 

différents titres : ils disposent d’un lien direct avec Lui et c’est par la transmission de Sa 

parole que Wēkard et Hōšang établissent les lois de la royauté, entendues comme celles de 

la protection du monde, qui comportent le devoir de repousser l’ennemi et l’impie (les non-

iraniens), mais aussi celui d’éradiquer du royaume les maux (misère, maladie…) qui frappent 

les hommes. Intermédiaires entre Ohrmazd et les autres hommes les Šāhān šāh le sont 

également en ce qu’ils disposent d’une qualité de xwarrah qui leur est propre et sont les 

seuls à échapper aux stratifications sociales de la société sassanide ou, si l’on préfère cette 

formule, aux fonctions énumérées par la Weh dēn.  Beaucoup plus qu’aux hiérarques de la 

fonction sacerdotale c’est à eux auxquels la littérature pehlevie fait référence lorsqu’il s’agit 

de propager la religion, de la défendre ou de combattre les hérésies ; le roi juste est un fidèle 

serviteur de la religion et, dans les énoncés associant royauté et religion, nul dignitaire 

mazdéen ne saurait contester l’autorité du monarque, pas même Kerdīr, si bien que le cercle 

dans son expression sassanide peut indifféremment prendre une coloration religieuse ou 

mondaine  sans que son contenu en soit affecté. Ce sont ces mêmes souverains qui sont 

également, ou plutôt avant tout, appelés à faire régner la justice, dont la couronne qu’ils 

portent est le symbole, notion qui revêt plusieurs acceptions mais consiste 

fondamentalement à défendre l’ordre ohrmazdien, c’est-à-dire, ici encore, la lutte contre le 

mal et les mille corruptions dont l’État de Mélange est porteur. 

   Aux lois de la royauté transmises à Wēkard et Hōšang succèderont les contenus de la 

fonction royale présentés par Ohrmazd à Jam (lui aussi intermédiaire s’il en fût entre 

Ohrmazd et les hommes puisqu’il tenait ses informations d’Ohrmazd et que le peuple les 

tenait de lui) ; ils consistaient, d’une part à faire croître le monde et, d’autre part, à le 
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protéger et à le diriger.  Plus tard Wištāsp, premier monarque à avoir été converti, non sans 

difficultés, à la Weh dēn, est l’artisan de succès militaires en même temps que, parmi ses 

perfections, il obtient celle d’exercer « une saine royauté sur la prospérité gētīgienne ». C’est 

cette même mission qui revient à chaque souverain, il s’en acquitte notamment en 

désignant un bon ministre « gage d’une convenable répartition de la prospérité », ou encore 

en s’assurant de la présence d’hôpitaux pourvus de savants, gardant à l’esprit que la justice 

est le premier remède contre la maladie. De fait, de la même façon que Jam avait anticipé la 

Frašgird en bannissant la maladie et la mort, le souverain juste, sans toutefois tomber dans 

l’hubris du souverain mythique, s’emploie à être ressource et rempart pour son royaume et 

s’inscrit dans cette chaîne de monarques qui aboutira à la Rénovation. Sans Šāhān šāh le 

monde serait désolé, ou, pour reprendre les mots de Ferdowsī, il ne serait qu’un pâturage. 

Prospérité et défense du territoire (armée par conséquent), constituent ainsi les deux 

substrats dont se saisit le juste monarque pour orienter son action ; le trésor et l’impôt, 

administrés sous son contrôle, lui permettent de faire système et de constituer un cercle.  

   Le Kārnāmag pour comporter ses versants traité de chevalerie et « Donjons et dragons » 

ne manque pas une occasion de mettre en évidence la façon dont le fondateur de la 

dynastie se préoccupe de réunir les moyens financiers et humains lui permettant de 

renverser Artaban ; parvenu à la magistrature suprême, il lève un impôt destiné à l’entretien 

d’une armée. Darling relève que, dans l’histoire du cercle de justice, les Sassanides sont les 

premiers à avoir introduit l’aspect financier, ce que confirme le Kārnāmag, toutefois 

l’ouvrage est loin d’être la seule source à souligner le lien nécessaire entre l’armée et les 

moyens destinés à son entretien. Le Ġurar prête ainsi au fondateur de la dynastie la formule, 

somme toute banale, selon laquelle il n’y a point de soldats sans argent, mais nous avons 

noté que si, dans ce domaine, il ne fallait ne retenir qu’une œuvre, ce serait très 

certainement le Šāhnāme qui, tout au long de la période sassanide, insiste sur la façon dont 

sont transmises les fonctions régaliennes, justice, émission de la monnaie, levée de l’impôt 

et de l’armée. Le point culminant dans ces derniers domaines correspond bien entendu aux 

mesures arrêtées sous le règne de Khosrow Ier dont on a relevé les parallèles qu’ils suggèrent 

avec d’autres aires géographiques et civilisationnelles et conduisent au seuil de la modernité 

occidentale. Ce n’est pas ce moment particulier mais la pratique sassanide de fondations de 

villes royales qui inspire à Gyselen un propos qui, sans référence à la notion de cercle, en 

décrit les mécanismes vertueux, et c’est un autre phénomène, l’édification du mur de 

Gorgān, qui conduit Sauer à une formulation comparable.  

   Les sources matérielles conduisent ainsi des chercheurs à exprimer ce qu’énoncent les 

sources littéraires qui, malgré les lacunes et nombreux biais que nous avons soulignés à 

différentes reprises, sont abondantes et récurrentes pour conduire à considérer que les 

mécanismes subsumés par le cercle entraient en intime résonnance avec les principes 

mazdéens ou mondains qui définissaient la place du souverain dans la création ainsi que son 

rôle, ses attributions et ses devoirs. Que, dans le cadre de cette idéologie, les monarques 

aient toujours été à la hauteur des obligations pesant sur eux, nous nous en sommes 
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expliqué et il suffit au demeurant de poser la question pour y répondre. Que d’autres Šāhān 

šāh aient été animés par des ressorts éloignés de ceux prônés par la Weh dēn ou étrangers 

aux coutumes et usages du pays, si chers à Wuzurgmihr, semble aussi aller de soi sans que, 

sur un plan théorique, la cohérence que nous soulignons soit entamée.  

   Une page se tourne, une rupture survient, sans doute la plus importante qu’a connue 

l’histoire de l’Iran qui, en une vingtaine d’années, est conquis par les forces arabo-

musulmanes. En 642 l’armée sassanide est défaite à Nihāvand et, quelques années plus tard, 

Yazdegerd III, le dernier souverain de la dynastie est assassiné. Le califat succède à l’empire 

ou, pour reprendre les termes de Ferdowsī, la chaire se substitue au trône. Il faut attendre 

un peu plus d’un siècle pour qu’une nouvelle capitale soit érigée à quelques dizaines de 

kilomètres de Ctésiphon. Progressivement la nouvelle religion supplante la foi mazdéenne si 

bien qu’au IX ᵉ / X ᵉ siècle la majorité de la population iranienne est convertie à l’islam. Il faut 

encore patienter un peu pour, qu’à la fin du XIᵉ siècle et au XIIᵉ, soient composés les Miroirs 

qui célèbrent le cercle et, pour certains, cités dans notre introduction, la justice de la 

dynastie sassanide ; la boucle se refermera et il sera alors temps de conclure cette recherche 

par leur examen. Si le terme de notre enquête est fixé il reste à en définir les articulations à 

partir de l’étude de l’espace iranien du VIIᵉ au XIIIᵉ siècle, des mutations de la société et des 

jeux du politique et du religieux ; il reste à apprécier la nature et la portée de ces différents 

éléments et les liens qu’ils entretiennent avec le cercle des Miroirs. 

   Avant de nous attacher à l’analyse de l’espace iranien et de ses évolutions, nous 

reviendrons brièvement sur la façon dont s’opère la conquête arabo-musulmane et sur 

certains de ses traits qui ont pu avoir des conséquences à moyen et plus long terme : cette 

conquête s’est-elle accompagnée d’un nombre important de conversions ? Les villes et les 

régions ont-elles été soumises par la force ou, plutôt, en acceptant de verser un tribut, ces 

derniers aspects ont-ils entraîné des différences notables dans leurs statuts fiscaux 

subséquents ? S’agissant des transformations de l’espace iranien au cours de la période 

courant jusqu’au XIIIᵉ siècle, notre examen portera sur les différentes composantes du 

cercle : les dynasties califales et autonomes, les développements de l’islam sous ses formes 

dominante et minoritaires, l’impôt, l’armée et, en dernier lieu, les segmentations sociales de 

la société iranienne. Ces développements seront suivis d’une section consacrée au 

gouvernement de la communauté des croyants (l’imamat) ; elle permettra d’apprécier 

comment, parallèlement à la perte d’effectivité du pouvoir califal (dynasties autonomes puis 

tutelle exercée par les Būyides et les Seldjoukides), le calife entendu comme l’imam perd sa 

vocation à dire le religieux au bénéfice d’une classe de lettrés, les docteurs ou  `ulamā`, dont 

le monopole d’interprétation de la Loi s’affirme au cours des IXᵉ et Xᵉ siècles, en même 

temps que s’agrège le corpus textuel islamique. Viendra alors l’examen des Miroirs et de la 

façon dont ils dessinent le cercle, étude que complèteront quelques données se rapportant à 

la littérature de chancellerie.   
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V. L’Iran et l’Islam en ses débuts  
 
 
Le Prophète Muḥammad, en butte aux persécutions dont lui et les siens sont l’objet à La 

Mecque, décide, en 622, d’émigrer à Yathrib, la future Médine, c’est l’hégire, l’hijra, (exil, 

rupture, séparation dont la date, peu de temps après, marquera également séparation, 

rupture entre deux ères)1. En ce lieu d’exil (dār al-hijra), il institue sa communauté, umma (le 

terme peut également signifier nation), dont il assure la consolidation par des expéditions 

militaires qui lui permettent, en 630, de revenir en vainqueur à La Mecque, où il disparaît 

deux ans plus tard. C’est à ses successeurs qu’il reviendra de prolonger ces expéditions en 

dehors de la péninsule arabique. Les succès initiaux qu’ils rencontreront contre Rome et les 

Sassanides leur procureront légitimité en même temps que gains substantiels ; ainsi 

encouragés dans leurs opérations, en une vingtaine d’années, ils se rendront maîtres, ou 

seront en voie de l’être, de la Syrie (634-638), de l’Égypte (640-642), de l’Irak (636-638) et de 

l’Iran (642-652)2. Nous reviendrons en premier lieu sur les conquêtes arabo-musulmanes 

avant de porter l’examen sur l’espace iranien des premiers siècles de l’Islam, sa structuration 

sociale, le processus de conversion de ses populations à l’islam et, bien entendu, les 

dynasties en charge de son gouvernement. 

 

5.1.  Les conquêtes et leur prélude  

Avant d’aborder ces conquêtes proprement dites, un bref détour s’impose du côté de la 

péninsule arabique au cours de la période qui précéda la révélation muḥammadienne puis 

d’évoquer également succinctement la geste du Prophète. Nous nous référerons 

principalement pour ces rubriques à l’ouvrage de Françoise Micheau publié en 2012 qui, 

nous semble-t-il, fait le point sur l’état de la recherche sur l’Islam en ses débuts. 

 
1 Prémare 2002, p. 272, observe que c’est en Égypte, lors de la première occupation d’Alexandrie, en 642, 
qu’apparaissent, sur des documents rédigés sur papyrus, des dates faisant référence à l’ère hégirienne. Cela 
confirmerait, note l’auteur, les sources historiographiques islamiques qui prêtent à `Umar, le deuxième 
successeur de Muḥammad, d’avoir institué le nouveau comput. Dans le même sens Micheau 2012, p. 199. 
2 Mazzoli-Guintard 2014, p. 15. Pour une présentation plus complète, avec des dates un peu différentes, 
notamment pour le début des opérations contre l’empire sassanide, voir Prémare 2002, pp. 128 sqq. Micheau 
2012, p. 128, distingue pour sa part deux phases de conquêtes, la première de 634 à 650 qui comporte celle de 
l’Iran occidental, la seconde de 670 à 750 qui, s’agissant de l’Iran, concernera le Khorāsān et, plus à l’est, la 
Transoxiane et le Sind. C’est cette dernière considération qui conduit Hoyland 2015, p. 3, à relever que les 
conquêtes n’ont pas été aussi rapides que certains le prétendent et que les conquérants ont subi des revers qui 
ont retardé leur progression en même temps qu’ils ont dû composer avec les peuples conquis. 
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5.1.1. Des confédérations tribales à l’umma médinoise 

Des trois confédérations de tribus qui se partageaient la péninsule, les Lakhmides de Ḥīra, 

alliés des Sassanides, appellation à laquelle certains préfèrent celle de Nasrides3, les 

Ġassānides (ou Jafnides), des frontières de la Syrie, alliés des Romains et les Ḥujrides qui, au 

nom des Ḥimyarites, contrôlaient une vaste partie de la péninsule4, Micheau relève qu’elles 

s’effondrent en l’espace d’une cinquantaine d’années entre 550 et 602, ouvrant une période 

de désordres : 

Le déplacement du centre de gravité depuis le Yémen vers l’Arabie centrale ; l’hégémonie perse 

sur l’Arabie de sud ; le déclin économique qui affecte la région dans les décennies précédant 

l’Hégire, peut-être dû à un dessèchement du climat ; le recul du polythéisme et la diffusion du 

monothéisme, juif et chrétien. La voie était ouverte à une nouvelle construction politique et 

religieuse dans la péninsule Arabique, mais une construction qui reprenait pour une part des 

éléments existants.5 

   Un document, que l’historiographie occidentale dénomme la « Constitution de Médine » 

ou, selon la formule de Prémare, la « Charte de Yathrib »6, témoigne que la confédération 

(umma) instituée présente un caractère plus politique que religieux, versant qui n’est 

toutefois pas totalement ignoré puisque Dieu est déclaré garant du pacte de solidarité7. 

Micheau relève que Muḥammad aurait été appelé à Yathrib pour mettre un terme aux 

conflits qui opposaient les clans et que les formulations utilisées, d’allures juridiques et 

politiques, visent à promouvoir l’alliance et la solidarité entre les participants qui 

reconnaissent en Muḥammad un chef « dont la fonction première est celle d’arbitre »8. 

Poursuivant ses réflexions, la chercheuse s’interroge sur le sens à donner au terme 

mū’minūn qui désigne les participants à la charte, relevant que le sens habituel « croyants », 

ne convient pas en l’occurrence. Elle se rallie à la proposition de Prémare qui rend le terme 

par « affidés » , pour autant qu’on lui donne son sens propre « ancien et non péjoratif » bâti 

 
3 Micheau 2012, p. 67, Daryaee 2016, p. 81, utilise pour sa part les deux appellations. 
4 Micheau 2012, p. 70. 
5 Micheau 2012, p. 94, s’agissant du dessèchement du climat la chercheuse note que cette question « n’a pas 
retenu l’attention qu’elle appelle malgré les possibilités offertes par les recherches actuelles » (note 13 p. 95). 
Hoyland 2015, p. 62, note que l’idée d’une dégradation du climat a été en vogue au cours de la première moitié 
du XXe siècle et observe que des données archéologiques récentes témoignent d’une baisse importante de la 
population dans l’est et l’ouest de la péninsule arabique au cours des Ve et VIe siècles, peut être due à des 
causes environnementales, ce que des investigations complémentaires permettraient de vérifier. Au sujet de 
l’émergence de La Mecque au cours des dernières décennies du VIᵉ siècle, voir Morony 2017, p. 12. 
6 Micheau 2012, p. 95, Prémare 2002, p. 88. Micheau observe que la formulation de Prémare est plus 
appropriée, le nom de Yathrib y apparaissant à trois reprises alors que celui de Médine n’y figure pas. Prémare 
2002, p. 90, date la charte des toutes premières années de l’hégire, observant qu’elle a fait l’objet 
d’adjonctions jusqu’en 7/628-629. 
7 Micheau 2012, p. 97. 
8 Micheau 2012, p. 96. 



sur le mot fides (foi) et visant par conséquent ceux qui peuvent « se fier » les uns aux 

autres1. Il convient à ce stade, de s’intéresser un instant à la biographie de Muḥammad.   

   Une telle biographie est impossible considère en substance Prémare, après avoir livré cette 

citation figurant dans l’introduction du Mahomet de Rodinson : 

Une biographie de Mahomet qui ne mentionnerait que des faits indubitables, d’une certitude 

mathématique, serait réduite à quelques pages et d’une affreuse sécheresse. Il est pourtant 

possible de donner à cette vie un caractère vraisemblable. Mais il faut, pour cela, utiliser des 

sources sur lesquelles nous n’avons que peu de garanties de véracité.2 

   C’est une conclusion assez similaire à laquelle parvient Ouardi après avoir observé que la 

Tradition avait moins pour objet d’établir une vérité historique que de fonder une histoire du 

salut : 

Ainsi, à chaque fois qu’on tente d’écrire sur la vie du Prophète, on est confronté à un dilemme 
clairement résumé par Harald Motzki : on ne peut pas écrire une biographie de Muḥammad sans 
être accusé de faire un usage non critique des sources de la Tradition ; en même temps, dès 
qu’on commence un travail critique sur les sources musulmanes, il devient impossible d’écrire 
une seule ligne sur la biographie du prophète. Cela a conduit des historiens comme Jacqueline 
Chabbi à faire des constats désespérés et à affirmer que la biographie du Prophète est tout 
simplement « impossible ». John Wansbrough pense que cette « impossibilité » ne vient pas du 
manque d’information mais du fait que l’histoire relatée dans la Tradition est elle-même une 
construction.3 
 

   Micheau observe pour sa part qu’aucun consensus ne ressort des nombreux travaux qui se 

sont consacrés à la geste muḥammadienne : elle tire néanmoins deux lignes de force qui s’en 

dégagent. La première est la prise de distance avec la tradition qui soulignait la radicalité 

d’un message muḥammadien qui aurait opéré rupture avec la période d’ignorance qui le 

précédait. La seconde repose sur la conviction que « la communauté musulmane a construit 

une figure prophétique devenue un modèle normatif »4. Il est temps d’en venir aux 

conquêtes, nous leur appliquerons le composé « arabo-musulmanes », l’expression 

« conquêtes arabes » portant en « filigrane » des interprétations erronées pour l’Iran 

oriental « où les armées étaient largement composées de non-Arabes »5.  

 
 

1 Micheau 2012, p. 96, Prémare 2002, p. 93, l’auteur relève en outre que la racine `MN, d’où est issu le verbe 
āmana dont mū`min (le singulier de mū`minūn) est le principe actif, « tourne autour des notions de 
sauvegarde, de sécurité et de garantie, ce en quoi on peut se fier ». 
2 Prémare 2002, p. 30, la citation de Rodinson figure en p. 12 de son ouvrage. 
3 Ouardi 2017, p. 250. 
4 Micheau 2012, p. 98. 
5 Micheau 2012, p. 133. L’option retenue par Hoyland 2015, p. 5, est différente, pesant les qualificatifs à 
adjoindre au terme conquête il observe qu’aussi bien arabe qu’islamique sont d’une certaine façon 
inappropriés puisque les conquérants n’étaient pas tous arabes et musulmans. Il se résout finalement à utiliser 
le terme arabe pour ne pas donner à penser que la religion a joué un grand rôle dans les conquêtes, ce qui, 
selon lui, est douteux.  Pour ne pas être insensible à cet argument nous nous sommes rallié à la position de 
Micheau. 
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5.1.2. Les conquêtes arabo-musulmanes 

Les injonctions coraniques à mener le combat, note Micheau, s’accompagnent d’une double 

promesse s’articulant, selon (Coran 48 : 20), sur le paradis pour ceux qui trouvent la mort 

lors de l’engagement et « un riche butin » pour ceux qui participent au combat, elle ajoute 

que : 

Ce n’est qu’après les conquêtes, en raison du succès qu’elles ont remporté, mais aussi de la 
résistance de l’Empire byzantin qui impliquait de maintenir la mobilisation aux frontières, que les 
musulmans ont donné une portée universelle aux appels coraniques à la lutte et forgé la doctrine 
du jihād, entendu comme guerre juste ordonnée par Dieu contre les non-musulmans.6 

    Elle relève de surcroît que « le jihād a évolué au cours de l’histoire, tant dans sa définition 

que dans sa mise en œuvre »7. Les récits arabes de la conquête, les futūḥ, dont différents 

épisodes ont connu une forme écrite dès le début du VIIIᵉ siècle, ont donné lieu, à la fin du 

VIIIᵉ et au IXᵉ siècles, à de plus vastes compilations8. La chercheuse relève que les éléments 

ainsi rassemblés, voire fabriqués9, outre la légitimation des conquêtes, pouvaient aussi 

répondre à des considérations très pratiques, notamment en termes de fiscalité islamique, 

où les conditions dans lesquelles une ville ou une région s’était soumise, par la force 

(`anwa), ou par traité (ṣulḥ), ont pu constituer une référence pour la fixation, ou la 

 
6 Micheau 2012, p. 130. Les références que Micheau opère ici au Coran conduisent à relever que, selon 
Prémare 2004, p. 131, le texte coranique, au moins jusqu’à l’époque de `Abd el-Malik (685-705), se présentait 
comme « un assemblage de fragments divers et discontinus ». C’est également au califat de` Abd el-Malik 
qu’Amir-Moezzi 2011, p. 16, fait référence pour l’établissement du Coran officiel, observant, p. 21, « des 
convergences frappantes » entre, d’une part, l’histoire de la rédaction des sources scripturaires, «  le Coran et 
le Hadith », et, d’autre part, « les conflits fratricides qui éclatèrent dès la mort du Prophète », voir également  
le même ouvrages p. 81 sqq. Micheau 2012, p. 106, observe pour sa part que : « Dans ce processus 
d’établissement d’un livre unique, le califat de `Abd el-Malik (685-705) a été déterminant si l’on en juge par les 
attestations épigraphiques, numismatiques et codicologiques remontant à cette époque.». La chercheuse 
ajoute, p. 111, qu’en attendant l’examen de l’ensemble des sources exceptionnelles que constituent les 
fragments de manuscrit très anciens découverts à Ṣan`ā`, en 1972, l’étude des manuscrits déjà connus, bien 
qu’ils soient incomplets et que, notamment, les versets ne soient pas numérotés et les titres des sourates ne 
soient pas portés, atteste « qu’une version du Coran, proche de celle qui va s’imposer, circulait avant la fin du 
VIIᵉ siècle.». Elle rappelle enfin que ce n’est qu’au Xᵉ siècle, à Baghdad, qu’est définitivement interdite la 
circulation de recensions non officielles, en même temps que sont fixés les 7 modes de lecture autorisés 
(qīrā`āt), augmentés par la suite à 14, qui ne se distinguent que « par de légers détails formels » (p. 108). 
7 Micheau 2012, p. 131. On ne fera ici que rappeler la distinction classique entre la lutte armée contre les 
infidèles (jihād mineur) et le jihād majeur, défini par le soufisme comme « un combat intérieur contre les 
passions et une étape indispensable pour accéder à l’union mystique ». (Sourdel 2004, p. 437). 
8 Micheau, 2012, p. 137, la chercheuse relève que, dans le Coran, le terme fatḥ (pl. futūḥ) revêt plusieurs 
significations telles qu’ouverture, jugement, faveur, aide ou victoire accordée par Dieu, sans toutefois se 
rapporter à la notion de conquête qui est rendue par d’autres termes. Elle en conclut que : « Les premiers 
auteurs d’ouvrages de futūḥ, en désignant ainsi les expéditions victorieuses qui ont conduit à la domination par 
l’islam de vastes espaces ont voulu y voir le témoignage de la bienveillance et du soutien de Dieu envers sa 
communauté. Cette terminologie montre que la littérature de futūḥ relève de l’histoire du salut. ». Nous 
l’avons vu plus haut. C’est bien dans ce cadre qu’il convient de situer la Chronique, la différence étant que, dans 
l’ouvrage de Ṭabarī, prophètes et rois sont posés comme dons de Dieu, les histoires des Israélites et des Perses 
confluant dans le califat.    
9 Micheau 2012, p. 142. 
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négociation, des prélèvements10. Il a paru judicieux, pour illustrer ce qui précède, d’examiner 

plus concrètement la façon dont un auteur rend compte de la conquête de l’empire 

sassanide.  Son arabité est discutable, il s’agit de Bal`amī11, mais il s’inscrit clairement, 

quoique tardivement, dans le cadre qui intéresse cette rubrique. Le choix de cet auteur dont 

le récit est suffisamment détaillé sans l’être trop (il occupe de l’ordre de 200 p. dans l’édition 

sur laquelle nous avons travaillé), permettra de consacrer à cette question la place qui lui 

revient dans notre recherche ; elle ne peut être éludée sans toutefois y tenir une place trop 

importante.  

   Le récit s’ouvre par le rappel de l’affaiblissement de la Perse dont le gouvernement, après 

Kavād II, « était tombé dans les mains de femmes et d’enfants »12 ; Abū Bakr demande à l’un 

de ses généraux de marcher vers Ctésiphon. Ces évènements surviennent, selon Bal`amī, en   

12/633, la bataille de Qādisiyya, près de l’actuelle Kūfa13,  est quant à elle simplement datée 

de 14/635-636, quant à celle de Nihāvand, à proximité d’Hamadān, le Tārīḫnāme, plusieurs 

pages après celles consacrées à la bataille en tant que telle, évoque la 21ᵉ année de l’hégire 

(641/642), ces différentes dates bien qu’imprécises, n’apparaissent pas comme 

profondément erronées14. Après Nihāvand, la conquête se poursuit par les prises du Gorgān 

et du Ṭabaristān, datées de 22/642-643, de même que celle du Khorāsān ; ce n’est 

qu’ensuite, au début de la 23 ᵉ année de l’hégire, que `Umar envoie une armée dans le 

Fārs15. Toutefois, les opérations n’en restent pas là, entre contre-offensives et soulèvements, 

le récit couvre une période d’une vingtaine d’années qui s’achève en 32 /652, ce que 

confirme Wiesehöfer : 

the priority given to the conquest of Iran that generated and sustained an external force great 
enough to overwhelm the resources of the Sasanians and to overrun the whole of Iran within 
twenty years of the Prophet’s death.16 

 

 
10 Après avoir relevé que, selon Cahen, les traités authentiques ou reconstitués a posteriori peuvent traduire 
« les conceptions des premières générations de musulmans », Prémare 2002, p. 187, énonce que « pour 
émettre un jugement sur cette question, l’on doit prendre surtout en considération le cadre théorique du droit 
islamique dans lequel se plaçaient les historiographes musulmans, à une époque tardive et postérieure aux 
conquêtes, en ce qui concerne l’alternative « paix » ou « force ».  
11 Peacock 2007, p. 31, observe que la famille de Bal`amī   appartenait à la tribu arabe de Tamīm, ou à ses 
clients iraniens. 
12 Zotenberg 2001, II-2 p. 85.           
13 Sourdel 2004, p. 682. 
14 Micheau 2012, p. 138, observe ainsi que, selon les auteurs de futūḥ, les dates de la bataille de Qādisiyya 
varient de mars 635 à janvier 638. Huyse 2005, p. 54, propose pour sa part 636 pour Qādisiyya et 642 pour 
Nihāvand. Feuillebois 2018, p. 26, retient 633 comme date des premiers engagements avant de situer 
Qādisiyya en 637 et Nihāvand en 642. Quant à Wiesehöfer 2011, p. 112, qui, à plusieurs reprises, évoque les 
échanges féconds qu’il a eus sur ces questions avec Howard-Johnston, il situe la bataille de Qādisiyya en février 
638 et celle de Nihāvand en 642. Hoyland 2015, reprenant les éléments fournis par Sébéos, évoque de 
premières escarmouches à la fin des années 620 et au début des années 630, puis des engagements à une plus 
large échelle à partir de 636 (p. 51). Ce sont des sources musulmanes qu’il retient pour dater la bataille de 
Qādisiyya de janvier 638 (p. 52), avant de faire de nouveau référence à Sébéos pour situer Nihāvand en 
641/642 (p. 85). Pour des dates sensiblement identiques, voir C. F. Robinson, 2011, p. 196. 
15 Zotenberg 2001, II-2 p. 241.           
16 Wiesehöfer 2011, p. 113, Zotenberg 2001, II-2 p. 293. 
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   La conquête de l’Ērānšahr aura ainsi vu à l’œuvre les trois premiers successeurs du 

Prophète, Abū Bakr (632-634), `Umar (634-644) et `Oṯmān (644-656)17, il faudra néanmoins 

une cinquantaine d’années supplémentaires, également ponctuées de soulèvements, pour 

que soient capturées Boukhara et Samarcande, respectivement en 709 et 71218. La plupart 

des dates proposées par Bal`amī n’apparaissent donc pas comme profondément erronées, 

et n’exposent pas à une difficulté comparable à celle à laquelle on est confronté pour la 

conquête de la Syrie dont la chronologie, selon Micheau « a été entièrement établie a 

posteriori et est totalement incertaine. »19. Nous continuerons par conséquent à nous 

référer, sauf indications contraires, aux dates hégiriennes proposées par le Tārīḫnāme. On 

reviendra, dans un premier temps, sur les opérations militaires proprement dites, avant 

d’examiner la façon dont le récit Bal`amī rend compte de la distinction entre territoires 

conquis par capitulation ou par la force. 

 

Les opérations militaires proprement dites  

S’agissant tout d’abord des aspects les plus stratégiques (nomination des chefs d’armées, 

engagement des opérations, limites à l’intérieur desquelles il convient de les maintenir), il 

ressort du Tārīḫnāme que les décisions majeures sont prises par le calife20, celui-ci étant, à 

 
17 Les dates des trois premiers califes telles qu’elles figurent dans le Tārīḫnāme sont également celles fournies 
par Sourdel 2004 et Bosworth 1996, p. 25. 
18 Hoyland 2015, p. 242. Au sujet des difficultés propres à ces dernières conquêtes ainsi que sur la Seconde 
Discorde (opposée à la Grande Discorde qui oppose `Alī à Mu’āwiya de 656 à 661), dont les conséquences se 
sont fait sentir pendant quasiment une décennie (683-692), voir Hoyland 2015, p. 149 sqq. Voir également sur 
ces questions Feuillebois 2018, p. 26. Pour sa part Djaït 1989, p. 411, note qu’au Khorāsān et au Sīstān la 
conquête était superficielle et réversible.  
19 Micheau 2012, p. 138. Il convient toutefois de signaler que Pourshariati 2008 consacre le troisième chapitre 
de son ouvrage (p.161-286) à “The arab conquest of Iran”, relevant la non concordance des chronologies 
hégiriennes au regard de celles correspondant à des situations proprement iraniennes dont rend compte la 
tradition du Xwadāy-Nāmag. La chercheuse, qui analyse tout particulièrement les indications fournies par Sayf 
ibn `Umar, mort semble-t-il sous le califat d’Hārūn al-Rašīd (786-809), la principale source que retient Ṭabarī (p. 
165), aboutit au constat que les indications fournies par celui-ci, si l’on néglige un temps les dates hégiriennes 
qu’il leur attribue (p. 171), sont le plus souvent corroborées par les récits se rapportant à la fin de la dynastie 
sassanide qu’elles contribuent même à enrichir. C’est par conséquent en se référant à l’histoire iranienne, et 
notamment aux preuves numismatiques dont on dispose, que Pourshariati reconstitue les éléments fournis par 
Sayf et les intègre dans une correspondance temporelle à ses yeux « remarquable » (p. 282), qui resitue la 
conquête initiale de l’Irak au cours de la période 628-632. Effet collatéral de cette conclusion, la chercheuse 
suggère que le Prophète était encore vivant dans les débuts de la conquête et qu’Abū Bakr était alors un 
général en charge du commandement des armées arabes (285). Wiesehöfer 2011, p. 98, cite l’ouvrage et 
observe qu’il n’a pas modifié son appréciation sur la fin de l’empire sassanide. Dans le même sens Wiesehöfer 
2010, p. 139. 
19 Micheau 2012, p. 138. 
20 Ce n’est que par convention que nous utilisons en l’occurrence le titre de « calife » aux successeurs du 
Prophète. Micheau 2012, p. 206, met en évidence que ce n’est qu’à partir de `Abd el-Malik (685-705) que la 
titulature ḫalīfat Allāh (lieutenant de Dieu) apparaît sur une drachme, probablement frappée à Damas dans les 
années 695. La chercheuse observe que le titre disparaît pour ne revenir que sur des dirhams d’al-Mahdī (775-
785) puis d’al-Ma`mūn (813-833) ; elle note également que le titre de ḫalīfat rasūl Allāh (lieutenant de l’envoyé 
de Dieu), qui aurait été adopté par Abū Bakr « relève d’une construction tardive et apologétique ». (Micheau 
2012, p. 208), dans le même sens, Mazzoli-Guintard 2014, p. 46. 
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de rares exceptions, en permanence tenu informé par les messagers que lui adressent ses 

généraux ; les chefs d’armées disposent pour le reste d’une large autonomie opérationnelle 

et tactique21. Il est à noter que, très fréquemment, Bal`amī présente les successeurs du 

Prophète comme particulièrement sensibles aux conseils formulés par leurs proches. On 

relèvera ainsi, qu’après la soumission de Ḥīra et du Sawād22, Khālid ibn al-Walīd, qui a mené 

à bien la campagne, se tient à proximité de cette ville afin d’y rassembler ses troupes et de 

marcher sur Ctésiphon ; c’est finalement en Syrie que l’envoie Abū Bakr, `Umar ayant 

convaincu le calife de confier l’armée au vainqueur de Ḥīra alors qu’il envisageait dans un 

premier temps de la faire conduire par trois autres généraux23. De la même façon, après la 

conquête de l’Ahwāz, le commandant des troupes demande à Abū Bakr l’autorisation de 

s’engager dans le Fārs ; elle lui est refusée, le calife estimant plus prudent de maintenir des 

communications aisées avec l’armée pour, en tant que de besoin, lui adresser des renforts24. 

La séquence se reproduit après la bataille de Nihāvand où l’on s’interroge quant à la suite à 

donner aux opérations ; `Umar, sur les conseils d’un prince perse qui, s’étant converti à 

l’islam, vit à Médine dans l’entourage du calife, divise ses forces en quatre corps, le premier 

devant se diriger vers le Khorāsān, le deuxième et le troisième vers l’Azerbaïdjan, le 

quatrième se voyant chargé de la prise d’Eṣfahān25.   

   S’agissant de l’importance des forces arabo-musulmanes et des troupes perses auxquelles 

elles ont à faire face, on se bornera ici à fournir quelques exemples qui n’ont d’autre 

vocation qu’à illustrer la façon dont Bal`amī en rend compte. Une première référence aux 

forces engagées se rencontre lorsque Khālid s’apprête à affronter l’armée perse lors de la 

bataille d’Obolla, également appelée « bataille des chaînes » en raison, précise le Tārīḫnāme, 

des chaînes que « les troupes perses avaient apportées pour lier les musulmans qu’ils 

feraient prisonniers »26. Le contingent rassemblé par Khālid est évalué à 18 000 hommes, 

forces par conséquent très comparables aux 20 000 Perses qui leur sont opposées ; peu 

après, à Anbār, localité située entre le Sawād et Ctésiphon, Khālid et ses 30 000 hommes 

font face à une troupe de 70 000 hommes27. Rien à voir par conséquent avec les 150 000 

hommes dont dispose Rostam à Qādisiyya, alors que Sa`d ne peut toujours compter que sur 

30 000 hommes28, des chiffres identiques étant donnés pour la bataille de Nihāvand29 : ces 

 
21 Ces éléments correspondent assez bien à ce qu’énonce Micheau 2012, p. 134 : « La conquête est donc 
constitutive de la formation d’un État islamique, qui chercha et réussit à s’imposer dans une Arabie jusque-là 
fortement fragmentée. Elle résulte d’une politique générale, décidée par les califes et l’élite dirigeante, et non 
d’entreprises opportunistes engagées à la seule initiative des chefs des armées, même si ceux-ci avaient une 
grande latitude pour organiser les opérations. ». Hoyland 2015, p. 68, confirme que, selon Sébéos, le calife 
prenait les décisions les plus importantes ; quant à Wiesehöfer 2011, p. 113, il considère que la conquête a 
résulté plus de la force des Arabes que de la faiblesse des Sassanides, parmi les éléments constitutifs de cette 
force il cite “the well-developed statecraft and organisational capability of Mecca.” 
22 C’est-à-dire de la plaine alluviale du Tigre et de l’Euphrate (Sourdel 2004, p. 735). 
23 Zotenberg 2001, II-2 p. 105.    
24 Zotenberg 2001, II-2 p. 194.           
25 Zotenberg 2001, II-2 p. 217. 
26 Zotenberg 2001, II-2 p. 89. 
27 Zotenberg 2001, II-2 p. 98. 
28 Zotenberg 2001, II-2 p. 144. 
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éléments comportent, bien entendu, une grande part d’exagération, certains chercheurs 

évaluant les forces en présence à Qādisiyya à 12 000 hommes contre 30 000 pour l’armée 

sassanide30 . Le genre futūḥ est certainement propice aux excès, tout spécialement dans des 

situations où la disparité des forces est telle que seule une intervention divine peut expliquer 

le sort des armes31 ; au reste l’histoire est fertile en épisodes où des armées pêchant par 

excès de confiance sont défaites par des troupes qui leur sont largement inférieures en 

nombre et en armement32. Il est à noter, quelles que soient les forces en présence, que 

l’affrontement général est parfois précédé de combats singuliers opposant un ou plusieurs 

héros, le Tārīḫnāme en évoque ainsi en prélude aux batailles d’Obolla et de Qādisiyya. Dans 

certains cas, comme devant Eṣfahān, le combat singulier se substitue au choc des armées, le 

général perse terrassé acceptant en l’occurrence de payer un tribut ouvrant droit à la 

conclusion d’une paix33. Ce sont précisément ces aspects qu’il nous convient maintenant 

d’examiner. 

 

Conversions, tributs et soumissions par la force 

Ces questions  recoupent, comme on l’a vu plus haut, l’opposition soumission par la force 

(`anwa) à celle obtenue dans le cadre d’un traité (ṣulḥ) qui participent de l’histoire de la 

conquête en même temps qu’elles revêtent une importance considérable au regard du droit 

de la conquête ; elles sont traitées de façon récurrente par les futūḥ34, observation  qui 

s’applique parfaitement au Tārīḫnāme ; sa lecture conduit toutefois à distinguer des 

principes simples à énoncer de problématiques ou encore de situations d’une rare 

complexité. 

 

Des principes simples d’énoncés 

Khālid  engage sa campagne contre l’empire sassanide et, dans le Sawād, sur la route qui 

mène à Ḥīra et Kūfa, il arrive à proximité d’une bourgade, qu’il s’apprête à attaquer, lorsque 

des habitants viennent le trouver et lui demandent « la paix en échange d’un tribut », ce à 

quoi le général consent ; ce fut, déclare Bal`amī , « la première fois que l’on imposa un tribut 

 
29 Zotenberg 2001, II-2 p. 210. 
30 Gershon Lewental 2014. Zarrīnkūb 1975, p. 10, évoque quant à lui des forces arabes comprises entre 6 000 et 
38 000 hommes et une armée sassanide comptant entre 20 000 et 30 000 hommes, certaines sources avançant 
même plus de 100 000 hommes. Pour la bataille de Nihāvand, Hoyland 2015, p. 85, par référence à Sébéos, 
évalue la troupe arabe à 40 000 hommes contre 60 000 pour les Iraniens. 
31 Souvenons-nous cela étant des chiffres évoqués plus haut qui voient Bahrām V à la tête d’un modeste 
détachement triompher d’une armée « turke » pléthorique, il est vrai en utilisant une ruse dans les conditions 
que nous avons analysées. 
32  Voir l’exemple donné par Sauer de la défaite de Pērōz contre les Hephtalites (Sauer2017, p. 263).  
33 Zotenberg 2001, II-2 p. 220. 
34 Micheau 2012, p. 142. 
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sous le règne de l’islam »35 ; il est précisé que Khālid fit alors rédiger un acte par lequel « il 

accordait à ces hommes la paix en leur imposant un tribut »36. Ce Khālid, outre les qualités 

qu’il développait au combat, semble avoir été doté d’une grande vivacité d’esprit37, puisque 

le paragraphe suivant du Tārīḫnāme le met en scène devant Ḥīra, énonçant à celui qui est 

venu à sa rencontre : « Ô Iyās, choisis l’un de ces trois partis ; accepte notre religion, ou paye 

un tribut, ou prépare-toi à la guerre »38. Ḥīra, est-il indiqué choisit de verser un tribut sans 

que toutefois un acte soit mentionné qui aurait enregistré l’accord intervenu ou le montant 

de la somme fixée. Une proposition identique sera peu après présentée aux défenseurs 

d’Obolla, ils la déclineront et la ville sera pillée. Bal`amī mentionne également qu’une lettre 

portant des propositions de même nature aurait été adressée au Šāhān šāh, une autre étant 

adressée « au peuple »39 ; ces offres sont renouvelées auprès de Yazdegerd III lors de la 

réception d’une ambassade40 . Sans prétendre à l’exhaustivité, on notera, qu’après la 

bataille de Nihāvand, le dehqān commandant la place d’Hamadān accepte de négocier une 

paix que sanctionne la rédaction d’un traité, ce qui permet à Bal`amī de poser clairement 

l’opposition `anwa vs. ṣulḥ, observant : « C’est ainsi que Hamadān fut prise par composition, 

tandis que Nihāvand fut prise par les armes »41. Ce n’est plus un dehqān mais un marzbān 

qui négocie pour le Gorgān, il se convertit lui-même à l’islam et s’engage, par convention, à 

payer l’impôt ordinaire pour les habitants qui adopteront la nouvelle religion et la capitation 

pour les autres42 : quant aux villes de Ṭūs, Bāwend et Nisā, le Tārīḫnāme relève simplement 

qu’elles furent acquises « soit par force, soit par capitulation »43. Les principes sont ainsi 

clairement posés, régulièrement rappelés, illustrés ou développés comme, par exemple, 

dans les consignes que donne `Umar à Salama ibn Qays, le général qu’il envoie contres des 

Kurdes qui se livrent à des actes de brigandage :  

Quand tu te trouveras en face des ennemis, ne te hâte point de les attaquer ; invite-les d’abord à 
embrasser l’islam; s’ils refusent, exige qu’ils payent le tribut, et s’ils ne veulent pas s’y soumettre, 
emploie la force. S’ils demandent grâce, en invoquant la volonté de Dieu, ne leur accorde pas 
grâce ; car tu ne connais pas la volonté de Dieu à leur égard ; fais grâce seulement conformément 
aux lois de l’islam que tu connais. Si vous êtes victorieux, ne dérobez rien du butin ; que rien ne 

 
35 Zotenberg 2001, II-2 p. 86, texte légèrement modifié.  
36 Zotenberg 2001, II-2 p. 86. Hoyland 2015, p. 96, observe à ce sujet que le respect de la vie et des biens en 
l’échange d’un tribut faisait partie du paysage moyen-oriental de l’époque, l’usage étant, en principe, observé 
tant par les Byzantins que par les Sassanides. Voir également les références que le Kitāb al-Ḫarāj opère en la 
matière énonçant par exemple que le Prophète n’a « jamais combattu aucun groupe sans l’appeler à 
reconnaître Allāh et son Apôtre ». (Fagnan 1921, p. 295), voir également pp. 296 et 329. 
37 Ce compagnon du Prophète « héros de la période des conquêtes arabo-musulmanes » notent J. et D. Sourdel 
dans la notice qu’ils lui consacrent, « aurait joué un rôle actif de chef de guerre et mérité le surnom de sayf 
Allāh ou « sabre de Dieu ». (Sourdel 2004, p. 468). Voir également Prémare 2002, p. 126. 
38 Zotenberg 2001, II-2 p. 86. 
39 Zotenberg 2001, II-2 p. 98. 
40 Zotenberg 2001, II-2 p. 143. Voir sur cette question Savran 2018, p 170, qui observe que la tradition des futūḥ 
tend à présenter cette entrevue comme celle qui dans la Bible fait état de la réception de Moïse par Pharaon. 
41 Zotenberg 2001, II-2 p. 216. 
42 Zotenberg 2001, II-2 p. 226. 
43 Zotenberg 2001, II-2 p. 293. 
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soit soustrait au partage. Dans le massacre, épargnez les femmes, les enfants et les vieillards. Ne 

coupez pas les nez, les oreilles, les pieds ni les mains aux cadavres.44 

   Ces propos, même s’ils ont besoin d’être rappelés, ce qui signifie qu’ils ne sont pas toujours 

respectés, illustrent les analyses selon lesquelles les conquérants « ont assurément respecté 

les populations, ils ne se sont pas livrés à des destructions massives et ils n’ont pas imposé 

leur propre religion par la coercition. »45. Le Tārīḫnāme fait toutefois ressortir des cas où, 

peut-être faute de sources, l’auteur se montre lacunaire, d’autres qui, à l’inverse, donnent 

lieu à des négociations inhabituelles, il permet en outre d’identifier des situations 

particulièrement confuses.  

 

Lacunes, négociations inusitées et situations confuses 

   Un premier type d’énoncés lacunaires correspond à des batailles engagées sans que le 

texte mentionne si des propositions ont été faites à l’adversaire, les éléments de contexte ne 

permettant pas par ailleurs d’éclairer la situation. Il en va ainsi de la bataille de Madsār, près 

d’Obolla, qui s’engage par un combat singulier sans que Khālid présente à son adversaire les 

alternatives qui lui sont proposées46. Un autre type d’énoncés lacunaires recouvre des 

situations où il est fait état d’une capitulation et d’une prise de butin, comme à Iṣṭakhr47 ou 

encore à `Ayn al-Tamr, ville pourtant désertée par les troupes qui s’y étaient réfugiées, 

Khālid exige de la population, qui demande à capituler, une reddition « à discrétion » : la ville 

est alors livrée au pillage, certains sont réduits en esclavage et d’autres exécutés48. 

   A ces conquêtes peu explicitées s’opposent celles dont les termes de la négociation sont 

particulièrement développés. C’est ainsi que, lors de la première conquête de la 

Mésopotamie, alors que les lettres de  soumission arrivent de tous côtés, les banū Taġlib, 

une tribu arabe de confession chrétienne, n’acceptent de se soumettre qu’à condition de 

payer un impôt qui, pour être le double de celui acquitté par les musulmans, ne soit pas 

 
44 Zotenberg 2001, II-2 p. 254, texte légèrement modifié. 
45 Micheau 2012, p. 147. L’auteur, faisant référence à des travaux récents, poursuit en relevant « qu’il semble 
toutefois difficile d’en conclure […] que l’islam des débuts ait été un mouvement œcuménique de réforme 
monothéiste qui n’aurait suscité que peu d’opposition. ». Dans le même sens, Hoyland 2015, p. 63, relève que 
certains auteurs, dans un monde où l’islamophobie a tendance à se développer, ont été portés à minimiser le 
rôle de la violence lors de la conquête arabo-musulmane. Il souligne que tous les empires ont fait usage de la 
violence et qu’à l’époque où les Arabes sont entrés en scène l’usage de la violence à des fins religieuses était 
considéré comme acceptable sinon souhaitable. 
46 Zotenberg 2001, II-2 p. 90, il en va de même pour d’autres engagements, voir, par exemple p. 100, 104 et 
131. 
47 Zotenberg 2001, II-2 p. 242. Sourdel 2004, p. 172, fait état d’une distinction établie, un temps, entre le butin 
obtenu par la force (fay`) et celui résultant de l’application d’un traité (ġanīma), distinction qui « apparut 
bientôt caduque. »          
48 Zotenberg 2001, II-2 p. 100. Hoyland 2015, p. 97, note que les historiens musulmans du IXe siècle ont eu 
tendance à ériger en système le choix qui aurait été offert entre la conversion, le versement d’un tribut ou le 
combat ; il observe que suffisamment de récits échappent à ce canon pour douter qu’il ait pu constituer une 
règle. 
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appelé « tribut », terme qu’ils jugent humiliant ; l’affaire remonte jusqu’à `Umar qui fait 

droit à la requête des intéressés mais exige, en revanche, que leurs enfants ne soient pas 

élevés dans la religion chrétienne mais dans l’islam49. Plus simple en son principe est la 

négociation proposée dans le Ṭabaristān où, souci d’indépendance ou d’autonomie 

comparable à celui exprimé plus haut par le marzbān du Gorgān, les spāhbed locaux 

acceptent de payer un tribut à condition qu’il fasse l’objet d’une somme globale versée pour 

toute la province et que, d’autre part, celle-ci ne soit pas tenue de fournir des troupes en cas 

de conflit50. C’est une autre négociation qui attend le commandant des troupes en charge de 

la prise de Derbend. Le prince local, un certain Šahryār, en échange de la défense des défilés, 

demande en effet que le territoire soit exonéré de tout impôt ou capitation. L’affaire 

remonte bien entendu jusqu’à `Umar, qui accepte cette proposition, dont Bal`amī observe 

que les termes furent également appliqués lors de la conquête de la Transoxiane51.  

   La simplicité des principes régissant le droit de la conquête peut être également mise à mal 

par le tour que prend le sort des armes, un ennemi, tant qu’il n’est pas définitivement défait, 

pouvant reprendre ce qu’il avait précédemment cédé. Il est de la sorte noté qu’en 14/ 635-

636, il apparaît que tout le Sawād jusqu’à Madā`in (Ctésiphon), qui avait été réduit par 

Khālid, doit être reconquis, les habitants, est-il précisé, qui avaient détruit leurs traités et 

s’étaient soumis à Rostam, demandent à Sa`d de renouveler les accords précédemment 

souscrits. L’affaire est portée devant `Umar qui, après délibération avec les compagnons du 

Prophète, invite son général à maintenir les conditions initiales pour ceux qui sont restés 

fidèles et sont venus se soumettre, et à traiter les autres comme il se doit. La formule 

qu’utilise Bal`amī en conclusion de cet épisode est éloquente en termes de continuité 

fiscale : 

 
49 Zotenberg 2001, II-2 p. 177. Prémare 2002, p. 189, observe que, s’agissant des premières conquêtes « la 
lumière est loin d’être faite sur le système de taxation pratiqué par les conquérants ». L’auteur note qu’à côté 
de la taxe « aumônière » (ṣadaqa) à laquelle étaient assujetties les tribus nomades, s’est imposée la pratique 
d’une capitation (jizīa) spécifique aux non-musulmans des territoires conquis, notion encore floue puisque, 
relève l’auteur, les termes de ḫarāj (impôt foncier) et de jizīa étaient parfois interchangeables, les modalités de 
prélèvement n’étant pas, au demeurant, uniformes. Prémare ajoute (p. 193) que la jizīa, en tant que marqueur 
d’un statut d’infériorité, celui des « protégés » (dhimmī) ne semble s’être officialisée qu’avec les Omeyyades, 
sous le califat d’`Abd el-Malik, quand bien même les transmetteurs de traditions tendent à faire prévaloir l’idée 
qu’il existait, dès `Umar, une véritable autorité centralisatrice et organisatrice : « C’est là, dans une large 
mesure, une fiction littéraire. Il convient à tout le moins d’apporter à ce schéma de sérieuses nuances ». (p. 
188). Voir également (p.188) les lignes que l’auteur consacre à la capitation en tant qu’héritage des 
administrations romaine et perse. Pour en revenir aux banū Taġlib, Prémare 2002, p. 191, relève que certains 
de leurs clans avaient lutté contre les musulmans alors que d’autres avaient participé aux conquêtes à leurs 
côtés, il ajoute que nombre d’entre eux sont restés chrétiens tout au long du califat omeyyade, et au-delà.  
50 Zotenberg 2001, II-2 p. 227. 
51 Zotenberg 2001, II-2 p. 230.  Le dispositif d’exonération ainsi mis en place n’est pas sans rappeler un passage 
de la Nihāyat al-arab fī akhbār al-furs wa-l-`arab consacré à la réforme fiscale de Khosrow Ier selon lequel les 

marchands et les habitants des zones frontières n’auraient pas été assujettis à la capitation (Rubin 1995, p. 

247, précité). Bien qu’aucun des autres textes étudiés ne fasse état d’une telle exonération, la revendication 
exprimée par Šahryār tendrait à indiquer qu’elle a pu correspondre à une certaine réalité, dont l’intéressé 
n’aurait fait que demander la prorogation. Au sujet de l’exemption de Derbend en échange d’une aide militaire 
voir Hoyland 2015, p. 68. 
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Le tribut encore imposé aujourd’hui aux provinces du Sawād et de l’Irāq est le même que celui 
que recevaient anciennement les personnes auxquelles ils avaient été donnés [par le roi des 
Perses], et que Sa`d avait maintenu [en faveur des musulmans].52   

   De la même façon, il apparaît, en 31/651-652, que le Fārs, le Kermān et le Khorāsān, ont 

été reconquis par les Perses. S’agissant de ce dernier, il est précisé que toutes les villes qui 

s’étaient soulevées lors de l’arrivée de Yazdegerd III se soumirent de nouveau53. 

Indépendamment du flux et du reflux des armées, ce sont des villes ou des territoires un 

moment soumis qui peuvent entrer en sédition. Ainsi, les habitants de Ḥīra, dont on a 

observé plus haut la soumission dans les premiers temps de l’avancée de Khālid, apprenant 

que ce dernier avait dévasté, dans le Sawād, des champs leur appartenant, rompent la 

convention signée en accusant Khālid de l’avoir lui-même rompue. Une contre-offensive est 

conduite et la ville, où se sont réfugiées des troupes perses du Sawād, est de nouveau 

assiégée. Khālid ne se contente plus alors du versement d’un tribut mais exige la conversion 

de la population à l’islam54 : des moines parviennent finalement à le fléchir, il accepte le 

versement d’un tribut, la soumission de la ville entraînant celle du Sawād dont le montant de  

la somme convenue est rassemblé par les dehqān de la province, tandis que Khālid, est-il 

précisé, envoie dans chaque ville deux agents, le premier comme trésorier, le second comme 

gouverneur, à la tête d’un détachement militaire ; il ne quittera Ḥīra que lorsque tout le 

tribut du Sawād lui aura été versé55. De même que Ḥīra sera entrée en dissidence, Hamadān 

ville, on l’a vu, un moment soumise, ne tarde pas à se révolter, il est simplement indiqué 

qu’elle est réduite et qu’un butin y est levé56.  Le dernier exemple retenu en matière de 

sédition ne concerne pas une ville mais une province, l’Azerbaïdjan dont `Oṯmān apprend, 

en 25/645, qu’il refuse de payer le tribut convenu, il demande à Walīd ibn `Oqba d’y mettre 

bon ordre et il est indiqué, qu’après avoir tué un grand nombre d’ennemis et saccagé la 

province, les habitants se soumettent en acceptant de verser un tribut57. 

   A la lumière de ce qui vient d’être rapidement brossé deux éléments peuvent être 

suggérés : le premier consiste à faire ressortir la variété des situations auxquelles ont été 

confrontés les chefs de corps des armées arabo-musulmanes et les talents d’improvisation 

qu’ils ont dû déployer pour, dans nombre de cas, dégager les solutions les plus 

pragmatiques. Nul doute que la faiblesse numérique de leurs contingents les inclinait, sauf 

résistance manifeste, à poursuivre leurs conquêtes plutôt qu’à susciter des points de fixation 

 
52 Zotenberg 2001, II-2 p. 153.  
53 Zotenberg 2001, II-2 p. 293. Le sort de quelques villes demeure incertain, il est en effet indiqué, ce qui a été 
relevé plus haut, que Ṭūs, Bāwend et Nisā sont soumises par force ou capitulation. Djaït 1989, p. 414, observe 
que s’agissant du Khorāsān, la règle de conduite adoptée fut d’accepter le ṣulḥ comportant, un traité de paix, 
« une allégeance nominative », et le versement d’un tribut global. 
54 Zotenberg 2001, II-2 p. 94. 
55 Zotenberg 2001, II-2 p. 95. 
56 Zotenberg 2001, II-2 pp. 218 et 223. 
57 Zotenberg 2001, II-2 p. 283. Au sujet des révoltes de villes ou de régions précédemment soumises voir, par 
exemple, Hoyland 2015, pp. 112, 127 et 153. 
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en s’aliénant des populations le plus souvent enclines à la soumission58. Dans bien des cas il 

y a lieu de supposer que la fiscalité imposée par les nouveaux maîtres n’aura pas été 

substantiellement différente de celle pratiquée par leurs prédécesseurs.   

 

Des conversions dont l’ampleur est difficile à apprécier 

On se souvient que, même s’il se plie rapidement à l’exercice consistant à proposer la 

conversion ou le paiement d’un tribut comme alternative à la guerre, Khālid, du moins selon 

le Tārīḫnāme, lorsqu’il entreprend sa campagne mésopotamienne, ne semble pas avoir 

disposé de consignes particulières en matière de conversion des populations soumises. Sans 

doute exige-t-il, nous venons de l’observer, la conversion des habitants de Ḥīra après que 

ceux-ci ont dénoncé l’accord conclu avec lui, mais nous avons également noté comment il se 

résout rapidement à convenir d’un nouveau tribut. Ces mêmes hésitations ou improvisations 

s’observent en  17/638 quand `Iyāḍ ibn Ġānam, l’un des lieutenants de Sa`d , le nouveau 

commandant en chef en Mésopotamie que `Umar a nommé dès son accession au califat, 

après avoir démis Khālid de ses fonctions,  demande aux détachements qu’il envoie contre 

plusieurs villes de les réduire si elles n’acceptent pas de payer tribut, oubliant en 

l’occurrence  la branche conversion de l’alternative qu’il mentionne toutefois dans un 

courrier adressé à celui qu’il a chargé de la prise de Raqqa59. Imprécision de formulation 

objectera-t-on ! Ce n’est pas impossible, mais à cela s’ajoute que, quelques lignes plus bas, il 

est fait mention des lettres de soumission qui affluent de tous côtés, les conversions n’étant 

pas même évoquées. De fait, les cas sont extrêmement rares où, comme lors de la prise de 

Tikrīt, en 16/637-638, les Arabes qui, avec les Romains, défendent la ville, se convertissent 

en bloc à l’islam, le commandant des assaillants ayant refusé leur simple capitulation et leur 

ayant, d’une certaine façon, fait admettre qu’ils n’avaient rien de commun avec les 

Romains60.  Bal`amī ne néglige pour autant pas de faire état de quelques conversions 

individuelles de notables61, il s’attarde par ailleurs sur la fondation, décidée par `Umar, du 

verrou stratégique de Baṣra et signale, à cette occasion des conversions en nombre62, et 

n’oublie pas, à l’occasion de la nomination d’un nouveau gouverneur à Kūfa, d’indiquer qu’il 

était accompagné d’un lettré, pour enseigner aux habitants de la ville, « de l’Irāq et du 

Sawād, le Coran et la loi religieuse et civile »63 . La conquête des défilés de Derbend lui 

donne par ailleurs l’occasion de livrer un récit plein de saveur dans lequel `Abd er-Raḥmān, 

le commandant fraîchement nommé par `Umar, surmontant sa crainte d’être blâmé par le 

 
58 Voir en ce sens Hoyland 2015, p. 97, qui souligne l’attitude conciliante des conquérants, peu enclins à 
l’organisation de sièges coûteux en temps et en moyens humains. 
59 Zotenberg 2001, II-2 p. 176. 
60 Zotenberg 2001, II-2 p. 169. 
61 Voir, par exemple, Zotenberg 2001, II-2 pp. 201 et 226. 
62 Zotenberg 2001, II-2 p. 155.  
63 Zotenberg 2001, II-2 p. 219. 



332 
 

calife64, se décide à aller « jusqu’à la digue de Yādjoudj et Mādjoudj, construite par Dsou`l-

Qarnaïn » pour y convertir quelques villes à l’islam65. Il réussit dans son entreprise et 

Bal`amī, avant de mettre en scène l’équipée merveilleuse de `Abd er-Raḥmān, relève que 

l’intéressé demeura à Derbend pendant les califats de `Umar et `Oṯmān ; il y mourut après 

avoir converti villes et défilés à la nouvelle foi.  La région de Derbend n’est au reste pas la 

seule à apparaître comme une terre de mission : on peut à cet égard relever, qu’après la 

mort de Yazdegerd III, Aḥnaf ibn Qays soumet le Khorāsān, occupe Merv, Balkh et Herāt et, 

observe Bal`amī, propage l’islam de tous côtés66. Le dernier exemple retenu dans cette 

rubrique est en fait un contre-exemple, celui de conversions qui ont échoué : il se situe en 

23/643-644 et `Umar est informé d’actes de brigandage commis par des Kurdes dans 

l’Ahwāz et le Fārs, à Salama, le général qu’il envoie contre eux, il rappelle à deux reprises 

que le premier objectif consiste à les convertir à l’islam67. Sourds aux propositions qui leur 

sont faites, les Kurdes sont taillés en pièces, un butin considérable est réuni et le calife tenu 

au courant de la victoire et du butin « fut très heureux de ces nouvelles. »68. Contre-exemple 

en termes de conversions, cette dernière affaire constitue en revanche une illustration 

plutôt fidèle du Tārīḫnāme où la récurrence des tributs versés ne trouve pas son pendant 

dans les conversions, ce qui tend à écarter « l’idée de conquérants mus par la volonté de 

convertir les infidèles. »69. Il convient maintenant de se pencher sur les « riches butins » que 

le Coran promet, on l’a vu, à ceux qui participent au combat. 

 

Des butins immenses et considérables  

Le premier butin réuni par Khālid dans sa campagne initiale contre l’empire sassanide, à 

Obolla, est loin d’être le premier qu’il rassemble70, mais il est tel, selon Bal`amī, « qu’on n’en 

avait jamais vu autant »71. Celui qui est prélevé lors de la bataille suivante, à Madsār, est 

quant à lui « considérable »72, passent les affrontements et les butins, il faut attendre la 

bataille de Firāḍ sur les bords de l’Euphrate, en 12/633-634, pour qu’un butin soit qualifié 

 
64 Zotenberg 2001, II-2 p. 231. Il s’agit d’un des très rares cas où, dans le Tārīḫnāme, un commandant prend ce 
type d’initiative sans en référer au calife. Pour une expédition navale décidée en contravention aux ordres du 
calife voir Zotenberg 2001, II-2 p. 194. 
65 Zotenberg 2001, II-2 p. 231. Selon Coran 18 : 94, Masson II, p. 368, Alexandre « le bi-cornu Ḏū l-qarnayn » 
construit une digue pour arrêter les peuples de Gog et Magog qui sèment la terreur sur terre, voir sur ce point 
les notices dans Sourdel 2004, pp. 60 et 317. 
66 Zotenberg 2001, II-2 p. 237. Djaït 1989, p. 71, observe pour sa part que l’idée de convertir les autres peuples 
était absente de l’idéologie qui animait les conquérants. 
67 Zotenberg 2001, II-2 p. 254. Après avoir indiqué à Salama qu’il s’agit de convertir les Kurdes et de « délivrer 
les musulmans de leurs déprédations », `Umar lui rappelle la façon dont il doit procéder en des termes qui ont 
été cités plus haut. 
68 Zotenberg 2001, II-2 p. 254.  
69 Micheau 2012, p. 131. 
70 Pour des butins réunis en Arabie dans la période précédant immédiatement l’offensive contre l’empire perse, 
voir, par exemple, Zotenberg 2001, II-2 pp. 62, 73 et 77. 
71 Zotenberg 2001, II-2 p. 89. 
72 Zotenberg 2001, II-2 p. 90. 
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« d’immense »73, terme repris après la bataille de Namāriq74 ; quant au butin issu de la 

bataille de Qādisiyya, il est « innombrable »75 alors que  celui qui est ramené, le lendemain, 

par le contingent qui a poursuivi, et battu, l’armée perse en déroute, est « immense »76. 

C’est ce qualificatif qu’utilise encore Bal`amī pour les richesses rassemblées après la prise de 

Madā`in (16/637-638), dont la description occupe une page du Tārīḫnāme 77, le terme 

« immense » étant de nouveau employé pour le butin rassemblé quelques mois plus tard 

dans la ville de Jalūlā78. La bataille de Nihāvand, nous sommes donc, selon le Tārīḫnāme, en 

21/641-642, est bien entendu source de butin, mais c’est un coffret rempli de pierres 

précieuses « d’un prix inestimable » qui retient plus particulièrement l’attention de 

l’auteur79. Au butin, une nouvelle fois « immense » récupéré lors de la prise de Ray80 

s’ajoutent,  en 23/643-644, celui également « immense » procuré par la prise de Tawaz81 

ainsi que celui, « considérable », provenant de Dārābgerd82 ; c’est ensuite sous forme de 

bétail « des chameaux et des brebis en nombre considérable », qu’un butin est prélevé dans 

le Kermān83, avant qu’un butin « misérable » ne soit ponctionné  sur une armée en fuite 

dont une soixantaine de jeunes gens sont alors fait prisonniers puis rendus à la liberté, en 

échange de rançons versées par leurs familles84. Le dernier butin ici évoqué sera réuni en 

Arménie, en 25/645-646 ; il était en telle quantité, relève Bal`amī « que Walīd et ses soldats 

en furent émerveillés »85.  

   Immense et considérable sont ainsi les qualificatifs que le Tārīḫnāme reprend   ad nauseam 

pour décrire les butins réunis par les conquérants, des indications plus précises ne sont 

fournies qu’en de rares occasions puisque nous n’avons identifié que 5 occurrences où il 

fournit des données plus précises. La première correspond à la prise de Mossoul, en 16/637-

638, où les cavaliers reçoivent 3 000 dirhams et les fantassins 1 000 dirhams. Lors de la prise 

de Madā`in, il est indiqué que les 60 000 cavaliers et fantassins, composant l’armée 

reçoivent chacun 12 000 dirhams86 ; le montant versé après la bataille de Jalūlā, toujours en 

16/637-638, est légèrement inférieur puisqu’il est de 10 000 dirhams par combattant87. Le 

butin correspondant à la bataille de Nihāvand (21/641-642), n’est de nouveau plus partagé 

de façon égalitaire, les cavaliers recevant 6 000 dirhams alors que les fantassins n’en 

 
73 Zotenberg 2001, II-2 p. 106. 
74 Zotenberg 2001, II-2 p. 129. 
75 Zotenberg 2001, II-2 p. 151. 
76 Zotenberg 2001, II-2 p. 152. 
77 Zotenberg 2001, II-2 p. 166. 
78 Zotenberg 2001, II-2 p. 167. 
79 Zotenberg 2001, II-2 p. 215. 
80 Zotenberg 2001, II-2 p. 225. 
81 Zotenberg 2001, II-2 p. 242. 
82 Zotenberg 2001, II-2 p. 243. 
83 Zotenberg 2001, II-2 p. 245. 
84 Zotenberg 2001, II-2 p. 249. 
85 Zotenberg 2001, II-2 p. 283. 
86 Zotenberg 2001, II-2 p. 166, on rappellera que, selon les indications fournies par Bal`amī, Sa`d   disposait de 
30 000 hommes lors de la bataille de Qādisiyya. 
87 Zotenberg 2001, II-2 p. 167. 
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perçoivent que 2 000 ; à cette somme s’ajoute le produit de la vente d’un coffret de joyaux 

envoyé à `Umar mais que celui-ci a retourné, considérant qu’il devait être partagé entre les 

combattants. Le Tārīḫnāme précise que les joyaux furent vendus pour la moitié de leur 

valeur « aux marchands qui étaient avec l’armée », la part revenant à chaque cavalier étant 

de 4 000 dirhams, 2 000 dirhams pour un fantassin88 ; il est à noter que dans un cas très 

comparable où un coffret envoyé au calife est retourné aux combattants, il n’est pas fait 

référence aux marchands qui suivaient l’armée mais à l’envoi de ce coffret à Baṣra où 

s’effectue la transaction89. La dernière référence chiffrée correspondant au partage d’un 

butin a trait à un trésor de Yazdegerd III que les officiers perses auraient remis à Aḥnaf ibn 

Qays : il est indiqué que « chacun reçut une somme égale à sa part du butin de Nihāvand. »90 

   Du dispositif encadrant le partage, on relèvera que, lors de la prise de Madā`in, Sa`d charge 

un certain `Amrū de la garde et de la distribution du butin et fait proclamer que tout doit lui 

être remis91 ; à Nihāvand c’est en revanche un certain Sā`ib qui est « délégué par le calife 

pour présider à la distribution »92. Au demeurant, à s’en tenir au récit de Bal`amī, il 

n’apparaît pas que le partage du butin entre les combattants ait donné lieu à beaucoup 

d’incidents, ce dont on peut légitimement douter, ne serait-ce qu’en relevant que le calife a 

jugé utile d’envoyer un représentant pour présider au partage93. Tout au plus peut-on noter 

que, lors de la bataille de Qādisiyya, un officier s’approprie la robe d’un général perse dont il 

est dit qu’elle valait 100 000 dirhams ; Sa`d se fait restituer la robe mais l’officier saisit `Umar 

du litige, lequel invite Sa`d à se montrer moins sourcilleux vis-à-vis de l’officier qui a fait 

preuve d’un courage exemplaire94. Le cas, évoqué plus haut, des rançons obtenues en 

échange d’une soixantaine de jeunes gens donne par ailleurs lieu à une enquête conduite 

par `Umar ; le général mis en cause est convoqué à Médine où il subit un interrogatoire serré 

avant d’être blanchi95.  

   L’envoi à Médine du quint ne semble pas non plus avoir donné lieu à des difficultés 

particulières, le calife renvoyant, on l’a vu, à plusieurs reprises des objets de valeur 

considérant qu’il appartient aux combattants de se les partager96. Ponctuellement, la 

fraction revenant au successeur du Prophète vient témoigner de la gloire naissante de l’État 

islamique en gestation, ainsi, l’éléphant que Khālid a envoyé à Abū Bakr après la bataille 

d’Obolla est-il promené dans la ville afin que chacun puisse le voir97, surtout, après la prise 

 
88 Zotenberg 2001, II-2 p. 216. Morony 2017, p. 15, observe que des marchands suivaient les armées de 
conquête et que certains s’enrichirent par les transactions qu’ils réalisèrent dans ce cadre. Dans le même sens, 
Djaït 1989, p. 96, observe que « les commerçants suivent les armées à la trace, ils achètent esclaves, pierreries, 
objets de valeur et les revendent avec des bénéfices énormes. » 
89 Zotenberg 2001, II-2 p. 255. 
90 Zotenberg 2001, II-2 p. 240. 
91 Zotenberg 2001, II-2 p. 166. 
92 Zotenberg 2001, II-2 p. 215. 
93 Voir en ce sens Feuillebois 2018, p. 109. 
94 Zotenberg 2001, II-2 p. 151. 
95 Zotenberg 2001, II-2 p. 252. 
96 Voir, par exemple, Zotenberg 2001, II-2 pp. 215, 245 et 254. 
97 Zotenberg 2001, II-2 p. 89. 
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de Ctésiphon/ Madā`in, `Umar fait déposer dans la mosquée les richesses qui lui ont été 

envoyées, et le peuple, note Bal`amī, en est émerveillé. Il est ajouté que « On vint de tous 

côtés, de l’orient et de l’occident, de l’Égypte et du Yémen, à Médine, pour acheter les 

pierres précieuses, l’or et l’argent »98. C’est toutefois en termes de redistribution et, on 

l’imagine volontiers, d’équilibres et de subtils jeux d’alliance au sein des élites dirigeantes, 

que les fonds sont utilisés. Il est ainsi relevé qu’après la prise de Jérusalem, quelques mois 

par conséquent avant la chute de Ctésiphon : 

Le calife, considérant qu’il y avait là une grande quantité d’argent, et, d’autre part, qu’il y avait à 
Médine, de nombreux compagnons du Prophète qui n’avaient pas pris part à toutes ces guerres 
et n’avaient rien reçu des dépouilles, prit le parti de distribuer entre eux l’argent du trésor, pour 
n’avoir plus à le garder.99 

   Après délibération, le dernier membre de la phrase citée laisse entrevoir  les pressions et 

les appétits dont le texte ne rend pas autrement compte, `Umar met donc en place une 

administration en charge des distributions : il fait inscrire en tête de liste les « Benī 

Hāschīm » qui étaient de la famille du Prophète, en commençant par `Abbās, et attribue à 

chacun d’eux 20 000 dirhams, aux combattants de Badr, dont il fait partie, il fait allouer une 

somme de 5 000 dirhams, et ainsi de suite ; les cavaliers et les fantassins qui se trouvaient en 

Syrie ou en Irak recevant des sommes correspondantes à leur valeur (de 2 000 à 500 

dirhams), les  veuves des sommes 500 ou 200  dirhams, selon que leur mari est mort au 

combat ou non, les femmes du Prophète émargeant pour leur part à 1 000 dirhams. Le texte, 

à l’évidence de nature apologétique, fait ressortir la simplicité du mode de vie du calife, il se 

contente d’un vêtement d’hiver et d’un vêtement d’été, et relève, allusion, à n’en pas 

douter, aux pressions qui ne manquaient pas de s’exercer, qu’il prend, par la suite, la 

décision de faire distribuer, dans la journée même, les butins apportés à Médine100. 

 

La période qui précède immédiatement la révélation muḥammadienne est marquée, dans la 

péninsule arabique, par un déclin économique, peut être provoqué par un dessèchement 

climatique ; l’effondrement des trois confédérations tribales qui se la partageaient, ouvre la 

voie à une nouvelle construction politico-religieuse dont témoigne un document établi dans 

les toutes premières années de l’ère hégirienne : la Charte de Yathrib. Dieu est déclaré 

garant du pacte de solidarité dont sont convenus les participants ; c’est le seul versant 

religieux qui ressorte de la charte, document de caractère juridico-politique mettant fin aux 

conflits opposant les parties et reconnaissant en Muḥammad un chef, entendu avant tout 

comme un arbitre. Les injonctions scripturaires à mener le combat sont assorties d’une 

double promesse : le paradis pour celui qui y trouve la mort, un riche butin pour celui qui y 

 
98 Zotenberg 2001, II-2 p. 167. Au sujet du toponyme Madā`in, littéralement « les villes », Sourdel 2004, p. 508, 
relève qu’il correspondait aux anciennes cités de Séleucie et de Ctésiphon.  
99 Zotenberg 2001, II-2 p. 163. 
100 Zotenberg 2001, II-2 p. 164. Sur l’idéologie d’un âge d’or se développant au milieu du IXe siècle et englobant 
la geste muḥammadienne et la période des « califes bien guidés » voir notamment Hoyland 2015, p. 134.  
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participe. Les récits des conquêtes arabo-musulmanes (futūḥ) donnent lieu à des épisodes 

écrits dès le début du VIIIᵉ siècle, puis à de plus vastes compilations à la fin du même siècle 

et au début du IXᵉ. Les éléments qui y sont rassemblés, parfois fabriqués, pouvant servir à 

légitimer les entreprises conduites, mais également à asseoir les fondements de la fiscalité 

islamique qui distingue villes et territoires soumis selon qu’ils l’ont été par la force (`anwa) 

ou dans le cadre de traités (ṣulḥ). La chronologie que retient Bal`amī couvre une période 

d’une vingtaine d’années s’ouvrant en 633 pour se refermer en 652. Elle permet de relever 

quelques disparités avec les dates retenues par la recherche contemporaine qui tendent à se 

résorber avec la bataille de Nihāvand en 642. S’agissant des opérations militaires 

proprement dites, la lecture du Tārīḫnāme fait ressortir que, si les généraux en chef 

disposent d’une large autonomie opérationnelle, les décisions les plus stratégiques relèvent 

du calife, aspect sur lequel les auteurs contemporains s’accordent généralement. Quant à la 

disparité des forces en présence elle ne saurait surprendre, plus l’asymétrie est manifeste, 

plus le sort des armes ne peut qu’être lié à l’intervention divine. Les questions se rapportant 

à la distinction des conquêtes réalisées par la force (`anwa) ou par traité (ṣulḥ) sont au 

confluent de l’histoire de la conquête et de la fiscalité qui a par la suite vocation à être 

appliquée au territoire considéré ; le Tārīḫnāme, à l’instar des autres récits de futūḥ, les 

aborde de façon récurrente. Il semble toutefois, à s’en tenir à ce que rapporte Bal`amī, que 

l’option devant laquelle soit placé une ville, ou, plus généralement, un ennemi, n’ait pas fait 

l’objet du bagage notionnel apporté par les conquérants mais lui ait été, à l’origine, 

proposée par les populations concernées, ce qui tendrait à faire ressortir que la pratique 

était déjà appliquée tant du côté de Rome que des Sassanides. Simple en son énoncé 

l’alternative se complexifie au contact des réalités changeantes que propose toute 

campagne militaire, un territoire conquis pouvant être repris par l’adversaire, ou encore de 

situations singulières, les banū Taġlib, arabes chrétiens, trouvant humiliant de payer une 

capitation mais acceptant de payer un impôt égal au double de celui auquel sont assujettis 

les musulmans : quant à l’autorité en charge de la passe de Derbend, elle demande, et 

obtient d’`Umar, d’être exemptée de tout impôt en échange de la défense des défilés, 

jurisprudence, indique Bal`amī , qui sera appliquée lors de la conquête de la Transoxiane. 

Au-delà de ces cas particuliers, il semble que, d’une façon très générale, les conquérants 

aient favorisé les accords de reddition comportant allégeance nominale et versement d’un 

tribut collectif calculé de telle sorte qu’il n’emporte pas un accroissement de la pression 

fiscale qui aurait eu pour effet de susciter des séditions et de bloquer des troupes tendues 

vers la poursuite de la conquête. 

   A la fréquence des tributs imposés répond celle des butins « immenses et considérables » 

réunis par les conquérants, termes que le Tārīḫnāme emploie de façon plus que récurrente. 

Des indications chiffrées fournies en de rares hypothèses, il ressort que les partages sont 

effectués de manière égalitaire ou non, les cavaliers recevant alors des sommes deux ou 

trois fois plus importantes que celles allouées aux fantassins. Ce partage du butin entre les 

combattants ne semble au demeurant marqué que par de rares incidents, la présence en 

certaines occurrences d’un envoyé du calife en charge du partage semble toutefois indiquer 
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que celui-ci ne s’opérait pas sans frictions. Les objets de valeur sont négociés auprès des 

commerçants qui suivent la troupe à moins que les transactions ne soient effectuées à 

l’arrière. L’envoi à Médine du quint revenant au successeur du Prophète ne semble pas non 

plus avoir donné lieu à un grand nombre de difficultés, `Umar renvoyant en différentes 

occasions à l’armée les objets précieux qui lui ont été transmis mais qu’il estime devoir être 

partagés par les combattants. Cette même vision apologétique du calife se retrouve lorsqu’il 

institue, à Médine, une administration de la distribution des richesses qui y affluent : les 

parts revenant à chacun, après bien entendu délibération, reflètent certainement 

hiérarchies, pouvoirs et appétits, il fait montre, pour ce qui le concerne, d’une simplicité 

exemplaire, mais alloue à certains membres de la famille du Prophète des sommes de 

20 000 dirhams, les femmes ayant perdu leur époux au combat en recevant pour leur part 

500. Au regard des tributs et des butins, le Tārīḫnāme réserve une place relativement 

secondaire aux conversions réalisées lors de la conquête.  En de rares occurrences, il est fait 

mention des pressions exercées pour que certaines populations, en particulier arabes, 

optent pour la conversion plutôt que pour le tribut et, si les conversions d’un petit nombre 

de dignitaires perses sont signalées, il n’apparaît pas que, dans la phase qui a intéressé cette 

section, la conquête ait principalement eu pour objet, ou pour effet, de rallier les 

populations soumises à la nouvelle religion, ce que confirme la recherche contemporaine. 

 

5.2.  L’espace iranien du VIIᵉ au XIIIᵉ siècle 

Il convient maintenant de s’attacher à l’examen de l’espace iranien, en substance le 

territoire des Sassanides en son dernier état, tel qu’il aura résulté des conquêtes et jusqu’à 

la période qui aura vu  les Seldjoukides succéder aux Būyides dans la tutelle qu’ils exerceront 

sur les Abbasides. Cet examen portera   successivement sur les moments du cercle entendu 

au sens large et portera en premier lieu sur les dynasties qui s’assureront le contrôle d’une 

partie déterminante de l’espace considéré ; les composantes armée et impôt seront 

sollicitées de même que le versant religieux, un dernier volet de l’analyse sera consacré aux 

évolutions de la structuration sociale au cours de la période. 

 

5.2.1. Des dynasties khaldūniennes ? 

En dehors de l’esprit de corps (ar. `aṣabiyya), notion qu’Ibn Khaldūn a placée au cœur de 

toute fondation d’une structure à caractère étatique, l’un des énoncés les plus attachés à 

l’œuvre du penseur maghrébin est celui selon lequel une dynastie ou un État est doté d’une 

longévité qui, sauf situation exceptionnelle, n’excède pas trois générations, ce qui, compte 
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tenu de la durée moyenne d’une vie humaine, correspond à 120 ans101. C’est cette durée 

maximum que nous retenons ici comme constituant un trait partagé par les dynasties 

concernées, nous nous intéresserons néanmoins à la suite de la proposition khaldūnienne 

qui veut en substance que la première génération conserve toute la force de l’esprit de corps 

et de la rudesse rurale qui l’a fait triompher, alors que la deuxième, gagnée par les facilités 

de la civilisation urbaine conserve toutefois assez de vitalité pour se défendre et se protéger,  

la troisième devenant pour sa part entièrement dépendante de l’État102. On le sait, cela a été 

dit en termes plus ramassés et triviaux : au loup succède le chien de garde et, au chien de 

garde, le mouton. 

 

Les dynasties califales 

On mentionnera ici pour mémoire la dynastie omeyyade et l’on constatera que, si l’on s’en 

tient à la branche damascène, son pouvoir s’exerça pendant près de 90 ans103 ; quant à ses 

figures les plus éminentes, Mu`āwiya Ier (661-680), `Abd el-Malik (685-705) et Hishām (724-

743), elles auront exercé leurs ministères pendant une vingtaine d’années (ce qui constitue 

les durées de règnes les plus longs de la dynastie), et auront appartenu à trois générations 

différentes104.  

   La dynastie abbaside (749-1258) aura pour sa part régné plus de cinq siècles, ce qui la pose 

en figure hors normes au regard de l’énoncé khaldūnien105. Toutefois, à y regarder de plus 

près, il ressort que, dès le transfert de leur capitale de Baghdad  à Samarra, décision prise 

par al-Mu`taṣim (833-842), semble-t-il tant pour fuir les rixes opposant la population locale 

aux Turks, qui constituaient désormais le gros de ses troupes, que pour soustraire ces 

derniers aux influences extérieures, la perte d’effectivité du pouvoir califal avait pris un tour  

apparemment irréversible, même si son lustre et pouvoir symbolique mettront plus de 

temps à s’éroder106. Le salut de la dynastie ne tiendra bien entendu pas à l’entrée en scène 

des Būyides (945-1055), ni à celle des Seldjoukides qui leur succéderont en termes de mise 

sous tutelle du califat, mais bien dans la perte de `aṣabiyya de ces derniers qui permettra à 

al-Nāṣir (1158-1225) de lui redonner quelques couleurs et, pour la première fois depuis 

 
101 Cheddadi 2002, p. 441. Le terme dawla est en l’occurrence rendu par État alors que Monteil 1967-68, p. 
260, le traduit par « dynastie », dans le même sens Martinez-Gros 2006, p. 118. Abbès 2015, p. 486, rappelle 
que le terme dawla est fortement marqué par l’idée de cycle, de rotation, de « fortune » au sens où les décrets 
de la fortune apportent échec ou succès. Par la suite, note l’auteur, le terme devient interchangeable avec le 
mot mulk pour désigner l’ordre, l’État ou la souveraineté. Voir également Crone 2004, p. 4. 
102 Voir, par exemple, Cheddadi 2002, p. 441. Il est à noter qu’Ibn Khaldūn évoque par ailleurs le prestige des 
lignées s’étendant non pas sur 3 mais 4 générations, mais ici non plus, rien de mécanique, puisqu’une maison 
peut survivre jusqu’à la cinquième ou sixième génération « mais dans un état de décadence et de déclin ». 
(Cheddadi 2002, p. 394).  
103 661-750 selon Bosworth 1996, p. 28, 660-749 selon Sourdel 2004, p. 633. 
104 Pour le caractère éminent de ces trois califes voir Bosworth 1996, p. 28 et Porter 2006, p. 125-127. 
105 S’agissant des dates de la dynastie voir Bosworth 1996, p. 31 et Sourdel 2004, p. 10, la dynastie connaît par 
la suite une période égyptienne (1261-1517), le dernier calife finissant ses jours à Istanbul.  
106 Mottahedeh 1975, p. 76-77. 
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plusieurs siècles, de poser le califat en puissance internationale dans le monde islamique107. 

Al-Manṣūr (754-775), le frère du premier calife, est en fait le véritable fondateur de la 

dynastie, au terme d’un règne d’une vingtaine d’années il en aura affermi les bases et doté, 

avec l’édification de Baghdad, d’une nouvelle capitale à distance de la tumultueuse Kūfa où 

résidait son prédécesseur108. Hārūn al-Rašīd (786-809), Mille et une nuits obligent, est 

certainement le plus connu des califes de la dynastie, son bilan est néanmoins des plus 

contrastés : outre l’exécution, pour des raisons confuses, de son ministre principal (l’on parle 

désormais de ar. wazīr, pers. vazīr), qui met un terme à la lignée des Barmakides, la règle de 

succession qu’il choisit sera à l’origine d’une guerre civile avivée par les rivalités irako-

khorāsāniennes109. Al-Ma`mūn (813-833) en sort vainqueur, philo alide, il avait désigné `Alī 

al-Riḍā, le huitième Imām šī`ite pour lui succéder, qui disparaîtra opportunément en 817. Le 

calife favorisant désormais des options mu`tazilites, contribuera au renom de la dynastie en 

ouvrant à Baghdad la « maison de la sagesse (ar. bayt al-ḥikma) » et en encourageant un 

mouvement de traduction sans précédent110.  

 

Les dynasties autonomes  

Les dynasties autonomes témoignent, dès le premier quart du IXᵉ siècle, la deuxième 

génération des Abbasides, de l’affaiblissement du califat. Celui-ci n’est plus en mesure 

d’exiger des autorités qu’il investit, ou, selon les cas reconnaît, dans telle ou telle portion de 

l’empire, qu’elles témoignent de leur allégeance, d’une part en prononçant la prière du 

vendredi (ar. khuṭba) en citant le calife, d’autre part en transmettant à Baghdad la part lui 

revenant des impôts prélevés localement et, en troisième lieu, en faisant figurer le nom du 

calife sur les monnaies qu’elles font frapper. Les Ṭāhirides (821-873) tiennent leur ascension 

à un converti de la première heure (ar. mawlā)111 et, avant même que Ṭāhir ibn al-Ḥusayn 

(Ṭāhir Ier, 821-822) ne se voit confier le gouvernorat du Khorāsān par al-Ma`mūn, en raison 

du rôle déterminant qu’il avait joué dans son accession au califat, plusieurs de ses aïeux 

avaient occupé des postes de gouverneurs dans l’est de la province112. Peu après sa prise de 

 
107 Sourdel 2004, p. 11, Bosworth 1968, p. 201. 
108 Mottahedeh 1975, p. 64-65. 
109 Mottahedeh 1975, p. 72-75.  La définition que donne Sourdel 2004, p. 844, du terme vizir est la suivante : 
« titre honorifique donné au personnage qui jouait auprès du souverain, dans la plupart des États islamiques du 
Moyen Age et jusqu’à l’époque contemporaine, un rôle de Premier ministre, mais qui alliait aussi à ses 
compétences d’ordre politique le prestige personnel d’un serviteur personnel du calife, devenu un de ses grand 
dignitaire.». Cette relation personnelle de service doit, nous semble-t-il, rester en permanence présente à 
l’esprit dans un cadre de référence où continuera à prévaloir une conception patrimoniale du pouvoir. Plus bas, 
lorsque nous nous attarderons sur Niẓām al-Mulk, nous ne devrons pas oublier, d’une part, qu’il fut sans doute 
une figure exceptionnelle, qui porta le vizirat à des sommets rarement atteints et, d’autre part, qu’il n’était en 
même temps pas autre chose que le serviteur des princes qu’il servait.  
110 Mottahedeh 1975, p. 72-75. Porter 2006, p. 131-132. Contra, Gutas 2005, p. 100, qui voit dans l’institution 
une bibliothèque sassanide reprise, sous forme d’un bureau, par les premiers Abbasides. 
111 Selon Sourdel 2004, p. 555, le mawlā, pl. mawālī, désigne, dans les premiers temps de l’islam, un converti 
non arabe qui se rattache, dans une relation de clientèle, à une tribu arabe ou walā`. 
112 Bosworth 1975a, p. 90-91. 
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fonction Ṭāhir omet toutefois de nommer de calife dans la khuṭba, de même qu’il ne fait pas 

figurer son nom sur les monnaies qu’il fait frapper113. Ses fils et d’autres membres de la 

famille furent néanmoins investis dans les même fonctions, sans prendre semble-t-il des 

libertés comparables et en s’acquittant d’un tribut notamment sous la forme d’esclaves 

turks114. Les Sāmānides (819-1005) constituent à n’en pas douter la dynastie la plus 

communément associée à ce qu’on a pu appeler le renouveau ou « la renaissance 

iranienne » du IXᵉ siècle115. Les origines de la lignée sont incertaines116, elles remontent à un 

certain Sāmān-Khodā, un dehqān qui se serait converti à l’islam au début du VIIIᵉ siècle, et 

dont quatre petits fils sont récompensés, en 819, par le gouvernorat de quatre villes de 

Transoxiane en raison des services qu’ils ont rendu à al-Ma`mūn. Ce n’est toutefois que lors 

de la génération suivante qu’émerge le véritable fondateur de la dynastie, Ismā`īl Ier (892-

907) qui, après avoir écarté son frère Naṣr et défait les Ṣaffārides, est investi par le calife 

comme étant en charge de la Transoxiane (la capitale d’Ismā`īl et de ses successeurs 

demeurant à Boukhara), du Khorāsān, du Ṭabaristān, de Ray et d’Eṣfahān117. La loyauté de la 

dynastie à l’égard du calife se manifeste par l’énoncé de son nom lors de la khuṭba et sur les 

monnaies où il côtoie celui de l’amīr du moment118, rien n’indique toutefois que des taxes ou 

des tributs aient été adressés à Baghdad119. Plus encore que les Ṭāhirides, les Sāmānides ont 

su s’entourer d’administrateurs et de vazīr compétents, dont certains ont appartenu à des 

lignées (l’on songe aux `Utbī et aux Bal`amī ), qui ont pu atténuer les effets des luttes 

fratricides auxquelles la dynastie s’est livrée, avant que les esclaves turks, dont le commerce  

avait enrichi la dynastie, ne gagnent en nombre et en influence dans l’administration et 

l’armée et finissent par prendre le contrôle de l’ État120. 

   A la différence des Ṭāhirides et des Sāmānides, auxquels ils allaient s’affronter, les 

Ṣaffārides sont d’extraction modeste, le nom de la dynastie est ainsi attaché à son fondateur 

Ya`qūb ibn Layth (867-879), chaudronnier (ar. ṣaffār) avant de joindre une troupe de 

`ayyārān puis, en 861, de devenir l’amīr du Sīstān, sa province d’origine121. Mal né, Ya`qūb 

 
113 Bosworth 1975a, p. 95. 
114 Bosworth 1975a, p. 99. 
115 Treadwell 2012, p. 5, inscrit l’expression dans des guillemets et l’affecte “ so-called ” et conclut, p. 13, que 
l’identité de la cour sāmānide la place en dehors du courant dominant de la tradition persane que d’autres 
dynasties cultivaient à la même époque. 
116 L’on sait que les Sāmānides se sont réclamés de Bahrām Čūbīn, (voir, par exemple sur ce point Peacock 2007 
p. 118), Treadwell 2012, p. 5-6, fournit pour sa part plusieurs éléments tendant à suggérer une origine 
hephtalite ; Manṣūr ibn Nūḥ aurait ainsi fait graver un médaillon qui s’écarte sensiblement des canons 
sassanides mais dont la ressemblance est frappante avec certaines pièces frappées par les Hephtalites. Frye 
1975, p. 136, n’écartait d’ailleurs pas une telle origine. 
117 Frye 1975, p. 138. 
118 L’amīr (ar.), pl. umarā` est celui qui est revêtu de l’autorité (amr) ; le terme aura dans un premier temps 
désigné les chefs des autorités arabo-musulmanes auxquels les califes confient bientôt fonctions de 
représentation et attribuent titres de gouverneurs (Sourdel 2004, p. 78). 
119 Frye 1975, p. 140. 
120 Frye 1975, p. 149-152, Peacock 2007 p. 20. 
121 Bosworth 1975a, p. 109. Le pers. `ayyār, pl. `ayyārān, renvoie à une notion complexe où le brigand ou le 
coquin côtoie le redresseur de torts ; les fauteurs de troubles peuvent également s’organiser en milices et tenir 
lieu de police locale, voir, par exemple, Cahen 1975, p. 321. 
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est en outre soupçonné de nourrir des sympathies non-orthodoxes, il est du moins certain 

qu’il emploie des khārijites dans son armée, élément parmi d’autres qui expliquent les 

relations tumultueuses qu’il entretient avec le califat122. Poursuivant ses conquêtes, il 

s’empare du Kermān et du Fārs, il se saisit ensuite du Khorāsān où, en 873, il met un terme à 

50 ans de domination ṭāhiride ; ainsi que l’observe Bosworth : 

The main significance of the early Ṣaffārids is that by establishing a vast but transient military 
empire in the Islamic east, an empire which stretched from Bāmiyān and Kābul in the east to 
Ahvāz and Iṣfahān in the west, they made the first great breach in the territorial integrity of the 
`Abbasid caliphate.123  

   Au faîte de sa puissance, `Amr (879-900), frère et successeur de Ya`qūb, obtient, en 889, 

l’investiture califale pour les provinces du Khorāsān, du Fārs et du Kermān, puis, en 998, le 

gouvernement de la Transoxiane et de Balkh. Défait et capturé par le Sāmānide Ismā`īl, il est 

envoyé à Baghdad où il est exécuté deux ans plus tard124. Prononçant la khuṭba en leur 

propre nom, en y associant, selon les circonstances, celui du calife en exercice, adressant, à 

l’occasion, tributs et cadeaux somptueux à Baghdad, les Ṣaffārides auront initié des rapports 

de force là où des rapports de soumission, même formels, étaient attendus125. La chute de 

`Amr sonne le glas de l’empire ṣaffāride mais ne marque pas le terme de la dynastie qui 

offrira, jusqu’à la fin du XVᵉ siècle, de nombreux gouverneurs au Sīstān126. 

      Si les Ṣaffārides étaient issus d’une région parcourue par des courants kharijites les 

Būyides (945-1055), sont pour leur part originaires du Daylam qui, au sud de la mer 

Caspienne, protégé par des montagnes particulièrement difficiles à pénétrer, aura repoussé 

plus d’une douzaine d’offensives musulmanes avant de se convertir au zaydisme prôné par 

l’imām Ḥasan al-Uṭrūš (m.917)127. La conversion fut progressive et donne à penser que le 

père des trois premiers umarā` būyides avait été le premier converti de la lignée128. L’aîné de 

la fratrie, le jeune `Alī, épouse le métier des armes et d’opportuns changements 

d’allégeances, alliés à un talent certain et à l’appui de ses frères Ḥasan et Aḥmad, le rendent 

maître de Shīrāz en 934, gouvernement dont il obtient la reconnaissance califale avant que, 

l’année suivante, celui de l’ensemble du Fārs lui soit reconnu129. Ḥasan s’empare quant à lui 

des Jibāl et Aḥmad du Kermān et du Khūzestān avant, en 945, d’entrer dans Baghdad où le 

calife lui décerne le laqab130  Mu`izz al-Dawla (Réconfort de l’État) et le titre d’amīr al- 

umarā`131, `Alī recevant pour sa part le laqab `Imād al-Dawla (Pilier de l’État) et Ḥasan celui 

 
122 Bosworth 1975a, p. 108. 
123 Bosworth 1975a, p. 107. 
124 Bosworth 1975a, p. 121. 
125 Bosworth 1975a, p. 121. 
126 Bosworth 1996, p. 153. 
127 Busse 1975, p. 253, Madelung 1975, p. 209. 
128 Busse 1975, p. 274. 
129 Busse 1975, p. 256. 
130 Sourdel 2004, p. 626, définit le laqab, pl. alqāb comme une épithète honorifique. 
131 « Grand émir », titre décerné à partir de 936 par les Abbasides (Sourdel 2004, p. 79). 
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de Rukn al-Dawla (Soutien de l’État)132. Les Būyides ont ainsi, en une douzaine d’années, jeté 

les bases d’un empire qui, pendant plus d’un siècle, exercera sa tutelle sur le califat, empire 

toutefois jamais centralisé mais fragmenté en trois branches à Ray, Shīrāz et Baghdad, quant 

aux successions, dépourvues de règles, elles donneront lieu à de multiples querelles 

intestines133 ; le règne de Fanā-Khosrow `Aḍud al-Dawla  (Pilier de l’État), la plus éminente 

figure de la dynastie, bien qu’il ait été bref (977-983), marquera toutefois l’unité des 

possessions būyides et le faîte de la dynastie. La cérémonie d’investiture du nouvel amīr al- 

umarā`, authentiquement musulmane puisqu’elle se déroule dans le palais du calife et que 

celui-ci est le principal officiant, obéit en même temps à une mise en scène qui rappelle celle 

des investitures sassanides134 et, quelques années plus tard, en 980, `Aḍud al-Dawla  fait 

frapper des monnaies où lui est associé le titre de Šāhān šāh, le calife lui décernant par 

ailleurs un  nouveau laqab, Tāj al-Milla (Couronne de la Communauté Religieuse)135. Le projet 

nourri par `Aḍud al-Dawla de réunir la chaire et le trône n’aboutira pas : le mariage entre le 

calife et la fille du monarque eut bien lieu mais ne fut jamais consommé136. `Aḍud al-Dawla 

disparu, les Būyides reviennent à leurs dissensions et, en 1022-23, ce ne sont pas moins de 

trois princes qui se voient décerner le titre de Šāhān šāh137. La branche de Ray sera la 

première à disparaître, son prince, aux prises avec une sédition, ayant eu la fâcheuse idée 

d’appeler Maḥmūd de Ġazni à son aide qui, en 1029 prend possession de la ville138. Les 

Būyides de Baghdad sont quant à eux défaits par les Seldjoukides en 1055139 et ceux de 

Shīrāz en 1062140. Zaydites à l’origine, les Būyides optent par la suite pour un šī`isme 

duodécimain modéré141, ils font prononcer la khuṭba au nom du calife qui figure également 

sur leurs monnaies ; en revanche les ressources matérielles du commandeur des croyants 

 
132  Bien que le titre d’amīr al umarā` ait été attribué au plus jeune des frères, Busse observe que les monnaies 

de Mu`izz al-dawla portent les noms du calife, de `Imād al-dawla et le sien. Rukn al-dawla fait en revanche 

frapper des monnaies ne comportant que les noms du calife et le sien (Busse 1975, p. 259). 
133 Busse 1975, p. 258. Bosworth 2009, p. 33, évoque quant à lui `the Buyid tribal confederation’. 
134 Bosworth 2009, p. 36, Busse 1975, p. 275-277. 
135 Busse 1975, p. 276. Bosworth 2009, p. 34. Busse 1975, p.  275-276, observe que `Aḍud al-Dawla avait déjà 
fait émettre une monnaie portant la mention « al-malik al-`ādil » (le souverain juste), épithète renvoyant à la 
dynastie sassanide et faisant écho à une médaille précédemment frappée en 962. A la même époque, son père 
Rukn al-Dawla avait fait graver un médaillon sur lequel il arborait une couronne sassanide, avant, en 970, de 
faire frapper un autre médaillon reprenant la titulature des derniers souverains sassanides « farrah afzūd 
Šāhān šāh » (Bosworth 2009, p. 35). Sur les deux inscriptions témoignant de la visite de `Aḍud al-Dawla à 
Persépolis, en 955, voir Bosworth 2009, p. 37. Une troisième inscription a également été gravée sur le site, en 
1001-1002, sur les ordres de Bahā al-Dawla, l’un des fils de `Aḍud al-Dawla (Mottahedeh 2012, P. 154). 
136 Busse 1975, p. 278. Bosworth 2009, p. 36. 
137 Busse 1975, p. 297. Bosworth 2009, p. 37, évoque une autre séquence où, en 1038, deux Būyides arborent 
le titre, leur énoncé lors de la khuṭba provoque des troubles dans Baghdad et des protestations contre des 
alqāb non conformes à l’orthodoxie, seul Dieu est le roi des rois. Les `ulamā` consultés considèrent toutefois 
majoritairement que le titre est licite. 
138 Busse 1975, p. 299. 
139 Busse 1975, p. 302. 
140 Busse 1975, p. 304. 
141 Bosworth 1996, p. 143. 
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sont comptées142. C’est précisément aux courants religieux qui traversent l’Iran entre les VIIᵉ 

et XIᵉ siècles qu’il convient maintenant de s’intéresser.  

 

5.2.2. Islam et islams ; des archipels au continent  

Les dynasties califales et autonomes évoquées dans la rubrique précédente ont permis de 

poser quelques couleurs religieuses sur la période, celle du sunnisme y est largement 

prédominante, encore n’avons-nous pas convoqué dans notre examen sommaire les 

Ziyārides du Ṭabaristān et du Gorgān (927-c. 1090), dont, du moins les derniers souverains, 

étaient des adeptes du courant musulman dominant, au même titre que les Ghaznévides  

qui entrent en scène dans le Khorāsān à la toute fin du Xᵉ siècle, tout comme les 

Seldjoukides qui pénètrent dans Baghdad en 1055. Il convient toutefois, sans tomber dans le 

pointillisme, d’ajouter quelques touches à notre esquisse pour rappeler, par exemple, les 

ambiguïtés habilement entretenues par la propagande abbaside invitant à rallier le camp de 

la famille du Prophète, à laquelle la population est tout particulièrement attachée, et à 

favoriser la venue du Mahdī143 . En 747, c’est par conséquent la couleur noire de la maison 

du Prophète qu’arbore Abū Muslim, le mawlā en charge du soulèvement dans le 

Khorāsān144 ; tous ces éléments sont résumés par Mottahedeh lorsqu’il énonce : 

The `Abbāsid revolution had been conduct on behalf of an imām whose name remained hidden 
until its final stages, and it therefore raised hopes even among non-Muslim peoples, who were 
affected by the expectation of a universal savior which had become widespread at the end of the 
Umayyad period.145 

   L’on ne reviendra pas sur les changements d’orientations d’Al-Ma`mūn qui, après avoir 

désigné comme successeur le huitième Imām šī`ite, `Alī al-Riḍā, favorise par la suite le 

mut`azilisme et revient à la couleur noire des Abbasides après avoir adopté le vert du 

šī`isme146. Certaines sources suggèrent que les Ṭāhirides auraient parfois nourri des 

tendances philo alides, ne combattant qu’avec tiédeur les šī`ites du Ṭabaristān, ce qui n’est 

toutefois pas avéré147, en revanche, l’abdication, en 943, de Naṣr II, un amīr sāmānide de la 

troisième génération, convaincu de s’être converti à l’ismaélisme, apparaît comme plus 

fondée148. Ces quelques retouches apportées aux teintes dominantes, il semble bien que, les 

 
142 Bosworth 1996, p. 143. Sur la façon dont Rukn al al-Dawla favorise la ville de Qom où se sont très tôt fixés 
des šī`ites en provenance de Kūfa, voir Busse 1975, p. 280. 
143 Zarrīnkūb 1975, p. 51. 
144 Zarrīnkūb 1975, p. 53. Au sujet de l’exécution de l’intéressé, sur les ordres d’al Manṣūr, en 755, les opinions 
sont très partagées, Zarrīnkūb 1975, p. 56, y voit une traitrise alors que Mottahedeh 1975, p. 86, l’analyse 
comme « peut-être » la décision politique la plus fondée prise par ce calife.  
145 Mottahedeh 1975, p. 63. 
146 Bosworth 1975a, p. 106. 
147 Bosworth 1975a, p. 106. Dans le même sens, El-Hibri 1999, p. 214, insiste sur l’orthodoxie religieuse des 
Ṭāhirides, et tout particulièrement sur celle de Ṭāhir b. al-Ḥusayn. 
148 Peacock 2007, p. 25-27, souligne l’importance et la persistance de la propagande ismaélienne en 
Transoxiane à cette époque. Bosworth 1975a, p. 142, propose une version un peu différente des évènements. 
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Būyides faisant exception, les orientations professées par les dynastes s’inscrivent dans le 

sunnisme ; il y a sans doute lieu de considérer avec Cahen, que, précisément, à l’époque 

būyide, il en va de même pour la population iranienne149. 

   On se souvient que la conquête arabo-musulmane n’avait pas pour objet de convertir les 

populations ; conduite avec célérité, et possiblement tendue vers les points d’accès aux 

marchés commerciaux avec l’Asie centrale et, au-delà, la Chine, qui sont atteints dès 651, 

elle n’a pas conduit à une occupation du territoire150 . Seules quelques garnisons sont 

établies, les plus importantes, Gorgān, Merv et Balkh, se tenant sur la périphérie du nouvel 

empire, d’autres, plus réduites, constituant des verrous sur la route du Khorāsān (Hamadān, 

Ray  et Eṣfahān  sur une route plus au sud)151. Rares sont toutefois les régions qui échappent 

complètement à la présence des conquérants (sud de la Caspienne, certaines zones de 

l’Elburz et, en grande partie, le Fārs152), inversement, peu nombreuses sont celles où 

l’immigration arabe aura été sensible, la côte sud (par voie maritime), le Sīstān et, bien 

évidemment, le Khorāsān153. La Mésopotamie constitue un cas très particulier, ancien cœur 

de l’empire sassanide, elle sera également le siège de la capitale abbaside, après avoir abrité 

les deux principales bases arrière de la conquête (Kūfa et Baṣra)154. Peuplée de convertis 

précoces, elle accueille par la suite un grand nombre de mawālī iraniens, dont certains sont 

d’anciens prisonniers des opérations de la conquête ; témoignage de leur intégration le 

statut, et même l’usage du terme, tend à devenir obsolète au cours du IXᵉ siècle155. C’est 

compte tenu de la présence, ou de l’absence, des conquérants dans les différentes parties 

du territoire, mais également de paramètres sociaux économiques (l’opposition villes 

/campagnes constitue l’un de ces éléments, de même que le souci des propriétaires terriens 

de continuer à exercer leurs privilèges156), que le processus de conversion, en cours dès le 

 
149 Cahen 1975, p. 309. 
150 Bulliet 2009, p. 46, observe que les armées arabo-musulmanes sont allées jusqu’au Kirghizistan, à plus de 
3 000 km de leurs bases, alors que sur les autres théâtres d’opérations elles sont restées beaucoup plus près de 
leur territoire, ce qui indique que “ the new rulers fully understood the importance of the Silk Road trade. In all 
likehood, some Arab merchants or stockbreeders had even participated in the trade before the Muslims came 
along, or before they themselves became Muslims. ” . Ce même souci d’accéder aux marchés commerciaux 
ressort du commentaire de Hoyland 2015, p. 120, l’auteur observant que le gouverneur de Baṣra négocie lui-
même un accord définissant l’Oxus comme frontière, en échange d’un tribut comportant bétail, esclaves, soie 
et vêtements. 
151 Kennedy 2009, p. 15-17, Bosworth 2009, p. 30, note que les conquérants préféraient la route qui menait au 
Khorāsān par le grand désert et Ṭabas.  
152 Zarrīnkūb 1975, p. 30, Cahen 1975, p. 306. 
153 Cahen 1975, p. 306. Amoretti 1975, p. 485, évoque le Khorāsān, et particulièrement Merv, comme la base 
d’où sont lancés des raids vers la Transoxiane en même temps que le lieu d’où les conquérants supervisent le 
commerce caravanier vers la Chine ; il évalue à 50 000 le nombre de familles qui s’y établissent, en provenance 
de Kūfa et Baṣra. 
154 La notion d’Ērānšahr, incluant la Mésopotamie, semble en même temps très vivace au Xᵉ siècle, comme le 
souligne Mottahedeh 2012, p. 155-157, qui cite plusieurs textes qui font immédiatement penser à la Lettre de 
Tansar, tel celui de Motahhar ibn  Tahir al-Maqdisī, qui c. 966, écrit de l’Ērānšahr : “ It is the choicest part of the 
earth, the omphalos, because of the balanced nature of the colours of its people and the proportions of their 
bodies and the soundness of their intellect. ” 
155 Cahen 1975, p. 309. 
156 Bosworth 1968, p. 195. 
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VIIIᵉ siècle, tend à se généraliser au IXᵉ siècle, quoique selon des différences de rythmes et 

d’intensités considérables si bien que, comme nous l’avons noté, sous les Būyides, en ce 

siècle dit  « šī`ite », l’Iran apparaît comme majoritairement sunnite157. Bien que les progrès 

de l’islam aient été rapides aux IXᵉ et Xᵉ siècles, il serait erroné de considérer que le 

mazdéisme avait cessé d’être présent en Iran, un réseau de temples du feu existait encore 

quatre siècles après la conquête158. 

   Ce processus de conversion se sera à plusieurs reprises heurté à des mouvements de 

révoltes dont les biais des sources ne permettent pas toujours de faire la part des aspects 

socio-économiques, politiques et religieux qui ont pu les attiser et les nourrir159. C’est ainsi 

qu’en 758, Sunbādh, un « mage », peut-être ancien général d’Abū Muslim160, se soulève, 

dans le Ṭabaristān, appuyé par le prince Dabuyide161, il entreprend de venger Abū Muslim et 

de restaurer la religion mazdéenne162. En 833, toujours dans le Ṭabaristān, l’étendard de la 

révolte est de nouveau levé, cette fois par Māzyār ibn Qārin, que le calife vient pourtant de 

confirmer dans le gouvernement de la province, il refuse en effet de faire transiter la part 

des impôts qu’il adresse à Baghdad par les Ṭāhirides. Il est accusé d’apostasie et de vouloir 

réintroduire le Zoroastrisme ; capturé par les Ṭāhirides il est envoyé à Samarra où il sera peu 

après exécuté163. Un siècle plus tard, c’est le Ziyāride Mardāvīj ibn Ziyār (m. 935), un aïeul de 

Qābūs (978-1012) et Kay Kāvūs (1049- c. 1082), qui entreprend de prendre Baghdad pour 

abolir le califat et restaurer l’empire perse avant d’être assassiné par un de ses ġilmān164. En 

dehors de l’équipée de Mardāvīj qui tient plus du raid d’un condottiere que d’un 

mouvement d’insurrection, on se reportera aux travaux de Madelung qui, analysant le 

courant ismaélien, voit dans le radicalisme de l’opposition des nizārites le reflet du 

mazdakisme antéislamique ou encore celui de la Khurramiyya au début de l’ère abbaside165 .  

La conclusion de l’auteur est la suivante: 

 
157 Cahen 1975, p. 309, dans le même sens, Bulliet 2009, p. 57-58, voir également (pp. 50 et 60), que selon les 
études qu’il a réalisées, le IXᵉ siècle est la période qui, pour l’Iran, aura enregistré la croissance la plus rapide de 
l’islam. On notera par ailleurs que Peacock 2007, p. 16, note, sans plus de précision de date, que les territoires 
sāmānides étaient à 80 % musulmans ; quant à Bosworth 1975a, p. 98, il observe que les efforts des Ṭāhirides 
(821-873), tendaient à achever l’islamisation du Khorāsān. 
158  De Menasce 1975, p. 564. Pour le réseau de temples du feu, voir Bosworth 2009, p. 31, dans le même sens 
Busse 1975, p. 277. Pour la persistance du mazdéisme au Sistān au XIᵉ, voire au XIIIᵉ siècle, Bosworth 2008, p. 
99. 
159 Amoretti 1975, p. 482-483. 
160 Amoretti 1975, p. 495. 
161 Kennedy 2009, p. 15, Madelung 1975, p. 198. 
162 Kennedy 2009, p. 15, Amoretti 1975, p. 495. 
163 Madelung 1975, p. 205, observe que les accusations portées contre Māzyār sont certainement erronées 
mais qu’opposé aux Ṭāhirides il devait s’appuyer sur des soutiens locaux souvent zoroastriens. 
164 Kennedy 2009, p. 21. Madelung 1975, p. 213. Pour le terme ar. ġilmān (pl. de ġulam) voir Sourdel 2004, p. 
306 qui le définit comme un esclave, le plus souvent étranger, utilisé comme garde personnel ou, plus 
généralement, dans des fonctions militaires. 
165 Conduits par l’emblématique Ḥasan-e Ṣabbāḥ, les nizārites rompent, en 1094, avec le califat fatimide pour 

reconnaître Nizār le fils déshérité puis assassiné du calife al-Mustanṣir (Madelung 1988, p. 101). A la suite de 

l’exécution d’Abū Muslim, les khurramites, dont il est généralement reconnu qu’ils véhiculaient des options 
issues du mazdakisme (p. 1), se révoltent au nom de leur héros, qui en était venu à symboliser une forme 
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The Nizārī movement represented Iranian opposition to Saljūq Turkish rule as the Khurramī 
movement had represented the opposition to `Abbasid Arab domination. Yet while the 
Khurramiyya opposition hoped for a restoration of Persian religion, the Nizārī opposition was 
carried on in the name of the hidden, true meaning of Islam. Five centuries after the introduction of 
Islam in Iran, religious opposition was no longer conceivable in other than Islamic terms.166 

   Mais, nous l’avons noté, les mouvements de révolte comportaient également des aspects 

politiques et sociaux économiques au titre desquels les questions liées à l’impôt ont, à n’en 

pas douter, tenu une place ; il est temps de les examiner. 

 

5.2.3. Impôts : de la confusion à l’affermage 

En Irak, la fiscalité sassanide comportait un impôt foncier, le ḫarāj et une capitation (dont 

étaient exonérées les catégories examinées dans la rubrique que l’on a consacrée aux 

réformes de Khosrow Ier), à laquelle se substitue la jizīa dont ne sont redevables que les non-

musulmans. Les difficultés trouvent leur origine dans les transferts de propriété auxquels la 

conquête aura donné lieu et à la conversion de zoroastriens qui, pour échapper à l’impôt 

émigrent en masse dans les villes ; ils sont sans ménagement ramenés dans les campagnes 

où la jizīa leur est demandée167. Dans le Khorāsān, et, on l’imagine, dans la plupart des 

anciennes provinces sassanides, les choses se passent différemment puisque, en application 

des traités conclus lors de la conquête, les notables locaux ou les dehqān sont tenus au 

versement d’une somme globale fixée à l’avance et non sujette à des augmentations 

arbitraires168. Quelles qu’aient pu être les consignes données par les gouverneurs nommés 

par l’administration califale, les collecteurs locaux n’opèrent pas toujours de distinction 

entre dhimmī et convertis, ces derniers étant, sous des prétextes divers, tenus de verser un 

impôt identique à celui dont ils s’acquittaient avant leur conversion : Zarrīnkūb note ainsi 

qu’à la fin de la période omeyyade il y avait 30 000 convertis assujettis à la jizīa alors que 

80 000 dhimmī échappaient à l’impôt169. A ces difficultés ont pu s’ajouter celles tenant au 

 
d’auto affirmation iranienne contre la domination arabe et la « perfidie abbaside », certains d’entre eux 
déniant sa mort et attendant son retour, d’autres considérant que l’imamat est passé à sa fille Fāṭima (p. 8). 
166 Madelung 1988, p. 105. 
167 En principe, la conquête n’a pas remis en cause les propriétés privées, toutefois, les terres constituant le 
domaine royal, de même que celles des propriétaires terriens qui ont pris la fuite ou ont été tués lors des 
combats, sont revenues au calife et ont pu faire l’objet de concessions sous forme d’iqṭā`, en rémunération de 
services rendus, aspect sur lequel nous reviendrons.  (Zarrīnkūb 1975, p. 45-46). 
168 Zarrīnkūb 1975, p. 47, cette somme correspond en gros au montant de l’impôt foncier préexistant auquel 
s’ajoute celui de la jizīa. En théorie, le droit islamique distinguait différentes catégories de terres, et 
notamment entre celles qui avaient été saisies comme butin (terres ušrī) et celles dont les habitants s’étaient 
soumis dans le cadre de traités (terres ḫarājī), la complexité des situations a conduit, en pratique, à ne pas faire 
une application rigide de cette distinction. (Lambton 1988, p. 97). Voir également les observations de Cahen 
1975, p. 313. 
169 En Irak comme dans le reste des territoires anciennement sassanides, ce sont les autorités anciennement en 
place, ou du moins des Iraniens, qui demeurent en charge de la collecte de l’impôt ; une différence toutefois, 
l’Irak aura vu très tôt l’institution d’un dīwān (le terme désigne à l’origine un registre puis un service ou un 
département administratif ou ministériel[Sourdel 2004, p. 248]), dont on a vu que `Umar en avait fait une 
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fait que l’attribution des postes de gouverneurs, notamment pour les provinces de l’est, 

obéissaient à une logique clientéliste, laissés à eux-mêmes, certains conservant les fonds 

censés être transmis à Damas170. Le califat abbaside se dote, notamment avec les 

Barmakides, d’une administration centralisée et sophistiquée, dont les capacités d’agir se 

voient considérablement réduites par l’emprise des élites militaires171. Un point de non-

retour est atteint, en 934, lorsqu’un calife dépourvu d’alternative accepte qu’Ibn Rā`iq, le 

gouverneur semi autonome de Wāsiṭ, prenne en charge l’ensemble des dépenses de l’État 

comportant notamment celles correspondant à l’entretien de l’armée et de la cour172 ; 

Lambton relève ainsi, qu’à partir du Xᵉ siècle le gouvernement aura été incapable de 

collecter l’impôt qu’il aura affermé173. Mottahedeh ajoute que cet affermage est opéré sans 

contrôle et sa conclusion, qui, tout comme l’observation de Lambton, dépasse le cadre de la 

dynastie califale, est sans appel : 

The failure of the `Abbāsids to create anything more lasting and stable than a household 
administration is a failure which they share with all the early Islamic dynasties.174 

   L’examen portant sur les dynasties jusqu’à maintenant sollicitées tend effectivement à 

mettre en évidence qu’elles n’ont que rarement fait montre d’un bon gouvernement fiscal. 

Des Sāmānides, seule la figure d’Ismā`īl Ier semble ressortir comme celle d’un dirigeant 

prisant l’égalité et la justice175. Pour le reste, la dynastie paraît avoir connu un cours 

comparable à celui des Abbasides où, progressivement, l’administration civile est supplantée 

par l’élite militaire turke : pour  la seconde partie du X ᵉ siècle, où l’économie est en outre 

moins florissante, il est question d’un gouvernement faible et endetté et d’une fuite des 

paysans et des dehqān vers les villes176, si bien, qu’en 999, l’amīr  sāmānide `Abd el-Malik 

échoue à soulever la population lorsque les troupes qarakhānides entrent dans Boukhara177. 

Des Ghaznévides, sur lesquels nous reviendrons, nous retiendrons à ce stade la rapacité 

fiscale qui leur est attribuée178 ; quant aux Ṣaffārides, il est ici question de Ya`kūb et de `Amr, 

il y a certainement lieu de considérer qu’ils se comportaient différemment dans leur Sīstān 

 
institution en charge de répartir les sommes transmises à Médine. Ce dīwān était administré par des Iraniens et 
l’est longuement resté, même après les réformes introduites par `Abd el-Malik. (Zarrīnkūb 1975, p. 45-48). 
170 Zarrīnkūb 1975, p. 42-43. Pour une appréciation de portée générale sur les gouverneurs qui avaient été en 
charge du Khorāsān avant les Ṭāhirides voir Bosworth 1975a, p. 90. 
171 Pour les mesures arrêtées à l’instigation des Barmakides voir Mottahedeh 1975, p. 68-70. 
172 Mottahedeh 1975, p. 83, Ibn Rā`iq sera aussi le premier à se voir décerner le titre d’amīr al-umarā` 
(Mottahedeh 1975, p. 84). 
173 Lambton 1988, p. 98. 
174 Mottahedeh 1975, p. 87. 
175 Des poids portant son nom ont été retrouvés qui confirmeraient l’attention qu’il portait à l’équité des 
transactions et à la collecte des taxes. (Frye 1975, p. 140). 
176 Frye 1975, p. 152-153, prenant l’exemple de Boukhara, attribue cette fuite au mauvais entretien des murs 
d’enceinte qui englobaient  de vastes zones de culture par la suite envahies par les sables : Bulliet 2009, p. 51, 
évoque pour sa part une période de refroidissement qui n’aurait cependant débuté qu’au début du XIᵉ siècle et 
aurait duré plus de 130 ans, observant toutefois que cette hypothèse ne peut être certifiée de façon absolue, 
faute de données portant sur l’ensemble de la période (p. 52). 
177 Frye 1975, p. 159. Pour une autre référence se rapportant à l’impopularité fiscale des Sāmānides, voir 
Bosworth 1975b, p. 164. 
178 Bosworth 1975b, p. 171.  
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natal, où ils auraient fait preuve d’une certaine forme de modération et de prévoyance, que 

dans les territoires dont ils ont pu temporairement disposer179. Des Ṭāhirides, nous 

évoquons ici trois générations, ce qui est suffisamment exceptionnel pour être souligné, le 

père, Ṭāhir ibn al-Ḥusayn, est notamment connu pour avoir laissé à son fils `Abd Allāh ibn 

Ṭāhir un testament dont le calife al-Ma`mūn, admiratif, aurait ordonné qu’une copie soit 

adressée à chacun de ses gouverneurs180. Le texte, après avoir posé la modération en qualité 

première, invite son fils à employer des subordonnés clairvoyants et capables de 

modération, et, surtout, à leur verser de bons salaires : 

C’est une des obligations de la charge dont tu es investi. Que rien ne t’en détourne. Si tu t’adonnes 
avec zèle à cette tâche, tu attireras sur toi un surcroît de faveurs de ton Seigneur, tu seras loué 
pour ton œuvre, tu gagneras l’amour de tes sujets, tu contribueras à la prospérité générale. Dans 
ton pays, il y aura des biens à profusion. La culture se répandra. Tes villes connaîtront l’abondance. 
Ton revenu foncier augmentera. Tes richesses seront grandes. De la sorte, tu auras les moyens de 
t’attacher des troupes, de satisfaire le peuple en prodiguant des dons. On vantera ton 
gouvernement et ta justice sera reconnue par tes ennemis.181 

   `Abd Allāh ibn Ṭāhir, semble avoir retenu ces conseils en forme de cercle (la première 

expression dépourvue de référence aux Sassanides que nous en ayons trouvé à l’époque 

islamique), de même que son propre fils, Ṭāhir b.`Abd Allāh, l’un comme l’autre étant 

considérés comme des modèles de bon gouvernement182. Peut- être convient-il de voir en 

cette occurrence une manifestation précoce de ce qu’Arjomand exprime ainsi :   

Monarchy as temporal power rested on the fundamental conception of a circle of justice, which 
predated Islam, and reflected the dependence of the agrarian state on its taxpaying subjects and 
the corresponding need to deliver justice to them.183 

   L’auteur voit de la sorte, dès la fin du IXe siècle, deux formes de souveraineté s’affirmer, 

celle du califat assise sur la normativité de la šarī`a et celle des dynasties autonomes basée 

sur la royauté, c’est-à-dire sur le Cercle de justice.  Quant aux Būyides, c’est en termes de 

dictature militaire et d’oppression des populations civiles que Busse introduit sa 

présentation de la dynastie184 ; le règne de `Aḍud al-Dawla étant certainement trop bref 

pour avoir laissé des renseignements dans le domaine qui nous retient ici, c’est à celui de 

son père Rukn al-Dawla qu’il se réfère ; il  relève que le paiement de l’armée était l’un des 

problèmes majeurs auquel il était confronté, et que sa politique fiscale, dans un premier 

temps sévère, se serait adoucie par la suite185. C’est, note Lambton, à cette époque que 

l’affermage des taxes locales, en particulier des taxes foncières, prend le caractère d’une 

 
179 Bosworth 1975a, p. 127-128. 
180 Cheddadi 2002, I p. 652, selon Marlow 1997, p. 120, le testament de Ṭāhir ibn al-Ḥusayn tient tant du petit 
Miroir que du testament. 
181 Cheddadi 2002, I p. 648. 
182 Bosworth 1975a, p. 98-101. 
183 Arjomand 2013, p. 84. 
184 Busse 1975, p. 251-252. 
185 Busse 1975, p. 279-280. 
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lettre de change non susceptible d’être rachetée et pouvant changer de mains186 ; c’est 

également à ce moment que l’iqṭā` est appelée à se développer ainsi qu’à recouvrir des 

formes variées de concessions de terres ou de revenus rémunérant les élites, en particulier 

les officiers187. C’est ainsi en toute logique que nous devons maintenant aborder les 

questions se rapportant à l’armée. 

 

5.2.4. Des armées au cœur des dynasties  

C’est, nous l’avons vu, par la force, que les Abbasides, en 749, sont portés au califat ; 

l’architecte de leur victoire, Abū Muslim, avait en effet, dans les mois précédents, recruté, 

dans la région de Merv, une armée sur des bases non ethniques qui, très certainement 

composée de soldats majoritairement arabes, ou d’origine arabe, se présentait  avant tout 

comme khorāsānienne188.  La base du pouvoir des Abbasides repose ainsi moins sur le 

soutient d’une population ou d’une région que sur l’armée issue de cette région dont les 

membres furent appelés les fils de la dynastie « ar. abnā` al-dawla »189. En 785, c’est cette 

même force qui, désormais stationnée à Baghdad, entre en sédition à l’occasion de 

l’accession d’un nouveau calife à la magistrature suprême, lui signifiant sans ménagements 

de qui il tient son pouvoir ; elle ne regagne ses campements qu’après avoir obtenu une 

allocation égale à deux années de solde190. Cette emprise de la troupe sur le califat se 

confirme lors de la guerre de succession qui voit, en 813, Al-Ma`mūn triompher sur son 

demi-frère al-Amīn : une nouvelle armée khorāsānienne, cette fois largement iranisée, entre 

sans combattre dans Baghdad, tandis que les « abnā` al-dawla », devenus entre-temps 

largement irakiens, se révoltent et reconnaissent l’autorité d’al-Ma`mūn191. A la mort du 

calife, en 833, son successeur al-Mu`taṣim engage un nouveau processus visant à faire des 

ġilmān le cœur de l’armée califale, il y parviendra si bien qu’à sa mort, en 842, le nouveau 

calife, al-Wāthiq, sera, dans Samarra, prisonnier de ce nouveau corps d’élite192. On ne 

reviendra pas sur les Sāmānides dont on a noté que leurs armées ont largement eu recours 

 
186 Lambton 1988, p. 99. 
187 A l’origine ces concessions étaient révocables et ne pouvaient porter que sur des terres ušrī ; la pratique 
s’est par la suite étendue à des terres ḫarājī ; en théorie le bénéficiaire d’une iqṭā` était soumis à un ensemble 
d’obligations et de contrôles qui, avec le développement connu par l’institution sous les Būyides, ont eu 
tendance à devenir lettre morte. (Lambton 1988, p. 97-100). Cahen 1975, p. 312, observe que l’iqṭā` c’est en 
premier lieu développée en Irak avant, sous les Būyides, de gagner l’ouest et le sud puis l’est de l’Iran et de se 
généraliser sous le Seldjoukides. Bosworth 1975a, p. 127, note toutefois l’allocation de terres en iqṭā`, dans le 
Fārs, par le Ṭāhiride Ṭāhir ibn Muḥammad ibn `Amr, en 902. Pour une forme d’iqṭā` « sauvage » (des 
confiscations de domaines cédés à des officiers), pratiquée par `Imād al-Dawla dans le Fārs, voir Busse 1975, p. 
260 et pour l’utilisation de la formule par les Ghaznévides dans la région de Ġazni, Bosworth 1975b, p. 166. 
188 Mottahedeh 1975, p. 62. 
189 Mottahedeh 1975, p. 63.  
190 Mottahedeh 1975, p. 68, observe : “ This first entry of the central army into politics without the leadership of 
a pretender to the caliphate established a precedent which continued to trouble the `Abbāsids until their loss of 
power. ” 
191 Mottahedeh 1975, p. 73. 
192 Mottahedeh 1975, p. 75-76. 
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aux esclaves turks qui, également de plus en plus influents dans l’administration, ont 

finalement exercé leur tutelle sur la dynastie. Les Ṣaffārides ont également eu recours à des 

ġilmān, le cœur de leur troupe semble toutefois avoir été constitué de cavaliers et de 

fantassins locaux et de `ayyārān, l’infanterie sīstānaise, renommée dès l’époque sassanide, 

étant par la suite utilisée dans les troupes ghaznévides193.  Des esclaves turks originaires 

d’Asie Centrale formaient la partie prépondérante des armées ghaznévides mais celles-ci 

comportaient aussi des contingents d’Indiens, d’Iraniens (Tājīk), de Daylamites, d’Arabes, de 

Kurdes ou d’Afghans ; les cavaliers étaient les plus nombreux et les fantassins, notamment 

utilisés pour les sièges, pouvaient être rapidement transportés à dos de chameaux. Les 

forces ghaznévides, très professionnelles, comportaient également un corps d’éléphants pris 

en charge par des Indiens ; l’ensemble composait un train imposant qui a également pu 

constituer un handicap lorsqu’il s’est agi de lutter contre les détachements seldjoukides très 

mobiles194. Les troupes būyides reposaient sur un corps de fantassins réputés disposant 

d’une méthode de combat aussi originale qu’éprouvée : soudés en un mur rendu 

infranchissable par de larges boucliers, ils progressent en projetant sur leurs adversaires des 

lances sur lesquelles sont fixés des morceaux de tissus imbibés d’huile et enflammés. Les 

Būyides disposaient également d’autres forces de différentes origines, dont une cavalerie 

composée d’archers turks195. Des tensions ne tarderont pas à se manifester entre troupes 

daylamites et turkes, en particulier en Irak, celles-ci s’érigeant en faiseuses d’émirs196 : les 

Būyides n’échappent donc pas au syndrome ġulam, qui n’aura semble-t-il épargné que des 

dynasties dont l’emprise sur les vastes territoires qu’elles avaient conquis ne se sera exercée 

que l’espace de quelques décennies (l’on songe aux Ṣaffārides et aux Ṭāhirides), quant aux 

Ghaznévides, selon  le mot de Lambton : “ The army had become the state and its 

commander the sultan. ”197 

   Eduqués aux métiers des armes et de l’administration, les esclaves turks, libres 

d’allégeances avant de se poser en forces dotées d’une forme d’autonomie, disposaient des 

aptitudes requises pour le gouvernement des territoires : collecter l’impôt et combattre 

l’ennemi intérieur ou extérieur ; ils réunissaient ainsi, dans la sphère du pouvoir, les 

fonctions de plume et d’épée. Ils s’inscrivaient en réalité dans une tradition que deux 

illustres exemples permettent d’évoquer : Khālid ibn Barmak, tout d’abord, dont il convient 

de rappeler qu’il commence par se distinguer dans l’armée du Khorāsān, avant de se voir 

confier la réforme de l’impôt foncier dans la même région, puis d’occuper des postes 

d’autorité dans l’administration centrale abbaside ou à la tête de villes ou de provinces198. 

 
193 Bosworth 1975a, p. 125, fait également référence à des levées de paysans. Au sujet des promotions dans 
l’armée ṣaffāride voir Bosworth 1975a, p. 110. Au sujet des ġilmān dans l’armée ṣaffāride, voir également 
Feuillebois 2018, p. 112. 
194 Bosworth 1975b, p. 185-186, pour les difficultés rencontrées par les troupes ghaznévides confrontées à la 
mobilité des Seldjoukides, voir Bosworth 1975b, p. 193-194. 
195 Busse 1975, p. 251. 
196 Busse 1975, pp. 291 et 297. 
197 Lambton 1988, p. 3. 
198 Mottahedeh 1975, p. 69. 
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C’est également dans le commandement de l’armée d’Al-Ma`mūn que Ṭāhir se fait 

remarquer, il est ensuite chargé par le calife de la collecte des taxes du Sawād puis de 

différents gouvernorats avant de se voir confier celui du Khorāsān ; ses fils Ṭalḥa, puis `Abd-

Allāh avant d’être désignés pour lui succéder occupaient eux-mêmes des postes de 

commandement dans les forces du calife199. Plume et épée, entendues plus largement que 

nous les avons abordées ici, constituent deux éléments de la société iranienne des premiers 

siècles de l’islam dont la structuration appelle maintenant notre examen.  

 

5.2.5. La société iranienne des premiers siècles de l’islam 

A la différence des structurations sociales que connaissait la société sassanide, l’Islam est 

fortement teinté d’une forme d’égalitarisme, valeur que portent au demeurant les 

conquérants issus de formations tribales caractérisées par des hiérarchies fluides et 

ouvertes200. On s’intéressera à la façon dont cet égalitarisme idéalement posé fait 

progressivement place à un modèle de société, non moins idéal, où sont réintroduites une 

hiérarchisation et des stratifications qui ne sont pas sans rappeler celles de l’Iran 

préislamique. Notre examen portera en second lieu non plus sur des modèles mais sur des 

catégories sociales bien réelles : les hommes de plume et les hommes d’épée d’une part, les 

paysans d’autre part. Artisans et commerçants seront étudiés en troisième lieu, dans le 

cadre de l’espace citadin. 

 

De l’égalité en promesse à une quadripartition renouvelée 

Les conquêtes s’accompagnent de changements sociaux radicaux parmi les Arabes dont les 

différences de statuts apparaissent comme plus importantes que ce qu’ils n’avaient jamais 

été ; les chefs de tribus agissent comme intermédiaires des Omeyyades pour distribuer 

postes et gratifications en fonction de liens de parenté. Kharijites et šī`ites se tournent 

respectivement vers `Umar et `Alī posés en adversaires du système tribal, promoteurs d’une 

société où les vertus islamiques auraient constitué le critère de la reconnaissance des 

mérites201. Le débat porte sur les disparités de traitements entre Arabes mais aussi sur la 

place des musulmans non Arabes dans la communauté : parmi les nombreux aphorismes 

attribués à `Alī, on retiendra celui-ci : « Il n’est pas de noblesse plus élevée que l’islam »202 ; 

quant à `Umar, une anecdote le met en scène prolongeant un entretien avec un Abyssin, un 

Perse et un Grec, alors qu’il est parfaitement informé que des généraux qurayshites 

 
199 Bosworth 1975a, p. 92-96.  
200 Marlow 1997, p. xi, Crone 2004, p. 334, voir également p. 51, où l’éthos tribal est présenté comme un 
mélange de comportement libertaire et d’absolue soumission à la décision rendue dans le cadre d’un 
consensus auquel l’individu a été associé. 
201 Marlow 1997, p. 14-15. 
202 Marlow 1997, p. 29. 
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attendent d’être reçus 203. La société islamique telle qu’elle résulte des conquêtes est en 

effet assez loin de faire écho à la prescription coranique selon laquelle : 

Ô vous, les hommes ! 
Nous vous avons créés d’un mâle et d’une femelle. 
Nous vous avons constitués en peuples et en tribus 
pour que vous vous reconnaissiez entre vous. 
Le plus noble d’entre vous, auprès de Dieu, 
est le plus pieux d’entre vous.204 

    

   Pour s’en tenir à la situation des mawālī, on notera qu’ils auraient été tenus comme des 

musulmans de seconde catégorie, ceux qui avaient rejoint les armées de conquête sont 

privés de butin et sont tenus de pratiquer leurs dévotions dans des mosquées distinctes205. 

La vocation de l’Islam à l’universalisme ne pouvait prospérer sans abandon de ses clivages 

initiaux, d’autant que des musulmans non arabes, occupant parfois déjà des postes de 

responsabilité, faisaient en sorte d’être pleinement admis dans les cercles du pouvoir. C’est 

dans ce contexte que prend forme la Šu`ūbiyya, mouvement qui apparaît au VIIIe siècle pour 

atteindre son acmé au IXe siècle206. Il renvoie très directement à Coran : 49 : 13 que nous 

venons de citer où le terme ar.  šu`ūb rend « peuples »  alors que qabā`il rend « tribus »207. 

Principalement portée par des Iraniens (mais ils n’étaient pas les seuls), la Šu`ūbiyya a revêtu 

des teintes aux nuances variées allant de la revendication égalitaire au mépris qu’affichaient 

les héritiers de cultures glorieuses (persane, babylonienne…) vis-à-vis du passé bédouin de 

leurs maîtres208 ; le mouvement s’éteint au Xe siècle une fois que le courant majoritaire de la 

culture et de la littérature arabes a intégré la tradition éthique persane et ses références en 

matière de gouvernement209. Quant aux `ulamā`, aussi bien en tant que sources d’autorité 

qu’en tant que faiseurs d’opinion, ils semblent, du moins pour beaucoup d’entre eux, s’être 

progressivement ralliés à une société organisée hiérarchiquement210.  C’est ainsi qu’à partir 

des IXᵉ/ Xᵉ siècles la société islamique se pense comme organisée en catégories ou en classes 

(ar. ṭabaqāt), sans plus opérer de références à des critères ethniques, et tend à légitimer 

cette structuration211. Dans ce processus la philosophie grecque n’a pas été absente mais 

aura cédé le pas devant la découverte des textes pehlevis212. Les traductions du Testament 

d’Ardašīr et de la Lettre de Tansar, sont réalisées dès la fin de la période omeyyade, elles 

 
203 Marlow 1997, p. 35 
204 Coran 49 : 13, Masson, 1967, II p. 641. 
205 Zarrīnkūb 1975, p. 40, la généralisation du propos est certainement abusive. 
206 Enderwitz 2010. 
207 Enderwitz 2010, Bosworth 1998, p. 717. Les premiers à avoir privilégié les peuples sur les tribus semblent 
avoir été les kharijites.  
208 Enderwitz 2010, Bosworth 1998, p. 717. 
209 Bosworth 1998, p. 717. 
210 Marlow 1997, p 115. 
211 Crone 2004, p. 335, évoque le Xᵉ siècle alors que Marlow 1997, p. 16, privilégie le IXᵉ. 
212 Au sujet des grecs regardés comme des théoriciens dépourvus de réalisations pratiques voir Marlow 1997, 
p. 65. Sur l’idéal d’une division du travail dans le cadre d’une société harmonieuse porté par Platon et Aristote, 
voir Marlow 1997, p. 176. 
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semblent avoir connu une circulation considérable213. Quant aux traductions du Xwadāy-

Nāmag, elles proposent les figures attrayantes de souverains, Ardašīr et Anūšīrvān en 

particulier, qui développent des conceptions binaires de la société (les nobles se distinguant 

du commun), dans le cadre duquel la place de chacun est assignée dans un cadre 

harmonieux214. La structuration et la hiérarchisation de la société dont témoignent la plupart 

des textes (pour simplifier, guerriers, prêtres, scribes et producteurs), et les commentaires 

de Bal`amī, Tha`ālibī, et plus encore Mas`ūdī, associant clairement quadripartition et cercle 

de justice, conduisent de nombreux auteurs musulmans à comprendre ce modèle, de façon 

fluide, à la lumière de leurs contextes215. Ainsi que le note Marlow: 

The continued relevance of Iranian social models in Islamic civilization is not a case of simple 
continuity or of straightforward revival. Instead it is an example of the endurance of a social ideal 
that proved at once to be embedded deeply enough to withstand the defeat of the political order 
that had provided its context, and flexible enough to find a respected place in the policy that 
replaced it.216 

   Ce sont ces éléments qui seront par la suite repris, développés et adaptés dans le cadre des 

Miroirs que nous étudierons plus bas et, plus tardivement, à l’époque mongole, dans le 

modèle de Naṣīr al-Dīn Ṭūsī (1201-1274) : ainsi que le note Marlow, à la différence des 

modèles hiérarchiques indiens, et malgré leur prétention à se présenter comme une partie 

de l’ordre divin des choses, les modèles hiérarchiques islamiques ne seront jamais 

totalement en mesure de recevoir l’onction de la religion ; ils seront  au contraire tenus sur 

la défensive par l’orientation égalitariste de la tradition217. Comme en écho, Crone observe 

pour sa part que si l’imamat constituait un article de la foi musulmane il n’en allait pas de 

même de l’égalitarisme218. 

 

Hommes de plume et hommes d’épée 

Introduisant les hommes d’épée Lambton les présente comme ceux qui dirigent les empires, 

les hommes de plume étant ceux qui enregistrent les évènements ; elle poursuit en 

observant que cette recension en dit beaucoup plus sur ceux de qui elle émane que sur les 

hommes d’épée eux-mêmes, dont les actions figurent néanmoins dans les chroniques ; 

quant aux autres segments de la population, les marchands ou les artisans, sans parler des 

paysans et des nomades, ils ne sont que fort peu mentionnés219. La distinction hommes 

d’épée / hommes de plume remonte au IXᵉ siècle, elle est reprise dans le modèle de Ṭūsī qui 

 
213 Marlow 1997, p. 73. Dans le même sens, en particulier pour le Testament, voir Fouchécour 2009, p. 84, 
Crone 2004, pp. 151 et 270, Askari 2016, p. 153. 
214 Marlow 1997, p. 85. 
215 Marlow 1997, p. 87-90. 
216 Marlow 1997, p. 90. 
217 Marlow 1997, p. 177. 
218 Crone 2004, p. 335, nous verrons plus bas que, si l’on s’en tient à l’orthodoxie sunnite, l’imamat s’analyse 
plutôt comme une construction des `ulamā`. 
219 Lambton 1988, p. 221. 
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identifie : (i) les hommes de plume, (ii) les hommes d’épée, (iii) les hommes qui font des 

affaires, (iv) les paysans220. Lambton observe que cette catégorisation reflète effectivement 

les structures de la société tout en soulignant que celle-ci comportait des éléments de 

fluidité et de mobilité, les contrastes ou différenciations sociales s’ajustant selon les 

périodes221 ; elle fait par ailleurs état d’autres catégorisations, telle celle qui oppose Turk et 

Tājīk, qui s’est substituée à l’ancienne opposition Arabe et `Ajam222, ou également de façon 

binaire l’opposition entre les militaires (pers. laškar) et le  reste de la population (pers. 

ra`iyyat)223 , ou encore de celle, tout autant  binaire où l’élite (ar. ḫāṣṣa) est distinguée du 

commun (ar. `amma)224. Les hommes d’épées sont par conséquent clairement identifiés, ils 

correspondent à ceux que l’on a vu à l’œuvre au cœur des dynasties, leurs élites étant 

constituées de ceux qui, à bas bruit puis, plus ouvertement, mettent sous tutelle les 

Abbasides et les Sāmānides avant de s’ériger eux-mêmes en dynasties et, au terme du 

processus qui aboutit aux Seldjoukides, de former le nœud du pouvoir225.   

   Considérer les hommes de plume en les distinguant des hommes d’épée renvoie à ceux 

qui, dans un sens très large, sont formés à la culture profane (ar., pers. adab) et, si l’on se 

réfère à l’administration abbaside, œuvrent sous la direction du vizir.  Les officiels civils de 

rang élevés sont à la tête de bureaux ou ministères (pers. divān) ou de comités (per. majles), 

dont le nombre et les compétences  évolueront et comporteront des instances de contrôle, 

comme le bureau ou ministère du palais (ar. dīwān al-dar), permettant, du moins en théorie, 

au calife de surveiller l’action de son administration226. C’est une structure administrative 

calquée sur ce modèle dont se dotent les Sāmānides puis les Seldjoukides, sinon que les 

instances de contrôle y sont moins élaborées227. Ce n’est, semble-t-il, qu’à partir du XIᵉ siècle 

que la notion d’hommes de plume s’élargit à ceux qui se sont spécialisés dans la 

connaissance de la religion (ar. pers. `ilm), les `ulamā` (ar., pers.)228. La catégorie « `ulamā` » 

recouvre elle-même un spectre particulièrement large puisque l’on y retrouve des 

traditionnistes, d’éminents juristes ou encore des mystiques : certains fréquentent les 

sphères du pouvoir alors qu’à l’autre extrémité du spectre le `alim de village laboure son 

champ et ne se distingue guère des paysans229. Les relations qu’entretiennent les `ulemā` et 

le pouvoir sont fréquemment ambivalentes, les dirigeants ayant de bonnes raisons de les 

cultiver, en même temps que de s’inquiéter des messages qu’ils diffusent, en raison de 

 
220 Lambton 1988, p. 223, Lambton note que Ṭūsī utilise également une segmentation en 5 catégories. 
221 Lambton 1988, p. 223.  
222 Lambton 1980, VII p. 6. 
223 Lambton 1988, p. 224. 
224 Lambton 1988, p. 224. 
225 Lambton 1988, p. 350. Sur la façon dont les Turks imposent progressivement leur domination politique et 
dont ils mesurent rapidement les avantages qu’ils peuvent tirer d’une tradition irano-islamique qui exalte le 
souverain, lui procure les moyens de disposer d’une armée permanente, et tient la population soumise dans un 
principe d’obéissance, voir Bosworth 1968, p. 196. 
226 Mottahedeh 1975, p. 80-81. 
227 Frye 1975, p. 143, Lambton 1988, p. 28, Lambton 1968, p. 266-267. 
228 Marlow 1997, p. 169. 
229 Lambton 1988, p. 311. 
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l’audience qui est souvent la leur ; les `ulamā` pouvant en revanche craindre de se 

compromettre s’ils apparaissent trop proches de gouvernants discrédités230. L’histoire des 

Sāmānides illustre en raccourci l’influence des `ulamā` de Boukhara sur la population locale : 

en 874, c’est à l’invitation des religieux que la dynastie prend le contrôle de la ville, en 999 ce 

sont également les `ulamā` qui permettent aux Qarakhānides d’entrer dans la cité231. On ne 

saurait quitter le champ de ceux qui se consacrent à l’étude et à la pratique des sciences 

religieuses sans évoquer l’institution judiciaire et, dans ce cadre, le rôle du juge (ar., pers. 

qāḍī) : le premier « magistrat général » (qāḍī `ul-quḍāt) fut semble-t-il nommé par Hārūn al-

Rašīd, ce n’est toutefois que plus tardivement que les juges locaux lui furent 

subordonnés232 . Selon la répartition des compétences prévalant entre le calife et le sultan 

seldjoukide, le qāḍī est nommé par le sultan, les qāḍī locaux l’étant par les autorités 

provinciales233 : ils jouissent en théorie d’une grande indépendance dans la mesure où ils 

tiennent leur autorité fonctionnelle de la loi religieuse (ar., pers. sharī`a) et du Prophète. En 

réalité leur liberté d’action se heurte à plusieurs limites ; ils sont révocables et, de plus, 

l’exécution de leurs décisions requiert l’intervention de la force publique234 . Il convient par 

ailleurs d’ajouter que le qāḍī n’est pas le seul à intervenir dans le champ juridique, où 

existent également des cours compétentes en matière de droit coutumier (ar., pers. `urf), 

ainsi que des tribunaux spécialisés pour connaître des litiges mettant en cause la puissance 

publique (dīvān-i maẓālem)235, précisons en outre que les attributions d’un qāḍī peuvent 

être plus ou moins étendues en fonction des termes du diplôme qui porte sa nomination236. 

C’est, compte tenu de ces différents éléments et, bien entendu sans ignorer la complexité 

des équations personnelles, que le qāḍī, peut-être plus encore que les `ulamā` en général, 

joue un rôle de passeur entre le politique et le religieux et, au-delà, entre les dirigeants et 

leurs sujets237. En dehors des grandes catégories que l’on vient d’évoquer, il existe des 

hommes de plume, en quelque sorte « spécifiques », pour lesquels une référence s’impose   

à l’ouvrage écrit par Niẓāmī `Arūḍī, dans la seconde partie des années 1150238, à la toute fin 

de sa vie. Le Čahār Maqāle (les Quatre Discours) se présente en effet moins comme un 

Miroir des Princes, genre sur lequel on reviendra,  que comme un Miroir de l’entourage 

 
230 Voir par exemple Marlow 1995, p. 120, Lambton 1988, p. 312, observe pour sa part que l’acceptation de 
fonctions officielles constituait un cas de conscience pour de nombreux `ulemā, même si certains ne cultivaient 
pas ce type de scrupules. 
231 Peacock 2007, p. 23. De la même façon, le Seldjoukide īrān-Šāh (m.1102-3) doit s’enfuir de Kermān à la suite 

d’un appel public des `ulemā   tendant à sa déposition (Lambton 1988, p. 314). Voir également comment Ġazālī 
interdit tout contact avec les sultans ou tout don provenant d’eux (Lambton 1988, p. 313), ou encore la 
manière dont il quitte Ṭūs pour ne plus être le témoin des actions commises par des tyrans sans merci 
(Lambton 1968, p. 207).         
232 Mottahedeh 1975, p. 81, sur la façon dont `Aḍud al-Dawla congédie le magistrat général nommé par le calife 
et le remplace par un magistrat siégeant à Shīrāz, voir Busse 1975, p. 271. 
233 Sur l’existence d’un qāḍī `l-quḍāt dans les premiers temps de la dynastie, voir Lambton 1988, p. 73.   
234 Lambton 1988, p. 70. 
235 Lambton 1988, p. 69, observe que la frontière entre les matières relevant des droits shar`ī et `urfī a été 
mouvante pour devenir, il est vrai, plus précise à l’époque mongole (Lambton 1988, p. 82). 
236 Lambton 1988, p. 71. 
237 Lambton 1988, p. 320. 
238 Arberry 1958, p.100, Yūsofī 1990. 
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princier consacrant chacune des quatre parties qui le composent à une famille d’hommes de 

plume : successivement le secrétaire (dabīr), le poète ((šāe’r), l’astrologue (monajjem), et le 

médecin (ṭabīb), puisant dans la geste des dynasties califales et autonomes la matière des 

anecdotes dans lesquelles l’esprit et la plume sont célébrées : faute de traiter ici de ces 

catégories qui ont contribué à la renommée de la période étudiée, ce qui outrepasserait le 

cadre de notre propos, nous nous devions pour le moins de les citer239.  

   Quoique, nous l’avons vu, les ġilmān aient été formés aux métiers des armes mais 

également à ceux de l’administration, les hommes de plume, tel que nous les avons sériés, 

participent, dans une perspective associant permanence et changement, du versant stabilité 

de la société iranienne, les hommes d’épée, successions de dynasties obligent, participant en 

revanche du changement240. Ces aspects combinant statique et dynamique se retrouvent 

lorsque l’on examine les catégories sociales qui concourent à la production et aux échanges 

et, en premier lieu le paysannat. 

 

Production agricole et paysannat 

Les premiers siècles de l’islam sont marqués par un développement de l’urbanisme, 

phénomène qui s’inscrit dans la continuité de la période sassanide et sur lequel nous 

reviendrons ; l’économie iranienne n’en demeure pas moins fortement agricole et, on l’a 

noté, le paysannat, pour constituer la plus grande masse de la population, demeure peu 

renseigné. Ainsi, les analyses, si elles concordent pour considérer que la conquête arabo-

islamique a peu affecté le régime de la propriété et de la production agricole, divergent 

lorsqu’il s’agit d’apprécier, par exemple, les conditions qui prévalaient dans le Khorāsān et la 

Transoxiane aux Xᵉ et XIᵉ siècles : certains suggèrent que les conditions climatiques s’y sont 

dégradées alors que d’autres voient dans le déclin de la production agricole une 

manifestation de l’incurie humaine241. De même, alors que certains dressent un tableau 

sévère des dommages causés par les Seldjoukides    lors de leur incursion dans le Khorāsān   “ 

The raiders drove their flocks of sheep and their horses unconcernedly over the rich 

agricultural oases”242, alors que d’autres observent que leur entrée “ caused remarkably 

little dislocation, perhaps partly because the smallness of their numbers”  243. Si l’on s’attache 

aux politiques conduites sur la durée par les dynasties qui se sont succédées, on est renvoyé 

aux observations formulées plus haut sur le poids considérable que l’entretien d’armées 

 
239 Selon Naṣīr al-Dīn Ṭūsī, les hommes de plume comprennent les lettrés, les juristes, les magistrats, les 
scribes, les mathématiciens, les géomètres, les astronomes et les astrologues, les médecins et les poètes. 
(Lambton 1988, p. 223). 
240 Lambton 1988, p. 297-299.  
241  Bulliet 2009, p. 51, évoque on le sait une période de refroidissement qui aurait débuté au début du XIᵉ 
siècle alors que Frye 1975, p. 152-153, prenant l’exemple de Boukhara dans la seconde moitié du Xᵉ siècle, 
attribue la fuite des paysans vers la ville au mauvais entretien des murs d’enceinte qui englobaient de vastes 
zones de culture par la suite envahies par les sables.    
242 Bosworth 1975b, p. 193, dans le même sens Bulliet 2009, p. 53. 
243 Lambton 1988, p. 5. 
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permanentes a fait peser sur les populations, et par conséquent sur les paysans ; les 

Ṭāhirides des trois premières générations, ainsi que quelques émirs isolés d’autres dynasties, 

font exception en apparaissant comme de bons gouvernants fiscaux. Le développement, à 

partir des Būyides, de l’institution de l’iqṭā`, généralisée sous les Seldjoukides, aura-t-il eu 

pour conséquence de soumettre la production agricole à une pression fiscale accrue244 ? Le 

rapport de celui qui travaille la terre à celui qui la possède ou à l’autorité en charge de 

prélever l’impôt est à l’évidence de ces rapports asymétriques où le `amma pèse peu face au 

ḫāṣṣa245 ; en dehors de la fuite, qui reste théoriquement possible, puisque le cultivateur 

n’est pas asservi à la terre246, certaines instances locales, `ulamā`, chefs de villages, peuvent 

contribuer à limiter extorsions et arbitraire, les interventions publiques étant 

particulièrement aléatoires247. En réalité, dans la confusion qui, sans doute à partir du XIIᵉ 

siècle, préside à l’attribution des iqṭā`āt et voit émir, autorité administrative et muqṭā` 

réunis en une même personne, la seule protection  dont dispose le paysan réside peut-être 

dans les bornes que le puissant impose lui-même à l’exercice de sa domination, instruit qu’il 

est des mécanismes fragiles qui commandent une agriculture d’irrigation ; ce n’est plus l’Iran 

qui est un jardin mais le domaine sur lequel l’émir a, en quelque sorte, pleine juridiction, ce 

qui signifie   qu’il lui incombe de l’entretenir et de le  protéger contre les agressions 

extérieures, mais également contre lui-même248. Une dernière citation nous permettra 

d’opérer une transition afin d’évoquer une catégorie rarement évoquée dans la stratification 

sociale du premier Islam, émanant de Bosworth et Faroqhi, elle veut que : 

Bien que les paysans fussent juridiquement de statut libre, leur liberté était dans la pratique une 
fiction ; ils étaient opprimés, maltraités, exploitables par exemple pour le travail forcé, le 
logement et la nourriture des fonctionnaires, des messagers, des soldats et de leurs officiers, et la 

fourniture des montures pour les courriers du service postal.249 

   Qu’en était-il par conséquent de ceux qui ne bénéficiaient pas de ce statut de sujets libres, 

autrement dit des esclaves ?  

Les esclaves, une catégorie inclassable  

 
244 Au sujet du passage de ce que Lambton nomme l’iqṭā` « militaire » à l’iqṭā` « administrative » voir Lambton 
1988, p. 101. Dans le même sens Bosworth 1968, p. 199. 
245 Le moyen le plus habituel pour celui qui exploite la terre sans la posséder de rémunérer le propriétaire 
semble avoir été le partage de la récolte Lambton 1988, p. 133, Cahen 1975, p. 314. Quant au propriétaire 
terrien dehqān dont le domaine a été concédé dans le cadre d’une iqṭā`, s’il n’a pas été exproprié ou contraint 
de vendre son bien, sa relation avec le titulaire de l’iqṭā`, (ar. muqṭā`) est de même nature qu’avec un 

collecteur d’impôt (Lambton 1988, p. 100). Lambton 1988, p. 135, note par ailleurs qu’avec l’abus consistant à 

transformer des domaines privés en iqṭā`, il est probable qu’au XIIᵉ siècle, les émirs soient devenus les 
propriétaires terriens les plus importants. Sur les désordres prévalents dans ce domaine voir Lambton 1988, p. 
106. 
246 Lambton 1988, p. 134, Cahen 1975, p. 315. 
247 Lambton 1988, pp. 133 et 106. 
248 Lambton 1988, p. 105, observe ainsi que le muqṭā` est responsable de la sécurité des domaines sur lesquels 
il dispose d’une véritable délégation d’autorité ; autre avantage du système, il permet de rémunérer le muqṭā` 
sans avoir à transférer de fonds et de régler de cette façon les difficultés tenant à l’insécurité des routes. Voir 
également Lambton 1968, p. 239, Lambton 1988, p. 138. 
249 Bosworth et Faroqhi 2010. 



358 
 

Nous avons rencontré, dans la section précédente, des esclaves au cœur des armées, elles-

mêmes au cœur des dynasties et Sebuktegīn, dont nous étudierons le Pand-Nāme qui lui est 

prêté, montrera que dans certains cas des esclaves ont pu être appelés à fonder des 

dynasties ou, plus fréquemment, à exercer de hautes fonctions. C’est ce qu’observe Cahen 

en relevant que « les esclaves d’un grand personnage, a fortiori d’un prince, sont plus 

puissants que bien des hommes libres, et nous les verrons devenir princes à leur tour »250. 

Dans le même sens, de ces ġilmān enrichis et titulaires d’iqṭā`āt, Lambton rappelle qu’en 

théorie, le droit islamique voulait que leurs biens reviennent à leurs maîtres, mais, qu’en 

pratique, le sultan, bien souvent, en garantissait la transmission à leurs descendants251. 

Retenons pour l’instant avec Feuillebois qu’en dehors des emplois militaires, les esclaves 

étaient pour l’essentiel occupés « à des tâches domestiques »252. Laissons-nous, en cette 

matière, guider par l’expert que fut le Ziyāride `Onṣor al-Ma`ālī Kay Kāvūs, qui concède lui-

même dans l’entame du chapitre qu’il consacre à l’achat d’un esclave, qu’il s’agit-là d’un art 

bien difficile253, et intéressons-nous à la typologie des emplois qu’il en propose. La première 

catégorie concerne les emplois de maison où Kay Kāvūs distingue les individus susceptibles 

de recevoir une instruction, d’apprendre, par exemple à lire et à écrire, ou encore d’exercer 

des fonctions liées à la trésorerie. Il porte ensuite son attention sur ceux qu’il destine à l’art 

de la musique avant de s’attarder sur ceux qui ont vocation à porter les armes. L’esclave 

eunuque, affecté au service des femmes, fait l’objet d’un examen spécifique, de même que 

celui qui est susceptible d’être employé au chenil ou à l’écurie ; revenant aux tâches de la 

maison, il est question des emplois de chambre et de cuisine. Chaque type de fonction 

requiert des aptitudes physiques et mentales qui lui sont propres, c’est ainsi que l’eunuque 

devra être noir de peau et de visage aigre (torš) et le garçon de chenil ou d’écurie effronté 

(bī šarm)254. Suit une description de ce qui peut être attendu de chaque « race » (jens)255, où 

Kay Kāvūs, en expert, distingue 9 familles de Turks avant de s’attacher à décrire les qualités 

et les défauts des Slaves, des Grecs, des Arméniens, des Indiens, des Nubiens ou des 

Abyssins. La dernière partie du chapitre est consacrée à l’étude des vices apparents ou 

cachés qui doivent être identifiés avant tout achat, ainsi qu’à la façon dont doivent être 

traités les esclaves. Il relève à cet égard qu’ils doivent considérer leurs maîtres comme leurs 

parents, de sorte qu’ils ne soient pas tentés par la fuite256. Signe des temps ou expression de 

la pudeur du Ziyāride, à moins que ce soit l’un et l’autre, alors qu’il aura consacré une 

dizaine de pages au chapitre dédié aux esclaves, celui qu’il alloue au choix d’une épouse n’en 

 
250 Cahen 1997, p. 158. 
251 Lambton 1980, XI p. 372. Pour le statut et la condition de l’esclave en Islam, voir Brunschvig 2010. 
252 Feuillebois 2018, p. 89. Dans le même sens, Cahen 1997, p. 160, qui observe : « Il n’y a pas d’esclave dans le 
travail agricole normal (même si la condition du paysan peut parfois, en fait, être proche de celle d’un esclave), 
et les latifundia à la Spartacus sont l’exception ». Nous reviendrons précisément plus bas sur l’une de ces 
exceptions, sinon sur celle qui est la plus documentée. 
253 Levy 1951, p. 99, Yūsofī 1967, p. 111. Nous reviendrons plus bas sur la biographie de Kay Kāvūs lorsque nous 
étudierons le Qābūs Nāme. 
254 Levy 1951, p. 102, Yūsofī 1967, p. 114. 
255 Levy 1951, p. 102, Yūsofī 1967, p. 114. 
256 Levy 1951, p. 108, Yūsofī 1967, p. 119. 
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compte que trois257. A l’autre extrémité du spectre de cet esclavage aux mille visages, 

Sebuktegīn en constituant l’un des pôles et les esclaves de Kay Kāvūs une forme de point 

d’équilibre, à l’autre extrémité donc, l’on trouvera ces « latifundia à la Spartacus » évoqués 

par Cahen et ceux qui y étaient servilement exploité : les Zanj, esclaves noirs assujettis dans 

les marais près de Baṣra, en sont le paradigme. Ils se révoltent pendant une quinzaine 

d’années et constituent temporairement un État qui battra monnaie avant d’être défaits par 

l’armée califale en 883258. Mais, de ces mille visages qui ne font pas un état, il convient de 

passer aux villes et aux commerçants qui les animent. 

 

Villes lieux d’échanges 

L’islam classique est urbain et marchand et sa capitale, Baghdad, qui s’est substituée à 

Ctésiphon est adossée à une région fertile ; elle est en outre reliée par un commerce de 

longue distance qui, via Ray, Hamadān, Nīšapūr et Merv, l’approvisionne en ġilmān et autres 

biens couteux. Nīšapūr est depuis les Ṭāhirides la capitale administrative du Khorāsān, elle 

s’appuie elle-même sur un oasis fertile, tout comme les florissantes Eṣfahān, une capitale 

seldjoukide, ou Shīrāz qui a été la véritable capitale des Būyides et s’est substituée à l’Iṣṭakhr 

(ou Staxr) sassanide. L’essor des villes, déjà observé à l’époque sassanide, accompagne 

incontestablement celui de l’islam259, à moins bien entendu qu’il ne soit enrayé par des 

catastrophes naturelles, tels les séismes qui frappent Nīšapūr ou Sīrāf le port de Shīrāz260,  

ou des actions militaires particulièrement destructrices261. Les avis divergent toutefois 

lorsqu’il s’agit de mesurer cet essor urbain ou encore de le distribuer en fonction des 

périodes et des localités. Cahen estime ainsi que seules des fouilles archéologiques 

permettraient d’y voir plus clair262, alors que Bulliet considère que le boom de la production 

cotonnière qu’a connu l’Iran aux IXᵉ et Xᵉ siècles s’est accompagné d’un développement 

considérable de l’urbanisation : 

 
257 Respectivement, Levy 1951, p. 99-108 et p. 117-119. 
258 Au sujet des Zanj, voir Lewis 2010. 
259 Bulliet 1994, p. 76, met ainsi clairement en équation les phénomènes de conversion à la nouvelle religion et 
d’urbanisation : “ Only in Iran, with its small pre-Islamic urban nuclei, does the importance of the convert 
population stand out clearly. It is in Iran, moreover, that the timetable of urbanization best reflects the 
timetable of conversion: the ninth century witnesses the highest rates of growth in both cases. If a substantial 
number of converts chose to migrate to the Arab settlements, then the rate of Muslim expansion in the 
countryside must have been slower than in the cities. Fewer Muslim converts remaining where they were meant 
fewer personal contacts to convert. Thus, if less than ten percent of the iranian population had converted by the 
time the Abbasids seized control of the califate in 750, many rural areas of Iran must still have had very few 
Muslims at all. The test of the new religion as a social system, therefore, came in the cities, and it accelerated as 
the curve of conversion entered its bandwagon phase in the early and mid-800s. The ninth century witnessed 
the most rapid growth of cities in Iranian history.” 
260 Respectivement, Lambton 1988, p. 168, et Busse 1975, p. 282. 
261 Voir par exemple Lambton 1988, p. 168, pour les dommages qu’infligent les Ghuzz puis les Mongols à 
Nīšapūr. 
262 Cahen 1975, p. 316. 
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The cotton boom fueled exuberant growth in the size of Iran’s cities during the ninth and tenth 
centuries CE. It provided money for urban construction and land speculation; it provides 
employment in textile manufacturing; and it encouraged new converts to migrate to the cities and 
share in the Islam-focused prosperity. Never before had a domestically produced industrial 
commodity played such an important role in the overall Iranian economy, or competed in 
importance with the products carried by Silk Road caravans. Now, instead of Silk Road products all 
going to Mesopotamia, Iran’s own cities became marketing points.263 

   Les analyses convergent en revanche pour souligner que les villes, où affluent les produits 

des campagnes ainsi que ceux apportés par les caravanes, sont les lieux où se constitue, à 

partir des marchands, des `ulamā` et des dehqān, réunis par des échanges matrimoniaux, un 

nouveau modèle de patriciens en rupture avec les catégories de l’époque sassanide. Tous les 

`ulamā` ne se lancent bien évidemment pas dans des opérations commerciales, de même 

que tous les dehqān, catégorie protéiforme, où la souche aristocratique côtoie le petit 

propriétaire, ne délaissent pas les campagnes où ils résidaient, et seuls les grands marchands 

sont partie prenante à ces nouvelles élites dont l’émergence constitue certainement l’un des 

faits majeurs de la période étudiée et l’un des signes distinctifs de la civilisation islamique264. 

La mobilité sociale qui caractérise ce nouvel ethos voit ainsi un riche marchand Ḥanbalite 

agir comme médiateur entre le calife et le sultan seldjoukide pour régler les conditions du 

mariage de la fille du premier avec le second ; la fille du gendre de ce marchand épousant 

plus tard le fils de Niẓām al-Mulk265 . On est ici très loin de l’anecdote du Šāhnāme où, l’on 

s’en souvient, Khosrow Ier refuse le prêt que lui propose un marchand qui avait par ailleurs 

souhaité que son fils entre au service du roi en qualité de scribe266. Au demeurant, ces 

commerçants tirent leurs revenus non seulement de leurs entreprises commerciales mais 

également des loyers des terres qu’ils acquièrent ou encore des intérêts des prêts qu’ils 

consentent à des particuliers ou à l’État ou, plus marginalement, des activités de collecteurs 

d’impôts dans lesquelles ils peuvent s’engager267. Les commerçants iraniens, pour ne pas 

être les seuls à opérer dans le commerce de longue distance dont l’Asie centrale constitue la 

plaque tournante, semblent y avoir occupé une place prépondérante, il en est de même 

 
263 Bulliet 2009, p. 49. 
264 Au sujet des dehqān voir Lambton 1988, p. 132, et Cahen 1975, p. 311. S’agissant des alliances 
matrimoniales entre marchands, `ulamā` et dehqān, voir Bulliet 2009, p. 49 et Lambton 1988, p. 132. Au sujet 
de la façon dont les villes reposent sur les campagnes, ces dernières vivant largement en économie fermée, les 
caravanes étant notamment interdites de s’y arrêter, voir Cahen 1975, p. 319. 
265 Lambton 1988, p. 329. 
266 Précité, Mohl 1976, vol. VI, p. 518-519, Khaleghi-Motlagh 1987-2008, vol. V, p. 437. Il s’agit ici de la dernière 
référence à laquelle nous procédons où il est parallèlement renvoyé à Mohl et à l’édition critique de Khaleghi-
Motlagh. Au total nous en avons dénombré 159 ; sur cet ensemble nous avons identifié 14 cas où les 
formulations sont légèrement différentes et deux cas où les textes comportent des différences plus sensibles. 
Dans un seul cas un distique de l’édition Mohl est absent de l’édition Khaleghi-Motlagh. Pour des comparaisons 
portant sur les volumétries comparées de l’édition de Moscou et de l’édition Khaleghi-Motlagh, voir Omidsalar 
2004, p. 169. 
267 Lambton 1988, p. 329, Cahen 1975, p. 326. 
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pour le commerce maritime, à l’exception toutefois de celui qui a concerné la mer 

Méditerranée268. 

   La ville est aussi l’endroit où se développent les activités des artisans et des petits 

commerçants, catégories dont les frontières sont poreuses : selon l’importance de la cité ces 

activités sont regroupées en un même lieu, le fameux bāzār, qui peut lui-même être 

distribué en de multiples secteurs269. L’organisation des professions, ou de certaines d’entre 

elles, aura varié dans le temps et dans l’espace, elle aura pu se manifester en particulier dans 

le paiement des taxes270. C’est également confrontées aux autorités fiscales que les villes ont 

pu se doter d’une forme de représentation (ar. ra`īs)271 ; il serait néanmoins sans doute 

inexact de s’imaginer les cités comme des espaces homogènes, ainsi que l’observe Cahen : 

Conversely the framework of local life was often in itself based more on the different quarters or on 
a particular community than on the city as a whole. This characteristic, which the medieval Iranian 
city shared with many others but possessed perhaps to a particularly high degree, is difficult to 
interpret correctly, for it was divided not into quarters but also according to different social levels. 
[…]There was overlapping of the dividing-lines between doctrines and often between quarters of 
the town. Sometimes a cross-division could result from the inhabitants of two quarters sharing one 
ethnic or geographic origin; another time it might happen that the economic activities of the 
various quarters were not the same and gave rise to conflicts. It has to be admitted, however, that 
we know little about them.272  

   Lieux d’échanges les villes sont en effet également des lieux de confrontation dont le 

caractère religieux souvent pointé recouvre très certainement d’autres causes de conflits. 

 
268 Cahen 1975, p. 327, au sujet du commerce en provenance d’Asie centrale, Lambton 1988, p. 331, note, au 
cours de la période seldjoukide, un détournement du trafic vers l’Égypte au détriment de Baghdad, mais 
d’autres opportunités se présentent, l’île de Kish sert d’entrepôt entre l’Iran, l’Inde et l’Arabie, quant à Ġazni  
elle semble avoir continué à être une place florissante, on imagine jusqu’à son incendie par les Ghurides en 
1150. 
269 Au sujet de l’existence d’ateliers, voir Bulliet 2009, p. 48, Cahen 1975, p. 324-326, évoque pour sa part des 
formes de chaînes de production, ainsi qu’un contrôle public sur la production de textiles de luxe (notamment 
les ṭirāz), Lambton 1988, p. 330, considère que ce type d’ateliers  devait encore exister à l’époque seldjoukide 
sans que nous disposions d’informations sur leur organisation, elle relève plus généralement que l’intervention 
de la dynastie dans les affaires commerciales constituait l’exception (p.331). Au sujet des professions 
dépréciées, Cahen 1975, p. 326, cite les tisserands, ce que confirme Marlow 1997, p. 163 :“weaving and 
cupping appear in many parts of the tradition to represent  paradigmatically base occupations. ” 
270 Cahen 1975, p. 324, insiste tout particulièrement sur le fait qu’il convient de se défier des comparaisons 
hâtives avec l’organisation des professions en corporations telle qu’elle a pu exister en Europe, Lambton 1968, 
p. 278, évoque pour sa part l’existence de guildes dont les représentants étaient notamment responsables de 
la répartition et de la collecte des taxes forfaitairement fixées par l’administration, dans le même sens, 
Lambton 1980, VII p. 20. 
271 Mottahedeh 1975, p. 81, évoque ainsi le cas d’un ra`īs de Qazvīn retenu en otage par les Abbasides pour 
« faciliter » la coopération de ses concitoyens. Lambton 1968, p. 280, note que les fonctions de ra`īs, tout 
comme celles de qāḍī ont pu être héréditaires, et souligne qu’elles s’exerçaient « principalement dans les 
questions financières. » Dans le même sens, Lambton 1980, VII p. 10. 
272 Cahen 1975, p. 319. Lambton 1968, p. 274, décrit l’Eṣfahān du milieu du XIᵉ siècle comme une ville où les 
rues et les quartiers comportent portes et barrières, elle relève plus généralement que, dans les villes les plus 
importantes, chaque quartier comportait sa propre muraille et disposait de sa mosquée, de son bāzār et de ses 
bains publics et cite Baghdad et Nīšapūr   comme des cités réputées pour les luttes opposant les factions. Pour 
les enjeux présidant à la nomination de qāḍī et les révoltes ou combats de rue où s’affrontent sunnites d’écoles 
différentes dans des villes comme Eṣfahān, Ray ou Nīšapūr, voir Madelung 1988, p. 36-37. 
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On ne saurait quitter les villes sans faire état de ces groupes de jeunes hommes que la 

tradition arabe nomme fityān (sing. fatā) et la tradition iranienne javānmardān, dont l’éthos 

complexe mêle éléments religieux et bravoure chevaleresque. Ils sont également connus 

sous le nom de `ayyārān, et selon les sources et les analyses, présentés comme monnayant 

la « protection » qu’ils proposent aux notables273,   ou comme préservant la bonne 

réputation des cités et protégeant les faibles, mais, même dans cas, il est observé qu’ils sont 

synonymes de vol et de sédition274.  

 

De toutes les dynasties étudiées celle des Abbasides est la seule à ne pas présenter une 

allure khaldūnienne en ce que sa durée excède très largement les trois générations, ou les 

120 ans, dans lesquelles le penseur maghrébin inscrit la durée de vie des maisons régnantes. 

L’explication de cette exceptionnalité tient certainement au fait que les Abbasides ont dû, 

après moins d’un siècle, limité leurs ambitions à une fonction qui pour essentielle qu’elle ait 

été (il s’est agi de représenter l’unité et la continuité historique de l’umma), ressortissait du 

domaine de la symbolique et non plus de l’exercice de prérogatives de souveraineté. Pour le 

reste, les dynasties autonomes qui se sont succédées sur des parties plus ou moins vastes de 

l’espace iranien n’auront, en termes d’effectivité du pouvoir, guère dépassé les bornes 

khaldūniennes : les « queues » de dynasties observables pour les Ṣaffārides ou les 

Ghaznévides n’exerçant qu’un pouvoir vassalisé sur des champs territoriaux restreints ou 

étrangers à ceux qui étaient originellement les leurs. Les successeurs n’auront que rarement 

été à la hauteur des fondateurs, quelques exceptions méritent toutefois d’être soulignées 

chez les Ṭāhirides ou encore chez les Būyides où `Aḍud al-Dawla, l’émir le plus éminent, 

appartenait à la deuxième génération.  L’examen des orientations religieuses de ces 

différentes dynasties a par ailleurs mis en évidence, qu’en dehors de quelques ambiguïtés, 

de quelques individualités, et, bien entendu, des Būyides, elles professaient un sunnisme 

conforme au courant dominant et rien ne donne à penser qu’il en soit allé différemment 

pour le reste de la population, ou du moins pour la majorité de celle-ci. Le mouvement de 

conversion à l’islam s’est engagé au VIIIᵉ siècle, il a obéi à des différences considérables de 

rythmes et d’intensités selon des paramètres sociaux-économiques, régionaux et locaux, 

mais l’on peut considérer qu’au Xᵉ siècle, à l’époque Būyide et en ce siècle dit šī`ite, la 

population iranienne était majoritairement musulmane et sunnite, ce qui ne l’empêchait 

pas, au demeurant, de témoigner un attachement particulier à la famille du Prophète. De 

façon très générale, le processus de conversion, souvent favorisé par des élites qui 

 
273 Cahen 1975, p. 321. 
274 Lambton 1980, VII p. 18, toutefois, au terme d’une brève étude Tor observe que : “ the accepted definition 
of `ayyār as “bandit” or “rogue ” becomes untenable. ” (Tor 2002, p. 252). Shaki 1992 saisit l’origine sassanide 
des javānmardān dans un texte comme Widēwdād 3.41 où ceux qui volent aux riches pour donner aux pauvres 
estiment commettre une action méritoire (Moazami 2014, p. 92-93). Nous le suivrons, de même lorsqu’il 
renvoie à l’AWN où l’âme de celui qui a pris aux bons (wehān) pour donner aux mauvais (wattarān) séjourne en 
enfer. Il est toutefois à noter qu’en l’espèce l’intéressé ne s’était pas contenté de voler mais s’était également 
rendu coupable de faux témoignages (zūr-gugāyīh), son cas était désespéré. (AWN. p. 33. 2-3 Vahman 1986, 
pp. 141 et 207. Gignoux 1984b, pp. 93-187). 
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souhaitaient conserver leurs positions dominantes, s’est opéré très pacifiquement ; les 

mouvements d’insurrection que la période a connus, notamment dans le Ṭabaristān, 

comportaient une dimension religieuse dont il est difficile de faire la part des aspects socio-

économiques et politiques qui ont pu les aviver. Cela étant, on souscrira à l’analyse de 

Madelung qui voit dans le nizārisme du XIᵉ siècle un écho des mouvements mazdakites du 

début de l’ère abbaside ; il conclut que, cinq siècles après l’introduction de l’islam en Iran, 

l’opposition religieuse n’était plus concevable en d’autres termes qu’islamiques. 

 

   Les questions fiscales, on peut du moins le penser, ont été au cœur des révoltes que l’on 

vient d’évoquer, il est vrai que, très rapidement, les principes du droit islamique se sont 

heurtés à des situations inextricables. Ainsi, la distinction entre terres soumises par la force 

et terres conquises dans le cadre de traités s’avère, en pratique, malaisée à mettre en 

œuvre. De même, la distinction non moins fondamentale entre dhimmī assujettis à la jizīa et 

mawālī, est souvent malmenée par les autorités fiscales ou les collecteurs d’impôts. 

L’organisation administrative centralisée et sophistiquée dont se dotent les Abbasides ne 

résiste pas à la tutelle qu’imposent les élites militaires et à la charge que représente 

l’entretien d’une armée permanente. Avant même la période būyide le califat, impuissant, 

afferme l’impôt qu’il ne peut plus collecter. Mottahedeh observe que l’incapacité des 

Abbasides à mettre en place quelque chose de plus durable et stable qu’une administration 

de ménage est une incapacité qu’ils partagent avec l’ensemble des dynasties du premier 

Islam. Force est de constater que parmi les princes des dynasties étudiées peu se distinguent 

par leur bon gouvernement fiscal : Ismā`īl Ier chez les Sāmānides, les trois générations de 

Ṭāhirides évoquées un peu plus haut et, peut-être, les deux premiers Ṣaffārides, du moins 

pour l’administration de leur province d’origine. Aucune malédiction dans cela sinon, encore 

une fois, le poids que fait peser l’entretien d’armées permanentes et celui de la tutelle 

imprimée par les élites militaires : affermage non contrôlé des rentrées fiscales et 

concessions de terres ou de revenus rémunérant la hiérarchie militaire, sont les formules qui 

tendent à se développer sous les Būyides pour devenir un mode normal d’administration 

avec les Seldjoukides. C’est en fait l’ensemble de la période étudiée qui peut être envisagée 

sous l’angle d’une militarisation croissante de la société. C’est par la force des armes d’un 

contingent khorāsānien levé à cet effet que les Abbasides succèdent aux Omeyyades et c’est 

avec l’appui d’une nouvelle armée du Khorāsān, qu’en 813, al- Ma`mūn accède au califat : 

une trentaine d’années plus tard les ġilmān forment le cœur de l’armée abbaside et 

imposent leur tutelle aux califes reclus à Samarra. Les Sāmānides suivront une pente 

comparable, quant aux Ghaznévides, selon le mot de Lambton, l’armée sera devenue l’État 

et son commandant le sultan. Les Būyides eux-mêmes ont pu voir leurs troupes turkes 

s’ériger en faiseuses d’émirs. Au total, des dynasties étudiées, seules les Saffārides et les 

Ṭāhirides échappent au syndrome ġilmān. Formés aux métiers des armes et de 

l’administration, ils étaient avant tout hommes d’épée mais avaient également, du moins en 
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théorie, vocation à être hommes de plume, deux des catégories constitutives de la société 

iranienne telle qu’elle se pense et s’organise au cours des premiers siècles de l’islam. 

   Les conquêtes réalisées, les Arabes, issus de formations tribales aux hiérarchies ouvertes, 

se retrouvent dans des différences de statuts telles qu’ils n’en n’avaient jamais connues et, 

au début du VIIIᵉ siècle, les réalités de la société islamique sont très éloignées de la 

prescription coranique qui mesure la noblesse à l’aune de la piété. Les mawālī qui côtoient 

les cercles du pouvoir aspirent à y être pleinement reconnus et les `ulamā` tendent 

progressivement à se rallier à une hiérarchisation sociale qu’il va s’agir de justifier a 

posteriori. La philosophie grecque jouera un rôle dans ce processus de légitimation, mais ce 

sont surtout les textes traduits du pehlevi, le Testament d’Ardašīr, la Lettre de Tansar et plus 

tardivement le Xwadāy-Nāmag et les commentaires de Bal`amī, Tha`ālibī et surtout Mas`ūdī 

qui seront pris en considération.  La quadripartition (en gros guerriers, prêtres, scribes et 

producteurs), à laquelle est associé le cercle de justice, fournit en effet un cadre conceptuel 

suffisamment souple et adaptable pour constituer un modèle social de référence, 

actualisable en fonction des contextes : toutefois, ainsi que l’observe Marlow, les modèles 

hiérarchiques islamiques ne recevront jamais totalement l’onction de la religion, ils seront 

au contraire tenus sur la défensive par l’orientation égalitariste de la tradition. Si l’on 

s’interroge non plus sur des modèles sociaux mais sur des catégories bien réelles, le couple 

hommes d’épée / hommes de plume offre un premier champ d’investigation. Les hommes 

d’épée sont clairement identifiables dans la catégorisation qui les oppose au reste de la 

population (laškar/ra`iyyat) ; ils correspondent en grande partie à ceux que l’on a observés, 

œuvrant au cœur des dynasties avant de les subvertir et de se constituer eux-mêmes en 

dynasties : leurs élites sont les émirs qui constituent le nœud du pouvoir. Une première 

catégorie d’hommes de plume rassemble ceux qui, formés à la culture profane (adab), sont 

placés sous la direction du vizir : ils déploient leurs activités dans l’appareil administratif 

développé par les Abbasides dont les structures se retrouvent plus tard, quoique moins 

perfectionnées, chez les Sāmānides et les Seldjoukides. Les `ulamā` recouvrent un spectre 

particulièrement large qui va du traditionniste ou du juriste réputé au `alim de village que 

rien ne distingue des paysans qu’il côtoie. Les relations qu’ils entretiennent avec le pouvoir 

sont souvent marquées du sceau de l’ambivalence et, pour ne retenir que le cas de Ġazālī, 

d’une forme d’attirance mêlée de   répulsion que lui inspire la fréquentation des grands ; nul 

doute toutefois que d’autres `ulamā` ne devaient pas cultiver ce genre de scrupules. Les 

cadis méritent une mention particulière : bien que révocables par ceux qui les nomment, ils 

jouissent en théorie d’une grande indépendance, ils tiennent en effet leur autorité 

fonctionnelle de la Loi religieuse et du Prophète ; l’exécution de leurs décisions requiert 

toutefois l’intervention de la force publique. Plus encore que les `ulamā` conçus dans leur 

généralité, le cadi assure un délicat rôle de médiation entre l’administration et la population, 

le dirigeant et ses sujets.  

   Le paysannat constitue la catégorie numériquement la plus importante, elle est pour 

autant peu renseignée. Les analyses divergent ainsi sur les conditions climatiques qui 
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prévalaient au Khorāsān et en Transoxiane aux Xᵉ et XIᵉ siècles, ou encore sur les dommages 

causés aux cultures par l’entrée en scène des Seldjoukides dans l’espace iranien.  De la 

même façon, il est malaisé d’apprécier si le passage de ce que Lambton a appelé l’iqṭā` 

militaire à l’iqṭā `administrative s’est traduit par une pression fiscale accrue que certains 

médiateurs locaux, l’on songe aux cadis, aux `ulamā` et aux chefs de villages, ont pu 

contribuer à limiter, ce que l’examen de la littérature de chancellerie permet d’entrevoir. 

Dans l’extrême confusion qui, à partir du XIIᵉ siècle, préside à l’attribution des iqṭā`āt, émir, 

autorité administrative et muqṭā` sont réunis en une même personne, il est à se demander si 

la seule protection dont puisse disposer le producteur ne réside pas dans les bornes que 

l’émir fixe à sa propre emprise. L’agriculture d’irrigation repose sur des mécanismes fragiles 

et ce n’est plus l’Iran qui est un jardin mais le domaine sur lequel l’émir a pleine juridiction ; 

il lui revient de l’entretenir et de le protéger contre les agressions extérieures, et contre sa 

rapacité. Les esclaves, lorsqu’ils ne sont pas militaires, effectuent le plus souvent des tâches 

domestiques et ne constituent pas en tant que tels une composante que réfléchit la société 

iranienne de l’époque. 

   L’essor des villes observé à l’époque sassanide accompagne celui de l’islamisation, les 

opinions diffèrent toutefois lorsqu’il s’agit de le mesurer ou encore de le distribuer selon les 

périodes ou les régions. Le boom de la production cotonnière analysé par Bulliet aura-t-il eu 

un rôle si déterminant pour l’économie iranienne et l’urbanisation du pays ? Les analyses 

sont en revanche unanimes pour identifier dans les villes les espaces où marchands (du 

moins les plus prospères d’entre eux), `ulamā` et dehqān, dont les familles sont rapprochées 

par des alliances matrimoniales, se posent en une nouvelle élite dont l’émergence constitue 

l’un des traits majeurs de la période étudiée et l’un des signes distinctifs de la civilisation 

islamique. Les cités sont également les endroits où se développent le petit commerce et 

l’artisanat, activités aux frontières floues, regroupées dans un bāzār lui-même fréquemment 

distribué en secteurs. Le degré d’organisation des professions fait débat, il semble toutefois 

que celles-ci aient eu à présenter un minimum de cohésion vis-à-vis de l’administration 

fiscale, et ce sont des considérations du même ordre qui poussent les villes à se doter de 

sortes d’édiles. Concevoir l’espace urbain comme homogène serait néanmoins erroné : il est, 

comme le souligne notamment Cahen, segmenté en quartiers et en communautés dont les 

activités, les origines ethniques, les statuts sociaux et les affiliations religieuses sont diverses. 

L’ensemble se recoupe et se superpose pour faire des cités, non seulement des lieux 

d’échanges mais également des lieux de confrontation. 
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VI.  L’imamat ou la direction de la communauté  

 

Nous avons vu comment, en l’espace de quelques années, l’umma médinoise avait donné 

naissance à une puissance impériale ; le califat de `Abd el-Malik pouvant ici, comme dans 

d’autres domaines, être considéré comme marquant un tournant. Ubi societas, ibi jus aiment 

à dire les juristes, là où il y a une société, il y a du droit, et notamment un dispositif, écrit ou 

non, qui régit la façon dont elle est dirigée. L’umma n’échappe pas à cette règle, ce que 

relève Crone en observant que : 

But unlike the imamate, egalitarianism did not make it as an article of faith.1 

   C’est précisément cette question de l’imamat, où se nouent le théologique et le politique, 

que l’on peut très simplement définir comme recouvrant les qualités que doit présenter le 

chef de la communauté, ses attributions et la façon dont il succède à son prédécesseur, que 

nous nous proposons d’examiner dans cette section2. Nous le ferons en deux temps et trois 

théories : le premier de ces moments verra la dynastie abbaside se substituer à celle des 

Omeyyades et le second sera celui de « l’épreuve » (ar. miḥna) qui résulta de la tentative 

d’Al-Ma`mūn de faire prévaloir ses thèses en matière religieuse. Les trois théories 

emprunteront aux textes laissés par al-Māwardī (m. 1058), al- Juwaynī (m. 1085) et al-Ġazālī 

(m. 1111).  

 
1 Crone 2004, p. 335, nous reviendrons plus bas sur la formulation utilisée par la chercheuse. 
2 Selon Sourdel 2004, p. 386, l’imam (ar. imām) est « le guide, celui qui se tient en avant » ; le terme présente 
toutefois des acceptions différentes qu’il convient d’appréhender selon les contextes. L’imam est ainsi, en 
premier lieu, celui qui dirige la prière ; les fidèles, en rang face au mur de qibla (il est orienté en direction de La 
Mecque), imitent les gestes de l’imam qui se tient devant eux, face à la niche de mihrab (ar. miḥrāb). En milieu 
sunnite, le terme imam s’est appliqué à celui qui assurait la succession du Prophète dans la direction de la 
communauté (l’un des objets de la présente section est précisément d’examiner la façon dont les prérogatives 
de l’imam /calife –nous reviendrons sur ce dernier terme- ont évolué au cours de la période qui nous 
intéresse). Toujours selon Sourdel, le terme imam a également été utilisé pour désigner « des personnages 
faisant autorité » dans des domaines tels que « le fiqh, le hadith, la piété, la grammaire ou même l’adab » ; 
c’est ainsi qu’il a été appliqué aux fondateurs « des écoles juridiques les plus célèbres ». Nous reviendrons bien 
entendu sur certains de ces termes.  En contexte šī`ite, et plus particulièrement duodécimain, Amir-Moezzi et 
Jambet 2004, p. 123-129, à la question qu’est-ce que l’imam ? apportent trois niveaux de réponses : il est tout 
d’abord un savant religieux, il est par ailleurs un « Maître initiateur et thaumaturge », il est enfin la « Face 
révélée de Dieu ». Amir-Moezzi 2018, p. 14, énonce de nouveau une définition comportant trois niveaux : 
« Dans l’imamisme duodécimain, la Preuve est un des principaux qualificatifs de l’imam, être humain 
théophanique, guide initiateur aux secrets ésotériques et en même temps horizon et modèle ultimes du fidèle. 
A ce titre, l’imam constitue la preuve la plus éclatante de Dieu.» 
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6.1. Deux moments 

En 749 la dynastie abbaside supplante celle des Omeyyades, une poignée d’années plus tard, 

dans l’Épître aux Compagnons (Risāla fī l-Ṣaḥāba), adressée au calife, al-Manṣūr, Ibn al-

Muqaffa` expose sa conception de l’imamat. Il faut attendre la fin du premiers tiers du siècle 

suivant pour qu’Al-Ma`mūn engage une épreuve de force pour tenter d’imposer sa vision 

des prérogatives de l’imam. 

 

6.1.1. L’imam intermédiaire entre Dieu et les hommes 

Avec toutes les ambiguïtés que développait la propagande abbaside la « révolution » à 

laquelle est parvenue la nouvelle dynastie (le terme « révolution » ne fait que reprendre 

l’historiographie de l’époque3), peut, dans l’immédiat, apparaître comme un moment rare 

où l’umma se retrouve réunie sous la conduite de son imam4. Selon Ṭabarī, la couleur noire 

de la Maison du Prophète est arborée à Kūfa et al-Saffāḥ, dans la grande mosquée de la ville 

où il vient de recevoir le serment d’allégeance (ar. bay`a) de la population, remercie Dieu, de 

qui il tient son mandat.  Après avoir toléré l’emprise des usurpateurs omeyyades, Celui-ci a 

en effet voulu que la direction de l’umma revienne à la descendance de Hāšim, le bisaïeul du 

Prophète, un ancêtre que partagent ainsi Alides, Abbasides et Hachémites5. Al-Saffāḥ 

n’exerce que brièvement sa fonction, dès 754, son demi-frère, qu’il a désigné comme 

successeur, accède au califat sous le nom d’al-Manṣūr. C’est par conséquent ce dernier qui 

était le destinataire de l’Épître aux Compagnons, qu’Ibn al-Muqaffa` compose certainement 

entre 754 et 756, date probable de la mort du polygraphe6.  

 

 
3 Micheau 2012, p. 180, note que c’est le terme dawla, retenu par l’historiographie abbaside, qui est rendu par 
le mot « révolution ». Dawla, poursuit l’auteur, est « tiré d’une racine qui signifie `tourner’, a pour sens premier 
la révolution des astres, donc des périodes de temps, puis, par extension du pouvoir, et, finalement, dynastie. Il 
a aussi une portée messianique, notamment en contexte shi`ite, pour signifier qu’advient le tour d’un règne de 
justice. Le choix sémantique de dawla, repris par la traduction « révolution » avec toute la charge de ce mot, 
donne à l’évènement la portée d’un changement salutaire au contraire des fitna génératrices de désordres ». 
4 Cahen 1997, p. 76, observe : « La vengeance que les Abbasides tirent des Omeyyades, ils prétendent 
l’assumer au nom de tous, et qu’ainsi les Alides doivent aussi s’estimer satisfaits. Les Alides, même s’ils 
n’avaient su réaliser entre eux aucun accord, refusaient d’être les victimes de leur propre incapacité. Cette 
équivoque devait peser sur toute l’histoire ultérieure des Abbasides. Sur le moment ils ont bénéficié du fait 
que, plus clairement que les Alides, ils montraient que le renversement de la dynastie honnie ne signifiait 
aucun bouleversement des fondements doctrinaux de l’islam. C’est donc absolument à tort qu’on a cru qu’une 
fois vainqueurs, ils avaient eu à opérer une reconversion. ». 
5 Mottahedeh 1975, p. 58. 
6 Le destinataire du texte n’est pas mentionné mais une référence à son défunt prédécesseur (Pellat 1976, p. 
50), ne laisse aucun doute sur son identité.  
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L’Épître aux Compagnons (Risāla fī l-Ṣaḥāba) 

Le titre du texte (ci-après Épître ou Risāla) ne lui a pas été donné par l’auteur mais par les 

exégètes en raison des nombreux passages se rapportant à l’entourage direct du calife, à ses 

« compagnons »7. D’une structure lâche mais néanmoins identifiable malgré de nombreuses 

digressions, le texte  ambitionne, non à conseiller le prince, ce qui serait faire preuve 

d’outrecuidance, mais « à lui communiquer spontanément des informations quand on a le 

sentiment que personne d’autre ne s’en est chargé, ou à lui rappeler des faits déjà portés à 

sa connaissance .»8 On peut toutefois suivre Pellat quand il suggère  qu’il est possible que la 

Risāla ait été écrite à l’instigation du protecteur d’Ibn al-Muqaffa`  et de ses proches qui 

n’osaient peut-être pas s’adresser directement au calife9. Ce qui est certain, nous y 

reviendrons, c’est que la liberté de ton qu’adopte à plusieurs reprises le texte a pu être la 

cause, ou l’une des causes, de la fin tragique que connaît son auteur. De la longue missive en 

forme de mémorandum10, on retiendra les développements portant sur les prérogatives de 

l’imam en matière de religion, ainsi que ceux consacrés à l’armée, à l’impôt et à l’entourage 

du prince. 

   C’est dans le cadre d’une véritable théorie du théologico-politique que l’auteur déploie une 

réflexion tendant à identifier les hypothèses dans lesquelles obéissance est due à l’imam. 

Sont écartées, dans un premier temps, toutes interférences du Commandeur des Croyants 

dans des domaines où Dieu a lui-même défini les obligations et les sanctions. L’imam ne 

saurait ainsi prohiber la prière, le jeûne ou le pèlerinage ou encore interdire la mise en 

œuvre des peines canoniques ou, inversement, autoriser des actes que Dieu a déclarés 

illicites11.  A ces matières où Dieu a révélé sa Loi, Ibn al-Muqaffa` oppose celles où 

obéissance est due à l’imam et à lui seul, matières dans lesquelles par conséquent nul autre 

« n’a le droit d’émettre des ordres ». Il en va ainsi du déclenchement de la guerre, de la 

nomination ou de la révocation des fonctionnaires ou bien encore de la perception des 

tributs ou des butins12. Viennent en troisième lieu les domaines où, à défaut de Loi révélée, 

la raison a vocation à s’exercer : ce champ d’action Dieu l’a toutefois réservé à « l’opinion 

personnelle » (ar. ra`y) « des seuls détenteurs du pouvoir », c’est-à-dire à l’imam13. C’est 

dans ce cadre que la Risāla aborde les questions liées à l’armée, nous y reviendrons, avant 

de s’intéresser aux problématiques religieuses et juridiques : elle relève en ce domaine des 

 
7 Pellat 1976, p. 1. 
8 Pellat 1976, p. 18. 
9 Pellat 1976, p. 2, note que le parmi les instigateurs possibles de la lettre, figurent `Isa b.`Alī, le protecteur 
d’Ibn al-Muqaffa`, oncle des deux premiers Abbasides, son frère Sulaymān, gouverneur de Baṣra entre 751 et 
756, ainsi que leur frère `Abd Allāh qui, après avoir joué un rôle de premier plan dans la poursuite et la mort du 
dernier Omeyyade, s’était senti mal récompensé des efforts qu’il avait déployés. Après avoir refusé de prêter 
allégeance à al-Manṣūr il se révolte ; ses troupes défaites par celles d’Abū Muslim, dépêché par le nouveau 
calife, il trouve refuge auprès de ses frères. Voir, par exemple, Zotenberg 2001, II-4, p. 21-49.  
10 La traduction en français de Pellat compte 24 pages. 
11 Pellat 1976, p. 28. 
12 Pellat 1976, p. 28. 
13 Pellat 1976, p. 30, le texte précise que le peuple n’a à cet égard « d’autre droit que celui de conseiller quand 
on le consulte, de répondre quand on l’appelle et de donner en secret des avis sincères » 
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disparités dans les décisions rendues dans les ressorts de Kūfa et Baṣra dans des matières 

aussi sensibles que les condamnations à mort ou les délits sexuels. Ces disparités, est-il 

observé, trouvent leur origine dans l’existence d’écoles qui, toutes se croient supérieures 

aux autres, en des cadis qui baptisent sunna des traditions qui n’en sont pas, se fondent sur 

des ra`y qui leur sont propres, ou encore sur des raisonnements analogiques (ar. qiyās) qui, 

« en matière de religion et de justice » peuvent conduire à des absurdités14. L’auteur 

suggère en conséquence que les dossiers se rapportant à ces décisions juridiques 

divergentes soient apportés au Commandeur des Croyants, afin que sur chaque affaire celui-

ci formule « l’avis que Dieu lui inspirerait ». Les cadis se verraient interdire de s’écarter du 

corpus ainsi constitué, seul un imam ultérieur étant habilité à faire évoluer ce code « unique 

et juste »15. Quelques décennies après la Risāla, la situation n’avait pas évolué et al-Rašīd, 

invitait, en cas de doute, ses gouverneurs à consulter les `ulamā`. Ainsi, si l’on en croit 

Balāḏurī (m. 892), cité par Sourdel, la question soulevée par Ibn al-Muqaffa` se posait en les 

mêmes termes, deux éminents juristes y apportaient des réponses diamétralement 

opposées : 

Abū Yūsuf est d’avis que, s’il existe dans un pays une coutume non arabe que l’Islam n’a ni 
modifiée ni abolie et si le peuple se plaint au calife que cette ancienne coutume soit dure pour 
lui, le calife n’est pas en droit de la modifier ; mais Mālik […] est d’avis qu’il peut la modifier, 
même si elle est ancienne, parce qu’il devrait [dans des circonstances analogues] supprimer toute 
coutume valide introduite par un musulman, sans parler de celles qui ont été introduites par des 
incroyants.16 

    L’Abū Yūsuf dont il est question ici est Abū Yūsuf Ya`qūb (m. 798), l’un des plus célèbres 

disciples d’Abū Ḥanīfa et Mālik  est bien entendu Mālik b. Anas (m. 795) à qui est prêtée la 

fondation de l’école éponyme  mais,  compte tenu de ce qui vient d’être examiné, quelques 

éléments de contextualisation nous semblent s’imposer au sujet du stade de développement 

du corpus juridique et de la façon dont sont organisés les  `ulamā`, à l’époque où a été  

composée l’Épître. 

 

 

Fiqh, un bref excursus  

La science du droit (ar. fiqh) qui peut s’analyser comme la discipline ayant pour objet la 

connaissance de la šarī`a, « normativité révélée de l’islam » est alors en cours 

d’élaboration17 : le corpus comporte toutefois déjà un ensemble de prescriptions cultuelles 

(ar. `ibādāt), que l’on distingue des normes régissant les rapports entre individus (ar. 

 
14 Pellat 1976, p. 42-43. 
15 Pellat 1976, p. 42. 
16 Sourdel 1983, p. 142. 
17 Mervin 2000, p. 64, qui fait elle-même référence pour la définition du terme « šarī`a » à Johansen 1999, 
p. 514. Pour une définition approchante voir Coulson 1995, p. 75. 
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`amaliyyāt ou `ādāt ou encore mu`āmalāt)18.  Les écoles (ar. madhhab) auxquelles fait 

référence la Risāla ne commencent à s’imposer qu’au milieu du VIIIᵉ siècle ; toutefois, à 

cette époque, elles s’analysent avant tout comme des « groupes attachés aux traditions 

vivantes de Kūfa, Damas et Médine »19. C’est bien contre l’application de ces « traditions 

vivantes », par définition disparates, que s’élève Ibn al-Muqaffa`, et non contre la tradition 

du Prophète (ar. sunnat al-nabī), parfois abrégée en sunna, que cite également l’Épître20 . Le 

sort réservé aux 2 autres sources de disparités du fiqh dénoncés par la Risāla (le ra`y et le 

qiyās), doit être apprécié au regard du modus operandi intervenu au Xᵉ/XIᵉ siècle entre les 

écoles juridiques sunnites, dont 4 subsistent aujourd’hui21. Soucieuses, malgré leurs 

divergences, voire leurs confrontations parfois violentes, de préserver, ou d’afficher, une 

forme d’unité de l’umma, elles s’accordent sur une définition des uṣūl al-fiqh : l’expression 

qui renvoie littéralement aux sources ou aux fondements du droit, mais, en réalité, elle 

comprend également la méthodologie du praticien. Au titre des sources proprement dites 

figurent le Coran, la sunna du Prophète et l’ijmā` (consensus)22 ; quant à la méthodologie 

 
18 Arkoun 1984, p. 33. Voir, pour une définition approchante, Mervin 2000, p. 73. 
19 Arkoun 1984, p. 20. 
20 Voir, par exemple, Pellat 1976, p. 28. Il convient de cependant d’observer que cette sunna, ne correspond 
pas aux faits et dires du Prophète, tels qu’ils seront recueillis dans le Hadith sunnite (ar. Ḥadīṯ, la majuscule 
dénotant ici cette tradition dont la collecte et le corpus ne sera plus ou moins achevé qu’au cours de la seconde 
partie du IXᵉ siècle), mais à la façon dont le Prophète usait habituellement pour se référer au Coran. Voir sur 
ces aspects Arkoun 1984, pp. 19 et 31. Nous avons ici un peu simplifié la présentation d’une question 
particulièrement technique. Il y a, bien entendu, plusieurs corpus de hadiths, et le travail immense qu’a 
demandé leurs constitutions a consacré, comme le relève Arkoun, « la coexistence de plusieurs objectivités, si 
l’on peut dire. Aux recueils et traités sunnites s’opposent en effet, ceux des šī`ites. ». Au sujet de 
« l’indistinction initiale entre ce qui est `coran’ et ce qui est `hadīth’ rapporté par Muḥammad », voir Prémare 
2002, p. 318. Pour ce qui concerne les quelques 200 000 hadiths recueillis par Bukhārī (m. 870), les 7 000 qu’il 
considère comme « fiables » dont Ouardi relève : « Un petit examen critique peut nous amener à revoir encore 
plus à la baisse ce chiffre. » voir Ouardi 2017, p. 246.  Au sujet du Hadith šī`ite, voir Amir-Moezzi 1992, p. 58 
sqq., ou encore Amir-Moezzi 2018, p. 122 sqq.  
21 Une présentation synthétique de ces écoles ne saurait être éludée. Nous nous limiterons ici à quelques 
indications que nous empruntons à Mervin 2000, p. 69 sqq., mais qui se retrouvent aussi, par exemple, dans 
Arkoun 1984. Beaucoup d’ouvrages attribués à des autorités dont allaient ensuite se reconnaître les écoles 
étaient en fait des textes sans paternité bien définie, le fait est que certaines de ces autorités allaient par la 
suite devenir « les éponymes des grandes écoles » (p. 69). Abū Ḥanīfa (m. 767), actif à Kūfa, forme des disciples 
prisés par les premiers Abbasides, l’école est ensuite adoptée par les Seldjoukides puis les Ottomans, elle est 
également présente en Asie centrale. Mālik b. Anas (m. 795) est un représentant de l’école médinoise du hadit, 
l’école est particulièrement présente au Maghreb et en Afrique. Muḥammad al-Šāfi`ī (m. 820) formé par Mālik, 
se fixe au Caire et a longtemps été considéré comme un promoteur ou un architecte des uṣūl al-fiqh (voir 
paragraphe suivant), son école est active au proche et au moyen orient, en Afrique orientale et en Indonésie. 
Aḥmad Ibn Ḥanbal (m. 855), actif à Baghdad puis à Damas, est le dernier « de ceux que l’on appela plus tard les 
quatre « imams » des quatre grandes écoles de fiqh sunnite » (p. 71), son école, fondée sur le hadit, a été 
revivifiée par le wahhābisme [courant littéraliste et traditionnaliste développé à Médine par Muḥammad 
b.`Abd al-Wahhāb (m. 1792)]. Le ḥanbalisme est particulièrement présent en Arabie Saoudite, dans les pays du 
Golfe et en Inde. D’autres écoles sunnites telle celle des ẓāhirites, fondée par Dāwūd b. Khalaf (m. 884), et ainsi 
nommée parce qu’elle s’appuyait sur le sens littéral et obvie (ar. ẓāhir) ont aujourd’hui disparu : certaines sont 
en revanche bien vivantes qui relèvent de branches différentes de l’islam, telles les écoles šī`ites zaydite et 
ja`farite (imamite) ou encore l’école ibāḏite (kharijite), (p. 72). 
22 Ainsi que l’observe Arkoun, le choix de l’ijmā` comme source du droit témoigne du souci du sunnisme de 
présenter une forme d’unité de la Communauté, celui-ci aime à se présenter comme réunissant les tenants de 
la sunna et de l’ijmā` (ahl al-sunna wa-l-ijmā`).   En fait, relève l’auteur « ses porte-paroles ne se sont jamais 
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permettant au praticien de statuer dans une espèce où les sources textuelles ne sont 

d’aucun secours, elle se limitera, en théorie, à l’utilisation du qiyās (raisonnement par 

analogie). En revanche, l’opinion personnelle (ra`y) ne fait plus, en principe, partie des 

moyens à la disposition du juriste pour se prononcer. Il en va de même de l’effort personnel 

(ijtihād) développé en vue d’établir une norme dont « la porte » aurait été fermée en même 

temps que s’établissaient les uṣūl al-fiqh, nous aurons, plus bas, l’occasion de revenir sur 

cette question23.  

 

Retour à la Risāla 

Si l’on quitte les questions juridico-religieuses pour revenir à des préoccupations strictement 

mondaines, se rapportant à l’armée ou à l’impôt, l’on retrouve dans la Risāla le même souci 

interventionniste et codificateur. Le Commandeur des croyants est ainsi invité à établir un 

règlement auquel « les agents du fisc » puissent se référer « qui permette de leur demander 

des comptes et les empêche de commettre des exactions à l’égard des paysans après que 

ces derniers ont exploité la terre avec soin en espérant tirer un bénéfice du travail de leurs 

mains.»24. Il en va de même pour l’armée pour laquelle il est suggéré que l’imam établisse 

« un règlement clair et succinct » que les officiers apprendraient par cœur et comprenant  

tout ce que les troupes « ont à mettre en pratique ou dont elles doivent s’abstenir »25. La 

conclusion du document, illustration d’une segmentation binaire où ḫāṣṣa s’oppose à 

`amma, revient sur la place éminente du Commandeur des croyants et son rôle tant à 

l’égard de l’élite que de la masse : 

Nous savons de science sûre, sans que s’y mêle le moindre doute, que jamais une masse 
populaire n’a pu trouver par elle-même les conditions de sa prospérité et que celle-ci ne peut 
venir que de son imâm. La raison en est que la masse compte une majorité d’êtres faibles et 
ignorants auxquels ne saurait suffire leur propre réflexion, qui ne possèdent nulle science, nulle 
pénétration des choses ; si donc Dieu place au milieu d’eux une élite d’hommes de religion et de 
raison qu’ils observent et écoutent, si par ailleurs la classe supérieure vient à s’occuper des 
affaires de la masse avec sérieux, sincérité, persévérance et vigueur, il en résultera un avantage 
pour la communauté, du prestige pour l’élite vertueuse, un surcroît de prospérité et un moyen 
de parvenir au bien idéal. 

 
mis d’accord sur l’étendue de l’unanimité. Pour les ḥanbalites et les ẓāhirites, le consensus valide est seulement 
celui des Compagnons et des premiers Suivants : pour d’autres, il peut être celui des docteurs qualifiés d’une 
époque donnée ». Arkoun 1984, p. 32. Pour les différences considérables sur la façon d’entendre l’ijmā` selon 
les écoles, voir également Ben Achour 2008 p. 205 ou encore Mervin 2000, p. 79. S’agissant par ailleurs des 
« traditions vivantes », elles continueront à tenir une place importante dans les décisions rendues par les 
juridictions, question sur laquelle nous reviendrons. 
23 Notons simplement à ce stade que, selon Arkoun 1984, p. 33, « il ne faut pas avoir une vue simpliste de la 
fameuse porte ouverte ou fermée » de l’ijtihād. Mervin 2000, p. 220, note pour sa part qu’il y eut à tout 
moment des juristes qui revendiquèrent son application, « d’autres eurent recours à la méthodologie de 
l’ijtihād sans le reconnaître. » 
24 Pellat 1976, p. 58.  
25 Pellat 1976, p. 24. 
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L’élite a autant et même plus besoin d’un imâm par l’intermédiaire de qui Dieu assure son 
bonheur, qu’elle-même n’est nécessaire à la masse. C’est par l’imâm que Dieu la rend prospère, 
retient les éléments agressifs à son égard, réalise l’union des esprits et des langues, lui montre la 
place qu’elle occupe au sein du peuple, lui inspire les arguments et les fortes paroles qu’elle doit 
employer contre qui s’écarte du chemin de ses devoirs envers elle.26 

   Sur le fond du discours, la figure de l’imam, qui, par sa centralité et son rôle 

d’intermédiation entre le Créateur et sa création, échappe à toute segmentation sociale, 

emprunte incontestablement à celle du Šāhān šāh sassanide, dont la mission consistait, 

selon l’idéologie impériale, à apporter la prospérité et, par le déploiement des composantes 

du cercle de justice, à la perpétuer27. Toutes ces composantes sont ici réunies : la prospérité 

ne peut venir que de l’imam, invité à faire en sorte que les manettes de l’impôt et de l’armée 

soient à sa main. Dans la sphère du religieux et singulièrement des rapports 

qu’entretiennent le trône et la religion, nous avions observé que le monarque soutien et 

protecteur de la Loi divine avait en outre vocation, à faire prévaloir ses vues sur celles des 

dignitaires religieux. C’est bien, dans ce cadre, et peu importe que la Loi divine ait entre-

temps changé, que se situe l’auteur en posant la prééminence de l’imam dont Dieu a fait le 

seul dépositaire d’un ra`y qu’Il inspire. Sur la forme, on ne peut qu’être extrêmement surpris 

à la lecture de certains passages de la Risāla où l’auteur invite le Commandeur des croyants 

à abandonner sa façon de procéder28, s’insurge contre l’injustice immense qui éloigne des 

hommes de mérite de l’entourage de l’imam, s’élève contre le fait que « le calife lèse 

gravement » des personnes qui possèdent une noblesse personnelle, ou encore procède à 

une véritable mise en demeure :  

Les iniquités qui ont le plus besoin d’être rapidement corrigées et supprimées sont celles qui 
entraînent des dommages répréhensibles, qui déshonorent le pouvoir et dont la suppression, au 
surplus, ne coûte rien, n’est pas de nature à provoquer des désordres et à irriter le peuple et ne 
peut causer de violences et de déprédations.29 

   Nous sommes ici bien loin des précautions oratoires initiales qui, rappelons-le, plaçait la 

missive sur le registre d’informations spontanément communiquées et non de conseils 

intempestifs qui, de fait, se départissent profondément de ceux que le polygraphe préconise 

dans son Grand livre d’Adab, ce dernier terme pouvant se définir comme civilité ou encore 

culture de l’honnête homme30.  Ce Miroir, sur lequel nous reviendrons pour le considérer 

comme un archétype de la synthèse arabo-persane qui s’opère début de l’ère abbaside, est 

naturellement dédié à la figure princière, mais il comporte également des conseils destinés à 

ceux qui constituent son entourage.  A l’instar de ce qui a été préconisé pour le prince, le 

 
26 Pellat 1976, p. 63. 
27 On a tout particulièrement à l’esprit le Livre de la couronne d’Anūšīrvān, texte prêté à Ibn al-Muqaffa`, que 
nous avons analysé plus haut comme un ensemble de variations sur le thème du cercle. 
28 Pellat 1976, p. 48. 
29 Pellat 1976, p. 54. 
30 Feuillebois 2018, p. 283. Abbès 2015, p. 480, évoque pour sa part le caractère polysémique du terme qui a pu 
signifier « une raison acquise », qui recouvre « dans les listes définitionnelles des philosophes la droiture 
morale, l’excellence dans la conduite, et l’acquisition de principes universels d’action dans les choses 
pratiques… »  



373 
 

courtisan est invité à une discipline de chaque instant : il lui appartient de cultiver prudence, 

équilibre et dissimulation, en des termes qui évoquent la forme d’intranquillité ou de veille 

permanente qui habite le Testament d’Ardašīr :  

Si tu te trouves inopinément confronté à une alternative, sans savoir quel est le choix le plus 
judicieux à opérer, demande-toi lequel correspond le plus à tes penchants et choisis l’autre. 
Car c’est le plus souvent en allant à l’encontre de ses inclinaisons que l’on est dans le vrai.31 

   Le moins que l’on puisse constater est que l’auteur s’est, dans la Risāla, départi du 

minimum de prudence requis lorsque l’on s’adresse à un puissant, pour ne pas dire de l’adab 

le plus élémentaire qu’il avait pourtant si bien explicité dans son Grand livre d’Adab. Le calife 

a-t-il pris connaissance des préconisations contenues dans l’Épître ? Rien n’en témoigne, 

mais il est en revanche clair qu’il ne les a pas mises en œuvre. Peut-on aller plus loin et 

suggérer un lien de causalité entre l’écriture de la Risāla et la fin tragique du polygraphe qui, 

arrêté sur les ordres d’al-Manṣūr, est supplicié dans une geôle de Baṣra ? L’hypothèse a été 

formulée32, mais, si l’on peut s’exprimer ainsi, le casier d’Ibn al-Muqaffa`, n’était pas vierge. 

On le soupçonnait d’être un zindīq, c’est-à-dire, non un lecteur du Zand, mais un manichéen, 

dont Cahen note qu’ils étaient nombreux à Baṣra et Baghdad avant qu’ils soient persécutés 

par al-Mahdī (775-785), le terme zindīq finissant par « désigner presque n’importe quelle 

impiété. »33. Gabrieli, n’est pas loin de considérer qu’Ibn al-Muqaffa` cultivait de telles 

opinions, il lui prête, sous réserve d’authenticité, la rédaction d’un ouvrage d’apologie 

manichéenne34 . Il fait en outre référence à un passage Livre de l’Inde dans lequel Bīrūnī 

accuse le traducteur en arabe du Kalila et Dimna d’en avoir altéré le texte afin de lui donner 

une teinture manichéenne : 

Je voudrais pouvoir traduire les « Cinq Livres » (ī), bien connus chez nous sous le nom de Kalīla et 
Dimna. Ils ont été répandus en plusieurs langues : sanscrit, pahlavi et arabe, mais ces versions 
sont altérées et peu dignes de foi. C’est ainsi que `Abd Allāh Ibn al-Muqaffa` a ajouté, en arabe, 
un chapitre sur Borzuyé, dans l’intention de faire douter de leur foi des lecteurs peu assurés et de 
la briser en faveur de la doctrine manichéenne. S’il est donc suspect d’avoir ajouté ce récit au 
texte original, il conviendrait de mettre en cause l’honnêteté de sa traduction.35 

   François de Blois, dans un ouvrage consacré au voyage de Burzōy en Inde, reprend le texte 

de Bīrūnī et observe que l’original, en arabe, est susceptible de deux lectures : selon la 

première, Ibn al-Muqaffa` aurait ajouté un chapitre au texte d’origine, alors que, selon la 

seconde, il aurait simplement « ajouté » au chapitre se rapportant à Burzōy36. Discutant 

ensuite les options religieuses exprimées par Burzōy et Ibn al-Muqaffa`, les unes et les autres 

auront évolué, il conclut : d’une part, que l’accusation d’athéisme formée contre le 

manichéisme était sans fondement, et, d’autre part, que l’on a eu trop tendance à accorder 

du poids à l’opinion de Bīrūnī « an opinion for which neither sources nor arguments are 
 

31 Tardy 1993, p. 215. 
32 Sourdel, cité par Gabrieli 1968, p. 909. 
33 Cahen 1997, p. 106.     
34 Gabrieli 1968, p. 909.  
35 Monteil 1996, p. 156. 
36 Blois 1990, p. 27. 
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adduced.»37. S’interrogeant  plus généralement sur le rôle d’Ibn al-Muqaffa`  en tant que 

transmetteur du matériel littéraire iranien préislamique, Shaked conclut ainsi l’étude qu’il a 

conduite :    

Even when he addressed himself to concrete questions of his period he seems to have employed 
the traditional Iranian lore of which he was, in Islam, such a prominent carrier. His material as far 
as it can be identified in detail, is writings which circulated in the Sasanian court. In some cases 
these writings can be identified as part of Zoroastrian literature. In none have they been identified 

as specifically Manichaean.38 

   Selon Gabrieli, la fin brutale du polygraphe serait plutôt liée au texte sollicitant l’amān de 

`Abd Allāh b.`Alī39, qu’Ibn al-Muqaffa` aurait rédigé à la demande de ses patrons en de tels 

termes qu’il aurait éveillé « le ressentiment de l’ombrageux al-Manṣūr.»40. L’hypothèse n’est 

pas à écarter et l’Al-Adab al Kabīr fournit peut-être une clé en expliquant avec beaucoup de 

lucidité que le conseiller doté du discernement le plus aiguisé n’a que rarement « la 

possibilité » de se soustraire aux sollicitations de son prince. Certaines formulations 

intempestives de la Risāla, ou du texte demandant l’amān d’`Abd Allāh` b. `Alī, auraient ainsi 

été « suggérées » par ceux que servait Ibn al-Muqaffa` dans des conditions telles qu’il ne 

pouvait que se soumettre.   

   Revenant au théologico-politique, nous souhaiterions nous arrêter sur différents éléments 

qui tendent à faire ressortir qu’Ibn al-Muqaffa` n’était pas le seul à partager les thèses qu’il 

portait. Observant avec Arkoun que « les écrits authentiques remontant à la période 

umayyade sont rares et parcellaires »41, c’est par l’examen de deux complexes 

architecturaux que nous poursuivrons notre réflexion.  Celle-ci appelle toutefois en premier 

lieu un retour sur la notion de calife de Dieu. 

 

 
37 Blois 1990, p. 31. Nous aurons plus bas, lorsque notre examen portera sur le Kalila et Dimna, l’occasion de 
revenir sur l’évolution des options religieuses de Burzōy. S’agissant des accusations d’athéisme portées contre 
le manichéisme, on trouvera ci-après un développement de Bal`amī  qui observe : « Il n’y a pas dans le monde 
de doctrine plus funeste que celle des zanādiqa, et tous les théologiens sont d’accord en ceci, qu’elle est plus 
détestable que le judaïsme, le christianisme, le parsisme et le polythéisme ; car dans ces religions si un homme 
abandonne une croyance, il en embrasse une autre qu’il croit plus vraie ; tandis que les zanādiqa contestent le 
principe même de la religion et considèrent comme illusoire le culte des chrétiens, celui des juifs, et tous les 
autres cultes ; ils nient l’existence de Dieu et la réalité des Prophètes. Ils prétendent que le monde sera 
toujours tel qu’il est et qu’il a toujours été ; que les hommes naissent et meurent comme l’herbe qui sort 
chaque année de la terre, dessèche et tombe ; personne ne sait d’où elle vient ni où elle va[…] Cependant ils ne 
croient pas possible de faire le mal, ou ce que les sages considèrent comme tel, par exemple l’injustice, 
l’oppression et le mensonge. » (Zotenberg 2001, II-4, p. 116). Quelques lignes plus loin, Bal`amī   poursuit « la 
plupart d’entre eux appartenaient aux classes élevées et étaient distingués soit par leur talent oratoire ou 
poétique, soit par leur haute intelligence et leur sagesse. Tel était `Abdallah, fils de Moqaffa`, l’un des meilleurs 
écrivains arabes, le même qui a traduit en arabe le livre de Kalīla et Dimna. » (Zotenberg 2001, II-4, p. 117). 
38 Shaked 1995, VI, p. 59. 
39 L’amān est une sauvegarde que le calife accorde à un rebelle qui s’est soumis (Sourdel 2004, p. 77). 
40 Gabrieli 1968, p. 907.  
41 Arkoun 1977, p. 23. 
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Ḫalīfat Allāh 

Nous avons noté plus faut que le titre « Ḫalīfat Rasūl Allāh » (Député/Lieutenant du 

Messager de Dieu), retenu par Abū Bakr, qui, par modestie, aurait refusé d’être appelé 

« Ḫalīfat Allāh », relève d’une reconstitution tardive opérée, précise Décobert, par les 

`ulamā` des IXᵉ et Xᵉ siècles. Ils soutenaient que l’usage de la terminologie « Ḫalīfat Allāh », 

constituait « une invention omeyyade, une innovation blâmable. »42. Quelles que soient les 

origines du terme califat, il renvoie, note Micheau, dans de rares occurrences coraniques, 

d’ailleurs pas toujours élogieuses, aux notions de remplaçant, successeur, lieutenant ou 

vicaire43. C’est, nous l’avons observé, sur une drachme frappée dans les années 695, que la 

chercheuse identifie l’apparition de la titulature « Ḫalīfat Allāh », par conséquent sous la 

mandature de `Abd al-Malik (685-705). Fait notable, les premiers monnayages de ce calife 

portaient les titulatures «`Abd Allāh »  (serviteur de Dieu) et «amīr al-mu`minīn» (émir des 

croyants) déjà attestées sous Mu`āwiya44. L’auteur, qui avait précédemment rappelé les 

courriers échangés par ce même calife avec le savant al-Hasan al-Baṣrī sur la 

prédestination45, ainsi que d’autres interventions dans le champ du religieux, observe : 

Dans ce domaine également, son règne marque le début d’une période de plus d’un siècle où les 
califes se considèrent comme des chefs religieux et où les oulémas ne se sont pas encore imposés 
comme autorités autonomes. Le contrôle de toutes choses, qu’elles soient religieuses, politiques, 
légales ou militaires appartient au « calife de Dieu » qui concentre tous les pouvoirs en sa seule 
main.46 

   Il n’est au demeurant pas sans intérêt de relever que ces propos s’insèrent dans une 

rubrique intitulée : « Le calife comme autorité religieuse, comme Khalīfat Allāh »47. S’ils 

divergent sur l’antériorité de la titulature « Ḫalīfat Allāh », Décobert s’appuie sur des 

éléments écartés par Micheau, essentiellement des sources narratives ou poétiques, pour 

soutenir que l’expression est « attestée pour tous les Omeyyades, comme pour les ‛‛califes 

bien guidés’’ »48, les deux chercheurs se rejoignent pour considérer que le califat de `Abdal-

Malik témoigne d’un infléchissement. Décobert note ainsi que « les califes de l’époque 

marwānide (684-750) ne se sentent pas subordonnés à Muḥammad, leur autorité de princes 

des croyants émanait directement de Dieu »49. Quoique, certainement nourries par le souci 

d’Ibn al-Muqaffa` de transmettre l’héritage sassanide aux nouveaux maîtres, il apparaît que 

ses options étaient déjà à l’œuvre sous les Omeyyades. Les Abbasides, emboîtant sur ce 

point leurs pas dans ceux qui les avaient précédés, s’inscrivaient ainsi dans un principe de 

gouvernance qui est « celui du ‛‛roi sacré’’ tel qu’il a pu notamment existé dans le Proche-

 
42 Décobert 2004, p. 24. 
43 Micheau 2012, p. 207. 
44 Micheau 2012, p. 206. 
45 Sourdel 2004, p. 341, pose ce « sermonnaire et ascète » qui vécut entre 642 et 728 comme une des figures 
majeure du premier soufisme. 
46 Micheau 2012, p. 206. 
47 Micheau 2012, p. 205.  
48 Décobert 2004, p. 24. 
49 Décobert 2004, p. 25. 
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Orient ancien.» 50. Au-delà des monnayages, l’imam intermédiaire entre Dieu et les hommes 

trouve son expression dans le poète officiel de Walīd II (743-744) qui décrit le calife comme 

celui « qui rend possible l’existence de la communauté », ce qui est relativement classique, 

mais surtout comme « le lien entre Dieu et les hommes (Habl Allāh mot à mot : la corde de 

Dieu)51. C’est un autre poète de l’époque omeyyade célébrant la victoire remportée par `Abd 

al-Malik contre Ibn al-Zubayr, relégué par l’histoire au rang d’anti calife52,  qui trouve des 

accents comparables à ceux que nous avons identifiés pour illustrer le souverain sassanide 

faiseur de pluie en exaltant « le calife de Dieu par lequel les hommes implorent la pluie ». 

Micheau relève que, « même fortuite, cette expression ouvre un sens nouveau ; l’émir des 

croyants est aussi celui par qui les bienfaits de Dieu sont offerts aux hommes.53 ». Les propos 

d’Abū Yūsuf Ya`qūb (m. 798), nous l’avons vu, l’un des plus célèbres disciples d’Abū Ḥanīfa, 

nommé grand cadi par Hārūn al-Rašīd54,  apparaissent presque banals quand, dans 

l’introduction de son  Livre de l’impôt foncier (Kitāb al-Ḫarāj), il compare le calife au berger 

qui conduit le troupeau d’Allāh55. Il l’invite à ne pas infliger de sanctions sous l’empire de la 

colère, ou encore à songer au Créateur afin que la voie droite ne devienne pas étroite56. 

C’est, plus loin, par référence à un dit du Prophète, l’évocation du « pont du Çirāṭ » qui relie 

les deux rives de la géhenne et que  les hommes doivent emprunter : certains y parviennent, 

 
50 Décobert 2004, p. 26. 
51 Décobert 2004, p. 26, voir également Coran 3 : 103, rendu par Berque 1995, p. 82, par « fortifiez-vous du lien 
de Dieu, collectivement », et Masson 1967, I p. 75, par « Attachez-vous tous, fortement, au pacte de Dieu ». 
52 Fils d’un compagnon du Prophète et petit-fils d’Abū Bakr, Ibn al-Zubayr (m. 692), refuse sa bay`a à Yazīd I er 

(680-683), il affirme son pouvoir à la Mecque où `Abd al-Malik vient l’assiéger et triomphe de lui (Sourdel 2004, 
p. 378). 
53 Micheau 2012, p. 208. 
54 Cahen 1997, p. 97. 
55 Bosworth 2010 note que l’emploi que le Coran fait du verbe « ra`ā » et de ses dérivés correspond à deux 
champs sémantiques, le premier renvoyant aux troupeaux que l’on fait paître, le second à l’attention que l’on 
porte aux intérêts de quelqu’un. Les exemples qu’il fournit pour le premier champ (C. 20 : 54/56 et C ; 28 :23) 
s’appliquant tous deux à Moïse qui, dans un cas évoque les troupeaux que l’on fait paître et, dans le second, les 
bêtes que l’on abreuve. Bosworth poursuit en relevant que : « Dès lors que d’autres religions ou cultures 
proche orientales avaient développé l’image du souverain à la fois théocratique et séculier s’identifiant au 
berger qui veille sur son troupeau, en l’occurrence de ses sujets (l’exemple le plus frappant étant celui du 
christianisme, pour lequel Jésus est le Bon Berger), il n’est pas surprenant que l’Islam ait développé des 
concepts analogues. ». Il est pourtant troublant que dans les indexes thématiques que comportent leurs 
traductions, ni Masson 1967, ni Berque 1995, ne fassent apparaître les termes berger ou pasteur. Rien de 
comparable par conséquent à l’entrée « berger, pasteur, pâtre gardien » qui, dans Lecoq 2016, p. 1338, 
comporte une dizaine de renvois, ou encore à ce que contient le glossaire de la Bible 1992. Il y est indiqué, p. 
1835, sous le mot berger, que, dans la Bible ce terme sert souvent à désigner « les dirigeants du peuple 
d’Israël » et que, dans l’Ancien Testament, le terme qualifie parfois Dieu de guide, de protecteur ou encore de 
« chef de son peuple ». Il est également rappelé, comme le relevait Bosworth, que, dans le Nouveau 
Testament, Jésus reçoit lui-même l’épithète de bon berger et que les responsables des communautés 
chrétiennes sont souvent comparés à des bergers. C’est en fait vers la littérature de Sīra qu’il faut se tourner 
pour retrouver la thématique dont se fait l’écho Abū Yūsuf Ya`qūb. Cette littérature, qui s’est développée dès 
le tout premier Islam, s’est attachée aux faits, dits et gestes du Prophète et de ses compagnons. C’est dans ce 
cadre que l’on doit à Ibn Isḥāq (m. 767) le propos prêté à Muḥammad selon lequel : “There is no prophet but 
has shepherded a flock. ”(Raven 2007). 
56 Respectivement, Fagnan 1921, pp. 2 et 4. S’agissant de la voie droite qu’i s’agit d’élargir, on comparera, par 
exemple, avec Dk. 3. 98, de Menasce 1973, p. 103, selon lequel l’exemplarité du bon souverain élargit le Pont 
Činwad pour sa propre âme et celles de ceux qui dépendent de lui. 
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alors que d’autres sont « culbutés dans l’abîme.»57. Qu’il soit, tel le monarque sassanide, 

comparé au pasteur du troupeau du Créateur dont il assure la guidance et la protection ou 

qu’il soit assimilé au « roi sacré », assurant le lien entre Dieu et les hommes, les références 

textuelles aux califes omeyyades, auxquelles nous avons ajouté quelques éléments se 

rapportant  aux tout premiers abbasides, sont parfaitement explicites. Il convient toutefois 

de prolonger la recherche par l’examen de monuments ou de complexes architecturaux 

attachés à la première dynastie califale ; le Dôme du Rocher en premier lieu, puis la ville de 

Baghdad telle qu’elle fut originellement conçue. 

 

Le Dôme du Rocher  

Le Dôme (ou la Coupole) du Rocher (ar. Qubbat al- Ṣaḥa), est élevé sur les ordres de `Abdal-

Malik  et achevé en 691/692 ; il ne constitue peut-être pas « le premier monument religieux 

musulman », comme le suggère Décobert58, mais assurément « non seulement le plus ancien 

monument majeur de l’Islam à ses débuts mais, selon toute probabilité, le premier 

monument qui se voulût une création majeure de l’Islam.»59. Les traditions se rapportant à 

son édification divergent : la première voudrait que `Abdal-Malik,  alors que la Mecque était 

tenue par al-Zubayr, ait entendu offrir un pèlerinage de substitution ; la seconde soutient 

que l’édifice avait vocation à célébrer le transport du Prophète à la mosquée éloignée (ar. al-

masjid al-aqṣā)  avant son ascension nocturne (ar. mi`raj). Le Dôme est en effet achevé 

l’année même où al-Zubayr est défait et le transfert du pèlerinage à Jérusalem n’aurait pas 

manqué d’être considéré comme une innovation blâmable, quant à la référence au mi`raj, il 

s’agit d’une tradition tardive ; au demeurant, la riche épigraphie dont est doté le monument 

ne fait allusion ni au pèlerinage, ni à l’ascension du Prophète60.  

   C’est dans ces conditions vers le « témoignage interne du bâtiment », selon la formule de 

Grabar, qu’il convient de se tourner61. De l’ornementation intérieure du Dôme, on retiendra 

qu’elle se compose de couronnes ou de diadèmes, motifs hérités des représentations des 

rois et des empereurs vaincus ou en conflit avec le califat, qui, tous symbolisaient « à des 

degrés variés, la sainteté, la richesse, le pouvoir et la souveraineté dans l’art officiel des 

empires byzantin et persan.»62. Quant au décor externe, il est particulièrement riche en 

 
57 Fagnan 1921, p. 10. Ici encore un chapitre du livre III du Dēnkard vient à l’esprit, Dk. 3. 75, de Menasce 1973, 
p. 81, où il est question de l’âme du pécheur qui, du Pont Činwad, s’abîme dans l’existence ténébreuse. Au 
sujet du pont « al-Sirāt », voir Amir-Moezzi 2007, p. 842, il est indiqué qu’il est bien attesté dans les traditions 
prophétiques et qu’il s’inspire, jusque dans le détail, du Pont Činwad mazdéen. Voir également la note se 
rapportant à C. 7 : 46 dans Masson 1967. 
58 Décobert 2004, p. 28. 
59 Grabar 1987, p. 72. 
60 Voir sur ces questions, Micheau 2012, p. 188, Décobert 2004, p. 28. Grabar 1987, p. 72-76. 
61 Grabar 1987, p. 76 voir également Décobert 2004, p. 28, qui procède de la même façon, ajoutant que le 
monument est « bavard ». 
62 Grabar 1987, p. 84. 
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inscriptions dont Grabar observe que, pour la plupart, elles n’appartiennent pas au registre 

habituel des citations coraniques gravées sur les monuments :  

Elles ont un double message, l’un, missionnaire, enjoignant d’une manière plutôt autoritaire de 
« se soumettre » à la foi nouvelle dernière venue qui accepte le Christ et les prophètes hébreux 
comme précurseurs. D’autre part elles proclament la supériorité et la force de la nouvelle religion 
et de l’État dont elle est la base.63 

   C’est en des termes proches que s’exprime Décobert relevant pour sa part l’appropriation 

d’un des lieux fondateurs du « monothéisme révélé », avant de conclure les propos qu’il 

consacre au monument en le qualifiant de « monument doctrinal » témoignant « d’une 

idéologie impériale »64. Une ultime référence au Dôme resitue son érection dans le 

programme de son commanditaire : 

C’est bien avec `Abd el-Malik que s’imposa une conception du pouvoir, de l’autorité et de 
l’empire qui tirait sa légitimité de l’islam et faisait de l’amīr al-mu`minīn le représentant de Dieu 
sur terre, celui qui dictait l’ordre du monde et auquel chacun devait obéir, selon un modèle 
proche des autres grands empires d’orient.65 

   Cette notion de calife qui dicte « l’ordre du monde » nous semble en effet, à un double 

titre, pertinente à ce moment de la réflexion. D’une part, elle renvoie aux développements 

que nous avons consacrés au souverain sassanide posé comme l’axe autour duquel 

s’ordonne la Création66, mais également parce qu’elle nous semble très exactement 

correspondre au sens qu’il convient de donner à la conception du second ensemble 

architectural que nous souhaitions évoquer. 

 

Baghdad, omphalos de l’univers 

Il ne reste rien, écrit Grabar de la Baghdad dont la construction commence en 762, quelques 

années par conséquent après l’exécution d’Ibn al-Muqaffa`, mais, relève l’auteur, nous 

disposons de plusieurs sources et descriptions qui permettent de se représenter la ville d’al-

Manṣūr67. C’était indique-t-il une cité circulaire d’un diamètre de l’ordre de 2 300 m. de 

diamètre, entourée d’un mur d’enceinte et dotée de 4 portes surmontées de dômes dorés, 

 
63 Grabar 1987, p. 89. 
64 Décobert 2004, p. 28, renvoie ici aux travaux de Grabar. On relèvera que la notion d’appropriation de 
l’espace est très présente dans Grabar 1987, dont le chapitre III, d’où sont issues les références qui précèdent, 
est intitulé « L’appropriation symbolique de la terre ». 
65 Micheau 2012, p. 209. Un autre monument omeyyade mérite d’être brièvement évoqué, Ḳuṣayr `Amra, où le 

calife, pour reprendre les termes de Dakhlia 1998, p. 111, « peint comme le Christ Pantocrator » est félicité par 

« tous ses vassaux, le shah d’Iran, l’empereur de Byzance, le négus d’Abyssinie, l’empereur de Chine, 

l’empereur des Turcs. La perspective d’un destin politique du monde et de l’islam victorieux est, dans ce cadre, 

manifeste. ». Au sujet du site, on consultera Creswell 2010, qui attribue son édification à al-Walīd Ier (705-715). 

Au sujet des termes Ḳuṣayr `Amra, on se reportera à Morony 2010. 

66 Section 3.2. 
67 Grabar 1987, p. 94. 
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eux-mêmes coiffés de figures (certainement des sculptures en bronze) qui tournaient avec le 

vent68. Au centre de la ville, où aboutissaient les 4 voies ouvertes par les portes, le complexe 

califal, le Dar al-Khilafa, comportait une mosquée et un palais dont la salle d’audience 

comptait 2 niveaux. Ce palais était pourvu d’un dôme vert, également coiffé d’une statue, en 

l’occurrence celle d’un cavalier dont la lance, selon une tradition populaire, était toujours, le 

vent aidant, pointée dans la direction des ennemis de l’empire califal, figure, au sens le plus 

littéral du terme, de l’axe autour duquel s’ordonne le monde  69. Les quartiers d’habitations, 

séparés du centre par un mur intérieur, abritaient une population déterminée de telle sorte 

que « tous les groupes ethniques, tribaux et économiques de l’Empire y fussent 

représentés.»70. Poursuivant son examen,  Grabar observe qu’un certain nombre de sites 

sassanides, il évoque Šīz et Dārābgerd, sont circulaires, mais note que, peu étudiés, il est 

impossible de déterminer « si leur composition interne pouvait en quoi que ce soit se 

comparer à celle de Bagdad»71. Il laisse la question ouverte dans l’attente de travaux 

archéologiques à venir, et c’est précisément à un archéologue, rendant compte de fouilles 

conduites à Ardašīr-Khurra qu’il convient à ce stade de laisser la parole : 

Historical tradition, as well as archeological heritage, characterize Ardashir as a fervently 
ambitious visionary but as the same time as a realistic and far-sighed politician and general, 
whose intentions and actions were always based on rational plans and calculation. There can be 
no doubt that his decision to lay out his colonization project of Ardashir Khurreh on a complicated 
radial and concentric plan, instead of a normal, easily constructed chessboard pattern, was not 
perfunctory or of aesthetic insignificance, but a meaningful demonstration. Without 
understanding his intentions more precisely, one may assume that what he tried to demonstrate 
was his vision of the Iranian state with which he was going to replace the feudal system of 
Parthian Empire]…[The proclamation of his divine mission was obviously his main argument, in 
order to secure the unrestricted loyalty of  the nobility as a precondition for an efficient and 
successful government. And he must have seen that the only appropriate political system for a 
successful government lay in a centralist or even an absolute monarchy as the worldly 

representation of cosmic order.72 

   C’est à ces termes qu’il est possible de comparer la proposition formulée par Grabar au 

sujet de l’édification de Baghdad, ville ronde, symbole cosmique que le souverain terrestre 

ordonne, à l’instar du Maître des deux mondes dont il n’est que le commettant : 

 
68 Grabar 1987, p. 94-95. 
69 Grabar 1987, p. 95. L’auteur précise plus loin que le dôme et son cavalier se sont effondrés au Xᵉ siècle et 
que ce n’est que par un manuscrit du XIIIᵉ siècle « décrivant les petits jouets mécaniques d’un prince turc 
anatolien de seconde importance, que nous avons un écho de ce que fut le palais impérial abbaside, comme si 

la tour Eiffel n’était connue que par les souvenirs la représentant. » (Grabar 1987, p. 95). Parenthèse vite 

refermée concernant « l’aniconisme officiel de l’islam », voir à ce sujet Grabar 1996, p. 52-53, l’auteur observe 
que, parmi les causes du rejet des images, figuraient des raisons non textuelles et, en particulier, « le désir 
d’échapper aux complications doctrinales du monde chrétien et, surtout, aux tentations esthétiques du 
christianisme et du bouddhisme.» 
70 Grabar 1987, p. 94. 
71 Grabar 1987, p. 96. S. Azarnouche nous a fait observer que Šīz, ancien nom de Takht-e Soleymān, ne saurait 
être considéré comme une ville. Par ailleurs, Boucharlat 2015, p. 15, observe que “la Ctésiphon sassanide 
(Weh-Ardašīr), la ville ronde, serait une création d’Ardašīr Ier, hypothèse fondée sur le nom même. ». (C’est 
nous qui soulignons). 
72 Huff 2008, p. 52. 



380 
 

On peut expliquer ce schéma urbain par une tentative consciente d’exprimer symboliquement le 
pouvoir total du calife musulman. Bagdad devient aux yeux des peuples l’omphalos de l’univers 
et les géographes médiévaux firent de l’Irak la région centrale et la plus fortunée du monde. Au 
centre de la Ville Ronde, elle-même au milieu de l’univers, le calife se tenait sous le double dôme 
de son palais. L’aire des quartiers habités n’était qu’une sorte de symbolisation de l’univers 
disposé en cercle autour du souverain.73 

   Faut-il ajouter que dans les deux cas nous avons affaire à deux fondateurs de dynasties, le 

pâle et éphémère al-Saffāḥ ne pouvant disputer ce titre. A ces réflexions formulées par 

Grabar à la fin du siècle dernier, nous croyons devoir ajouter, en résonnance, celles plus 

récemment émises par El-Hibri : 

The new Islamic capital resonated with new ideological pretensions about the position of the 
`Abbasid caliphs as imams and representatives of divine rule. Iranian notions about the divine 
right of kings were fused with Islamic messianic expectations centred on the family of the 
Prophet, or a utopian community ruler, to shape the `Abbasid political institution. This mixture 
was best reflected in the messianic titles that various caliphs were given as successors even before 
they assumed caliphal authority. The caliphs ruled as blessed members of the Prophet’s family, as 
guardians of the Islamic faith, and as just rulers who were faithful to the Persian monarchal ideal. 
The strength of the caliphal institution thus lay in its universality and ability to communicate 
different things to different subjects of the empire, an achievement that surpassed all the 
particular shades of previous Near Eastern empires.74 

 

   Une ultime observation doit être ajoutée à ces éléments concernant la Baghdad initiale, 
elle concerne les portes qui donnaient accès à la cité. Grabar relève qu’elles venaient toutes 
d’ailleurs : l’une provenait de Wāsiṭ, elle aurait été réalisée pour Salomon, une autre de Syrie 
aurait été commandée par un Pharaon. Grabar de conclure que la nouvelle cité symbolisait 
non seulement un pouvoir universel mais témoignait également du souci du pouvoir 
musulman de s’inscrire dans les « civilisations antérieures et contemporaines du Proche-
Orient.»75. Au demeurant, quelle plus belle illustration que ces portes pour témoigner d’un 
rapport à la temporalité qui, dans certaines civilisations, était profondément différent  de 
celui que nous entretenons aujourd’hui avec le passé et le futur : Shnapp rappelle ainsi 
« qu’en langue akkadienne le passé se dit ‛‛ce qui est devant nous’’ et le futur ‛‛ce qui est 
derrière nous’’.»76  
   Pouvoir total du calife qui, a-t-on observé, rassemble autour de lui ses sujets issus, ce n’est 

pas précisé, des quatre, ou sept, parties du monde, image qui renvoie au Sargon de 

Khorsabad dont les murs du palais, comme plus tard les frises de Persépolis, mettent en 

scène les porteurs de tributs représentant les peuples rassemblés dans l’empire77. La 

symbolique de la conception initiale de Baghdad est puissante autant que les inscriptions du 

Dôme du Rocher sont éloquentes. Comment imaginer un instant qu’une distinction ait alors 

été établie entre les sphères temporelle et religieuse impliquant que celui qui dictait sa loi 

 
73 Grabar 1987, p. 97. On rappellera que, dans la Lettre de Tansar, la Perse est considérée comme étant tout à 
la fois la tête, le nombril, la bosse de chameau et le ventre de la terre (Boyce 1968b, p. 63. Darmesteter 1894, 
p. 111). Dans le Ġurar, l’Ērānšahr est simplement comparé à l’ombilic de la terre (Zotenberg 1900, p. 723). 
74 El Hibri 2011, p. 273. 
75 Grabar 1987, p. 99. 
76 Schnapp 2018, p. 11. 
77 Pour Sargon, voir Darling 2012b, p. 28. 
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au monde soit muet en matière de religion ! La croissance de Baghdad est telle que son bel 

ordonnancement initial disparaît rapidement, la ville ronde ne constituant plus qu’une 

composante d’un vaste complexe urbain. De même, la période où le pouvoir califal dicte son 

ordre au monde comme le faisaient ces ‛‛rois sacrés’’ dans lesquels il inscrivait ses pas, est 

bientôt derrière lui. Le moment qu’illustrent Ibn al-Muqaffa`, le Dôme du Rocher et la 

conception initiale de Baghdad, cette période de plus d’un siècle, ouverte selon Micheau, 

par `Abd el-Malik, touche à son terme. Ironie de l’histoire, c’est ce même omphalos du 

monde, la Ville de la Paix (ar. Madīnat as-Salām), qui met en échec Al-Ma`mūn et lui dénie, à 

l’image de l’Ardašīr du Testament ou du Khosrow Ier du Dēnkard ou du Zand ī Wahman yasn, 

d’imposer ses options personnelles, son ra`y , en matière de religion.  

 

6.1.2. Où l’imam perd son ra`y  

Nous avons observé qu’à l’époque où Ibn al-Muqaffa` compose la Risāla, ce que l’on 

nommera plus tard les écoles (madhhab) ne constituent en fait que des groupes informels 

attachés aux traditions vivantes de certaines provinces ou agglomérations. Quelque quatre-

vingts ans plus tard la situation a bien évolué ; trois des  « imams » auxquels il est prêté 

d’avoir fondé des écoles qui se sont maintenues jusqu’à nos jours (Abū Ḥanīfa, Mālik b. Anas 

et Muḥammad al-Šāfi`ī) ont disparu, mais les juristes qui se réclament de leurs 

enseignements rivalisent pour l’obtention des postes de cadis dans les cités ou au sein de 

l’administration centrale abbaside, tel Abū Yūsuf Ya`qūb que nous avons déjà croisé ou 

encore Māwardī ou Ġazālī que nous rencontrerons bientôt. Quant au quatrième « imam », 

Aḥmad ibn Ḥanbal, un descendant de ces Arabes qui, ayant migré au Khorāsān avaient 

participé au mouvement abbaside, dont on a vu qu’il prône un littéralisme radical, hostile à 

toutes sciences spéculatives78, il s’apprête à jouer les premiers rôles dans l’opposition qui va 

se manifester à al-Ma`mūn. Les conditions dans lesquelles ce fils d’al-Rašīd  accède au califat 

sont particulièrement mouvementées : on rappellera qu’après avoir dû se défaire de son 

demi-frère al-Amīn (809-813) dont leur père avait fait son successeur, il est non seulement 

exposé à une révolte de l’armée cantonnée à Baghdad qui, pourtant, dans un premier temps 

s’était ralliée à lui79, mais il doit en outre faire face à un soulèvement alide et à une révolte 

de certains membres de sa famille, les uns comme les autres mécontents qu’il ait fait du 

huitième Imām šī`ite  `Alī al-Riḍā (m. 818) son successeur80. La ville de Baghdad est quant à 

elle en proie à un désordre qui conduit la population de certains quartiers, notamment là où 

résidaient les descendants de ceux qui avaient constitué l’armée du Khorāsān, à s’organiser 

pour résister aux exactions perpétrées par la troupe révoltée ou les `ayyārūn. C’est dans ce 

contexte particulièrement dégradé  que  celui qui se trouve porté à la tête de cette 

résistance  populaire retrouve spontanément, ou presque, les accents de ses aïeux et prône 

 
78 Arkoun 1977, p. 27. 
79 Lapidus 1975, p. 371. 
80 Au sujet de l’influence que le vizir al-Faḍl b. Sahl aurait exercée sur ce choix, voir El-Hibri 1999, p. 101. 
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d’ « ordonner le bien et d’interdire le mal, ar. amr bil-ma`rūf wa-naḥy `an al-munkar)81, ou 

encore la désobéissance à ceux qui désobéissent à Dieu (ar. lā ṭā`a lil-maḫlūq fī ma`ṣiyat al-

ḫāliq, pas d’obéissance à la créature qui désobéit au Créateur);  “ an open allusion to the 

conflict, as he saw it, between God’s will and Caliphal authority. ”  82 

   Ce n’est finalement qu’en 819/820 qu’Al-Ma`mūn entre dans Baghdad, tout juste pacifiée, 

pour la première fois de son califat ; il y fait abandonner la couleur noire de la dynastie au 

profit du vert šī`ite avant de revenir à la couleur noire83. Par souci d’affirmer son autorité84, à 

moins que l’intérêt qu’il portait personnellement aux questions religieuses le conduisait à 

intervenir dans un champ où, nous l’avons noté, son père invitait à s’en remettre aux 

`ulamā`, il proclame la supériorité de `Alī sur les autres compagnons du Prophète (et par 

conséquent sur les autres rāšidūn), intervient en matière de rituels et envisage de légaliser le 

mariage temporaire (ar. mut`a), une particularité du droit imamite85 . C’est toutefois la 

proclamation de la thèse mu`tazilite du Coran créé, en opposition frontale à ce que 

soutiennent les écoles sunnites considérées comme orthodoxes, qui ouvre, en 833, la 

séquence que l’historiographie retient sous le nom d’épreuve (ar. miḥna)86. Le grand cadi 

Yaḥya ibn Aktham est révoqué que remplace le mu`tazilite Aḥmad ibn Abī Dū`ād et des 

pressions sont exercées sur les `ulamā` visant à faire sorte que seuls ceux souscrivant à la 

doctrine officielle soient habilités à obtenir ou à conserver des fonctions de responsabilité ; 

certains docteurs ou cadis sont convoqués et entendus, parfois incarcérés et plusieurs 

 
81 Lapidus 1975, p. 372. Masson 1967, I, en note à Coran 3 : 104, observe que la prescription consistant à 
ordonner le bien et à interdire le mal revient à huit reprises dans le Coran. Voir également Amir-Moezzi 2007, 
p. 131, où il est indiqué que le verset « comporte d’importantes implications éthiques et juridiques, et plus 
particulièrement sur les vertus personnelles requises du chef de la communauté (imām) », ce qui correspond ici 
très exactement au contexte d’énonciation de la formule. Sur la permanence du slogan articulé plus tard par 

les traditionnistes ḥanbalites influents, en particulier dans certains milieux populaires de Baghdad, voir Amir-

Moezzi 2011, p. 169. Plus généralement, au sujet de l’ancrage baghdadien du ḥanbalisme, Ben Achour 2008, p. 
22, note que sous le califat d’al-Mutawakkil (847-861), lors du retour en grâce de l’orthodoxie, le calife, sous la 
pression populaire, fait détruire le tombeau de Ḥusayn à Kerbalā` qui, reconstruit par les Būyides, est de 
nouveau mis à mal alors que la dynastie est encore en place. 
82 Lapidus 1975, p. 373, l’auteur précise, p. 376, qu’il s’agit à l’origine d’un slogan kharijite.  
83 Lapidus 1975, p. 378. 
84 El-Hibri 1999, p. 131, décrit al-Ma`mūn comme un fervent admirateur du modèle sassanide, caractérisé par 
une structure hiérarchique centrée sur un souverain divinement habilité à gouverner. 
85 Lapidus 1975, p. 378. Au sujet du droit imamite et particulièrement du mariage temporaire voir Linant de 
Bellefonds 1970, p. 192.  
86 On ne peut qu’être frappé par la singularité des orientations religieuses du calife qui manifeste d’une part 
des options pro alides et, d’autre part, des opinions mu`tazilites. Cahen 1997, p. 112, observe effectivement 
qu’après la miḥna les mu`tazilites survivent dans quelques régions « inspirant la théologie des shî`ites 
modérés ». Pour être fondée l’observation ne vaut que pour une période beaucoup plus tardive, postérieure à  
la grande occultation du 12ᵉ Imām (940-41), où l’école traditionniste de Qom est peu à peu supplantée par les 
juristes rationalistes de Baghdad.  Amir-Moezzi 2006, p. 172, observe ainsi : « A partir de la seconde moitié du 
IVᵉ/Xᵉ siècle, le courant ``théologico-juridique” rationnel commence sa domination- pour la garder jusqu’à nos 
jours- en poussant à la marginalisation le courant ``ésotérique non-rationnel ``. Après une période d’extrême 
confusion et la multiplication de schismes plus ou moins éphémères consécutive à l’Occultation. Docteurs de la 
Loi et théologiens scolastiques deviendront de plus en plus puissants, combattant sans merci les mouvements 
šī`ites dirigés par les thaumaturges ``gnostiques” souvent aux idées révolutionnaires et messianiques. C’est 
également du Xᵉ siècle que Madelung 1970, p. 15, date ces évolutions. 
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meurent en prison87. La miḥna se poursuit sous le califat du frère et successeur d’al-

Ma`mūn, al- Mu`taṣim (833-842) et du fils de ce dernier, al-Wāthiq (842-847), mais de plus 

en plus mollement et son frère al-Mutawakkil (847-861) met fin à l’épisode dès son 

accession au pouvoir : les derniers docteurs emprisonnés sont libérés et la doctrine du Coran 

incréé s’impose « définitivement dans l’empire »88. Parmi les traditionnistes qui s’étaient 

distingués au cours de l’épreuve une place particulière revient à Ibn Ḥanbal, emprisonné 

sous al-Ma`mūn et al- Mu`taṣim, il est libéré sans que l’on sache trop, relève Décobert, s’il 

avait cédé aux pressions ou s’il avait été relâché pour mettre un terme aux révoltes 

populaires qui le soutenaient89. Ce qui nous importe ici, au-delà du point particulier sur 

lequel avait porté la dispute, est de noter que le conflit, qui a duré une quinzaine d’années, 

en est venu à mettre à nu la question du magistère  en matière de religion : il n’est pas 

permis à tout le monde de sortir de l’ambiguïté à son avantage et c’est en ces termes que 

Lapidus, qui s’est attaché à relier les prises de positions d’ Ibn Ḥanbal au milieu khorāsānien 

dont il émanait, conclut son étude : 

The crisis of the early ninth century had fused the Khurasanian tradition of militant opposition to 
the Caliphate for political and religious principles with traditionist religious attitudes to create a 
new socioreligious movement]…[At issue among the Khurasanians, the scholars, and the 
Caliphate was the nature of the authority of the Caliphate and the limits of the obligation to 
obedience. As opposed to the Shi`ite view adopted by al-Ma`mūn, the popular slogans of the 
Khurasanians  held that the precepts of the Qur`ān and sunna superseded political or even 
religious loyalties- that a Caliph who did not follow Islam could not command obedience, and that 
the community of Muslims itself was responsible for upholding the norms of Islam. The more 
precise views of the `ulamā` and particularly Aḥmad ibn Ḥanbal were essentially the same. In the 
view of the traditionists, Islamic religious obligations derived not from Caliphal pronouncements, 
but from the Qur`ān and ḥadīth as recalled interpreted, and explained by the leading scholars of 
the community.90 

   La miḥna laisse le calife orphelin de son ra`y, l’orthodoxie sunnite s’affirme et se pose 

désormais en seule autorité habilitée en matière de religion91. Gibb tire deux conséquences 

 
87 Lapidus 1975, p. 379-382, l’auteur relève que ce sont 48 cadis ou docteurs qui sont ainsi interrogés. 
88 Décobert 2004, p. 38-39. 
89 Décobert 2004, p. 39. 
90 Lapidus 1975, p. 382. Nous croyons ici faire le lien qu’établit El-Hibri entre les réflexions initiales d’Ibn al-

Muqaffa` et l’épreuve de force engagée par al-Ma`mūn ; c’est sur ce lien même que nous avons articulé cette 

section : “ By forcing the `ulamā` to abide by a new official policy, the caliph was making state approval (and 

the logical system that the Mu`tazila demanded) and not the books of ḥadīth the source of final authority. Had 

he succeeded in enforcing the case of the ‘createdness creed’, al Ma`mun would have been on his way to 

creating a formal religious hierarchy tied to the court that would have been instrumental in centralizing the 

process of legal and theological interpretation in the empire. In some sense this was not the first attempt by the 

`Abbasid state to centralize religious authority. As early as the reign of al Manṣur, the palace counsellor Ibn al 

Muqaffa` had advised of the need for the caliph to codify a law for the empire that would eliminate provincial 

variations in religious custom and interpretative   practices.” (El-Hibri 2011, p. 293). 

91 Ben Achour 2008, p. 17, observe : « En islam, ou ailleurs, le fait politico-religieux majoritaire est un fait 
historique. L’histoire le décide. C’est, à partir d’un mouvement inaugural, la cascade des évènements et des 
luttes, au sein du pouvoir et de la société, avec son lot de nécessités et de contingences, qui débouche sur la 
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de ce moment ; la première est que la victoire de l’orthodoxie entraîne “once and for all ” 

que les institutions religieuses sont indépendantes du califat et que c’est l’umma elle-même 

qui fait autorité en matière religieuse, le califat n’en étant plus que l’émanation92. Une 

seconde conséquence que met en lumière l’auteur est en lien avec la šu`ubiyya, mouvement 

dont il souligne que l’on a trop souvent eu tendance à le cantonner à une contestation perse 

de la domination arabe, alors, observe-t-il, que ses représentants dans la sphère 

administrative califale, nourris de littérature préislamique, œuvraient à une mutation de la 

société en ayant à l’esprit le modèle sassanide comme référence. C’est également cette 

conception, ou cette interprétation, de l’islam “as a state-religion  ” à laquelle l’échec de la 

tentative d’Al-Ma`mūn met un terme93. Nous ne reviendrons pas ici sur les réserves que la 

formulation simplificatrice « religion d’État » appelle de notre part ; il est toutefois 

envisageable qu’une telle représentation, associée à une pleine autorité califale, ait pu 

séduire l’entourage du Commandeur des croyants. Car c’est bien cette autorité qui est 

désormais en jeu tant dans la sphère du temporel que dans celle du religieux : c’est ce qu’il 

convient maintenant d’examiner, non plus à partir de moments ou de séquences, mais de 

développements théoriques.  

 

6.2. Trois théories 

C’est, ainsi que nous l’avons indiqué, aux théories de l’imamat que développent al-Māwardī 

(m. 1058), al-Juwaynī (m. 1085) et al-Ġazālī (m. 1111) que portera notre examen.   

 

6.2.1. Les Statuts gouvernementaux d’al-Māwardī 

Al-Māwardī est né à Baṣra en 974 et c’est dans sa ville natale qu’il mène des études 

juridiques qui le conduisent à enseigner à Baghdad puis à exercer les fonctions de cadi dans 

différentes villes avant que ses qualités le voient reconnu dans la capitale de l’empire tant 

par l’entourage califal que par celui des émirs būyides. Auteur pour le calife al-Qādir (991-

1031) d’un manuel condensant les textes šāfi`ītes, il compose des Miroirs dédiés à des 

princes būyides. Sa notoriété est reconnue à tel point que le calife al-Qā`im (1031- 1075) lui 

décerne le laqab d’aqḍā l-quḍāt (Meilleur juge), titre de caractère honorifique qui 

n’interfère pas avec la hiérarchie judiciaire à la tête de laquelle se trouve le qāḍī l-quḍāt 

(Grand cadi)94. Les Statuts gouvernementaux (al-Aḥkām al-sulṭāniyya), ci-après Aḥkām, 

 
constitution d’une orthodoxie gouvernante]…[Dès qu’elle prend conscience d’elle-même, ce qui ne va jamais 
de soi, du moins dans les premiers temps, l’orthodoxie devient un système de pensée et de gouvernement, 
pour la longue histoire. Elle élabore ses propres règles de fonctionnement et de légitimité, délimite les 
principes de sa constitutionnalité ». 
92 Gibb 1957, p. 14. 
93 Gibb 1957, p. 17. 
94 Voir sur ces questions Abbès 2015, p. 174 et Sourdel 2004, p. 555. 
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constituent incontestablement l’œuvre la plus connue attachée au nom l’éminent docteur : 

selon son auteur, l’ouvrage est plus particulièrement destiné à ceux qui occupent des 

fonctions politiques ou administratives. Il se donne pour objet de rassembler dans un même 

traité un ensemble de dispositions de telle sorte qu’elles puissent être mieux étudiées et que 

les uns et les autres remplissent leurs devoirs et accomplissent leurs fonctions « en 

poursuivant une rigoureuse justice]…[et en suivant de préférence la voie de l’équité »95. 

L’ouvrage comporte ainsi vingt chapitres, les règles se rapportant aux différentes institutions 

et fonctions étant traitées « dans l’ordre qui convient à leurs catégories respectives et selon 

leurs analogies.»96. Les Aḥkām s’ouvrent sur le « contrat d’imamat », suivi par « l’investiture 

du vizirat » puis par « l’investiture du gouvernement des provinces » : les thématiques 

abordées et l’ordre dans lequel elles le sont témoignent à n’en pas douter de leur 

importance relative en même temps, comme l’a relevé l’auteur, des liens d’analogie qu’elles 

peuvent entretenir97. L’on a pu distinguer dans les thématiques abordées, celles qui avaient 

d’ores et déjà fait l’objet de développements (l’impôt foncier, la jizīa, le butin ou les cadis), 

de celles qui étaient vierges de tout traitement (le vizirat, ou le redressement des torts)98. 

C’est bien cette innovation et ce souci, dans un même geste, d’appréhender l’ensemble des 

institutions politiques, religieuses ou administratives, qui caractérisent les Aḥkām dont le 

titre complet al-Aḥkām al-sulṭāniyya wa l-wilāyāt al-dīniyya (les Statuts gouvernementaux et 

les investitures religieuses) témoigne au demeurant du champ qu’ils embrassent99. 

   La question se pose naturellement de savoir si un contexte particulier a pu favoriser la 

composition du traité ; certains ont ainsi soutenu que les conquêtes ghaznévides donnaient 

au califat un espoir de retour à meilleure fortune qu’il aurait mis à profit pour susciter la 

production de l’ouvrage100. Rien ne permet d’assoir cette thèse qui supposerait une 

composition des Aḥkām à l’époque où la puissance de Maḥmūd était à son zénith, ou, du 

moins, peu après la mort de celui-ci, survenue en 1030 ; or, les études les plus récentes 

considèrent soit qu’il est impossible de dater l’œuvre de façon précise, soit qu’elle aurait été 

 
95 Fagnan 1915, p. 1. 
96 Fagnan 1915, p. 2. 
97  I. Du contrat d’imāmat ; II. De l’investiture du vizirat ; III. De l’investiture du gouvernement des provinces ; 
IV. De l’investiture des fonctions de chef dans la guerre sainte ; V. De l’investiture des fonctions de chef dans 
les guerres d’utilité publique ; VI. De la judicature ; VII. Du redressement des abus ; VIII. Du syndicat des gens 
de noblesse ; IX. De l’imāmat de la prière ; X. De la direction du pèlerinage ; XI. De l’administration des 
aumônes légales ; XII. De la répartition du fay` et du butin de guerre ; XIII. De l’établissement de la capitation et 
de l’impôt foncier ; XIV. Des règles différentes auxquelles sont soumises les diverses régions ; XV. De la 
vivification des terres mortes et de la mise au jour des eaux ; XVI. Des emplacements réservés et des servitudes 
; XVIII. De l’institution des bureaux officiels (dīwān) et des règles les concernant ; XIX. Des crimes et délits ; XX. 
Du maintien du bon ordre (ḥisba). (Fagnan 1915, p. 2-3). La traduction de Fagnan, sur laquelle nous avons 
travaillé, ne compte pas moins de 553 pages. 
98 Voir sur ce point Hurvitz 2007, p. 6-7. Le même auteur procède à une analyse comparée des Aḥkām (les deux 
traités portent le même titre), composés par Māwardī et Abū Ya`lā Muḥammad b. al-Ḥusayn al-Farra`, un 
théologien ḥanbalite mort en 1066. Au terme de son étude, qui fait ressortir de considérables ressemblances 
entre les deux ouvrages, il conclut, p. 26, “ Although the question as to which author was the original and which 
the imitator]…[the present state of our knowledge does not allow us to answer it in a definitive manner. ” 
99 Abbès 2015, p. 181. 
100 Gibb 1982, p. 152, développe cette argumentation reprise par Rosenthal 1958 p. 27. 
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rédigée après 1040101. Tout au plus observera-t-on que, si le califat a perdu l’effectivité des 

pouvoirs dont il disposait à l’époque d’al- Ma`mūn, les Būyides eux-mêmes sont en proie aux 

luttes intestines, au point, nous l’avons vu plus haut, qu’en 1022/1023, ce ne sont pas moins 

de trois émirs qui se voient décerner le titre de Šāhān šāh. Où que l’on porte le regard, sauf 

du côté des `ulamā`, qui s’affirment dans la diversité des écoles, en tant que référents 

disposant du monopole de l’énonciation en matière de religion et de droit, c’est bien 

l’ensemble des institutions de l’umma qui mérite examen. Notre analyse des Aḥkām portera 

principalement sur les éléments qu’ils consacrent à l’imamat, l’on étudiera successivement 

le fondement de l’institution, les qualités que doit remplir l’imam, les modes d’accession à la 

fonction et l’obéissance due à celui qui en est le détenteur. Quelques réflexions seront 

ensuite consacrées à la méthode développée par Māwardī. 

 

Fondement de l’imamat 

Avant même de s’attacher aux règles régissant l’imamat, ce qui fait l’objet du chapitre I er du 

traité, le shaykh et imam Abū `l-Ḥasan Māwardī, tel qu’il se présente 102, prend soin de 

poser, dans l’introduction de l’ouvrage, qu’Allāh a institué l’imam comme le successeur du 

Prophète, « chef » de la communauté et protecteur de la religion, et l’a investi du 

« commandement » et de la « direction des affaires » :  

C’est ainsi que l’imāmat est un principe sur lequel reposent les bases de la religion et grâce 
auquel les affaires du peuple sont bien et avantageusement réglées ; la stabilité des choses 
d’intérêt général est par lui assurée, et c’est de lui que les fonctions particulières émanent.103 

   Il est dans ces conditions pour le moins naturel que les règles régissant l’imamat soient 

énoncées avant celles qui s’appliquent aux autres « statuts » gouvernementaux, entendant 

de la sorte les différentes institutions en charge de l’intérêt général de la communauté : 

protection de la religion et administration des choses temporelles synthétisent les fonctions 

de l’imam ou encore du calife, termes que l’ouvrage utilise indifféremment en de nombreux 

contextes104. Abordant le chapitre I er
 du traité on observe immédiatement qu’il s’intitule 

« Du contrat d’imāmat », l’auteur ajoutant qu’il y a unanimité pour reconnaître que celui qui 

exerce la fonction « doit nécessairement en être investi », nous observerons plus bas les 

 
101 Hurvitz 2007, p. 40, observe que les efforts de Gibb tendant à donner un contexte politique précis aux 
Aḥkām ne sont pas convaincants. Abbès 2015, p. 209, suggère quant à lui que le traité aurait été composé 
après 1040. 
102 Fagnan 1915, p. 1. 
103 Fagnan 1915, p. 2. 
104 Voir, par exemple, Fagnan 1915, p. 18, où l’imam confère le califat, ou encore, p. 23, où il est indiqué qu’il 
est loisible au calife de désigner ceux qui auront à désigner l’imam. On aura noté que, dès le préambule, l’imam 
est présenté comme le successeur du Prophète, Māwardī aura l’occasion de revenir sur cette question et de 
souligner que pour « la généralité des savants », par référence aux propos prêtés à Abū Bakr, le titre de calife 
ne se conçoit que par rapport au Prophète. L’élision est autorisée, en revanche, l’usage de l’expression « calife 
d’Allāh » témoigne d’une impiété (Fagnan 1915, p. 29). Ces observations du shaykh ne font que confirmer la 
reconstitution historique évoquée plus haut. 
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conséquences que le shaykh attache à la notion de contrat105. Quant à la question de savoir 

si l’imamat trouve sa nécessité dans la raison (« sans chef on vivrait dans l’anarchie et 

l’abandon »)106, ou dans le Texte, Māwardī, conformément à ce qu’il avait énoncé dans le 

préambule des Aḥkām, il y invoquait Allāh comme source de l’imamat, opte pour la seconde 

branche de l’alternative. Il procède en l’occurrence à deux citations, la deuxième à un hadith 

sur lequel nous reviendrons, la première à Coran 4 : 62 : 

O vous qui croyez, obéissez à Allāh, obéissez à l’Apôtre et à ceux qui commandent. 107 

   La nécessité de l’imamat étant posée et l’obéissance à l’imam étant « catégoriquement » 

établie, le shaykh précise que, lorsque la charge est vacante, deux catégories d’individus sont 

intéressées : ceux qui sont en état de choisir l’imam (ahl al-iḫtiyār) et ceux qui peuvent 

prétendre à la fonction. Ainsi, pour le reste de la communauté, « il n’y a ni culpabilité ni 

péché à ne pas mettre fin à la vacance. »108. La première catégorie de personnalités 

concernées est celle des « gens du choix », plus loin appelés « ceux qui ont le pouvoir de lier 

et de délier (ahl al-ḥall wa-l-`aqd) ». Cette identification des personnalités impliquées dans la 

dévolution de l’imamat permet à l’auteur de présenter l’institution comme une forme sui 

generis de contrat et de procéder ainsi à une rationalisation des fondements coraniques109. 

Une conséquence attachée à cette notion de contrat est d’impliquer le « libre 

consentement » de l’intéressé, à défaut de quoi la proposition doit être présentée à un autre 

candidat110. En dehors de la désignation/élection de l’imam telle qu’elle vient d’être décrite, 

Māwardī reconnaît bien évidemment l’imamat conféré par l’imam antérieur ; l’imam 

désignant son père ou son fils comme successeur le plonge toutefois dans un abîme de 

perplexité, ou de prudence, alors même qu’en s’en tenant à l’époque précédant 

immédiatement la composition des Aḥkām ce type de désignation a constitué la règle plutôt 

que l’exception111. C’est peut-être précisément ce constat, et une appréciation nuancée des 

résultats auxquels a conduit la pratique, qui expliquerait la posture du docteur qui, en 

l’occurrence, fait état de trois types d’opinions exprimées par des savants sans prendre lui-

 
105 Gibb 1982, p. 155, note que la notion de contrat d’imamat était déjà présente dans les Uṣūl ad-dīn du 
šāfi`īte Abū Manṣūr `Abd al-Qāhir b. Ṭāhir al-Baghdādī (m. 1037). Abbès 2009, p. 138, observe pour sa part que 
la notion d’investiture s’oppose à la conception shi`ite d’un imamat dont aurait été investi `Alī et ses 
descendants.  
106 Fagnan 1915, p. 5. 
107 Fagnan 1915, p. 6. 
108 Fagnan 1915, p. 7. 
109 Fagnan 1915, p. 8, avec la précision apportée par Rosenthal 1958, p. 237, selon laquelle les ahl al-ḥall wa-l- 
`aqd sont les `ulamā` de chaque génération. Les qualités que doivent présenter les gens du choix ou les gens 
qui ont le pouvoir de lier et délier sont au nombre de trois : l’honorabilité, la science permettant de reconnaître 
chez un individu les qualités permettant d’exercer l’imamat et le jugement ainsi que la sagesse nécessaires 
pour aboutir à la désignation de celui qui est le plus à même de remplir la fonction (Fagnan 1915, p. 7). 
S’agissant du collège à qui il revient de désigner l’imam, Māwardī précise qu’il peut être réduit à une seule 

personne (Fagnan 1915, p. 10). 
110 Fagnan 1915, p. 10. 
111 Al-Qā`im succède à son père al-Qādir, lequel avait lui-même succédé à son cousin al-Ṭā`i` (974-991), fils d’al-
Muṭī` (946-974). 
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même position112. Après avoir relevé que Māwardī ne considère pas comme valide 

l’existence de deux imams « car il n’est pas permis qu’il y ait dans la nation deux imāms 

simultanément »113, on s’intéressera aux qualités que doit présenter l’imam et aux devoirs 

de sa charge. 

 

Qualités et devoirs de l’imam 

Tout comme ceux qui peuvent être appelés à le choisir, l’imam doit réunir sur sa personne 

différentes qualités : les Aḥkām en énumèrent sept : 

1° l’honorabilité avec toutes ses exigences ; 2° la science qui permette de se livrer à un examen 
personnel des questions qui se présentent et de rendre des jugements ; 3° l’intégralité de l’ouïe, 
de la vue et de l’usage de la langue, de manière à ce qu’il puisse traiter en pleine connaissance de 
cause ce qui n’est qu’ainsi perceptible ; 4° un fonctionnement des membres, tel qu’il y ait 
parfaite possibilité de se mouvoir et de se mettre rapidement debout ; 5° le jugement nécessaire 
pour administrer le peuple et expédier les affaires ; 6° la bravoure et l’énergie nécessaires pour 
faire respecter le territoire musulman et pour combattre l’ennemi ; 7° le lignage, c’est-à-dire qu’il 
doit descendre de Koreych, ainsi que l’exigent un texte formel et l’accord unanime.114 

   C’est bien entendu par rapport aux devoirs incombant à l’imam que ces qualités doivent 

être appréciées : Māwardī en dénombre dix, que l’on peut résumer ainsi : 1° maintenir la 

religion selon les principes fixés et ce qu’a établi l’accord des plus anciens musulmans, 2° 

exécuter les décisions rendues et faire régner partout la justice, 3° protéger les pays d’islam 

de telle sorte que les populations y vivent en sécurité et y développent librement leurs 

activités, 4° appliquer les peines légales, 5° entretenir les places aux frontières et les doter 

des garnisons appropriées, 6° combattre ceux qui, après y avoir été invités, se refusent à 

adopter l’islam, 7° prélever le fay` et les dîmes, 8° déterminer les traitement et les charges 

du trésor, 9° rechercher des hommes de confiance et nommer des hommes loyaux eu égard 

notamment aux missions et aux sommes qui leur sont confiées, 10° s’occuper 

personnellement de la surveillance des affaires115.   

   La sauvegarde de la religion, de la justice et de la sécurité des populations figurent 

naturellement en tête de cette liste qui est complétée par le rappel attendu d’obligations 

canoniques (prohibitions, propagation de l’islam), mais surtout, de thématiques se 

rapportant à l’administration des affaires communes (impôts, recrutement, fonctionnement 

de l’appareil d’État).  L’imam est invité, c’est, de très loin, l’aspect le plus développé dans les 

charges lui incombant, à s’occuper personnellement des affaires sans se reposer sur les 

 
112 Fagnan 1915, p. 17. Chaumont 2004 qui, comme Hurvitz 2007, procède à une analyse comparée des Aḥkām 
composés par Māwardī et Abū Ya`lā, observe p. 9, que le juriste ḥanbalite n’est en rien gêné par la pratique.  
113 Fagnan 1915, p. 14. Il se démarque en l’occurrence de Baghdādī qui tout en la désapprouvant estime qu’elle 
est possible lorsqu’ils sont dans des territoires éloignés (Gibb 1982, p. 157, Rosenthal 1958, p. 32). C’est 
pourtant bien l’hypothèse qu’envisage Māwardī en ne validant pas la reconnaissance de deux imams dans 
« deux pays ». 
114 Fagnan 1915, p. 7. 
115 Fagnan 1915, p. 30-31. 
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délégations d’autorité qu’il a opérées. C’est, cela mérite d’être souligné, le seul des devoirs 

de l’imam où l’auteur a cru utile de renforcer son énoncé par des références textuelles : rien 

moins en l’occurrence qu’une citation du Coran, un hadith, un poème et des propos prêtés à 

un vizir d’Al-Ma`mūn ; le verset coranique, Coran 38 :25, constituant un appel à la justice et à 

la raison, notions présentes, on s’en souvient, dans l’ouverture du traité : 

O David, nous t’avons placé sur la terre en qualité de lieutenant ; décide d’après la justice les 
différends des hommes, et ne suis pas tes passions, qui t’écarteront de la voie divine116. 

   Cette insistance toute particulière portant sur le bon fonctionnement des institutions 

publiques, qui ne sauraient au demeurant surprendre dans un ouvrage qui leur est consacré, 

est également symptomatique de l’accent que le shaykh entend porter sur les aspects 

mondains des fonctions de l’imam, en même temps il est vrai, qu’il l’invite à ne pas se laisser 

dominer par ses passions. Si les qualités que doivent réunir ceux qui sont admis à postuler à 

l’imamat sont à considérer au regard des charges de la fonction, elles sont également à 

apprécier en fonction de la situation qui prévaut lors de l’investiture de l’imam. Le choix, 

relève Māwardī, doit porter sur le candidat qui, étant le plus méritant et répondant le mieux 

aux conditions exigées, est de ceux auxquels « le peuple s’empresse d’obéir »117 . Il précise 

peu après que ce choix doit être inspiré par les circonstances si bien, qu’en cas de troubles 

aux frontières ou de rébellion, le choix aura à se porter sur le plus brave, alors que si le 

calme règne et qu’apparaissent des novateurs, c’est le plus savant qu’il conviendra de 

retenir118. Car, puisqu’il entre dans les devoirs de l’imam de maintenir la religion selon les 

principes ressortant de l’accord des plus anciens musulmans, il lui appartient par conséquent 

d’exposer clairement à tous ceux qui émettraient des opinions suspectes « les preuves de la 

religion »119. Il y a toutefois lieu, à un double titre, de s’interroger sur la portée réelle de 

cette obligation :  

- On relèvera tout d’abord que, lorsque c’est l’imam lui-même qui s’attache à des opinions 

suspectes le shaykh relève qu’une partie des docteurs considère qu’il cesse ipso facto d’être 

imam, il conclut toutefois l’examen de la question, sans prendre personnellement position, 

en exposant la position des savants de Baṣra qui sont nombreux, souligne-t-il, pour 

considérer que cela n’empêche pas d’être proclamé imam, ou de le demeurer120 ; 

- On se reportera par ailleurs aux conditions que pose Māwardī quant à l’accès à la 

judicature (chapitre VI des Aḥkām), pour mesurer que les connaissances exigées en termes 

de religion et de fiqh n’ont rien à voir à ce qui est attendu de l’imam. Le magistrat doit tout 

d’abord disposer d’une connaissance du Coran lui permettant notamment de distinguer les 

dispositions abrogeantes de celles qui sont abrogées. Quant aux connaissances que 

l’intéressé doit avoir de la sunna elles portent tant sur les dires que sur les actes du Prophète 

 
116 Fagnan 1915, p. 32. 
117 Fagnan 1915, p. 10. 
118 Fagnan 1915, p. 11. 
119 Fagnan 1915, p. 30. 
120 Fagnan 1915, p. 34. 



390 
 

et, outre la science de l’analogie, sa science de l’interprétation est censée être telle qu’il 

puisse être à même « d’appliquer l’effort de son intelligence aux cas qui ont été l’objet 

d’interprétations divergentes ». L’auteur conclut en relevant que seul celui qui est passé 

maître de ces quatre connaissances peut être « compté parmi ceux qui ont le droit 

d’investigation indépendante dans le domaine de la Loi »121. 

   L’on peut, à la lumière de ce qui est requis pour un magistrat, s’interroger sur la façon dont 

un imam dont le choix aura été guidé par les circonstances serait à même d’exposer 

« clairement les preuves de la religion ». Poser la question c’est y répondre et porte à 

considérer que Māwardī fait en l’occurrence preuve, non d’inconséquence, mais d’un sens 

aigu de ce qui est dicible et de ce qui ne l’est pas. L’imamat est devenu une nécessité 

canonique et cette nécessité fait loi, ou plutôt, dans le contexte qui nous intéresse, est Loi. 

Le souci de stabilité et d’unité, caractéristique, on l’a noté de l’orthodoxie sunnite, qui 

incline  à ne pas remettre en cause l’investiture d’un calife qui émettrait des opinions 

suspectes, ou encore à légitimer l’émirat de conquête122, conduit à ne pas rechercher 

l’infaillible ou l’impeccable mais, tout simplement le préféré (al-madfūl), en ne remettant 

pas son investiture en cause si un préférable (al-afdal) devait se manifester une fois que le 

choix a été opéré123, ou encore à ne pas exiger de l’imam les qualités attendues d’un 

magistrat ou, a fortiori,  d’un vizir titulaire d’une délégation de pouvoir. Ainsi, l’auteur, après 

avoir relevé que les qualités requises pour une telle fonction sont (à l’exception du lignage) 

les mêmes que pour l’imamat, souligne que l’on doit exiger de lui qu’il soit un mujtahid, à 

même par conséquent de mener une interprétation personnelle124, condition qui n’était pas 

posée avec la même insistance pour l’imam, avant de reprendre à son compte des propos 

qu’il attribue à al-Ma`mūn ; ce dernier  aurait exigé d’un vizir qu’il ait « l’ardeur du militaire 

et le calme du sage, l’humilité du savant et l’acuité d’intelligence du juriste »125. Revenant à 

l’imam, on notera, qu’une foi investi, il doit être obéi aussi longtemps que « son propre état 

ne subit pas de changement »126, ce changement pouvant affecter son honorabilité 

(concupiscence ou, comme nous l’avons vu plus haut, attachement à des opinions 

suspectes), ou encore son état physique (la perte de la vue constituant, comme lors de la 

période sassanide, « une cause de déchéance »127). De même, les entraves apportées à sa 

 
121 Fagnan 1915, p. 135. 
122 Cet émirat de conquête est celui qui est conféré « par suite de circonstances impératives », à un chef qui 
s’en est rendu maître d’un pays « par la force » (Fagnan 1915, p.66). Il est précisé que ce qui était « défectueux 
est régularisé et ce qui était interdit devient admissible » (p. 67). Parmi les règles s’appliquant à cette 
régularisation du fait accompli figurent la reconnaissance par l’émir de l’imam en tant que successeur du 
Prophète, ainsi que sa « souveraineté spirituelle » (p. 67). L’émir investi manifeste sa « pieuse obéissance »  (p. 
67), et « se montre attentif à maintenir la religion dans le peuple » (p. 68). Le shaykh observe enfin que 
nécessité obligeant « quand, dans les questions d’intérêt général, il y a lieu de redouter quelque inconvénient, 
on exige des conditions moins rigoureuses que celles qu’on requiert dans les affaires privées. » (p. 69). 
123 Fagnan 1915, p. 11, Chaumont 2004, p. 9. 
124 Fagnan 1915, p. 43. 
125 Fagnan 1915, p. 44. 
126 Fagnan 1915, p. 33. 
127 Fagnan 1915, p. 35. Crone 2004, p. 225, indiquent que trois califes furent aveuglés au cours de la période 
būyide : al-Muktafī (r. 902-908), qui est bien antérieur à la dynastie, al-Qāhir (r. 932-934, m. 951) qui avait 
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liberté d’agir (mise sous tutelle par un de ses auxiliaires ou captivité), peuvent conduire à 

« dépouiller de l’imamat celui qui en est revêtu »128. Tant, par conséquent, qu’un tel 

changement n’est pas survenu, obéissance est due à l’imam ; c’est précisément la façon dont 

les Aḥkām abordent cette obéissance sur laquelle nous allons maintenant faire porter 

l’examen.  

 

L’obéissance due à l’imam 

Il serait fastidieux et sans grand intérêt de dresser la liste des occurrences dans lesquelles le 

chapitre I er du traité fait référence à l’obéissance due à l’imam et l’on rappellera simplement 

que, dès son préambule, la question du chef de la communauté et du commandement de 

celle-ci est posée comme un préalable à l’examen de tout statut gouvernemental. Elle est 

ensuite abordée par référence à Coran 4 : 62, puis par rapport au choix qui, on l’a vu, doit 

porter sur celui qui, réunissant les conditions requises, est aussi celui auquel le peuple 

« s’empresse d’obéir » et, enfin, sous l’angle des changements qui peuvent dépouiller 

l’imam du vêtement d’obéissance dont il est revêtu. Deux bémols peuvent toutefois être 

identifiés qui interrogent sur la lecture à donner à la partition māwardīenne. Le premier 

prend place immédiatement après l’énonciation de Coran 4 : 62, où le hadith censé, s’il en 

était besoin, conforter le Texte en atténue en fait la portée. Ce hadith, rapporté par Abū 

Horeyra s’énonce comme suit :  

D’autres chefs après moi vous commanderont, le pieux d’après sa piété, le pervers d’après sa 
perversité ; mais écoutez-les, obéissez à tout ce qui est conforme à la vérité : s’ils font bien, cela 
vous servira et leur servira ; s’ils font mal, cela vous servira et leur nuira.129 

   On ne peut qu’être frappé par le fait que ce texte subordonne l’obéissance « à tout ce qui 

est conforme à la vérité », laissant ainsi une marge considérable d’appréciation à celui qui 

souhaiterait ne pas obéir. Le phénomène est d’autant plus frappant que le préambule du 

Livre de l’impôt foncier offre un large choix de hadiths prônant l’obéissance à ceux qui 

succèderont au Prophète sans comporter la restriction contenue dans la tradition choisie par 

le shaykh, tel celui rapporté par Ḥasan al-Baṣrī qui s’exprime ainsi : 

N’injuriez pas les chefs, qui, s’ils font le bien, seront récompensés, et alors vous leur devez de la 
reconnaissance, et qui, s’ils font le mal, en auront la charge, et alors vous devez vous montrer 
patients. Ils sont un châtiment du ciel envoyé par Allāh pour punir qui il Lui plait ; acceptez donc 
la punition céleste, non avec indignation et colère, mais avec humilité et soumission.130 

 
effectivement été aveuglé avant l’accession des Būyides au pouvoir. Quant à al-Muttaqī (r. 940-944, m. 968) 
son aveuglement est également antérieur à la prise de pouvoir des Būyides et ceux-ci n’en sont en rien 
responsables. En revanche, al-Mustakfī (r. 944-946, m. 950), non cité par Crone, a bien été aveuglé sous les 
Būyides.    
128 Fagnan 1915, pp. 33 et 39-40. 
129 Fagnan 1915, p. 6.  
130 Fagnan 1921, p. 14. Il semble difficile de soutenir que Māwardī n’ait pas eu connaissance de l’ouvrage, 
Hurvitz 2007, p. 29, relève qu’Abū Yūsuf est, après Šāfi`ī, Abū Ḥanīfa et Mālik, le docteur le plus fréquemment 
cité par les Aḥkām. 
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   Ce sont ces éléments que Gibb prend en compte pour considérer que la position de 

Māwardī est intermédiaire entre le devoir d’insurrection prôné par les kharijites et celui de 

soumission des sunnites mais que, prudent, il se borne à de vagues indications131. Nous 

reviendrons sur cette appréciation après avoir approfondi l’analyse et, en premier lieu, prêté 

l’oreille au second bémol émis par le shaykh. Il s’insinue, comme le premier, après que 

l’auteur a procédé à une affirmation issue du Texte, confortée ici encore par plusieurs 

citations, tendant à assoir l’obligation faite à l’imam de s’occuper personnellement des 

affaires, la réserve quant à l’obéissance due à l’imam, prend alors la forme suivante : 

Quand l’imām veille aux droits de la nation ainsi que nous venons de le dire, il satisfait aux 
exigences d’Allāh tant au point de vue des avantages auxquels elle a le droit que celui des 
charges qui lui incombent. Il a le droit de réclamer de celle-ci deux choses : son obéissance et son 
concours aussi longtemps que son propre état ne subit pas de changement.132 

   L’imamat rationnalisé en contrat (les juristes le qualifieraient en l’occurrence de contrat 

synallagmatique [comportant des obligations réciproques] à exécution successive), placerait 

ainsi, légitimement, la nation en capacité de refuser son concours et son obéissance au chef 

qui ne satisferait pas aux obligations de sa charge ! La réponse à cette question est fournie 

par le chapitre V des Aḥkām lorsqu’il aborde le cas « d’un parti » des musulmans qui se met 

« en opposition avec l’opinion de la communauté et embrasse une doctrine qui lui est 

propre »133. Pour autant que les intéressés restent disséminés et ne se dérobent pas à 

l’action du pouvoir rien ne doit être entrepris contre eux et ils restent soumis à la loi et 

protégés par elle « tant à leur profit qu’à leur charge ». En revanche, si, faisant scission de la 

communauté, ils s’organisent de façon autonome, procèdent à la levée de l’impôt et 

assurent l’exécution des jugements, alors, cessant d’obéir à l’imam « on déclare la guerre à 

ces rebelles pour mettre fin à leur scission et les ramener à l’obéissance. »134. Le shaykh 

ponctue son examen par la citation de Coran 49 : 9 selon lequel : 

Si deux groupes de croyants se combattent, rétablissez la paix entre eux ; si l’un d’eux opprime 
l’autre, combattez le premier jusqu’à ce qu’il revienne au (respect de) l’ordre d’Allāh ; s’il y 
revient, réconciliez-les en appliquant cet ordre avec justice. Pratiquez l’équité, car Allāh aime 

ceux qui la pratiquent.135 

   La séquence nous semble éclairer ce qu’il convient d’entendre par « obéissance due à 

l’imam » en ce qu’elle recouvre, non l’obéissance due à un individu dont on a vu qu’il 

pouvait professer des opinions suspectes, mais bien la soumission due à l’imam en tant que 

symbolisant l’autorité publique et les prérogatives régaliennes telles que la levée de l’impôt 

et l’organisation de la justice qu’elle est seule autorisée à exercer. La possibilité pour un 

musulman, voire un « parti des musulmans », de se mettre en opposition avec l’opinion de la 

communauté, et de l’imam qui la représente, n’est en rien déniée, pour autant que cela ne 

 
131 Gibb 1982, p. 161. 
132 Fagnan 1915, p. 33. 
133 Fagnan 1915, p. 116. 
134 Fagnan 1915, p. 118. 
135 Fagnan 1915, p. 118. 



393 
 

conduise pas, non par des opinions, mais par des actes de sédition, à remettre en cause 

l’unité de l’umma. Pour peu que l’on remplace ce dernier terme par celui de nation, qui 

constitue l’une de ses traductions, l’on se trouve en face d’une conception des plus 

sécularisée de l’obéissance qui, si l’on consent un instant  à un anachronisme révélateur, 

garantit « constitutionnellement », l’expression d’opinions divergentes dans le cadre du 

fonctionnement  normal des institutions, sans reconnaître pour autant la possibilité pour un 

groupe d’individus, filons l’anachronisme, de « citoyens », de disposer d’eux-mêmes, comme 

ils l’entendraient, au risque de remettre en cause le cadre commun, indivisible, dans lequel 

sont institués leurs droits mais également leurs devoirs. Loin d’exprimer un devoir 

d’insurrection qui le rapprocherait des kharijites, le shaykh adopte ici une posture des plus 

sunnite que partagent les ḥanbalites, école dont on verra à quel point il est éloigné, dont le 

chef éponyme, relève Chaumont, prônait le désaveu à condition qu’il ne débouchât pas sur 

une désobéissance organisée :  

Il vous appartient de désavouer avec vos cœurs et il vous incombe aussi de ne pas refuser 
d’obéir, de ne pas faire sécession d’avec les musulmans et de ne pas mêler votre sang à celui 
d’autres musulmans.136 

   Pour en terminer avec les bémols de Māwardī, ils pourraient s’expliquer par une forme de 
transposition dans le domaine du droit de réflexions de caractère éthique qu’il formule dans 
un autre contexte, celui des Miroirs, où la contractualisation du rapport gouvernant 
/gouvernés obéit à une autre formulation et reçoit une autre sanction que dans les Aḥkām. 
C’est ainsi que, dans De l’éthique du prince et du gouvernement de l’État (Kitāb tashīl al-
naẓar wa-taʿĝīl al-ẓafar fī aẖlāq al-malik wa siyāsat al-mulk), le fondement de l’obéissance 
ne trouve pas sa justification dans la seule religion mais dans un substrat anthropologique 
ainsi que dans la justice du monarque137. Deux citations, sur lesquelles nous reviendrons 
lorsque nous traiterons des Miroirs, seraient de nature à expliciter les réserves que l’auteur 
ne peut émettre que de façon subliminale dans ses Aḥkām. La première est prêtée à un sage 
et revient précisément sur les rapports qu’entretiennent religion et justice au regard de la 
souveraineté : « La souveraineté se maintient dans l’impiété, mais ne peut subsister malgré 
l’injustice. »138. La seconde, attribuée à Ardašīr, est également dépourvue d’ambiguïté :  

Lorsque le souverain renonce à la justice, les sujets renoncent à obéir.139 

   De tels éclats qui voient l’éthicien prendre le pas sur le juriste et la Justice et les droits des 

sujets disputer la primauté à la Loi ne pouvaient que difficilement se faire entendre dans les 

 
136 Chaumont 2004, p. 11. Dans le même sens, Lapidus 1975, p. 383, relève : “ In the name of the law a Muslim 
could disobey the Caliphate over a specific matter, but not rebel against the regime. ” 
137Abbès 2015, p. 385, le shaykh prend soin de noter que le propos qu’il tient sur la justice comme fondement 
de l’obéissance au souverain ne contredit pas ce qu’il a énoncé plus haut « sur le fait que la religion fasse partie 
des fondements de la souveraineté.». Il convient toutefois de noter que dès l’entame de l’ouvrage, c’est moins 
la religion que le fait que Dieu a créé les hommes « en classes distinctes », les uns étant « des commandants et 
les autres des exécutants des ordres » qui constitue le premier fondement de l’obéissance. (Abbès 2015, p. 
239). 
138 Abbès 2015, p. 385. 
139 Abbès 2015, p. 385. 
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Statuts gouvernementaux sans disqualifier l’ouvrage et son auteur140. Un aspect du chapitre 

V des Aḥkām que l’on vient d’analyser mérite d’être souligné à la lecture de la traduction et 

des réflexions auxquelles procède Abbès : elles portent, à l’instar de celles que nous venons 

de formuler, sur la porosité des considérations éthiques et juridiques. Le chercheur relève en 

effet, à partir de l’analyse du terme arabe baġī et de ses dérivés141, le déplacement qui 

s’opère de l’ordre de l’éthique et de la notion de juste et d’injuste pour gagner l’ordre du 

politique et s’appliquer aux relations qu’entretiennent l’imam et ceux qui lui refuseraient 

l’obéissance :  

Ainsi, dans ce texte comme dans l’ensemble de la littérature juridique portant sur le droit de la 
guerre, le terme de baġī doit être entendu dans les deux sens de rébellion et d’injustice. Ce texte 
reflète parfaitement la manière dont les pouvoirs en islam ont géré les problèmes de divergences 
de doctrines et d’opinions religieuses. Tant que ces dernières ne sont pas instrumentalisées pour 
la conquête du pouvoir et qu’elles sont neutres politiquement, elles ont droit de cité.142 

   L’auteur poursuit son examen par l’énoncé de Coran  49 : 9 précité, «si l’un d’eux opprime 

l’autre, combattez le premier », où le terme baġa renvoie à l’oppression l’iniquité ou encore 

l’injustice, il relève que Berque, dans sa traduction, a retenu les termes « passe-droit »143, 

alors que Masson a rendu le passage par « Si l’un des deux se rebelle encore contre l’autre, 

luttez contre celui qui se rebelle, jusqu’à ce qu’il s’incline devant l’Ordre de Dieu.»144. En 

conclusion de cette analyse particulièrement éclairante, Abbès relève :   

Cette deuxième option assimilant le mot baġy à la rébellion et à la dissidence est soumise à la 
vision théologico-politique développée par les juristes qui ont voulu rattacher la condamnation 
de la désobéissance et de la rébellion à une origine sacrée et transcendante. C’est à la faveur de 
cette assimilation du dissident politique à la véritable figure de l’ennemi interne que se fait la 
réduction de la justice, dans son versant éthique et normatif, à l’idéologie du pouvoir d’un côté, 
et au droit du plus fort de l’autre. Il faudrait donc être attentif, lorsque les notions de justes (ahl 
al-`adl) et d’injustes (ahl al-baġy) sont mobilisées dans ces ouvrages, à ne pas les confondre avec 
une définition normative de la justice et de l’injustice, car elles ne désignent en réalité que les 
détenteurs du pouvoir et les dissidents qu’il faudrait ramener à l’ordre.145 

   Nous sortons effectivement ici des réflexions de caractère « constitutionnel » que nous 

inspiraient les Aḥkām, l’auteur attirant précisément notre attention sur la perversion du 

terme justice, que les fuqahā` ont replié sur le maintien de l’ordre institué. Quelques 

 
140 Une formulation de cette nature n’aurait en réalité pas impliqué d’ignorer le Texte mais de donner de Coran 
4 : 62 cité plus haut (le verset qui intime au croyant d’obéir au Prophète et à ceux qui commandent), une 
lecture en combinant l’énoncé avec celui du verset qui le précède immédiatement puisque ce dernier 
préconise précisément de « juger selon la justice » [Masson 1967, I p. 102 (respectivement 4 :58 et 4 : 59)]. 
141 Le terme baġy est utilisé par Māwardī pour désigner ce que Fagnan 1915, p. 116, traduit par « Lorsqu’un 
groupe de musulmans s’écartant de la voie droite » et qu’Abbès 2009, p. 157, conservant à dessein le terme 
arabe rend par « groupe de musulmans pratiquant le baġy ». Plus loin, C’est le terme buġat que Fagnan 1915, 
p. 118, traduit par « Si ce groupe d’indisciplinés refuse d’obéir », qu’Abbès 2009, p. 157, rend par « Si ce groupe 
de buġat ». 
142 Abbès 2009, p. 158. 
143 Berque 1995, p. 560, « Si l’un d’eux avait commis un passe-droit au détriment de l’autre, combattez-le ». 
Abbès 2009, p. 159. 
144 Masson 1967, II p. 640. Abbès 2009, p. 160. 
145 Abbès 2009, p. 160. 
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observations sur la méthode utilisée par Māwardī dans les Aḥkām viendront en conclusion 

de notre analyse du traité.  

 

Questions de méthode 

   L’on se souvient qu’analysant les qualités que, selon les Statuts gouvernementaux, doivent 

présenter les imams, nous nous étions attardé sur la science (`ilm) autorisant un examen 

personnel et permettant le rendu d’un jugement, capacité d’effort (ijtihād), que nous avions 

comparée à la façon dont le shaykh l’explicite lorsqu’il détaille les connaissances requises 

pour exercer la fonction de juge. Ces connaissances doivent porter, rappelons-le, sur le Livre 

sacré, le Hadith, à quoi s’ajoutent les sciences de l’interprétation, qui supposent elles-

mêmes, la maîtrise des solutions apportées par les anciens et la science de l’analyse : 

l’auteur concluait que seul un individu possédant ces 4 sciences peut être compté parmi 

ceux « qui ont le droit d’investigation indépendante dans le domaine de la Loi ». Ce sont en 

fait ces différents registres que déploie Māwardī dans les Aḥkām, registres auxquels il 

convient d’ajouter les éléments qu’il tire de l’histoire de la communauté ou encore la poésie. 

Nous avons noté au fil de l’analyse que les citations coraniques occupent, pour l’essentiel, 

des lieux stratégiques du discours, lorsqu’il s’agit, par exemple au début du chapitre qui nous 

a le plus retenu, de fonder l’obéissance due au calife, pour rechercher l’origine de ce terme, 

ou encore pour souligner que l’imam doit personnellement s’impliquer dans les affaires146. 

La distribution des hadiths suit d’assez près celle des versets coraniques, qu’ils viennent 

compléter à deux reprises, deux hadiths étant par ailleurs avancés pour appuyer le lignage 

qurayshite auquel doit appartenir l’imam147. Les références à l’unanimité, ou à l’ensemble ou 

encore à la généralité des docteurs, savants, théologiens ou juristes abondent de même que 

les occurrences dans lesquelles le shaykh fait état d’opinions divergentes148, à moins qu’il se 

réfère à l’opinion des juristes de Kūfa et plus encore de Baṣra149.     

 
146 La seule citation coranique dont nous n’avons pas fait état présente un intérêt à nos yeux moindre ; il s’agit 
de Coran 3 : 34 (Coran 3 : 39 dans Masson 1967, I p. 65), où il est fait référence à l’impuissance de Zacharie. 
(Fagnan 1915, p. 37). 
147 Fagnan 1915, p. 8.  
148 Johansen 1999, p. 37, observe: “The legitimacy of dissent on the same problems and texts is a basic principle 
of the fiqh. Only when all scholars agree on the same norm or interpretation does their consensus (ijmā`) 
establish indisputably certain knowledge (`ilm yaqin). But as long as the opinions of the scholars differ their 
dissent (iḫtilāf) entitles each and every scholar to drive legal or ethical norms on the basis of the exertion of his 
or her own capacity of reasoning (ijtihād). It is only from the eleventh century onwards that new doctrines try to 
limit the dissent (iḫtilāf) as accepted by the consensus of the scholars to the earliest from in which the dissent 
was accepted as legitimate by the community of scholars.”. Le chapitre VIII des Aḥkām auquel nous nous 
sommes référé plus haut, de même que la pratique de Māwardī que nous sommes en train d’analyser, 

témoignent de l’importance qu’il attache pour sa part à l’ijtihād. 
149 Hurvitz 2007, p. 29-32, observe que, selon les calculs qu’il a opérés sur l’ensemble des Aḥkām (ils 
comportent, précise-t-il, une part d’approximation), Māwardī fait état, à plusieurs douzaines de reprises, des 
opinions divergentes des écoles Šāfi`ī, Abū Ḥanīfa et Mālik. L’opinion de Šāfi`ī (ou celle de ses étudiants), est 
citée à 80 reprises, contre 50 pour celle d’Abū Ḥanīfa et plus de 40 pour celle de Mālik. Quant à Ḥanbal, son 
avis n’est sollicité qu’en 2 occurrences, ce qui témoigne, note Hurvitz, du peu de considération du shaykh    
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   S’agissant du raisonnement par analogie (qiyās), le Ier chapitre y recourt une bonne 

douzaine de fois, soit très sensiblement moins qu’à un élément ne figurant pas en tant que 

tel dans les uṣūl al-fiqh : les références historiques. Ces éléments sont fréquemment tirés du 

tout premier islam, époque du Prophète et des rāšidūn, mais peuvent remonter à l’époque 

préislamique, Moïse est ainsi cité à l’appui de l’opinion selon laquelle des difficultés 

d’élocution ne sont pas incompatibles avec l’exercice de l’imamat150. Des évènements 

extraits d’un passé plus récent peuvent également être sollicités à l’appui des 

démonstrations auxquelles procède l’auteur ; al-Rašīd est ainsi convoqué pour assoir la 

possibilité pour un calife de nommer plusieurs successeurs dans l’ordre qu’il choisit151. 

Quant à al-Ma`mūn, nous l’avons vu, il semble jouir d’une autorité suffisante pour que ses 

propos concernant les qualités attendues d’un vizir soient cités et que ceux prêtés à l’un de 

ses vizirs, celui-ci ayant été certainement choisi avec le plus grand soin, jouissent d’une 

certaine force probante.   

   Il arrive également que Māwardī, singulièrement en des moments particulièrement 

importants de son propos, n’estime pas nécessaire de les appuyer par la moindre référence ; 

c’est ainsi qu’il procède en énonçant les dix devoirs de l’imam, Coran, hadit, poème et 

référence historique n’intervenant, nous l’avons noté, que pour souligner le dixième de ses 

devoirs. De même, lorsqu’il aborde la question particulièrement sensible de savoir ce qu’il y 

a lieu de faire lorsque l’imam est empêché d’agir du fait d’une contrainte ou d’une violence, 

 , on chercherait en vain la moindre référence152e retient plus de 2 pagesproblématique qui l

qui serait de nature à assoir ou à conforter l’effort personnel d’interprétation qu’il 

développe en vue de dégager une solution, en un mot, l’ijtihād, qu’il met en œuvre. Nous 

 shaykhune dizaine d’occurrences où le  kāmḥA des er avons identifié, dans le chapitre I

déploie un tel effort, le combinant, le plus souvent, à d’autres instruments concourant à 

étayer son discours. La question, évoquée dans le paragraphe précédent, du calife désignant 

plusieurs successeurs dans l’ordre qu’il détermine fournit un exemple accompli de 

iers actionnés les différents lev sont ,153, sur près de 5 pagesraisonnement complexe où

susceptibles d’emporter la conviction. Le Prophète désignant un chef pour une campagne 

militaire, précisant que s’il venait à disparaître il serait remplacé par untel, et que si ce 

dernier devait également périr, untel le remplacerait, fournit une argumentation de 

caractère historique sur lequel s’emboîte un raisonnement par analogie : ce qu’a fait le 

Prophète pour l’émirat est également licite pour le califat. Un argument issu d’un effort 

d’interprétation vient alors contrer un raisonnement par analogie : Māwardī affirme en effet 
 

pour le traditionniste. Symétriquement, les Aḥkām d’Abū Ya`lā procèdent à plusieurs centaines de références à 
Ibn Ḥanbal alors que les 3 « fondateurs » des écoles éponymes ne recueillent, au total, qu’une douzaine de 
références. 
150 Fagnan 1915, p. 36. 
151 Fagnan 1915, p. 25. On relèvera que la « force probante » de ces exemples historiques obéit à de subtiles 
considérations. C’est ainsi qu’avant de retenir le cas d’al-Rašīd, Māwardī cite celui de Sulaymān ibn `Abd el-
Malik en observant que, si ce calife ne peut passer pour « une autorité sans réplique », l’avis des savants de son 
temps et de ceux qui leur ont succédé peut certainement constituer « une preuve de ce genre ». 
152 Fagnan 1915, p. 38-41. 
153 Fagnan 1915, p. 24-28. 
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que l’objection selon laquelle le califat est un contrat qui doit répondre à certaines qualités 

et conditions ne peut être retenue au motif « qu’il s’agit d’une question d’intérêt public qui 

doit être solutionnée dans un esprit plus large que quand il s’agit de contrats d’ordre 

Suivent plusieurs exemples de caractère historique précédant un nouvel effort  .154privé.»

d’interprétation aboutissant à la conclusion que l’héritier désigné, une fois qu’il est devenu 

imam, est en droit de choisir comme successeur un autre que le second désigné par celui qui 

l’avait précédé dans l’imamat.   L’on mesure la liberté d’appréciation exorbitante que le jeu 

des différents claviers permettant d’accéder à la preuve juridique offre aux « virtuoses », 

selon l’expression de Décobert, ces « lettrés spécialistes du savoir religieux et monopolisant 

déterminer les champs dans  calife, ounder l’obéissance due au qui, pour fo 155capital »leur 

lesquels les imams sont fondés à intervenir, ou encore apprécier la licéité de leurs décisions, 

interprètent le Texte et utilisent un corpus infini de hadits. Ils ont en outre à leur disposition 

un réservoir sans fond d’exemples historiques dont ils peuvent extraire ceux qu’ils 

considèrent comme d’utiles précédents susceptibles d’étayer leurs démonstrations, le tout 

en jouant sur les consensus et les opinions divergentes. A cela s’ajoute, qu’à la différence 

d’un cadi, qui, saisi d’un litige, est tenu d’y apporter une solution, il leur est loisible de faire 

état de différentes opinions émises sur une question sans prendre personnellement 

position, ce que ne manque pas de faire le shaykh, par exemple, nous l’avons vu, au sujet de 

la transmission de l’imamat de père en fils. Le calife, l’imam n’est définitivement plus une 

autorité religieuse et tend à ne plus être une autorité en un quelconque domaine, il 

demeure toutefois le chef de la communauté et occupe une fonction qui, pour être toute 

symbolique, suppose qu’il ne se livre pas à des passions délétères mais, au moins, affiche de 

s’intéresser aux affaires de l’umma. Il appartient aux gouvernants, c’est-à-dire, notamment 

aux imams, aux émirs, aux vizirs, ainsi qu’à ceux qui exercent des fonctions d’autorité (les 

Statuts gouvernementaux), de s’appliquer à l’administration des choses mondaines en 

laissant aux « virtuoses » le soin d’apprécier la licéité de leurs pratiques, ce qu’exprime 

parfaitement la conclusion de l’étude d’Hurvitz :                                                                                 

The rulers are not law-makers – they are not depicted as possessing the religious authority to 

write and formulate the law. Rather, they are policy-makers who deal with the business of running 

their empire. According to this vision of the ruling elite, it was the jurist-scholar alone who had the 

authority and knowledge to choose from among the ruler’s numerous patterns of governance 

whatever he considered appropriate for the doctrine he wished to articulate. In a nutshell, the 
                         156rial and the scholars forged a body of public law out of it.rulers supplied the raw mate

                                                                                                                                                                                                                    

   C’est par rapport à la trame tracée par Māwardī dont nous nous sommes efforcé 

d’expliciter le métier autant que les instruments, que nous nous proposons, sans entrer 

aussi avant dans l’analyse des méthodes mises en œuvre, d’examiner en quoi les travaux 

de Juwaynī (ar. Ğuwaynī) et de Ġazālī s’inscrivent dans la continuité en même temps qu’ils 

 
154 Fagnan 1915, p. 25. 
155 Décobert 2004, p. 42. 
156 Hurvitz 2007, p. 48. 
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opèrent rupture avec les analyses du shaykh. Nous centrerons notre propos sur le tandem 

du politique que constituent l’imamat et l’émirat. 

6.2.2.  Juwaynī, une pensée de l’exception157 

`Abd al-Malik b.`Abd Allāh al- Juwaynī (1028-1085) est né et mort à Boštanekān près de 

Nīšapūr dans une famille de lettrés ; son père `Abd Allāh b. Yūsuf, juriste šāfi`īte, compte 

parmi ses premiers maîtres dans lesquels se distingue le théologien aša`rīte `Abd al-Jabbār 

Eskāfī Esfarā`enī (m. 1060). Les persécutions dont sont victimes les aša`rītes, le plus souvent 

imputées au vizir seldjoukide `Amid al-Mulk Kundurī (m. 1064)158, qui, à l’instar de la 

dynastie qu’il sert, prône un ḥanafisme associé au māturīdisme, le conduisent à s’exiler à 

Baghdad puis à séjourner à La Mecque et à Médine, d’où le titre d’« Imam des deux 

sanctuaires (Imām al-Ḥaramayn) » qui lui est attribué159. L’accession au vizirat de Niẓām al-

Mulk (1018-1092), lui-même adepte de l’aša`rīsme et protecteur de Juwaynī, autorise le 

retour du shaykh à Nīšapūr, sans doute dès 1063, soit immédiatement après la promotion de 

 
157 Nous empruntons la notion à Abbès 2009, p. 142. 
158 Madelung 1988, p. 34, qualifie Ṭuġrul Beg, le fondateur de la dynastie seldjoukide, de ḥanafite sectaire. Au 
sujet de la formation šāfi`īte de Kundurī voir Yavari 2008, p. 62. 
159 Mervin 2000, p. 86, observe « qu’il est difficile de dater précisément l’apparition des écoles de théologies et 
de délimiter leurs positions respectives avant la seconde moitié du VIIIe siècle » ; la chercheuse note par ailleurs 
(p. 85) que ce n’est qu’à partir de la fin du Xe siècle que le terme kalām (du verbe ar. takallama, parler 
intelligemment) allait s’appliquer à la théologie en tant que science religieuse. Toujours selon Mervin, 3 
facteurs ont contribué à la formation de la théologie islamique : les désaccords politiques se rapportant à la 
lutte pour le califat après l’assassinat de `Oṯmān, les influences des autres religions et de la pensée grecque, les 
débats contre les dualistes mazdéens et manichéens (voir à ce sujet SGV). Les débuts du mouvement 
mu`tazilite sont mal connus mais son développement correspondant au premiers Abbasides et au mouvement 
de traduction qu’ils favorisent est mieux renseigné (voir par exemple rubrique intitulée « Les exigences du 
discours religieux interne : la Physique d’Aristote et le kalām primitif », Gutas 2005, p. 119 sqq.). Deux écoles 
mu`tazilites rivalisent (celle de Baṣra et celle de Baghdad), et, synthétisant leurs productions,  Mervin retient 5 
orientations (p. 92) : i) Dieu est inaccessible et ses attributs (mains, visage, trône…) doivent s’entendre de façon 
symbolique et sa parole (le Coran) est par conséquent créée ; ii) la justice de Dieu suppose que l’homme soit 
libre et responsable ; iii) le sort de l’homme dépend donc de ses actes ; iv) le pécheur musulman demeure dans 
la communauté des croyants, même si un châtiment éternel lui est réservé ; v) l’impératif consistant  à 
commander le bien et interdire le mal s’impose à  l’ensemble de la communauté, le cas échéant par le recours 
à l’épée. Le mu`tazilisme déclinant après l’échec de la miḥna, le kalām se perpétue avec l’aša`rīsme [la doctrine 
initiale est prêtée à un ancien mu`tazilite, Abū al-Ḥasan al-Aša`rī (m. c. 935)]. Ses énoncés se veulent un moyen 
terme entre le raisonnement théologique et le littéralisme ḥanbalite (p. 93) : i) les attributs divins sont bien 
réels, ils ne peuvent toutefois être questionnés, ils sont « sans comment » (bi-lā kayfa); ii)  rien n’échappe à la 
volonté de Dieu, qui veut tout ce qui se produit et, par conséquent, également les actes mauvais : l’homme 
dispose toutefois d’une faculté d’acquisition (ar. kasb) de cet acte ; iii) s’agissant de la question de la foi et des 
œuvres, le pécheur reste membre de l’umma ; iv) quant au Coran, il est à la fois parole divine incréée et créé en 
tant qu’expression de cette parole. Les thèses défendues par al-Aša`rī, elles évolueront avec des théologiens 
comme Juwaynī et Ġazālī, reçoivent un accueil favorable de l’école šāfi`īte mais sont combattues aussi bien par 
les mu`tazilites que par les ḥanbalites ainsi que par un courant de pensée initialisé par Abū Manṣūr al-Māturīdī 
(m. 944), un ḥanafite actif à Samarcande. L’influence du māturīdisme sera ainsi particulièrement développée 
dans les milieux seldjoukides qui auront adopté le ḥanafisme. Paradoxalement, notent Mervin et Sourdel, alors 
qu’il n’a pas été influencé par le mu`tazilisme, le māturīdisme prône des thèses bien plus proches de ce 
mouvement que ne le fait l’aša`rīsme, notamment sur les questions se rapportant aux actes humains (Mervin 
2000, p. 95, Sourdel 2004, p. 259). Cette analyse est confirmée par Madelung 2010, qui relève que selon 
Māturīdī, si les actes humains sont créés par Dieu, ils sont « d’un autre point de vue, des actes de l’homme 
selon son libre arbitre (iḫtiyār). ». Sur ces questions, voir également Cruz-Hernández 2005, p. 88-106. 
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son protecteur ; il y enseigne désormais quasiment jusqu’à sa mort dans la Niẓāmiyya fondée 

par le vizir160. Il est exceptionnel qu’une pensée échappe totalement à son époque et cet 

aspect contextuel est particulièrement éclairé dans l’article qu’Hallaq a consacré à la pensée 

politique de Juwaynī, il y défend en particulier la thèse que, dans l’état de déliquescence 

avancé dans lequel se trouvait le califat abbaside, le shaykh suggérait, il ne pouvait 

évidemment faire plus, que l’imamat soit transféré aux Seldjoukides, c’est-à-dire, plus 

concrètement, à Niẓām al-Mulk 161. Crone dans les pages qu’elle consacre à Juwaynī, reprend 

la proposition de Hallaq : elle observe qu’après la mort d’Ālp Arslān, le vainqueur de 

Manzikert (1071), en 1072, le vrai dirigeant de l’époque était Niẓām al-Mulk, dédicataire du 

Ġiyāṯ al-umam f-iltiyāṯ al-ẓulam (Le secours des nations lorsqu’elles sont entourées par les 

ténèbres), ci-après Ġiyāṯ, composé par Juwaynī entre 1072 et 1085, sur l’instigation de 

Niẓām al-Mulk, selon Hallaq162.  Crone poursuit en relevant que les Abbasides défaillants, 

c’est l’ensemble des institutions de l’umma, et la Loi, qui étaient en péril de telle sorte que la 

solution consistait à suggérer que l’imamat échoie ‛‛ to the lord of the time and foremost 

man of this age’’, c’est-à-dire au célèbre vizir163. C’est avec ces éléments de contexte à 

l’esprit que l’on examinera la façon dont le Ġiyāṯ aborde les questions liées à l’imamat.  On 

reprendra rapidement les points sur lesquels le traité s’inscrit peu ou prou dans la continuité 

des Aḥkām avant de s’attarder sur les aspects où il opère rupture par rapport à ceux-ci. 

Des continuités 

Tout comme Māwardī, Juwaynī fait reposer l’imamat sur la Loi164, et l’un et l’autre se 

retrouvent également pour considérer que l’institution est un contrat ou encore pour 

estimer qu’il ne peut y avoir qu’un seul imam, Juwaynī estimant en l’occurrence judicieux de 

ponctuer son affirmation par la citation d’un verset coranique dont Abbès note que le 

principe religieux qu’il énonce se trouve par la même occasion « sécularisé » : 

Si des divinités, autres que Dieu, existaient, 
le ciel et la terre seraient corrompus.165 

   S’agissant des qualités que l’imam doit présenter Juwaynī souscrit, par déférence à l’égard 

de la maison du Prophète, à la condition portant sur l’ascendance qurayshite. Il estime en 

revanche que le hadith habituellement cité pour justifier cette condition est dépourvu 

 
160 Nous reviendrons plus bas sur les fondations de madrasas attachées à Niẓām al-Mulk. Pour ce qui concerne 
la biographie de Juwaynī on se reportera à Cruz-Hernández 2005, p. 115 ainsi qu’à Heck 2009. 
161 Hallaq 1984, p. 26-27. 
162 Hallaq 1984, p. 28. 
163 Crone 2004, p. 234, énumère les `alqāb dont le calife al-Qā`im gratifie Ṭuġrul Beg “The great Šāhān šāh, King 
of the East and West, the Reviver of Islam, Deputy of the Imam and Right Hand of God’s Caliph, the Commander 
of the Faithful.”. Elle observe ensuite : “In short, the sultan had now formally replaced the caliph as the political 
ruler of the umma, by the caliph`s own agreement. ” . La proposition de Hallaq est partagée par Yavari 2015, 
alors que Heck 2009, tout en évoquant cette hypothèse, ne s’y arrête pas, mais souligne le caractère 
systématique et englobant de l’œuvre de Juwaynī, où le politique est intégré comme un élément modérateur 
permettant d’assurer sur des bases plus solides les reformulations du kalām et du fiqh. 
164 Abbès 2009, p. 134. 
165 Abbès 2009, p. 142. Masson 1967, II p. 397, pour la citation de Coran 21 : 22.  
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d’authenticité, avant de considérer, nous verrons dans quelles conditions, qu’en l’absence 

de candidat doté de l’ascendance requise il convient de renoncer à l’exiger166. A l’instar de 

Māwardī, l’Imam des deux Sanctuaires ne se montre pas d’une extrême exigence au regard 

de la moralité de l’imam, mais là où le Meilleur juge se contentait sur ce point d’énoncer des 

opinions divergentes Juwaynī développe une argumentation selon laquelle « même s’il 

commet de grands péchés » l’imam ne saurait être déposé tant qu’il s’occupe avec assiduité 

des affaires de la communauté en rappelant que : 

La finalité de l’imamat est d’assumer les charges politiques, de garder le pays, de rassembler les 
éléments disparates de la nation, et de surveiller d’un œil attentif les contrées proches et 
lointaines.167 

   Ces éléments, pour n’avoir pas été étrangers des Aḥkām, sont soulignés avec vigueur dans 

le Ġiyāṯ qui, sans négliger les qualités traditionnellement attendues de l’imam, insiste tout 

particulièrement sur ce dont il doit positivement être porteur, qu’il résume dans  le terme 

« istiqlāl » rendu par « autonomie du souverain »168, notion qui, observe Abbès, «concentre 

et  fédère » plusieurs composantes dont « la kifāya, capacité à  exercer la fonction , la 

science (`ilm), la crainte de Dieu (taqwā, wara`), la liberté (ḥurriya) et la masculinité 

(ḏukūra).»169. Car si, comme nous l’avons noté, la finalité de l’imamat consiste à protéger la 

nation et à rassembler les éléments disparates qui la constituent, encore convient-il que 

celui qui en a la charge soit de lui-même en capacité d’émettre l’avis qui rassemble : 

L’objectif de l’imamat, tel que la religion de toute la nation l’a établi, consiste à rassembler les 
avis divergents et unir les passions disparates. Il est évident, pour toute personne clairvoyante, 
que si les États connaissent des troubles, c’est bien à cause de la division de l’autorité, des 
divergences des opinions, et de l’agitation des passions. Or, la rectitude du pouvoir et le 
fondement de l’autorité découlent de la soumission à un seul avis qui serait reconnu. Une 
soumission à l’avis de quelqu’un qui serait doté d’un jugement inébranlable, sans [impliquer qu’il 
doive] faire fi des avis des autres, ou adopter une attitude despotique.170 

 

Des ruptures 

Non content d’exprimer en plein ce que Māwardī esquivait, esquissait ou suggérait en 

creux171, Juwaynī développe dans le Ġiyāṯ une pensée de l’exception en droit qui, comme le 

relève Abbès,172 n’avait que fort peu préoccupé l’auteur des Aḥkām, ce qui le conduit à 

 
166 Abbès 2009, p. 145. 
167 Abbès 2009, p. 146 -147. 
168 Abbès 2009, p. 139. 
169 Abbès 2009, p. 140. 
170 Abbès 2009, p. 141. 
171 Abbès 2015, p. 191, Abbès relève ici les critiques formulées par Juwaynī à l’encontre de Māwardī : « En 
matière de statut de l’imamat, dit-il, l’auteur de ce livre s’est contenté de transmettre des doctrines, sans faire 
accompagner les opinions choisies par des arguments ni par une élucidation de leurs méthodes qui 
témoignerait de l’intérêt que l’auteur leur accorde. » 
172 Abbès 2009, p. 143. La notion n’est pas tout à fait absente des propos de Crone 2004 qui, p. 234, sous-titre 
les pages qu’elle consacre à Juwaynī `Saving the umma’. 
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examiner « différentes situations de crise où la loi entre en conflit avec les réalités du 

pouvoir et du gouvernement. »173. C’est cette pensée de l’exception qui l’amène par 

exemple, nous l’avons vu, à considérer qu’un prétendant à l’imamat dépourvu d’ascendance 

qurayshite peut être porté à la fonction, ou encore qu’un libertin qui continue par ailleurs à 

assurer ses devoirs ne doit pas être déposé. Mais, qu’en est-il lorsque non content de 

s’adonner au libertinage l’imam se montre dans l’incapacité de remplir la part du contrat qui 

lui revient, en termes d’unité de l’umma, d’application de la Loi et de sécurité publique ? 174 

C’est, après avoir énuméré les dangers encourus par la nation, que, dans une formule 

lapidaire Juwaynī suggère, ou plutôt souffle, la voie à suivre : « il faut bien trouver un 

remède à cette situation grave. »175. C’est par conséquent à bas bruit qu’une solution devra 

être dégagée. Une évolution peut certes se constater depuis qu’Abū Yūsuf Ya`qūb, dans le 

préambule à son Livre de l’impôt foncier, préambule largement consacré à l’imamat, 

rappelait par hadiths interposés, les devoirs de la charge et l’obéissance due au calife, 

laissant entrevoir au tyran le sort peu enviable qui lui est réservé : 

Celui des hommes qui, au jour de la Résurrection, sera le plus aimé de moi et aura le rang le plus 
proche de moi, c’est l’Imām juste ; celui qui, au jour de la Résurrection, me sera le plus odieux et 
qui encourra le châtiment le plus sévère, c’est l’Imâm tyrannique.176 

   L’imamat contractualisé, malgré le formalisme extrême de la construction juridique qui le 

porte, présente au moins l’intérêt de mettre en évidence le caractère asymétrique de ce 

contrat et les apories qui le sanctionnent ; c’est ce que note Abbès en relevant que les 

juristes de l’Islam n’ayant pas conçu la possibilité de se révolter pour mettre bas le pouvoir 

tyrannique, « les situations abominables devaient se régler dans les coulisses du pouvoir »177 

. Selon Juwaynī, il revenait par conséquent aux co-contractants, c’est-à-dire aux Grands, 

responsables de la communauté, de combattre (en coulisse donc) le chef injuste.178 Ainsi, 

dans l’hypothèse où une mise à l’écart discrète s’avère impossible, on est ramené au hadith 

précité dont Abū Yūsuf Ya`qūb  fait remonter la chaîne de transmission à Ḥasan al-Baṣrī qui, 

nous l’avons vu plus haut, analyse la tyrannie et l’injustice comme un châtiment céleste qu’il 

convient d’accepter « non avec indignation et colère, mais avec humilité et soumission. »179. 

L’ultime exemple d’exceptionnalité que l’on abordera se rapporte à l’usurpation de l’imamat 

entendu comme l’accaparement de la fonction de vive force. A la manière dont Māwardī 

s’était essayé à dégager une réponse juridique à l’émirat de conquête, Juwaynī envisage que 

 
173 Abbès 2009, p. 144. Dans le même sens Hallaq 1984, p. 31. 
174 Les critiques que Juwaynī formule à cet égard à l’encontre des Abbasides sont très sévères, le peuple est 
livré à l’oppression de tous contre tous, si bien qu’il ne serait pas illégal de disposer d’un imam d’ascendance 
non qurayshite. En regard, les éloges décernés à la dynastie des Seldjoukides et à la prospérité qu’elle apporte 
à l’époque sont à souligner. (Hallaq 1984, p. 38-40). 
175 Abbès 2009, p. 148. 
176 Fagnan 1921, p. 11, le propos est prêté au Prophète selon une chaîne de transmission remontant à Abū 
Sa`īd (il s’agit très certainement d’Abū Sa`īd Khudrī auquel Fagnan consacre une brève note p. 8). 
177 Abbès 2009, p. 148. Dans le même sens, Ben Achour 2008, p. 125, constate que si Juwaynī, Simnānī et Ġazālī 
ont envisagé la destitution « ils n’ont défini aucune procédure concrète.» 
178 Abbès 2009, p. 149. 
179 Fagnan 1921, p. 14. 
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le cocontractant purge l’usurpation de ses vices en la validant juridiquement, le shaykh 

concluant : 

La règle de l’imamat consiste dans le fait de jouir d’une puissance écrasante et d’avoir de 
nombreux équipements et appareils militaires.180 

   La prise de pouvoir non conforme à la loi est de la sorte lavée, purgée de son caractère 

illicite et, en tant que de besoin, assise sur des précédents historiques ; l’on songe, en 

l’occurrence à al-Ḥasan supplanté par Mu`āwiya181. Abbès, prenant du champ par rapport à 

Juwaynī, relève que les juristes de l’Islam se sont attachés à définir des cas d’exception où la 

légitimité des pouvoirs est dissociée de leur licéité : 

En effet, loin d’être contestées ou ignorées par les juristes, ces pratiques exceptionnelles qui 
renvoient à des situations d’anomie sont subsumées par le droit grâce à la notion de taṣḥīḥ, qui 
signifie à la fois « rendre juste », « corriger », « rectifier », « valider » et « légaliser ». L’usage de 
cette notion en droit est semblable à son sens en mathématiques, où elle désigne la suppression 
des fractions et l’aboutissement à un résultat fini. En droit, il s’agit également de se débarrasser 
du poids de la norme, et de chercher le résultat auquel on pourrait réduire l’activité politique. 
Cette réduction bénéficie ainsi d’une validation et d’une légitimation.182 

   Il convient maintenant d’examiner comment Ġazālī s’attachera, dans la suite ou non de 

celui dont il aura été l’élève, à légitimer, en leur donnant une formalisation juridique, les 

éléments du politique qu’il lui sera donné d’aborder. 

   

6.2.3. La politique de Ġazālī 

Tout comme Juwaynī, Abū Ḥāmed ibn Muḥammad al- Ġazālī (1058-1111) est khorāsānien 

puisqu’il est originaire de Tūs, ville où il termine également sa vie. Après une première 

formation juridique conduite à Gorgān, il gagne Nīšapūr où il est l’élève de Juwaynī dont il 

partage le šāfi`īsme et l’aša’rīsme, il y reçoit en outre l’enseignement du soufi Abū `Alī 

 
180 Abbès 2009, p. 150. C’est une formule très comparable : « Quiconque devient assez fort pour imposer sa loi 
doit être obéi », qu’utilise Al-Jabri pour synthétiser ce qu’il tient pour le point d’aboutissement de la 
« jurisprudence politique » abbaside qui s’inspire de faits passés et présents « pour justifier la réalité imposée 

par les gouvernants par la force de l’épée. » (Al-Jabri 2007, p. 14).  L’auteur avait précédemment relevé que le 

but de cette jurisprudence « est de pourvoir d’une légitimité religieuse le pouvoir arbitraire et absolu, sous 
prétexte de prévenir la discorde et l’anarchie. » (Al-Jabri 2007, p. 11). Un exemple particulièrement éloquent 
de ce travestissement étant fourni, on l’a vu avec la démonstration d’Abbès, par la façon dont le rebelle est 
habillé en injuste, sans qu’il y ait lieu de questionner la justice du dirigeant. 
181 Au sujet de l’abdication d’al-Ḥasan voir Djaït 1989, p. 467-477, en écho à la façon dont Juwaynī condense 
l’imamat dans la puissance des armes, l’auteur observe : « Les Omeyyades auront toujours un problème de 
légitimité mal assise, c’est là la raison pour laquelle ils ont essayé d’oblitérer le sens historique. Mais, d’un 
autre côté et surtout, Mu`āwiya a inauguré une manière de sécularisation dans la conception du pouvoir, parce 
qu’il a prouvé que le pouvoir était à celui qui savait le prendre, l’assumer et le garder, à celui qui en était 
politiquement digne. ». Plus loin, l’auteur poursuit : « Mais, pour l’essentiel, deux choses sont à mettre au 
crédit de Mu`āwiya, en dépit de la dérive monarchique et plus tard dynastique : la consolidation de l’État, 
soutenu maintenant par une force de frappe, l’armée du Shām, et l’expansion de l’Empire, remarquablement 
tenu en main. » (Djaït 1989, p. 484). 
182 Abbès 2009, p. 151.  
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Fārmaḍī qui, à l’instar de Juwaynī, décède en 1085183. Ġazālī rejoint alors l’entourage du vizir 

Niẓām al-Mulk, dont il devient le protégé et restera proche de la famille lorsque celui-là est 

assassiné en 1092. Entre-temps, le vizir lui avait décerné les titres de Zayn al-dīn (Ornement 

de la religion) et de Šaraf al-a`imma (Honneur des imams) et confié l’enseignement de la 

jurisprudence šāfi’īte à la Niẓāmiyya de Baghdad, où ses fonctions excédaient peut-être 

celles, déjà prestigieuses, d’enseignant. Le fait est que, 3 ans plus tard, lors de l’investiture 

du calife al-Mustaẓhir (1094-1118), Ġazālī fait partie des 3 `ulamā` invités à lui prêter 

allégeance184. C’est dans les mois qui suivent cette intronisation que le shaykh, à la demande 

du calife, compose son Mustaẓhirī fī-fażā`eḥ al-Bāṭenīya (Les Abominations des Batiniens), 

traité qui s’analyse à la fois comme un texte d’hérésiographie réfutant les thèses des 

batiniens (ar. bāṭinī), autrement dit les ismaïliens185, mais aussi comme un ouvrage dans 

lequel l’auteur développe sa conception de l’imamat et qui, à ce titre, retiendra notre 

attention. L’analyse prendra également en compte deux écrits postérieurs de Ġazālī se 

rapportant, au moins en partie à l’imamat : l’Iqtiṣād fi al-`Itīqād (le Juste milieu dans la 

croyance) et l’Iḥyā` `ulūm al-dīn (la Revivification des sciences religieuses). La composition de 

l’Iqtiṣād remonterait à la toute fin de la période baghdadienne du shaykh qui, en 1095, 

abandonne ses fonctions d’enseignant à son jeune frère Aḥmad (m. 1126). 

    La période est troublée et Ġazālī, déjà certainement atteint par la disparition de son 

protecteur et déçu par al-Mustaẓhir en qui il avait peut-être voulu fonder des espoirs 

excessifs, assiste, aux premières loges, aux luttes que se livrent les Seldjoukides pour la 

succession de Malikshāh assassiné quelques semaines après son vizir186. Selon son 

autobiographie, il entreprend le pèlerinage puis forme le vœu de ne plus servir un prince, 

recevoir de rémunération d’un gouvernant ou participer à de quelconques querelles 

théologiques187. C’est de cette période de retrait et d’approfondissement de la voie soufie 

qu’il pratique, pense et dont il témoigne que date l’Iḥyā`. L’on sait que, sur les instances de 

Fakhr al-Mulk, un fils de Niẓām, par ailleurs vizir de Sanjar le sultan seldjoukide du Khorāsān, 

il reprend, en 1106, un enseignement, cette fois à la Niẓāmiyya de Nīšapūr, enseignement 

qu’il dispense jusqu’à peu de temps avant sa mort188. Notre recherche portera en premier 

lieu sur les fondements de l’imamat, l’on s’intéressera ensuite aux qualités exigées de l’imam 

et à la dévolution de l’imamat, aspect le plus innovant de la théorie développée par Ġazālī, 

avant de s’interroger, en lien avec cette désignation aux attributions de l’imam. 

 

 
183 Böwering 2000. 
184 Laoust 1970, p. 62, le même auteur, p. 55, relève que le rôle de Ġazālī à la Niẓāmiyya « dépassa de beaucoup 
celui d’un simple professeur ». 
185 Ceux-ci sont tenants, au même titre que l’ensemble des šī`ites, d’une interprétation de la révélation 
muḥammadienne comportant un sens ésotérique, caché (ar. bāṭin) et non seulement un sens exotérique, obvie 
(ar. ẓāhir). 
186 Voir sur ce dernier point Lambton 1980, V p. 52. 
187 Böwering 2000, Laoust 1970, p. 84, pour la date de composition de l’Iqtiṣād. 
188 Sur ces questions voir, par exemple, Böwering 2000. 
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Les fondements de l’imamat 

Tout comme Māwardī et Juwaynī, Ġazālī, dans le Mustaẓhirī, et sa position restera constante 

sur ce point, considère que l’existence d’un imam est conforme à la raison, sans que celle-ci 

puisse toutefois être considérée comme en constituant le fondement de l’institution qui 

réside dans le consensus (ijmā`) ; la raison peut néanmoins venir en appui de cet ijmā`. 

Analysant les éléments qui rendent nécessaire l’imamat, Ġazālī s’arrête sur la légitimation 

des fonctions publiques (wilāyāt), dont il relève que la licéité est liée à la délégation opérée 

par imam régulièrement investi189 ; faute d’imam, les juges seraient ainsi dans l’incapacité de 

faire respecter les peines (ḥudūd) et les droits (ḥuqūq), les mariages eux-mêmes étant 

frappés de nullité190 ; nécessité conforme à la raison, le caractère obligatoire de l’imamat 

relève toutefois de la Loi. Sa position est ici très proche de celle de Māwardī dont on se 

souvient que le préambule des Aḥkām énonce que, c’est de lui (l’imamat), « que toutes les 

fonctions particulières émanent.»191. Ġazālī fondant par conséquent l’obligation de l’imamat 

sur la Loi s’attarde sur le fait qu’en la matière le consensus est des plus  large, il inclut même 

les batiniens, pour reconnaître la nécessité de l’imamat, les divergences ne se faisant jour 

que sur d’autres aspects de l’institution192. A ce premier élément tiré de la Loi, l’auteur 

ajoute un argument historique se rapportant à la succession du Prophète, les Compagnons 

procédant à l’élection d’un imam avant même de se préoccuper de donner une sépulture au 

défunt, preuve de l’urgence absolue qui s’attachait à cette désignation193. Un troisième 

argument tiré de l’ijmā` vient confirmer que l’imamat doit être confié à un seul ; confier 

l’application de la Loi à plusieurs individus risquerait d’exposer la communauté au 

désordre194. 

   Revenant sur les fondements de l’imamat dans l’Iqtiṣād, un traité « plus rigoureusement 

construit » que le Mustaẓhirī selon Laoust, et, ajoutera-t-on, débarrassé des aspects 

apologétiques qui étaient présents dans celui-là195, le shaykh y déploie un ensemble 

d’arguments de nature politique, historique ou encore anthropologique, susceptibles 

d’expliciter l’ijmā` dont fait l’objet l’imamat. Il relève ainsi que l’unanimité se retrouve pour 

 
189 Laoust 1970, p. 235. 
190 Laoust 1970, p. 235. 
191 Fagnan 1915, p. 2. 
192 Laoust 1970, p. 234. 
193 Laoust 1970, p. 235. Ouardi 2017, p. 205, observe que si un consensus s’observe sur le jour de la mort du 
Prophète, il est décédé un lundi, la Tradition hésite quant à la date de son inhumation, la majorité penchant 
plutôt pour le mercredi. La chercheuse poursuit en relevant que ce laps de temps important entre la mort et 
l’enterrement de Muḥammad « est contraire à la coutume islamique, et même préislamique, selon laquelle le 
soleil ne doit jamais éclairer le cadavre d’un homme mort la veille ». 
194 Laoust 1970, p. 235. 
195 Laoust 1970, p. 236, Rosenthal 1958, p. 38, relève également le recentrement opéré dans l’Iqtiṣād où 
l’auteur précise que l’imamat est une question de jurisprudence et non de métaphysique (ma`qūlāt), il dénie en 
outre aux philosophes de l’appréhender à la lumière de la philosophie grecque, pierre dans le jardin d’Ibn Sīnā, 
précise Rosenthal. Ces éléments apportés par Ġazālī expliquent les nuances que nous avons apportées au 
propos de Crone cité plus haut, selon lequel « si l’imamat constituait un article de la foi musulmane il n’en allait 
pas de même de l’égalitarisme.» (Crone 2004, p. 335), en fait, si l’on s’en tient à l’orthodoxie sunnite, il s’agit 
plutôt d’une construction des `ulamā`.  
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considérer que  le Législateur veut que la religion qu’Il a instaurée soit appliquée dans l’ordre 

(niẓām) 196, et que l’ordre politique, condition nécessaire pour que les hommes vaquent 

normalement à leurs occupations, n’est lui-même possible que s’il existe un imam à la tête 

de la communauté ; l’auteur fait ici référence aux troubles (fitna) survenant « à la mort des 

sultans et des imams » qui ne cessent que lorsqu’un nouveau « pouvoir obéi (sulṭān muṭā`) » 

est établi197. Un dernier argument est avancé, selon lequel le seul remède à la division 

naturelle des hommes consiste en un pouvoir puissant et obéi, il aura été précédé par deux 

citations qu’un lecteur même non assidu du Testament d’Ardašīr aura immédiatement 

identifiées : 

La religion (dīn) et le pouvoir (sulṭān) sont deux enfants jumeaux. 
La religion est la base (aṣl), le pouvoir, le gardien de cette base. Tout ce qui n’a pas de base 
s’écroule, tout ce qui n’est pas gardé se perd.198 

   Le statut de ces énoncés, du moins dans l’Iqtiṣād, ne laisse guère planer de doute, 

Grignaschi, nous venons de le voir, fait état d’un hadith, de même que Rosenthal, Laoust 

évoque pour sa part des « traditions »199. Nous nous sommes attardé plus haut sur la façon 

dont l’idéologie impériale sassanide avait développé la thématique de l’association de la 

royauté et de la religion, la formule du Testament ne constituant que l’expression la plus 

ramassée et la plus percutante de cette association, adoptée par Ferdowsī, Tha`ālibī et, bien 

entendu, Mas`ūdī. Nous avons également noté, avec Marlow, que le Testament et la Lettre 

de Tansar avaient connu une large audience dans les premiers siècles de l’islam200, et 

comment l’idéologie dont témoignent ces ouvrages avait été reprise par Ibn al-Muqaffa` ou 

le pseudo   Jāḥiẓ. Non contente de ces canaux de diffusion, la littérature impériale « se serait 

même infiltrée dans l’élaboration de la tradition prophétique elle-même, dans l’exégèse 

coranique et la constitution du droit musulman », c’est du moins ce que reprenant al-Jabri 

énonce Ben Achour201. Il conviendrait certainement de modifier cette citation et de mettre à 

l’indicatif les conditionnels qu’elle comporte ; autorité en matière de théorie politique 

islamique, l’auteur parle d’or, l’infiltration qu’il ne fait semble-t-il que soupçonner a si bien 

fonctionné qu’évoquant l’œuvre de Ġazālī dans un autre chapitre de son ouvrage, il énonce :    
 

196 Laoust 1970, p. 236. 
197 Laoust 1970, p. 236. 
198 Laoust 1970, p. 237. Pour mémoire, dans la version publiée et traduite par Grignaschi 1967, p. 70, les 
formulations sont les suivantes :  
« Sachez que la royauté et la religion sont des jumeaux, dont l’un ne peut exister sans l’autre, car la religion est 
le fondement de la royauté et le roi le gardien de la religion. 
La royauté a absolument besoin de son fondement comme la religion a absolument besoin de son protecteur ; 
car ce qui n’est pas protégé périt et ce qui n’a pas de fondement s’écroule. » 
En note (10) p. 84, Grignaschi relève que la première citation (mais l’observation vaut aussi pour la seconde), 
est reprise dans l’Iqtiṣād et présentée comme un hadith. 
199 Rosenthal 1958, p. 39. Dans un contexte un peu différent, celui du Naṣīḥat al-Molūk, ouvrage sur lequel 
nous reviendrons, la première citation figure en persan (Bagley 1971, p. 59) ; Bagley observe que le terme 
persan ḫabar (pl. aḫbār), est fréquemment utilisé à la place du mot hadith pour désigner une tradition 
islamique, même s’il peut recouvrer son sens habituel d’information ou de nouvelle (Bagley 1971, p. lvii). 
S’agissant de la traduction du persan ḫabar, voir, par exemple, Lazar 2007, p. 219 et Steingass 2008, p. 446. 
200 Marlow 1997, p. 73. 
201 Ben Achour 2008, p. 121. 
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Conjuguant les arguments rationnels et textuels, Ghazâli affirme que l’ordre religieux et l’ordre 
politique et social sont indissociables. Il réitère les traditions constitutives de la philosophie 
politique islamique : « La religion et le pouvoir sont deux jumeaux » ou bien encore : « La religion 
est la base et le pouvoir le gardien. Tout ce qui n’a pas de base s’écroule, tout ce qui n’est pas 
gardé se perd. »202 

   L’auteur poursuit en relevant que l’idée d’une communauté politique des croyants unie 

dans sa soumission à Dieu, exprimée plusieurs fois dans le Coran, « trouve son acte 

fondateur dans les versets 102 à 105 de la sourate Famille de `Imrān» ; ceux-ci, rappelant le 

pacte divin, invitent les croyants à craindre Dieu, à ne pas se diviser et à former une 

communauté qui, selon une formule sur laquelle nous nous sommes arrêté, ordonne ce qui 

est convenable et interdit ce qui est blâmable203. S’agissant de la fonction religieuse, Ben 

Achour observe que « l’islam sunnite a compensé l’absence d’église par le statut de 

l’interprète »204, ces fameux « virtuoses » dont nous avons observé, avec Māwardī, l’habileté 

avec laquelle ils savent jouer des différents claviers que le fiqh met à leur disposition. Ayant 

ainsi fondé la nécessité de l’imamat, il convient maintenant d’examiner comment Ġazālī 

s’attache à dessiner le profil de celui appelé à en revêtir l’habit et la façon dont l’imamat est 

dévolu. 

 

Les qualités de l’imam et la dévolution de l’imamat 

Le Mustaẓhirī, exposant les dix qualités que doit présenter l’imam, distingue les qualités 

inhérentes à sa personne de celles qu’il a acquises. Des six qualités innées énoncées par le 

texte, on retiendra l’ascendance qurayshite considérée comme indispensable, ce qui 

distingue le shaykh de son maître Juwaynī. Il s’en rapproche en revanche dans la formulation 

des qualités acquises : la capacité à contraindre (šawka), l’aptitude à la direction des affaires 

(kifāya), le scrupule ou la crainte de Dieu (wara`), la science (`ilm) ; il n’exige toutefois pas 

que l’imam soit un mujtahid ou qu’il dispose lui-même de la force de contraindre ou de la 

capacité à diriger les affaires puisque, ainsi que l’observe Laoust, il est loisible à l’imam, dans 

ces différents champs, de se reposer sur d’autres :  

Pourquoi l’idéal ne serait-il pas, pour un calife, de gouverner en demandant la puissance (šawka) 
du plus puissant des rois (mulk), l’habileté politique (kifāya) au plus avisé de ses collaborateurs et 
la science aux plus qualifiés de ses savants ? Si la présence de l’imām est comme le garant et le 
symbole de l’unité et de la pérennité de la Loi, l’exercice du pouvoir, pour être efficace, peut être 
collégial.205 

   Ces éléments sont repris et systématisés dans l’Iqtiṣād, où il est souligné que les qualités 

de l’imam, à l’exception bien entendu du lignage qurayshite, et, dans une certaine mesure 

 
202 Ben Achour 2008, p. 68. Il est à noter que le commentaire de Rosenthal sur les citations utilisées par Ġazālī 
est tout aussi laconique : “This is orthodox doctrine, maintaining the religious-political unity of Islam. ” 
(Rosenthal 1958, p. 39).    
203 Coran 3 : 102-105,  Masson 1967, I p. 75. 
204 Ben Achour 2008, p. 70. 
205 Laoust 1970, p. 249. 
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d’une forme de wara` s’exprimant dans la justice qu’apporterait  l’imam dans la perception 

et la répartition des biens,  peuvent être développées par le calife ou émaner d’un tiers206 ; 

l’Iḥyā` n’apporte pas de modification à ce dispositif sinon qu’à l’exigence d’une ascendance 

qurayshite est substituée celle d’un lignage abbaside207. Car c’est bien là l’essentiel dans la 

conception de l’imamat développée par Ġazālī, où le calife, loin de gouverner comme 

l’indique le début de la citation à laquelle nous venons de procéder, symbolise l’unité de la 

communauté et la pérennité de la Loi, éléments qui figurent peu ou prou dans la fin de cette 

même citation et ressortent clairement du mécanisme de dévolution de la charge tel que le 

conçoit le shaykh. 

   Le Mustaẓhirī, à propos de cette dévolution, revient tout d’abord sur la notion de choix ou 

d’élection (iḫtiyār), ainsi que sur le collège habilité à procéder à l’investiture de l’imam : 

l’auteur relève que, selon l’opinion de certains savants, la communauté tout entière serait à 

solliciter, alors que, selon d’autres juristes, les électeurs pourraient être limités à dix 

personnes, voire à une seule208 . Observant qu’un accord général sur la personne à désigner 

ne constitue pas une obligation légale et considérant qu’il est, de fait, impossible d’obtenir 

un accord unanime de ceux qui ont le pouvoir de lier et délier (ahl al-ḥall wa-l-`aqd), il 

aboutit à la conclusion qu’il est plus expédient de s’en remettre au choix d’un seul pour 

autant qu’il s’agisse d’un personnage obéi (muṭā`) et puissant (ḍū šawka). A défaut d’un tel 

personnage, il préconise de s’assurer le concours de deux ou trois hommes puissants afin 

qu’ils offrent leur allégeance (bay`a) à l’imam209.  L’on en revient à la séquence fondatrice 

qui avait vu Abū Bakr, avec l’appui de `Umar, « l’homme fort de son temps », succéder au 

Prophète et disposer de « la puissance effective dont il avait besoin pour exercer son 

mandat »210. L’innovation considérable que propose Ġazālī en « théorisant » la désignation 

de l’imam par le sultan seldjoukide celui-ci accordant sa bay`a au calife apparaît ainsi, sur la 

longue durée, comme s’inscrivant dans la continuité où la force, même si elle n’est plus 

habitée par un Compagnon du Prophète, prête allégeance à celui qui symbolise l’umma. Sur 

une plus courte période l’on peut également relever la continuité établie entre Ġazālī et 

Māwardī puisqu’à la bay`a du sultan qui garantit les prérogatives califales [mention de son 

nom dans la khuṭba lors de la prière du vendredi et frappe de monnaies portant son nom 

(sikka)], répond la délégation d’autorité (tafwīḍ) du calife211. Peut-être conscient du 

caractère trop brutalement pragmatique de la rationalisation qu’il opère, et peut-être aussi 

averti du déficit d’image dont souffre l’imamat tel qu’il le conçoit au regard de l’imamat 

impeccable et infaillible des batiniens,  le shaykh, dans son Mustaẓhirī, abandonne les 

 
206 Laoust 1970, p. 251. 
207 Laoust 1970, p. 239. 
208 Laoust 1970, p. 249, on retrouve ici une analyse très comparable à celle de Māwardī. 
209 Laoust 1970, p. 250. L’Iqtiṣād n’apporte sur ce point pas de modification notable à ce que proposait le 
Mustaẓhirī (Laoust 1970, p. 251), quant à l’investiture de l’imam par le calife en fonction elle est simplement 
considérée comme un cas particulier d’iḫtiyār (Laoust 1970, p. 251). 
210 Laoust 1970, p. 250. Dans le même sens, Djaït 1989, p. 59, Al-Jabri 2007, p. 110, voir également Ouardi 
2017, p. 134. 
211 Crone 2004, p. 244. 
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préventions dont faisait preuve Māwardī et n’hésite pas à qualifier al-Mustaẓhir de Ḫalīfat 

Allāh212 ; surtout, en ultime rebond, il  habille de sacré la désignation que le puissant vient 

d’opérer, arguant que celle-ci n’a d’humain que l’apparence et qu’il s’agit en réalité d’une 

grâce (ar. ni`ma) accordée par Dieu : 

L’imāmat pour nous, repose sur la puissance et cette puissance résulte d’une allégeance à 
l’imām. Cette allégeance elle-même n’est possible qu’à la condition que Dieu, par sa puissance 
souveraine, soumette de force les cœurs à obéir à l’imām et à lui rester fidèle. C’est là un résultat 
qu’un homme seul ne saurait obtenir.213 

   Les considérations tirées de l’ijmā` appuyées par des éléments tirés de l’anthropologie et 

l’histoire qui conduisaient Ġazālī à poser l’imamat comme une obligation et une nécessité 

l’amène à considérer que, tant que l’autorité du calife est reconnue, le gouvernement 

conforme à la Loi doit être obéi de telle sorte que la continuité des institutions de l’umma 

soit assurée214. Des arguments tenant au caractère délétère de l’instabilité politique et la 

crainte du déchirement de la communauté portent l’auteur à proscrire la déposition d’un 

sultan même tyrannique ; il fonde en l’occurrence son argumentation sur un ensemble de 

hadiths prônant l’obéissance à ceux qui commandent215. On ne peut, en ces domaines, que 

constater une remarquable continuité dans les appréciations formulées par Māwardī, 

Juwaynī et Ġazālī ; nul doute qu’il en ira différemment au sujet des attributions de l’imam, 

dernier aspect que l’on souhaiterait aborder dans le cadre de cette section.  

 

Les attributions de l’imam 

La dévolution de l’imamat entraîne, nous l’avons vu, légitimation de toute les institutions de 

l’umma : quels sont ou seraient toutefois les fonctions, obligations ou devoirs que le titulaire 

de la charge doit personnellement assumer, sans, pour reprendre les termes des Aḥkām, 

« trop se fier à des délégations d’autorité »216. Laoust observe, qu’à la différence de 

Māwardī, Ġazālī « ne fait rien » pour répondre à la question des attributions du calife et que 

l’on ne trouve en la matière que « des allusions disséminées dans toute son œuvre »217. En 

fait, la logique interne du Mustaẓhirī et de l’Iqtiṣād veut que, dans le jeu des qualités 

acquises par l’imam, celui-ci s’en remette, comme nous l’avons vu, au sultan pour la 

puissance, à ses collaborateurs les plus avisés, et singulièrement à son vizir, pour l’habileté 

politique, et, bien évidemment aux plus qualifiés des `ulamā` pour la science. En résumé, la 

répartition des tâches est bien celle qu’énonce Crone : 

 
212 Madelung 2000, Laoust 1970, p. 83. 
213 Laoust 1970, p. 251. 
214 Laoust 1970, p. 127. 
215 Rosenthal 1958, p. 42. 
216 Fagnan 1915, p. 31. 
217 Laoust 1970, p. 255. 
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The division of labour proposed by al-Ghazālī was quite simple: the secular ruler supplied the 
power, the caliph supplied the moral purpose for which power was to be used. Differently put, the 
caliph was now head of the religious community alone.218 

   Nous souscrirons à cette présentation pour autant que la notion de chef de la 

communauté religieuse soit entendue en termes symboliques et n’emporte aucune autorité 

en matière de religion ; dans la critique qu’il oppose à la conception batinienne de l’imamat, 

le shaykh prend en effet bien soin de préciser ce qui revient aux docteurs, juges et autres 

sermonnaires : 

L’exégèse allégorique ou symbolique (ta`wīl) de l’Écriture appartient à l’élite (ḫāṣṣa) des docteurs 
de la Loi. La judicature (qaḍ`) est exercée par les cadis qui jugent comme le fit Mu`āḍ, en 
recourant à leur jugement personnel dans les conditions fixées par la Loi. L’enseignement (ta`līm) 
est l’affaire des docteurs de la Loi et des sermonnaires ; la connaissance des réalités profondes 
des choses n’est jamais qu’imparfaite ; elle est réservée à ceux qui ont reçu la grâce d’une 
connaissance privilégiée (ma`rifa).219 

   La formulation de Crone présente au demeurant l’intérêt de mettre en avant un versant 

moral qui demeure la seule qualité acquise que l’imam est à même d’exercer 

personnellement ; ce scrupule, cet esprit de justice ou cette crainte de Dieu (wara`), évoqué 

plus haut220. En réalité, la seule qualité qui lui soit personnelle dont puisse exciper l’imam est 

son lignage, qualité qui pour être toute symbolique n’en n’est pas moins essentielle en 

termes d’unité et de continuité, notions dont nous avons eu l’occasion de relever à plusieurs 

reprises combien elles étaient centrales pour l’orthodoxie sunnite221.  

 

La question de l’imamat peut être sommairement entendue comme recouvrant les qualités 

que le chef de la communauté doit réunir sur sa personne, ses attributions, ainsi que la 

façon dont il est investi de la fonction ; cette question se trouve à la confluence du 

théologique et du politique et, par conséquent, au cœur du théologico-politique. La 

« révolution abbaside » apparaît comme un moment fugace où la communauté se trouve 

réunie sous la conduite de son chef avant que les ambiguïtés du projet de la nouvelle 

dynastie ne soient rapidement levées. L’Épître aux Compagnons se présente comme une 

longue lettre en forme de mémorandum dans laquelle Ibn al-Muqaffa` s’attache en 

particulier à définir les domaines où l’obéissance est due à l’imam. En dehors des cas où Dieu 

a défini Lui-même les obligations et les sanctions et de ceux où il appartient naturellement 

au chef de la communauté d’émettre des ordres, il existe, estime l’auteur, un ensemble 

d’hypothèses où l’opinion personnelle de l’imam (ra`y), et de lui seul, a vocation à s’exercer. 

L’exercice de son ra`y par l’imam permettrait de mettre un terme aux disparités dans les 

 
218 Crone 2004, p. 244. 
219 Laoust 1970, p. 255.  Le Mu`āḍ dont il est ici question est certainement ce Compagnon que le Prophète 
envoie comme délégué au Yémen et qui Lui répond très astucieusement quand il est questionné sur la façon 
dont il rendra la justice (Mahmoud Hussein 2007, p. 693). 
220 En ce sens Laoust 1970, p. 248, voir également Rosenthal 1958, p. 42. 
221 Voir, par exemple, Crone 2004, p. 237, ou Binder 1955, p. 237.  
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décisions rendues par les cadis en matière de religion et de justice.  La fin de la Risāla pose 

l’imam en intermédiaire entre Dieu et les hommes : source et condition de la prospérité, il 

s’inscrit dans la continuité du Šāhān šāh sassanide. 

   Les écrits authentiques remontant à la période omeyyade sont rares, certains témoignent 

néanmoins d’une vision qui, tout en inscrivant l’imam dans la révélation muḥammadienne, 

en font également le successeur des « rois sacrés » du Proche ou du Moyen-Orient agissant 

en intermédiaires entre les dieux et les hommes, ou, pour le dire autrement, assurant le lien 

par lequel Dieu distribue la prospérité aux hommes. Il n’est finalement pas autrement 

surprenant de voir Abū Yūsuf, né à l’époque omeyyade avant de devenir le grand cadi de 

Hārūn al-Rašīd, piocher dans littérature de Sīra et des collections de hadiths habillant le 

calife en berger du troupeau d’Allāh de la même façon que le Šāhān šāh était le pasteur des 

créatures d’Ohrmazd. Nous sommes encore dans cette période de plus d’un siècle ouverte 

par `Abd el-Malik dont Françoise Micheau écrit en substance que le calife de Dieu concentre 

tous les pouvoirs en « sa seule main ». C’est à ce dernier calife qu’il faut attribuer l’érection 

du Dôme du Rocher, symbole en même temps que témoignage très concret de l’emprise du 

nouveau pouvoir, dont l’ornementation interne de couronnes et de diadèmes emprunte à la 

grammaire des styles byzantin et sassanide célébrant sainteté, richesse et pouvoir. Quant au 

décor externe, il intime à la soumission à la nouvelle religion et à l’autorité de l’empire qui 

s’affirme, dictant son ordre au monde, toujours selon une formule de Françoise Micheau 

« selon un modèle proche des autres grands empires d’orient. ». Quelques soixante-dix ans 

plus tard, le monde est doté d’un nouvel omphalos autour duquel il est invité à s’inscrire : 

Baghdad, la ville ronde, la ville de la paix, d’une paix universelle un moment encore différée, 

d’un ordre cosmique déjà ambitionné quelques siècles plus tôt par un autre fondateur de 

dynastie ordonnant l’édification d’une autre ville ronde, Ardašīr-Khurra. Cette « tentative 

consciente d’exprimer symboliquement le pouvoir total du calife musulman » selon Grabar, 

se manifeste, dans l’organisation de l’habitat entourant le complexe califal, par la présence 

de tous les groupes ethniques participant à l’empire, d’une façon un peu comparable à celle 

qui faisait qu’à Khorsabad, et plus tard à Persépolis, les façades des palais mettaient en 

scène les porteurs de tributs des peuples soumis. Et si l’espace est ordonné afin que toutes 

les routes mènent à Baghdad, le temps est également convoqué de sorte que toutes les 

histoires, toutes les civilisations y aboutissent : une des portes de la ville aurait été exécutée 

pour Salomon, une autre pour Pharaon et toutes mènent là où se tient le maître du monde, 

sous le double dôme du palais califal.   Ironie de l’histoire, c’est à cette même Baghdad, 

devenue populeuse et séditieuse, qu’al- Ma`mūn et ses successeurs immédiats devront de 

perdre leur ra`y. On ne le soulignera sans doute jamais assez, c’est au même moment 

qu’échouant à assurer leur voix dans le champ du religieux que les Abbasides, réduits à 

l’impuissance, seront témoins du déclin de l’effectivité de leur pouvoir temporel contesté 

par l’essor des dynasties autonomes.  

   Al-Ma`mūn pénétrant dans une Baghdad tout juste pacifiée joue des couleurs dynastiques, 

arborant le noir abbaside avant de le remplacer par le vert des šī`ites pour revenir 
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finalement au noir. A la différence de son père qui, en cas de doute sur la licéité d’une 

tradition recommandait à ses gouverneurs de s’en remettre aux `ulamā`, le calife, par souci 

d’affirmer son autorité, ou encore, par inclination personnelle pour les questions de religion, 

intervient en matière de rituels et opte pour la thèse mu`tazilite du Coran créé, ce que les 

écoles orthodoxes ne peuvent recevoir que comme une provocation. La séquence ainsi 

ouverte se poursuit pendant une quinzaine d’années. Les fonctions officielles sont réservées 

aux religieux qui souscrivent aux canons officiels, des pressions sont exercées sur les 

docteurs et les cadis et des incarcérations ordonnées (plusieurs `ulamā` meurent en prison), 

à l’encontre de ceux qui s’y refusent au titre desquels s’illustre Ibn Ḥanbal, le fondateur de 

l’école éponyme. Dès son accession au califat Al-Mutawakkil met fin à la miḥna : au-delà des 

simplifications que véhicule la formule, on reconnaîtra avec Gibb que l’échec d’Al-Ma`mūn 

et de ses successeurs immédiats met un terme à la conception ou à l’interprétation de 

l’islam « as a state-religion ». En d’autres termes, dépouillée des éléments contextuels dont 

la séquence a pourtant débordé, la miḥna laisse le calife orphelin de son ra`y, il cesse d’être 

l’intermédiaire entre Dieu et ses créatures dont Celui-ci lui a confié la garde et la guidance. 

L’orthodoxie sunnite s’affirme et se pose désormais en seule autorité habilitée en matière de 

religion ; c’est ce dont témoignent les trois théories de l’imamat, toutes trois élaborées au 

XIᵉ siècle, par al-Māwardī, al-Juwaynī et al-Ġazālī.  

    L’imamat est conforme à la raison mais trouve ses fondements et son caractère obligatoire 

dans la Loi énonce Māwardī, proposition que partagent Juwaynī et Ġazālī, quand bien-même 

les argumentations qu’ils développent pour parvenir à cette conclusion sont fort éloignées. 

Les trois shaykhs se retrouvent également pour considérer qu’il ne peut exister qu’un seul 

imam et formuler en des termes comparables les missions incombant au titulaire de la 

charge qui consistent, à très gros traits, à assurer d’une part la protection de la religion et, 

d’autre part, le bon fonctionnement des institutions de l’umma. Si l’imamat trouve ses 

fondements dans la Loi, les auteurs estiment néanmoins nécessaire de développer des 

arguments tirés de considérations politique, anthropologique ou historique selon lesquels, 

sans chefs, les hommes vivraient dans l’anarchie ou l’abandon (Māwardī), les hommes sont 

d’avis divergents et de passions disparates (Juwaynī), ou encore que religion et royauté 

entretiennent des relations de gémellité (Ġazālī). S’agissant des qualités que l’imam doit 

réunir sur sa personne, les propositions émises par les trois docteurs se recouvrent 

largement malgré des différences de présentations, Juwaynī et, à sa suite Ġazālī, privilégiant 

certaines qualités « actives » ou « dynamiques. L’appréciation que les 3 théologiens portent, 

en pratique, sur la façon dont ces qualités sont mises en œuvre fait preuve de beaucoup de 

pragmatisme, ce qui n’exclut pas que, sur certaines qualités spécifiques, les opinions 

exprimées par les auteurs fassent entendre plus que des nuances. Il en va ainsi du degré de 

connaissance de la religion (`ilm) attendu de l’imam, Juwaynī exige ainsi que le calife soit 

doté en la matière d’un jugement « inébranlable », alors que Ġazālī estime qu’il lui revient 

de s’en remettre aux `ulamā`, Māwardī adoptant en l’occurrence une position que l’on 

qualifiera de moyenne que l’on ne retrouve pas en matière de lignage qurayshite.  Il s’agit en 

effet pour lui d’une exigence fondée sur la Loi, il est rejoint sur ce point par Ġazālī, qui opte 
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tardivement pour une ascendance abbaside, alors que pour Juwaynī, il s’agit essentiellement 

d'une bonne pratique adoptée par déférence à la maison du Prophète, dont on peut par 

conséquent faire l’économie si les circonstances l’exigent. 

   Si le fondement et le caractère obligatoire de l’imamat résultent de la Loi, il en va de même 

de l’obéissance due au titulaire de la fonction ; cet aspect revient à de multiples reprises 

dans les Aḥkām où, en dépit de formulations ambiguës ou trop habiles, aucun doute n’est 

laissé sur le sort qui doit être réservé aux membres de la communauté qui remettraient en 

cause les prérogatives régaliennes que l’imam, symbole de l’autorité publique, est seul 

autorisé à exercer. Juwaynī, s’essayant à envisager des hypothèses limites auxquelles 

pourrait être confrontée l’umma, considère pour sa part, qu’en cas d’usurpation de l’imamat 

par un individu disposant de la force, il convient que la prise de pouvoir non conforme à la 

Loi soit légitimée et ainsi purgée de ses vices. Quant à Ġazālī, il propose tout simplement que 

le contrat d’imamat soit conclu entre l’impétrant et l’homme fort du moment, entendre le 

sultan seldjoukide, ce dernier accordant son allégeance à l’imam, qui lui délègue son 

autorité, de même qu’il s’en remet à ses collaborateurs pour les questions politiques et aux 

`ulamā` pour les questions religieuses. Tous ces éléments sont principalement développés 

dans le Mustaẓhirī, où l’imam est présenté comme le Ḫalīfat Allāh, appellation que Māwardī 

considérait comme impie. En outre, certainement pour faire bonne mesure, le shaykh 

réintroduit du divin là où la simple force du sultan vient de se manifester ; seule la grâce 

divine étant de nature à expliquer que les cœurs se soumettent à l’imam et lui restent 

fidèles. 

   En l’espace d’à peine plus d’un demi-siècle, trois théories, alliant toutes, à différents 

égards, rationalisation et pragmatisme, se seront efforcées de penser la question de la 

direction de la communauté :  les savants équilibres māwardiens ont vécu, l’imam invité à 

s’occuper personnellement des affaires, sans se reposer sur des délégations d’autorité, aura 

été à peine plus qu’une fiction, au même titre que les pensées de l’exception de Juwaynī ne 

seront demeurées que des expériences de pensée. Subsiste l’architecture ġazālīenne pour 

autant qu’elle soit réduite à l’essentiel ; l’imam symbole d’une Loi et d’une communauté 

dont l’unité est essentielle aux yeux de l’orthodoxie sunnite. 

   Fait remarquable, témoignant d’une période extrêmement riche en mutations et en 

personnalités d’exception, c’est, à quelques années près, au cours des mêmes décennies que 

sont écrits, en langue persane, trois des plus importants Miroirs des princes conçus en terre 

d’Islam. La question du politique y est centrale mais, nous le verrons, elle y est abordée en 

des termes qui entretiennent de nombreuses différences avec ceux que nous avons 

rencontrés dans ce chapitre.  
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VII. Miroirs princiers et sultaniens 

 

Pour être plus précis, ce n’est pas en une cinquantaine d’années mais en trois décennies que 

sont composés le Qābūs-nāme de Kay Kāvūs (ca. 1082), le Sīyar al-Molūk de Niẓām al-Mulk 

(entre 1086 et 1092) et le Naṣīḥat al-Molūk de Ġazālī (entre 1105 et 1111) dont l’examen, 

ainsi que celui du Čahār Maqāle de Niẓāmī `Arūḍī (ca. 1156), constituera le terme de la 

recherche. Leur étude nous permettra d’apprécier dans quelle mesure la justice du prince, et 

du cercle qu’elle inscrit, s’est substituée à la Loi révélée comme principe directeur de 

gouvernement. Il s’agit alors d’assurer la cohésion d’ensembles humains et géographiques 



414 
 

plus ou moins vastes, qui ne représentent plus la totalité de l’umma, dont le calife n’assure 

plus qu’une représentation des plus symbolique.  Il convient toutefois, au préalable, de 

mener une double enquête, la première portant sur les caractéristiques du genre Miroir des 

princes, la notion genre devant ici s’entendre de la façon la plus lâche qui puisse se 

concevoir. La seconde, de nature diachronique, conduira à s’arrêter sur quelques Miroirs 

antérieurs au XIe siècle, soit parce qu’ils auront marqué l’évolution du genre, soit par ce 

qu’ils sont de nature à mieux resituer les œuvres qui écloront aux XIe et XIIe siècle.   

 

7.1. Ethique du prince et pratique du gouvernement 

Dans l’aire qui nous intéresse, les Miroirs des princes trouvent pour l’essentiel leur origine 

dans la tradition sassanide de textes didactiques ; les livres de conseil (pand-nāmak), qui 

peuvent également prendre la forme de témoignage ou de mémoire (ayādgār) ou de 

testament (`ahd), ceux qui portent sur des règles à observer (ā`īn-nāmak), ou encore ceux 

qui s’attachent à la geste d’un monarque (kārnāmag). Mais ici comme dans d’autres 

domaines, il y a lieu de considérer que les Sassanides ont été avant tout des passeurs1.  Ces 

différents types de textes, que nous avons eu l’occasion de rencontrer et d’analyser, se 

présentent le plus souvent sous la forme de traités autonomes, ils peuvent également 

s’intégrer dans des ensembles plus vastes, à l’instar de la Lettre de Tansar ou encore de 

certains chapitres du Kitāb al-Ḫarāj2.  A ce corpus il convient d’ajouter la littérature à 

caractère historique des premiers siècles de l’Islam, nous pensons tout particulièrement aux  

ouvrages de Mas`ūdī et, bien entendu, de Ferdowsī, dans lesquels cohabitent des séquences 

à proprement didactiques, des récits à portée morale et des anecdotes (ḥekāyāt) qui, le plus 

souvent, mettent en scène des figures modèles susceptibles de contribuer à l’éducation du 

monarque.  Améliorant sa conduite, il l’institue en exemple pour l’ensemble de la société, 

projet, on s’en souvient, que nourrissait l’Ardašīr de l’Ā`īn ou encore le Testament. Le genre 

Miroir de princes, nous l’avons noté plus haut, s’amorce dès le début de l’ère abbaside, 

archétype d’une synthèse arabo- persane, il constitue, dans ses développements, un mode 

d’appréhension du politique qui, centré sur l’éthique du prince et les pratiques de l’art de 

gouverner, se distingue des traités juridiques examinés précédemment. Il se distingue 

également des œuvres philosophiques qui, nourries de l’héritage grec et de sa réception par 

al-Fārābī (m. 950), s’attachent à penser l’idéal du politique qui se réalise dans la Cité 

 
1 Herrenschmidt 1982, p. 822, analysant les travaux d’historiens consacrés à l’inscription de Bisotun, observe 

que le prince conçu comme modèle et héros est un thème qui habite « la culture iranienne de tous les temps », 
la forme Miroirs des princes trouvant sa rédaction la plus ancienne dans les inscriptions de Darius et Xerxès. Les 
références qu’opère la chercheuse aux inscriptions babyloniennes (p. 818) confirment les quelques éléments 
que nous avons livrés dans l’introduction du « code » d’Hammurabi. Les Achéménides apparaissent ainsi eux-
mêmes comme de glorieux passeurs. 
2 Voir, par exemple, les développements consacrés à la manière de combattre les polythéistes (Fagnan 1921, p. 
295), ou encore ceux se rapportant aux ruses (p. 296), ou à l’envoi d’un corps expéditionnaire (p. 297). 
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parfaite3. Pour correspondre à trois catégories du politique dont les prémices et les pôles se 

différencient clairement et mobilisent des corpus distincts, de nombreux recouvrements 

peuvent néanmoins être observés ne serait-ce que parce que certains théologiens tels 

Māwardī ou Ġazālī se sont également consacrés au genre Miroir. Par ailleurs, l’éthique 

princière constituant l’un des volets saillants des Miroirs recoupe tout naturellement les 

préoccupations des philosophes ; gouverner suppose, en premier lieu le gouvernement de 

soi. Inversement, si tendus qu’ils aient pu être vers la Cité vertueuse, les philosophes ont pu 

partager avec les auteurs de Miroirs des références étrangères au monde grec. C’est ainsi 

que Miskawayh (m. 1030), dans son Traité d’éthique, lorsqu’il s’attache à définir les devoirs 

du chef de la communauté, s’en remet aux « Anciens qui nommaient roi celui-là seul qui 

veillait sur la religion et assurait le maintien des dignités, commandements et interdits fixés 

par elle ». Il cite ensuite longuement le passage du Testament prêté à Ardašīr, « le sage et roi 

des Perses », aux termes duquel « La religion et le roi sont deux frères jumeaux »4. De la 

même façon, Naṣīr al-dīn Ṭūsī (m. 1274) dans son Aḫlāq-e Nāṣerī (Éthique dédiée à Nāṣir), 

œuvre où se conjuguent les enseignements de Fārābī, et au-delà de Platon et ceux de la 

doctrine ismaélienne nizārī5, l’auteur convoque-t-il « le roi et philosophe des Persans », 

Ardašīr, pour affirmer la gémellité de la religion et de la royauté6. Plus loin, énumérant les 

« cinq piliers de la Cité parfaite » (il faut entendre par là la structuration sociale de la Cité 

que dirige l’imam-roi-philosophe), Ṭūsī double son énoncé par celui, plus empirique, des 

quatre classes énumérées par Ardašīr7 ; c’est, on s’en souvient, ce dernier modèle auquel 

nous nous étions référé précédemment8. En forme de synthèse on retiendra la formulation 

d’Abbès qui, tout en retenant les caractérisations des approches des juristes, des auteurs de 

Miroirs et des philosophes, souligne les porosités qui sont à l’œuvre : 

Alors que la tradition historico-politique des Miroirs est centrée sur la pensée du pouvoir et du 
gouvernement, et que celle du droit est consacrée aux problèmes de la légalité et de la légitimité, 
la tradition de philosophie politique est principalement vouée à la pensée de la cité. Toutefois, les 
philosophes partagent avec les juristes, dans une certaine mesure, un penchant pour la 
normativité qui se traduit chez les premiers par la volonté de déterminer le meilleur 
gouvernement, et chez les seconds par la définition de la loi. Cette normativité distingue la 
tradition philosophique de celle des Miroirs dans laquelle c’est le réalisme des pratiques effectives 

 
3 Cette distribution ternaire de l’appréhension du politique se retrouve chez Lambton 1980, I p. 404-405 ou 
encore IV p. 91. Voir également Fouchécour 2009, p. 364 et Abbès 2009, p. 14. Il est toutefois à noter que, 
selon Lambton, l’œuvre d’Ibn Khaldūn échappe à toute catégorisation (Lambton 1980, IV p. 92), quant à Abbès, 
il n’hésite pas à consacrer à l’auteur de la Muqaddima un chapitre spécifique, le distinguant ainsi des travaux 
des juristes, des auteurs de Miroirs et des philosophes (Abbès 2009, p. 257-298). 
4 Arkoun 2010, p. 219. S’agissant des sources mobilisées par Miskawayh, Arkoun (p. XXV) fait état d’éléments 
auxquels l’auteur n’avait pas un accès direct et qui ne l’ont donc atteint que par la « voie diffuse », il cite le 
corpus jabirien, et les œuvres de Kindī, Rāzī et Fārābī « qui renvoient eux-mêmes à la littérature philosophique 
gréco-syriaque ». Arkoun note également que les origines persanes de Miskawayh lui permettaient « d’avoir 
une connaissance directe et intime de l’important substrat mazdéen. » (Arkoun 2010, p. XIII). 
5 Jambet 2000, p. 31. 
6 Jambet 2000, p. 39. 
7 Jambet 2000, p. 40, Jambet procède ici à un renvoi à la page 92 de Fouchécour 2009, ce qui correspond aux 
analyses que ce dernier ouvrage consacre à la Lettre de Tansar. 
8 Voir la rubrique intitulée De l’égalité en promesse à une quadripartition renouvelée, et la note renvoyant à 
Lambton 1988, p. 223. 
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du pouvoir qui prime sur toutes les approches du politique et qui en est le point de départ. 
Abstraction faite de cet aspect (la normativité), les philosophes partagent avec les auteurs de 
Miroirs un certain intérêt porté à la culture du gouvernement de soi, et à la détermination éthique 
de la politique.9 

   Le champ opératoire ayant été sommairement circonscrit, il convient maintenant de porter 

un regard sur quelques spécimens qui ont marqué l’évolution du genre ou qui permettront 

de mieux resituer les Miroirs des XIe et XIIe siècles. 

 

7.2. D’Ibn al-Muqaffa` à Sebuktegīn  

 Ibn al-Muqaffa` est décidément inépuisable, traducteur du Xwadāy-Nāmag et de la Lettre 

de Tansar, nous nous sommes attardé sur son Livre de la couronne d’Anūšīrvān avant 

d’analyser son Épître aux Compagnons. Nous avons cité brièvement son Grand livre d’Adab 

sur lequel nous reviendrons, après l’examen du Livre de Kalila et Dimna dont il n’est pas 

simplement le traducteur. Le Testament d’Ardašīr et la Lettre de Tansar envisagés comme 

Miroirs auraient naturellement trouvé leur place dans cette section si nous ne leur avions 

précédemment consacré de nombreuses analyses. Leur influence considérable a dépassé les 

bornes du genre Miroirs, nous avons vu comment Ġazālī intégrait la formule affirmant la 

gémellité de la religion et du pouvoir dans la tradition prophétique, alors que Miskawayh et 

Ṭūsī, reprenant l’apophtegme, l’attribuent au sage (ou philosophe) et roi des Perses.  En 

revanche, le Livre de la couronne (Kitāb at-tāj fī aḫlāq al-mulūk), relativement peu mis à 

contribution jusqu’alors, sera ici présenté en tant que Miroir. Un traité plus tardif retiendra 

également notre attention : le Livre de conseils (Pand-nāme) attribué à Sebuktegīn (m. 997), 

ce dernier ouvrage constituant l’un des tout premiers Miroir écrit en persan. 

 

   Selon Abbès, Al-Ma`mūn aurait ordonné au précepteur de son fils al-Wāṭiq (m. 847), de lui 

faire apprendre par cœur le Coran, le Testament d’Ardašīr mais également le Livre de Kalila 

et Dimna10, quant à Arjomand, il relève que, depuis des siècles, en Iran, la formation à la 

morale commence par la lecture du Livre de Kalila et Dimna et du Golestān11. Ces traits ne 

constituent qu’un indice du succès et de la popularité connu par l’ouvrage dont l’examen 

sera détaillé. Nous reviendrons ensuite plus brièvement sur al-Adab al-Kabīr (le Grand livre 

d’Adab). 

 

 
9 Abbès 2009, p. 193. 
10 Abbès 2008, p. 11. Askari 2016, p. 154, évoquant la diffusion du Testament d’Ardašīr au cours des premiers 
siècle de l’Islam, se réfère à la même source mais ne mentionne que la mémorisation du Coran et du 
Testament. 
11 Arjomand 2013, p. 82. 
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7.2.1. Le Livre de Kalila et Dimna 

Dans l’introduction à la traduction qu’il a proposée du Livre de Kalila et Dimna (ci-après 

Kalila), Miquel retrace l’histoire du traité composé en pehlevi par le médecin Burzōy. Selon 

la version arabe traduite par Miquel, il aurait été dépêché en Inde par Khosrow Ier avec 

mission d’en rapporter une copie d’un manuel écrit par des sages qui, prêtant la voix à des 

animaux, énonçait les principes de gouvernement que tous les souverains se doivent de 

connaître12. Elaboré notamment à partir du Pañcatantra, ouvrage fréquemment daté du IVe 

siècle après J. C.13, le traité de Burzōy fait l’objet d’une traduction en syriaque avant qu’Ibn 

al-Muqaffa` n’en livre une version en arabe qui, outre une nouvelle préface s’ajoutant à 

celles qu’il comportait déjà, incorpore de nouveaux chapitres à l’œuvre14 . Elle est par la 

suite victime de son succès « synonyme d’imitations, d’adjonctions : « glossateurs, scribes, 

faussaires plus ou moins inspirés s’en sont donné à cœur joie »15. Après avoir évoqué les 

nombreuses traductions dont le Kalila a fait l’objet16, Miquel conclut son introduction en 

soulignant les déformations qu’a connues le traité, qui a ainsi échappé tant à Burzōy qu’à Ibn 

al-Muqaffa`17. La traduction de Miquel, outre quatre préfaces sur lesquelles nous 

reviendrons dans la section qui suit, comporte 14 fables de tailles très inégales, dont 

certaines comportent des récits emboîtés, auxquelles il convient d’ajouter Le roi des rats et 

ses ministres qui faisait partie du texte élaboré par Ibn al-Muqaffa` et que Miquel livre en 

appendice18. Chaque fable ou récit cadre est introduit par une question posée par le roi 

 
12 La traduction réalisée par Miquel se base sur l’édition `Azzām (voir à ce sujet Blois 1990, p. 3), elle est 
considérée comme excellente par Blois qui se montre habituellement particulièrement économe en éloges non 
assortis de critiques ; ainsi, la traduction plus récente (1985) de R. Khawam reçoit pour sa part des critiques 
appuyées ne comportant aucune part d’éloge (Blois 1990, p. 4). 
13 Voir, par exemple, Brockelmann 2010. Dans l’introduction à Lancereau 1965, p. 15, Renou observe que « la 
date du Pañcatantra primitif et celle de ses plus anciens `dérivés’ est tout à fait inconnue : les termes extrêmes 
étant les débuts de l’ère chrétienne et le milieu du VIe siècle, date de la traduction pehlevie.» 
14 Blois 1990, p. 10, relève que la version syriaque est plus proche de la version pehlevie que les versions 
arabes. Les chapitres que comportait le texte d’ibn al-Muqaffa` peuvent, selon Blois, être identifiés avec un 
« haut degré de probabilité » (Blois 1990, p. 12-17). 
15 Miquel 1957, p. viii, qui ajoute que le plus ancien manuscrit connu date du début du XIIIe siècle. Dans le 
même sens Blois 1990, p. 4, relève : “As a result, we cannot truly say that what we possess today is Ibn al-
Muqaffa` s  translation but rather a variety of Arabic texts derived in one way or another from it.”. Pour sa part 
Davidson 2015, p. 42-43, attribue les disparités constatées dans les versions au fait que les fables 
appartiennent au domaine de la littérature orale, la transmission tenant alors compte de la réception du texte 
au cours même de son énoncé et des interactions qui se nouent entre le récitant et son public. 
16 Voir, sur ce point, Brockelmann 2010. 
17 Ironiquement, l’œuvre aura également échappé à Miquel : celui-ci confesse en effet qu’il formait le projet de 
faire suivre sa traduction d’une étude portant sur Ibn al-Muqaffa`, projet que les circonstances de sa vie ne lui 
auront pas permis de mener à bien (Miquel 1957, p. xiii). 
18  Au sujet de la fable Le roi des rats et ses ministres, voir Blois 1990, p. 62. Au total la traduction de Miquel 
(sans compter les textes en appendice que nous n’avons pas retenus) comporte 310 pages. Les fables les plus 
courtes ne comptent que quelques pages : 2 pour Le saint homme et son hôte, 3 pour La lionne et le chacal, 5 
pour L’ermite et l’orfèvre. La plus longue, Le lion et le bœuf compte 73 pages auxquelles on peut ajouter les 28 
pages que comporte Le procès de Dimna qui constitue son épilogue, Les hiboux et les corbeaux ressort pour sa 
part à 28 pages et Irakht, Iblad et Chedram, roi de l’Inde à 26 pages. 
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Debchelim au sage Bidpaï censé avoir composé l’ouvrage à la demande du souverain ; le plus 

souvent le sage intervient en conclusion du récit pour en énoncer la maxime19.                     

   Afin de mieux appréhender les distorsions qui ont affecté la conception même de l’ouvrage 

ainsi que son contenu, il nous a semblé judicieux, avant de procéder à son analyse, de porter 

l’examen sur les  quatre préfaces dont il est assorti : d’une part, les deux préfaces prêtées à 

Bozorgmehr se rapportant, la première au voyage entrepris par Burzōy, la seconde à la 

biographie de ce même Burzōy, et, d’autre part, les préfaces d’Ibn al-Muqaffa`  et celle de 

`Alī b. al-šāh al-Fārisī ( cette dernière figure en annexe à l’édition `Azzām sur laquelle se base, 

on l’a vu, la traduction de Miquel).   

 

Le voyage de Burzōy  

En substance, la préface, prêtée à Bozorgmehr, relate comment Khosrow Ier, informé de 

l’existence, en Inde, d’un livre rédigé par les sages mettant en scène les oiseaux, les fauves 

et toutes sortes d’animaux et portant sur tout ce que les rois doivent connaître pour 

gouverner leurs peuples, « subvenir à leurs besoins et se montrer juste envers eux »20, forme 

le projet d’acquérir l’ouvrage. Hésitant à confier cette mission à un scribe ou à un médecin, 

son choix se porte finalement sur Burzōy, un éminent médecin, dont le souverain apprécie 

l’amour du bien et sa dévotion pour « la science et la culture »21 . Le secret le plus absolu lui 

est demandé sur l’objet du voyage qu’il va entreprendre. Sur place l’entregent du médecin 

fait merveille, il multiplie les contacts et se lie tout particulièrement avec un certain Azouyeh 

dont il gagne la confiance et s’ouvre, sans tout à fait trahir le secret dont il est porteur (son 

ami l’a au demeurant percé), sur la véritable raison de sa présence en Inde. Ayant eu 

l’occasion d’apprécier les qualités de Burzōy, et bien qu’il lui en coûte de désobéir à son 

souverain (l’obéissance due au souverain constitue une règle d’or22), Azouyeh accepte de 

communiquer à son ami les ouvrages dont ce dernier prend copie. Revenu en Perse, lecture 

publique est donnée du Kalila et Burzōy reçoit les plus chauds éloges. Pour toute 

récompense, Khosrow lui a ouvert ses trésors, le médecin émet le souhait que Bozorgmehr 

place en préface du traité un chapitre qui mentionne son nom de telle sorte que la gloire de 

sa famille et la sienne soit assurée « jusqu’à la fin des temps ». Khosrow accepte la requête 

et la préface magnifie dans sa conclusion l’obéissance due au souverain et la noblesse qui 

n’appartient qu’à ceux que les monarques « ennoblissent et élèvent.»23 

   Il n’est pas très difficile de mesurer à quel point cette version du voyage de Burzōy souffre 

d’une contradiction interne difficilement surmontable : elle consiste à présupposer 

 
19 Cette structure ordonnant récits et propos didactiques est issue non du Pañcatantra mais du Mahābhārata, 
texte auquel Burzōy a emprunté 3 fables (contre 5 au Pañcatantra). Voir sur ce point Blois 1990, pp. 16 et 62. 
20 Miquel 1957, p. 21. 
21 Miquel 1957, p. 22. 
22 Miquel 1957, p. 25. 
23 Miquel 1957, p. 29. 
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l’existence du Kalila dont le médecin sera précisément l’auteur en mettant à contribution 

des sources indiennes, principalement le Pañcatantra et le Mahābhārata24. Au terme d’une 

enquête serrée Blois rend compte des interpolations qui ont conduit une version « longue » 

du voyage de Burzōy (celle que comporte l’édition `Azzām), à supplanter une version 

« courte » qui est néanmoins la seule à rendre justice au processus d’élaboration du Kalila25. 

Selon cette version Burzōy, ici chef des médecins de l’empire, apprend, par des livres écrits 

par des sages, qu’il existe dans les montagnes de l’Inde, des arbustes et des plantes dont le 

mélange produit une potion qui permet de rendre la vie aux morts. Le médecin obtient de 

Khosrow les lettres d’introduction et les présents destinés aux rois de l’Inde, si bien que la 

quête s’engage sous les meilleurs auspices. La recherche reste néanmoins vaine jusqu’au 

jour où des sages expliquent au médecin que les montagnes sont, précisément, des sages, 

les arbustes et les plantes, les préceptes contenus dans les livres de sagesse qui, délivrant de 

l’ignorance, font accéder les hommes à la vie. Burzōy s’emploie dès lors à transcrire et à 

traduire ces livres. De retour en Perse, Khosrow se montre enthousiaste de la collecte 

réalisée, à la différence des souverains habituellement préoccupés par leurs plaisirs, il est 

indiqué qu’il était quant à lui avide de savoirs. Dans cette version du voyage, le rôle imparti à 

Bozorgmehr est des plus limité, il se contente d’examiner les ouvrages et de les conserver 

dans le trésor royal. Le premier chapitre du Livre de Kalila et Dimna, est-il, précisé, était 

dédié au médecin Burzōy, et à son lignage (la quête d’immortalité se réalise en un renom 

immortel), et rapportait comment le cours des évènements l’avait conduit à la piété et à 

l’ascétisme26. Nous verrons comment ces derniers termes entrent en résonnance avec le 

deuxième chapitre de la préface que constitue la biographie de Burzōy. 

 

La biographie de Burzōy 

Si l’on écarte le premier paragraphe de ce chapitre, prêté à Bozorgmehr, le reste du texte est 

énoncé à la première personne et prend par conséquent l’allure d’une autobiographie. Nous 

ne reviendrons pas sur les origines du médecin ou encore sur les éléments qu’Ibn al-

Muqaffa` auraient insérés dans cette biographie ; notre propos sera par conséquent centré 

sur l’itinéraire spirituel de Burzōy27. Porteur d’interrogations dépassant l’exercice de sa 

profession, le médecin témoigne de sa prise de conscience : 

C’est alors que je découvris qu’une activité visant à la vie éternelle constituait le moyen de nous 
préserver de nos maux et d’assurer au patient une guérison qui le mit à l’abri de toutes les 
maladies. Pris de dédain pour la médecine, je recherchai alors la religion. Mais mon esprit, tout 
occupé désormais à ses pensées, trouvait ambigües les choses de la foi : les livres de la 

 
24 Blois 1990, p. 13. 
25 Il existe en outre une version intermédiaire (celle qui est livrée par le Šāhnāme et le Ġurar), voir sur cette 
question Blois 1990, p. 51-57.    
26 La version courte du voyage est reprise dans Blois 1990, p. 81-82. 
27 S’agissant des origines de Burzōy, voir la rubrique Portée et effectivité de la segmentation sociale. Pour les 
éléments qu’Ibn al-Muqaffa` auraient insérés dans la biographie voir la rubrique L’imam intermédiaire entre 
Dieu et les hommes. 
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médecine ? Je n’en voyais aucun qui me parlât de quelque religion que ce fût, ni qui m’indiquât 
laquelle prendre pour marcher dans la voie la plus sûre.28 

   Il se tourne dès lors vers les enseignements des diverses « sectes » pour constater les 

dogmes qu’ils instituent et le manque de discernement dont témoignent les pratiquants 

(fable La crédulité trompée où des voleurs sont grossièrement abusés par le propriétaire 

qu’ils étaient venus dévaliser29). Il se résout alors à s’en tenir à la religion de ses pères puis à 

conformer sa conduite à ce que le sens commun sanctionne « comme le bien »30. Il prend 

ensuite refuge dans l’adoration divine qu’il compare à « une forteresse inexpugnable d’où 

l’on pouvait repousser le mal éternel et permanent »31. De nouveau assailli par le doute, sa 

constance et sa fermeté de caractère sont mis à l’épreuve, il reprend finalement le sentier 

escarpé de l’ascétisme. La biographie tourmentée du médecin, rehaussée de paraboles et de 

fables, s’achève par L’homme, le dragon les serpents et les deux rats, dont Burzōy donne 

l’explication qui suit. Le puits dans lequel l’homme se réfugie n’est autre que le monde plein 

de dangers, les serpents sont les humeurs de l’homme qui, s’échauffant, sont comparables 

au venin, tandis que les rats (un noir et un blanc), sont les jours et les nuits qui, sans relâche, 

minent l’existence. Le dragon est la certitude de la mort et le rayon de miel qui fait oublier à 

l’homme la situation dans laquelle il se trouve, « la pauvre part de délices » qui le détourne 

de la « voie du salut.»32 Les derniers mots de Burzōy disent qu’il a ainsi été conduit à se 

contenter de son lot et à se tourner vers la vie future, cherchant dans le passé des exemples 

de nature à l’orienter ; pour le dire en forme de synthèse, Burzōy quitte l’Iran en tant que 

médecin des corps, il y revient en tant que médecin de l’esprit ou de l’âme33. Ce deuxième 

 
28 Miquel 1957, p. 35. 
29 Miquel 1957, p. 36. 
30 Miquel 1957, p. 39. A ce stade de l’évolution spirituelle du praticien correspondent deux textes cités par Blois 
qui témoignent l’un comme l’autre, dans certains milieux, à l’époque de Khosrow I er, de la prise de distance par 
rapport aux dogmes religieux. Le premier, de Paul le Perse est tiré de sa Logique, œuvre dont le dédicataire est 
Anūšīrvān,  selon laquelle “ For this reason it is not possible for us to accept all these dogmas and to believe in 
them, nor we can accept one of them and abandon the others or choose one and despise the others.”. Le 
second, contemporain, est de la main de Procope de Césarée, il énonce que : “ Man is not capable of precise 
comprehension even of human affairs, to say nothing of questions relating to the nature of the deity. For me it 
seems best to remain prudent concerning such matters and simply not to disbelieve in what is commonly 
accepted. ” (Respectivement, Blois 1990, pp. 28 et 32). 
31 Miquel 1957, p. 41. Voir sur ce point Hadot 1997, p. 140, et la citation de Marc Aurèle : « Voilà pourquoi 
l’intelligence libre de passions est une citadelle. Car l’homme n’a aucune forteresse qui soit plus forte que celle-
là. S’il s’y réfugie, il y sera désormais dans une position inexpugnable. » La formule est à comparer à Dk. 6. 325 - 
E 34a, Shaked 1979, p. 202-203 (précité), où il est proposé de faire de son corps « une forteresse » dans 
laquelle les démons ne peuvent pénétrer. 
32 Miquel 1957, p. 48. Le conte de l’homme dans le puits, note Blois, se trouve dans le Mahābhārata, il n’est 
toutefois pas exclu, observe-t-il, que Burzōy ait utilisé une autre source indienne (Blois 1990, p. 35). 
33 Pavie 2012, p. 85, observe que chez Platon « la philosophie est déjà comparée à la pratique de la médecine », 
il en ira de même chez les stoïciens pour qui « la pratique philosophique est aussi pratique de la médecine », 
avant de relever (p. 87) que, pour Épicure, « il s’agit de soigner les maux des hommes, leurs maladies qui sont 
passions ou insatisfactions ». Voir également Yavari 2014, p. 66, qui relève que: “ A dialogical connection 
between medicine and politics (history) is a perennial theme in political thought of Antiquity. Politics and 
medicine are forms of management ; one administers a stable polity and the other promotes good health and 
long life. The thematic resemblance extends to the realm of method as well, for good governance and good 
health are both procured through good advice. Furthermore, the good vizier functioned like an antidote to 
political unrest and heresy. ” 
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chapitre introductif entre en cohérence avec la version « courte » du voyage, il convient 

maintenant de se tourner vers la présentation du Kalila que livre Ibn al-Muqaffa`. 

 

La préface d’Ibn al-Muqaffa` 

C’est par des réflexions sur la forme de l’ouvrage que s’ouvre la préface d’Ibn al-Muqaffa` 

pour qui deux raisons ont poussé les savants indiens à s’exprimer par le truchement 

d’animaux : ils y trouvaient le moyen de « s’exprimer en toute liberté » et joignaient par 

ailleurs l’agrément à la sagesse permettant de contenter tant les « esprits simples » que les 

philosophes34. Le mode distrayant permet en outre aux adolescents de retenir la trame d’un 

discours dont ils découvrent un sens moins obvie une fois qu’ils ont appris à raisonner. 

Trésor caché, insiste l’auteur et traducteur, il est désormais question du fond, la 

connaissance que l’on acquiert de son sens apparent n’épuise pas le contenu de l’ouvrage ; 

telle une noix dont la coque doit être brisée pour en savourer le fruit35. Le polygraphe va 

désormais s’attacher à orienter le fruit du Kalila vers l’action : la science qu’il permet 

d’acquérir est en effet incomplète si elle n’est pas mise au service de l’action : « la science 

est l’arbre et l’action le fruit »36.  

   Ibn al-Muqaffa`, comme l’ouvrage, a son versant moraliste et les enseignements de celui-ci 

ne sauraient être utilisés pour nuire à l’ami (Le vendeur de sésame et son associé, où ce 

dernier voulant tromper se leurre lui-même). Il convient par ailleurs, versant pratique, 

d’inscrire ce que l’on recherche dans ce qui est atteignable et de ne négliger aucun effort de 

réflexion : face à un quelconque évènement susceptible d’apporter un préjudice, il s’agit de 

« multiplier les raisonnements analogiques » faisant appel à sa propre expérience, mais 

également à l’expérience commune37. L’action en elle-même ne devra pas excéder une 

certaine limite ni rester trop en retrait (notion de mesure), de même ne devra-t-elle pas être 

engagée avec lenteur (notion de Kairos), ou encore être entachée de maladresse ou de 

crédulité. Une forme de défiance s’impose donc et il ne faut « accepter de personne, même 

d’un homme digne de foi, rien qui ne soit la vérité »38. De fait l’action devra être mûrement 

réfléchie et ses conséquences clairement identifiées, l’ami, déjà évoqué à plusieurs reprises, 

réapparaît, l’action ne serait pas juste qui consisterait à infliger à l’ami un mauvais 

traitement que l’on aurait éprouvé soi-même. Le Kalila n’est décidément pas un livre de 

recettes toutes faites, le chapitre écrit par Ibn al-Muqaffa` se conclut par un appel à la 

clairvoyance sans que, notons-le, il ait été mentionné à une seule reprise qu’il pouvait être 

utile à l’édification des princes, thématique pourtant légitimement associée à l’auteur : 

qu’en sera-t-il dans la préface de `Alī b. al-šāh al-Fārisī ? 

 
34 Miquel 1957, p. 9. 
35 Miquel 1957, p. 11. 
36 Miquel 1957, p. 11. 
37 Miquel 1957, p. 16. 
38 Miquel 1957, p. 17. 
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La préface de `Alī b. al-šāh al-Fārisī 

Cette préface daterait du milieu du XIIIe siècle39, elle présente le Kalila comme l’œuvre d’un 

philosophe, Bidpaï, qui l’aurait composée pour un certain Debchelim, un souverain indien 

censé avoir régné au cours de la période faisant immédiatement suite aux conquêtes 

d’Alexandre.  Bidpaï est reçu par le monarque qui gouverne en tyran, il lui reproche sans 

ménagements de faire un mauvais usage des trésors et des troupes qu’il a reçus de ses 

prédécesseurs : 

Tu ne les utilises pas avec l’esprit de justice nécessaire. Bien au contraire, tu agis en tyran, en 
oppresseur, tu es plein de superbe et de mépris pour tes sujets ; ta conduite est honteuse et le 
résultat en est un immense malheur.40 

   Cette dénonciation abrupte d’un cercle vicié dont les instruments, trésors et troupes, sont 

dévoyés par un défaut de justice, vaut au sage d’être jeté en prison après avoir frôlé la 

crucifixion. Ses propos ont néanmoins porté et Debchelim le fait rapidement comparaitre. 

Bidpaï a, semble-t-il, également médité de son côté sur une meilleure façon d’habiller son 

discours : 

O roi au cœur pur, plein de sollicitude, de franchise et de douceur, je ne t’ai indiqué que la voie 
du salut pour tes sujets et pour toi-même, et la façon dont ton pouvoir avait chance de durer.41 

   A l’issue de cette entrevue le souverain propose au sage de devenir son conseiller, ce 

dernier décline la proposition puis finit par se raviser. Son pouvoir étant affermi par les 

éclairages que lui prodigue Bidpaï, Debchelim, qui semble avoir saisi que les princes ne 

sortent de leur ignorance qu’à l’écoute des conseils qui leur sont dispensés, en vient à 

nourrir le projet de disposer, comme ceux qui l’ont précédé, d’un ouvrage célébrant son 

règne. Les termes en lesquels il s’en ouvre à son conseiller sont explicites : 

Je désire donc que tu me composes un livre éloquent où tu déploies toute ton intelligence ; 
d’apparence, le sujet en sera : comment on doit gouverner et policer le peuple, mais au fond : du 
caractère des rois et de la façon dont ils doivent gouverner leurs sujets pour les amener à obéir et 
à servir. Ce livre résoudra la plupart des problèmes que pose, aux rois et à moi-même, l’art de 
gouverner ; je désire en outre qu’un livre me survive, qui dira ma mémoire aux siècles à venir.42 

   Bidpaï se met au travail et écrit un livre comptant 14 chapitres comportant chacun une 

question et la réponse qui y est apportée. Il fait parler les animaux si bien que constituant un 

délassement pour « les grands et le peuple », il est également un « exercice d’intelligence à 

l’intention de l’élite ». Une chose, du moins selon al-Fārisī, semble avoir échappé à la double 

 
39 Voir sur ce point Blois 1990, pp. 24 et 97. 
40 Miquel 1957, p. 292. 
41 Miquel 1957, p. 294. 
42 Miquel 1957, p. 297. 
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lecture instituée par l’ouvrage, « la beauté de l’obéissance au roi » y est exaltée et 

combattue « l’idée que la froideur à leur égard put être un bien pour l’homme ».43 

   Nous en avons momentanément terminé avec les préfaces associées au Kalila, l’examen 

qui leur était dédié aura mis en évidence l’extrême variété des regards susceptibles d’être 

portés sur l’ouvrage. Composé par un médecin persan éduqué dans la Weh dēn, qui aurait 

toutefois pu être au contact de milieux hellénisés, c’est, pour l’essentiel, dans des traités 

hindous qu’il trouve la matrice du livre.  Encore convient-il de relever que les textes sources 

qu’il a sollicités témoignent d’une forme de sagesse spécifique moins tournée vers la religion 

ou la morale que vers la pratique (artha) : « le Pañcatantra est un texte à l’usage du prince, 

destiné à lui apprendre – en l’amusant- les principes de l’art de conduire les hommes »44.   

De même, la section du Mahābhārata sollicitée par Burzōy est constituée de dialogues 

portant sur des considérations de caractère pratique45. L’auteur, nous l’avons relevé, revient 

de l’Inde transformé en médecin de l’esprit ou de l’âme, pénétré d’un sentiment 

d’impermanence, est-il pour autant convaincu “by the vanity of all human endeavour ” 46? Le 

texte qu’il livre est en effet riche en enseignements susceptibles d’aider à prospérer dans le 

monde, nous le verrons, sans toujours se préoccuper de questions d’éthique. A cette 

première sédimentation Ibn al-Muqaffa` ajoute à l’ouvrage et à sa conception : il souligne 

que prêter la parole aux animaux permet de s’exprimer en toute liberté et relève le sens 

caché de l’ouvrage, il insiste par ailleurs sur sa dimension éthique en rapport avec les 

relations avec l’ami et ajoute au premier conte un épilogue qui voit le procès et la 

condamnation de l’intrigant Dimna. Ce n’est par conséquent que sept siècles après la 

composition du Kalila, avec al-Fārisī, que les préoccupations de caractère politique, 

gouvernement des hommes et obéissance au souverain, évoquées dans la version longue de 

la préface de Burzōy, sont présentées comme un objet central du traité ; elles cèdent 

toutefois le pas devant la problématique du conseil au prince et des rapports 

qu’entretiennent le souverain et son conseiller qui en est devenue l’argument principal. 

C’est en nous attachant à ces différentes strates, à ces différents niveaux de lecture et à ces 

différentes perceptions de l’œuvre que nous procéderons à l’analyse du Kalila, ayant bien 

conscience que les quelques pages qui lui sont ici consacrées ne peuvent en rendre compte 

que de façon cursive.  Notre examen portera successivement sur les thématiques suivantes : 

i) L’on n’échappe pas à son destin, ii) Médecine du corps et de l’esprit, sens obvie et caché 

iii) Des princes souvent peu éveillés, iv) Du conseiller avisé. 

i) L’on n’échappe pas à son destin 

C’est en substance sur ce message que se clôt, nous l’avons vu, la préface dans laquelle 

Burzōy narre son voyage en Inde (L’homme, le dragon les serpents et les deux rats)47. C’est 

 
43 Miquel 1957, p. 298. 
44 Lancereau 1965, p. 17, dans le même sens, Blois 1990, p. 15. 
45 Blois 1990, p. 16. 
46 Blois 1990, p. 60. 
47 Miquel 1957, p. 47-48. 
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très rapidement dans Le lion et le bœuf, premier des contes de l’œuvre dont Kalila et son 

frère Dimna constituent deux des protagonistes, que ce même destin frappe L’homme qui 

fuyait la mort. Poursuivi par un loup et apercevant un village, l’homme se jette dans un 

fleuve dont les villageois le tirent ; il reprend ses esprits et raconte ses mésaventures à ses 

sauveteurs lorsque le mur sur lequel il était adossé s’écroule et le fait passer de vie à 

trépas48. C’est aussi le destin qui aura raison de Chanzaba, le bœuf qui, toujours dans le 

premier conte, deviendra l’ami du roi, le lion Bankala, avant d’être dévoré par ce dernier. 

Laissé pour mort après s’être enlisé en tirant un charriot, il se traîne jusqu’à un pré pourvu 

d’herbe grasse où il reconstitue ses forces, car, précise le texte : « Le destin avait en effet 

décidé que le bœuf devait être atteint, en ce lieu, par des évènements qui ne manqueraient 

point leur but. »49. C’est toujours par l’effet du destin que la reine des colombes de la fable 

La colombe au collier, explique qu’elle et ses amies se trouvent prises au piège dans un 

filet50, et c’est toujours par l’effet du destin, observe cette même colombe, qu’un « homme 

d’esprit faible acquière la notion de ce qu’il doit faire tandis qu’un homme résolu la perd de 

vue.»51. C’est de nouveau à un destin dont « toute chose dépend », que fait référence Bidpaï 

dans la réponse qu’il fournit à Debchelim avant de lui raconter la fable Le fils du roi et ses 

compagnons : 

L’intelligence, la beauté, l’effort, la force et tout ce qui leur ressemble, tout cela n’existe qu’avec 
l’appui du destin.52  

   Dans la maxime ponctuant ce même conte Bidpaï revient sur le destin, ajoutant que les 

hommes capables de réflexion savent « que tout cela est l’œuvre du Dieu puissant et grand 

qui agit comme il Lui plaît et décide comme Il l’entend. »53. Il conviendrait ainsi, au regard 

des décrets de la Fortune, d’accepter son lot et son rang, ainsi que l’exprime Kalila à 

l’ambitieux Dimna54. Nous verrons toutefois que, dans certaines hypothèses, l’ouvrage 

autorise à considérer que les conseils avisés d’un ministre ou d’un ami permettent de 

s’extraire de situations si compromises qu’elles semblaient a priori porter la marque 

implacable du destin55. 

ii) Médecine du corps et de l’esprit, sens obvie et caché 

Insatisfait de la pratique de son art (les patients à peine sur la voie de la guérison sont 

victimes d’une rechute ou d’une autre maladie), Burzōy se tourne vers la médecine de 

l’esprit sans toutefois oublier sa profession initiale. A cette évolution l’ouvrage répond par 

des métaphores récurrentes où l’individu qui ne prend pas en compte les conseils qui lui 

 
48 Miquel 1957, p. 51. 
49 Miquel 1957, p. 51. 
50 Miquel 1957, p. 135. 
51 Miquel 1957, p. 135. 
52 Miquel 1957, p. 267. 
53 Miquel 1957, p. 273. 
54 Miquel 1957, p. 52-55. 
55 La thématique de l’ami et de l’ennemi est au centre du Kalila, Abbès 2008, p. 13, note que 7 chapitres de 
l’ouvrage s’y rapportent. Voir, dans le même sens, Fouchécour 2009, p. 417.  
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sont prodigués est comparé au malade qui délaisse les prescriptions d’un médecin «pour 

suivre son propre caprice »56, à moins qu’il ne soit fait référence à une potion de mauvais 

goût mais dont on espère « qu’elle aura d’utiles effets »57. Pour sa part Kalila reproche à son 

frère de créer des situations si confuses   qu’il les assimile à la condition d’un malade victime 

de multiples dérèglements, qui ne peut être sauvé que par « l’intervention d’un médecin 

habile et expérimenté »58. Les paroles peuvent également provoquer des blessures « qui ne 

cicatrisent pas, des plaies qui ne se referment pas »59, il est en l’occurrence fait allusion aux 

propos inconsidérés tenus par un corbeau qui furent à l’origine de la guerre qui opposa les 

corbeaux aux hiboux ; les premiers en sortent vainqueur grâce à un habile conseiller et à un 

souverain au jugement sûr qui sait prendre en considération ses avis. C’est toutefois dans la 

préface de `Alī b. al-šāh al-Fārisī que la dialectique entre la médecine du corps et celle de 

l’esprit et le passage du sens obvie au sens caché sont exposés avec le plus de clarté : Bidpaï, 

qui a réuni ses disciples, s’y exprime ainsi en reprenant à son compte des propos tenus par 

les sages qui l’ont précédé : 

« L’ivresse qui possède les rois est de même nature que celle que donne le vin. Les rois ne sortent 
de leur ivresse que par l’enseignement des savants et les exhortations des sages, et il leur faut 
profiter de ces leçons. Quant aux sages, ils doivent corriger les rois par la parole et les éclairer de 
leur philosophie ; ils doivent leur présenter en toute lumière les arguments probants et 
indispensables qui le feront se détourner de leur conduite injuste et tortueuse. » . Je trouve que 
ces paroles règlent de façon nécessaire l’attitude que les sages doivent observer envers les rois 
pour réveiller ceux-ci de leur sommeil, agissant en cela comme le médecin dont le métier doit 
conserver ou rendre la santé au corps.60 

   C’est cet éveil qui permet de passer d’une vision erronée superficielle ou tortueuse à une 

compréhension plus pénétrante du monde et du comportement des hommes. Ce sont des 

apparences trompeuses qui dans la fable Le dévot et ses rêves, causent la mort d’une 

mangouste qu’un dévot tue avant de s’apercevoir qu’il a agi avec précipitation61. Ce sont 

également des apparences qui portent des singes à alimenter en bois un ver luisant qu’ils 

tiennent pour un feu62 ou encore un roi lion, mystifié par un lièvre, à se jeter dans un puits 

où son image réfléchie lui renvoie, selon le lièvre, celle d’un rival63. Encore convient-il, une 

fois perçu le problème, l’obstacle ou le danger, non pas de se précipiter comme le dévot qui 

tue la mangouste, mais de saisir l’occasion sans retard (Le singe et la tortue)64ou encore de 

faire preuve d’esprit de décision (Les trois poissons)65. Le choix de la décision et du moment 

où elle doit être engagée s’impose à tous mais tout particulièrement aux souverains en 

charge de leurs sujets ; c’est très exactement ce qu’énonce dans le conte Les hiboux et les 

 
56 Miquel 1957, p. 77. 
57 Miquel 1957, p. 103. 
58 Miquel 1957, p. 96. 
59 Miquel 1957, p. 168. 
60 Miquel 1957, p. 295. 
61 Miquel 1957, p. 199. 
62 Miquel 1957, p. 97. 
63 Miquel 1957, p. 73. 
64 Miquel 1957, p. 195. 
65 Miquel 1957, p. 76. 
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corbeaux le conseiller du roi des corbeaux rapportant les propos tenus par un hibou 

clairvoyant : 

Un souverain ne doit faire preuve d’aucune négligence, car l’occasion majeure ne nous est 
donnée que rarement, et seulement si nous savons prendre nos résolutions ; elle est aussi peu 
fixe que le sage qui ne reste pas en place un seul moment, aussi mobile, dans ses allées et 
venues, que le vent, aussi difficile à trouver qu’un sentiment d’amitié envers quelqu’un que l’on 
déteste, aussi inquiétante par la rapidité qu’elle met à disparaître, que le serpent par celle qu’il 
met à piquer, aussi prompte enfin à s’évanouir que la goutte d’eau laissée par la pluie.66 

   Or, si le Kalila donne à voir une multiplicité de monarques, peu d’entre eux sont dotés de 

discernement.  

iii) Des princes souvent peu éveillés 

A lire l’ouvrage, la royauté apparaît comme un phénomène naturel qui n’a pas à être 

questionné et dont les fonctions n’ont pas à être interrogées. Du conte initial à la dernière 

fable (Le saint homme et son hôte), que Bidpaï conclut en évoquant les souverains versatiles 

dont l’autorité est contestée, l’occasion est donnée au lecteur de croiser une multitude de 

souverains qui règnent sur des ressorts territoriaux plus ou moins vastes ou sur des espèces. 

Les premiers, jungle oblige, sont des lions67, les seconds disposent également d’un territoire 

mais n’exercent leur autorité que sur des espèces particulières, au demeurant les plus 

diverses : colombes, hiboux, corbeaux, éléphants, lièvres… ou encore rats68. Quant à 

Chedram, roi de l’inde, il est bien humain, et c’est à lui que son conseiller, Iblad, fait observer 

qu’il est trois sortes de solitudes, la seconde étant celle « d’un pays sans roi »69, formule que 

l’on rapprochera de celle relevée plus haut dans le Šāhnāme selon laquelle « le monde sans 

roi n’est qu’un pâturage » et rappelle la haute estime en laquelle Ferdowsī tenait le 

Kalila. Les mots qu’il prête à Khosrow II ne laissent à cet égard planer aucun doute : Khosrow 

vient de monter sur le trône mais il est averti que Bahrām Čūbīn marche contre lui ; il 

s’ouvre alors à son dastūr et lui confie que l’affaire sera difficile, il sait en effet le courage de 

son adversaire, en outre, il ajoute, qu’il semble avoir pris pour vizir le livre de Kalila « qui est 

un conseiller savant comme personne n’en possède »70. 

   L’éloge ne saurait guère s’appliquer aux princes qui peuplent le Kalila, pour la plupart des 

personnages falots et irrésolus, à moins qu’ils ne fassent montre d’une crédulité abyssale : 

est-il nécessaire d’ajouter que, remplis d’eux-mêmes, ils se laissent déborder par la colère et 

 
66 Miquel 1957, p. 185. 
67 Voir par exemple Le lion et le bœuf, Miquel 1957, p. 49, Le lièvre et le lion, p. 72, Le lion, le chameau le loup, 
le corbeau et le chacal, p. 86. Le lion et le chacal, p. 246. 
68 Respectivement La colombe au collier, Miquel 1957, p. 133, Les hiboux et les corbeaux, p. 157, Le lièvre et 
l’éléphant, p. 164, Le roi des rats et ses ministres, p. 301. On peut également trouver un griffon qui règne sur les 
oiseaux (Le pluvier et l’intendant des mers, p. 90), ou encore une reine des grenouilles (Le cobra et les 
grenouilles, p. 182). 
69 Irakht, Iblad et Chedram, roi de l’Inde, Miquel 1957, p. 215. 
70 Mohl 1976, VII p. 13. 
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punissent alors qu’ils sont sous son empire71. Le seul monarque faisant spontanément 

preuve de clairvoyance est en réalité une reine, la colombe au collier72. Quant aux autres 

princes de l’ouvrage qui sortent du lot, ils le doivent, pour l’essentiel, à leur capacité de 

suivre les avis d’un conseiller qu’ils ont su choisir, c’est ainsi que le roi des corbeaux 

complimente celui qui a été l’instrument principal de la victoire remportée contre les 

hiboux : 

Tu sais ce qu’est agir, je le vois bien, tandis que mes autres conseillers n’ont à la bouche que des 
projets chimériques. Dieu s’est servi de toi pour nous accorder une immense grâce qui nous rend 
les délices des repas et du sommeil. 73 

   Dans un sens approchant, Kalila observe que le seul mérite d’un roi est « d’avoir des 

conseillers irréprochables »74, la difficulté étant de ne pas se laisser abuser par un Dimna 

dont les traits sont parfaitement résumés lorsque son frère lui lance « tu parles  bien et tu 

agis mal.»75. Seule une vigilance de chaque instant et une forme de défiance permet de 

« discerner  la vérité du mensonge » relève l’ami indien de Burzōy par qui il accède aux 

textes dont il compose le Kalila76, ensuite,  le succès de l’action projetée impose le secret le 

plus absolu. C’est la matière du discours tenu par le conseiller du roi des corbeaux : 

Or, comme on l’a dit, un roi doit laisser les gens qu’il suspecte loin de ses secrets et de ses 
affaires, leur interdire d’approcher du lieu où il dépose ses documents confidentiels et ses 
archives […]  Et tous ceux dont il n’est pas sûr doivent être l’objet de sa défiance.77   

   Ces propos illustrent on ne peut mieux la formule de Ferdowsī comparant l’ouvrage à un 

conseiller comme nul ne peut en posséder ! Mais, qu’en est-il des qualités qu’un prince peut 

escompter de celui dont il attend les avis ? 

iv) Du conseiller avisé 

A un esprit délié et pénétrant le conseiller doit allier persévérance et loyauté ; c’est en 

substance le propos que le corbeau, décidément un conseiller de tout premier ordre, tient à 

son souverain. Il fait en l’occurrence référence à un hibou particulièrement éveillé qui, 

observe-t-il, ne s’est « jamais abstenu de donner des conseils au roi, même quand celui-ci en 

faisait peu de cas »78. Il poursuit en ces termes : 

Avec cela, ne parlant que de façon aimable et douce, point du tout blessante et hautaine, ce qui 
lui permettait souvent de critiquer le roi sans exciter sa colère ; car il se contentait de lui raconter 

 
71 Par exemple, Miquel 1957, p. 211 ou encore p. 251. 
72 Voir Miquel 1957, p. 134-135. 
73 Miquel 1957, p. 184.  
74 Miquel 1957, p. 96. 
75 Miquel 1957, p. 95. 
76 Miquel 1957, p. 26. 
77 Miquel 1957, p. 181. Au sujet du secret voir également Miquel 1957, p. 26 et Abbès 2008, p. 13. 
78 Miquel 1957, p. 185. 
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des fables et, en lui exposant les fautes d’autrui, il lui faisait connaître les siennes sans que le roi 
eût motif de s’irriter.79 

   Le conseiller doit également ne pas craindre les risques encourus par ceux qui évoluent 

dans la proximité des puissants, environnement fertile en souveraines colères non 

maîtrisées et en intrigues ; ainsi, Bidpaï, résolu à demander audience au tyran Debchelim, 

s’entend-il dire par ses disciples qu’il a réunis : 

Nous savons que nager dans une eau où nage le crocodile, c’est vouloir se jeter tête baissée dans 
le péril, et la faute en revient ici à celui qui est allé trouver le crocodile en son repère. Si l’on 
extrait le venin des crochets d’un serpent et qu’on l’avale pour en faire l’épreuve sur soi-même, 
la faute n’en n’est pas au serpent. Si l’on pénètre au repère du lion, on n’a point contre ses 
attaques de sécurité à attendre.80 

   Propos que recouvrent en partie ceux du chacal de la fable Le lion et le chacal qui, invité 

par le lion à devenir son conseiller, décline dans un premier temps la proposition en 

répondant qu’il n’est ni « flatteur », ni « scélérat »,  ni « insouciant ».81 Au demeurant, les 

flatteries, les paroles  aimables et douces, ou encore les fables, ne sont pas toujours les 

discours qui contribuent à éveiller l’esprit des princes et l’on se souvient que, lors de la 

première entrevue qu’il obtient avec Debchelim, Bidpaï s’exprime sans ménagements, ce qui 

entraîne sa condamnation à mort, mais également une prise de conscience du monarque qui 

revient sur sa décision et engage une collaboration avec le sage dont l’un et l’autre n’auront 

qu’à se féliciter82. Dans certains cas, ils sont rarissimes, le conseiller devra aller jusqu’à 

manquer au sacro-saint devoir d’obéissance dû à son souverain pour pleinement le servir. 

C’est ainsi que, dans une séquence qui n’est pas sans rappeler celle qui voit, dans le 

Kārnāmag ī Ardaxšēr ī Pābagān et le Šāhnāme, un conseiller désobéir à l’ordre donné par le 

Šāhān šāh d’exécuter la femme qui a tenté de l’empoisonner, Iblad passe outre l’ordre 

donné par Chedram de trancher la gorge de la reine : ici également, la clairvoyance du 

conseiller est récompensée83.  

   Ces quelques sondes appliquées à la matière du Kalila ne prétendent aucunement épuiser 

l’épaisseur de l’ouvrage, la multiplicité des lectures qu’il autorise et en constituent la 

richesse. Œuvre composée de multiples mains auxquelles elle a échappé comme elle semble 

avoir échappé à celles de Burzōy ou à des lectures même répétées. Son projet, si l’on 

privilégie la version courte du voyage, était lui-même paradoxal, la voie qu’il emprunte 

l’oriente vers la vie future (Indian ascetism and Indian theosophic thinking) selon Blois84, et, 

pourtant, il laisse en héritage un ouvrage construit pour l’essentiel à partir de traités de 

sagesse pratique tournés vers l’art du gouvernement ou des affaires. Il n’y est question que 

 
79 Miquel 1957, p. 185. 
80 Miquel 1957, p. 288. 
81 Miquel 1957, p. 248. 
82 Miquel 1957, p. 294. Pour une autre occurrence où un conseiller n’hésite pas à contredire son prince, voir 
Miquel 1957, p. 302-303. 
83 Miquel 1957, p. 226. 
84 Blois 1990, p. 59. 
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de ruses et de tromperies et chacun est appelé à faire preuve de la plus grande vigilance 

pour ne pas être dupé ! Le déploiement de la justice associé à la pérennité du pouvoir, au 

sens où il intéresse notre recherche, ne constitue guère une thématique de l’ouvrage et tout 

juste peut-on identifier un bref échange entre le roi des corbeaux et son sagace conseiller où 

il y soit fait une vague allusion. Le roi y observe que le souverain des hiboux est mort « parce 

qu’il avait commis une injustice et que ni lui ni ses assistants n’étaient assez clairvoyants », 

réflexion à laquelle le corbeau répond platement que le succès « accompagne rarement 

l’injustice »85.  L’intelligence est en revanche au cœur de l’ouvrage mais peut donner lieu à 

des injonctions quelque peu contradictoires.  Cohabitent ainsi des invitations à se contenter 

de son lot : « Les gens qui sont capables de réflexion et d’action savent que, toutes les 

choses étant aux mains du destin, ce n’est point nous qui pouvons tirer à nous les bonnes ni 

chasser loin de nous les mauvaises »86, alors que, dans d’autres fables, le même 

discernement conduit à des conclusions qui, pour n’être pas antinomiques, requièrent une 

autre mise en perspective. Il en va ainsi de la leçon tirée par la tortue qui vient de se faire 

mystifier par le lièvre : 

Tu dis vrai et parles justement dit la tortue : l’intelligence nous permet de faire fi des mots, de 
faire porter tous nos efforts sur l’action, de reconnaître nos erreurs, de réfléchir avant 
d’entreprendre et de nous relever quand nous trébuchons, comme un homme qui tombé à terre, 
prend appui sur la terre pour se remettre debout87.  

   Quant aux sages propos de Kalila, en partie repris par les disciples de Bidpaï, l’ouvrage 

semble s’appliquer à les contredire : 

Il est trois choses que les sots sont seuls à oser et dont peu de gens se tirent indemnes : être ami 
des gouvernants, confier les secrets aux femmes, boire du poison pour en faire l’épreuve.88 

   Pour autant que le fait de s’administrer du poison consiste bien, par référence aux propos 

des disciples de Bidpaï, à fréquenter le cercle des puissants, force est de constater, qu’en 

dehors du pauvre bœuf du conte initial, aucun conseiller n’a à subir de graves avanies de la 

part de son prince. Quant aux femmes conduites à détenir des secrets elles sont à même 

d’en faire le meilleur usage, ainsi que le montre la lionne mère du roi dans le Procès de 

Dimna (sa figure est, à n’en pas douter, copiée sur celle de la mère du roi de Le lion et le 

chacal)89. Une autre « femme », la colombe au collier, dont nous avons noté plus haut 

qu’elle était la seule en responsabilité à agir spontanément avec discernement, dément pour 

 
85 Miquel 1957, p. 185. 
86 Miquel 1957, p. 272, (maxime de Le fils du roi et ses compagnons). 
87 Miquel 1957, p. 195.  S’agissant du jeu de l’effort, de la raison et du destin, Yavari 2014, p. 56, observe :       
“Reason may be the key, but what it unlocks is awareness of the omnipotence of fate and the inevitably of its 
mandate. Happiness is the wisdom to surrender to fate`s decree in earnest. Neither knowledge nor effort nor 
beauty (each identified in the story with one`s of the Prince Companions) will bear fruit unless so decreed, and 
wisdom is the very knowledge of that fact. One needs to be prepared, however, to take advantage of 
opportunities that come his way. ” 
88 Miquel 1957, p. 56. 
89 Pour le procès de Dimna, voir Miquel 1957, p. 132. Au sujet de la mère du roi de la fable Le lion et le chacal, 
voir Blois 1990, p. 59. 
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sa part les propos du sage Iblad qui veut que le roi « ne se lance dans une affaire 

d’importance qu’après avoir pris conseil de gens avisés »90. Le Kalila, c’est un truisme, est un 

ouvrage où de multiples lectures, parfois difficilement conciliables, peuvent s’exercer : ces 

difficultés sont liées à la forme du traité en même temps qu’à l’histoire de son écriture et à 

la matière qu’il traite que nous avons, pour ce qui nous concerne, tirée du côté de l’art de 

gouverner, du souverain et de son conseiller91. 

   De cette lecture deux éléments ressortent tout particulièrement. Le premier est en rapport 

avec le destin, thématique récurrente du texte, où nous serions tenté de suggérer que 

l’œuvre souligne en bien des endroits qu’un monarque conseillé par un ministre clairvoyant 

est en mesure de transformer en simple aléa ce qui pour un autre souverain serait marqué 

du sceau de la fatalité. Le Kalila opère en ce domaine une véritable novation dans le corpus 

étudié qui, sans ignorer dans certains cas le rôle joué par l’entourage royal, portait 

essentiellement le regard sur la figure princière. Encore convient-il de nuancer cette 

observation, Charles-Henri de Fouchécour distingue justement ce qu’il nomme la « tradition 

ardaširienne », centrée sur la seule personne du « roi modèle », expression dont il reconnaît 

la paternité à Christensen, à une tradition dans laquelle le souverain forme couple avec son 

conseiller (Alexandre et Aristote, mais aussi et plus encore pour le corpus que nous avons 

sollicité, Anūšīrvān et Wuzurgmihr)92. Le second concerne la préface de `Alī b. al-šāh al-Fārisī 

qui, n’échappant pas son époque, évoque les instruments du cercle dévoyés et la façon dont 

ils peuvent de nouveau concourir au bon gouvernement et à l’obéissance. Le Kalila, en la 

matière, nous l’avons relevé, n’apporte pas de développement déterminant. En ira-t-il 

différemment dans l’Adab al-kabīr, second texte d’Ibn al-Muqaffa` appelé par la présente 

section ? 

 

 
90 Miquel 1957, p. 220. 
91 Abbès 2008, p. 40, évoque pour sa part une forme d’indétermination « La formalisation des  “ vérités ”     
relatives à l’ami et à l’ennemi à partir des fables, montre qu’elles enseignent à la fois des principes de 
méfiance, y compris à l’égard des amis, et la possibilité de goûter à une amitié pure et sincère, même entre 
espèces ennemies ; tantôt, elles recommandent de se doter de longanimité comme moyen suprême pour le 
combattre ; elles disent d’un côté que l’homme sensé n’hésite pas à consulter son ennemi et à s’allier avec lui, 
et de l’autre, mettent en garde contre les dangers de sa fréquentation voire interdisent tout commerce avec 
lui. Cette indétermination quant aux principes est certes la source d’un tragique qu’ibn al-Muqaffa` compense 
par une croyance infaillible au Destin, seule force capable de déterminer l’issue de l’action humaine. » 
92 Le Traité d’éthique Miskawayh et l’Aḫlāq-e Nāṣerī de Naṣīr al-dīn Ṭūsī cités plus haut, dans lesquels Ardašīr   
reçoit les épithètes de sage ou de philosophe témoignent, parmi beaucoup d’autres, de la « tradition 
ardašīrienne ». Il est toutefois à noter, qu’au sein même de cette tradition, les interventions ponctuelles de 
certains conseillers s’avèrent déterminantes, qu’en serait-il, dans le Kārnāmag ou le Šāhnāme de la 
descendance du souverain sans l’intervention providentielle d’un conseiller qui n’hésite pas à désobéir à son 
monarque. Par ailleurs, nous l’avons observé, certains ouvrages, par exemple ceux de Ṭabarī et Bal`amī, 
ignorent l’existence de Wuzurgmihr. En revanche, Ṭabarī est le seul à faire grand cas de Mihr-Narseh. Voir sur 
ces questions les commentaires que développe Askari dans les analyses qu’elle consacre au Naṣīḥat al-Molūk 
et au Sīyar al-Molūk. (Askari 2016, p. 196-202). 
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7.2.2. Al-Adab al-kabīr 

La même unanimité qui s’était dégagée pour estimer que la Risāla fī l-Ṣaḥāba ne constituait 

pas un Miroir se retrouve pour tenir en l’Adab al-kabīr (ci-après l’Adab) un spécimen 

incontestable, le premier, ou l’un des tout premiers Miroirs, écrit en langue arabe, et l’on 

s’accorde généralement pour reconnaître le rôle majeur que le traité aura joué dans la 

synthèse culturelle arabo persane alors en germe93. L’ouvrage est considéré comme 

partiellement éthique, partiellement pratique par Bagley, alors que, pour Lambton ou 

Rosenthal, il trouve son idéal dans le prince sassanide. Fouchécour observe qu’il aura 

été exemplaire pour les développements que connaîtra le genre et Gabrieli souligne pour sa 

part qu’il s’alimente aux sources persanes en même temps qu’à l’expérience de son auteur.   

Le texte se présente comme l’enseignement dispensé par un maître à un disciple, que l’on 

peut conjecturer un jeune et bel esprit, à l’orée d’une carrière politique dont on ne sait si 

elle le destine à devenir prince ou simplement courtisan94. Ce dispositif permet à Ibn al-

Muqaffa` de formuler des observations et d’énoncer des conseils s’appliquant à l’homme de 

bien en général, au prince ou à son entourage. 

   Fait très inhabituel pour un Miroir, ou même plus généralement pour un traité, l’Adab ne 

comporte aucun dédicataire et, plus surprenant encore, aucune louange à Dieu (une 

invocation figure ainsi en tête du Kalila). Il entre dans le vif de son propos par l’observation 

selon laquelle « les hommes des générations antérieures étaient d’une corpulence 

supérieure à la nôtre et que, de surcroît, ils étaient dotés d’esprits plus puissants »95. Le 

constat vaut tant pour ceux qui fondaient leur existence sur la religion (ṣāḥib al-dīn 

minhum), que pour ceux dont les valeurs étaient « terrestres » (ṣāḥib al-dunyā)96. L’horizon, 

que l’on mesure indépassable, étant ainsi inscrit, Ibn al-Muqaffa` endosse son habit de 

transmetteur. Son discours de la méthode consiste, en toutes choses, à privilégier l’essentiel 

(al-uṣūl) par rapport à l’accessoire (al-furū`) et à se garder de tout excès97. Ce principe 

s’appliquant en tout, l’auteur en livre néanmoins les implications en matière de religion, de 

bonne santé physique, de courage militaire, mais aussi dans la façon de subvenir à ses 

besoins et l’art de parler ; il précise en outre que la capacité à bien évaluer les choses 

nécessaires s’ajoutant au strict minimum est tout particulièrement requise « pour les 

hommes de rang important »98. L’ouverture de l’Adab se conclut par l’énoncé de son objet 

qui consiste, nous l’avons vu, à permettre au disciple d’exercer son esprit (nafs) et d’adopter 

 
93 Bagley 1964, p. x, Fouchécour 2009, p. 368, Gabrieli 1968, p. 908, Lambton 1980, VI p. 420, Rosenthal 1958, 
p. 68. On notera également qu’à la différence de l’Adab al-Ṣaġīr, dont l’attribution à Ibn al-Muqaffa` est 
largement contestée, l’authenticité d’Al-adad al-kabīr ne fait pas débat. 
94 On ne dispose pas d’indications sur la date de composition de l’Adab ; son texte dans la traduction en 
français de Tardy ici sollicitée comporte 34 pages.   
95 Tardy 1993, p. 183. 
96 Tardy 1993, p. 183. 
97 Tardy 1993, p. 184. 
98 Tardy 1993, p. 185. 
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les bonnes dispositions (maḥāsin), sans qu’il s’en laisse distraire par les mauvaises habitudes 

(masāwī`) qu’il pourrait contracter99.  

   L’on peut ensuite distinguer trois parties dans le traité : la première traitant de l’exercice 

du pouvoir, la deuxième de l’entourage princier et la troisième de la façon de se comporter 

avec l’ami. Les questions ayant trait à l’ami et à l’ennemi sont, au demeurant, présentes dès 

les deux premières parties de l’Adab, et l’on ne s’étonnera pas d’y retrouver des 

recommandations et une tonalité déjà observées dans le Kalila ainsi que dans la préface 

qu’Ibn al-Muqaffa` a ajoutée au texte de Burzōy100. Notre examen se fera en eux temps, le 

premier consacré à l’exercice du pouvoir, le second à l’entourage princier : bien entendu, en 

tant que de besoin, nous prendrons en considération certains éléments figurant dans les 

développements que le texte consacre à l’ami.                 

 

De l’exercice du pouvoir 

Ibn al-Muqaffa` établit une distinction entre trois sortes de princes, selon qu’ils fondent leur 

autorité sur la religion, sur une politique ferme et résolue (ḥazm), ou sur l’arbitraire (hawā). 

Dans le premier cas, il « suffira », est-il écrit, que le prince « instaure la religion comme 

l’institution fixant les droits et les devoirs de chacun pour que les sujets acceptent de bonne 

grâce la situation »101. L’on retrouve ici l’économie du gagnant-gagnant, le pragmatisme et 

l’utilitarisme, identifiés notamment dans le Dēnkard, où l’assise d’un monarque est d’autant 

mieux assurée qu’il prend appui sur la religion qui, de son côté, protégée par le prince, est à 

même de se propager. C’est cette même idée que reprend la fameuse formule affirmant la 

gémellité de la royauté et de la religion dont l’archétype diffusé par le Testament d’Ardašīr, 

on l’a vu, s’est infiltré dans la tradition du Prophète de l’islam102. Dans le deuxième cas, celui 

où l’autorité se fonde sur une politique ferme et résolue du prince, l’auteur montre en quoi 

ce dernier est, par définition, plus exposé, puisque les affaires reposent sur sa seule 

détermination, sans qu’il soit « pour autant à l’abri d’attaques et de critiques »103. Quant à 

l’autorité fondée sur l’arbitraire, elle est considérée comme éphémère104.  Outre ces trois 

fondements, trois atouts (ḫiṣāl) sont identifiés comme nécessaires au gouvernement des 

hommes : l’assentiment (riḍā) de Dieu, celui du supérieur hiérarchique (sulṭān) éventuel, et 

celui des meilleurs parmi les administrés et, si la recherche de l’unanimité est un but 

inaccessible, il ne devra pas rechercher « l’assentiment de ceux qui s’accommodent de 

 
99 Tardy 1993, p. 185. 
100 Abbès 2008 ne s’y est d’ailleurs pas trompé en intégrant à ses analyses consacrées au Kalila plusieurs 
fragments issus de l’Adab, et c’est ainsi qu’il conclut ses réflexions sur l’un d’entre eux (Abbès 2008, p. 41). 
101 Tardy 1993, p. 188. 
102  Voir d’une part la rubrique Relations entre religion et royauté et, d’autre part, celle intitulée La politique de 
Ġazālī. 
103 Tardy 1993, p. 188. 
104 Tardy 1993, p. 188. 
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l’injustice (al- ğūr) »105. Si le prince est invité, sauf à déprécier son statut, à ne pas se 

préoccuper des questions de second ordre, son attention est en revanche attirée sur 

l’attention qu’il doit porter à tout ce qui concerne ses sujets, même les questions « de 

moindre importance »106. Dans ce cadre, il lui est conseillé de porter remède aux situations 

de ses sujets de condition libre (aḥrār) qui vivent dans le dénuement, ainsi que de la 

tendance à la sédition propre aux couches les plus basses de la population (al-safala), qu’il 

devra réduire107. Ces notions, présentes dans la Risāla, renvoient très précisément au 

sentiment que nourrissait l’Ardašīr du Testament lorsqu’il écrivait à l’intention de ses 

successeurs : « Ce que je crains le plus pour vous, ce sont les assauts de la populace »108. 

C’est encore à l’Ardašīr du Testament que renvoie le texte109, mais également à celui de 

l’Ā`īn, qui, on s’en souvient, se posait en modèle dont les règles qu’il s’appliquait étaient 

suivies par ses proches puis, en cercles élargis, par l’ensemble de la population. L’Adab 

reprend en l’occurrence le triptyque mazdéen pensée, parole et action, en énonçant : 

De même celui qui, plus que tout autre, devra s’astreindre à faire preuve de justice dans l’analyse 
(al-naẓar), le discours et l’action, sera le Prince, dont l’équité fera école auprès de ses 
subordonnés et dont les moindres propos ou actes sont autant d’ordre à exécuter de façon 
irrévocable.110   

   Il ressort ainsi de cet ensemble de références implicites que la démarche d’Ibn al-Muqaffa`, 

similaire à celle observée dans la Risāla, consiste à transposer des schèmes sassanides à la 

situation créée par une religion nouvelle en cours d’instauration ; les préconisations en 

matière de comportement, ainsi que celles se rapportant aux conseillers dont le prince doit 

s’entourer, le confirment. S’agissant de cette dernière question, qui se rapporte également à 

la justice, puisqu’il s’agit d’une part d’attribuer les postes et les fonctions aux plus méritants 

et, d’autre part, de distribuer récompenses et sanctions, le prince est appelé à « exercer son 

esprit à endurer » les conseillers qui le contredisent, formulation qui donne à penser que la 

connaissance d’Ibn al-Muqaffa` en ce domaine n’était pas simplement livresque. L’Adab 

prescrit par ailleurs au prince de ne pas se montrer trop prompt à récompenser ou à 

sanctionner, c’est là, est-il précisé « le meilleur moyen d’entretenir la crainte des uns et 

l’espoir des autres »111.  Prudence et discernement sont de mise dans le choix des affaires 

que le prince doit régler directement étant entendu que, s’il peut se reposer sur un 

conseiller hors pair, il n’aura qu’à s’en louer :  

 
105 Tardy 1993, p. 186. 
106 Respectivement, Tardy 1993, pp. 187 et 190. 
107 Tardy 1993, p. 190. 
108 Grignaschi 1967, p. 70. 
109 Pour le Testament, voir Grignaschi 1967, p. 78, où il est énoncé que « quand le roi constitue sa suite de 
manière convenable, chacun constituera d’une manière analogue sa propre suite, si bien que tous les sujets 
atteindront le salut. ». Pour l’Ā`īn, voir Grignaschi 1967, p. 112. 
110 Tardy 1993, p. 190. Voir, dans le même esprit, p. 191, où il est indiqué que l’exemplarité du comportement 
du prince sera de nature à « réduire toute tendance à l’injustice ou à la vilénie. » 
111 Tardy 1993, p. 187, la formule n’est pas sans rappeler celle du Testament d’Ardašīr, le souverain énonce en 
substance que quiconque de ses sujets se présentant devant lui doit savoir que deux portes sont ouvertes, 
d’une part celle de la douceur et de la miséricorde et, d’autre part, celle de la rudesse et de la sévérité. 
(Grignaschi 1967, p. 72). 
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Il devra en outre accorder un statut exceptionnel à un homme qui se distinguerait à la fois par le 
zèle qu’il déploierait pour le satisfaire et par son intelligence des évènements. Car pour peu 
qu’un ministre ou proche réunisse ces deux qualités, le Prince pourra dormir tranquille, les 
affaires qui sont de son ressort étant gérées même s’il n’y travaille guère et les points qui 
revêtent pour lui de l’importance étant suivis même si lui s’en désintéresse.112 

   Certaines injonctions apparaissent ainsi quelque peu contradictoires, puisque nous l’avons 

vu plus haut, l’Adab indiquait que le prince devait  concentrer sur les affaires les plus 

importantes. Sans doute, de la même façon que dans le Kalila, tout n’est qu’affaire de 

circonstances et rien dans ce monde ne « saurait être établi avec certitude »113. 

L’expérience, la sagacité et la prudence ne sauraient donc en rien constituer de quelconques 

garanties :   

Aussi le Prince, fût-il d’un jugement et d’un discernement exceptionnels, n’est-il pas à l’abri de 
voir nombre d’hommes mauvais (ašrār) prendre la place d’hommes vertueux (aḫyār), de 
nombreux traîtres (ḫawana) s’emparer de postes réservés à des collaborateurs de confiance 
(umanā`) et autant de fourbes (ġadara) prendre des fonctions qui sont celles d’hommes sûrs 
(awfiyā`). Dans le même temps, il pourra ignorer la présence de nombreux hommes de mérite 
qui s’interdisent toute forme d’intrigue (tamaḥḥul) et d’hypocrisie (taṣannu`).114    

    Sans que cela le préserve de graves déconvenues, le souverain aura-t-il donc soin 

d’exercer sa vigilance, entendre sa surveillance, de façon à « tout savoir » sur ses agents, 

formule qui ramène à la défiance qui ne doit cesser de l’habiter115. Cette défiance ne saurait 

au demeurant troubler son humeur : chassant tout excès il doit savoir « garder la mesure » 

notion cardinale, qui s’applique également à son hygiène de vie et à l’alternance des plages 

de travail et de repos116. Faut-il ajouter qu’il n’aura pas à s’emporter, ce qui est exprimé 

lapidairement « vu qu’il dispose du pouvoir »117. La formule, avouons-le, ne nous paraît 

guère convaincante, elle est en outre réversible et serait de nature à autoriser quiconque ne 

dispose pas du pouvoir à s’emporter, ce qui n’est évidemment pas son objet ! Effet 

rhétorique, elle nous semble devoir être entendue comme posant une forme d’impératif 

catégorique dont le fondement n’a pas même à être discuté. Elle se distingue en cela des 

formulations les plus usitées qui invitent le souverain, non pas à ne pas s’emporter, mais à 

ne pas prendre de sanction sous l’empire de la colère118. Au demeurant, personne n’est 

 
112 Tardy 1993, p. 191. Au sujet du ministre du prince (wazīr al-sulṭān), cible de toutes les audaces émanant des 
favoris, voir p. 194. 
113 Tardy 1993, p. 217, le texte se poursuit en évoquant, comme dans le Kalila, des hommes au « jugement 
solide » qui n’arrivent pas à réaliser ce que parviennent à faire d’autres dont le jugement est plus faible. 
114 Tardy 1993, p. 192. 
115 Tardy 1993, p. 187. 
116 Tardy 1993, p. 191 pour la Mesure qui fait immanquablement penser au paymān, voir les rubriques 
consacrées à cette notion.  Au sujet des plages de repos et de travail voir Tardy 1993, p. 187, voir également p. 
185 où il est énoncé : « Il ne saurait y avoir de repos qu’une fois le travail accompli.» 
117 Tardy 1993, p. 189. 
118 Voir, par exemple, pour l’Ā`īn, Grignaschi 1967, p. 119. 
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dupe, et, quelques pages plus loin, le courtisan est mis en garde contre la colère princière 

qu’il risque de provoquer s’il dit la vérité, ou à son « courroux » s’il décide sans en référer119. 

 

De l’entourage princier   

Les conseils au courtisan constituent, cela tient au dispositif adopté par Ibn al-Muqaffa`, 

l’essentiel de l’ouvrage, de l’ordre des quatre cinquièmes. Ils s’inscrivent dans la continuité 

de ce qui a été précédemment énoncé, en même temps qu’ils en constituent un miroir où la 

vision est, par définition, inversée, puisqu’ils s’adressent à un individu qui n’est pas le 

détenteur du pouvoir. A l’instar de ce qui a été préconisé pour le prince, le courtisan est 

invité à une discipline de chaque instant, à cultiver prudence, mesure et dissimulation. 

L’homme est par nature « empreint de plus d’une vilénie » relève le traité120 ; le constat 

anthropologique se mue en invitation éthique à combattre ses mauvais penchants. L’auteur, 

tout en administrant le conseil, n’est guère convaincu que l’entreprise puisse porter ses 

fruits, il observe en effet que ces mauvais penchants sont appelés à couver « comme un feu 

dans un morceau de bois » et à se raviver à la moindre inattention121. Le conseil éthique se 

transforme lui-même en préconisation politique adressée au courtisan : il lui est demandé 

de tuer dans l’œuf, dès l’instant où il viendrait à germer, le moindre sentiment « de reproche 

ou de mépris à l’égard du Prince », car, est-il indiqué, ce sentiment se révèlerait bientôt sous 

une forme ou sous une autre, entraînant la perte de l’intéressé122. Le service du prince 

implique en effet une obéissance sans faille : 

Tu veilleras surtout à n’entrer dans l’entourage des Princes qu’après avoir exercé ton esprit à leur 
obéir même en ce que tu juges détestable, à adhérer à leurs vues même lorsqu’elles s’opposent 
aux tiennes, à évaluer les choses selon leurs inclinations et non les tiennes, à ne rien taire de tes 
secrets ni à chercher à connaître les leurs, à cacher aux autres ce qu’ils t’auront dévoilé jusqu’à 
t’interdire d’en faire état, à déployer tout ton zèle pour obtenir leur assentiment…123 

   Un autre passage du traité explicite certaines des tâches qui peuvent ainsi échoir à celui 

qui sert le monarque : 

Le Prince devra savoir que, pour le servir, tu ne répugneras à accomplir aucune tâche. Toutefois, 
ne laisse pas de lui suggérer, alors qu’il sera bien disposé et d’humeur favorable, de te dispenser 
de certaines tâches que réprouvent les hommes de religion, d’honneur (ḍū al-`irḍ) et ceux qui se 

 
119 Tardy 1993, p. 200. 
120 Tardy 1993, p. 202. 
121 Tardy 1993, p. 207, l’image est présente dans le Kalila, associée aux passions, en l’occurrence la haine, qui 
ne demande qu’un prétexte pour se réanimer. (Miquel 1957, p. 240). 
122 Tardy 1993, p. 194. Abbès 2008, p.19, emprunte à Tardy la notion d’hostilité « introspective » et 
relève : « Cette dernière est une forme d’hostilité que l’être humain est obligé d’engager contre lui-même afin 
de conserver sa vie, avec les autres, au sein d’une communauté politique. Il s’agit d’une hostilité consciente, 
raisonnée et réfléchie que l’homme dirige contre lui-même, et contre sa propre nature. » 
123 Tardy 1993, p. 200. 
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distinguent par leurs qualités d’homme (ḍū al-murū`a), comme d’avoir à superviser les 
exécutions, la torture ou d’autres choses semblables.124 

   Plus banalement, le courtisan est conduit à adopter le comportement le plus servile, le plus 

conformiste : il lui est ainsi conseillé de se tenir à l’écart de celui qui aurait déplu au 

souverain pour ne s’en rapprocher que s’il recouvre sa faveur125. Qu’en est-il si celui dont 

l’étoile a pâli est l’ami du courtisan pour qui il est dit que l’on doit verser son sang et donner 

sa fortune126? Le traité n’aborde pas la question mais évoque le dilemme de celui qui, au 

service d’un souverain « qui ne recherche pas le bien de ses sujets », n’a d’autre issue « que 

la mort ou la fuite.»127. Alors, finalement, convient-il de se rapprocher des puissants ? Une 

première réponse, peu engageante, est fournie par un fragment selon lequel, si l’on en a la 

possibilité, il est préférable de ne fréquenter ni les princes ni leur entourage : s’y consacrer 

avec zèle, est-il précisé, conduit à se priver des plaisirs terrestres sans pour autant se 

préparer pour l’au-delà ; quant à s’y adonner en dilettante, cela entraîne le déshonneur ici et 

l’opprobre là-haut. 128 Un autre passage de l’Adab est plus nuancé qui, toujours en fonction 

des possibilités offertes au disciple, subordonne l’accès à l’entourage des princes au fait 

qu’ils partagent avec l’intéressé « parenté ou affinité. »129. Une alternative pour un lettré de 

l’époque, elles ne sont pas si nombreuses, consisterait à renoncer au monde : Ibn al-

Muqaffa` y encourage vivement, pour autant que ce refus ne résulte ni d’une frustration ni 

d’un dépit : 

En revanche, si ton âme t’invite à refuser le monde terrestre alors que celui-ci te sourit, empresse-toi 
de répondre favorablement à son appel.130           

   Ces ultimes réflexions nous semblent en dire long sur l’un des versants de l’infatigable 

polygraphe qui, sur sa route, a croisé d’innombrables figures dont celle de Burzōy, encore 

fraîche dans notre esprit, qui aura peut-être contribué à cette prise de distance par rapport à 

ce monde (il n’est qu’aléa !), dont témoignent les dernières pages du traité. L’on se prend en 

même temps à mesurer la distance qui sépare l’esprit de mesure et de prudence qui sous-

tend l’Adab des critiques vives, voire âpres, qu’il adressait au calife dans la Risāla ; peut-être, 

nous l’avons suggéré plus haut, n’a-t-il pas disposé de « la possibilité » de procéder 

autrement 131 !  La lecture de l’Adab de ce passeur de culture entre l’Iran ancien et l’Iran du 

premier Islam n’est pas sans également rappeler une autre littérature princière, celle d’Il 

Cortegiano de Baldesar Castiglione (m. 1529), autant que celle de Machiavel132. Faut-il 

 
124 Tardy 1993, p. 195. 
125 Tardy 1993, p. 195. 
126 Tardy 1993, p. 201. 
127 Tardy 1993, p. 193. 
128 Tardy 1993, p. 200. 
129 Tardy 1993, p. 192. 
130 Tardy 1993, p. 218. Le pénultième chapitre de l’Adab consiste en un portait d’un ami que l’auteur décrit 
comme « le plus remarquable des hommes » avant d’ajouter : « Et ce qui pour moi le rendait aussi 
exceptionnel, c’était en premier lieu l’insignifiance du monde terrestre à ses yeux.» (Tardy 1993, p. 219). 
131 Voir rubrique consacrée à la Risāla. 
132 Gabrieli 1968, p.908 que plus qu’à un homme du moyen âge musulman la vision du monde d’Ibn al-
Muqaffa` « conviendrait à un homme de la Renaissance. » 



437 
 

ajouter que l’œuvre, intemporelle, ne comporte aucune référence de contexte qui 

autoriserait à la dater de façon précise ou encore à l’attribuer à une aire civilisationnelle 

déterminée.  Sans qu’elle constitue l’objet du traité, la justice est abordée, elle est de 

teinture sassanide et est traitée sous différentes acceptions que le terme peut recouvrir. Le 

cercle est absent de l’ouvrage, peut-être Ibn al-Muqaffa`, qui n’ignorait rien de la notion, il 

est notamment l’auteur du Livre de la couronne d’Anūšīrvān, peut-être donc a-t-il considéré, 

que les conditions qui ont présidé à la rédaction de son Adab ne se prêtaient pas à 

l’évocation de la figure.  Sera-t-elle présente dans Le livre de la couronne (Kitāb at-tāj fī 

aḫlāq al-mulūk), composé, rappelons-le par le pseudo Jāḥiẓ, c’est l’une des questions que 

nous examinerons dans la rubrique que nous consacrons à cet ouvrage.  

 

7.2.3. Al Kitāb at-tāj  

Nous avons eu précédemment l’occasion de recourir à cet ouvrage pour traiter de 

différentes questions se rapportant à l’ère sassanide, nous l’abordons ici en tant que Miroir 

des Princes, indépendamment des périodes auxquelles il se réfère. Nous rappellerons tout 

d’abord que l’attribution du Livre de la Couronne à Jāḥiẓ n’est plus guère soutenue, sa 

datation, au cours de la seconde partie du IXᵉ siècle, ne semble pas non plus faire débat133. A 

l’instar de l’Adab, le Kitāb at-tāj est souvent présenté comme un jalon décisif dans l’histoire 

des Miroirs, Rosenthal souligne, en particulier, l’importance jouée par les réseaux d’espions 

dont s’entoure le prince, ainsi que les références sassanides et califales auxquelles procède 

l’ouvrage. C’est surtout ce second aspect qui retient l’attention de Bagley, quant à Lambton, 

elle insiste, comme elle l’avait fait pour l’Adab, sur le rôle du traité en termes de synthèse 

arabo-persane, ainsi que sur l’influence qu’il aura sur le développement des Miroirs134. Pour 

sa part, Pellat, l’auteur de la traduction française sur laquelle on a travaillé, relève que 

l’ouvrage est un livre d’adab, dont le fond est nettement iranien et pour lequel les 

chroniques sassanides, bien que non mentionnées, ont été sollicitées135. Le traité s’ouvre par 

une louange à Dieu et au Prophète qui prend la forme de la profession de foi (šahāda), il 

comporte cinq chapitres, tous consacrés à une forme particulière d’adab, à l’exception du 

dernier qui porte sur « Les devoirs des Rois »136. Chacun des chapitres débute par une partie 

didactique que viennent compléter des références historiques ou des anecdotes : le champ 

historique qu’elles recouvrent court de l’antiquité à la période abbaside et les « rois » 

qu’elles mettent en scène sont aussi bien Alexandre que des souverains sassanides, des 

 
133 Bagley 1964, p. xi. Lambton 1980, VI p. 422. Pellat 1954, p. 14, suggère plus précisément une composition de 
l’ouvrage entre 847 et 861. 
134 Rosenthal 1958, p. 76-77, Bagley 1964, p. xi, Lambton 1980, I p. 409, la chercheuse, après avoir analysé 
l’Adab puis le Kitāb at-tāj passera, sans transition, à l’examen des traités persans du XIᵉ siècle.    
135 Pellat 1954, p. 16. 
136 Les 221 pages du volume sont réparties très inégalement en chapitres dont le plus important compte 75 
pages alors que le plus petit n’en comporte que 4. Les adab traités sont les suivants : les règles à observer 
lorsqu’un individu entre en la présence du roi (Ch.1), l’étiquette de table (Ch. 2), l’étiquette à observer lors des 
divertissements du roi (Ch. 3), l’étiquette des familiers du roi (Ch.4). 
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califes ou encore des émirs137.  Pour les chapitres les plus longs, les parties narratives 

peuvent alterner avec de nouveaux développements didactiques suivis d’autres anecdotes.  

On s’attachera, dans un premier temps, à identifier le statut de la figure du prince telle 

qu’elle ressort du traité, l’examen portera ensuite sur les devoirs du monarque.  

 

Les princes preuves de Dieu après la Preuve qu’Il a envoyée 

C’est dans la préface que, tout naturellement, l’auteur s’exerce à préciser les raisons pour 

lesquelles il a composé l’ouvrage. Les rois, observe-t-il, constituent les fondations de l’édifice 

formé par les sujets, or, sans fondations, l’édifice s’écroulerait ! Un autre motif invoqué pour 

l’écriture du traité réside dans le fait que nombre des sujets ignorent les usages qu’ils se 

doivent de respecter à l’égard du prince, il convient par conséquent de les instruire en ce 

domaine138. La première raison est néanmoins la suivante : 

Dieu, en accordant spécialement aux rois une part de la vénération qui lui est due, en leur 
conférant généreusement une parcelle de Son pouvoir, en établissant leur autorité sur la terre et 
en leur confiant le sort des humains, a imposé aux savants de leur entourage l’obligation de les 
honorer, de les vénérer de les respecter et de les louer, autant que d’observer leur devoir 
d’obéissance, de soumission et d’humilité à leur égard.139 

   A l’appui de cet énoncé, il est procédé à la citation de Coran 6 : 165 et de Coran 4 : 62140. 

Plus loin, les souverains sont tout simplement assimilés au Prophète de l’islam, personne 

n’étant autorisé à élever la voix en leur présence, tout comme un verset coranique avait 

interdit de l’élever devant Lui141. De même, citant Coran 20 : 45, dans lequel Dieu prescrit à 

 
137  Nous avons décompté 51 anecdotes dont 36 se rapportent à la période islamique (la majorité concernent la 
dynastie abbaside), 12 ont trait à la Perse sassanide, 2 mettent en scène Alexandre. Ces anecdotes sont isolées 
ou enchaînées les unes aux autres, la plus petite compte 4 lignes, la plus développée près de 4 pages. 
Curieusement, sans explication, les anecdotes cessent peu après le début du chapitre 5, certains fragments 
narratifs notés comme anecdotes précédemment cessant de l’être. On relèvera également, sur le plan formel, 
un passage dialogué d’une quinzaine de pages où, pour présenter certains traits des règles appliquées dans les 
cours omeyyade et abbaside, l’auteur feint d’interroger, ou rapporte, les propos d’un certain Isḥāq ibn Ibrāhim. 
Le traité contient par ailleurs des fragments de caractère historique de plusieurs pages évoquant, notamment, 
les ruses tactiques de Bahrām Gūr ou de Khosrow II.  
138 Pellat 1954, p. 27. 
139 Pellat 1954, p. 26. La formulation n’est pas sans rappeler celle du Testament qui veut que les souverains 
soient honorés, exaltés et aimés (Grignaschi 1967, p. 72). De même, l’idée qu’un édifice dépourvu de 
fondations s’écroulerait, rappelle ce qu’exprime le Testament qui fait de la religion le fondement de la royauté, 
avant d’ajouter « ce qui n’a pas de fondement s’écroule.» (Grignaschi 1967, p. 70). 
140 Coran 6 : 165 : « C’est lui qui a fait de vous ses lieutenants sur la terre. Il a élevé certains d’entre vous de 
plusieurs degrés au-dessus des autres pour vous éprouver en ce qu’il vous a donné » (Masson 1967, I p. 178). 
Coran 4 : 62 : « Ô vous qui croyez ! Obéissez à Dieu ! Obéissez au Prophète et à ceux d’entre vous qui 
détiennent l’autorité. » (Masson 1967, I p. 102, en l’occurrence, Coran 4 : 59). 
141 Pellat 1954, p. 96. Coran 49 : 2 : « N’élevez pas la voix au-dessus de celle du Prophète. Ne lui adressez pas la 
parole à voix haute, comme vous le faites entre vous… » (Masson 1967, II p. 639). 
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Moïse d’aller voir Pharaon et de s’adresser courtoisement à lui142, l’auteur conclut sa préface 

par cet artifice de rhétorique : 

Que pensez-vous alors de la conduite à tenir envers ceux qui obéissent à Dieu, et respectent Ses 
lois et Ses obligations, qui ont été investis de l’autorité suprême à la place de Ses Prophètes, ont 
été établis par Dieu comme « preuve » après la Preuve qu’il avait envoyée, et à l’égard de qui Il a 
imposé une obéissance égale à celle qui est due à Lui-même et à Son Prophète ?143 

   L’ouvrage, on l’aura compris, se fixe pour objet principal « de faire connaître au peuple les 

droits de ses Souverains »144. Il aura l’occasion dans ses développements, de souligner qu’est 

vaine « toute comparaison analogique » entre les règles de conduite des monarques et 

celles du commun ; quant aux hommes d’esprit, ils s’appliqueraient inutilement à les 

imiter145. Un des traits du comportement des rois, relève l’auteur, est qu’ils « sont prompts à 

s’emporter », il l’explique, et le justifie, en notant que « l’âme » du prince est habituée à 

« une soumission constante », si bien qu’elle exprime une forme d’aversion spontanée à ce 

qui vient la troubler146. C’est encore des âmes des monarques dont il est question lorsqu’il 

est affirmé « qu’elles pèsent à elles seules plus que celles de tous les hommes »147.  Il n’est 

plus question d’analogie mais d’ontologie quand, reprenant ce qui nous semble constituer la 

synthèse sassanide en la matière, il est énoncé que le monarque est « placé entre Dieu et les 

hommes »148. 

 

Les devoirs du prince  

Nous avons relevé plus haut que l’Adab, dédié au prince et à son entourage, n’avait que peu 

vocation à traiter des problématiques de justice au sens où notre recherche les appréhende. 

L’observation vaut a fortiori pour le Livre de la couronne qui, pour l’essentiel, n’envisage les 

familiers que sous le prisme de ceux qui partagent la table ou les divertissements du 

monarque, le spectre n’étant qu’un peu élargi dans son chapitre IV où sont abordées des 

questions telles que la discrétion et le secret ou encore les qualités attendues d’un 

émissaire. L’ouvrage comporte toutefois quelques développements sur la justice princière 

lorsque, par exemple, il énonce que : 

La justice veut que le Roi donne à chacun la part qui lui revient, et à chaque classe son dû. Dans 
sa conduite, la loi de la justice doit avoir le même poids que le respect des règles religieuses qui 

 
142 Pellat 1954, p. 29. Coran 20 : 45 : « Allez chez Pharaon, il est rebelle ; adressez-lui des paroles courtoises ; 
peut-être réfléchira-t-il, ou éprouvera-t-il de la crainte ? (Masson 1967, II p. 384). 
143 Pellat 1954, p. 30. 
144 Pellat 1954, p. 27. 
145 Pellat 1954, p. 93. 
146 Pellat 1954, p. 115. 
147 Pellat 1954, p. 145. 
148 Pellat 1954, p. 81. 
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lui imposent des obligations rituelles et des œuvres surérogatoires auxquelles il est tenu de se 
conformer constamment.149 

   Distributeur des grades et des fonctions, le monarque est également ordonnateur des 

peines et des sanctions, car : 

Dieu n’a placé les Rois à ce rang élevé que pour redresser tout ce qui penche et maintenir tout ce 
qui est droit.150 

   Toutefois, dans cette prérogative le souverain a « le devoir de ne pas disproportionner le 

châtiment à la faute commise »151. En outre, si nous avons vu l’ouvrage justifier les 

emportements royaux, il pose la générosité et la compassion comme qualités majeures des 

monarques152. Il rappelle en outre la règle bien connue qui interdit à un « bon roi » d’infliger 

des sanctions sous l’empire de la colère153. Dépassant le cadre d’une justice strictement 

distributive, l’ouvrage prend quelque hauteur en énonçant une formule dont il affirme 

qu’elle constitue un gage dans la longévité d’un règne. Elle veut que le roi n’accepte « pour 

ses sujets que ce qu’il accepte pour lui-même. »154 

   En dehors du devoir de justice reposant sur le prince, il lui incombe, en tant que pasteur, 

de surveiller son troupeau. C’est en effet une des règles de conduite des bons rois que de 

s’efforcer de connaître les pensées secrètes de son entourage mais également de ses sujets : 

le pasteur qui néglige de s’enquérir  des intentions de son troupeau, nous l’avons vu, « n’a 

plus du pasteur que le nom et du pouvoir que l’apparence.»155 Ardašīr en la matière est 

qualifié « d’admirable », il savait le matin, est-il indiqué, ce qui s’était passé pendant la nuit 

et,  le soir,  ce qui était survenu au cours de la journée156 ;  `Umar aurait également  excellé 

dans ce domaine. Au-delà des cas personnels, l’espionnage est érigé en véritable gage de 

longévité pour le souverain, au même titre que la justice consistant pour le roi à se 

préoccuper de ses sujets comme lui-même.  Il est ainsi est relevé qu’al-Manṣūr considérait 

de la plus haute importance de distinguer l’ami de l’ennemi, il put « ainsi gouverner le 

 
149 Pellat 1954, p. 45. Sans développer ce point, on notera que, dans la sphère religieuse, l’auteur reconnait au 
calife la capacité « de rendre des sentences sur le licite et l’illicite, les relations des sexes et les qualifications 
juridiques » (p. 148). La date de composition de l’ouvrage correspond toutefois au mandat d’al-Mutawakkil 
(847-861), dont il a été noté plus haut qu’il avait mis un terme à la période de miḥna initiée par al-Ma`mūn, et 
ainsi reconnu, nolens volens, aux `ulamā` l’autorité dans le domaine du religieux. Voir sur ces questions 
rubrique Où l’imam perd son ra`y. 
150 Pellat 1954, p. 74. 
151 Pellat 1954, p. 74, dans le même sens p. 79. 
152 Pellat 1954, p. 159. 
153 Pellat 1954, p. 80. 
154 Pellat 1954, p. 189. La formule n’est pas sans rappeler un énoncé du Kalila auquel l’ouvrage fait au 
demeurant référence (Pellat 1954, p. 158). Concluant la fable La lionne et le chacal, Bidpaï procède à la citation 
suivante : « Ne te complais pas à voir les autres connaître un sort qui te déplairait, ne fais pas aux autres ce que 
tu ne voudrais pas qu’on te fît. » (Miquel1957, p.  278). L’on songe également à Matt. 7. 12 : « Ainsi, tout ce 
que vous voulez que les hommes fassent pour vous, faites-le vous-mêmes pour eux : c’est la Loi et les 
Prophètes » (Bible, 1992 p. 1441). Voir sur ce point Blois 1990, p. 36. 
155 Pellat 1954, p. 185, (précité). 
156 Pellat 1954, p 186. 
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peuple pendant longtemps en le connaissant parfaitement. » 157 La protection des secrets 

que le souverain est amené à confier à ses proches constitue également un domaine où la 

loyauté de ceux-ci constitue un impératif.  Un récit de caractère historique où Khosrow II 

Abarvēz est mis en scène, permet d’apporter un éclairage sur des situations où la loyauté 

due au souverain entre directement en conflit avec la fidélité censée régir les rapports entre 

amis, dilemme, nous l’avons pointé, qui plongeait l’Adab dans une prudente expectative. 

Khosrow donc, aurait conçu un redoutable stratagème lui permettant de tester la loyauté de 

ses proches : lorsqu’il constatait que deux de ceux-ci étaient unis par des liens d’amitié, il 

prenait à part le premier et lui confiait sous le sceau du secret qu’il envisageait, par exemple, 

de faire exécuter le second. Il faisait ensuite comparaître ce dernier et constatait 

immédiatement à son comportement si le secret confié au premier avait ou non été trahi158. 

Ce genre de manœuvre n’empêche pas l’auteur de sublimer les actes des rois, néanmoins, 

paradoxalement, il conseille au sage de garder ses distances par rapport au souverain ; la 

tonalité n’est pas ici sans rappeler certaines préconisations du Kalila ou de l’Adab : 

Tous les actes du Roi sont bons : qu’il pardonne ou maudisse, accepte ou refuse, gratifie de 
présents et de dons, se trouve dans des circonstances heureuses ou malheureuses. Cependant le 
sage doué de discernement doit s’efforcer par tous les moyens de rester, par rapport au Roi, 
dans une position moyenne ; c’est là qu’il sera le plus sûr de jouir d’un bonheur durable et d’une 
situation solide, en échappant aux rivalités et aux luttes provoquées par les envieux et les 
intrigants.159 

   Un autre devoir du prince consiste tout naturellement à protéger son royaume. Le bon 

monarque est en particulier celui qui, plus qu’un simple chef de guerre, se montre capable 

de mystifier son ennemi en concevant des ruses de nature à le circonvenir ; pour le bon roi, 

la guerre ne devrait pas être autre chose que « la dernière ruse ». Avec des développements 

où se mêlent cynisme et éthique, la ruse, l’adresse voire la « perfidie » (nous avons discuté 

ce terme plus haut), témoignent de qualités propres au souverain qui, privilégiant le 

stratagème à l’affrontement « a conservé ses biens et épargné le sang de ses guerriers.»160 

L’auteur avait lu le Kalila mais on peut légitimement douter qu’il ait eu connaissance des 

textes de Sun Tzu, il les aurait certainement appréciés161. 

   Composé alors que les feux de la dynastie commençaient à pâlir, le traité du Pseudo   Jāḥiẓ     

constitue, c’est incontestable, une référence dont l’étude de la genèse des Miroirs 

 
157 Pellat 1954, p. 187. Voir également p. 189, où il est énoncé que le prince doit « être attentif aux secrets du 
peuple comme une nourrice au sommeil de son nourrisson.» La première partie de cette formulation est   à 
rapprocher de celle qui figure dans le Testament où il est fait état des rois « qui s’informaient sans cesse du 
peuple, s’efforçaient d’appendre ce qui se passait dans les conventicules…» (Grignaschi 1967, p. 70). 
158 Pellat 1954, p. 119. Faut-il rendre justice à l’auteur ou considérer que son interrogation est purement 
d’ordre rhétorique ? Il fait précéder l’énoncé du trait qu’il prête à Khosrow II en se demandant si, en 
l’occurrence, le souverain se comportait en tyran ou en monarque plein de sagesse. 
159 Pellat 1954, p 157. 
160 Pellat 1954, p 193. 
161 Voir Griffith 1972, p. 99, où il est énoncé que : « Tout l’art de la guerre est basé sur la duperie », ou encore 
p. 114 : « Ainsi, ceux qui sont experts dans l’art de la guerre soumettent l’armée ennemie sans combat. Ils 
prennent les villes sans donner l’assaut et renversent un État sans opérations prolongées. » 
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islamiques ne saurait faire l’économie ; il donne à voir la façon dont certains schèmes de la 

Perse préislamique ont été intégrés dans l’horizon des dynasties omeyyade puis abbaside. 

S’agissant des catégories qui intéressent notre recherche, le prince, élu et « preuve de 

Dieu », placé ontologiquement dans une position intermédiaire entre le divin et l’humain, 

formulation déjà présente dans la Risāla, est assurément de facture sassanide. Comme lui, il 

est doté d’un statut et d’attributions qui embrassent le temporel et le religieux.   

 

   Lambton relève, dans une étude portant sur les Miroirs islamiques, que le genre n’a pas 

connu de « développements majeurs » dans les deux siècles suivant l’écriture du Kitāb at-

tāj, ceux-ci ne survenant qu’à la fin du XIe siècle et au début du XIIe162.  Nous en tenant 

désormais aux textes rédigés en persan, et sans considérer qu’il bouleverse le paysage des 

Miroirs, c’est à un traité composé à la pliure des Xe et XIe siècles que nous avons souhaité 

consacrer les pages qui suivent. 

 

7.2.4. Le Pand Nāme de Sebuktegīn 

L’ouvrage aurait été composé en 977-8 par Sebuktegīn (m. 997), souverain de Ġazni, à 

l’intention de son fils Maḥmūd, alors âgé de 7 ans, à qui il venait de confier la ville de Ġazni 

avant de s’éloigner pour une campagne militaire dont il ne pouvait savoir s’il reviendrait. 

C’est du moins la thèse soutenue par Nāẓim qui a édité le traité et en a proposé une 

traduction en anglais163 ; Fouchécour émet pour sa part l’idée que le texte date de l’époque 

du sultan Maḥmūd (998-1030), sans toutefois écarter qu’il ait pu être écrit à la fin du Xe 

siècle164.  Quoiqu’il en soit, le traité, qui tient en même temps du testament et du livre de 

conseil, est l’un des tout premiers du genre écrit en langue persane. D’un style dépouillé, il 

ne comporte ni anecdotes, ni citations coraniques, pas plus qu’il n’est précédé de la 

classique invocation divine165. Le texte se divise en deux parties, la première est consacrée 

aux origines et à la jeunesse de l’auteur qui est appelé à revêtir le manteau de fondateur de 

la dynastie des Ghaznévides, la seconde rassemble les conseils qu’il dispense à son fils. Notre 

analyse s’articulera en trois temps : le premier portera sur la fabrication d’un fondateur de 

dynastie, le deuxième sur le cercle de justice qui commande l’ordre dans lequel les conseils 

sont dispensés, le troisième sur le discernement et la défiance qui habitent le traité. 

 

 
162 Lambton 1980, VI p. 423. 
163 Nāẓim 1933, p. 605. 
164 Fouchécour 2009, p. 373-374. 
165 Le texte ne compte qu’une douzaine de pages. 
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La fabrication d’un fondateur de dynastie 

Le traité, nous l’avons relevé, ne comporte pas d’invocation à Dieu, ce dernier est toutefois 

présent dès les premiers mots que Sebuktegīn lègue à son fils car, s’il lui livre le récit de sa 

vie, c’est bien pour que le jeune Maḥmūd comprenne que « Dieu a doté chaque individu de 

traits qui lui sont propres et se manifestent inévitablement dans cet individu. »166. Ayant 

ainsi placé ses propos sous le signe de la Providence divine, le roi se dit originaire du 

Turkestan. Il est issu d’un clan portant le nom de « Barsḫān », ainsi nommé, prend-il soin de 

préciser, en raison du fait que, dans les temps anciens des souverains de l’Iran, l’un d’entre 

eux s’était réfugié au Turkestan où il était devenu roi. Le terme Barsḫān doit s’entendre, 

selon les explications de Sebuktegīn, comme une déformation de « Pārsī-Ḫān » (qui lit le 

persan), une autre déformation usuelle conduisant à Burusḫān, titre que portait l’ancien 

sassanide167.  Son père, poursuit le monarque, s’appelait Jūq, et son titre était Burusḫān, 

terme qui, outre ce qui vient d’être indiqué, signifie, toujours selon Sebuktegīn, « puissant » 

ou « fort » en langue turke (zūrāvar dans le texte persan), ce qui, dans le contexte, renvoie 

plus à la force physique, puisqu’il est énoncé que l’intéressé avait pour habitude de briser les 

jarrets d’un cheval à mains nues168. L’ascendance royale de Jūq est donc suggérée alors que 

sa force est donnée en exemple, quant à sa générosité, elle est habilement amenée par la 

référence à l’hospitalité (dūst dāštī) qu’il pratiquait169. C’est précisément alors qu’il reçoit un 

devin que celui-ci, parmi l’abondante progéniture du maître de maison, avise l’enfant 

Sebuktegīn, le fait approcher, lit les lignes de sa main et lui prédit qu’il sera souverain et 

engendrera une descendance royale170. Enlevé à sa famille par une tribu ennemie alors qu’il 

avait 12 ans, le jeune souverain en herbe est réduit en esclavage et assigné à faire paître  les 

moutons (gūsfand čarānīdan)171… Observant les rites auxquels s’adonnent les idolâtres chez 

qui il est détenu ( notons que rien n’a été précédemment indiqué au sujet de la religion 

pratiquée par son clan d’origine),  il provoque les idoles sans être  châtié par celles-ci ; sa 

croyance en Dieu en sort renforcée « yaġin-e man dar ḥodā šenāsī ziāde šodī. »172  

   Vendu quelques années plus tard (il est âgé de 16 ou 17 ans) à un marchand, un certain 

Ḥājjī Naṣr, implicitement il a rejoint le territoire de l’Islam, il est placé chez une vieille femme 

qui le laisse dépérir. La Providence se manifeste alors à lui ; elle prend la forme d’un 

morceau de papier à l’abandon, qu’il déplie, et s’avère renfermer des pièces d’argent. Cette 

somme lui permet de reconstituer ses forces en même temps qu’il se lie d’amitié avec le fils 

de sa logeuse, un maître d’armes et d’équitation, qui l’initie aux arts martiaux. Emmené au 

marché aux esclaves de Boukhara, il est désormais à la tête d’une dizaine de ses congénères 

 
166 Nāẓim 1933, p. 621. 
167 Nāẓim 1933, p. 621. 
168 Nāẓim 1933, pp. 610 et 621.   
169 Nāẓim 1933, pp. 610 et 622.   
170 Selon Beyhaqī c’est par un songe et non par un devin que Sebuktegīn apprend le destin auquel il est promis. 
(Bosworth 2011, I p.  297). 
171 Nāẓim 1933, pp. 611 et 622.   
172 Nāẓim 1933, p. 612. 
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et sa réputation naissante est parvenue jusqu’aux oreilles d’Alptigīn, un émir des Sāmānides, 

à qui il est vendu ainsi que les esclaves placés sous son commandement. Puis Dieu le fit roi 

(amīr) et lui donna autorité sur Ses créatures (bandegān), écrit Sebuktegīn173, sans revenir, 

ce n’est évidemment pas le lieu, sur les conditions dans lesquelles il accède au trône174. C’est 

sur ces mots que se conclut la narration que le souverain donne de ses années 

d’apprentissage avant de confier son testament politique à Maḥmūd ; il convenait de s’y 

arrêter car de nombreux éléments qui viennent d’être rapportés correspondent très 

exactement « aux motifs » issus des traditions médo-perses antiques qu’identifie 

Christensen :  

Les traits saillants de l’histoire de la jeunesse de Cyrus se retrouvent çà et là dans la légende 
iranienne : le songe qui annonce la chute d’un règne et l’avènement d’un autre […] l’exposition 
de l’enfant (Kay Kavādh, Dārāy), l’enfant élevé parmi les bergers ou les gens du peuple […] 
l’esprit supérieur de l’enfant qui se trahit par ses jeux et ses exercices… 175 

    On comprend que si bien instruits, les Ghaznévides aient pu prétendre à une ascendance 

sassanide176.  Aux éléments retenus par Christensen, il convient d’ajouter ceux que retient 

Askari dans l’analyse de l’accès au trône d’Ardašīr à laquelle elle procède. Elle souligne en 

particulier combien les aspects religieux sont mis en valeur aussi bien par le Kārnāmag que 

par le Šāhnāme177. Toutes proportions gardées, on a relevé les multiples références à l’islam 

auxquelles procède le récit de Sebuktegīn ; nous verrons que, de la même façon, les conseils 

qu’il dispense à l’enfant Maḥmūd dénotent le contexte religieux dans lesquels ils sont 

énoncés. 

 

Des conseils ordonnés en cercle 

La première réflexion contenue dans la partie de l’ouvrage dédiée aux conseils consiste à 

émettre la possibilité que Dieu fasse de Maḥmūd un souverain (amīr) comme il l’a fait pour 

lui-même ; elle est suivie de l’observation selon laquelle la royauté n’est pas une fonction à 

prendre à la légère mais une tâche pleine de dangers « pādešāhī kārī bā ḥaṭar ast »178. Cette 

mise en garde est suivie d’une première injonction, la crainte de Dieu, exprimée dans une 

formule dont la traduction de Nāẓim rend bien le caractère ramassé “ You should fear God ; 

for if you fear God, His creatures will also fear you. (Bāyad ke az ḥodāī betarsī, čūn to az 

 
173 Nāẓim 1933, pp. 614 et 623.   
174 Voir sur ce point Bosworth 1992, p. 38 sqq. et Simidchieva 2004, p. 125. Sebuktegīn accède au trône en 977, 
soit quatorze ans après la mort de son protecteur Alptigīn, après la déposition d’un certain Piritigīn (patronyme 
non attesté), qui avait lui-même succéder à Bilgetigīn qui était monté sur le trône après le décès d’Abū Isḥāq 
Ibrāhīm, fils d’Alptigīn, que celui-ci avait désigné pour successeur. 
175 Christensen 1925, p. 114.  
176 Bosworth observe que les dynasties qui, au Xᵉ ou XIᵉ siècle, étaient réellement fondées à se réclamer d’une 
ascendance royale constituaient l’exception. (Bosworth 1992, p. 49). 
177 Askari 2016, p. 115-125. 
178 Nāẓim 1933, pp. 614 et 624. 
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ḥodāī tarsān bāšī bandegān-e ḥodāī t`ālà nīz az to betarsand).»179 . La suite du propos va 

désormais s’énoncer dans un ordre voulu par le cercle : seront successivement abordées la 

richesse des trésors, les questions se rapportant à l’impôt, puis celles ayant trait à l’armée. 

   Dans ce cadre, l’instruction initiale consiste à maintenir la prospérité (ābādān) des trésors 

royal (ḫazāne) et public (beyt al-māl), condition sine qua non pour être obéi. Il est tout de 

suite précisé que la richesse ne peut qu’être le fruit du bon gouvernement, ce dernier ne se 

concevant pas sans justice.  Les sujets sont le trésor du souverain (ro`āyā ganj-e pādešāh 

and)180 : il importe par conséquent de les traiter avec bonté (eḥsān) et générosité (baḍl-e 

māl)181. En écho à ces propos, il est plus loin demandé au futur prince de se montrer 

généreux et clément et de faire en sorte que son pardon excède sa colère (karīm bāšī va 

raḥīm va `afv-e to az ḫešm-e to ziāde bāšad)182. Glissant insensiblement de la question de la 

prospérité à celle de l’impôt, il est affirmé que le roi ne saurait exiger plus que ce que la Loi 

et le Prophète l’autorisent à percevoir ; en même temps, il ne saurait laisser sans 

recouvrement ce qui lui est dû.  Le ton devient plus incisif lorsqu’ est abordé le problème des 

collecteurs d’impôt (`āmel, pl. `ummāl), introduit par un appel au discernement : il s’agit en 

l’occurrence de distinguer les circonstances où l’épée s’impose plutôt que le fouet et 

inversement (va jāy ke šamšīr be kār āyad tāzīāne rā kār nafarmāī`)183. Maḥmūd est dans ces 

conditions invité à surveiller tout particulièrement les collecteurs en poste depuis deux à 

trois ans, à vérifier qu’ils n’ont pas abusé de leurs prérogatives et, si c’est le cas, à reverser 

les sommes indûment perçues. Après avoir été sanctionné (tādīb karde), l’`āmel indélicat est 

supposé reprendre ses fonctions, mais, s’il commet un nouvel abus, le prince est invité à le 

révoquer (ma`zūl konī)184. Sans transition, sont abordées les questions se rapportant à 

l’armée : le souverain ne doit rien ignorer de ce qui concerne le paiement des soldes et la 

troupe doit être disposée et soumise (āmāde va moṭī`), de telle sorte que, si l’ordre lui est 

donné de faire mouvement à l’aube, elle soit à même de le faire à l’heure du petit 

déjeuner185. Le même discernement qui était de mise pour les fonctions de collecteur 

d’impôt s’impose pour les militaires, les paresseux ou ceux qui manquent de sang-froid sont 

à écarter.  En lien avec l’armée, la sécurité des routes doit constituer une préoccupation 

constante du monarque, la soustraction de marchandises à des marchands doit être 

regardée de la même façon qu’un vol opéré sur le trésor royal.  Les bandits de grand chemin 

seront punis conformément à la Loi et le trésor royal indemnisera les marchands des 

marchandises dérobées qui n’auraient pas été retrouvées186.  

 
179 Nāẓim 1933, pp. 614 et 624. 
180 Nāẓim 1933, pp. 615 et 624. 
181 Nāẓim 1933, pp. 615 et 624. 
182 Nāẓim 1933, pp. 617 et 626. 
183 Nāẓim 1933, pp. 615 et 624. 
184 Nāẓim 1933, pp. 616 et 625. 
185 Nāẓim 1933, pp. 616 et 625. 
186 Nāẓim 1933, p. 625. On que l’insécurité des routes a constitué un problème récurrent évoqué tant aux 
époques būyide que seldjoukide. S’agissant des peines encourues par les bandits de grand chemin, voir Fagnan 
1915, p. 123 sqq. 
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Discernement et défiance  

Au-delà des collecteurs d’impôt et des militaires, Maḥmūd est appelé à définir les devoirs de 

chacun, à faire preuve de perspicacité dans les emplois qu’il affecte aux uns et aux autres, à 

prendre en compte les mérites personnels plus que la naissance187. Une connaissance fine 

de la nature humaine est requise (kīāsatī tamām bāyad va e`lmī kāmel tā bar ṭab`-e 

mardomān vāqef šavad). Elle doit lui permettre de distinguer l’ami de l’ennemi « bāyad ke 

dūst va došman-e ḫod rā bešenāsī »188, sachant qu’un ami peut se transformer en ennemi, 

mais, qu’inversement, un ennemi ne devient jamais un ami (hargez došman dūst 

našavad)189.  Cette capacité à jauger les individus doit tout naturellement s’exercer dans le 

choix des compagnons et des conseillers ; les fanfarons et les vantards prompts à s’épancher 

doivent être tenus à l’écart de tout secret. Au reste, les avis (mašverat) doivent être sollicités 

auprès de ceux dont la loyauté aura été vérifiée : les plus grands ennemis d’un souverain 

sont en effet l’obstination et le despotisme (došman-e bozorg-e pādešāh ḫod ra`y ast va 

estebdād)190. Ainsi, la décision d’engager un conflit est une chose lourde qui ne peut 

s’envisager qu’après des délibérations approfondies, on ne doit pas privilégier cette issue, 

qui comporte sa part d’aléa, et un accord amiable est à rechercher, sauf avec les infidèles191. 

Le discernement du souverain ne saurait toutefois suffire à assoir ses décisions et à le 

préserver de ses ennemis, il doit, à cet effet, disposer d’espions (jāsūsān), qui l’informent sur 

les royaumes étrangers, mais également de courriers sûrs (ṣāḥib-e barīdān-e amīn), qui le 

tiennent au courant de ce qui se passe dans son royaume, de la situation de ses sujets et du 

comportement des collecteurs d’impôt. Le conseil qui ponctue l’injonction n’est pas sans 

rappeler un passage du Kitāb at-tāj : le jeune Maḥmūd se voit en effet prescrire, chaque soir, 

de se consacrer aux   informations provenant de ses agents (har ruz čūn namāz-e ḫoftan 

karde bāšī)192. Les derniers mots de l’auteur, avant de demander à son fils de graver ses 

conseils dans son esprit, sont des paroles l’invitant à se défier de ses vizirs et de ses 

secrétaires qui, en lien avec des collecteurs d’impôt indélicats, pourraient être tentés de 

détourner de l’argent public : nul doute, qu’ici encore, jāsūsān et ṣāḥib-e barīdān sont requis  
 
        

193. 

   Pour être écrit sur le mode impératif qui sied à Sebuktegīn, le texte n’en témoigne pas 

moins d’une belle maîtrise du fond iranien en même temps que de la nouvelle Loi : il nous 

semble au vrai trahir une plume qui n’aura pas simplement été agie par la dictée 

 
187 Nāẓim 1933, p. 625. 
188 Nāẓim 1933, pp. 618 et 626. 
189 Nāẓim 1933, pp. 620 et 627. 
190 Nāẓim (1933) p. 619. 
191 Nāẓim 1933, p. 626. Au sujet des guerres à conduire contre les infidèles, voir par exemple, le chapitre V des 
Statuts gouvernementaux (Fagnan 1915, p. 109-129). 
192 Nāẓim 1933, pp. 620 et 627. 
193 Nāẓim 1933, p.  627. 
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princière194. Le cercle, absent des Miroirs islamiques jusqu’ici sollicités, ordonne le plan 

même des conseils dispensés par le souverain : au demeurant, il n’a de cesse de veiller à ce 

que ceux à qui il a délégué une partie de son pouvoir ne ruinent l’édifice en dépouillant ses 

sujets qui constituent sa première richesse, écho, pourquoi pas, du souci affiché dans la Sīrat 

Anūširwān. Protecteur de ses sujets et distributeur des emplois, des récompenses et des 

sanctions, bref, d‘une justice, d’un ordre et d’une prospérité dont il est le gardien, Il est 

conduit, face obscure du cercle, à faire surveiller le lointain comme le proche et à se défier 

de tous et de chacun. Faut-il le souligner, l’Ardašīr du Testament, son éthique utilitariste et 

les portes de la douceur et de la cruauté qu’il entend laisser ouvertes l’une et l’autre, 

pourrait avoir constitué une source d’inspiration pour l’auteur de l’ouvrage195. Pour le reste, 

loin d’apparaître en « preuve de Dieu », tel que présenté par le Kitāb at-tāj, 

Sebuktegīn semble plutôt pénétré de la précarité et des dangers de sa fonction et, s’il la tient 

de Dieu, son premier impératif est de Le craindre. Dernière observation, le calife conseillé 

dans la Risāla et célébré dans le Kitāb at-tāj est ici absent, peut être une simple question de 

contexte : le règne de Sebuktegīn n’est pas abordé par le traité, quant à Maḥmūd il n’est 

encore qu’une timide promesse de prince.   

 

 

L’infatigable Ibn al-Muqaffa` n’est pas simplement le traducteur du Kalila puisque, outre la 

préface qui lui reste rattachée, il a ajouté à l’œuvre de nouveaux chapitres, en particulier 

Le procès de Dimna, épilogue à la fable initiale du traité, qui infléchit substantiellement la 

portée de l’ouvrage tel qu’il avait été rédigé par Burzōy. Une analyse des quatre préfaces 

que comporte la traduction de Miquel permet de mesurer les distorsions qui ont affecté la 

façon même dont le texte a été conçu. Tout commence par le voyage que Burzōy entreprend 

en Inde, à la demande de Khosrow Ier, ou avec son soutien, selon que l’on retient la version 

longue ou la version courte du voyage aux termes des analyses de Blois. Dans le premier cas 

il s’agit d’y rechercher et d’en rapporter un ouvrage qui comporte tout ce que les rois 

doivent connaître pour gouverner leurs peuples. Dans le second, la quête porte sur une 

potion d’immortalité dont on s’apercevra qu’elle se résout en un livre de sagesse qui, 

délivrant de l’ignorance, fait accéder les hommes à la vie. Dans les deux versions, les textes 

rapportés par le médecin suscitent l’enthousiasme du monarque : pour toute récompense 

Burzōy, on mesure en réalité à quel point cette demande est exorbitante, formule le souhait 

qu’une préface écrite par Bozorgmehr soit annexée à l’ouvrage et lui confère de la sorte 

l’immortalité ainsi qu’à son lignage. La deuxième préface consiste en une biographie de 

 
194 L’entame du traité précise qu’il a été écrit par Abū `l-Fath Būstī sous la dictée de Sebuktegīn alors que ce 
dernier partait en campagne pour Bost. Or, selon `Utbī (Reynolds 1858, p. 28), Abū `l-Fath ne serait entré au 
service de Sebuktegīn que lors de cette campagne, ce que note bien Nāẓim 1933, p. 621. Les conditions dans 
lesquelles le traité a été composé sont par conséquent pour le moins obscures.   
195 Askari 2016, p. 174-176, recense dans les conseils du Pand Nāme ceux qui trouvent un parallèle dans le cycle 
que le Šāhnāme consacre à Ardašīr. 
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Burzōy et de son évolution spirituelle qui, de médecin des corps, le voit s’orienter vers une 

forme d’ascétisme entendue comme une forme de médecine de l’esprit ou de l’âme. Le 

paradoxe tient ici au fait que les textes retenus par l’auteur, pour l’essentiel le Pañcatantra 

et le Mahābhārata, sont de nature à aider à prospérer dans le monde sans nécessairement 

s’encombrer de considérations éthiques. C’est sur des questions de forme que s’ouvre la 

troisième préface, celle d’Ibn al-Muqaffa`, soulignant que les sages indiens, par le 

truchement d’animaux, peuvent « s’exprimer en toute liberté » et toucher tout autant les 

esprits simples que ceux des savants. Sur le fond, l’auteur insiste tout particulièrement sur la 

culture du discernement et le versant moral de l’œuvre.  La quatrième préface, celle de `Alī 

b. al-šāh al-Fārisī, elle pose que le Kalila aurait apparemment pour objet d’énoncer comment 

on doit gouverner le peuple, alors qu’il traiterait en réalité « du caractère des rois et de la 

façon dont ils doivent gouverner leurs sujets pour les amener à obéir et à servir ». On est 

ainsi ramené aux questions de gouvernementalité et à l’argument initial de Khosrow 

dépêchant Burzōy en Inde.  

   Sans épuiser l’épaisseur de l’ouvrage une approche de ses thématiques met en évidence la 

multiplicité des lectures qu’il autorise. Le principe selon lequel nul n’échappe à son destin y 

est ainsi fréquemment exposé : il apparaît toutefois que, dans certaines hypothèses, les 

conseils d’un ami ou d’un ministre avisé permettent de transformer en aléa ce qui, sinon, 

aurait porté le sceau de la fatalité. La question du sens obvie et du sens caché est également 

abondement traitée par le Kalila. Encore convient-il de souligner, comme le fait la préface 

d’Ibn al-Muqaffa`, qu’une compréhension plus pénétrante du monde et des comportements 

humains ne constitue qu’un prélude à l’action « la science est l’arbre et l’action le fruit » : 

elle requiert notamment un esprit de décision et une détermination dont sont rarement 

dotés les princes mis en scène dans le traité. C’est effectivement l’un des traits de l’ouvrage 

que d’introduire le lecteur en présence de monarques le plus souvent infatués d’eux-mêmes 

irrésolus et crédules, Kalila observant que le seul mérite d’un roi « est d’avoir des conseillers 

irréprochables ». L’ouvrage illustre à de nombreuses reprises la difficulté extrême de 

l’exercice, il prend de fait l’allure d’un Miroir des conseillers des princes, ce qui constitue 

certainement son trait le plus caractéristique en même temps qu’une problématique qui 

sera reprise par la plupart des Miroirs que l’on étudiera.  

   On s’accorde à reconnaître le rôle déterminant joué par l’Adab al-kabīr dans la synthèse 

arabo-persane alors en germe. Le dispositif retenu par Ibn al-Muqaffa`- des conseils 

dispensés à un jeune homme dont on ne sait s’il est appelé à exercer personnellement le 

pouvoir ou à évoluer dans l’entourage princier- permet à l’auteur de traiter de ces deux 

aspects. C’est ainsi que, s’attachant à l’exercice du pouvoir, le polygraphe en distingue trois 

formes, selon que le principe de l’autorité se fonde sur la religion, une politique ferme et 

résolue ou l’arbitraire. La première hypothèse est privilégiée où les droits et devoirs de 

chacun, fixés par la religion, sont acceptés de bonne grâce par les sujets. C’est, on s’en 

souvient, très exactement le modèle développé par le livre III du Dēnkard ou encore 

l’association intime du pouvoir royal et de la religion à laquelle renvoient des textes tels que 
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le Testament d’Ardašīr. Le prince est en par ailleurs invité à faire preuve de justice dans 

l’analyse, le discours et l’action (triptyque mazdéen), et à se comporter en modèle, tous 

éléments qui renvoient, encore une fois, aux préceptes qui animent des textes comme le 

Testament ou l’Ā`īn d’Ardašīr. Si le prince est appelé à accorder un statut exceptionnel à 

celui de ses conseillers qui se signalerait par sa loyauté et sa pénétration (la fonction de vizir 

est centrale et par tant singulièrement exposée), il est en même temps convié à la plus 

grande sagacité dans l’affectation des emplois ; comme dans le Testament ou le Kalila, 

prudence et défiance sont de mise, si bien, qu’en deux mots, le prince doit « tout savoir » 

sur ses agents. Prudence et défiance ne sauraient au demeurant affecter l’humeur du 

souverain qui doit « garder la mesure » et, impératif catégorique, ne pas s’emporter « vu 

qu’il dispose du pouvoir ». Toutefois, l’auteur ne semble pas nourrir beaucoup d’illusions sur 

la capacité des dirigeants à faire montre d’équanimité. Abordant l’entourage princier, le 

courtisan est d’emblée mis en garde contre le « courroux » royal.  Astreint à une obéissance 

sans faille, il doit tuer dans l’œuf le moindre sentiment « de reproche ou de mépris » à 

l’égard du prince qui, s’il venait à se manifester, serait fatal à l’intéressé. Alors convient-il de 

se rapprocher des puissants ? L’Adab fournit une réponse peu engageante, il est préférable, 

si l’on en a la possibilité, de ne fréquenter ni les princes, ni leur entourage. Mesure, 

discernement, sculpture de soi et dissimulation sont autant de notions, autant d’ingrédients, 

qui parcourent l’ouvrage et entrent dans la « fabrication » du prince et de son entourage. 

Observations de caractère anthropologique, vision éthique, lucidité sur les multiples 

rapports de domination mis en scène par le politique et caractère aléatoire de toute action 

entreprise dans ce champ concourent à conférer à l’œuvre une fraîcheur que les siècles 

n’ont pas altérée. 

   Au même titre que le Kalila et l’Adab, le Kitāb at-tāj constitue un ouvrage décisif dans 

l’appréhension de l’histoire des Miroirs du premier Islam. Pellat, l’auteur de la traduction de 

l’ouvrage en français, souligne le fond nettement iranien du volume et relève l’utilisation de 

sources sassanides qui, pour autant, ne sont pas mentionnées. C’est dans la préface du traité 

que l’auteur, le pseudo Jāḥiẓ, souligne la place éminente que Dieu a réservée aux souverains, 

il énonce que l’objet principal du texte « est de faire connaître au peuple les droits de ses 

souverains ». Relevant qu’ils sont investis de l’autorité suprême à la place des prophètes, 

l’auteur n’hésite pas à les tenir en « preuves de Dieu » après « la Preuve » qu’il avait 

envoyée. Dans le même registre, il énonce que les âmes des monarques « pèsent à elles 

seules plus que celles de tous les hommes », ou que les souverains sont ontologiquement 

placés « entre Dieu et les hommes », ou encore que « toute comparaison analogique » entre 

les règles de conduite des monarques et celles du commun serait vaine. Titulaires de droits 

les rois sont également astreints à des devoirs, la justice voulant « que le Roi donne à chacun 

la part qui lui revient, et à chaque classe son dû. ». Dans l’administration des sanctions, il 

incombe aux souverains de « redresser tout ce qui penche et de maintenir tout ce qui est 

droit », il est précisé que ces sanctions doivent obéir au principe de proportionnalité et le 

bon souverain ne saurait infliger de sanction sous l’empire de la colère. Générosité et 

compassion sont au demeurant considérées comme des qualités majeures des monarques 
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et, prenant du champ, le traité pose que le roi n’accepte pour ses sujets « que ce qu’il 

accepte pour lui-même. ». A l’instar de l’Ardašīr du Testament et de la Lettre de Tansar, le roi 

doit s’efforcer de connaître les pensées secrètes de son entourage et de ses sujets ; le 

fondateur de la dynastie sassanide est en ce domaine qualifié « d’admirable » pour avoir su 

le matin ce qui s’était passé pendant la nuit et, le soir, ce qui était advenu dans la journée. 

Recourant de nouveau à l’ontologie le traité n’hésite pas à émettre l’idée que « tous les 

actes des souverains sont bons », toutefois, en raison des luttes ourdies par les intrigants et 

les envieux, il préconise aux sages de rester, par rapport aux souverains « dans une position 

moyenne ». Composé un siècle après la disparition d’Ibn al-Muqaffa` le Kitāb at-tāj met en 

évidence la façon dont un lettré iranien a fait sien le corpus coranique et l’utilise habilement 

pour légitimer le pouvoir temporel, fut-ce celui de Pharaon. La synthèse arabo-persane, dont 

Ibn al-Muqaffa` a été un artisan reconnu, revêt dans le Kitāb at-tāj une épaisseur 

difficilement concevable au moment où les Abbasides succédaient aux Omeyyades. L’auteur 

n’atteint que rarement la hauteur de vue qui caractérise l’Adab, et, bien souvent, il se borne 

à d’habiles figures rhétoriques. Une échappée en matière de justice ou certains paradoxes 

viennent le sauver du plat exercice de style ; tous les actes des princes sont bons, mais il 

convient de s’en tenir à distance ; ou encore, la ruse, voire la perfidie peut être source du 

plus grand bien si elle permet de faire l’économie d’un conflit armé. 

   Ecrit à la pliure des Xe et XIe siècles, le Pand Nāme attribué à Sebuktegīn est possiblement 

le premier Miroir composé en langue persane. Dépourvu d’anecdotes ou de références 

coraniques, le traité se présente comme le testament politique qu’un émir laisse à son fils 

Maḥmūd âgé de 7 ans. Les conseils, dispensés à l’impératif, sont précédés d’un 

développement consacré à la fabrication d’un chef appelé à rester dans l’histoire comme le 

fondateur de la dynastie des Ghaznévides. L’ascendance royale du père de Sebuktegīn est 

suggérée et le destin glorieux qui lui est promis révélé par le truchement d’un devin. Vient 

ensuite le temps de l’épreuve qui voit l’adolescent enlevé aux siens et réduit à élever des 

moutons. La providence se manifeste à plusieurs reprises, elle le fera recruter par les 

Sāmānides avant que Dieu lui donne autorité sur ses créatures en le faisant émir. L’on 

comprend que si bien instruits des mythes préislamiques les Ghaznévides aient prétendu à 

une ascendance sassanide, l’on comprend également, par référence en particulier au 

Kārnāmag ī Ardaxšēr ī Pābagān et au Šāhnāme, l’importance que revêt l’élection divine dont 

fait l’objet Sebuktegīn, qui s’ajoutant à sa noble origine et à la valeur personnelle dont il a 

administré la preuve fait que l’intéressé réunit sur sa personne trois titres de légitimité lui 

permettant de prétendre au gouvernement des hommes. Ce n’est toutefois pas en adoptant 

la posture d’une « Preuve de Dieu » qu’il administre son testament au jeune Maḥmūd mais 

bien en « craignant Dieu », pénétré des dangers que comporte la fonction royale. Les 

ingrédients du cercle tels qu’exprimés dans la Sīrat Anūširwān se retrouvent dans ce petit 

Miroir où se manifeste la préoccupation constante de surveiller les collecteurs d’impôt et 

l’armée. Au-delà de ces catégories le futur prince est appelé à définir les emplois de chacun 

en se montrant perspicace dans l’allocation des fonctions et - souvenir de la lecture du 

Kalila ? – en distinguant l’ami de l’ennemi. Discernement et défiance ne sauraient toutefois 
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suffire à assoir la situation du souverain qui doit s’entourer d’espions et d’informateurs et 

s’astreindre, chaque soir, à prendre connaissance de leurs rapports, discipline qui rappelle 

évidemment le trait que le Kitāb at-tāj prêtait à Ardašīr.  

 

   Fouchécour, concluant les lignes qu’il consacre au Pand Nāme, relève qu’il se présente 

« comme un texte à développer, tenant en germe tout un genre. »196 Il nous reste à vérifier 

cette proposition en consacrant désormais notre examen aux œuvres de ce que nous 

appellerons un grand siècle des Miroirs et d’affirmation du cercle. 

 

7.3. Un grand siècle de Miroirs et d’affirmation du cercle 
 

Ce grand siècle est celui qui s’ouvre par la composition du Qābūs Nāme (1082-1083) et se 

poursuit par celles du Sīyar al-Molūk, du Naṣīḥat al-Molūk et du Čahār Maqāle, quatre 

traités très largement tenus pour des chefs d’œuvre de la littérature persane en prose, qui 

feront l’objet d’analyses détaillées. Un examen succinct portant sur la littérature de 

chancellerie permettra ensuite d’apprécier dans quelle mesure les préoccupations dont elle 

témoigne recoupent ou non celles des Miroirs.   

 

7. 3. 1. Le Qābūs Nāme 

Le Qābūs Nāme est l’œuvre du Ziyāride `Onṣor al-Ma`ālī Kay Kāvūs (ou encore Kay Kā`ūs) ibn 

Iskandar ibn Qābūs ibn Vošmgīr, prince de Gorgān, qui écrit en avoir entrepris la composition 

en 1082-1083, alors qu’il était âgé de 63 ans197. Il est dédié à Qābūs, son grand-père. 

L’auteur présente son texte comme un ouvrage de conseils (pandhā) qu’un père, au 

crépuscule de sa vie, dispense à son fils (Gīlānšāh), sans ignorer la présomption de la 

jeunesse qui pourra conduire ce dernier à ne pas leur prêter oreille198. Engagée par une 

invocation à Dieu, à son Prophète et à sa postérité, la préface se poursuit par un rappel de la 

noble ascendance dont est issu Gīlānšāh : côté paternel, l’auteur la fait remonter à un 

certain Kābūs, fils de Kavād I er et frère d’Anūšīrvān-e `ādel ; côté maternel, il est le fruit de 

l’union contractée par Kay Kāvūs avec la fille de Maḥmūd de Ġazni199.   Noblesse oblige, 

 
196 Fouchécour 2009, p. 375. 
197 Levy 1951, p. 262, Yūsofī 1967, p. 263.  
198 Levy 1951, p. 2, Yūsofī 1967, p. 4. 
199 Levy 1951, p. 3, Yūsofī 1967, p. 5. Trois anecdotes du Qābūs Nāme mettent en scène Maḥmūd dont l’image 
ne ressort pas totalement indemne. Dans la première, le sultan apprend qu’à la suite de la mort du roi de Ray, 
la principauté est momentanément dirigée par sa femme ; il fait porter à celle-ci un message dans lequel il lui 
demande de reconnaître sa souveraineté. La princesse s’y refuse et fait répondre que la gloire du sultan ne 
serait en rien accrue par la victoire qu’il remporterait sur une femme et, qu’en revanche, en cas de défaite son 
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Gīlānšāh est invité à mesurer la grandeur de sa lignée et à ne pas se comporter en homme 

sans naissance (pesar hošyār bāš va qadr o qeymat-e nežād-e ḫvod bešenās va az kam 

budegān mabāš)200. Après un rappel de l’obéissance due à Dieu et du caractère transitoire 

de l’existence terrestre, l’auteur dresse la liste des 44 chapitres qui composent l’ouvrage201. 

Une des singularités du traité tient au fait que ses chapitres ne portent pas seulement sur ce 

qu’un jeune prince est censé apprendre – nous entendons par là des thématiques telles que 

l’obéissance due à Dieu, la soumission à la Loi, les usages de cour ou encore les devoirs d’un 

prince- une partie de l’ouvrage est en effet consacrée à la description des caractéristiques de 

différentes professions que Gīlānšāh pourrait être conduit à exercer. La situation de la 

principauté que dirige Kay Kāvūs est précaire, un moment à l’étroit entre les possessions 

sāmānides et būyides, elle a perdu son autonomie sous la pression des Ghaznévides dont 

elle est devenue tributaire et ceux-ci ont par la suite été défaits par les Seldjoukides ; ainsi, la 

succession promise à Gīlānšāh est-elle frappée du sceau de l’aléa202. 

   Le traité comporte des citations de versets coraniques et de hadiths, des références à 

Platon, Aristote, Galien ou Alexandre et, outre des propos prêtés à Anūšīrvān, il est doté 

d’une cinquantaine d’anecdotes qui portent, pour la plupart, sur la période islamique et 

singulièrement sur l’époque que l’auteur a traversée ou les décennies antérieures : nombre 

de ces anecdotes sont au demeurant tirées de sa propre expérience203. Kay Kāvūs était à nul 

doute curieux de la vie et de ce qu’elle peut proposer ; c’est ainsi qu’évoquant l’obligation de 

faire le pèlerinage, il relève qu’elle ne s’impose qu’à ceux qui ont les moyens matériels de 

l’entreprendre, avant d’ajouter que la perfection repose dans le fait de voir des choses que 

l’on n’a pas vues, de goûter des mets que l’on ne connaît pas ou encore d’expérimenter des 

choses dont on n’a pas précédemment fait l’expérience204. Il revient plus loin, on l’imagine 

 
déshonneur serait total ; Maḥmūd renonce sans gloire à son projet (Levy 1951, p. 133-135). Dans la deuxième 
anecdote (Levy 1951, p. 202-204), c’est le calife qui, menacé par Maḥmūd, lui fait porter un message dont la 
teneur plonge le sultan dans un état d’hébétude dont il ne sort que pour implorer le pardon califal. La troisième 
anecdote (Levy 1951, p. 226-227), met quant à elle en lumière un certain manque d’empressement de 
Maḥmūd à faire régner la justice dans ses États, ainsi que la difficulté qu’il éprouve à faire exécuter ses 
décisions par un gouverneur qui s’est rendu coupable d’une exaction. 
200 Levy 1951, p. 3, Yūsofī 1967, p. 5. 
201 Levy 1951, p. 4-5, Yūsofī 1967, p. 6-9. La traduction de Levy, qui ne comporte que peu de notes, compte 262 
p. L’édition Yūsofī, pourvue d’un fort apparat critique, en compte 263. La traduction de Querry réalisée en 
1886, elle sera peu sollicitée, est dotée d’une mise en page très aérée et d’un nombre limité de notes, elle 
compte 451 p. On atteint et dépasse ici les limites de l’exercice de comparaison auquel il est possible de 
procéder. Pour s’en tenir aux ouvrages de Levy et Yūsofī, on notera qu’un grand nombre de chapitres se 
limitent à 2 ou 3 pages, les plus longs étant ceux consacrés à l’exercice de la royauté (ch. 42), et aux qualités 
naturelles et à leur développement (ch. 6). Ils sont toutefois surpassés par le chapitre final qui porte sur la 
javānmardī (Fouchécour 2009, p. 211, définit la javānmardī comme une forme de magnanimité) dont l’examen 
nous éloignerait par trop du cadre de nos recherches. 
202 Levy 1951, p. 145, fait clairement référence aux vicissitudes de la fortune. De Bruijn 2010, note ainsi que 
Gīlānšāh succéda à son père sans que l’on sache exactement pour quelle durée ni sur quels territoires.  Quant 
aux dernières années de Kay Kāvūs elles sont obscures, il n’est toutefois pas impossible qu’il ait terminé sa vie à 
Lahore. 
203 Browne 1902, p. 279-280, dénombre ainsi 51 anecdotes dont il dresse la liste, voir également Fouchécour 
2009, p. 182, qui en compte 50 et en propose un classement. 
204 Levy 1951, p. 16.  
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non sans nostalgie, sur le pèlerinage qu’il a lui-même réalisé, au cours duquel l’embarcation 

qu’il avait empruntée échouant près de Baghdad, il n’eut la vie sauve qu’au fait que son père 

avait insisté pour qu’on lui enseignât la natation205. C’est dans l’année qui suit cet épisode 

que l’auteur écrit s’être rendu à Ganje pour participer à la guerre contre l’Empire romain, de 

la même façon, explique-t-il, qu’il avait participé à de multiples campagnes en Inde 206. Pour 

nombreuses qu’elles soient ces anecdotes sont rarement vaines, elles sont mobilisées, dans 

la plupart des cas, pour introduire une réflexion qui, tirée de l’expérience directe de l’auteur, 

a vocation à servir à l’édification de Gīlānšāh, comme celle qui veut que le voyage ne sied 

pas au vieillard qui doit plutôt songer à s’établir et à transmettre207. Cette transmission porte 

certes sur les matières dont la connaissance est requise pour le gouvernement des hommes 

et des choses et, à ce titre, le Qābūs Nāme s’inscrit bien dans le genre Miroir, toutefois, au-

delà des aspects techniques qu’il comporte, sa lecture témoigne d’une vision humaniste, il 

est vrai parfois teintée d’une forme de scepticisme, et de savoirs encyclopédiques qui 

conduisent, Fouchécour ne s’y est pas trompé, à ne pas enfermer le traité dans le genre 

Miroir des princes. Nous aborderons l’œuvre en deux temps : le premier s’y attachera 

comme à un Miroir de la culture et des usages de son temps ; le second se concentrera sur 

les questions du gouvernement sous l’angle du prince, de son vizir et leurs agents208. 

 

Un Miroir de la culture et des usages de son temps 

Témoignage de la forme d’humanisme que nous venons d’évoquer, les premiers mots de Kay 

Kāvūs dans le chapitre premier de son traité consistent, en substance, à énoncer que tout 

est accessible à la connaissance humaine à l’exception de Dieu209. Reprenant la question 

sous un autre angle quelques lignes plus loin, l’auteur relève que l’unicité divine (towḥīd) est 

le propre de Dieu “The one, in verity is God Almighty ; all  else is dual (yekī bar ḥaqīqat 

ḫodāst `azzavajal va joz-e ū hame doānd.)»210. S’agissant de la création (āfarineš) des 

prophètes et de l’éloge (setāyeš) qui leur est dû et de la mission qui leur a été confiée, ce 

sont les termes de juste (`adel), d’ordre (tartīb) et d’administration (sīyāsat) qui reviennent ; 

le croyant devant manifester sa reconnaissance aux envoyés de Dieu, sa gratitude envers le 

Créateur et son observance des devoirs imposés par la religion211. La gratitude envers le 

Créateur doit se manifester par une obéissance, une soumission sans faille à ses 

prescriptions, de la même façon qu’un maître est en droit d’attendre l’obéissance de ceux 

qui le servent212 ; l’on rejoint ici l’injonction de Sebuktegīn selon laquelle les sujets 

 
205 Levy 1951, p. 121. 
206 Levy 1951, p. 35. 
207 Levy 1951, p. 54. 
208 L’expression « Miroir de la culture et des usages de son temps » fait référence à Fouchécour 2009, p. 180, 
où l’auteur pose le traité en « miroir de la culture de son temps ». 
209 Ce chapitre est tout naturellement consacré à la connaissance de Dieu. 
210 Levy 1951, p. 8, Yūsofī 1967, p. 11. 
211 Ch. 2, Levy 1951, p. 9-12, Yūsofī 1967, p. 13-15. 
212 Levy 1951, p. 13, Yūsofī 1967, p. 17. 
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craindront le prince qui craint Dieu. L’obéissance due au Créateur et les actes de piété qui la 

manifeste croissent en fonction de la richesse, observe l’auteur, le pèlerinage et l’aumône ne 

concernent que ceux qui disposent des moyens matériels nécessaires. Dieu, s’il l’avait voulu, 

aurait tous les hommes riches, mais, dans sa sagesse, il a souhaité qu’il y ait des pauvres et 

des riches, ceux-ci doivent en conséquence craindre Sa colère s’ils ne pratiquent pas 

l’aumône213. Les derniers mots se rapportant à l’obéissance due à Dieu constituent un 

nouvel appel à une orthopraxie dépourvue de questionnements : les comment et les 

pourquoi ne sont pas de mise (to rā bā čūn o čerā kār nīst), Dieu échappe à la connaissance 

(dar īn jomle del-e pāk dār va gomān mabar ke ānče to dānī čīzīst ke čīz-e ḫodānast ke mā 

nadānīm.) 214  

   En revanche, s’il est une chose qui n’échappe pas à la connaissance de l’homme c’est, 

qu’avec la parole, Dieu en a fait le maître de sa création, la parole est en effet le plus noble 

des arts (az hame honarhā behtarīn soḫan goftan ast)215. L’auteur invite par conséquent son 

fils à cultiver cet art en s’exerçant tout particulièrement à celui du discours. Dans ce cadre il 

est noté que le silence est préférable à des paroles inutiles, ou encore qu’il ne sied pas de 

s’exprimer sans avoir été interrogé, plus loin, il est souligné que la capacité à écouter 

constitue le meilleur apprentissage de l’art de s’exprimer216 . Ce véritable adab de l’art de la 

parole rappelle de façon troublante les conseils dispensés par Ibn al-Muqaffa` dans son Adab 

al-kabīr qui, tout comme Kay Kāvūs, recommandait l’écoute et l’économie dans les 

propos217. Dans le Qābūs Nāme cette maîtrise dans l’expression n’est en réalité, comme 

pour Ibn al-Muqaffa`, qu’un aspect particulier de la médiété préconisée à Gīlānšāh, pour 

reprendre la belle formule de Querry « tout excès est défaut »218, qui synthétise sans doute 

par trop le conseil qui veut qu’en toutes affaires l’excès est à bannir (andar kārhā efrāṭ 

makon va efrāṭ rā šūm dān va andar hame šoġlī mīāne bāš)219 .  Ce conseil s’applique bien 

évidemment aux rapports avec autrui où tout emportement, tout excès de vivacité ou 

manque de longanimité est proscrit « tondī va tīzī `ādat makon vaze ḥelm ḫālī mabāš »220. 

Un domaine pourtant semble échapper à cette condamnation de l’excès, il concerne 

l’acquisition de connaissances : il est observé qu’en la matière chaque instant doit être mis à 

profit pour l’étude et, qu’à défaut d’être en présence d’un individu instruit, même un 

ignorant (nādān) peut s’avérer utile221. Un propos prêté à Alexandre est alors sollicité, il 

vient préciser que le monarque a appris plus de ses ennemis que de ses amis, ces derniers 

faisant souvent preuve de trop d’indulgence. Il est à noter qu’Alexandre, au même titre 

 
213 Levy 1951, p. 18. 
214 Levy 1951, p. 18, Yūsofī 1967, p. 23. 
215 Levy 1951, p. 22, Yūsofī 1967, p. 28. 
216 Levy 1951, p. 44. 
217  Voir, par exemple, Tardy 1993, p. 195-196. 
218 Querry 1886 p. 81. 
219 Levy 1951, p. 40, Yūsofī 1967, p. 46. Pour des considérations de même nature associées à l’acceptation du 

lot qui est le sien voir le ch. 21 consacré à l’acquisition de biens et, tout particulièrement, Levy 1951, p. 

92-93, Yūsofī 1967, p. 104-105. 
220 Levy 1951, p. 32, Yūsofī 1967, p. 37. 
221 Levy 1951, p. 28, Yūsofī 1967, p. 34. 
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qu’Anūšīrvān, est un souverain dont la sagesse est tout particulièrement prisée par Kay 

Kāvūs, en revanche, la figure d’Ardašīr est totalement absente du traité. S’agissant des 

questions se rapportant à l’ami et à l’ennemi introduites par la réflexion d’Alexandre, il est à 

noter que l’auteur se distingue de Sebuktegīn en considérant qu’un ennemi peut se 

transformer en ami222. Il est vrai que Kay Kāvūs semble développer une notion très extensive 

de l’amitié où, s’appuyant, de nouveau, sur des propos prêtés à Alexandre, il considère qu’il 

convient d’avoir beaucoup d’amis, précisant qu’il faut en avoir aussi bien parmi les bons que 

les méchants, les deux groupes pouvant s’avérer profitables selon les circonstances (har do 

gorūh torā ḥaṣel gardad)223. Est-ce la raison pour laquelle, quelques lignes plus loin, l’auteur 

se montre des plus sceptique sur le principe même de l’amitié : il conseille de ne pas se 

confier à un ami et, glisse à son fils « aurais-tu 1 000 amis, aucun ne serait mieux disposer à 

ton égard que toi-même (agar hezār dūst bāšad torā az to dūstar-e torā kas nabūd.) »224  

   Délaissant les grandes thématiques qui constituent le cadre de ce que l’ouvrage se propose 

de transmettre, quelques notes s’imposent sur les règles qui s’attachent à des situations ou 

des activités particulières, l’aspect encyclopédique du traité, dont il a souvent été relevé 

qu’il constitue un témoignage rare et précieux sur les usages de la société à laquelle 

appartenait l’auteur. Ce n’est pas aux conseils que Kay Kāvūs dispense à son fils en matière 

de consommation de vin que nous nous arrêterons, il sait qu’ils ont peu de chance d’être 

pris en considération et avoue que lui-même n’a cessé d’en boire qu’après 50 ans, mais sur 

le chapitre qu’il consacre à l’hospitalité et aux devoirs de l’hôte. Il y observe, dans une 

formule aussi délicieuse que le nectar qu’il propose de servir à ses invités, que puisque le fait 

de boire du vin est une transgression « autant faire en sorte qu’elle ne soit pas sans saveur », 

autrement dit, n’aggravons pas une faute par une faute de goût (va nīz sīkī xordan beze 

ast čūn beze ḫvāhī kardan bārī beze bī maze makon.)225. Un autre trait de l’auteur, moins 

savoureux, nous semble devoir être relevé : il concerne les passions amoureuses et veut 

qu’en amitié le cœur de l’homme est toujours en paix alors qu’en amour il est toujours dans 

les tourments (dar `āšeqī dāyem andar meḥnat bavad.)226. Est-ce pour ne pas rester sur 

cette note pessimiste que le traité préconise de partager ses affections entre zanān et 

ġolāmān? De préférence, l’été pour les seconds, l’hiver pour les premières227. Mais tout a 

une fin et, si la jeunesse est une forme de folie, la vieillesse est une maladie dont la mort est 

la seule issue. Kay Kāvūs situe la disparition des plaisirs à quarante ans, il observe, le traité 

prend un tour clinique, qu’entre quarante et cinquante ans le déclin (noqṣānī) est 

 
222 Levy 1951, p. 135, Yūsofī 1967, p. 147. 
223 Levy 1951, p. 129, Yūsofī 1967, p. 140. 
224 Levy 1951, p. 130, Yūsofī 1967, p. 142. 
225 Levy 1951, p. 62, Yūsofī 1967, p. 73. 
226 Levy 1951, p. 73, Yūsofī 1967, p. 83. 
227 Levy 1951, p. 77-78, Yūsofī 1967, p. 86-87. Voir sur ces questions les observations de Feuillebois 2018, p. 237 
qui renvoient notamment au paragraphe cité. 
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perceptible chaque année, de cinquante à soixante ans il se manifeste de mois en mois, puis 

de semaine en semaine entre soixante et soixante-dix ans, ensuite d’heure en heure228. 

   La transition entre les règles régissant des situations ou des activités (hospitalité, achat 

d’esclaves, de chevaux ou de biens, éducation des enfants ou choix d’une épouse…) et les 

normes propres à certaines professions s’opère à la fin du chapitre 30229. La première à être 

examinée par l’ouvrage est en réalité un groupe de professions qui ont en commun de 

s’appuyer sur les sciences religieuses, qui, selon le traité, doivent être regardées comme les 

plus éminentes (bozorgvārtarīn) parmi les sciences230. Il n’y a pas selon nous à douter des 

convictions religieuses de Kay Kāvūs qui les a manifestées, nous l’avons vu, dans les premiers 

chapitres de l’ouvrage et qui affleurent en bien des endroits au fil du traité231. Mais s’il est 

pieux, l’homme est également madré, ainsi, recommande-t-il à son fils, s’il devenait 

prêcheur, de disposer dans l’assemblée de disciples prompts à applaudir ses propos232. 

S’agissant de la charge de cadi, le traité considère que les qualités les plus élevées sont la 

science (`elm) et la vertu (vara`)233. Pour être les plus élevées ces qualités ne semblent pas 

avoir été les plus partagées, ainsi, si Gīlānšāh devait épouser la profession de commerçant, il 

lui est préconisé de s’abstenir de faire crédit à des hommes éduqués, à des descendants du 

Prophète, des courtisans ou encore à ceux qui constituent l’entourage des cadis234 ; 

l’ouvrage invite par ailleurs le commerçant à éviter toutes malhonnêtetés (ḫīānat)235. Après 

l’examen des questions se rapportant à la profession de commerçant, Kay Kāvūs s’intéresse 

à celles concernant la médecine, il conclut le chapitre consacré à cette discipline en 

confessant l’intérêt particulier qu’il lui porte236. Il aura eu l’occasion d’observer que le 

médecin est tenu de procéder à de fréquentes expériences thérapeutiques qu’il 

recommande de ne pas pratiquer auprès d’hommes connus et jouissant d’une grande 

réputation (mardom-e ma`rūf va mašhūr)237. Les chapitres suivants de l’ouvrage sont dédiés 

 
228 Levy 1951, p. 49-52, Yūsofī 1967, p. 56-61.  
229 Levy 1951, p. 144, Yūsofī 1967, p. 155. 
230 Levy 1951, p. 146, Yūsofī 1967, p. 158. 
231 Etre plus précis est difficile, les Ziyārides étaient, on le sait, šī`ites à l’origine mais, taqiyya aidant, la lecture 
du Qābūs Nāme ne livre rien de définitif. Un indice est peut-être fourni par l’anecdote bien connue qui 
rapporte la façon dont Sharbānū, une fille de Yazdegerd III, épouse Ḥusayn le fils de `Alī : dans l’édition Yūsofī 
(p. 138) Ḥusayn reçoit l’épithète de commandeur des croyants (au même titre que `Umar, `Alī, et Ḥasan), ce qui 
témoigne, pour le moins, de sentiments philo alides. La traduction de Levy (p. 126) n’est d’aucune utilité, `Alī y 
est le seul à recevoir le titre. Une autre anecdote pourrait livrer une piste qui met en scène `Ā`iša, figure honnie 
dans le monde shi`ite : dans l’édition Yūsofī (p. 78), comme dans la traduction de Levy (p. 68) son nom est suivi 
par la formule qui veut que Dieu lui soit favorable… Finalement, la trace la plus évidente des sentiments philo-
šī`ites que nourrissait l’auteur peut se trouver dans le tout début du traité où la louange à Dieu qu’il exprime 
comporte une louange au Prophète et à tous ses parents (kinsmen) sans faire la moindre référence à ses 
compagnons (Levy 1951, p. 1), alors que, par comparaison, nous le verrons, Niẓām al-Mulk ouvre son traité par 
des bénédictions portant sur les compagnons du Prophète et les gens de sa maison (īārān va  ̔etrat) (Darke 
2002, p. 1, Darke 2010, p. 3 ) 
232 Levy 1951, p. 149. 
233 Levy 1951, p. 155, Yūsofī 1967, p. 165. 
234 Levy 1951, p. 162, Yūsofī 1967, p. 170. 
235 Levy 1951, p. 163, Yūsofī 1967, p. 172. 
236 Levy 1951, p. 175, Yūsofī 1967, p. 184. 
237 Levy 1951, p. 172, Yūsofī 1967, p. 181. 
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à des professions qui s’exercent le plus fréquemment en lien avec l’entourage princier 

(astrologue, poète, secrétaire, musicien, confident, secrétaire), c’est dans ce cadre qu’il 

convient de poursuivre notre analyse. 

 

Le prince son vizir et leurs agents 

Avant d’en venir aux règles régissant le vizirat (āyīn va šarṭ-e vezārat)238, et à celles 

s’appliquant à la royauté (āyīn va šarṭ-e pādešāhī)239, le lecteur du Qābūs Nāme aura relevé 

que le troisième conseil attribué à Anūšīrvān, sous une forme interrogative, se demande 

comment l’homme qui fréquente (āšenāī) les souverains peut s’endormir sans crainte240. Il 

aura également en souvenir le conseil donné à celui qui entre dans l’intimité du monarque ; 

il est invité à ne pas s’en enorgueillir, mais plutôt à la fuir241, ce qu’illustre ces vers de 

Gorgānī qui disent les périls encourus par le poète de cour :  

To utter words in your presence meant hazard for me. 
But only by suffering hazard are pearls brought up from the sea. 

Bozorg bar to e`temād konad : 
pīš-e to mā rā soḫan goftan ḫaṭar kardan bavad.242 

 

   Le lecteur aura également à l’esprit que Dieu a créé les rois pour que les hommes y soient 

soumis et que l’on doit, en permanence, craindre la colère royale243. En somme, qui a lu Ibn 

al Muqaffa` ou le Kitāb at-tāj se sentira en terrain connu. L’accès aux fonctions de vizir est 

toutefois présenté comme une chance (šāns)244, quand bien même, deux pages plus loin, il 

est relevé que personne, plus que le vizir, n’a à craindre le prince245. Agir selon la justice en 

se préoccupant de la prospérité sont des éléments tendant à assurer la pérennité du vizir, 

qui doit faire en sorte que son maître soit bien disposé tant à l’égard du peuple que de 

l’armée, les deux catégories qui reviennent dans les énoncés du traité. La pérennité non plus 

du vizir mais du roi étant assurée par son armée qui repose elle-même sur la prospérité des 

paysans ; un conseil en forme de cercle est alors dispensé : 

Make your constant endeavor to improve cultivation and to govern well ; for, understand this 
truth, good government is secured by armed troops, armed troops are maintained with gold, gold 
is acquired through cultivation and cultivation sustained through payment of what is due to the 

 
238 Ch. 40, Levy 1951, p. 211, Yūsofī 1967, p. 216. 
239 Ch. 42, Levy 1951, p. 222, Yūsofī 1967, p. 227. 
240 Levy 1951, p. 45, Yūsofī 1967, p. 51. 
241 Levy 1951, p. 191. 
242 Levy 1951, p. 195, Yūsofī 1967, p. 202. Levy, p. 195, note 1, observe que ces vers ont été écrits pour Qābūs 
ibn Vošmgīr, le dédicataire du traité. C’est ce même Qābūs qui ayant accueilli Bīrūnī fut   le dédicataire des 
Chronologies des anciennes nations (Sachau 1879, pp. viii et 3). C’est également ce Qābūs qu’`Ibn Sīnā 
s’apprêtait à rejoindre lorsque le souverain fut victime d’une révolte de ses troupes (Gohlman 1974, p. 43). Voir 
à ce sujet Levy 1951, p. 88-89, Yūsofī 1967, p. 100-101.  
243 Levy 1951, p. 196, Yūsofī 1967, p. 202. 
244 Levy 1951, p. 211, Yūsofī 1967, p. 216. 
245 Levy 1951, p. 213, Yūsofī 1967, p. 218. 
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peasantry by just dealing and fairness. (Jahāndārī belaškar tovān kardan va laškar bezar tovān 
dāšt va zar be `emārat kardan be dast tovān āvardan va `emārat be dād va enṣāf tovān kardan, 
az `adl va enṣāf ġāfel mabāš.)246 

   Ce versant souriant du cercle est immédiatement suivi de considérations plus pratiques, le 

cercle de justice, souvenons-nous des propos de Morony est aussi un cercle d’autorité, qui 

ont pour objet le maintien de la position du vizir qui doit être tenu informé de chaque 

respiration (har nafas) du prince247. Des espions (jāsūsān) doivent également être dépêchés 

auprès des souverains des États voisins, amis ou ennemis, qui ne sauraient boire un verre 

d’eau sans que cela soit rapporté au vizir248. S’agissant des fonctions à pourvoir, il est 

déconseillé au vizir de les confier, par avarice, à des individus ignorants ou tyranniques. Il est 

par ailleurs invité à ne laisser personne contrevenir à ses ordres (magḏār ke kasī farmān-e 

torā ḫalāf konad.)249 La conclusion du chapitre consiste à relever que les ordres du vizir, tout 

comme ceux du roi,  doivent être appliqués à la lettre, de sorte que leur autorité  ne soit pas 

entamée, il doit par conséquent, à l’instar du souverain, ne pas s’abandonner à la boisson 

(nabīḏ), le vizir étant le gardien du royaume (pāsebān-e mamlekat), il serait fâcheux qu’il ait 

besoin de quelqu’un pour veiller sur lui. Il est piquant d’observer que, quelques pages plus 

loin, l’auteur se mettra en scène en compagnie du sultan Maudūd et de son vizir lors d’une 

séance de travail bien arrosée250. 

   Dans l’hypothèse où Gīlānšāh accéderait à la royauté, les premiers mots que Kay Kāvūs lui 

confie ramènent au début du traité, ils sont en effet pour l’intimer à la crainte de Dieu et à la 

piété (pārsā)251. Il poursuit en l’invitant à faire en sorte que, quoi qu’il entreprenne, son 

opinion soit au service de la sagesse (farmān bordār-e ḫerad), cette dernière devant être 

regardée comme le premier de ses ministres (vazīrolvozarā`-e pādešāh ḫeradast)252. 

Pratiquant la circonspection (modārā) en toutes choses, il ne saurait consentir à l’injustice 

(bīdād pasend mabāš)253. Il lui est demandé d’être clément (raḥīm), tout en se montrant 

implacable avec ceux qui manqueraient de miséricorde254, car le chef est comme le berger 

(šabān) qui protège son troupeau contre les bêtes féroces ; aucun pardon (`afv) ne doit par 

conséquent être accordé aux voleurs ou à ceux qui versent le sang255. Le cas du vizir appelle 

un examen particulier, le souverain doit faire preuve de la plus grande attention dans son 

choix et de la plus grande fermeté (sīyāsat) à son égard ; il doit se garder de répondre sur le 

champ aux conseils dispensés par le vizir et faire en sorte que celui-ci ait bien conscience que 

le souverain ne lui est pas soumis (zabūn)256. La même défiance doit s’appliquer dans 

 
246 Levy 1951, p. 213, Yūsofī 1967, p. 218. 
247 Levy 1951, p. 214, Yūsofī 1967, p. 219. 
248 Levy 1951, p. 214, Yūsofī 1967, p. 219. 
249 Levy 1951, p. 216, Yūsofī 1967, p. 220. 
250 Levy 1951, p. 234, Yūsofī 1967, p. 237. 
251 Levy 1951, p. 222, Yūsofī 1967, p. 227. 
252 Levy 1951, p. 222, Yūsofī 1967, p. 227. 
253 Levy 1951, p. 222, Yūsofī 1967, p. 227. 
254 Levy 1951, p. 223, Yūsofī 1967, p. 228. 
255 Levy 1951, p. 225, Yūsofī 1967, p. 229. 
256 Levy 1951, p. 224, Yūsofī 1967, p. 228. 
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l’affectation des emplois et des charges à des proches du vizir, pour le reste, l’on retrouve le 

même souci que celui exprimé par Sebuktegīn (avec des exemples comparables), dans le fait 

de ne pas se tromper dans les compétences requises pour les postes à pourvoir257. Les 

emplois étant occupés encore convient-il que les ordres donnés soient scrupuleusement 

appliqués, s’il en allait différemment il n’y aurait plus de différences entre un souverain et un 

homme ordinaire (pas pādešāh ke veyrā farmān ravānī nabovad u pādešāh nabovad)258. La 

prospérité du royaume reposant sur l’effectivité de l’autorité du souverain, il ne saurait 

mettre la population sous le contrôle de l’armée. Il en découle un nouveau conseil dispensé 

en forme de cercle : 

The welfare of the people must be as carefully guarded by him as that of the bodyguard, for the 
king resembles the sun in that he cannot shine upon one man and not upon another. Moreover, in 
the same way that the people’s submissiveness is secured by the soldiery, so the maintenance of 
the soldiery is made possible by the people. And it is through the people that the country is made 
prosperous, for the revenues are earned by the people, who remain settled and prosperous if 
given what is rightfully theirs. Therefore, let there be no place in your heart for extortion ; the 
dynasty of kings who recognize rights endures long and becomes old (Ke mamlekat ābādān 
nagardad ham čenānke maṣleḥat-e laškar negah dārī maṣleḥat-e ra`īat nīz negah dār azānke 
pādešāh   čūn āftābast našāīad ke āftāb bar yekī tābad va bar digarī natābad. Va nīz ra`īat rā 
belaškar moṭī` tovān kardan va laškar rā ham be ra`īat negāh tovān dāšt ke daḫl az ra`īat ḥāṣel 
šavad va ra`īat-e ābādān va barjāī az `adl bovad. Pas be bīdād rā dar del-e ḫvīš rāh made ke ḫāne-
ye malekān-e dād gardīr bemānad va qadīm gardad).259 

    Cet énoncé, qui n’est pas sans rappeler certaines tonalités de la Sīrat 

Anūšīrvān, subordonne donc clairement la pérennité de la dynastie à sa capacité à maintenir 

les mécanismes du cercle en action, il se poursuit par une invitation faite au monarque à 

maintenir les équilibres, que l’on imagine d’une extrême fragilité, entre ce qui est dû aux 

deux composantes de la société que constituent, selon le traité, l’armée et le peuple (le 

terme mardom remplace ici l’habituel ra`īat)260. S’agissant de l’armée et de la façon d’éviter 

d’en être dépendant, Kay Kāvūs, prenant exemple sur le sultan Maḥmūd, invite à la 

composer de contingents appartenant à des races (jans) différentes qui pourront être mis en 

concurrence261. Les conseils suivants portent sur les renseignements dont doit disposer le 

roi, ils ne se différencient guère de ceux précédemment dispensés au vizir ; le monarque ne 

doit rien ignorer de la moindre respiration des souverains voisins. Ces renseignements 

doivent également porter sur son propre royaume, il doit être informé de tout ce qui se 

trame au sein du peuple et de l’armée, toutefois, ici encore, le cas du vizir est spécialement 

traité. Ce serait négligence (ġāfel) que de ne pas être au courant du moindre verre d’eau 

consommé par celui à qui il a confié sa vie et ses possessions262 ; Sebuktegīn, nous l’avions 

relevé, faisait une sorte de fixation sur les collecteurs d’impôts, chez Kay Kāvūs elle s’est 
 

257 Levy 1951, p. 225, Yūsofī 1967, p. 230. Pour les comparaisons avec les emplois pris en exemples dans le 
Pand Nāme de Sebuktegīn, voir Nāẓim 1933, pp. 618 et 623. 
258 Levy 1951, p. 228, Yūsofī 1967, p. 232. 
259 Levy 1951, p. 229, Yūsofī 1967, p. 232. 
260 Levy 1951, p. 229, Yūsofī 1967, p. 233. 
261 Levy 1951, p. 230, Yūsofī 1967, p. 233. 
262 Levy 1951, p. 235, Yūsofī 1967, p. 238. 
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portée sur le vizir. Les derniers mots du chapitre se rapportant à la fonction royale sont pour 

souligner que le roi est plus éminent que quiconque (pādešāh bozorgtar az hame kasī ast)263. 

Il est toutefois à noter que la fonction royale, tout comme dans le Pand Nāme de 

Sebuktegīn, n’est pas présentée « en majesté », à la différence de ce que l’on avait observé 

dans le Kitāb at-tāj. Sa pérennité, sa légitimité, sont de fait liées à la sagesse du 

gouvernement du prince, aux arbitrages vertueux qu’il sait opérer entre les composantes de 

la société et à la façon, dans un monde rempli d’espions, dont il choisit et surveille ses 

principaux collaborateurs, dont l’incontournable vizir.  

  Vizir, Niẓām al-Mulk l’a été et incontournable est un terme des plus faibles pour qualifier 

l’emprise qu’il aura eue sur la politique des Seldjoukides au cours des quelque trente années 

d’exercice de son mandat. Ses réflexions sur la fonction royale et les attributions du vizir 

auront-elles contribué à mieux cerner les rôles respectifs de ceux qui, pour Kay Kāvūs, 

étaient des gardiens et des bergers ? C’est certainement l’une des questions auxquelles 

l’analyse du Sīyar al-Molūk permettra de répondre. 

 

7. 3. 2. Le Sīyar al-Molūk  

Le Sīyar al-Molūk 264 est Sīyar l’œuvre de Niẓām al-Mulk, personnalité des plus éminente, à 

laquelle il a déjà été fait référence265, qui assura pendant une trentaine d’années les 

fonctions gouvernementales les plus hautes au service de la dynastie des Seldjoukides alors 

à son zénith. Abū `Alī al-Ḥasan b. `Alī b. Isḥāk al-Ṭūsī, le futur Niẓām al-Mulk, est né, la date 

est incertaine, entre 1018 et 1020 ; il est issu d’une famille de dehqān. Il naît, près de Ṭūs, où 

son père exerce les fonctions de collecteur d’impôts au service des Ghaznévides, et est 

orienté vers des études juridiques qu’il effectue à Nīšapūr, auprès d’un docteur šāfi’īte. 

Après avoir exercé ses talents au service des Ghaznévides, très certainement de 1049 à 

1052, il entre au service de l’administration seldjoukide et devient conseiller (mošīr) et 

secrétaire (kātib) d’Ālp Arslān (m. 1072). Ce dernier, lors de son accession au sultanat, en 

1063, ne tarde pas à lui confier le vizirat en remplacement d’`Amīd al-Mulk Kundurī dont la 

disgrâce précède de peu l’exécution266.  Parallèlement, Niẓām al-Mulk se voit confier le rôle 

 
263 Levy 1951, p. 236, Yūsofī 1967, p. 238. 
264 Dans l’introduction de Darke 2002, l’auteur observe, p. xii, que tous les manuscrits portent le titre de Sīyar 
al-Molūk et que l’ouvrage était connu et cité sous ce titre jusqu’ à l’édition persane (1891) et à sa traduction en 
français de Schefer (1893) qui lui attribua le titre de Siyāsat-nāme, Traité de Gouvernement.  Fouchécour 2009, 
p. 384, observe que le traité de Niẓām al-Mulk s’intitule bien « Sīyar al-Molūk » qu’il traduit par « Le livre des 
conduites observées par les princes. ». C’est l’appellation Sīyar al-Molūk, abrégée en Sīyar qui, sauf indication 
contraire sera reprise ici.   
265 Voir rubrique consacrée à Juwaynī. 
266 Les circonstances ayant présidé à la mise à l’écart de Kundurī restent en partie obscures ; l’implication de 
Niẓām al-Mulk dans l’assassinat de son prédécesseur ne semble toutefois pas sérieusement contestée. Yavari 
2015 observe ainsi :  “ Disapproval of Neẓām al-Molk`s role in the murder of his predecessor is wispread and 
unequivocal in medieval sources, although the allegations seem to have left unscathed the otherwise laudatory  
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de tuteur (atabeg) du jeune Malikshāh (1055-1092), qui accède au sultanat en 1072, et 

auprès duquel il continue d’assurer le vizirat267. Niẓām al-Mulk a, à n’en pas douter, participé 

à des campagnes militaires et, à l’occasion, suppléé le sultan dans le commandement de 

troupes ; le double héritage attaché au laqab qui lui est décerné, semble-t-il, lors de ses 

premières années au service d’Ālp Arslān, tient avant tout aux capacités d’organisation qu’il 

sait déployer, tant au service de la dynastie seldjoukide qu’en faveur de l’islam sunnite268. 

 
    Dans le domaine religieux nous avons déjà relevé, qu’à la différence de la dynastie qu’il 

sert, et professe de fermes convictions ḥanafites269, Niẓām al-Mulk se montre fidèle au kalām 

aša‘rīte et à l’école de fiqh šāfi`īte ; il conduit néanmoins une politique religieuse témoignant 

du souci d’une coexistence la plus harmonieuse possible des différentes écoles. Cela se 

manifeste ponctuellement dans le Sīyar, nous y reviendrons, mais aussi, lors d’un 

déplacement qu’il effectue en 1086 en Syrie et en Iraq, lors duquel il se rend dans des lieux 

de pèlerinage très divers270. Le nom du vizir reste toutefois légitimement attaché au 

patronage et au développement d’un réseau d’écoles (madrase), les Niẓāmīyya, en charge 

de former les futures élites271. Dans le domaine politique, Niẓām al-Mulk déploie son énergie 

et ses talents d’homme d’État à doter l’empire seldjoukide de structures pérennes et 

centralisées et nous avons observé, à l’occasion de la dédicace du Ġiyāṯ al-umam de Juwaynī 

qu’il apparaissait comme l’homme le plus puissant de son temps ; pour reprendre la formule 

de Bowen « il avait tout d’un roi sauf le titre » 272. Cette emprise, alliée à une forme de 

suffisance et à des pratiques népotistes273,  ne pouvaient que faire des envieux dans un 

milieu curial propice en intrigues où, de surcroît, le sultan ayant désormais atteint la 

maturité de l’âge aspirait à moins de contraintes. Ces différents éléments sont de nature à 

expliquer la disgrâce dont le vizir est l’objet dans la toute fin de sa vie, ce dont témoignent 

certaines pages du Sīyar. Il est ainsi rapporté que, peu de temps avant le départ du vizir 

 
appraisal of his life.”. Voir également Yavari 2008, p. 61-65 et Darke 2002, p. x, qui relève que l’exécution a eu 
lieu ``no doubt on the orders of Niẓām al-Mulk.`` 
267 Yavari 2018, p. 79. 
268 Au sujet des autres titres honorifiques décernés au vizir, voir Yavari 2015.   
269  Madelung conteste la thèse selon laquelle l’ère seldjoukide aurait vu s’épanouir une solidarité sunnite 
qu’aurait cimentée le danger ismaélien, selon lui, Ṭuġrul Beg, le fondateur de la dynastie, était un ḥanafite que 
l’on pourrait qualifier de sectaire et ce n’est qu’avec Malik Shāh que Niẓām al-Mulk peut ouvertement conduire 
une politique favorable au shāfi`isme. Madelung 1988, p. 34. S’agissant des luttes politiques présidant à 
l’implantation des madrase au cours de la période considérée voir Sourdel 1976, p. 170-171. 
270 Voir sur ce point Yavari 2015, qui note par ailleurs que le vizir accorde sa fille en mariage à un dignitaire 
shi`ite. 
271 Yavari 2015 donne la liste d’une dizaine de villes où ont été construites des Niẓāmīyya, elle fait toutefois 
observer que, contrairement à ce qui a pu être soutenu, l’institution des madrase est antérieure aux 
interventions de Niẓām al-Mulk. Dans le même sens, Sourdel 1976 qui, p. 168, donne la liste d’une demi-
douzaine de villes où étaient implantées des Niẓāmīyya. 
272 Bowen et Bosworth 1995. Lambton 1984, p. 55, énumère les domaines dans lesquels Niẓām al-Mulk exerçait 
son autorité : ils recouvrent la chancellerie, les aspects se rapportant à l’impôt et les inspections et contrôles y 
afférents, les nominations dans l’appareil administratif, la supervision des affaires religieuses, les rôles de 
l’armée et le paiement de cette dernière, les négociations avec les souverains étrangers et les rapports avec le 
calife. 
273 Darke 2002, p. xi, voir également Yavari 2008, p. 61. 
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d’Eṣfahān pour Baghdad, voyage au cours duquel il devait trouver la mort, le sultan lui avait 

envoyer un message de reproche le menaçant de lui retirer son turban (entendre sa 

fonction) s’il continuait à prendre des décisions sans le consulter, ce à quoi Niẓām al-Mulk 

aurait répondu que « Celui qui t’a donné la couronne a mis le turban sur ma tête ; les deux 

fonctionnent ensemble et sont interdépendants » ; cette réponse aurait scellé le sort du 

vizir, remplacé dans ses fonctions par son rival Tāj al-Mulk274. Son assassinat a été 

généralement attribué à la secte des Ismaéliens qu’il avait combattue sans relâche, il 

pourrait également avoir été facilité par ses adversaires politiques à la cour des Seldjoukides 

où il n’est pas à exclure que certains Ismaéliens aient pu s’infiltrer ; quant au sultan, il aurait 

pu, ne serait-ce que tacitement, approuver l’assassinat275.  

 

    Le Sīyar a été rédigé en réponse à la commande du sultan Malikshāh, qui avait souhaité 

que certains de ses proches lui fassent connaître, par écrit, ce que son règne avait produit de 

bon et ce qu’il avait pu négliger, ainsi que les usages adoptés par les anciens souverains qui 

auraient vocation à s’appliquer dans la sphère mondaine ou dans celle du religieux.       

L’ouvrage se présente comme une composition, un assemblage de propos didactiques, de 

sentences, d’anecdotes, de traditions, de récits à caractère historique, destinés à illustrer à 

l’intention du prince, les attitudes ou les comportements à prendre en exemple ou 

inversement ceux qu’il convient de bannir.  Le traité comporte cinquante chapitres, dotés 

chacun d’un titre parfois explicité en une ou plusieurs phrases276. Ces chapitres sont de 

tailles extrêmement variées, quelques lignes pour les plus brefs, trois pages au plus pour 29 

d’entre eux, 13 excèdent dix pages et un seul trente pages. Assemblés dans un désordre qui 

n’est qu’apparent277, ils concourent tous à illustrer les voies et moyens du bon 

gouvernement. S’agissant des anecdotes, traditions ou récits historiques, on en dénombre 

un total de 62. Ils sont tirés de la période contemporaine (entendue comme celle qui a vu, à 

partir de la deuxième moitié du IXᵉ siècle, les dynasties iraniennes puis turkes se dégager de 

l’emprise du califat abbaside) et s’inscrivent dans l’espace iranien (22 occurrences), ou de la 

première période islamique (22 occurrences également dont 5 traditions issues du Prophète 

ou de ses compagnons), soit encore de l’époque sassanide (12 occurrences), ou bien, plus 

rarement, d’horizons différents (6 occurrences dont 4 ont trait au monde hébraïque et une 

se rapporte à Alexandre).  Pour en terminer avec ces données quantitatives, on relèvera que 

les personnages les plus cités sont, outre le Prophète de l’islam, Maḥmūd de Ġazni, qui est 

mis en scène dans 8 anecdotes, dont certaines excèdent 5 pages, et dont le nom revient par 

 
274 Darke 2002, p. xix, dans le même sens, Yavari 2015. 
275 Yavari 2015. 
276 Le chapitre 42 dont on reprend ici le titre tel qu’il figure dans Schefer 1984, p. 245, offre un exemple de titre 
particulièrement développé « Il ne faut pas donner deux places à une même personne ; il faut accorder les 
emplois à ceux qui n’en sont pas pourvus et ne laisser personne en inactivité. Il est indispensable de ne revêtir 
de fonctions publiques que les gens qui, ayant une religion pure de toute erreur, sont dignes de les remplir, et 
de ne donner aucune charge à des individus affiliés à des sectes perverses et réprouvées ; il faut les tenir 
éloignés de soi ». Ce chapitre correspond au chapitre 41 de Darke, respectivement Darke 2010, p. 213, et Darke 2002, p. 

158. 
277 Voir Simidchieva 1995.  
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ailleurs en de multiples occasions, Anūšīrvān, au cœur de 3 anecdotes et d’un récit 

historique de plus de 20 pages, enfin le calife ‘Omar, dont la figure est évoquée dans 5 

anecdotes ou traditions. Si l’on suit la proposition de Darke, la commande de Malikshāh 

aurait été exprimée en 1086 et l’ouvrage composé en deux temps : un premier ensemble de 

39 chapitres écrit entre 1086 et 1091 (sans doute plutôt au début de cette période)278, une 

seconde partie écrite en 1090/1091, fruit de l’anxiété (ranjī) qu’éprouvait l’auteur au regard 

des activités déployées par les ennemis de la dynastie279. Cette seconde partie comporte 

onze nouveaux chapitres, des compléments sont en outre apportés aux chapitres tels qu’ils 

résultaient de la première rédaction280.  

   C’est cette opposition entre les deux parties de l’ouvrage que nous adopterons comme fil 

directeur de notre analyse du traité. Nous nous attacherons dans un premier temps à le 

présenter comme fondant la dynastie sur le gouvernement d’un prince juste et craignant 

Dieu avant, dans un second temps, d’examiner comment cette dynastie, victime du mauvais 

œil, est en proie au désordre.  

 

Au fondement de la dynastie : un prince juste et craignant Dieu   

Après un prologue énonçant les titres des chapitres composant l’ouvrage et, comme nous 

l’avons analysé plus haut en le comparant au Qābūs Nāme, appelant la bénédiction divine 

sur les compagnons du prophète ainsi que sur sa maison, le chapitre I er du Sīyar plonge le 

lecteur au cœur des problématiques du vizir. A chaque époque, est-il d’emblée affirmé, Dieu 

choisit parmi les hommes celui qu’il dote de toutes les qualités (honarhā) de la royauté. Il lui 

confie les intérêts du monde et le bien-être (ārām) de Ses serviteurs, il entre ainsi dans la 

mission de l’élu de fermer la porte à la corruption (fesād), à la confusion (āšūb) et à la 

discorde (fetne), si bien que les hommes, sous son gouvernement juste, vivent en 

permanence en sécurité (āman hamī bāšand)281. Un avertissement vient toutefois 

immédiatement ponctuer cet énoncé qui invite les créatures à se garder de toute 

désobéissance (`oṣīānī) ou négligence (esteḫfāfī) à la Loi qui encourraient la sanction divine 

et seraient de nature à entraîner le désordre et la ruine. Si en revanche, le prince s’entoure 

des collaborateurs appropriés qu’il place, avec sagacité, aux emplois permettant une 

conduite efficace des affaires spirituelles et temporelles (dīnī va donīāvī), alors, les sujets 

(ro`āīā), persévérant sur le chemin de l’obéissance (ṭā`at) et vaquant à leurs occupations, 

seront préservés des difficultés, protégés par l’ombre de la justice princière (sāye-ye 
 

278 Darke 2002, p. xiv.  
279 Ces indications sont fournies par la note du bibliothécaire qui clôt le préambule du traité (Darke 2002, p. 5, 
Darke 2010, p. 8). Darke 2002, p. xiv, évoque à cet égard la défaveur dont est l’objet le vizir et le 
développement des activités des Ismaéliens établis à Alamut à partir de 1090. 
280 L’édition de Darke (Darke 2010) compte 335 p. (sans les notes), sa traduction en anglais (Darke 2002) 245 p. 
(également sans les notes), quant à la traduction de Schefer (Schefer 1984), elle compte 357 p. (sans les notes) 
dont une trentaine de pages d’introduction. Il est à noter que les 11 chapitres ajoutés comptent pour plus de 
40% dans le total du traité.   
281 Darke 2002, p. 9, Darke 2010, p. 11. 
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`adel)282. Après quelques considérations se rapportant à la surveillance que doit exercer le 

sultan sur ses ministres et, plus généralement sur son administration (la clémence et la 

proportionnalité des sanctions sont de mise), il est fait état des investissements auxquels il 

doit être procédé pour concourir au bien commun (canaux, ponts, fortifications, 

caravansérails, villes nouvelles, madrase…). Suivent des références aux anciens rois 

(malekān-e pīšīn) et à la lignée de Malikshāh qui remonte au grand Afrāsīāb (Afrāsīāb-e 

bozorg) ; c’est ensuite un portrait du prince qui est brossé. Rien ne manque à sa gloire 

puisque Dieu l’a doté d’une physionomie agréable et, comme il se doit, de courage, de 

vaillance et d’esprit de justice, ce sont toutefois les qualités de cœur et la religion du prince 

sur lesquelles s’arrête le vizir : 

Il aime une religion pure (dīn-e dorost) et possède une foi solide (e`teqād-e nikū). Il s’acquitte 
avec joie des devoirs d’obéissance imposés par Dieu ; il connaît les mérites des prières faites 
pendant la nuit et ceux des jeûnes surérogatoires ; il respecte les docteurs de la science, il honore 
ceux qui pratiquent la dévotion et l’abstinence, les gens intègres et ceux qui suivent les préceptes 
de la sagesse. Il répand de continuelles aumônes, comble les pauvres de ses bienfaits et sa bonté 
le fait vivre dans les termes les plus agréables avec ses subordonnés et ses serviteurs ; il ne 
permet pas que les fonctionnaires usent, à l’égard du peuple, de procédés tyranniques.283 

   Suit, après une nouvelle référence à la foi solide du sultan (e`teqād-e nikū) un 

développement en forme de cercle : 

Following all this God gave him power and dominion as befined his worthiness and good faith, 
and made the world subject to him, causing his dignity and authority to reach all climes ; all the 
dwellers on earth are his tributaries, and as long as they seek his favor they are safe from his 
sword (hame-ye jahān rā mosaḫar-e ū gardānīd, va heībat va siyāsat-e ū be  hame-ye eqlīmhā 
beresānīd, tā jahānīān ḫarāj gozār-e ū bāšand, va be taqarobī ke bedū mīkonand az šamšīr-e ū 
āmanand). 284                                                                  

   C’est ensuite la sagesse du prince sur laquelle s’attarde Niẓām al-Mulk. Retrouvant les 

accents du Kitāb at-tāj, il le dépeint comme un guide (rāhnamā) dont la hauteur de vue est 

incompréhensible à ses sujets et dont la majesté inspire respect et crainte, il n’a pas besoin 

de conseillers et c’est certainement pour tester ceux-ci qu’il leur a demandé de l’entretenir 

de ce qui pourrait être amélioré dans son gouvernement. Le châtiment réservé à ceux qui, 

oubliant le prix de la sécurité qui leur est dispensée, sortent leurs têtes du bandeau de 

l’obéissance et fourbissent révolte ou sédition est de nature à les faire renoncer à leurs 

projets, Dieu est toutefois imploré afin qu’Il écarte l’influence délétère du mauvais œil 

(češm-e bad)285. On retrouve de la sorte, dès les premières pages de l’ouvrage, un ensemble 

de traits transposés du Cercle de justice sassanide et de la manifestation divine associée aux 

anciens souverains auxquels il est expressément fait référence. La crainte du peuple qui  les 

habitait est également présente ; les mots  troubles (āšūb), sédition (fetne), rébellion(`eṣīān), 

 
282 Darke 2002, p. 9, Darke 2010, p. 11. 
283 Schefer 1984, p. 40, Darke 2010, p. 13.  
284 Darke 2002, p. 11, Darke 2010, p. 13. 
285 Darke 2002, p. 11, Darke 2010, p. 14. Au sujet de l’importance de la notion de « mauvais œil » à l’époque 
sassanide, voir Daryaee 2009, p. 93. 
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révolte (pāī az andaze-ye  ḫvīš birūn nahādan),  trahison (ḫīānat), émaillent le début du Sīyar 

avec leurs conséquences exprimées en termes de punir (pādāš-e kerdār),  châtiment 

(`oġūbat), calamité (modaber), incendie (ātaš andar neīestān), qui donnent au début du 

traité un caractère quasiment épique, qu’annonce au demeurant le titre  du chapitre Ier  dans 

lequel tous ces éléments sont contenus286. 

 
   Toutefois, et c’est tout l’intérêt de la synthèse opérée par Niẓām al-Mulk, si le souverain du 

chapitre initial du traité est décrit en majesté, élu de Dieu et doté de qualités qui le 

distinguent du commun des hommes, c’est en cela, répétons-le, qu’il tient de la figure 

proposée par le pseudo Jāḥiẓ, il est en même temps un monarque qui, à l’instar de ceux 

plantés par Sebuktegīn et Kay Kāvūs, doit craindre Dieu. Ces éléments ressortent du premier 

paragraphe du second chapitre du Sīyar où il est posé que le souverain doit satisfaire Dieu et 

que cette satisfaction se mesure à l’aune de la justice que le monarque répand sur les 

créatures : autrement dit, c’est par la justice faite aux hommes qu’est obtenue la satisfaction 

divine. Une formule prêtée aux « grands hommes » ponctue le paragraphe : 

 
Un royaume peut se maintenir dans l’impiété mais non dans l’oppression (molk bā kofr bepāyad 

va bā setam napāyad.)287 
 
  C’est en jouant explicitement sur les deux registres susceptibles d’éveiller la crainte du 

monarque, la justice divine et la justice immanente, que le vizir l’invite à n’abandonner à 

personne le soin des affaires spirituelles et temporelles (mohemāt-e dīnī va donīāvī). Il 

précise en effet que, lorsqu’il comparaîtra devant son Créateur, il sera demandé au 

monarque de répondre de toutes les créatures qui dépendaient de lui et que, s’il essaie de 

se décharger de sa responsabilité sur autrui, il ne sera pas entendu288. Une tradition mettant 

en scène `Umar, que reprend le Sīyar, mérite ici d’être relevée à différents titres : le calife, 

au moment de quitter ce monde avait indiqué à son fils qu’ils se reverraient dans l’autre 

monde mais que, dans les trois nuits à venir, il lui apparaîtrait en songe. En fait ce n’est 

qu’au bout de douze ans que cette apparition devait se produire : un pont était tombé en 

ruine dans la campagne de Baghdad, car les fonctionnaires n’avaient pas veillé à son 

entretien si bien que la patte d’une brebis s’y enfonça dans un trou et se cassa. Le calife mit 

ainsi douze ans à dégager sa responsabilité289. La portée de la responsabilité personnelle du 

souverain est clairement mise en évidence, elle s’applique en l’occurrence à une figure 

particulièrement appréciée par Niẓām al-Mulk, de plus, c’est un des rares exemples où le 

traité fait intervenir un songe, il n’y recourt que pour délivrer des messages particulièrement 
 

286 « Faits qui se produisent dans l’humanité ; rotation de la fortune ; éloge du maître de l’univers, qui donne 
assistance au monde et à la religion » (Schefer 1984, p. 38). 
287 Darke 2002, p. 12, Darke 2010, p. 15. On notera qu’une formule équivalente se trouvait dans De l’éthique du 
prince et du gouvernement de l’État, un Miroir des princes de Māwardī où elle était prêtée à un savant (Abbès 
2015, p. 385). 
288 Darke 2002, p. 13. 
289 Darke 2002, p. 12. On notera que le Miroir de Māwardī auquel il vient d’être fait référence comportait une 
courte anecdote dans laquelle le même `Umar craignait de devoir rendre des comptes à Dieu dans l’hypothèse 
où une brebis viendrait à s’égarer sur les rives de l’Euphrate (Abbès 2015, p. 356). 
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importants, enfin il est fait appel à un animal, créature des plus fragile, que la justice 

princière doit protéger. La brebis connote de surcroît le pasteur, figure dont on a noté plus 

haut qu’elle était absente du corpus coranique mais qu’elle avait été largement utilisée pour 

décrire la fonction califale ou royale, à commencer par Abū Yūsuf Ya`qūb, dans le préambule 

à son Livre de l’impôt foncier. Le souverain doit donc s’entourer des personnes à qui il confie 

les responsabilités en fonction de leurs mérites ; en outre, il lui incombe de s’assurer, 

secrètement ou ouvertement (az penhān va āškārā)290,  du bon fonctionnement de son 

gouvernement. Les principes de gouvernementalité posés par l’ouvrage dans ses deux 

premiers chapitres sont d’une redoutable simplicité, ensuite, tout n’est qu’affaire 

d’exécution.  

 

Du bel ordonnancement au désordre 

Tout n’est effectivement qu’affaire d’exécution et les chapitres 3 à 10 du traité vont 

s’employer à préciser le contenu et l’étendue du devoir de surveillance qui repose sur le 

prince. Qu’il s’agisse des audiences que le souverain doit personnellement tenir (be maẓālem 

nešastan), des fonctionnaires (a‘māl), des titulaires d’iqṭā`āt (moqṭe‘ān), des juges (qāḍiān), 

du lieutenant de police (moḥtaseb), des percepteurs (vozarā) ou de l’exercice du culte et des 

affaires religieuses (kār-e dīn va šari‘at). Le même souci se retrouve de s’informer, de 

s’enquérir, ou de recueillir des informations sur la façon dont ceux qui concourent au 

fonctionnement de l’État s’acquittent de leurs missions.  Les titres ou les premiers mots des 

chapitres concernés renvoient aux informations qui doivent être recueillies et utilisent des 

termes comme (aḥvāl bar resīdan ou bar resīdan az hāl), à moins qu’il ne soit question des 

investigations (pažūheš), menées par des inspecteurs (mošrefān-e dowlat). Outre ces 

inspecteurs, il convient que des agents présents dans tout l’empire renseignent le souverain 

sur ses sujets (ra`īat) et ses soldats (laškar), qui sont, comme dans le Pand Nāme de 

Sebuktegīn et le Qābūs Nāme, les deux catégories auxquelles le Sīyar recourt le plus 

communément291. L’ image du monarque tenu informé du moindre incident reviendra à de 

multiples reprises mais, au-delà de l’image et des mesures de surveillance qui sont 

préconisées, c’est bien, quel que soit le sujet abordé au cours de ces chapitres, la justice 

entendue au sens large du cercle  qui demeure le propos central de l’ouvrage : justice 

rendue par le souverain, tels  les rois perses qui trônent sur une estrade au milieu de la 

plaine, ou le premier des Sāmānides qui la nuit, par le froid le plus vif, attend, sur la place 

centrale de Boukhara,  qu’une victime vienne éventuellement le solliciter292. En la matière, 

une mention spéciale doit être décernée à Maḥmūd de Ġazni 

souverain, on l’a vu, exemplifié par le traité qui, à la différence de ce que donnait à penser le 

Qābūs Nāme dans une anecdote que l’on a rapportée, savait se rendre disponible pour 

écouter les requêtes de ses sujets et infligeait des sanctions exemplaires aux fonctionnaires 

 
290 Darke 2002, p. 12, Darke 2010, p. 15. 
291 Darke 2010, p. 85. 
292 Darke 2002, p. 22. 
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coupables d’exactions ou d’extorsions293. La justice de l’impôt, s’exprime quant à elle, à 

l’instar de ce que l’on a relevé dans le Qābūs Nāme, par le fait qu’il ne doit pas être levé par 

anticipation et ne doit pas ruiner le peuple qui déserterait le royaume, tout comme dans le 

Pand Nāme il est prescrit de muter les collecteurs d’impôts tous les deux ou trois ans294. 

C’est la prospérité recouvrée qui est au cœur d’un récit de presque dix pages mettant en 

scène Bahrām Gūr, qui démasque les agissements de son vizir, en nomme un nouveau qui, 

cette fois, craint Dieu, rétablit l’ordre dans l’armée et le peuple et réamorce le cercle 

vertueux de prospérité au sein duquel chacun vaque à ses affaires : 

 
He gave the vazirship to a God-fearing man of sound faith and good character. The affairs of the 
army and the people were all restored to order, and work proceeded again ; the world set its face 
towards prosperity and the population were delivered from tyranny and injustice. (Va mardī nīkū 
e`teqād va ḫodāy tars rā vazīrī dād va kārhā-ye laškar va ro`āīā hame neẓām gereft va šoġlhā 
ravān šod va jahān rū-ye bā bādānī nehād va ḫalq az jowr va bīdād berast.295 
 

   C’est la notion plus contractuelle d’un impôt qui permet l’entretien d’une armée 

protectrice, que l’on retrouve à l’entame du chapitre 5 où, dans une anecdote sollicitant 

Anūšīrvān, l’ordre est rétabli par un acte de sévérité qui permet de retrouver la voie droite 

et le repos ; c’est encore l’image du souverain qui protège les brebis contre le loup qui est 

proposée à la fin du chapitre 7. S’agissant de la religion, l’auteur précise que le trésor doit 

subvenir aux besoins des docteurs. En outre, une fois ou deux par semaine, il convient que le 

souverain les admette près de lui et acquiert ainsi une bonne connaissance des prescriptions 

religieuses, des commentaires du Coran et des traditions du Prophète, de telle sorte 

qu’aucun hérésiarque ne puisse le détourner du bon chemin. Le « bagage » que le souverain 

doit ainsi acquérir n’est pas sans rappeler celui que les Statuts gouvernementaux exigeaient 

du calife qui, l’on s’en souvient, devait être à même d’identifier les « idées suspectes »296. 

 
293 Darke 2002, p. 72. Nāẓim 1971, p. 149, relève que Maḥmūd « rendait la justice tous les jours », cette 
affirmation ponctue deux pages et demi que l’auteur a consacrées à l’administration de la justice sous le 
Ghaznévide dans lesquelles, pour l’essentiel, il aura tiré ses références du Sīyar (p. 147-149 où 6 notes de bas 
de page sur 8 y renvoient). On notera qu’en matière d’audiences destinées à redresser les abus, Abū Yūsuf 
Ya`qūb suggérait à al-Rašīd d’en tenir tous les mois ou tous les 2 mois, précisant : « Si donc, Prince des 
croyants, tu recherchais la faveur divine en tenant seulement tous les mois ou tous les deux mois une audience 
où tu recueillerais les plaintes des opprimés et désavouerais les oppresseurs, j’y verrais que tu n’es pas de ceux 
qui se désintéressent des besoins de leurs sujets. Peut-être n’auras-tu qu’à tenir une ou deux de ces audiences 
pour que, le bruit s’en rependant dans les villes grandes et petites, l’oppresseur craigne que tu n’apprennes ses 
méfaits… » (Fagnan 1921, p. 170). Quant aux Statuts gouvernementaux, ils considèrent qu’il s’agit d’une tâche 
revenant à « un homme considérable, à la main ferme, hautement considéré », définition qui correspond au 

profil d’un vizir ou d’un émir, la fonction pouvant néanmoins être déléguée. (Fagnan 1915, p. 157-158). 

Māwardī suggère qu’un jour soit fixé pour ces audiences (Fagnan 1915, p. 164). 
294 Darke 2002, p. 41. 
295 Darke 2002, p. 30, Darke 2010, p. 40. On relèvera que le chapitre concerné (le chapitre 4), donne lieu à deux 
formulations du cercle, celle que nous venons de citer alors que dans la première (Darke 2002, p. 26, Darke 
2010, p. 35), le monde était ruiné par la négligence du souverain et les agissements du vizir. Il est également à 
noter que le chapitre se termine par l’énoncé des 4 manquements qu’un souverain est obligé de sanctionner 
(Darke 2002, p. 31) ; cet énoncé utilise une formulation très proche de celle du Kitāb at-tāj (Pellat 1954, p. 
119). On notera, dans le même ordre d’idée, que, selon Darke 2002, p. xiii, le titre même du Sīyar al-Molūk 
(C’est nous qui soulignons), aurait été inspiré par celui du Kitāb at-tāj fi aḫlāq al-Molūk. 
296 Fagnan 1915, p. 30. 
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Les notions ou connaissances que, selon le Sīyar, le souverain doit connaître ou maîtriser, 

excèdent toutefois le strict domaine du religieux puisqu’il est prescrit que les docteurs 

entretiennent également le souverain sur les « histoires » des souverains justes (ḥekāyāt-e 

pādešāhān-e`ādel)297. C’est par conséquent en toute logique que, sans l’attribuer à 

quiconque, l’ouvrage énonce quelques lignes plus loin le principe selon lequel le pouvoir 

royal et la religion sont comme deux frères (pādešāhī va dīn hamšūn do barādarand)298 . Les 

innovations religieuses sont par conséquent à traiter comme des sources d’intrigues et de 

désordres qui affectent directement l’État. Ces analyses, très proches de celles que livrent 

les sources sassanides, conduisent alors Niẓām al-Mulk à faire usage de la notion de farr-e 

`elāhī (transposition de la notion de xwarrah) dans un contexte où l’attribut est réservé à un 

petit nombre de souverains, onze au total, que l’auteur hisse dans son panthéon personnel : 

 
But when a king possesses divine grace and sovereignty, and knowledge withal is wedded to 
these, he finds happiness in both worlds, because everything he does is informed with 
knowledge and he does not allow himself to be ignorant. (Ammā čūn pādešāh rā farr-e `elāhī 
bāšad va mamlekat bāšad va `elm bā ān yār bāšad, sa`ādat-e do jahānī bīābad az bahr-e ān ke 
hīč kārī bī `elm nakonad va be jahl reḍā nadehad). 299 

 
    Suivent un ensemble de chapitres, du chapitre 11 au chapitre 40, traitant de sujets les plus 

divers ayant en commun l’administration civile et militaire de l’État : courriers que l’on doit 

en permanence envoyer, espions (jāsūsān), soldes (barg va sāz/amvāl) des militaires et 

réclamations (eltemāshā) formées par ces derniers. Parfois réduits à quelques lignes, ces 

chapitres peuvent prendre la forme de notes de service lapidaires dénotant une conception 

de l’histoire où la justice du prince trouve son fondement dans la perpétuation des lois et 

des usages observés par les grands monarques, en particulier ceux qui constituent le 

panthéon du vizir, auxquels il fait de brèves allusions, à moins qu’il ne les mette en scène 

dans des anecdotes ou des récits à caractère historique300. Ainsi en va-t-il du chapitre 27, au 

titre peu évocateur301,  qu’il consacre à la montée en puissance de la dynastie des 

Ghaznévides et qui se clôt par ce qui ressemble fort à un plaidoyer pro domo :“Wise men 

have said that a worthy and experienced servant or slave is better than a son ”, qu’il 

agrémente d’un distique, un des rares recours à la poésie dans le Sīyar302. Le monde que 

 
297 Darke 2002, p. 60, Darke 2010, p. 79. 
298 Darke 2002, p. 60, Darke 2010, p. 80. Cet énoncé précède donc de quelques années celui auquel procédera 
Ġazālī dans le Mustaẓhir et l’Iqtiṣād, ces deux traités ayant été composés après l’assassinat de Niẓām al-Mulk. 
Voir sur ce point la rubrique consacrée à La politique de Ġazālī. 
299 Darke 2002, p. 61, Darke 2010, p. 81. Schefer 1984, p. 114, poursuit ainsi : « Leurs noms seront bénis 
jusqu’au jour de la résurrection. Tels sont ceux de Féridoun, d’Iskender, d’Ardechir, de Nouchirevan le Juste, du 
prince des croyants Omar, que Dieu soit satisfait de lui ! d’Omar fils d’Abd el-Aziz, que Dieu illumine son 
tombeau ! de Haroun, de Mamoun, de Moutacim, d’Ismayl fils d’Ahmed le Samanide, de Sultan Mahmoud, que 
Dieu les reçoive tous dans sa miséricorde ». 
300 Ce sont ces chapitres réduits à de lapidaires notes de service qui ont conduit Lambton à considérer, elle est 
isolée dans cette appréciation, que le Sīyar était moins un Miroir des princes qu’un manuel d’administration, 
voir, par exemple, Lambton 1984, p. 55. 
301  « De l’organisation des esclaves du prince et des mesures à prendre pour ne pas les fatiguer quand ils sont 
de service » Schefer 1984, p.176. 
302 Darke 2002, p. 117. 



469 
 

décrit Niẓām al-Mulk est un monde d’ordre où la prospérité est assurée par le fait que 

chacun reste à la place que Dieu lui a assignée, le souverain s’en assurant par le devoir de 

surveiller et de punir qui lui incombe personnellement, puisqu’il en va de l’avenir de la 

dynastie et du sort qui lui sera réservé dans l’au-delà. Il revêt la forme d’un véritable 

monopole de la violence légitime avant la lettre dont l’énoncé est prêté à Bahrām Čūbīn qui, 

après avoir frappé un de ses serviteurs, se voit réprimandé par Khosrow II, il prend alors 

conscience que seul le monarque est habilité à infliger des sanctions : “O king, two swords 

will not go into one scabbard (yā malek dō tīġ dar yek nīām nikū nīāyad) » 303 . Bien qu’il 

appartienne à la seconde partie du traité, un paragraphe du chapitre 42 doit être mentionné 

ici. Il rappelle que Dieu a créé le souverain pour être supérieur aux autres hommes qui 

tiennent de lui leurs moyens de subsistance et leurs rangs (nān pāre va bozorgī). Ils doivent 

être gouvernés de sorte qu’ils n’oublient jamais leur situation en ôtant de leurs oreilles 

l’anneau de service (ḥalqe-ye bandegī), ou en desserrant la ceinture de l’obéissance (kamar-

e ṭā`at). Il appartient au prince d’apprécier le rang de chacun et de s’informer en 

permanence de sorte que les sujets ne s’écartent pas de la lettre de ses ordres (ḫaṭ-e 

farmān) et ne sortent pas des limites qu’il leur a fixées304. Sans que les types d’emplois 

occupés par les uns ou par les autres soient évoqués, l’on songe immanquablement aux 

versions dans lesquelles Jam, après avoir institué les fonctions, interdit que les individus 

sortent des périmètres qui leurs ont été fixés, ou encore, sans référence à Jam, aux 

réflexions que comportent en la matière des textes comme le Testament d’Ardašīr ou la 

Lettre de Tansar. 

 

   Rien ne vient troubler ce bel ordonnancement et notamment pas les courtisans, qui ne 

sauraient en aucune façon interférer dans les affaires de l’État (chapitre 29), quand bien 

même plusieurs anecdotes livrées par l’auteur montrent comment des familiers du prince 

ont pu utilement concourir au règlement d’affaires publiques305. S’agissant des qualités 

princières, Niẓām al-Mulk insiste particulièrement sur la prudence ; celle-ci est mise en scène 

par nombre d’anecdotes et de traditions, tel ce propos attribué à `Alī selon lequel : « Agir en 

toutes choses avec une sage lenteur (āhestegī) mérite tous les éloges » 306, qui soulignent 

que le prince ne saurait agir à la hâte (šetāb zadegī) 307. C’est le même `Alī que l’auteur met 

en scène dans une anecdote qui lui permet d’insister, comme l’ont fait la plupart des textes 

précédemment analysés, sur le fait que l’homme doit savoir dominer sa colère par la raison. 

Il est à noter, gageons que cela ne doit rien au hasard, que cette seconde référence à `Alī 

prend place dans une séquence comportant trois anecdotes. Elle précède ainsi une anecdote 

mettant en scène son fils Ḥusayn (le nom de chacun d’eux est suivi de la formule appelant la 

paix sur eux), qui est elle-même suivie par une anecdote faisant intervenir Mu`āwiya dont le 

 
303 Darke 2002, p. 73, Darke 2010, p. 99. 
304 Darke 2002, p. 186, Darke 2010, p. 202. 
305 Voir, par exemple, Darke 2002, pp. 131 sqq. et 150 sqq.  
306 Schefer 1984, p. 217. Darke 2010, p. 180. 
307 Voir toutefois certaines anecdotes en forme d’exemples où le prince agit sans trop prendre le temps de la  

réflexion où sans avoir mené une enquête approfondie. (Darke 2002, pp. 46. et 135). 
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nom n’est affecté ni du titre de Commandeur des croyants, ni de la formule appelant la paix 

sur lui308. Nous avons noté plus haut que Niẓām al-Mulk avait conduit une politique 

religieuse témoignant du souci d’une coexistence la plus harmonieuse possible des 

différentes écoles, ce qui vient d’être relevé au sujet de `Alī et Ḥusayn peut être confirmé au 

moins par deux passages du Sīyar. Dans le premier il est fait référence à Ḥusayn et Ḥasan qui 

reçoivent l’épithète de martyres (šahīdān)309, alors que, dans le second, il est question de 

Ja`far al-Ṣādiq (le sixième Imam šī`ite) dont le nom est suivi de la formule appelant la paix sur 

lui310. 

  

   Le chapitre 40 marque un infléchissement du discours du Sīyar, il s’ouvre par une entame 

très comparable à celle du chapitre premier, à la différence essentielle que, cette fois, le 

décret de la providence ne semble pas pouvoir écarter l’influence du mauvais œil (česm-e 

bad). Une période de désordre s’annonce en des termes qui font écho à la littérature 

d’apocalypse sassanide ou encore à ce passage du Šāhnāme, où, l’on s’en souvient, le 

bouleversement de l’ordre du monde était provoqué par la chaire (manbar) qui s’élevait face 

au trône (taḫt)311.  Une ère de sédition, de tumultes et de violences se profile où les hommes 

de noble origine seront opprimés par des individus de la plus basse condition, où les Turks 

adoptent des titres jusqu’alors utilisés par les dignitaires civils (et inversement), et où Turks 

et Tāzīks (les Iraniens) s’attribuent des titres réservés aux docteurs et aux théologiens, la Loi 

religieuse est tenue en mépris et les femmes du sultan se prennent à donner des ordres312. 

Forme et fond contribuent ainsi à distinguer les dix derniers chapitres du traité de ceux qui 

les ont précédés, ce que confirme par ailleurs le ton ouvertement critique qu’adopte l’auteur 

dans cette seconde partie de l’ouvrage. Aux suggestions ou constats appuyés, parfois teintés 

de reproches voilés qui émaillaient la première partie du traité, et pouvaient être considérés 

comme répondant au souhait du sultan de se voir signaler les règles qu’il n’aurait pas 

observées, succèdent des critiques formulées sans guère de retenue.  L’influence du mauvais 

œil se manifeste de nouveau au chapitre 43 et le vizir outrepasse l’objet de son traité et sort 

du cadre imparti par le sultan en glissant  que tous les grands princes ont été servis par de 

bons ministres (vazīrān-e nīk)313.  Le chapitre 44, consacré aux femmes, est également de 

ceux où, de toute évidence, le contexte rattrape le concept, le texte y accumule anecdotes 

et traditions où l’auteur fait preuve d’une particulière inventivité314.   

 
308 Darke 2002, p. 122-123, Darke 2010, p. 165-167. Le caractère quelque peu scabreux de la troisième 
anecdote l’a écartée de Schefer 1984 qui s’en explique : « Les termes de l’anecdote qui suit celle-ci sont 
tellement obscènes que j`ai cru ne devoir en donner aucune traduction ». (Schefer 1984, p. 372). 
309 Darke 2002, p. 134, Darke 2010, p. 184. 
310 Darke 2002, p. 208, Darke 2010, p. 282. 
311 Voir rubrique intitulée La justice comme maintien de l’ordre du monde. 
312 Darke 2002, p. 139, Darke 2010, p. 189. Ces différents désordres énoncés au début du chapitre 40 sont 
développés dans les chapitres 41 à 44. 
313 Darke 2002, p. 173, Darke 2010, p. 233. 
314 Le titre de l’article de Spellberg (Niẓām al-Mulk`s Manipulation of Tradition `Ā`isha) est sans équivoque, (voir 
sur le fond, Spellberg 1988, p. 114-116). Plus généralement, Browne 1902, p. 217, observait déjà que les 
anecdotes historiques du Sīyar devaient être acceptées avec une certaine réserve ; quant à Bosworth 1992, p. 
38 sqq. et Simidchieva 2004, p. 125, ils ont montré les « embellissements » que l’ouvrage apportait à la geste 
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      L’ouvrage a décidément pris un tour très personnel ; des Ismaéliens infiltrés 

entretiennent le souverain dans l’idée d’anéantir la dynastie des Abbasides, confie Niẓām al-

Mulk, leurs manœuvres ont eu pour résultat de le fatiguer de son humble serviteur (az 

bande malālatī ḥāṣel šode ast), et on l’a rendu avide (bar māl ḥarīṣ kardeand)315. Le chapitre 

48 de l’ouvrage revient sur la question des finances publiques et le chapitre 49 sur la justice 

royale que le prince, est-il répété, doit rendre personnellement ; seuls les souverains 

bienveillants laissent un souvenir en raison de leur bonté, sinon leur mémoire est honnie et 

leur nom accablé de malédiction (nefrīn)316. La tonalité, proche de celle adoptée dans la 

première partie du traité, est celle d’une critique moins directe. Le chapitre 50 reprend de 

façon synthétique le contenu de l’ouvrage et insiste, une fois de plus, sur la vertu de 

tempérance dont doit témoigner le souverain en faisant état d’un propos du Prophète, qui 

se trouvait déjà dans le Qābūs Nāme317, selon lequel, en toutes choses, le moyen terme est 

le plus louable (dar kārhā mīāne rov bāšīd ke setūdetar ast)318.   

 

   C’est ainsi par une forme de belle continuité avec l’ouvrage que nous avions 

précédemment analysé, elle prône la modération en toutes choses, que se termine le Sīyar ; 

nul doute que ses proximités seront nombreuses et fécondes avec le Naṣīḥat al-Molūk 

 
de Sebuktegīn. Somme toute, l’on partagera assez largement l’opinion émise par Yavari 2014, p. 91 selon 
laquelle : “ The mobilization of the past serves to promote an idealised image against which the imperfect 
conditions of the present are measured. The anecdotes and sermons are inaccurate and unreliable as historical 
data because the manipulation of the past is the very essence of its functioning as a political tool. The past 
becomes an effective political tool when it is retold, interpreted and altered. The political strategy is embedded 
in the very modification. Nizam al-Mulk`s and other texts under consideration here are not marred with errors ; 
the alterations are deliberate and revealing of the political agenda they are mobilized to serve.” C’est 
effectivement bien ainsi qu’il faut comprendre qu’au chapitre 3, contre toute historicité, `Amr ibn Laith est 
présenté comme un Ismaélien ; bien qu’il soit par ailleurs reconnu comme un prince magnanime, généreux et 
éclairé (Darke 2002, p. 18), il défiait le calife et devait pour cela être défait par le Sāmānide Ismā`īl, un émir aux 
croyances pures disposant pourtant, cela va de soi, de forces moins nombreuses et moins bien équipées (Darke 
2002, p. 19.) Tout cela s’entend parfaitement, on comprend moins en revanche pourquoi, il importait 
d’évoquer une famine de 7 ans sous le règne de Kavād Ier (Darke 2002, p. 22), alors que toutes les sources la 
situent sous celui de Pērōz. Ce type d’approximations, de même, qu’a fortiori, les altérations historiques 
délibérées que comporte l’ouvrage, figurait au titre des arguments que Zakhoder, l’auteur de la traduction du 
Sīyar en russe, en 1949, a développés pour remettre en cause l’authenticité de certains chapitres du traité, au 
motif qu’une personnalité de l’ampleur de Niẓām al-Mulk n’aurait pu commettre de telles erreurs... Zakhoder 
contestait également l’authenticité de l’épilogue que comportait l’ouvrage dans l’édition Schefer, où Niẓām al-
Mulk, s’exprimant à la première personne, faisait état d’évènements survenus après sa disparition (Simidchieva 
1995, p. 661-662). L’édition Darke aura fait droit sur ce point aux observations du savant russe. La formulation 
de Bagley 1971, p. xiv, selon laquelle Niẓām al-Mulk « a composé ou dirigé la composition » du Sīyar est d’une 
toute autre portée : déjà posée pour le Pand Nāme de Sebuktegīn ou certains chapitres du Qābūs Nāme, la 
question de savoir ce qui revient effectivement et personnellement aux souverains ou aux puissants dont les 
noms sont associés à des traités politiques ou à des œuvres littéraires dépasse le cadre spatio-temporel de 
notre recherche. 
315 Darke 2002, p. 188, Darke 2010, p. 255. 
316 Darke 2002, p. 243, Darke 2010, p. 328. 
317 Levy 1951, p. 40, Yūsofī 1967, p. 46. 
318 Darke 2002, p. 244, Darke 2010, p. 330. 
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œuvre sur laquelle doit maintenant porter notre examen tant nous avons eu l’occasion de 

souligner les liens qui unissaient Niẓām al-Mulk à Ġazālī. 

 

7. 3. 3. Le Naṣīḥat al-Molūk 

 
Le traité, on l’a vu, aurait été rédigé entre 1005 et 1111 par le théologien et soufi que fut 

Muḥammad al-Ġazālī, le Naṣīḥat al-Molūk (Conseil aux princes), abrégé ci-après en Naṣīḥat, 

est le seul des quatre traités étudiés dans ce chapitre qui est unanimement considéré 

comme un Miroir des princes. On ne reviendra pas sur la biographie de Ġazālī à laquelle il a 

été fait allusion plus haut, sinon pour rappeler d’une part sa grande proximité avec Niẓām al-

Mulk et, d’autre part, que c’est sur les instances de Fakhr al-Mulk, un fils de Niẓām, par 

ailleurs vizir de Sanjar, le sultan seldjoukide du Khorāsān, qu’il reprend, en 1106, un 

enseignement, à la Niẓāmiyya de Nīšapūr, enseignement qu’il dispense jusqu’à peu de temps 

avant sa mort319. Aux liens qui unissaient le vizir et le théologien, on ajoutera que leurs 

Miroirs respectifs ont été écrits, à la toute fin de leurs vies, pour deux princes seldjoukides, 

le Naṣīḥat étant composé pour Muḥammad b. Malikshāh du moins si l’on s’en tient à 

l’opinion très majoritairement exprimée320. Ces deux Miroirs sont également les seuls parmi 

les quatre volumes étudiés dans la présente section dont on est certain que l’auteur du 

second avait connaissance du texte du premier321, enfin, dernier rapprochement, les 

questions d’authenticité qu’ont soulevées les deux ouvrages, l’un et l’autre composés de 

deux parties présentant des différences notables322. Il est vrai que si la première partie du 

Naṣīḥat se nourrit largement de l’œuvre antérieure du théologien Kīmiyā-ye sa`ādat, 

(L’alchimie du bonheur) et Iḥyā` `ulūm ad-dīn, (La renaissance des sciences religieuses), il en 

va différemment de la seconde. La première partie de l’ouvrage est construite sur la 

comparaison de la foi à un arbre : il comporte dix racines, dix branches et deux sources. La 

seconde comprend 7 chapitres : le premier dédié aux qualités royales, le deuxième au vizirat, 

le troisième aux secrétaires, le quatrième à la magnanimité du souverain, le cinquième à des 

aphorismes de sages, le sixième à l’intelligence et le septième au femmes323. L’ensemble est 

 
319 Voir plus haut, la rubrique intitulée « la politique de Ġazālī ». 

320 La question du dédicataire du traité (sultan Sanjar ou sultan Muḥammad b. Malikshāh) a été un moment 
disputé, l’attribution à Muḥammad b. Malikshāh étant aujourd’hui largement admise : voir en ce sens 
Böwering 2000, Bagley 1971, p. xviii, Lambton 1980, V p. 47). Plus récemment, Askari 2016, p. 191, privilégie 
l’hypothèse Muḥammad sans complètement écarter Sanjar. 
321 La référence à laquelle procède le Naṣīḥat au « Kitāb-e Sīyar ul-Molūk », est explicite (Bagley 1971, p. 70, 
Ḥomā`ī 1972, p. 122). De même, Bagley observe, p. lviii, que le Naṣīḥat compte 18 anecdotes parallèles à celles 
du Sīyar, il suggère l’hypothèse de sources communes plutôt que celle d’emprunts directs. Quant à Fouchécour 
2009, p. 391, il confirme la référence au Sīyar et évoque pour sa part 16 « emprunts ».  
322 Crone, citée par Böwering 2000, conteste l’authenticité de l’ensemble de l’ouvrage alors que Fouchécour 
2009 p. 392, observe, en évoquant la seconde partie du traité, que si « la qualité et l’intérêt du texte sont 
grands », son contenu « ne se laissait nullement prévoir par l’ensemble de l’œuvre de Ġazālī ». L’auteur conclut 
son analyse (p. 411), en notant qu’il n’y a pas de contradictions entre les deux parties, mais qu’il y a des choses 
que Ġazālī n’auraient pas écrites dans la seconde « telle cette glorification des rois anciens de l’Iran, ou bien 
encore ces citations des sages des temps préislamiques. » 
323 La traduction de Bagley compte 173 p. dont 44 pour la première partie. L’édition Ḥomā`ī 287 p. dont 79 
pour la première partie. Illustrant les différences d’horizons entre les deux parties de l’ouvrage, Fouchécour 
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commandé par une brève invocation divine appelant la bénédiction sur le Prophète et ceux 

qui l’ont suivi. L’examen du Naṣīḥat s’effectuera en trois temps. Le premier, consacré à la 

partie initiale du traité, opérera un rapprochement avec le préambule du Kitāb al-Ḫarāj 

d’Abū Yūsuf Ya`qūb. Le deuxième temps s’arrêtera sur la figure du sultan en habits de 

justice, de Šāhān šāh et de calife, le troisième sera consacré à des considérations portant sur 

une époque dégradée où l’exercice du pouvoir requiert une particulière fermeté.  

 

Comme un Kitāb al-Ḫarāj actualisé 

Les points d’appui autorisant des pistes de comparaisons entre le Kitāb al-Ḫarāj et le Naṣīḥat 

sont, on le constatera, nombreux. Le premier réside dans le fait que les deux ouvrages ont 

été composés par des dignitaires religieux pour ceux qui, à l’époque, assuraient l’autorité 

suprême, configuration qui n’a pour le moment été rencontrée que dans les ouvrages 

traitant de l’imamat. Le deuxième rapprochement susceptible d’être établi réside en ce que 

les deux ouvrages, s’appuyant sur un dit du Prophète, posent que, le jour de la résurrection, 

le plus aimé de Dieu, et le plus proche de lui, sera le détenteur de l’autorité qui l’aura exercé 

avec justice et le plus abhorré, celui qui aura fait montre de tyrannie. Le Naṣīḥat ne laisse 

planer aucun doute à ce sujet : 

 
Dūstarīn va nazdīctarīn kasī be ḫodāy-e ta`la sulṭān-e `adelast va dušmantarīn va ḫvārtarīn kasī 
sulṭān-e ẓālemast.324 

 
   Quelques lignes avant l’énoncé de ce hadith, le Naṣīḥat avait fait état d’une autre tradition 

qui montre l’extrême difficulté à laquelle se trouve confronté le détenteur de l’autorité, en 

même temps que, semble-t-il, l’extrême bienveillance de Celui qui l’a investi :  

 
One day of just rule by an equitable Sulṭān is more meritorious than sixty years of continual 
worship (Yek rūze `adel-e sulṭān `ādel-e fāḍeltar az `ebādat-e šaṣt sāle bovad .)325    

 
2009, p. 393, note que le Prophète est cité deux fois plus dans la première que dans la seconde et que le 
modèle qui prévaut dans cette première partie est celui de `Umar où 7 anecdotes le mettent en scène (p. 395). 
L’auteur relève par ailleurs que, dans le 1er chapitre de la seconde partie 21 anecdotes sur 62 se réfèrent à la 
période islamique (p. 403), quant aux 78 conseils figurant dans le chapitre 5 de cette même partie, I8 sont 
prêtés à Bozorgmehr (Wuzurgmihr), le Prophète n’étant cité qu’une fois.   
324 Bagley 1971, p. 14, Ḥomā`ī 1972, p. 16. H. Boutaleb a publié en 2014 une traduction à partir de l’édition 
Ḥomā`ī, en ayant également recours, est-il précisé (p. 10), à la traduction de Bagley. Nous n’avons au 
demeurant pas identifié de différences substantielles entre les deux traductions. L’un des intérêts de l’ouvrage 
de Boutaleb consiste à faire un bref commentaire au sujet des traditions du Prophète auxquelles se réfère le 
Naṣīḥat ; il note en l’occurrence : « Tradition non identifiée » (p. 26). Rappelons, pour mémoire, que le Kitāb al-
Ḫarāj rapporte en ces termes le hadith : « Celui des hommes qui, au jour de la Résurrection, sera le plus aimé 
que moi et qui aura le rang le plus proche de moi, c’est l’Imām juste ; celui qui au jour de la Résurrection, me 
sera le plus odieux et encourra le châtiment le plus sévère, c’est l’Imām tyrannique. » (Fagnan 1921, p. 11).  
325 Bagley 1971, p. 14, Ḥomā`ī 1972, p. 15. Bagley note que la durée de la dévotion est de soixante-dix ans dans 
la version arabe de l’œuvre, de soixante-dix ans également dans la Kīmiyā-ye sa`ādat, mais de soixante ans 
dans l’Iḥyā`. Il observe par ailleurs que la tradition ne peut être authentique, le Prophète n’ayant pu utiliser le 
terme sultan dans un tel contexte. Boutaleb 2014, p. 25, mentionne une durée de soixante-dix ans et observe 
que la tradition authentique est celle qui veut que : « Une heure de justice est préférable à soixante-dix ans de 
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   C’est pourtant bien la crainte qui doit habiter le sultan sur laquelle insiste l’ouvrage en 

reprenant l’anecdote déjà rencontrée dans le Sīyar qui voit, en rêve, `Umar attendre douze 

ans avant que Dieu lui donne quitus pour les charges qu’il a exercées, alors même, est-il 

ajouté, que le seul instrument de pouvoir dont il ait usé était son fouet326. Cette 

omniprésence du deuxième calife dans la première partie du traité, et tout particulièrement 

dans les dix principes se rapportant à la justice et à l’équité (oṣūl-e `adel va enṣāf) qui en 

constituent le cœur, est un autre terrain sur lequel le Naṣīḥat rencontre le Kitāb al-Ḫarāj327. 

L’ascèse et la vertu prêtées à `Umar, son souci de justice à l’égard de chacun de ceux qui 

constituent le troupeau dont il a la garde, la crainte que lui inspire la mission qui lui a été lui 

a été confiée, constituent un modèle pour les deux traités. Le Naṣīḥat souligne, prenant une 

fois de plus le calife en exemple, que le sultan ne doit tolérer aucune injustice (ẓolm) de la 

part de ses fonctionnaires ou de ses représentants, puisqu’il en sera comptable328. C’est le 

même `Umar qui est pris à témoin dans le principe voulant que le prince se maîtrise et, en 

particulier, maîtrise sa colère et ses passions, nous y reviendrons, en ce qu’il aurait déclaré 

ne se fier à un individu qu’après avoir observé comment il se comportait sous l’emprise de la 

convoitise (ṭama`)329.  Colère et passions ne peuvent qu’affecter le jugement et la religion du 

titulaire de l’autorité ; un prince ne peut par conséquent être juste que s’il se montre juste 

envers lui-même en bannissant tout ce qui est de nature à affecter son discernement et sa 

fidélité à Dieu. C’est encore `Umar qui est mis en scène dans une anecdote illustrant le 

principe selon lequel le titulaire de l’autorité doit se rendre disponible pour accueillir les 

réclamations : harassé après une longue journée de travail, il regagne son domicile avant de 

ressortir dans sa cour afin de s’assurer que personne n’est venu demander justice330. 

 

   On ne saurait quitter le Kitāb al-Ḫarāj sans revenir sur la référence qu’il opère à une 

tradition prophétique selon laquelle les deux rives de la géhenne sont reliées par le pont 

Çirāṭ ; certains des hommes l’empruntent sans difficulté et sont sauvés alors que d’autres 

 
culte ». On notera que la citation est reprise sans modification dans la seconde partie du traité (Bagley 1971, p. 
71, Ḥomā`ī 1972, p. 124). 
326 Bagley 1971, p. 18. Il sera précisé, la page suivante, que pour remplir sa mission, le titulaire de l’autorité 
dispose de trois moyens, le trésor public, qui permet de secourir les nécessiteux, le fouet (tāzīāne), pour 
éduquer, et l’épée (šamšīr), pour exécuter les meurtriers. Bagley 1971, p. 19, Ḥomā`ī 1972, p. 27. L’époque de 
`Umar était par conséquent particulièrement favorable puisqu’il n’aurait pas eu à faire usage de l’épée. L’on se 
rappelle que, dans le Pand Nāme de Sebuktegīn, il était déjà fait référence au fouet et à l’épée, l’attention 
étant appelée sur le discernement nécessaire pour user correctement de l’un et de l’autre de ces instruments 
(Nāẓim 1933, pp. 615 et 624). 
327 Dans Bagley 1971, ces principes occupent les p. 14 à 32, alors que dans Ḥomā`ī 1972 ce sont les p. 14 à 53. 
La figure de `Umar est évoquée, parfois à plusieurs reprises, dans 6 des 10 principes. Dans le Kitāb al-Ḫarāj 
nous avons relevé son nom quasiment à chaque page entre les pp. 15 et 26, cette dernière marquant la fin du 
préambule du traité.  
328 Bagley 1971, p. 23. Ḥomā`ī 1972, p. 39. 
329 Bagley 1971, p. 26. Ḥomā`ī 1972, p. 42. Au sujet de la colère et des passions voir Fagnan 1921, p. 2, le 
propos est ici tenu par le Prophète qui est tout particulièrement sollicité dans la première partie du préambule 
du Kitāb al-Ḫarāj. 
330 Bagley 1971, p. 30, Ḥomā`ī 1972, p. 47. Dans le même sens, voir Fagnan 1921, p. 25. 
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sont culbutés dans l’abîme331. Nous avions rapproché ce texte d’un chapitre du livre III du 

Dēnkard où il est question de l’âme du pécheur qui, du Pont Činwad, s’abîme dans 

l’existence ténébreuse332. Le Naṣīḥat est le seul ouvrage dans le corpus étudié qui, à l’instar 

du Kitāb al-Ḫarāj, fasse état d’un dit du Prophète se rapportant à ce pont. Plus exactement, 

l’ouvrage opère deux références au pont qu’il nomme Ṣirāṭ, dont seule la seconde est 

présentée comme un hadith. La première occurrence est précédée d’un paragraphe qui voit 

le défunt placé dans sa tombe questionné par deux créatures imposantes, Munkar et Nakīr, 

qui interrogent le disparu sur son Dieu et son Prophète (ḫodāy va rasūl) ; il est indiqué qu’en 

cas de réponse insatisfaisante sa tombe est remplie de serpents (mār) et de scorpions 

(každom) deux types d’animaux entrant incontestablement dans la catégorie des petits 

animaux nuisibles pourchassés par les mazdéens (mp. xraftar)333. Ce n’est que lors de la 

résurrection que survient l’épreuve de la traversée du pont qui est précédée de la pesée des 

actions ; celui qui a suivi la voie droite (rāh-e rāst) traversera le pont sans difficulté et 

atteindra le paradis (behešt), alors que le pont deviendra aussi fin qu’un cheveu et sera aussi 

tranchant que le fil d’une épée pour les pécheurs (`āṣīān) qui seront plongés dans l’enfer 

(dūzaḫ)334. Il est à peine nécessaire d’insister sur les proximités qu’entretiennent le pont du 

Naṣīḥat et celui de la tradition mazdéenne : chaque individu s’y voit confronté à sa dēn et 

aux actions qu’il a accomplies au cours de sa vie dans le monde matériel avant de traverser 

le pont qui s’ouvre devant les individus dont les bonnes actions prévalent alors qu’il devient 

aussi acéré qu’une lame pour le pécheur qui chute dans l’enfer335. Cette première 

occurrence du pont est complétée, quelques pages plus loin, par une seconde qui, cette fois 

est présentée comme un dit du Prophète : l’épreuve du pont est ici réservée aux seuls 

dirigeants (vālīān)336. Ce qui vient d’être évoqué ne constitue pas à nos yeux l’unique 

référence mazdéenne contenue dans la première partie du traité. Les développements sur 

les passions, auxquels il a été brièvement fait allusion, comportent en effet un énoncé sur la 

colère qui nous semble se départir du topos habituel selon lequel le prince doit savoir se 

maîtriser, ou, au minimum, ne pas infliger de sanctions sous l’empire de la colère. Il est en 

effet indiqué que la raison est du côté de l’armée de Dieu, alors que les passions et la colère 

appartiennent à l’armée du malin (šahavat va ḫešm az laškar-e Iblīs ast) ; le texte se poursuit 

en relevant que celui qui rend l’armée de Dieu captive de l’armée du malin ne peut agir 

selon la justice337. Cette formulation, loin d’être anodine, nous semble directement inspirée 

par la notion mazdéenne de combat cosmique dans lequel l’homme est le chef (le roi) de la 

lutte contre la druz et le souverain mazdéen (le roi des rois des rois de la Création, pour 

 
331 Fagnan 1921, p. 10. Voir rubrique intitulée Ḫalīfat Allāh. 
332 Dk. 3. 75, de Menasce 1973, p. 81. 
333 Bagley 1971, p. 10, Ḥomā`ī 1972, p. 10. Bagley observe que, dans la version arabe, Munkar et Nakīr sont 
présentés comme des personnes puissantes et terribles, le texte persan les décrit comme des personnes 
imposantes (šaḫṣ-e `aẓīm).  
334 Bagley 1971, p. 11, Ḥomā`ī 1972, p. 12. Des possibilités d’intercessions existent toutefois qui permettent aux 
damnés, ou du moins à certains d’entre eux, d’être pardonnés. 
335 Voir sur ce point Molé 1960 et Gr. Bd. Chapitre 30, Anklesaria 1956, p. 256-263. 
336 Bagley 1971, p. 17. Ḥomā`ī 1972, p. 25. Boutaleb 2014, p. 29, observe que la tradition n’est pas identifiée.  
337 Bagley 1971, p. 24. Ḥomā`ī 1972, p. 37. 
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reprendre une formule que nous avons utilisée plus haut), le responsable de cette lutte qu’il 

conduit, en premier lieu, en rendant le monde prospère et, à l’image de la joie qu’il porte, 

irradie tous ses sujets et l’ensemble du monde matériel338. C’est dans ce cadre que ḫešm 

(m.p. xēšm) n’est pas simplement la colère mais le dēw Xēšm, dont le Bundahišn relève qu’il 

est celui qui occasionna le plus de maux à la Création339.   

 

   Aussi fructueuses qu’elles puissent être les comparaisons susceptibles d’être esquissées 

entre le Kitāb al-Ḫarāj et le Naṣīḥat ne sauraient épuiser la première partie de ce dernier, 

qui procède également à une actualisation, la plus notable étant que, dans l’ouvrage d’Abū 

Yūsuf Ya`qūb, la figure suprême de l’autorité était l’imam qui, quelque trois siècles et demi 

plus tard, a muté en sultan. Est-ce pour cela que, reprenant une comparaison proche de 

celle figurant dans le Kitāb at-tāj, et s’essayant à mesurer la faveur que Dieu accorde à celui 

qu’il élève à la position de dirigeant, le traité énonce qu’une heure de la vie d’un sultan est 

équivalente à la vie entière d’un autre individu (yek sā`at-e `omr-e vey bejomle-ye `omr-e 

dīgarī bar āyad)340. Une autre notion contenue dans le Kitāb at-tāj est également reprise 

dans le Naṣīḥat, plus conforme à ce qui est susceptible d’être attendu de Ġazālī, elle veut 

que le détenteur de l’autorité n’inflige pas à ses sujets ce qu’il ne souhaiterait pas qu’on lui 

inflige341. C’est sur l’idée de la mort, qui doit en permanence habiter l’esprit des humains, 

chaque souffle nous rapproche du dernier, que se termine la première partie du traité. Elle 

donne l’occasion à l’auteur, à l’appui d’une tradition du Prophète, de rappeler au souverain 

les dangers auxquels l’exposent sa fonction : personne ne sort de l’eau sans être mouillé, 

personne ne s’implique dans les affaires du monde sans être souillé (ālūde)342. C’est muni de 

ce viatique que le sultan, et le lecteur, sont invités à passer à la seconde partie du traité. 

 

 
338 Il n’est pas sans intérêt de relever que le texte se poursuit précisément par l’évocation du roi, comparé au 
soleil de la justice (āftāb-e `adel), dont la lumière illumine ses proches et son peuple. 
339 Gr. Bd. 27. 20-21, Anklesaria 1956, p. 237, Gr. Bd. 27. 21-22. Pakzad 2005, p. 321. Voir sur cette question la 
rubrique intitulée Xēšm et xēšm. On relèvera par ailleurs les développements qu’Askari 2016, p. 194, consacre 
au passage du Naṣīḥat. La chercheuse évoque en outre l’Iḥyā` pour un examen plus complet des réflexions de 
Ġazālī se rapportant à la colère. Elle identifie en outre dans le cycle que le Šāhnāme consacre à Goštāsp un 
parallèle frappant à la métaphore de l’Arbre de la foi, le souverain légendaire tenant dans un cyprès imposant 
la preuve de la vérité de la religion que lui a transmise Zoroastre (voir à ce sujet Mohl 1976, IV p. 365). Un autre 
parallèle vient à l’esprit, celui qui est décrit dans le Škand gumānīg wizār : la religion mazdéenne y est 
représentée « à la ressemblance d’un grand arbre » comportant un tronc (la Mesure), deux maîtresses 
branches (agir et s’abstenir), trois branches (bonnes pensées, bonnes paroles, bonnes actions), quatre rameaux 
(les quatre fonctions sociales) et cinq pousses dont l’une est le chef suprême, le Roi des Rois (de Menasce 1945, 
p. 25). 
340 Bagley 1971, p. 14. Ḥomā`ī 1972, p. 16.  La formulation du Kitāb at-tāj consiste à relever que les âmes des 
monarques   pèsent à elles seules plus que celles de tous les hommes. (Pellat 1954, p. 145). Nous sommes ici 
très loin de la forme d’abattement qui, selon le Kitāb al-Ḫarāj, aurait saisi `Umar à la pensée de l’épreuve qui 
consistait à prendre en charge les affaires de la communauté (Fagnan 1921, p. 24). 
341 Bagley 1971, p. 29. Pour le Kitāb at-tāj, voir Pellat 1954, p. 189. Nous avons signalé plus haut, commentant 
cet énoncé, qu’il ressemblait fort à une formule du Kalila (Miquel1957, p.  278). 
342 Bagley 1971, p. 35, Ḥomā`ī 1972, p. 59. Boutaleb 2014, p. 54, observe que la tradition n’est pas identifiée. 
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Le sultan en habits de justice, de Šāhān šāh et de calife 

C’est par l’affirmation selon laquelle Dieu, parmi les fils d’Adam, a élu deux groupes (gorūh) 

d’hommes, les prophètes et les rois (molūk) à qui il a conféré un rang supérieur aux autres 

hommes, que s’ouvre la seconde partie du traité343. Il a confié aux premiers la charge de 

guider ses créatures vers Lui, et aux seconds le soin de les protéger les uns des autres. Il 

appartient également aux rois (pādešāhān) d’apporter aux hommes leur bien-être matériel 

(maṣleḥat-e zendegānī) ; c’est la raison pour laquelle la tradition veut qu’ils soient l’ombre 

(imposante) de Dieu sur terre (salṭān sāye-ye heybat-e ḫodāyst bar zamīn)344. Ces éléments 

étant posés, le traité en tire la conséquence que le titulaire de la royauté (pādešāhī) porteur 

du farr-e īzadī, doit être aimé (dūst), obéi (motābe`) et non contesté (monāze`at)345. Car, 

rappel l’ouvrage, en faisant état de Coran 4. 59, Dieu a ordonné qu’on Lui obéisse, que l’on 

obéisse à son Prophète et à ceux qui détiennent l’autorité346.  Ce premier renvoi au Texte est 

immédiatement suivi d’un second (Coran 3. 26)347, selon lequel Dieu accorde la royauté à qui 

il veut et l’enlève à qui il veut, menace pesant sur le sultan injuste que vient confirmer la 

tradition prophétique à laquelle le Sīyar avait eu recours. Elle est ici énoncée en arabe et 

oppose l’impiété (kofr) à l’injustice (ẓolm), un royaume peut se maintenir dans l’impiété mais 

non dans l’injustice348. L’essentiel de l’appareil notionnel qui sera développé dans la suite du 

traité a ainsi été exposé en une page, le dernier énoncé, où la tradition prophétique fait de la 

justice le gage de la pérennité de la royauté, servant de point d’appui à une histoire des rois 

perses. S’agissant du farr-e īzadī, un contenu de la notion est apporté plus loin qui, parmi les 

qualités et aptitudes du titulaire, fait appel à des éléments aussi divers que la raison ou 

l’intelligence (ḫerad), le savoir (dāneš), la perfection physique (ṣūrat-e tamām), ou encore, 

l’équitation, le goût littéraire, la magnanimité, l’équité, la tolérance (eḥtemāl) et la 

modération (modārā)349. 

 

   Selon l’auteur, si les rois de Perse ont pu gouverner pendant 4 000 ans c’est que la religion 

(kīš) des moġān (les mowbedān) n’autorisait pas l’injustice et l’oppression, c’est par 

conséquent à travers la justice et l’équité qu’ils ont développé l’univers et rendu le monde 

 
343 Le titre de ce chapitre constitue en fait le programme de la seconde partie du traité : « Dar `adel va siyāsat 
va sīrat-e molūk va ḏekr-e pādešāhān-e pīšīn va tārīḫ-e har yekī [On qualities which are required in the exercice 
of discipline and justice by kings and (ought to figure) in every biography and chronicle.]”  (Bagley 1971, p. 45, 
Ḥomā`ī 1972, p. 81). 
344 Bagley 1971, p. 45, Ḥomā`ī 1972, p. 81. Boutaleb 2014, p. 67, observe que la tradition n’est pas identifiée. 
Selon Goldziher l’usage de cette titulature, très usitée sous les Abbasides, remonterait à `Abd el-Malik, il 
considère toutefois qu’elle est antérieure (Barber et Stern 1967, II p. 67).  
345 Bagley 1971, p. 45, Ḥomā`ī 1972, p. 81. Cet énoncé rappelle singulièrement une formule du Kitāb at-tāj  
(Pellat 1954, p. 26), dont nous avions relevé qu’elle faisait écho à un fragment du Testament d’Ardašīr qui veut 
que les souverains soient honorés, exaltés et aimés (Grignaschi 1967, p. 72). 
346 Bagley 1971, p. 45, Ḥomā`ī 1972, p. 82. Masson 1967, I p. 102.  
347 Masson 1967, I p. 63. 
348 Bagley 1971, p. 45, Ḥomā`ī 1972, p. 82. Boutaleb 2014, p. 68, observe que la tradition n’est pas identifiée. 
349 Bagley 1971, p. 74, Ḥomā`ī 1972, p. 127. Bagley 1971, p. 74, note 1, observe que, dans la version en arabe 
du Naṣīḥat, la notion de farr-e īzadī est rapprochée de celle de sāye-ye heybat-e ḫodāy avant que soient 
déclinées les qualités et aptitudes que l’on vient d’évoquer. 
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prospère (va jahān be dād va `adel ābādan kardand)350. Le farr-e īzadī auquel nous venons 

de faire allusion comporte notamment l’étude des biographies des anciens rois, car, est-il 

souligné, le monde est la continuation de l’empire de ceux qui nous ont précédé (jahān-e 

bāqī mānande-ye dowlat-e pīšīngānast).351 Justice et prospérité sont au cœur de cette 

histoire des Šāhān šāhān dont ressort tout naturellement la figure d’Anūšīrvān : le Prophète, 

aurait à cet égard témoigné la fierté (faḫr) d’être né à l’époque d’un souverain juste352.  Suit 

une anecdote, assez proche d’une anecdote rencontrée dans le Qābūs Nāme, dans laquelle 

le souverain fait, en vain, rechercher un village en ruine dans son royaume. La conclusion en 

est tirée sous la forme d’un cercle qui veut que, selon les sages, la religion soit liée à la 

royauté qui elle-même dépend de l’armée et celle-ci des ressources que procurent la 

prospérité qui ne peut exister sans la justice : 

 
Va nīz dāneštand ke ḥakīmān-e jahān rāst gofteand ke : dīn be pādešāhī, va pādešāhī sepāh, va 
sepāh beḫvāste, va ḫvāste be ābādānī va ābādānī be `adel ostovār ast. 353 
 

   Le texte se poursuit en relevant que les anciens souverains ne toléraient aucune injustice, 

petite ou grande, car ils savaient que les sujets déserteraient le pays plongeant les cités et le 

royaume dans la ruine, asséchant les ressources et le trésor, image par conséquent d’un 

cercle dont la course viciée conduit à la ruine, proposition déjà formulée dans le Sīyar. Il est 

précisé, écho à ce qui a été vu dans la première partie du traité au sujet des passions dont le 

souverain doit se départir, que les injustices sont de deux sortes, celles que le prince inflige à 

ses sujets et celles qu’il s’inflige à lui-même par le péché. C’est dans cette logique que, 

quelques pages plus loin, sous la forme d’une tradition du Prophète, il est énoncé que la 

justice est la balance de Dieu sur terre (`adel tarāzū-ye ḫodāyst bar zamīn), quiconque 

l’observe trouve la voie du salut354. Dans ce cadre où religion et justice sont étroitement 

associées, le rôle du prince est déterminant. Il est en effet rappelé, sans que cette fois, 

notons-le, la formule soit prêtée au Prophète, que religion et pouvoir royal sont comme 

deux frères issus du même ventre (dīn va pādešāhī čūn dō barādarand az yek šekam-e 

mādar āmade). La formule est précédée, cela nous semble devoir être souligné, par 

 
350 Bagley 1971, p. 46, Ḥomā`ī 1972, p. 82. Une tradition est à l’occasion rapportée selon laquelle Dieu aurait 
interdit à David d’insulter les Perses (ahl-e `ajam), car ils avaient rendu le monde prospère. Boutaleb 2014, p. 
68, observe que la tradition n’est pas identifiée. 
351 Bagley 1971, p. 74, Ḥomā`ī 1972, p. 127. L’ouvrage, plus encore que le Sīyar reviendra en de multiples 
occasions sur la nécessité de connaître et de lire l’histoire des rois de Perse, voir, par exemple, Bagley 1971, pp. 
54, 64, 65, une mention étant faite à l’intérêt particulier qu’Anūšīrvān portait aux règnes de ses prédécesseurs. 
On est ici au cœur de la notion d’histoire maîtresse de vie, Historia magistra vitae, dont l’étude permet 
l’appropriation d’expériences multiples, voir à ce sujet Koselleck 2000, p. 37 sqq. 
352 Bagley 1971, p. 55, Ḥomā`ī 1972, p. 99. Boutaleb 2014, p. 74, observe que la tradition « est apocryphe et 
contestée par la plupart des traditionnistes. »   
353 Bagley 1971, p. 56, Ḥomā`ī 1972, p. 100. La formule, c’est à remarquer, ne fait pas intervenir l’impôt en tant 
que tel, sujet qui ne semble pas avoir constitué une préoccupation première du traité. Il est toutefois à noter 
que cette question n’en n’est pas totalement absente. Il est ainsi relevé, par référence à Anūšīrvān, que l’impôt 
doit être modéré (Bagley 1971, p. 81), ou encore, qu’en cas d’intempéries, les sujets doivent bénéficier des 
aides nécessaires (Bagley 1971, p. 101). 
354 Bagley 1971, p. 58, Ḥomā`ī 1972, p. 105. Boutaleb 2014, p. 79, observe que la source de cette tradition est 
improbable. 
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l’affirmation selon laquelle, la première chose (yektarīn čīz) dont doit être doté le prince est 

une religion correcte (dīn-e dorost) 355. Il lui incombe en effet d’éviter la propagation des 

innovations (bed`at), d’accroître la puissance de l’islam, de protéger les frontières du 

royaume, de garder un œil attentif sur ses sujets de telle sorte que rien de petit ou 

d’important ne lui échappe (andak va besīār). Surtout, question sur laquelle l’ouvrage 

revient à de nombreuses reprises, il doit avoir bien à l’esprit que la moralité de son peuple 

dépend de sa bonne conduite, car les sages ont dit que le caractère des sujets découle du 

caractère du roi (ḥakīmān gofteand ke ḫū-ye ra`īat az ḫū-ye malek zāyad)356. Si l’on ajoute 

que le sultan doit encourager le bien et proscrire le mal (be nīkū`ī reġbat konad va az badī 

parhīz konad), formule dont il a été relevé l’importance qu’elle revêtait en Islam, le sultan, 

déjà habillé en pādešāh, et dont on a observé qu’il était l’ombre de Dieu sur terre, se voit de 

fait confier les missions relevant du lieutenant de Dieu, le calife, titre que l’ouvrage lui 

attribue quelques pages plus loin « sulṭān ḫalīfe-ye ḫodāyst)357. Il reste à savoir comment le 

dédicataire du traité aura à utiliser tous les attributs dont il a été doté, autrement dit, la 

période est-elle aussi favorable que celle de `Umar dont on se souvient que, de l’épée et du 

fouet, il n’avait eu à recourir qu’à ce dernier. 

 

Un siècle de tyrannie du souverain est préférable à une année d’anarchie  

La formule énoncée par l’ouvrage nous semble le mieux traduire la situation dans laquelle se 

trouve le dédicataire et rendre les difficultés auxquelles le pays est confronté. Par son 

caractère abrupt elle est bien évidemment à rapprocher du chapitre du Dēnkard aux termes 

duquel 1 000 ans de mauvaise royauté, celle de Dahāk, étaient préférables à un jour 

d’absence de royauté358. L’influence du mauvais œil tant crainte par Niẓām al-Mulk 

(l’expression est absente du Naṣīḥat) se manifeste, les créatures de cette époque (ḫalāyeq-e 

emrūzīne), est-il indiqué, ont perdu toute vergogne (šarmān) toute manière (adāb) et sont 

sans merci (bī raḥmat). Le sultan doit par conséquent se montrer inflexible et inspirer la 

crainte (siyāsat va haībat bāyad), sauf à ce que le pays et la religion ne subissent les plus 

grands dommages (zīān ō ḫelal)359. Le paragraphe engagé par le rappel que le sultan est le 

 
355 Bagley 1971, p. 59, Ḥomā`ī 1972, p. 106. On rappellera que, dans l’Iqtiṣād, le shaykh avait attribué la formule 
à un hadith, voir rubrique intitulée La politique de Ġazālī. 
356 Bagley 1971, p. 60, Ḥomā`ī 1972, p. 108. Pour des formulations soulignant le fait que les peuples modèlent 
leurs conduites sur celles de leurs souverains, voir, par exemple, Bagley 1971, pp. 61, 62 ou 92. La formule de la 
p. 62 nous semble mériter une citation, elle veut que les peuples ressemblent plus à leurs rois qu’à leur époque 
et, selon une tradition, suivent la religion de leur rois (mardomān-e zamāne be molūk-e zamāne behtar az ān 
māne ke bezamāne ḫvīš va nīz dar ḫabar āmadeast ke dīn-e molūkham), Ḥomā`ī 1972, p. 110. L’on songe bien 
sûr en la matière à la façon dont l’Ardašīr de l’Ā`īn, se constitue en modèle et, par cercles successifs, fait 
appliquer les règles qu’il s’est fixé à l’ensemble de ses sujets (Grignaschi 1967, p. 112) 
357 Bagley 1971, p. 77, Ḥomā`ī 1972, p. 131. L’énoncé des missions revenant au sultan n’est pas sans rappeler 
celui de missions du calife par Māwardī, voir sur ce point la rubrique intitulée Les Statuts gouvernementaux 
d’al-Māwardī. 
358 Dk 3. 273, de Menasce 1973, p. 275, (rubrique intitulée Le Šāhān šāh une figure unique, la royauté une 
institution nécessaire et un instrument de la Rénovation). 
359 Bagley 1971, p. 77, Ḥomā`ī 1972, p. 131, voir au sujet des termes siyāsat et heybat les remarques formulées 
par Fouchécour 2009, p. 401, il observe en particulier que le terme siyāsat que le Sīyar utilise dans le sens de 
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calife de Dieu se conclut par l’énoncé dont la substance a été retenue en titre de cette 

rubrique : 

 
For a century of unjust rule by Sulṭāns will not cause so much damage as one hour of subjects to 
one another (va jowr-e salṭān-e fī al-maṯal-e ṣad sāl čandān zīān nadārad ke yek sāle-ye jowr-e 
ra`īat.360 

 
  Tout comme le Sīyar, mais à partir d’une anecdote différente, le traité aura l’occasion 

d’énoncer qu’il ne saurait y avoir deux princes pour un même royaume, ou, si l’on préfère, 

deux épées (tīġ) dans un même fourreau361. En revanche, alors que Niẓām al-Mulk, 

s’inscrivant dans une longue tradition, prescrivait un recours intensif à des espions, le terme 

semble répugner à l’auteur du Naṣīḥat qui ne l’utilise qu’exceptionnellement362. Il préfère 

recourir à des périphrases faisant intervenir des termes tels que se renseigner ou surveiller 

ou encore, s’agissant d’Ardašīr, qui était le matin, renseigné sur ce qui s’était passé pendant 

la nuit, s’inspirer d’une formulation que l’on trouve dans le Kitāb at-tāj sous forme d’une 

croyance populaire, qui voulait que le souverain tienne ses informations d’un ange 

(ferešte)363. C’est également à un trait figurant dans le Kitāb at-tāj, repris on l’a vu par le 

 
« corriger » prend ici, renforcer par le terme heybat (majesté), une tonalité de sévérité et de contrainte 
qu’exigent la situation : « le sultan est le calife de Dieu, la crainte qu’il inspire (heybat) doit être telle que, 
quand le peuple le voit de loin, il n’ose se lever. » On notera que l’association des termes siyāsat et heybat se 
retrouvait déjà dans le Sīyar, dans un contexte proche de celui qui vient d’être examiné, voir par exemple, 
Darke 2002, p. 11, Darke 2010, p. 13, (précités). Au sujet de l’utilisation de la notion de siyāsa dans les Miroirs 
anatoliens de la fin du XIIe siècle et du début du XIIIe siècle, voir Peacock 2016, p. 287. Arjomand 2013, p. 87, 
relève que la notion indienne de danda (sanction /correction) a été transmise par les traductions persanes 
avant de devenir centrale dans la conception musulmane du gouvernement, si bien que le terme siyāsa en est 
venu à recouvrir aussi bien le terme de politique que celui de sanction. A suivre Olivelle 2013, p. 8, 
« Daṇḍanīti » (littéralement l’administration des peines et, plus largement, l’exercice du gouvernement) aurait 
été le titre originel de la recension réalisée par Kauṭilya (entre 50 et 125 après J. C.) de l’ouvrage qui, après 
réécriture, est désormais connu sous le nom « Arthaśāstra », dont la rédaction est intervenue entre 175 et 300 
(Olivelle 2013, p.31). En dehors de la piste fournie par Arjomand, nous n’avons trouvé aucune indication qui 
permettrait d’apprécier si l’ouvrage était ou non connu en Iran à l’époque sassanide ou du premier Islam : en 
dehors de considérations générales portant sur les échanges culturels entre les deux espaces ou encore le 
mouvement de traduction sans précédent qui s’est opéré à Baghdad aux VIIIe et IXe siècles, certains des 
développements du traité donnent à considérer que cela n’est pas à exclure. Il en va ainsi, par exemple, d’un 
énoncé figurant dans le chapitre initial où il est indiqué que la base économique du royaume permet 
d’alimenter le trésor et d’entretenir l’armée (p. 68 et note p. 469). Il en va de même du chapitre 6 de l’ouvrage, 
intitulé “ Basis of the Circle ”, où sont énumérés et commentés les éléments constitutifs d’un cercle de 
pouvoir : “ Lord, minister, countryside, fort, treasury, army and ally are the constituent elements.”. (p. 271). La 
façon de tester ministres et conseillers (p. 75), ou encore de disposer d’agents de renseignements (p. 76-80) 
n’est pas sans renvoyer à des éléments du corpus étudié. L’on terminera ce très rapide excursus en évoquant 
ce que le texte nomme une « enquête critique » qui est censée porter rationnellement sur les questions 
juridiques, économiques et politiques et interroger les forces et les faiblesses, le chapitre se conclut en 
énonçant de ceux qui pratiquent cette méthode : “ It keeps their minds steadfast in times of adversity and 
prosperity. And it makes them skilful, in thinking, speaking and acting”. (p. 67). 
360 Bagley 1971, p. 77, Ḥomā`ī 1972, p. 131. Nous avons conservé la durée d’un an qui figure dans Ḥomā`ī qui 
ne fait état de la durée d’un jour que comme une variante. 
361 Bagley 1971, p. 95, Ḥomā`ī 1972, p. 158. 
362 Voir, par exemple Bagley 1971, p. 100. Ḥomā`ī 1972, p. 124. 
363 Bagley 1971, p. 96, Ḥomā`ī 1972, p. 159. C’est, à la fin de l’anecdote se rapportant à Ardašīr, la seule 
référence qu’opère l’ouvrage à Maḥmūd, le héros du Sīyar ; il est sobrement observé que, lui aussi, 
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Sīyar, que recourt le traité pour indiquer qu’il est trois choses que les souverains sont tenus 

de sanctionner : les atteintes (āhangast) à son royaume, à ses femmes ou la trahison de ses 

secrets (rāz)364. Ce dernier aspect conduit à évoquer l’entourage royal et singulièrement le 

vizir présenté comme le dépositaire des secrets du prince365. La façon dont le vizir ne doit 

pas contredire le souverain et lui parler avec douceur rappellent tout autant l’Adab al-kabīr, 

le vizirat est le poste le plus exposé aux critiques et aux luttes des factions, que le Kitāb at-tāj 

les rois s’expriment naturellement avec rudesse366 ; en parallèle avec ce dernier ouvrage le 

bon ministre est celui qui, dans toute la mesure de ses moyens, privilégie la diplomatie et la 

ruse sur le recours à la force367. La spécificité du traité se trouve dans l’invocation du farr-e 

pādešāh qui, habitant le souverain, se trouve à l’origine des actions louables du vizir et de 

l’entourage immédiat du prince368. Les développements se rapportant au vizirat se 

terminent par une louange à Dieu qui permit aux Abbasides de bénéficier des services des 

Barmakides et aux Seldjoukides de pouvoir compter sur une personnalité telle que Niẓām al-

Mulk369.  

 

   Plus généralement, au-delà du vizir, le traité retrouve des accents bien connus pour 

souligner que le service du prince contraint ceux qui s’y engagent à n’avoir ni amis ni 

parents, ce n’est toutefois pas à Ibn al-Muqaffa` mais au soufi Sufyān al-Ṯaurī qu’est prêté 

une formule selon laquelle il ne convient pas de s’entretenir (ṣoḥbat makon) avec le prince, 

car lui obéir conduit à l’épuisement et lui désobéir à la mort370. L’auteur a donc très 

certainement une conscience aiguë du caractère bien aléatoire des conseils de grandeur et 

de magnanimité (hemmat), qu’il prodigue au monarque, un chapitre entier (le chapitre 4 de 

la seconde partie du traité), étant consacré à cette vertu371. Du chapitre suivant, consacré à 

des citations de sages (dar ḥekmat-e ḥakīmān va ḏekr-e ḥekmat)372, on retiendra le nombre 

imposant d’aphorismes prêtés à Bozorgmehr, c’est cependant à un propos d’Ibn al-

Muqaffa`, le polygraphe est nommément cité, que nous nous arrêterons en raison de la 

remarquable synthèse qu’il opère. Il énonce en effet que la sagesse du monde se résume en 

4 mots : la justice des rois, l’obéissance (ṭā`at) des sujets, l’abstinence (nāḫordan) pour le 

corps, et, pour l’âme, le fait de ne s’occuper (joz beḫvīštan) que de ses affaires373. L’on 

gardera également du chapitre 6, consacré à l’intelligence (ḫerad) et aux sages 

 
s’intéressait de près aux affaires de ses sujets. Au sujet de l’anecdote de l’ange renseignant Ardašīr, voir Pellat 
1954, p. 185. 
364 Bagley 1971, p. 96, Ḥomā`ī 1972, p. 160. 
365 Voir, par exemple Bagley 1971, pp. 106, 107, 109. 
366 L’on retrouve ainsi la référence à Moïse à qui Dieu ordonne de parler avec douceur à Pharaon (Bagley 1971, 
p. 109). 
367 Bagley 1971, p. 110. 
368 Bagley 1971, p. 110, Ḥomā`ī 1972, p. 180. 
369 Bagley 1971, p. 112. 
370 Bagley 1971, p. 87, Ḥomā`ī 1972, p. 146.  
371 Bagley 1971, p. 119 sqq., Ḥomā`ī 1972, p. 197 sqq. Voir sur cette question Fouchécour 2009, p. 406-408. 
372 Bagley 1971, p. 134, Ḥomā`ī 1972, p. 221. 
373 Bagley 1971, p. 134, Ḥomā`ī 1972, p. 221. 
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(ḫeradmandān)374, une formule synthétique qui veut que Dieu a fait de l’homme le clou de 

sa création et, le dotant de discernement, a mis à sa disposition des commandements (amr) 

et des prohibitions (nahī)375. De l’ultime chapitre du traité, consacré aux femmes, nous 

relèverons simplement qu’il comporte un certain nombre d’éléments que nous avons 

évoqués lors de l’examen du Sīyar. Nous terminons par conséquent notre analyse de 

l’ouvrage en reprenant une formule qui se trouvait après l’exposé de ce que l’auteur 

entendait par farr-e īzadī. En substance, il est énoncé qu’il est deux trésors (ganj), celui de ce 

monde est la renommée (nām-e nīkū) que l’on y a acquise parmi les hommes, le second, 

dans l’autre monde, est le fruit des bonnes actions réalisées dans celui-ci (kardār-e nīk)376. 

 

   A bien des égards, le Naṣīḥat s’inscrit dans la suite du Sīyar où le sultan, maître du monde 

et élu de Dieu, au nom de la justice qu’il devait répandre et de la prospérité qu’il lui 

incombait d’assurer, se voyait proposer les modèles de `Umar, des grands Sassanides et de 

Maḥmūd de Ġazni. Maḥmūd n’est cité qu’à une reprise dans le Naṣīḥat, mais, fait plus 

notable encore, le calife est absent du traité dans lequel le sultan est orné de titulatures 

jusqu’alors exclusivement décernées aux successeurs du Prophète. On aura également 

observé que, si la présence de notions issues de l’Iran préislamique peut s’observer dans les 

deux parties du traité, l’argumentation très serrée de Niẓām al-Mulk, conjuguant justice 

immanente et justice divine pour faire en sorte que le prince surveille attentivement ses 

commettants, n’est que très partiellement reprise par le Naṣīḥat. Nous reviendrons sur ces 

questions, après avoir porté l’examen sur le Čahār Maqāle, œuvre qui nous éloignera très 

certainement de certaines des problématiques au cœur des deux traités que nous venons 

d’analyser 

 

 

7. 3. 4. Le Čahār Maqāle 

 

Le Čahār Maqāle, nous l’avons noté, a probablement été composé en 1156377. Son auteur, 

Aḥmād Ibn `Umar Ibn `Alī, serait né à Samarcande au cours du dernier quart du XIᵉ siècle, il 

avait choisi le nom de Niẓāmī comme nom de plume (taḫalloṣ) et son laqab était Nadjm al-

Dīn ou Niẓām al-Dīn. On l’appela `Arūḍī, c’est-à dire le prosateur (c’est ainsi que nous le 

nommerons), pour le distinguer d’autres écrivains ayant choisi le même taḫalloṣ, la date de 

sa mort est inconnue et l’essentiel de ce que l’on sait de l’auteur tient aux éléments 

parcellaires qu’il a livrés de sa vie dans son Čahār Maqāle378. Ces éléments doivent toutefois 

être considérés avec une certaine réserve, Browne, dans la préface à sa traduction, 

observant qu’il faisait preuve d’une extraordinaire inexactitude en matière de noms et de 

 
374 Bagley 1971, p. 149, Ḥomā`ī 1972, p. 247. 
375 Bagley 1971, p. 149, Ḥomā`ī 1972, p. 247. 
376 Bagley 1971, p. 74, Ḥomā`ī 1972, p. 128. 
377 Yūsofī 1990, Dahlén 2009, p. 14. 
378 Au sujet de la façon dont `Arūḍī décrit le nom qui lui fut donné voir Gastines 1968, p. 102, Mo`īn 2007, p. 86.  
Au sujet de l’autre titre donné à l’ouvrage, Majma `al-navāder (Recueil de faits rares), voir Gastines 1968, p. 7. 
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dates “ even in respect to events in witch he claims to have participated in person”379.  Si l’on 

s’en tient par conséquent aux renseignements fournis par le traité, on apprend, qu’en 

1112/1113, à Balkh, il est au service du mathématicien et poète `Omar Khayyām ou encore, 

qu’en 1116/1117, dépourvu de toutes ressources et, semble-t-il, en quête d’un protecteur, 

près de Ṭūs, où le sultan Sanjar avait installé son camp d’été, il fait la connaissance du poète 

Amīr Mu`izzī Nīšapūrī, qui l’encourage à persévérer dans l’art de la poésie380. C’est peu de 

temps après cette rencontre qu’il serait entré au service de la dynastie des Ghurides, 

l’auteur indiquant qu’il aura été au service de ces princes pendant quarante-cinq ans381. 

C’est d’ailleurs un prince ghuride de la branche de Bāmīān, Ḥosām-al-dīn `Alī, fils de Faḫr al-

dīn Mas`ūd (1145-1163) et frère de Šams al-dīn Muḥammad (1163-1192), son successeur, 

qui est le dédicataire du traité382. L’ouvrage fait également savoir qu’`Arūḍī, outre la 

formation littéraire dont il avait bénéficié et dont il tirait ses moyens d’existence, disposait 

de connaissances de caractère plus scientifiques ; il se livrait ainsi lui-même à certaines 

prévisions astrologiques, ou encore, il lui arrivait de pratiquer la médecine383.  

 

   L’ouvrage s’ouvre par un hommage au Créateur au Prophète et à la dynastie qu’il sert. De 

façon moins classique, il se poursuit par un développement de caractère philosophique, le 

premier du genre rencontré dans le corpus étudié. Viennent ensuite quatre chapitres, quatre 

discours, dont l’objet est de montrer qu’un prince sage (ḫeradmand) ne peut se passer de 

ces quatre personnages que sont le secrétaire (dabīr), le poète (šāe`r), l’astrologue 

(monajjem), et le médecin (ṭabīb). L’importance du secrétaire tient à ce qu’il joue le rôle 

d’intermédiaire entre les hommes384, le poète permet quant à lui au souverain de laisser un 

nom385, l’astrologue le renseigne sur l’avenir386, et le médecin veille sur la santé du prince387. 

 
379 Browne 1921, p. xii. De la même façon, dans la préface qu’il a donné à l’édition Qazvīnī, Browne dresse une 
liste de 4 pages des inexactitudes manifestes que comporte l’ouvrage (Qazvīnī 1910, p. xx-xxiii). 
380 Poète de cour des sultans seldjoukides Malik Shāh et Sanjar. Sur la rencontre avec Amīr Mu`izzī Nīšapūrī voir 
Gastines 1968, p. 86. 
381 Gastines 1968, p. 21. La dynastie des Ghurides, également appelée maison de Šansab, note Bosworth 2012, 
s’est développée à partir de la localité de Ġūr, dans l’actuel Afghanistan, et n’est devenue une puissance 
majeure qu’à la moitié du XIIe siècle pour cesser de l’être peu après le début du XIIIe. Son empire s’étendait 
alors de Gorgān jusqu’à l’ouest de l’Inde. Alors que, nous l’avons vu, les Seldjoukides aimaient à voir en 
Afrāsīāb le fondateur de leur lignée, c’est à Dahāk que les « courtisans obséquieux » rattachaient l’origine des 
Ghurides. Sans lien de cause à effet, c’est par un coup d’éclat qu’ils sont entrés dans l’histoire, lorsque, assoiffé 
de vengeance après le meurtre de deux de ses frères, `Alā` al-Dīn Ḥusayn (1149-1161), entre en guerre contre 
les Ghaznévides et pille la ville de Ġazni à laquelle il met le feu, il y gagne l’épithète de Jahānsūz (incendiaire du 
monde) qui lui reste attachée. Peu de temps après, en 1152, il est défait par le Seldjoukide Sanjar. La dynastie 
se développera néanmoins à partir de sa capitale Fīrūzkūh (dans l’actuel Afghanistan) et de Ġazni, une branche 
collatérale s’établissant à Bāmīān.         
382 Gastines 1968, p. 20, Mo`īn 2007, p. 5.  
383 Voir, par exemple Gastines 1968, pp. 102 et 160, Mo`īn 2007, pp. 86 et 126. 
384 Gastines 1968, p. 35. 
385 Gastines 1968, p. 62. Le Čahār Maqāle renoue ainsi avec l’idée identifiée dans le kalila, qui fait du poète, du 
philosophe ou de l’écrivain l’artisan de la renommée que laisse un souverain. La même notion se retrouve dans 
les Miroirs anatoliens étudiés par Peacock, voir à ce sujet Peacock 2016, p. 282-283. 
386 Gastines 1968, p. 107. Le terme monajjem utilisé dans le titre du troisième discours (Gastines 1968, p. 105, 
Mo`īn 2007, p. 89), renvoie tout autant à l’astrologue qu’à l’astronome (Lazar 2007, p. 585, Steingass 2008, p. 
1323). L’exposé liminaire du troisième discours distingue bien l’astronomie (hīāīt) de l’astrologie (ahkām), cette 
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Au début de chacun de ces discours, est-il précisé, seront exposées les considérations se 

rapportant à la fonction considérée, elles seront suivies de dix anecdotes insolites (ṭorfe) et 

rares (navāder)388. Rares, ces anecdotes le sont effectivement, au point que nous n’en 

n’avons identifié aucune qui figurât dans les Miroirs précédemment étudiés. De même, il est 

à noter que les considérations se rapportant aux quatre professions étudiées, elles 

permettent notamment à l’auteur de dresser la liste des ouvrages de référence, ne 

renvoient à aucun traité ni même à aucun auteur du corpus que nous avons étudié, à 

l’exception du Šāhnāme dont des distiques sont par ailleurs cités à plusieurs reprises. Ainsi, 

un secrétaire est censé avoir étudié la correspondance de Qābūs sans que le traité de Kay 

Kāvūs soit mentionné, de même, il est renvoyé aux décrets rédigés par Kundurī sans faire 

référence à ceux élaborés par Niẓām al-Mulk389. Le Čahār Maqāle s’inscrit bien de la sorte 

comme une œuvre qui se distinguerait non seulement par la qualité de sa prose "almost 

unequalled in Persian" selon Browne, mais également comme un ouvrage qui 

n’entretiendrait aucun lien avec ceux qui l’ont précédé390. Il est incontestable que le traité 

aborde les questions qui intéressent notre recherche sous un angle singulier et que, bien 

qu’il se préoccupe des compétences princières et des rapports qu’entretiennent pouvoir et 

religion, il soit rarement présenté comme un Miroir des princes, catégorie dont nous avons 

souligné combien les contours étaient flous. Un passage de l’œuvre nous donne toutefois à 

penser que son auteur avait lu le Sīyar. L’anecdote est la dernière de celles destinées à 

illustrer l’art du secrétaire, c’est également la seule, semble-t-il, où il soit fait référence à la 

Perse préislamique. L’anecdote fait au départ l’éloge des dynasties de la Perse ancienne, 

elles sont simplement citées, en ce qu’elles accordaient le plus grand soin à la rédaction des 

messages envoyés par les princes, elle se poursuit en évoquant la sécurité des routes. 

L’anecdote du Sīyar ne porte que sur cette dernière question. La fin de l’anecdote du Čahār 

Maqāle, que nous ferons suivre par la fin de l’anecdote du Sīyar, s’énonce comme suit : 

 
Cette méthode subsista jusqu’à l’époque du sultan juste, Yamin al-Dawla wa `l-Dīn Mahmud ibn 
Sebuktegīn, qu’Allah lui fasse miséricorde ! Mais après lui, sous le règne des Seldjoukides, 

 
dernière étant rattachée aux sciences de la nature (Mo`īn 2007, p. 90-91). De fait, les dix anecdotes comprises 
dans ce discours se rapportent à l’astrologie. 
387 Gastines 1968, p. 129. 
388 Gastines 1968, p. 34, Mo`īn 2007, p. 18. On retrouve ainsi avec ce dernier terme un des éléments du second 
titre donné à l’ouvrage (Majma `al-navāder). En fait, le quatrième discours (celui se rapportant au médecin), ne 
comporte pas 10 mais 12 anecdotes, ce qui, compte tenu d’une anecdote figurant à la fin de l’introduction, 
porte le nombre total de celles-ci à 43. La plupart (35) se réfèrent au monde qui a vu, à partir de la seconde 
moitié du IXᵉ siècle, des dynasties iraniennes puis turkes se dégager progressivement de la tutelle abbaside ; 6 
se rapportent à l’islam des premiers siècles et une seule a trait à une autre civilisation, puisqu’elle met en scène 
Galien, aucune ne porte par conséquent sur l’Iran préislamique. On ajoutera que parmi les 35 anecdotes 
contemporaines 9 sont plus ou moins personnelles, soit que l’auteur fasse état d’un évènement dont il fut 
l’acteur principal, soit des conditions dans lesquelles certains propos lui furent rapportés ; aucune des 
anecdotes ne dépasse quatre pages, la plus courte ne comptant qu’une dizaine de lignes. Précisons que 
l’édition Mo`īn compte 140 p.  
389 Gastines 1968, p. 36-37. Il y a certes une mention des décrets de Bal`amī, mais, s’agit-il de l’auteur du 
Tārīḫnāme, comme l’indiquent Gastines et Browne 1921, p. 104, ou plutôt de son père dont les qualités 
d’administrateur ont été plus reconnues que celles déployées dans ce domaine par son fils ? 
390 Browne 1921, p. xi, sur la qualité de la prose du traité. 
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nomades ignorants (bīābān-e nešīn) les grandeurs et les traditions des rois (majārī-e aḥvāl va 
ma‘ālī-e āṯār-e molūk), la plupart des coutumes royales (rosum-e pādešāī) tombèrent en 
désuétude (mondares šod) et maintes choses nécessaires au pays (ba‘ḍī az ḍarurīāt-e molk) 
furent supprimées (monṭames gašt), tel le ministère des postes (dīvān-e barīd), on peut ainsi 
juger du reste.391  

 
Plus tard, Mahmoud préposa en tous lieux des agents de police, de sorte que, si dans le royaume 
quelqu’un s’appropriait injustement une poule ou donnait un coup de poing, la nouvelle en 
parvenait au souverain qui ordonnait une réparation. 
Depuis les temps anciens tous les souverains ont observé cette règle (īn tartīb pādešāhān negāh 
dāšteand), sauf ceux de la dynastie des Seldjoukides qui n'en ont pas tenu compte (ke del dar īn 
ma`nī nabasteand) et ont fait peu de choses dans ce sens.392 

 
   Partant de prémisses différentes les deux textes invoquent l’usage ancien consistant à faire 

surveiller les routes, l’un et l’autre rendent grâce à Maḥmūd de l’avoir maintenu et 

déplorent que les Seldjoukides l’aient abandonné. Les ressemblances sont trop nombreuses 

pour être fortuites, quant aux différences sensibles qu’entretiennent les textes persans elles 

s’expliqueraient soit par le fait qu’`Arūḍī n’ait pas souhaité recopier le Sīyar, soit qu’il ne 

l’avait pas sous les yeux. Nous poursuivrons l’analyse du Čahār Maqāle en deux temps, le 

premier portera sur les aspects philosophiques qu’il comporte, le second sur la conception 

de la royauté qu’il développe. 

 

La philosophie et quatre de ses états 

A la différence des traités persans examinés jusqu’ici, le Čahār Maqāle contient, dans son 

introduction, un développement de caractère philosophique abordant la création du monde, 

l’apparition des règnes et des espèces qui dénote une conception tout autant évolutionniste 

que hiérarchique sur laquelle il convient de revenir, à grands traits, tant elle imprègne 

l’ensemble de l’ouvrage. Une première distinction est opérée entre l’être nécessaire 

(vājabol`vojūd) et les êtres contingents (momkenol`vojūd). Seul le Créateur (Āfarīdgār), qui a 

toujours existé et existe par lui-même appartient à la première catégorie alors que 

l’existence de toutes les autres créatures est conditionnée à une semence (manī)393. Le 

Créateur, lorsqu’il décida de faire apparaître le monde, créa les astres (kavākeb) dont les 

influences sur les 4 éléments permirent à un quart de la terre de se dégager des eaux394. 

Ensuite, le Créateur développa les éléments (forces et facultés) permettant aux plantes de se 

développer. Il a ainsi voulu, par un processus continu et permanent, que les espèces 

s’enchaînassent les unes aux autres, l’élément le plus parfait, le plus abouti, du règne 

minéral (`ālam-e jamād), le corail (marjān), étant lié (peyvaste) au premier stade du règne 

végétal (`ālam-e nabāt) que constitue l’épine (ḫār). De la même façon, les éléments les plus 

parfaits du règne végétal comportent des éléments qui se développeront avec le règne 

animal : les dattes (ḫormā) réclament ainsi un élément mâle pour se reproduire, alors que le 
 

391 Gastines 1968, p. 57, Mo`īn 2007, p. 41. 
392 Schefer 1984, p. 128, Darke 2010, p. 95. 
393 Gastines 1968, p. 22, Mo`īn 2007, p. 6-7. 
394 Gastines 1968, p. 23-24, Mo`īn 2007, p. 8. 
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raisin (angūr), fuit son ennemi, le lierre, qui, s’il vient à entourer la vigne, la dessèche 395. Le 

règne animal (`ālam-e ḥeyvān) prit son essor une fois que le règne végétal eût atteint sa 

perfection (kamāl yāft), il fut à cet effet doté de deux facultés (qōvat) nouvelles, celle lui 

permettant de percevoir (modreke) et de se mouvoir (janbānande), la première comportant 

dix sens (ḥovās) dont cinq sont externes (ẓāher) et cinq internes (baṭen)396. On passera sur 

les animaux les plus primitifs ou ceux qui, selon l’auteur, sont dépourvus d’un sens externe, 

telle la fourmi qui n’est pas dotée de vision ou le serpent qui n’est pas doté de l’ouïe, pour 

arriver à la conclusion (temporaire) du traité qui est énoncée avant que soit livrée la 

première anecdote de l’ouvrage. Elle fait état de propos rapportés à l’auteur mettant en 

scène une créature fantastique, la nasnās, (elle a l’apparence d’une femme d’une grande 

beauté, haute comme un cyprès et plus véloce qu’un cheval), sa conclusion est, qu’après 

l’homme, la nasnās est la créature la plus noble du monde animal (ba`d-e īnsān az ḥeyvān ū 

šarīf ast)397. L’homme rassemble en effet en lui ce qui est présent dans les trois règnes y 

ajoutant la capacité à concevoir des abstractions (ma`qūlāt), si bien que son intelligence fait 

de lui le roi sur tous les animaux (va be`aql bar hame ḥeyvānāt pādešāh šod)398. Mais la 

réflexion de l’auteur ne s’arrête pas là, le texte se poursuit en énonçant que, par 

l’intermédiaire (betavasoṭ) de ses idées abstraites, l’homme en est venu à connaître Dieu, 

car est-il relevé, en invoquant une formule arabe : « Kasī ke jān-e ḫvīš rā šenāḥt, hamānā 

Āfarīdgār-e ḫvod rā šenāḥt » (Celui qui connaît son âme connaît son Créateur)399. 

 

   La question se pose des sources de ces développements et, sans avoir conduit de 

recherches sur ce point, il n’est pas absurde de considérer que l’ouvrage puisse apporter lui-

même des éléments de réponse. On relèvera à cet égard que la première anecdote du 

troisième discours met en scène al-Kindī, présenté comme le plus grand philosophe et le 

plus grand docteur de son temps400. On retiendra surtout que la première anecdote du 

quatrième discours pose Aristote en penseur universel et en philosophe incomparable 

(ḥakīm-e moṭlaq va fīlsūf-e a`ẓam), qui, depuis, n’aura été suivi que par Ibn Sīnā, le 

philosophe de l’Orient (ḥakīm al-mašreq). Quiconque, ajoute le texte, se permet de critiquer 

ces deux grands se met en dehors de la catégorie de ceux qui sont dotés de raison (ḥar ke 

bar īn dō bozorg e`terāḍ kard ḥvīštan rā az zomre ahl-e ḫerad bīrūn āvord)401. Il y a par 

conséquent de bonnes raisons de penser que les développements de l’introduction du traité 

ont été inspirés par la lecture d’Aristote et d’Ibn Sīnā402. Il serait au demeurant erroné 

d’isoler ces développements de la suite de l’ouvrage, l’auteur prend en effet soin de 

souligner que chacun des quatre discours concerne une branche (forū`) de la connaissance 

 
395 Gastines 1968, p. 26, Mo`īn 2007, p. 10. 
396 Gastines 1968, p. 27-29, Mo`īn 2007, p. 11-12. 
397 Gastines 1968, p. 30, Mo`īn 2007, p. 14. 
398 Gastines 1968, p. 31, Mo`īn 2007, p. 15. 
399 Mo`īn 2007, p. 15. L’énoncé d’`Arūḍī est aux antipodes de formulations qui se trouvent aussi bien dans le 
Qābūs Nāme que dans le Naṣīḥat l’un comme l’autre proclamant le caractère inconnaissable de Dieu. 
400 Gastines 1968, p. 110, Mo`īn 2007, p. 92. 
401 Gastines 1968, p. 136, Mo`īn 2007, p. 114. 
402 Voir en ce sens Dahlén 2009, p. 16. 
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philosophique ou de la science (`elm-e ḥekmat). Les fonctions de secrétaire et de poète se 

rattachent ainsi à la logique (monṭeq), celle de l’astrologue aux sciences de la nature (ṭabī`ī), 

tout comme celle du médecin. Quant à l’aspect fortement hiérarchisé du processus 

d’évolution que nous avons observé, il se manifeste par le caractère noble (šarīf) des 

professions concernées403. Il se manifeste également par les trois catégories (qesm) dans 

lesquelles `Arūḍī classe l’humanité. La première vit essentiellement dans les déserts et les 

montagnes préoccupée par sa subsistance et sa sécurité. La deuxième, citadine, connaît les 

bienfaits de la civilisation (tamadon) et de l’entraide, mais, à la différence de la troisième, 

elle ne s’interroge ni sur ses origines ni sur ses fins dernières : « Comment sommes-nous 

venus ici ? Où irons-nous ? (Čegūne āmadīm va kojā ḫvāhīm raftan ?) »404. Nous reviendrons 

bien entendu sur cette dernière catégorie après avoir examiné ce que le début du traité 

énonce en particulier au sujet des princes et des rapports qu’ils entretiennent avec les 

prophètes.  

 

Dieu, le Prophète, le roi et l’imam 

L’entame du traité, nous l’avons mentionné, consiste en une louange du Créateur qui, après 

avoir créé le monde, y a dépêché les prophètes porteurs, notions déjà rencontrées, de 

commandements (amr) et de prohibitions (nahī). Les rôles sont classiquement respectés 

puisque, dans ce cadre, il revient aux souverains, par l’épée, d’assurer la protection du 

monde, il est simplement ajouté que les vizirs y contribuent par la plume (qalam)405. Le 

Prophète reçoit l’épithète du plus accompli (akmal), et les louanges portent tout autant sur 

sa maison que sur ses compagnons. Le souverain est présenté comme juste et sage, 

vainqueur et protégé, défenseur de l’islam et bras du califat (bazū-ye ḫalāfat) ; le calife, 

présent on s’en souvient dans le Sīyar, mais absent du Naṣīḥat, fait donc partie du tableau 

brossé par le Čahār Maqāle où il sera évoqué à plusieurs reprises comme un élément faisant 

partie du paysage406.  Suit une définition peu économe des qualités attendues du prince et 

du cercle qui permit à la dynastie de Gūr de prospérer : 

 
Car il surpasse tous les rois d’ aujourd’hui par son origine et sa race, son jugement et ses sages 
mesures, sa justice et son équité, sa bravoure et sa générosité, par les embellissements de son 
royaume, la protection qu’il accorde à ses amis, la soumission qu’il impose à ses ennemis, par 
ses levées de troupes et la défense de son peuple, par la sécurité des routes et la tranquillité 
du pays (amn dāštan-e masālek va sāken dāštan-e mamalek), par son esprit droit et lucide, par 
la fermeté de sa décision (`azm-e qavī) et la rigueur de sa vigilance (ḥazm-e dorost) ; grâce à 
son excellence, la dynastie de Shansab est maintenue stable et en ordre (monaḍad  va 
monaẓam); grâce à sa capacité parfaite, la puissance de la fortune de cette dynastie est 
soutenue et assurée. Que le Très Haut lui accorde, ainsi qu’aux autres souverains de cette 

 
403 Gastines 1968, p. 33, Mo`īn 2007, p. 18. 
404 Gastines 1968, p. 32, Mo`īn 2007, p. 16. 
405 Gastines 1968, p. 17, Mo`īn 2007, p. 1. 
406 Gastines 1968, p. 18, Mo`īn 2007, p. 2. 
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maison, domination, trône, fortune, renom et autorité plénière (amr va nahye), par Sa Grâce 
et Sa Miséricorde.407 

   Si l’on écarte l’impôt, dont on se souvient que le Naṣīḥat l’avait également omis, tous les 

éléments du cercle de justice sont présents, justice, sécurité, armée, tranquillité, l’ensemble 

concourant à assurer la pérennité du royaume. C’est bien évidemment de Dieu que le 

souverain tient son autorité, le traité le précise quelques pages plus loin en relevant que 

c’est Dieu qui a généreusement accordé la royauté au souverain du temps (Īzad, pādešāh-ye 

vaqt rā īn mazerāt kerāmat karde ast). L’énoncé aura été précédé du rappel du verset 

coranique (C. 4. 59), qui veut que l’on obéisse à ceux qui détiennent l’autorité408. Plusieurs 

différences avec les textes du corpus étudié doivent à ce stade être notées. La première 

réside dans le fait que si le prince doit bien entendu manifester à Dieu la reconnaissance qui 

lui est due, rien ne vient indiquer qu’il doit en même temps s’inquiéter, d’une part de la 

difficulté de la tâche qui lui revient et, d’autre part, des comptes qu’il devra rendre dans l’au-

delà ; autrement dit, il n’est pas prescrit au prince d’être un craignant Dieu409. La deuxième 

doit s’apprécier par rapport au Sīyar et au Naṣīḥat puisque le traité ne fait référence à aucun 

farr qui serait accordé au prince. La troisième a trait aux rapports qu’entretiennent 

prophètes et rois, `Arūḍī, dans son souci de hiérarchisation, souligne que, dans l’échelle des 

existants (madārej-e mojūdāt), rien ne vient égaler les prophètes410. Quelques informations 

complémentaires sont apportées sur cette dernière question à la fin de l’introduction, juste 

après le passage auquel nous avons fait référence plus haut, qui évoquait cette catégorie 

d’hommes dont la seule préoccupation consiste à s’interroger sur leur origine et leur destin. 

 
   Au sein de cette catégorie `Arūḍī distingue de nouveau deux espèces d’hommes. Les 

premiers sont les philosophes qui n’arrivent à l’essence (konh) de ce qu’ils désirent (mā`mūl 

resand) qu’après un travail particulièrement assidu. Le prophète s’en distingue en ce qu’il est 

savant sans avoir à étudier, mais surtout, il se différencie des autres hommes par la 

proximité qu’il entretient avec le monde des anges (bā `ālam-e malāyeke mošābehatī 

bavad)411. Lorsqu’après avoir établi sa Loi et ses traditions le prophète quitte ce monde, il a 

besoin d’un représentant (nāyeb) qui ne peut être que la personne la plus éminente (afḍal), 

la plus parfaite (akmal) de son temps, c’est-à-dire l’imam412. Mais, ce dernier ne pouvant 

être partout à la fois, il doit s’appuyer sur un pouvoir à même de faire appliquer 

commandements et prohibitions. Celui qui est ainsi en mesure de soumettre (qāher) est le 

prince qui est par conséquent le représentant (nāyeb) de l’imam qui lui-même est le 

représentant du prophète (imām nāyeb-e peyġāmbar), ce dernier étant, dans les mêmes 

 
407 Gastines 1968, p. 18, Mo`īn 2007, p. 2. 
408 Gastines 1968, p. 21, Mo`īn 2007, p. 6. Masson 1967, I p. 102. 
409 La difficulté de la fonction royale ne sera évoquée que plus loin, pour justifier la nécessité dans laquelle se 
trouve le souverain de s’entourer d’hommes compétents. Il sera alors énoncé que seule la tâche de prophète 
est plus lourde que celle de monarque. (Gastines 1968, p. 33, Mo`īn 2007, p. 18). 
410 Gastines 1968, p. 21, Mo`īn 2007, p. 6. 
411 Gastines 1968, p. 32, Mo`īn 2007, p. 16. 
412 Gastines 1968, p. 32, Mo`īn 2007, p. 16. 
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termes, le représentant de Dieu. L’auteur ajoute que c’est ce qu’a très bien saisi Ferdowsī 

lorsqu’il a écrit : 

  
Sache que la royauté et la prophétie sont deux gemmes fixées sur la même bague. 

(Čenān dān ke šāhī va peyġāmbarī dō govhar bavad dar yek angoštarī.) 413 

 
   A cette première citation une seconde est immédiatement enchaînée qui, cette fois, est 

attribuée au Prophète : 

 
Religion et État sont des jumeaux qui sur la forme et le fond n’entretiennent ni supériorité ni 
infériorité l’un par rapport à l’autre. (Dīn va molk dō barādar hamzādand ke dar šekl va ma`nī az 
yekdīgar hīč zīādat va noqṣān nadārand.)414 

 
   Nous touchons à la fin de l’introduction du Čahār Maqāle, moment où `Arūḍī va énoncer le 

plan et le contenu de son traité. Il convient de saluer l’habileté rhétorique dont il fait preuve 

en posant doctrinalement l’imam en intermédiaire entre le Prophète et le prince avant 

d’afficher une forme de parité entre les prophètes et les rois, entre le séculier et le religieux.  

 

   Œuvre remarquable au même titre que la plupart de celles qui ont été étudiées dans le 

cadre de ces deux dernières sections, le Čahār Maqāle nous a mis au contact d’une prose 

somptueuse en même temps qu’il nous a rappelé les complexités du théologico-politique de 

la période où le calife constitue un élément du paysage. Quant au cercle, il est énoncé 

comme la chose la plus naturelle qui soit, il fait lui aussi partie du paysage, sans qu’il ait 

besoin d’être questionné plus avant. Fait-il également partie du paysage de la littérature de 

chancellerie de l’époque et de l’espace considérés, et, plus généralement, cette littérature 

témoigne-t-elle des préoccupations identifiées dans les Miroirs ? C’est ce que nous nous 

proposons d’examiner dans la prochaine section. 

 
 

7. 3. 5. La littérature de chancellerie ; une brève incursion 

Le terme d’origine arabe inšā` renvoie initialement à la composition de documents, de textes 

ou de courriers officiels. La littérature du même nom en est venue à désigner des ouvrages 

de caractères très différents portant sur les règles qui président à l’écriture des actes 

administratifs, des collections de courriers types destinés à l’administration ou aux 

administrés, ou encore des recueils recensant les actes émanant d’une chancellerie415. C’est 

pour l’essentiel cette dernière catégorie que nous solliciterons et, plus particulièrement les 

recueils dédiés à l’administration du sultan seldjoukide Sanjar ou à celle des 

 
413 Mo`īn  2007, p. 17. 
414 Mo`īn  2007, p. 17.    
415 Roemer 1968, p. 1273. 
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Khārezmshāhīān416. Dans un premier temps, l’on identifiera dans ces textes les figures 

rhétoriques ou les notions précédemment rencontrées dans les Miroirs. L’on s’intéressera 

ensuite à ce que les recueils témoignent des rapports entre administrations centrales et 

administrations locales, avant de porter le regard sur ce qu’ils peuvent laisser entrevoir des 

relations entre administration et administrés. 

 

Miroirs et littérature de chancellerie ; des éléments de langage en partage 

Un des premiers traits qui peut être relevé dans les décrets portant diplôme (manšūr), est la 

référence qu’ils opèrent à la notion de berger. Le fonctionnaire d’autorité, en l’occurrence il 

s’agit d’un ra`īs, se voit rappeler que « chacun de vous est un berger »417. Il est précisé qu’il 

aura à répondre de la façon dont il s’est acquitté de sa mission dans les 2 mondes418. Il 

n’échappera pas qu’ainsi, utilisant la même notion que dans des Miroirs tels que le Sīyar ou 

le Naṣīḥat, les textes auxquels nous venons de faire référence lui donnent une portée 

sensiblement différente. Ils font en effet reposer sur les administrateurs des responsabilités 

dont les Miroirs énonçaient que le souverain ne pouvait s’en décharger sur ceux auxquels il 

déléguait une partie de son autorité. C’est en revanche la même logique que celle qui 

prévalait dans les Miroirs qui est à l’œuvre dans un décret portant nomination d’un vizir. Il 

lui est traditionnellement enjoint de maintenir chacun dans la position où Dieu l’a placé, 

avant de faire, ici encore, référence à la notion de berger : 

   

The wisdom of our divine Lord ordained that the population should not sit in equal digress but be 
ordered in different ranks, and that different classes should appear ;… one group to enjoy wealth 
and maximum of prosperity, another to be affected with penury ; one class be ensconced at the 
height of honor, another be isolated in the lows of squalor and abjection, so that they would 
always be interdependent through need… and the path of cooperation among them thus kept 
open. The shepherds cannot neglect the flock/subjects as the stability of their position and 
fulfilment of their comportment depend on the latter, and the common masses will not disobey 
the elite because the currency of their affairs and prosperity of their crafts depend on that class.419 

 
   Des préconisations identiques se retrouvent, notamment, dans des décrets se rapportant à 

un gouverneur ou encore à un gouverneur militaire (šaḥna)420. La notion de justice dont il 

s’agit en l’occurrence rappelle immanquablement certains des textes prêtés à Ardašīr, elle se 

double, comme dans les Miroirs, d’un souci de compassion et d’équité : l’injustice de tous 

 
416 Compilation de Muntajab al-Dīn Badī` Juwaynī pour Sanjar et de Rašīd al-Dīn Waṭwaṭ et de Bahā` al-Dīn 
Baghdādī pour les Khārezmshāhīān, voir sur ce point, respectivement, Lambton 1988, p. 305 et Paul 1991, p. 
537. 
417 Lambton 1980, XI p. 383. Lambton observe (p. 384-385) que le terme de ra`īs peut correspondre à 2 
fonctions très différentes.  Il s’agit soit d’un officiel local aux compétences relativement limitées, soit d’un 
fonctionnaire civil doté de compétences élargies dans le domaine fiscal, ce qui est le cas en l’espèce. Au sujet 
de la fréquence de la notion de berger dans la littérature de chancellerie voir Arjomand 2013, p. 99, note 18 et 
Paul 1991, p. 544. Arjomand 2013, p. 100, note que le hadith faisant référence à la responsabilité du berger est 
le plus cité. 
418 Pour des mentions comparables, voir Lambton 1980, XI pp. 370 et 377. 
419 Arjomand 2013, p. 97. 
420 Lambton 1980, XI pp. 371 et 381, ou encore Lambton 1980, VIII p. 210. 
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contre tous ne saurait prévaloir 421. Cette compassion ne doit toutefois pas conduire, est-il 

nécessaire de le préciser, à montrer la moindre faiblesse contre les fauteurs de troubles. En 

témoigne, ce n’est qu’un exemple, l’acte accordant une iqṭā` rappelant au bénéficiaire les 

lois régissant les sanctions applicables aux bandits de grands chemins (ils doivent être 

abattus ou crucifiés)422. Une autre formule d’autorité, cette fois rencontrée dans le Naṣīḥat, 

qui fait du sultan l’ombre de Dieu sur terre, se retrouve dans les diplômes d’un cadi de 

Nīšapūr, ou d’un nā`ib (représentant) à Ray423.  Le décret de Takaš instituant son fils 

Malikshāh gouverneur de Jand fait également référence à ce statut que Dieu a conféré au 

souverain424. Les liens unissant royauté et religion sont pour leur part rappelés dans une 

autorisation d’enseigner dans les madrassas de Balkh425. Quant à la formule selon laquelle 

un royaume se maintient dans l’impiété mais non dans l’injustice, elle est reprise dans le 

décret précité instituant Malikshāh à Jand426. Des éléments du cercle figurent par ailleurs 

dans l’acte investissant un gouverneur (vālī) de Gorgān où prospérité et justice sont posées 

comme les fondements de la royauté, éléments également présents dans le décret se 

rapportant à Malikshāh 427. La littérature de chancellerie témoigne ainsi de notions 

rencontrées dans les Miroirs, elle donne par ailleurs à penser une typologie des relations 

entre le prince, ou son administration centrale, et ceux à qui est localement déléguée une 

partie de son autorité. 

 

Les rapports entre le souverain et l’administration locale 

Une forme de questionnement, voire de perplexité, sous-tend les analyses de Lambton au 

sujet de l’effectivité des prérogatives conférées aux religieux sous l’administration de Sanjar. 

Ceux-ci dépendent en effet, pour l’exécution de leurs décisions, de militaires qui se trouvent 

tout autant à l’échelon central qu’aux niveaux locaux. Elle observe ainsi que, selon l’acte 

d’investiture du grand cadi (qāḍī ul-quḍāt), les émirs, les commandants militaires 

(isfahsālār), les titulaires d’iqṭā`āt ou encore les responsables locaux en matière de taxe, et, 

plus généralement les officiels, sont enjoints à lui accorder l’autorité nécessaire pour tout ce 

qui concerne les affaires religieuses et les juridictions relevant des cadis. Ils sont ainsi tenus 

de contraindre et de poursuivre en son nom quiconque refuserait de comparaître devant les 

juridictions concernées ou encore de l’appuyer pour tout ce qui concerne l’administration 

des fondations charitables (auqāf)428. En écho, un décret portant nomination du gouverneur 

militaire de Juwayn lui demande de consulter les religieux et de rechercher leur accord 

 
421 Voir, par exemple Lambton 1980, XI p. 385. 
422 Arjomand 2013, p. 95. La sécurité des déplacements sur les grandes voies aura constitué un souci récurrent, 
en témoignent également, outre les nombreuses anecdotes que le Sīyar comporte en ce domaine, les 
consignes données à un gouverneur de Ray (Lambton 1980, XI p. 389). 
423 Lambton 1980, VIII p. 209. 
424 Arjomand 2013, p. 94. 
425 Lambton 1980, VIII p. 210, voir également sur ce point Arjomand 2013, p. 95. 
426 Arjomand 2013, p. 95. 
427 Lambton 1980, VIII p. 209. Arjomand 2013, p. 95. 
428 Lambton 1980, XI p. 368. 
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lorsqu’il s’agit de sanctionner les criminels429. La crainte des interférences susceptibles 

d’entraver le fonctionnement de la justice est plus sensible encore dans un décret portant 

nomination d’un cadi : il est demandé aux officiels, non seulement de l’appuyer dans la mise 

en œuvre de ses décisions, mais en outre, et peut-être surtout, de s’abstenir d’exercer 

protection ou influence dans les matières entrant dans la compétence du magistrat430. Au 

demeurant, ce ne sont pas simplement les autorités religieuses dont il convient d’assurer les 

prérogatives mais l’ensemble des autorités civiles qui sont exposées aux empiètements des 

militaires. Cette préoccupation, on s’en souvient, était exprimée notamment par Sebuktegīn 

et surtout par Kay Kāvūs lorsqu’il s’inquiétait que l’armée exerçât son emprise sur le peuple. 

 

   Le décret instituant un certain Tāj ud-Dīn en tant que ra`īs du Māzandarān mérite que l’on 

s’y attarde à différents égards. Outre les formules sur lesquelles nous nous sommes arrêté 

plus haut (elles se réfèrent notamment à la notion de berger et aux comptes que l’intéressé 

devra rendre dans les 2 mondes), le champ inhabituellement large des matières dont le ra`īs 

est en charge donne à penser que sa nomination répond à une situation particulièrement 

dégradée qu’il lui incombe de rétablir431. Le décret portant nomination de l’intéressé se 

termine d’ailleurs en relevant que les collecteurs de taxe, les gouverneurs militaires et, plus 

généralement, les notables, doivent se réjouir de son arrivée et lui apporter leur concours432. 

Tāj ud-Dīn, outre la haute main sur les questions financières qui lui revient, se voit confier la 

supervision des affaires religieuses. Surtout, ce qui aux yeux de Lambton apparaît comme 

tout à fait exceptionnel, il est appelé à exercer son autorité dans le domaine de l’ordre 

public ; on est tenté de penser que des procédures abusives ont été diligentées et que, dans 

certains cas, les véritables criminels ont échappé aux poursuites.  S’agissant des questions 

financières les émirs sont invités à se soumettre aux décisions du ra`īs et à ne pas interférer 

dans la fixation des taxes. Il est dans ce cadre demandé au nouveau responsable de ne faire 

droit à aucune demande nouvelle d’imposition. Si toutefois des taxes de caractère 

extraordinaire devaient malgré tout être levées, il lui est demandé de s’assurer de leur 

répartition, qui devrait être équitable 433. Il est à noter qu’en l’occurrence, le décret ne 

mentionne pas, à la différence d’un autre décret portant nomination d’un nouveau ra`īs (à 

Sarakhs), qu’il doit s’efforcer de faire revenir la population qui, fuyant les mauvais 

traitements fiscaux, a déserté le territoire434. La supervision lui revenant dans les matières 

religieuses l’autorise, précise le décret, à nommer un représentant dans chaque tribunal qui 

s’assurera que les affaires sont bien conduites selon la šarī`a et en référeront à lui en tant 

que de besoin. Il lui incombe par ailleurs de rétablir le fonctionnement des auqāf et de 

 
429 Lambton 1980, XI p. 368. 
430 Paul 1991, p. 539. Le même souci d’éviter les interférences se manifeste dans le décret portant nomination 
d’un syndic des seyyeds (Lambton 1980, XI p. 369).  
431 Lambton 1980, XI p. 386. 
432 Lambton 1980, XI p. 387. 
433 Lambton 1980, XI p. 386. 
434 Lambton 1980, XI p. 383. 
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chasser les administrateurs qui auraient détourné des fonds435. Pour remédier aux 

manquements observés dans les questions se rapportant à l’ordre public, Tāj ud-Dīn est 

enjoint à rétablir la sécurité sur les grandes voies et, en accord avec les cadis, les imams et 

les notables, à sanctionner les voleurs et bandits de grands chemins. A cet effet il doit 

nommer, auprès de chacun des gouverneurs militaires, un représentant qui devra s’assurer 

que les poursuites sont conduites conformément à la Loi, et que les sanctions sont bien 

appliquées à des criminels. Les gouverneurs militaires, est-il précisé, ne sauraient recruter de 

responsables sans l’accord du ra`īs 436. Les éléments susceptibles d’avoir conduit à la 

nomination de Tāj ud-Dīn correspondent très certainement à ceux que peuvent livrer les 

Miroirs. Le Sīyar en particulier est riche en anecdotes où des émirs corrompus côtoient des 

cadis ou des collecteurs d’impôts prévaricateurs. Le décret instituant le nouveau ra`īs, 

réunissant sur sa personne des fonctions normalement assurées par différentes autorités, 

correspond à une situation relativement exceptionnelle qui requiert une forme de mise sous 

tutelle de l’administration provinciale. 

 

   Délaissant Tāj ud-Dīn pour revenir à l’examen des actes énonçant les attributions des 

responsables, tant dans les domaines du religieux que de la fiscalité, on est frappé par le 

nombre d’individus disposant de compétences multiples, contribuant à rendre le paysage 

administratif particulièrement opaque437.  On se souvient à cet égard de la critique formulée 

par Niẓām al-Mulk sur la multiplicité des titres reposant sur un même individu, et l’on peut 

se demander s’il ne s’agissait pas, par un jeu complexe de balanciers et de contrepoids, 

d’assurer une forme d’équilibre des patronages et des affiliations. Cette marqueterie, ou ce 

feuilletage administratif, permettait en outre de pérenniser les situations acquises et 

concourait également à la reproduction des élites où iqṭā`āt, postes de cadis, de ra`īs ou de 

gouverneurs étaient transmis de génération en génération dans un processus combinant 

bénévolence du prince, jeux d’influences et renouvellement des loyautés438. Ce qui frappe 

également, c’est l’absence de système général de contrôle permettant de s’assurer du bon 

fonctionnement de l’administration, aspect qui différencie les Seldjoukides par référence à 

l’administration abbaside de l’époque des Barmakides, et l’on se souvient également à cet 

égard des critiques formulées par le Sīyar. L’on garde également à l’esprit la fixation que 

faisait Kay Kāvūs sur le vizir à qui le souverain a confié « sa vie et ses possessions », 

expression des plus aboutie d’une conception personnelle et patrimoniale du pouvoir dans 

laquelle le vizir est le serviteur du prince et non de l’État. C’est ce même aspect personnel, 

opposé à institutionnel, que souligne Lambton et qui, nous allons le constater, sera repris 

par Paul pour appréhender les relations qu’entretiennent administration et administrés. 

 

 
435 Lambton 1980, XI p. 386. 
436 Lambton 1980, XI p. 387. 
437 Voir sur ce point Lambton 1980, XI p. 370. 
438 Voir à cet égard Lambton 1980, XI p. 370 et 371, où il apparaît notamment que Tāj ud-Dīn appartenait 
également à une famille qui avait servi les Seldjoukides, ce qui n’est pas pour surprendre. 
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Des réseaux à défaut de procédures instituées 

Lambton, introduisant en 1988 un chapitre consacré à « La loi et son administration » 

observait qu’il était théoriquement possible de contester les décisions arbitraires de 

l’administration “but since these were enforced by the strong hand of power, opposition was 

usually muted ”. 439 La même chercheuse, une trentaine d’années auparavant, observait, du 

moins qu’à l’époque de Sanjar, toutes les provinces n’étaient pas dotées d’un tribunal de 

« redressement des abus » (dīwān-e maẓālem) ayant à connaître des litiges opposant les 

sujets à l’administration 440. L’on constate, comme en matière de contrôle interne de 

l’administration, que l’on est très loin des préconisations des Miroirs qui faisaient peser sur 

le souverain l’obligation de recevoir les sujets pour entendre leurs plaintes441. Le Sīyar, 

rappelons-le, au-delà des multiples anecdotes qu’il comporte en ce domaine, considérait 

que le prince devait, en personne, tenir de telles audiences 2 fois par semaine442. Les 

éléments livrés par Paul à partir des recueils d’inšā` qu’il a consultés ne comportent pas 

d’indications sur les tribunaux de redressements des abus, qui auraient constitué la voie la 

plus à même de contester l’action (ou l’inaction) de l’administration. Ils permettent toutefois 

d’entrevoir les méthodes utilisées par les administrés pour porter les litiges les opposant à 

l’administration et, dans certaines situations, d’obtenir gain de cause. 

 

   Un premier ensemble de courriers peut être retenu ; il s’agit de lettres de remerciements 

dans lesquelles un individu remercie un intermédiaire (un membre de l’administration) 

d’avoir permis à un tiers d’avoir accès au décideur443. L’on songe ici à Kay Kāvūs et à sa 

conception très extensive de l’amitié, les individus qu’il qualifie de bons ou de méchants 

pouvant s’avérer profitables « selon les circonstances ». L’on songe aussi à un décret 

examiné plus haut qui, portant nomination d’un cadi, demandait aux officiels locaux de 

s’abstenir d’exercer protection ou influence dans les matières entrant dans les compétences 

du nouveau magistrat. Un autre aspect que ces lettres mettent en évidence porte sur la 

renommée que les bénéficiaires promettent d’assurer à leurs bienfaiteurs en témoignant, en 

public, de leur reconnaissance. Paul souligne en l’occurrence le rôle joué par les marchands 

qui, se déplaçant, pouvaient contribuer à la fabrication d’un renom : 

 
Gaining a good name was an important motive not only for rulers, but for everyone could meet 

the expenses this necessitated.444 
 

439 Lambton 1988, p. 69. 
440 Lambton 1980, XI p. 369. (L’expression « redressement des abus » figure dans Fagnan 1915, p. 2). 
441 On rappellera également que, dans ce domaine, le principe posé par le Dēnkard veut que le souverain 
tienne sa cour « habituellement » ouverte, ce qui, notamment, donne espoir « aux fonctionnaires qui en sont 
dignes » (DK 3-132, de Menasce 1973, p. 137). 
442 Darke 2002, p. 13. 
443 Paul 1995, p. 542. Paul saisit en l’occurrence la manifestation de ce que Mottahedeh 1980, étudiant 
l’époque būyide, avait relevé en termes de liens personnels entre individus qui ne témoignaient pas d’une 
loyauté abstraite à l’égard de l’État mais d’intérêts sociaux ou religieux communs. Ces loyautés pouvaient 
également s’exprimer plus ponctuellement lorsqu’il s’agit de retirer les bénéfices d’une action menée en 
commun. 
444 Paul 1995, p. 542. 
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   C’est très exactement le propos et la conclusion de la pénultième anecdote du Sīyar où l’on 

voit Maḥmūd de Ġazni obliger son fils à rembourser la dette qu’il a contractée auprès d’un 

commerçant, le menaçant de ne pas le recevoir tant qu’il ne l’aura pas fait. Le fils s’exécute 

et le Sīyar conclut : 

 
Ce fait fut raconté aux négociants établis jusqu’aux dernières limites de l’univers. Ils se dirigèrent 
vers Ghaznah de la Chine, du Khita, de l’Égypte et du Maghreb, et ils y apportèrent, de toutes les 
parties du monde tout ce qu’il y avait d’objets rares et curieux. On dit qu’à cette époque le plus 
humble des valets et des laquais comparaissait en justice, avec le reïs du Khorassan ou l’amid 
d’Ispahan.445 

 
   C’est au demeurant la bonne ou la mauvaise réputation qui semble avoir été à l’origine des 

nominations dont témoignent certains décrets. Ainsi, l’acte instituant un fonctionnaire au 

bureau du gouverneur de Tabriz observe que, dans son affectation antérieure “ the subjects 

were secure in the bosom of his justice and good treatments ”446. Ce texte s’éclaire à la 

lumière de 2 autres décrets. Le premier, qui porte nomination d’un responsable du bureau 

des contrôles de Jand, fait ressortir que sa nomination a été sollicitée par la population. 

Inversement, le second montre que le changement d’un gouverneur intervenu à Nasā fait 

suite aux plaintes de la population447. Des courriers témoignent au demeurant des 

informations, ou des réclamations, adressées à l’administration par la population ou ses 

responsables, sans qu’il soit bien entendu possible de mesurer l’accueil qui leur a été 

réservé. L’un d’entre eux, émanant d’un notable de Juwayn, se félicite de l’arrivée du 

nouveau responsable des taxes. Il observe qu’une taxe supplémentaire a été demandée et 

qu’il (le notable), a fait en sorte qu’elle soit acquittée. Il souligne toutefois que toute 

nouvelle imposition serait ruineuse448. Un autre courrier, adressé par le même notable, 

rappelle que la population s’est montrée loyale et a régulièrement payé les taxes et les 

impôts supplémentaires qui lui ont été demandés. Cette année observe-t-il, la récolte a été 

catastrophique, si bien que certains ont commencé à vendre leurs bœufs, les gens se sont 

endettés et si des exemptions de taxe n’interviennent pas, ils quitteront le territoire449. C’est 

le même phénomène de fuite devant l’impôt, évoqué à de nombreuses reprises par les 

Miroirs, qui ressort d’une lettre portant plusieurs signatures et peut-être rédigée avec l’aide 

du juge local. Les relations avec le collecteur de taxes sont exécrables et il est indiqué que 

plusieurs paysans abandonnent leurs domiciles450.  

 

 
445 Schefer 1984, p. 347. 
446 Paul 1995, p. 544. 
447 Paul 1995, p. 544, on se souvient que le décret portant nomination de Tāj ud-Dīn contient une mention 
selon laquelle, pour résumer, les notables doivent se réjouir de son arrivée. Elle aurait ainsi pu intervenir à la 
suite d’informations portées à la connaissance de l’administration centrale. 
448 Paul 1995, p. 547. 
449 Paul 1995, p. 547. 
450 Paul 1995, p. 547. 
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   Rien, ne relève Paul, ne permet de savoir si ces courriers ont suivi une procédure officielle 

ou une voie plus informelle 451. L’absence de référence aux tribunaux de redressement des 

abus, ainsi que des formulations du type de celle du décret examiné plus haut qui, portant 

nomination d’un cadi, demandait aux officiels locaux de s’abstenir d’exercer protection ou 

influence dans les matières entrant dans les compétences du nouveau magistrat, nous 

inclinent à privilégier l’hypothèse de procédures de caractère informel, certaines dénotant 

l’existence de réseaux.  Il en est ainsi des lettres qui mettent en évidence l’existence d’une 

relation triangulaire dans le cadre de laquelle un fonctionnaire de l’administration centrale 

ne disposant pas du pouvoir de décision transmet la missive à la personne habilitée à 

statuer. Deux courriers écrits par des membres de l’administration s’analysent comme les 

suites données à des demandes qui leur sont parvenues et qu’ils ont transmises à l’autorité 

responsable.  Dans les deux cas il est indiqué que les affaires sont en bonne voie et que les 

intéressés sont disponibles si de nouvelles démarches sont requises. Rien ne permet de 

mesurer si l’on se trouve en présence soit d’une relation patron/client soit d’un réseau dans 

lequel interviennent des individus relativement égaux452. Paul conclut son examen en 

relevant que: 

 
We are so accustomed to an-all prevailing bureaucracy acting, at least on principle, according to 
set rules, that we have to be very careful about the biases and prejudices this necessarily 

introduces into our analyses.453 
 
   La fuite devant l’impôt, phénomène qu’à de nombreuses reprises les Miroirs analysent 

comme la manifestation d’un cercle dont les rouages sont grippés, n’aura certainement pas 

constitué une arme absolue contre le souverain négligeant. Ponctuellement elle aura 

néanmoins pu, dans certaines situations, infléchir l’action de l’administration. De même, 

l’oubli par le monarque de son devoir de se mettre en posture d’écouter les plaintes de ses 

sujets n’aura pas empêché ceux-ci de se faire entendre et, parfois, de peser sur le 

fonctionnement de l’administration ou les carrières de certains responsables administratifs. 

Deux enseignements tirés cette fois non de l’analyse des Miroirs mais de la littérature de 

chancellerie. Celle-ci témoigne au reste, c’est un troisième enseignement, de la réception de 

notions dont nous avons identifié la présence tout particulièrement dans le Naṣīḥat où le 

sultan, divinement investi, reçoit l’épithète d’ombre de Dieu sur terre, notions dont on 

retrouve la présence dans les Miroirs anatoliens de la fin du XIIe siècle et du début du XIIIe 

siècle454. Avant même l’invasion mongole l’effacement de la figure califale institue de 

nouveau le prince en intermédiaire entre Dieu et ses créatures : prospérité et protection 

dépendent de sa justice qui se manifeste au quotidien par la façon dont il traite fiscalement 

ses sujets et contrôle, ou non, son administration. 

 

 
451 Paul 1995, p. 547. 
452 Paul 1995, p. 549. 
453 Paul 1995, p. 550. 
454 Au sujet de l’influence considérable du Naṣīḥat sur ces textes, voir Peacock 2016, p. 295-297. 
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Le Qābūs Nāme composé par `Onṣor al-Ma`ālī Kay Kāvūs pour contribuer à l’éducation de 

son fils  Gīlānšāh se présente comme un traité   portant sur l’administration des hommes et 

des choses autant qu’un Miroir de la culture et des usages de son temps. A l’instar du Pand 

Nāme de Sebuktegīn il prône une soumission sans faille aux prescriptions du Créateur ainsi 

qu’une prudente orthopraxie. La parole est le propre de l’homme et l’institue en roi de la 

création ; les considérations développées par l’auteur sur l’écoute et l’économie dans les 

propos renvoient de façon troublante à celles de l’Adab d’Ibn al-Muqaffa`. L’on retrouve 

également, tout comme dans l’Adab une invitation à fuir la compagnie des princes dont les 

colères sont en permanence à redouter. L’accès aux fonctions de vizir est toutefois présenté 

comme une chance, nous sommes en terrain connu, c’est-à-dire au cœur des paradoxes que 

charrient les enjeux de pouvoirs, puisqu’il est indiqué que, plus que quiconque, il a à 

craindre le prince ! Pour assurer sa pérennité une préconisation en forme de cercle est 

administrée au vizir, la prospérité du royaume doit être son souci constant et il doit 

gouverner selon la justice, ses ordres, comme ceux donnés par le souverain, doivent être 

scrupuleusement respectés. D’autres registres, plus pratiques, viennent compléter ce conseil 

initial, il est invité à s’entourer d’espions qui le tiendront informé, notamment, des moindres 

gestes du monarque. Des conseils symétriques sont judicieusement dispensés au monarque 

dont il est dit, conception personnelle et patrimoniale du pouvoir obligent, qu’il a confié au 

vizir sa vie et ses possessions. La pérennité du souverain est au demeurant subordonnée à la 

satisfaction du peuple et de l’armée : ici également les fragiles équilibres du cercle sont 

présentés dans une tonalité qui n’est pas sans rappeler celle de la Sīrat Anūširwān. La 

royauté est la fonction la plus éminente et l’on retrouve les accents initiaux du traité qui 

appelaient à la crainte de Dieu. Le roi est invité à la clémence et à la circonspection, 

notamment dans l’affectation des emplois. Berger protecteur du troupeau (alors que le vizir 

est gardien du royaume), il doit se montrer implacable à l’encontre des voleurs et de ceux 

qui répandent le sang. 

 

   Le Sīyar al-Molūk  a été élaboré en deux temps, alors que la partie initiale s’analyse comme 

la réponse de Niẓām al-Mulk à la commande de son prince fonde la dynastie sur un prince 

juste et craignant Dieu, la seconde, fruit des appréhensions de l’auteur, la montre en proie 

au désordre, victime du mauvais œil. Le premier chapitre, d’un caractère quasiment épique, 

pose un prince élu par Dieu qui se voit confier les intérêts du monde et le bien-être de Ses 

serviteurs. Un développement en forme de cercle est suivi par l’évocation du châtiment 

promis à ceux des sujets qui sortiraient leurs têtes du « bandeau de l’obéissance ». Le prince 

s’inscrit dans la lignée des anciens rois dont les réalisations (canaux, ponts, villes nouvelles…) 

concourraient au bien commun. Doté d’un esprit de justice, de courage et de vaillance le 

prince de Niẓām al-Mulk décrit en majesté à l’instar du souverain du Kitāb at-tāj (sa hauteur 

de vue est incompréhensible à ses sujets), est aussi et surtout posé comme disposant d’une 

foi solide. C’est un craignant Dieu au sens de Sebuktegīn et de Kay Kāvūs ; il sait que c’est par 
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la justice faite aux hommes qu’est obtenue la satisfaction divine. C’est dans ce cadre qu’il 

convient de resituer l’énoncé selon lequel « Un royaume peut se maintenir dans l’impiété 

mais non dans l’oppression » qui n’a de paradoxal que l’apparence. C’est par conséquent en 

jouant sur les deux registres susceptibles d’éveiller la crainte du monarque, la justice divine 

et la justice immanente, que le vizir l’invite à ne s’en remettre à personne dans le soin 

apporté aux affaires temporelles et spirituelles. Le prince devra répondre de toutes les 

créatures qui dépendaient de lui sans pouvoir, d’une quelconque façon, s’exonérer de sa 

responsabilité. Un triple corollaire découle de l’obligation reposant sur le dirigeant ; pour 

être commun à la plupart des Miroirs le Sīyar en expose les éléments d’une façon 

particulièrement claire. Le premier veut qu’il fasse preuve du plus grand discernement dans 

le choix des agents à qui il délègue une part de son autorité. Le deuxième lui commande de 

s’assurer, par des mesures de surveillance appropriées, du bon fonctionnement de son 

administration et, plus généralement, de tout ce qui se passe dans le peuple et l’armée, les 

deux catégories auxquelles a recours le traité, à l’instar de Sebuktegīn et de Kay Kāvūs. Le 

troisième lui impose de sanctionner les manquements constatés en proportion des fautes 

commises. Dans le champ du religieux, la fréquentation des docteurs doit permettre au 

prince de ne pas être le jouet d’un hérésiarque, ces docteurs sont par ailleurs invités à 

entretenir le monarque de l’histoire des souverains justes. C’est par conséquent sans 

surprise que, quelques lignes plus loin, l’ouvrage reprend, sans l’attribuer à quiconque, la 

formule sassanide voulant que le pouvoir royal et la religion sont comme deux frères. Vient 

ensuite, également en toute logique, la référence aux quelques souverains que Niẓām al-

Mulk place dans son panthéon personnel en les dotant de farr-e `elāhī (transposition de la 

notion de xwarrah). La seconde partie du traité s’ouvre, comme le chapitre 1er, par une 

référence au mauvais œil, à la différence notable que, cette fois, la providence n’est pas à 

même d’en écarter l’influence délétère. Une note apaisée vient toutefois clore le traité dans 

l’ultime chapitre qui synthétise le contenu de l’ouvrage. La tempérance, vertu cardinale dont 

doit témoigner un monarque, est rappelée dans un propos attribué au Prophète déjà 

présent dans le Qābūs Nāme : « En toutes choses le moyen terme est le plus louable. » 

 

   Le Naṣīḥat al-Molūk se compose de deux parties sensiblement différentes dont la première 

fait largement écho à l’œuvre antérieure de Ġazālī. Elle épouse la métaphore de la foi 

comparée à un arbre et, s’appuyant sur une tradition prêtée au Prophète, pose qu’au jour de 

la résurrection le plus aimé de Dieu sera le détenteur de l’autorité qui aura exercé celle-ci 

dans la justice, symétriquement, le plus éloigné en sera celui qui aura gouverné en tyran. La 

difficulté semble extrême puisqu’une autre tradition énonce qu’un jour de justice d’un 

sultan équitable est plus méritoire qu’un culte de soixante ans. Une anecdote mettant en 

scène `Umar déjà rencontrée dans le Sīyar vient illustrer les tourments du dirigeant, et c’est 

le même `Umar qui est convoqué pour témoigner de la maîtrise de la colère et des passions. 

Cette célébration du deuxième calife, commune au Sīyar et au Naṣīḥat est également un 

trait que partage le Kitāb al-Ḫarāj, l’omniprésence de `Umar dans son préambule y est tout 

aussi notable que dans la première partie du Naṣīḥat. Une autre référence qu’ont en 
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commun les deux traités est celle à la tradition prophétique qui fait état d’un pont reliant les 

deux rives de la géhenne. Les éléments issus du mazdéisme sont au demeurant plus 

marqués dans le Naṣīḥat. Le prince de la première partie du Naṣīḥat tient ainsi 

incontestablement de la figure du craignant Dieu, présente, on l’a vu, dans la plupart des 

Miroirs. Il tient également du prince en majesté livrée par le Kitāb at-tāj, puisqu’il est 

énoncé, dans une formulation que n’aurait sans doute pas reniée le pseudo Jāḥiẓ, qu’une 

heure de la vie d’un sultan est équivalente à la vie entière d’un autre individu. 

 

   Le prince ainsi privilégié passe aisément de la première à la seconde partie du traité où 

l’accueille l’affirmation que Dieu a élu deux catégories d’hommes, les prophètes et les rois 

(molūk), auxquels il a conféré un rang supérieur aux autres hommes. Cette continuité dans la 

représentation du prince, figure pivot du traité, suggère que la même main est à l’œuvre 

dans les deux parties de l’ouvrage. Les rois ayant pour mission d’assurer le bien-être des 

hommes sur terre, une tradition les pose en « ombre de Dieu sur terre » ; le traité en conclut 

que le titulaire de la royauté (pādešāhī), porteur du farr-e īzadī, doit être obéi mais 

également aimé, formulation que l’on retrouve dans le Testament d’Ardašīr. Deux 

références coraniques viennent confirmer d’une part l’obéissance due au souverain, d’autre 

part le fait que Dieu élève et abaisse qui Il veut. La menace pesant sur le prince tyrannique 

est appuyée par une nouvelle tradition prêtée au Prophète, elle veut qu’un royaume se 

maintienne dans l’impiété mais non dans l’injustice. L’ensemble de ces références a été livré 

en une seule page, le traité se poursuit par un éloge des rois de Perse qui ont gouverné 

pendant 4 000 ans, la religion des moġān empêchait l’injustice et l’oppression. L’éloge se 

conclut par une référence à Anūšīrvān dont les principes de gouvernement sont décrits sous 

forme de cercle. C’est dans ces conditions que, quelques pages plus loin, sans que cette fois 

la formule soit prêtée au Prophète, il est énoncé que le pouvoir royal et la religion « sont 

comme deux frères issus du même ventre » et, c’est dans une certaine logique que le sultan 

déjà habillé en pādešāh reçoive plus loin le titre de calife. Bien que le traité ne fasse pas 

référence au mauvais œil si redouté par Niẓām al-Mulk, il décrit tout comme la seconde 

partie du Sīyar une époque particulièrement dégradée. A la différence de celle où `Umar 

pouvait assurer son autorité par le fouet, elle requiert que le sultan fasse également usage 

de l’épée. Il doit se montrer inflexible et inspirer la crainte ; la formule du livre III du Dēnkard 

se rapportant au règne de Dahāk revient à l’esprit lorsqu’il est énoncé, en substance, qu’un 

siècle de tyrannie du souverain est préférable à un an d’anarchie. Le Naṣīḥat retrouve des 

accents bien connus pour signifier que la fréquentation des souverains conduit à 

l’épuisement ou à la mort, une façon pour l’auteur de montrer le peu d’illusions qu’il nourrit 

quant à la portée des réflexions qu’il a consacrées à la grandeur et à la magnanimité des 

princes.  

 

 

   Le Čahār Maqāle est une œuvre des plus singulière rebelle à toute tentative de 

classement. Singularité de la thématique tout d’abord articulée sur quatre fonctions dont 
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`Arūḍī s’attache à mettre en évidence qu’elles sont indispensables au prince. Singularité des 

anecdotes également dont aucune n’est commune avec les ouvrages précédemment 

étudiés. Singularité encore des références auxquelles procède l’auteur dans les propos 

liminaires à chaque discours, singularité aussi du développement de caractère philosophique 

qui prélude aux quatre discours. Il place l’homme comme la créature la plus noble du monde 

animal qui, par sa faculté d’abstraction, en est venu à connaître son Créateur, formulation 

qui situe `Arūḍī aux antipodes des pensées de Kay Kāvūs et de Ġazālī. C’est dans l’entame du 

traité, dans l’éloge auquel il procède du dédicataire et de la dynastie ghuride, que l’on 

identifie le statut du prince. Choisi par Dieu, il est le défenseur de l’Islam et le bras du calife : 

l’action de la dynastie est décrite sous la forme d’un cercle, celui-ci assurant la pérennité du 

royaume. Rien n’est dit au sujet de la crainte de Dieu qui habiterait le prince ou encore au 

sujet des comptes qu’il serait appelé à rendre, en revanche, une référence coranique vient 

classiquement rappeler l’obéissance due à celui qui détient l’autorité. Singularité de 

nouveau, du moins au regard du corpus étudié, sont les propos que l’ouvrage consacre à la 

hiérarchie des existants. Le prophète lorsqu’il quitte le monde après avoir établi sa loi et sa 

tradition a besoin d’un représentant ; c’est l’imam, la personne la plus éminente (afḍal) et la 

plus parfaite (akmal) de son temps. Mais, comme l’imam ne peut être présent partout à la 

fois, il doit lui-même s’appuyer sur une autorité, le prince, à même de faire appliquer ses 

commandements et ses prohibitions. La démonstration est immédiatement suivie d’une 

tradition prêtée au Prophète selon laquelle la religion et le pouvoir royal sont des jumeaux 

qui « n’entretiennent ni supériorité ni infériorité l’un par rapport à l’autre ». On ne peut 

qu’être admiratif devant la ductilité d’esprit dont fait preuve `Arūḍī qui, posant 

doctrinalement l’imam en intermédiaire entre le prophète et le prince affirme, dans le 

même souffle, la parité du séculier et du religieux. 

 

 

 
   La littérature d’inšā` donne à voir un prince dont la parure nous est familière. Ombre de 

Dieu sur terre, il tend à prolonger par ceux à qui il délègue une partie de son autorité une 

justice qui, pour être teintée de compassion, consiste avant tout à maintenir chacun dans la 

situation où Dieu l’a placé. Prospérité et justice sont présentes, ainsi que l’image du berger 

responsable, devant Dieu et les hommes, du troupeau qui lui est confié. Toutefois, la notion 

est ici utilisée pour décharger le prince de responsabilités qui, selon les Miroirs qui se ont 

intéressés à la question, reposaient sur sa seule personne. Les décrets déterminant les 

compétences ratione materiae et ratione loci des charges religieuses, fiscales ou militaires 

font ressortir une marqueterie administrative particulièrement opaque, où abondent les 

cumuls de titres détenus par une même personne. Cet aspect personnel déjà à l’œuvre 

lorsqu’il s’agissait de maintenir les situations préexistantes, semble ici se manifester par le 

souci de reproduire les élites de génération en génération, chaque nomination étant 

l’occasion de renouveler le jeu qui veut que le prince se montre bénévolent et le postulant 

loyal. Chacun est appelé à se concerter avec chacun et à respecter ses prérogatives, à moins 
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qu’une situation particulièrement dégradée conduise à mettre l’ensemble sous tutelle d’un 

responsable aux attributions élargies. Faute de mécanismes institutionnels, internes ou 

judiciaires, assurant un contrôle général de l’action publique, ce sont là encore des initiatives 

personnelles qui vont permettre de faire connaître les carences ou les abus et, dans certains 

cas, d’y porter remède. Les ressources de la littérature de chancellerie sont en ce domaine 

variées. Lettres de remerciement adressées à des fonctionnaires, mention, dans un décret, 

que la nomination d’un agent a été sollicitée par la population, à moins, inversement, que 

des plaintes ont été formulées contre un autre, côtoient des courriers émanant le plus 

souvent de notables locaux. Les requêtes peuvent porter sur l’insécurité des voies livrées 

aux bandits de grands chemins, toutefois, le plus fréquemment, ce sont des questions 

d’ordre fiscal qui sont au cœur des préoccupations des administrés : la population est sur le 

point ou a déjà commencé à déserter le territoire !  Un autre élément que renseigne la 

littérature de chancellerie porte sur l’existence de réseaux, ces loyautés personnelles que 

Mottahedeh oppose à l’absence de loyauté institutionnelle, qui permettaient à une requête 

adressée à un fonctionnaire d’être « portée », on l’imagine dans les meilleures conditions, 

dans les mains de la personne habilitée à y donner suite. Il est bien évidemment difficile 

d’apprécier la nature de ces réseaux ou encore de mesurer à quel point la fuite devant 

l’impôt a pu conduire le prince doublement négligent (il n’assure pas la postérité de son 

royaume et ne reçoit pas ses sujets) à infléchir sa politique. Nul doute en revanche que, 

ponctuellement, ces rappels aux obligations du cercle ont été entendus. 
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Conclusion 

 

 
Le cercle en toile de fond du Čahār Maqāle comme faisant naturellement partie du donné 

est rejoint par les références auxquelles procède la littérature de chancellerie. Bientôt 

d’autres nomades, les Mongols, assujettiront l’Iran et il s’agira de leur apprendre que le 

monde est un jardin et que la richesse est dans les hommes qu’il convient par conséquent de 

traiter avec justice. Ce sera, plus tard, une nouvelle phase qui conduira J. Dakhlia à envisager 

le cercle une fois encore si bien intégré à l’idéologie princière comme une forme de banalité 

et de lieu commun. Notre recherche, prenant appui sur la floraison de la notion et l’ancrage 

historique sassanide qu’opéraient le Sīyar et le Naṣīḥat s’est fixée pour objet de revenir au 

modèle afin d’en cerner le contenu et la portée pour remonter ensuite jusqu’au XIIe siècle 

iranien en s’efforçant de réinscrire les références au cercle dans leurs dynamiques 

religieuses et sociales. 

 

   Le souverain sassanide nous est apparu tel qu’il est représenté sur les reliefs rupestres, à 

l’image d’un dieu, dont il est l’élu et avec lequel il entretient une proximité que nul autre 

humain ne peut revendiquer, sans qu’il y ait lieu, nous souscrivons à l’opinion de Panaino, de 

procéder en l’occurrence à “a crude divinization”. Le Šāhān šāh s’institue donc comme une 

figure intermédiaire entre les dieux et les hommes, dotée d’une gloire, d’un xwarrah, qui le 

font seul échapper aux segmentations sociales caractéristiques de la société sassanide. Roi 

des rois de ceux qui sont eux-mêmes les rois de la Création, la forme gētīgienne d’Ohrmazd, 

et Son instrument privilégié contre la druz ; le souverain, ou plutôt, l’institution royale, est 

appelée à jouer un rôle déterminant dans la Rénovation. Ce versant eschatologique de la 

fonction illustre de la meilleure des façons l’idée de l’alliance entre la royauté et la religion 

ainsi que leur communauté de destin. L’énoncé du Testament prêté à Ardašīr correspond, à 

n’en pas douter, à une forme idéalisée plus qu’à une pratique récurrente observable au 

cours de la période sassanide. La formule n’en est pas moins paradigmatique de ce 

qu’émettent tant la littérature pehlevie que les textes arabo-persans. Nous avons au 

demeurant relevé que l’alliance entre les deux institutions présente fréquemment, 

notamment dans le Dēnkard, une coloration utilitaire qu’Ibn al-Muqaffa` exprime clairement 

dans son Adab al-Kabir  : distinguant entre trois formes d’exercice du pouvoir, il privilégie 

celle où l’autorité se fonde sur la religion ; les droits et devoirs de chacun étant fixés par 

cette dernière, ils sont acceptés de bonne grâce par les sujets. Fait notable, ce caractère 

utilitaire se retrouve dès l’apostolat de Zoroastre ; un yazad dépêché par Ohrmazd s’emploie 

à convaincre un Wištāsp hésitant des bénéfices tangibles qu’il retirera de son adhésion à la 

Weh dēn.  
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   A la gémellité exprimée par le Testament correspond une forme de parité lorsqu’il est 

question de l’obéissance due au dieux et aux seigneurs ; les péchés le plus graves sont, en 

premier lieu, ceux qui marquent l’hostilité aux uns et aux autres. Cette obéissance serait au 

demeurant, à en croire Mas`ūdī, au cœur de l’institution de la royauté où les hommes 

craignant la manifestation de l’oppression du tous contre tous confient à l’un d’entre eux le 

soin de les diriger ; la justice attendue du souverain trouve sa contrepartie dans l’obéissance 

des sujets. En effet, si l’homme, forme gētīgienne d’Ohrmazd, est son agent dans la lutte 

contre la druz, il est également le lieu de cette lutte. La royauté, en dehors de son versant 

eschatologique, est donc une institution dont les hommes ne sauraient faire l’économie, ne 

serait-ce qu’une journée. C’est ce que vient rappeler le Dēnkard en les termes les plus nets, 

énonçant que l’archétype du tyran a pu gouverner pendant 1 000 ans alors que, sans 

royauté, les hommes n’auraient pu se gouverner un seul jour. L’obéissance due à ceux qui 

commandent sera également un principe retenu par le Coran (4 : 62) et auquel feront sans 

relâche référence les textes de la période islamique ; peut-être en écho au Dēnkard, le 

Naṣīḥat, traité nourri de l’Iran préislamique, affirmera qu’un siècle de tyrannie d’un 

souverain injuste est moins dommageable qu’un an (ou un jour) où les sujets sont laissés à 

eux-mêmes. Gémellité, parité, mais aussi primauté du monarque qui a vocation à intervenir 

dans la sphère du religieux et à y faire le cas échéant prévaloir ses options, ce qui, au 

demeurant, ne semble avoir été le cas que pour les plus puissants des monarques, l’on 

songe bien évidemment à Khosrow Ier. 

 

   C’est après avoir transmis les lois de l’agriculture et de la royauté à Wēkard et Hōšang, 

qu’Ohrmazd demande à Jam de faire croître les créatures, de les diriger et de les surveiller. 

Prospérité et protection du monde sont par conséquent au cœur de la fonction royale. Rien 

de surprenant à cela si l’on se souvient qu’il s’agit des deux éléments qui, si l’on suit les 

propositions de Darling, constituaient les composantes initiales du cercle avant que les 

Sassanides en assurent le lien et la pérennisation, du moins conceptuellement, par l’impôt.  

Toutefois, plus que tout, si l’on se réfère aux propos prêtés notamment à Ardašīr et à 

Khosrow Ier, c’est la justice du monarque qui constitue le plus grand bien de ses sujets. Cette 

justice qui, selon Mas`ūdī préside à l’institution de la royauté, une sorte de contrat social 

avant la lettre, est également consubstantielle à la royauté pour Ferdowsī, qui affecte 

l’épithète de justice au trône auquel accède le souverain fraîchement intronisé. C’est cette 

justice que le Dēnkard cite en premier comme le moyen de guérir les maladies dont souffre 

le corps des hommes, ce qui requiert par conséquent de disposer d’hôpitaux bien pourvus 

en savants et en remèdes.  C’est toujours, pour le Dēnkard, le souci qui habite le souverain 

de se montrer à l’écoute des plaintes de ses sujets de sorte que la justice soit ouverte à tous, 

perspective que traduit peut-être l’institution des driyōšān jādag-gōw ud dādwar dont le 

contenu reste toutefois encore à préciser. L’image du monarque à l’écoute de ses sujets sera 

cultivée par les Miroirs de la période islamique, de même qu’ils reprendront largement l’idée 
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d’une justice qui s’applique au maintien de l’ordre voulu par le Créateur, antonyme du chaos 

ahremanien que le Sīyar transforme en mauvais œil.  

 

   La justice commande également que le souverain exerce sa surveillance sur des magistrats 

que les scrupules ne semblent pas étouffer, les références sont multiples en ce domaine. Ce 

devoir de surveillance revêt au demeurant une portée plus large qui s’applique à tous ceux à 

qui le Šāhān šāh délègue une partie de son autorité et, plus générale encore, qui s’exprime 

par la formule selon laquelle le roi pasteur ne doit rien ignorer de ce qui se passe dans son 

troupeau, ce qui requiert l’utilisation de réseaux d’agents et d’espions, domaine dans lequel 

Ardašīr est fréquemment cité en modèle. Cette problématique du pasteur, où confluent, 

dans des proportions très variables, les préoccupations de guidance et de surveillance, sera 

particulièrement féconde dans les textes islamiques. Un second développement de la notion 

de surveillance, celui-ci spécifiquement mazdéen, est à rechercher dans la figure de Mihr, le 

dieu aux 10 000 espions, 1 000 yeux et 1 000 oreilles qui est toujours en éveil, source 

d’imitation pour le souverain sassanide et la conception cosmique qu’il aura pu développer 

de sa fonction. 

 

   La justice du souverain posée en première richesse des sujets est certainement une notion 

des plus porteuse, elle mérite toutefois d’être explicitée : le cercle qui emprunte son nom 

reconnaît en elle une prospérité et une protection que l’impôt (ou le trésor royal) articule en 

système. La prospérité apportée par le Šāhān šāh est la création des cités et les 

investissements auxquels il y procède ainsi que ceux dont il dote les campagnes 

environnantes (infrastructures, routes, canaux). Le trésor royal ou l’impôt est ce qui permet 

de réaliser ces infrastructures et d’entretenir une armée protectrice en même temps que 

d’ériger les systèmes défensifs. Nous avons à cet égard observé comment des textes comme 

le Kārnāmag ī Ardaxšēr ī Pābagān ou le Šāhnāme reliaient en permanence le projet du 

fondateur de la dynastie et les moyens humains et matériels qu’il rassemble pour mener ce 

projet à son terme. Sebuktegīn, nous l’avons observé, bien instruit des traditions de l’Iran 

préislamique, donne comme instruction initiale à son fils de maintenir la prospérité du trésor 

royal, condition première pour être obéi. L’appréciation que nous avons portée sur les 

réformes initiées par Kavād Ier et réalisées par Khosrow Ier a été très mesurée, nous nous 

sommes en revanche particulièrement intéressé à leurs aspects institutionnels, domaine fort 

peu étudié. Nous avons ainsi relevé que, selon certains auteurs (Ṭabarī et Bal`amī 

l’assemblée réunie par le souverain pour présenter ses réformes revêtait un caractère 

exceptionnel, configuration que nous avons reliée à une autre assemblée réunie par 

Khosrow Ier, celle qui avait pour objet de statuer sur des questions fondamentales en 

matière de religion. Nous en avons conclu que cela suggérait que les lois du pays, si chères à 

Wuzurgmihr, commandaient qu’un souverain, fût-il aussi puissant que l’était Khosrow Ier, 

procédât à une forme de consultation approfondie lorsque les options qu’il envisageait 

rompaient avec une tradition bien établie. Un autre aspect aura retenu notre attention, 

selon Ṭabarī l’impôt résultant de la réforme aurait été qualifié de « mutuellement convenu » 



505 
 

alors que, pour Bal’amī, il est « hamdāstān », c’est-à-dire consenti, notions qui renvoient à la 

notion moderne de consentement à l’impôt. Les concepts passent les âges et les aires 

civilisationnelles en même temps qu’ils réfèrent à d’autres réalités ; la chose est néanmoins 

troublante. De l’armée, ultime pôle du cercle, deux éléments seront retenus. Le premier se 

rapporte aux joutes académiques classiques où, pour l’essentiel, s’opposaient les partisans 

de contingents mobilisés par les chefs des grandes familles à ceux de forces à la disposition 

du Šāhān šāh. Le débat nous paraît aujourd’hui se poser en des termes renouvelés, à la 

lumière, en particulier, des travaux récemment édités par Sauer qui, tant sur les 

aménagements défensifs dont s’était doté l’empire (le Mur de Gorgān, réalisation à bien des 

égards exemplaire, est à resituer dans un ensemble plus vaste de murs de défense), que sur 

la doctrine d’emploi des unités, nous semblent conduire à une réévaluation des forces 

sassanides.  

 

   Mais quelles sont donc les vertus attendues du Šāhān šāh, axe autour duquel s’ordonne la 

création, quelles sont les qualités qui lui permettent de se hisser au niveau de sa fonction ? 

Un assemblage bien mesuré, le paymān est essentiel, de discernement qui, tel Srōš, lui 

permet de distinguer les moutons blancs des moutons noirs, mais aussi et surtout, ce qui est 

plus difficile, les bons des méchants ou les amis des ennemis, discernement auquel il doit 

ajouter beaucoup de cette générosité qui, tel Ohrmazd, fait croître. Paradoxalement, c’est 

dans un texte de Šahrastānī se rapportant à la cosmogonie mazdakite que nous avons trouvé 

le mélange le plus pertinent : la joie vient y contrebalancer les trois premiers registres qui 

s’articulent autour de la perspicacité. Cela va de soi, la piété du monarque est également 

attendue, elle s’exprime en particulier par la capacité du monarque à dominer ses passions, 

le gouvernement du monde suppose le gouvernement de soi, et surtout, la plus dévastatrice 

d’entre-elles xēšm, la colère associée au dēw Xēšm. Les Miroirs islamiques reprendront 

unanimement cette condamnation de la colère, tout particulièrement lorsqu’elle conduirait 

le souverain à infliger une sanction alors qu’il est sous son emprise. Cette condamnation 

unanime ne saurait pour autant masquer une réalité anthropologique qui, presque 

ontologiquement, associe la colère aux puissants : d’où la conséquence qui en sera (presque) 

unanimement tirée, il est préférable de s’en tenir à l’écart. 

 

   Les mécanismes subsumés par le cercle entrent à bien des égards en intime résonnance 

avec les principes mazdéens ou mondains se rapportant à la place du souverain dans la 

création, à son rôle et à ses devoirs. En dehors du mur de Gorgān qui peut être lu comme 

leur manifestation, ils trouvent une expression très développée et un peu laborieuse dans 

deux chapitres du Dēnkard. Une formulation beaucoup plus aérée se rencontre dans le 

discours du trône du Kārnāmag et des propositions exprimées négativement dans la Lettre 

et avec un peu d’hésitation dans la Sīrat Anūširwān. Du côté des textes du premier Islam, le 

Šāhnāme exprime de façon synthétique mais non dynamique la transmission des fonctions 

régaliennes et c’est très certainement au Livre de la couronne d’Anūšīrvān, composé par Ibn 

al-Muqaffa`, qu’il convient d’attribuer la première expression fluide du cercle sassanide. 
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Outre celle que comporte le Ġurar, Mas`ūdī propose deux formules du cercle qui sont 

reprises par Ibn Khaldūn, celui-ci livrant par ailleurs un énoncé particulièrement achevé dont 

il moque un peu la circularité. Il attribue cet énoncé à Aristote alors qu’il est en réalité issu 

du Sirr al-asrār, traité composé au Xe siècle, qui sur un mode parfaitement intemporel, 

synthétise la contribution sassanide au Cercle de justice.  

 

   Trois siècles après les conquêtes, avec des différences considérables selon les territoires et 

les catégories socio-économiques l’Iran s’est largement islamisé. A la segmentation 

sassanide classique s’est substituée une catégorisation plus fluide qui, selon le modèle que 

théorisera Ṭūsī, fait ressortir les hommes de plume, les hommes d’épée, ceux qui font des 

affaires et les paysans ; tout comme dans la configuration sassanide les esclaves n’y 

apparaissent pas. Des catégorisations plus binaires sont aussi à l’œuvre et, à l’opposition 

Arabe versus `Ajam se substituera celle qui oppose le Turk au Tājīk, à moins que l’on 

distingue l’élite (ḫāṣṣa) du commun (`amma) ou encore les militaires (laškar) du reste de la 

population (ra`iyyat). Les militaires sont effectivement au cœur des dynasties, ils constituent 

le nœud du pouvoir et, sans doute au XIIe siècle, sont devenus les propriétaires terriens les 

plus importants. Le rapport entre celui qui cultive la terre et celui qui la possède ou en est le 

muqṭā` est des plus asymétrique et il est malaisé d’apprécier dans quelle mesure des 

autorités locales comme les cadis ou les `ulamā` peuvent contribuer à limiter les extorsions 

ou l’arbitraire. Ils constituent l’une des extrémités du spectre de ces hommes de plume dont 

l’autre comportant des soufis, des traditionnistes, des juristes ou encore des théologiens 

éminents, côtoie le pouvoir, de façon souvent ambivalente, et a exercé une influence 

considérable sur les modalités de construction de l’Islam (un pluriel s’imposerait ici mais il 

nous entraînerait trop loin). 

  

   L’Islam, du moins dans sa version sunnite, n’aura pas retenu la part d’eschatologie que 

comportait la conception de la royauté développée par le mazdéisme, en revanche, des 

monuments tels que le Dôme du Rocher ou le plan de la Baghdad initiale donnent à voir un 

calife ordonnant le monde. Élu de Dieu, il a vocation à intervenir dans le domaine du 

temporel comme dans celui du religieux. C’est ce que viendra répéter l’Ibn al-Muqaffa` de la 

Risāla, et c’est ce qu’al-Ma`mūn tentera d’imposer en engageant l’épreuve de la miḥna dans 

laquelle il perdra son ra`y. Quelque trois siècles plus tard, l’imamat ayant perdu l’essentiel 

de son pouvoir temporel est de surcroît concurrencé par les Fatimides. Il voit, en l’espace de 

50 ans, trois shaykh se pencher sur son chevet. Trois théories sont élaborées, savants 

équilibres de rationalisation, d’audace et de pragmatisme, dont on a souligné qu’il ne 

subsista que l’architecture ġazālīenne, si l’on veut bien la réduire à ce qu’elle pose l’imam en 

symbole de la Loi et de l’unité de la communauté qui est aussi nation. 

 

   Les Miroirs condensent éthique et pragmatique, ils s’inscrivent dans la tradition séculière 

où le gouvernement de soi commande celui des hommes. Ce versant cultive discernement et 

générosité, le prince distributeur des emplois et ordonnateur des sanctions ne saurait laisser 
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s’exprimer ses passions et surtout sa colère. Cela vaut en particulier à l’égard de son 

entourage, de ses conseillers et singulièrement de son vizir, dont la plupart des traités 

évoquent des relations fertiles en tensions. Le prince que le Kitāb at-tāj tient en preuve de 

Dieu est, le plus souvent, présenté comme Son élu, et parfois le porteur du farr qui prolonge 

le xwarrah. La Loi ordonne qu’il soit obéi, en contrepartie il se doit de répandre la justice et 

c’est à cette aune qu’il devra, tremblant, se présenter devant le Créateur ; le prince est un 

craignant Dieu. Les textes du XIe siècle ont fréquemment repris la formule associant royauté 

et religion en même temps qu’ils ont parfois affirmé que le royaume pouvait se maintenir 

dans l’impiété mais non dans l’injustice. Le califat s’estompe et le Naṣīḥat érige le sultan en 

calife, la configuration est de nouveau celle qui prévalait lorsque les Ṭāhirides, 

s’affranchissant de la tutelle de Baghdad, Ṭāhir b. al-Ḥusayn rédigeait un testament habillé 

en cercle. Le prince redevient l’intermédiaire entre Celui dont il est l’élu et les hommes, et sa 

justice, à l’instar de celle qui est prêtée à Khosrow Ier ou revendiquée par Hammurabi, 

suppose qu’il apporte prospérité et protection à ceux dont il est en charge et les préserve 

d’une fiscalité excessive. 

 

   Nous nous sommes attaché, convoquant le cercle et ses composantes, à mettre en 

évidence les liens de continuité susceptibles d’être établis entre l’Iran sassanide et les 

périodes qui voient le califat s’effacer. Notre recherche excédant les analyses littéraires s’est 

efforcée de porter sur le souverain, sa représentation, et les contextes sociaux et religieux 

dans lesquels il fonde sa légitimité à exercer le pouvoir. Le cercle, au-delà de ses versions 

notamment mongole et ottomane, reste-t-il un des instruments de compréhension de 

sociétés qui nous sont plus contemporaines ? Cela a été soutenu mais mérite certainement 

quelques travaux complémentaires. 
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N.B. : Les entrées figurant en gras, outre le nom référencé, recensent un ou plusieurs de ses 

dérivés, ex : Ibn Ḥanbal renseigne ḥanbalisme ou encore ḥanbalite. Plus classiquement, 

Rome ouvre sur romains, Romain ou Empire romain. 
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Achéménides, 52, 167, 176, 190, 196, 266, 

268, 290, 293, 414 
Adab al-Kabir,  voir aussi Ibn al-Muqaffa`, 

308, 372-374, 416, 417, 431-439, 441, 
448-450, 454, 481, 497, 502 

Adab al-Ṣaġīr, voir aussi  Ibn al-Muqaffa`, 
431 

`Aḍud al-Dawla, 342, 348, 355, 362 
Ādur, 69, 70, 78 
Ādur-Farrobay, 126 
Ādurbād ī Māraspandān, 212, 213, 239 
Adversaire, cf. Ahreman 
Afrāsīāb, 171, 253, 251, 464, 483 
Agathias, 143, 298 
Ahreman, 55-60, 62, 63, 70-72, 75, 77-80, 

82, 85, 89, 90, 95, 128, 129, 140, 149, 
151, 154, 161, 170, 181, 184, 219, 220, 
230, 233, 236, 259, 261, 266, 297   

Ahuna Vairya, cf. Ahunawar 
Ahunawar, 56, 220, 240 
Ahura Mazdā, cf. Ohrmazd 
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Ā`īn d’Ardašīr, 51, 107-109, 113, 119-121, 
134, 156, 157, 162, 171, 193, 221, 236, 
237, 260, 266, 271, 414, 415, 433, 435, 
449, 479 

`Ajam, 49, 354, 478, 504 
`Alā` al-Dīn Ḥusayn, 483 
Alains, 188 
Alexandre, 103, 129, 172, 174, 186, 194, 

234, 243, 254, 261, 312, 332, 422, 430, 
438,  452, 454, 462 

`Alī (4e calife), 49, 265, 324, 351, 382, 387, 
456, 469, 470 

`Alī al-Riḍā, 339, 343, 381 
`Alī b. al-šāh al-Fārisī, 418, 422, 425, 431, 

448 
Ālp Arslān, 399, 461 
Alptigīn, 444 
Amahraspand, 58, 59, 63, 71, 73, 76, 88, 

89, 103, 152, 153 
Amīn (al-), 349, 381 
Amīr Mu`izzī Nīšapūrī, 483 
Ammien Marcellin, 137, 249, 292, 293  
Anāhitā, 164 
Anastase, 292 
Angra Mainyu, cf. Ahreman 
Antagonisme, cf. Ahreman 
Anūšīrvān, cf. Khosrow Ier 
Apōš, 180 
Apulée de Madaure, 82 
Arabes, 63-65, 174, 234, 264, 300, 321, 

325, 331, 331, 350, 351, 364, 381 
Ardā Wirāz, 69, 70, 73, 78, 103, 104, 129, 

153, 154, 161, 172, 214, 220, 240, 253, 
260, 261, 266, 267 

Ardā Wirāz Nāmag, voir aussi Ardā Wirāz, 
68, 69, 78, 84, 103-105, 129, 154, 158, 
163, 214, 221, 252, 253, 261, 266, 268, 
317, 430, 504 

Ardašīr Ier, 85-88, 90, 93, 99, 108-117, 119-
121, 129-131, 133-137, 141, 142, 144, 
148, 152, 155, 157, 159-161, 182, 215, 
235, 379, 502-505 

Ardašīr II, 117, 159-161, 216-220, 275 
Ardašīr III, 248, 259 
Aristote, 81, 239, 311, 315, 352, 398, 430, 

452, 486, 506 
Arjāsp, 270 

Arsacides, 139, 246, 294 
Artaban IV, 85, 99, 114, 136, 159, 160, 

182, 193, 201, 235, 269, 273, 316 
Arthaśāstra, 480 
Aryens, 173 
Assaut, 55, 60, 62, 63, 72, 76, 80, 87, 90, 

168, 230, 315 
Aša`rī (al-), 398, 399 
Avesta, 56, 57, 64-66, 79, 95, 98, 102, 119, 

129, 131-133, 141, 161, 278, 294 
Axt ī jādūg, 79, 206 
Ayādgār ī Wuzurgmihr, voir aussi 

Bozorgmehr 51, 68, 76-78, 83, 91-94, 
98, 153, 211, 214, 229, 233, 238, 244, 
253, 259 

Ayādgār ī Zarērān, 15, 37, 46, 270 
Āzarmīgduxt, 223, 250 
 
Bābak, cf. Pābag,  
Bābak, (Khurramiyya), 66 
Bagān Yasn, 98 
Baghdādī (al-), 387 
Bahā al-Dawla, 342 
Bahrām Ier, 139, 159, 184, 215, 217, 218, 

220, 235, 259, 272, 275 
Bahrām II, 102, 140, 141, 150, 159, 179, 

215, 217-219, 231, 235, 272, 310, 314 
Bahrām III, 159, 215, 217-219, 223, 246 
Bahrām IV, 159-161, 216-219, 244, 275 
Bahrām V Gūr, 5, 47, 49, 57, 110, 111, 121, 

123, 130, 138, 142-151, 159-161, 186, 
203-205, 211, 215, 218, 221, 222, 224, 
226, 228, 231, 235, 240, 241, 245, 246, 
249, 254, 265, 266, 271-273, 275, 294, 
326, 438, 467 

Bahrām VI Čūbīn, 143, 190, 199, 200, 204, 
205, 288, 292, 302, 340, 427, 469 

Bakhtakān/Buxtag , 238 
Bal`amī, 51, 114, 115, 117-119, 139, 143, 

144, 146-148, 150, 160, 162, 179, 182, 
188, 193-196, 199, 202, 203, 215, 217, 
218, 222, 225, 226, 228, 235, 240, 241, 
243-245, 248, 262, 263, 268, 271, 276-
278, 280-283, 286, 288, 298, 300, 303, 
307, 308, 323-326, 329, 331-336, 340, 
353, 364, 374, 431, 484, 504 

Balāḏurī (al-), 369 
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Baldesar Castiglione, 437 
Baloutches, 236 
banū Taġlib, 328, 329, 336 
Barmakides, 339, 347, 481, 493 
Bawāg, 270 
Benī Hāschīm, 335 
Beyhaqī, 443 
Bible, 79, 190, 327, 376, 440 
Bilgetigīn, 444 
Bindūyeh, 199, 200 
Bīrūnī (al-), 111, 112, 135, 373, 457 
Bistham, 199 
Bōrānduxt, 208 
Bōxt-Mārē, 126 
Bozorgmehr/Wuzurgmihr, 68, 76-78, 83, 

91, 93, 94, 116, 124, 153, 211, 214, 229, 
233, 236-240, 242, 244, 245, 253, 254, 
259, 266, 418-420, 431, 447, 473, 481, 
504 

Buddha, 130 
Bukhārī (al-), 370 
Bundahišn/Zand-Ākāsīh, 50-58, 60-62, 67, 

68, 72-75, 79, 84, 99, 167, 184, 194, 
220, 230, 233-235, 242, 476 

Burz-Ādur, 269 
Burzag, 269 
Burzmihr, 238 
Burzōy, 116, 124, 238, 373, 374, 417-421, 

423-425, 427, 429, 432, 436, 447 
Būyides, 317, 337, 338, 341, 342, 344, 345, 

348-350, 357, 359, 362, 363, 382, 386, 
391 

Byzantins, 66, 327 
 
Čahār Maqāle, voir aussi Niẓāmī `Arūḍī, 

51, 106, 355, 414, 451, 482-485, 487, 
489, 499, 502 

Cercle (de justice), 1, 3, 4, 6, 7, 48-50, 52, 
53, 75, 181, 185, 187, 195, 256, 268, 
304-311,  313, 317, 337, 348, 352, 353, 
364, 372, 414, 422, 431, 437, 443, 444, 
447, 451, 458, 459, 464, 466, 478, 480, 
488, 489, 491, 496, 499, 500-507 

Charte de Yathrib/Constitution de Médine, 
320, 335 

Christ, 378 
Čīdag handarz ī pōryōtkēšān, 64, 71, 78 

Commandeur des croyants, 342, 456 
Coran, 48, 322, 329, 332, 352, 370, 376, 

382, 387, 389-392, 394-396, 398, 400, 
406, 411, 417, 439, 467, 476, 503 

Cyropédie, 53 
Cyrus, 22, 85, 444 
 
Dādestān ī Dēnīg, 58, 59, 68-71, 73-75, 77, 

79, 84, 86-88, 103, 128, 184, 229, 233, 
234, 270 

Dahāk, 63, 65, 66, 75, 171, 173, 175, 479, 
483, 499 

Danaé, 224 
Dārā/ Dārāy, 194, 243, 244, 252, 254 
Darius Ier, 198, 414 
Darius III, 243 
David, 47, 389, 478 
Dāwūd b. Khalaf, 370 
De l’éthique du prince…, voir aussi 

Māwardī, 91, 338, 372, 385, 393, 394, 
401, 465 

Deiokès, 190 
Dēnkard, 50, 60, 98-101, 104 
Dēnkard III, 52, 60, 61, 65, 68, 71, 73, 74, 

76, 77, 79, 80, 82-90, 93, 97-99, 103, 
122, 127-130, 152, 153, 167-171, 173, 
174, 176-180, 183, 185, 207, 209, 210, 
213, 214, 221, 229, 231, 232, 234, 254, 
257, 259-262, 270, 304, 305, 376, 377, 
475, 479, 494  

Dēnkard IV, 125, 131 
Dēnkard V, 60, 69-71, 75, 76, 82-86, 90, 

97, 98, 126, 128, 132, 151-153, 177, 
185, 213, 230, 232, 234 

Dēnkard VI, 60, 61, 73, 77, 78, 82, 89-92, 
97, 98, 101, 102, 133, 153, 170, 207, 
212, 213, 233, 234, 252, 420 

Dēnkard VII, 60, 63-65, 68, 73, 75, 76, 79, 
84, 86, 87, 90, 97, 101, 128, 129, 167, 
173, 175-177, 183, 185, 190, 200, 207, 
230, 232, 234, 259, 271 

Dēnkard VIII, 262, 294 
Dīnawarī (al-), 119, 263, 276-279, 286, 300 
Ḏū l-qarnayn, 332 
 
Eisenstein, 222, 240 
Épicure, 421 
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Eskāfī Esfarā`enī, 398 
État de Mélange/Gumēzišn, 55, 60-62, 67, 

73, 75, 101, 126, 128-130, 178, 315 
Éthique à Nicomaque, 239 
Eutychius, 113, 119, 281, 299 
 
Faḍl (al-) b. Sahl, 381 
Faḫr al-dīn Mas`ūd, 483 
Fakhr al-Mulk, 403, 472 
Fanā-Khosrow, cf. `Aḍud al-Dawla 
Fārābī (al-), 415 
Fārs nāme, cf. Ibnu `I-Balkhī 
Fāṭima, 346 
Fatimides, 506 
Ferdowsī, 51, 98, 115-119, 124, 125, 136, 

137, 139, 143, 144, 147-150, 159, 160, 
162, 172, 174, 182, 192, 195, 196, 199, 
201, 202, 204, 208, 215, 217, 218-220, 
222, 224-226, 227, 231, 235, 237, 238, 
240-243, 245, 248, 254, 254, 258, 259, 
263-265, 268, 274-276, 279, 283, 284, 
286, 290, 298-300, 307, 314, 316, 317,  
406, 415, 427, 489, 503 

Frēdōn, 47, 66, 67, 76, 168, 169, 172 
 
Ǧāḥiẓ, cf. Jāḥiẓ 
Galien, 452, 484 
Ganāg Mēnōg, cf. Ahreman 
Garōdmān, 69, 83, 103, 105, 129, 171, 

252, 253 
Ġassānides/Jafnides, 320 
Gāthā, 79, 99, 103, 220 
Gayōmard, 58, 64, 73, 75, 76, 171, 172 
Ġazālī (al-) Abū Ḥāmed, 47, 48, 50, 51, 

355, 364, 366, 381, 384, 398, 399, 402-
409, 411, 412, 414-416, 437, 472, 476, 
479, 498, 500 

Ġazālī (al-) Aḥmad, 403 
Ghaznévides, 343, 347, 349, 350, 362, 363, 

442, 444, 450, 452, 460, 468, 483 
Ghurides, 361, 483 
Gīlānšāh, 451-454, 456, 458, 497 
Ġiyāṯ al-umam, voir aussi Juwaynī, 399-

401, 461 
Golār, 273, 275 
Golestān, 417 
Gorgānī, 457 

Grande Discorde, 324 
Grecs, 90, 210, 293, 358 
Ġurar, voir aussi Tha`ālibī, 78, 91, 113, 

116, 117, 119, 125, 136, 139, 148, 160, 
161, 182, 188, 193, 195, 199-202, 204, 
205, 207, 208, 215, 216, 222, 225, 226, 
228, 235, 238, 243-245, 252, 257, 262, 
266, 272, 273, 277, 290, 300, 301, 304, 
310, 313, 314, 316, 380, 419, 506 

 
Hachémites, 367 
Hādōxt, 98 
Ḫalīfat Allāh/lieutenant de Dieu, 324, 375, 
 408, 412, 475 
Hammurabi, 3, 52, 414, 507 
Handarz ī Husraw ī Kawādān, 92, 93 
Hārūn al-Rašīd, 324, 339, 355, 376, 410 
Hasan (al-) al-Baṣrī, 375 
Ḥasan al-Uṭrūš, 341 
Ḥasan-e Ṣabbāḥ, 345 
Hāšim, 367 
Hégire/hijra, 111, 319, 320, 323 
Hephtalites, 150, 218, 227, 228, 236, 248, 

249, 301, 326, 340 
Ḥimyarites, 320 
Hishām b. `Abd el-Malik, 142, 338 
Histoire des prophètes et des rois, voir 

aussi Bal`amī, 114, 146, 147, 180, 201, 
217, 240, 241, 265, 277, 288, 289, 297,  
307, 308, 314, 323-326, 328, 331-334, 
336, 337 

Histoire des prophètes et des rois, voir 
aussi Ṭabarī, 85, 112-115, 122, 123, 
139, 143-149, 159-161, 172, 182, 184, 
188, 194, 195, 198-204, 208, 211, 213, 
215, 216, 219, 222, 225-229, 241, 243-
245, 248-250, 252, 263-265, 269, 271, 
277-281, 288, 290, 297-300, 307, 308, 
314, 322 

Homāy, 223, 252 
Hormezd Ier, 86, 140, 141, 159, 182, 193, 

199, 202, 203, 207, 215, 217, 218, 269, 
272 

Hormezd II, 159, 160, 216-219, 223, 250 
Hormezd III, 216-218, 220, 245, 248 
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Hormezd IV, 111, 114-116, 135, 161, 199, 
200, 205, 215, 238, 243, 248, 250, 254, 
259, 262-264, 267, 287, 299, 302 

Ḥosām-al-dīn `Alī, 483 
Hōšang, 75, 83, 85, 98, 167, 177, 178, 183, 

195, 315, 503 
Ḥujrides, 320 
Husraw ī kawādān ud rēdag-ē, 98, 125, 

153 
 
Ibn Abī Dū`ād, 383 
Ibn al-Muqaffa`, 51, 124, 133, 143, 301, 

308, 367, 368-370, 372-375, 378, 381, 
383, 406, 410, 416-423, 430-437, 447, 
448, 450, 454, 481, 497, 502, 505, 506 

Ibn al-Zubayr, 376 
Ibn Ḥanbal, 360, 370, 371, 381-383, 385, 

388, 393, 396, 398, 399, 411 
Ibn Khaldūn, 311, 315, 337, 338, 362, 415, 

506 
Ibn Qays (Aḥnaf), 332, 334 
Ibn Qays (Salama), 327 
Ibn Rā`iq, 347 
Ibn Sīnā, 405, 457, 486, 500 
Ibnu `I-Balkhī/Fārs nāme, 118, 120 
Iḥyā` `ulūm ad-dīn, voir aussi Ġazālī (A. ῌ), 

403, 404, 407, 472, 473, 476 
`Imād al-Dawla, 341, 342, 349 
Iqtiṣād fi al-`Itīqād, voir aussi Ġazālī (A. ῌ), 

403-405, 407, 409, 468, 479 
`Isa b.`Alī, 368 
Iṣfahānī (al-) ῌamza (Ta`rīḫ), 139, 142, 

143, 150 
Isfandīār, 189, 227, 241 
Iskender, cf. Alexandre 
Ismā`īl Ier, 340, 347, 363 
Ismaéliens, 462, 463, 471 
Ivan le Terrible, 222, 240 
`Iyāḍ ibn Ġānam, 331 
 
Ja`far al-Ṣādiq, 370, 470 
Jāḥiẓ (pseudo), 106, 110, 111, 113, 191, 

196, 229, 237, 251, 255, 406, 437, 442, 
449, 465, 499 

Jam, 63, 71, 75, 76, 82-84, 86, 87, 89, 97, 
111-120, 170, 175, 178, 183, 190, 195, 
198, 200, 222, 301, 315, 316, 469, 503 

Jam (un frère de Khosrow Ier), 249 
Jésus, 79, 576 
Jōišt ī Friyān, 79, 206 
Jovien, 194 
Julien, 194 
Justin Ier, 249 
Juwānī (envoyé des Iraniens auprès du 

futur Bahrām V), 203, 204 
Juwaynī (al-), 51, 366, 385, 398-403, 408, 

411, 412, 461 
 
Kalila et Dimna, voir aussi Ibn al-Muqaffa`, 

124, 373, 374, 416, 417, 419, 421-432, 
434, 435, 440-442, 447-450, 476 

Kārdār, 123 
Kārnāmag d’Ardašīr, 51, 85, 86, 88, 94, 99, 

109, 130, 135, 139, 152, 159, 169, 172, 
181, 182, 184, 194, 200, 201-203, 224, 
227, 231, 235, 257, 258, 268, 269, 270, 
273, 274, 302, 303, 305, 313, 316, 414, 
428, 430, 444, 450, 504, 505 

Kārnāmag d’Anūšīrvān, cf. Sīrat Anūširwān 
Karsāsp, 65 
Kavād Ier, 92, 116, 132, 137, 138, 143, 145, 

165, 181, 182, 186, 188, 208, 215, 221, 
235, 244, 248-252, 254, 255, 276, 277, 
282, 283, 286, 287, 292, 451, 471, 504 

Kavād II, 161, 184, 231, 243, 244, 245, 249, 
252, 255, 258, 266, 323 

Kavi, 84-86, 88, 95, 170, 173, 175, 178, 
198, 200, 205, 230, 259, 266 

Kāvūs (un frère de Khosrow Ier), 249, 250,  
Kay Ardašīr, 129 
Kay Kavādh, 444 
Kay Kāvus, 254 
Kay Kāvūs (`Onṣor al-Ma`ālī), 344, 358, 

451-456, 458-460, 465, 484, 492, 493, 
497, 498, 500 

Kay Khosrow, 87, 151, 223, 227, 235, 253, 
254, 257 

Kay Us, 84, 229 
Kayanides, 74, 167, 222, 232, 257 
Kerdīr, 102, 126, 140, 141, 150, 184, 215, 

315 
Khālid ibn al-Walīd, 325-328, 330-332, 334 
Khālid ibn Barmak, 350 
Khārezmshāhīān, 490 
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Khazars, 158, 188, 276 
Khosrow (détrôné par Bahrām  V) , 144, 

252 
Khosrow Ier/Anūšīrvān, 49, 50, 59, 65, 68, 

91, 92, 96, 98, 107, 109, 110, 111, 113-
116, 119, 121, 122,  124-126, 130-133, 
135-138, 142, 143, 148-151, 154, 158, 
161, 164, 165, 169-172, 177-180, 182-
186, 188, 189, 193, 195-197, 200, 208, 
209, 215, 221, 231, 232, 235-238, 242, 
248-251, 254, 255, 259-260, 262, 263, 
265-267, 270, 271, 276-287, 289, 293, 
294, 297-305, 307, 308, 310, 311, 313, 
314, 316, 329, 346, 353, 360, 372, 381, 
417-420, 427, 430, 437, 441, 447, 447, 
451, 452, 455, 457, 459, 463, 467, 478, 
497, 499, 503, 504, 507 

Khosrow II/Abarvēz, 85, 109, 111, 148, 
161, 164, 165, 184, 189-191, 198-200, 
204-206, 208, 213, 215, 221, 231, 238, 
240, 242, 243-245, 247, 249, 251, 254, 
259, 268, 276, 278, 287-290, 292, 299, 
302, 308, 313, 438-441, 469 

Khosrow IV, 184 
Khurramiyya, 66, 345, 346 
Kīmiyā-ye sa`ādat, voir aussi Ġazālī (A. ῌ), 

472, 473 
Kindī (al-), 486 
Kirm d’Haftōwād/Ver, 85, 182, 268, 269,  

273 
Kisrā, 47 
Kitāb al-Ḫarāj, voir aussi Abū Yūsuf 

Ya`qūb, 82, 97, 327, 376, 391, 401, 402, 
415, 466, 473-476, 498 

Kitāb al-Tanbīh, voir aussi Mas`ūdī, 142 
Kitāb at-Tāj/Tāğ, voir aussi Jāḥiẓ, 51, 110-

112, 119-121, 191, 192, 416, 437-442, 
446, 447, 449-451, 457, 459, 464, 467, 
476, 477, 481, 497, 499, 507 

Kitāb Ṭabaqāt al-Umam, voir aussi Ṣā`id 
al-Andalusī, 311 

Kundurī, 398, 460, 484 
Kurdān, 194, 269, 273 
Kurdes, 327, 332, 350 
 
Lakhmides, 144, 249, 320 

Lettre de Tansar, 51, 90, 91, 94, 106-109, 
112, 113, 119, 121-123, 126, 130, 131, 
134, 135, 136, 138, 139, 154, 155, 157, 
168, 170, 177, 180, 183, 185, 192, 196, 
210, 211, 234, 239, 243, 246-248, 253-
255, 266, 271, 291, 298, 305, 314, 344, 
352, 364, 380, 406, 414, 416, 450, 469, 
505 

Livre de l’Inde, voir aussi Bīrūnī, 111, 112, 
136, 373 

Livre de la couronne d’Anūšīrvān, voir 
aussi Ibn al-Muqaffa`, 110, 169, 170, 
177, 179, 180, 188, 189, 237, 259, 271, 
301, 302, 308-310, 313, 314, 372, 416, 
437, 505 

Lot, 228 
 
Machiavel, 437 
Mādayān ī hazār dādestān, 123, 126, 154, 

262 
Mādayān ī Jōišt ī Friyān, voir aussi Jōišt ī 

Friyān, 79, 80, 154, 171, 206 
Māh ī Frawardīn rōz ī Hordād, 68, 71, 87, 

109, 165, 166, 170 
Mahābhārata, 418, 419, 421, 423, 448 
Mahdī (Rédempteur), 343 
Mahdī (al-), 324, 373 
Māh-Gušnasp, 123 
Maḥmūd de Ġazni, 342, 386, 442-447, 

450-452, 462, 466, 482, 485, 495 
Mālik b. Anas, 369, 370, 381 
Malikshāh, 403, 461-464 
Malikshāh (Muḥammad b.), 118, 472 
Malikshāh b. Takaš, 491 
Malkūsān, 65, 170, 198 
Ma`mūn (al-), 324, 339, 343, 349, 351, 

363, 366, 367, 381-384, 389, 390, 411, 
417, 506 

Mānī, 57, 77, 135, 138, 139, 143, 184, 195, 
218 

Manṣūr (al), 339, 367, 368, 373, 374, 379, 
383, 441 

Manṣur b. Nuḥ, 114, 340 
Manuščihr, 76, 177, 178 
Manuščihr ī Juwānjamān, 58, 59, 68, 69, 

75, 86 
Maqdisī (al), 344 
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Mardāvīj ibn Ziyār, 345 
Mas`ūdī (al-), 51, 106, 111, 113, 119, 135, 

138, 142-144, 148, 150, 169, 171, 174, 
178-180, 182, 187, 188, 192, 194, 196, 
199, 215, 237, 238, 242-244, 248, 260, 
263, 264, 272, 275, 277, 283, 310, 311, 
314, 353, 364, 406, 415, 503, 506 

Mašē et Mašyānē, 74, 183 
Māturīdī (al-), 398, 399 
Maurice, 189, 199 
Māwardī (al), 51, 366, 381, 384, 385, 387, 

388, 390, 392, 394-399, 401, 402, 404, 
408, 411, 412, 415, 465, 467, 479 

Mazdak, 57, 111, 115, 126, 130, 132, 185, 
208, 209, 220, 239, 250, 265, 276, 281, 
282, 286, 302, 345, 363, 505 

Māzyār ibn Qārin, 345 
Mēnōg ī xrad, 59, 62, 63, 67, 69, 70, 75-77, 

99, 100, 103, 116, 154, 171, 177, 183, 
186, 212, 220, 229, 233, 253, 261, 266-
268 

Miḥna, 366, 382-384, 398, 411, 440, 506 
Mihr, 190, 191, 194, 196, 198, 504 
Mihr-Narseh, 123, 124, 145-147, 149, 151, 

431 
Mihr Yašt, 190, 191, 226 
Mihrag, 86, 270 
Miskawayh, 109, 415, 416, 430 
Moïse, 327, 376, 396, 439, 481 
Mu`āwiya, 338, 375, 402, 469 
Muḥammad, 47, 48, 265, 319-321, 335, 

370, 375, 376, 403, 404, 410 
Mu`izz al-Dawla, 341, 342 
Mundhir (al-), 144, 146, 147, 275 
Muntajab al-Dīn Badī` Juwaynī, 490 
Murūġ, voir aussi Mas`ūdī, 111, 135, 139, 

147, 148, 169-172, 178-182, 188, 195, 
199, 237, 238, 243, 244, 257, 260, 264, 
272, 273, 277, 310, 311 

Mustakfī (al-), 391 
Mustanṣir (al-), 345 
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